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JURIDICTION CIVILE. 

HAUTE COUR DE CHANCELLERIE (ANGLETERRE.) 

D I V I S I O N D U B A N C D E L A R E I N E . 

Jugement de Lord Colerldge. 

4 juillet 1881. 

F A U X C I V I L . — D R O I T A N G L A I S . — F A U X C R I M I N E L . — D R O I T 

B E L G E . 

L'altération du numéro d'ordre d'un billet de banque ne revêt pas 
les caractères du fnu.v. 

(SUFFELL C. LA BANQUE D'ANGLETERRE.) 

Une escroquerie c o n s i d é r a b l e ayant été commise au 

pré jud ice d'un banquier de Londres, celui-ci signala aux 

changeurs des principales villes du continent les numéros 

des billets de banque qu' i l avait p a y é s par erreur, en les 

avertissant de l'opposition qu ' i l faisait au payement de ces 

billets. 

Quelques-uns de ces billets furent présentés chez diffé

rents changeurs de Bruxelles et notamment chez le sieur 

Suffell. Ce dernier consulta, avant de les accepter, la 

liste des numéros qui lui avait été notifiée. Mais l'on avait 

eu soin de changer le. premier des chiffres de la sé r ie à 

laquelle appartenaient les bankuotes, et, t rompé par l'ap

parence, le changeur remit leur contre-valeur en e spèces . 

Imméd ia t emen t ap r è s , i l découvr i t pourtant la fraude et fit 

a r r ê t e r l ' individu qui lui avait présenté les billets. 

Lorsque Suffell demanda à la Banque d'Angleterre 

le remboursement de ces billets, i l lu i fut répondu que 

ces derniers é ta ient faux et ne pouvaient, par conséquent , 

être admis dans les caisses de la Banque. De là le procès 

qui a été d é c i d é par lord Coleridge en faveur de Suf

fel l . Suivant l'usage des juges anglais, lord Coleridge 

commence par rappeler les faits de la cause et les précé

dents judiciaires. I l reconnaî t la bonne foi du demandeur, 

dont la persp icac i té a été mise en défaut par une fraude 

i n g é n i e u s e . Puis i l remarque que la seule question à ré 

soudre est celle de savoir si la défenderesse a le droit de 

se refuser au payement de certains billets de banque é m i s 

par elle, par ce motif que l'un des chiffres des numéros 

que portent ces billets a été a l t é ré sans aucun doute frau

duleusement et dans le b u t d ' e m p ô c h e r q u e l'on n ' identif iât 

ces billets f rappés d'opposition. 

« Cette question, ajoute Sa Seigneurie, dépend d'une autre : 
« les billets ont-ils été altérés dans une de leurs parties essen-
« lielles? 

« 11 a toujours été admis en effet que l'altération qui vicie un 
« contrat doit consister en une altération essentielle, c'est-à-dire 
« qu'elle doit être de nature à modifier les caractères de l'instru-
« ment même et aussi le contrat que cet instrument renferme et 
« qu'il sert à établir. 

« Dans le cas actuel, l'altération n'a nullement cette portée : 

« elle est essentielle sans doute dans le sens vulgaire du mot, en 
« ce qu'elle rend plus difficiles pour la Banque les moyens de 
« constater la fraude et de d é c o u v r i r la trace des billets. Mais ce 
« point est tout a l'ait accessoire. 

« Une a l t é r a t i o n de ce genre n'a jamais é té c o n s i d é r é e comme 
« pouvant vicier un litre entre les mains d'un porteur de bonne 
« fo i . 

« I l a fallu une loi en Angleterre pour é t a b l i r que le fait de 
« tracer une croix sur un c h è q u e a l t è r e les c a r a c t è r e s essentiels 
« de ce c h è q u e . 

« On sait que tout mandat payé par la Banque d'Angleterre, ou 
« par tout autre banquier ou n é g o c i a n t , porte un n u m é r o . Les 
« gens d'affaires ont m ê m e l'habitude de n u m é r o t e r tous les 
« c h è q u e s , effets ou valeurs quelconques qu' i ls é m e t t e n t . Or i l 
« est absolument impossible de soutenir que l ' a l t é r a t i on d'un 
« n u m é r o , qui n'affeele nullement la v a l i d i t é de l ' instrument 
« existant entre parties lorsqu'elle est faite par un tiers, puisse 
« vicier cet instrument dans les mains d'un porteur de bonne foi 
« qui en a fourni la contre-valeur. » 

« Je rends jugement en faveur du demandeur... » (Du 4 j u i l 
let -IS S 1 . — ÎMaid. 11 M™ HARRISON, JENCKEN et ANDERSON, 
c. JOHN I I O L K K R , A. COHEN et GREENE.) 

L o r d Co le r i dge a d é c l a r é , en t e r m i n a n t le p r o n o n c é de 

son j u g e m e n t , q u ' i l n 'avai t pas p r i s en c o n s i d é r a t i o n les 

a rgumen t s p r é s e n t é s par les part ies au po in t de vue p é n a l 

et q u ' i l r é s e r v a i t sur ce p o i n t son o p i n i o n . 

La ques t ion a é t é soumise , sous ce r a p p o r t , aux t r i b u 

naux r é p r e s s i f s en B e l g i q u e , lorsque l ' i n d i v i d u q u i s ' é t a i t 

p r é s e n t é chez Suffe l l fu t t r a d u i t devant eux sous l ' i n 

c u l p a t i o n de f aux . 

Nous a l lons donner les conc lus ions que p r i t la d é f e n s e 

devant la c h a m b r e des mises en accusat ion : on ver ra que 

les é l é m e n t s d u faux sont les m ê m e s dans le d r o i t belge et 

dans le d r o i t ang la i s . L a ju s t i ce n'eut pas à se p rononce r 

sur la ques t i on , parce que le parquet t ransforma la p r é v e n 

t i o n de faux en p r é v e n t i o n de recel et d ' esc roquer ie , 

avant que les j u r i d i c t i o n s p r é p a r a t o i r e s n'eussent t e r m i n é 

l e u r œ u v r e . 

« En droit : 
Attendu que le fait de changer le n u m é r o d'ordre d'un b i l le t 

de banque anglais ue constitue ni le crime de c o n t r e f a ç o n , ni le 
crime de falsification ; 

Attendu en effet qu ' i l n'y a pas con t re façon , puisque l'on n'a 
pas fab r iqué de faux billets, ceux dont i l a é té fait usage é tan t des 
billets vrais, a l t é r é s seulement dans l'une de leurs parties 
(NYPELS, Code pénal, art. 1 7 3 , p. 4 1 8 , n° 1 ) ; 

Attendu que le fait i n c r i m i n é ne constitue pas davantage 
une falsification ; 

Qu'en effet, falsifier, c'est changer ou a l t é r e r le titre ou bi l le t 
vrai dans une de ses conditions essentielles (NYPELS, Code pé
nal, art. 1 7 3 , p. 4 1 8 , n° 1 ; H O R I N , V° Faux, n° 3 8 ; CARNOT, t. I I , 
p. 4 6 , VII I ; D A L L P Z , V» Faux, n° 1 1 3 ) ; 

Attendu qu ' i l suffit de consulter le contexte d'un bi l le t de 
banqueanglais, pour constater que le n u m é r o d'ordre ne constitue 
pas une condition essentielle de ce b i l l e t ; 

Qu'en effet ce bi l le t exprime une obligation de la Banque de 
payer une somme d é t e r m i n é e au porteur; qu ' i l n'est autre chose 
d'ailleurs qu'un titre de c r é a n c e à charge de la Banque ( N Y P E L S , 
Comment, législ., t. I l , p. 2 0 8 , n» 1 2 ) ; 



Attendu que l ' a l t é r a t i o n du n u m é r o d'ordre ne diminue n i 
n'augmente la valeur du billet et ne modifie en aucune façon 
l'engagement de la Banque de payer au porteur une somme dé 
te rminée ; 

Attendu que cette a l t é r a t i o n ne porte donc pas sur l'une des 
conditions essentielles du bi l le t de banque ; 

Par ces motifs, plaise à la Cour dire que les faits i m p u t é s au 
sieur M . . . ne constituent pas le crime prévu par les articles 174 
ei 176du code p é n a l . . . » 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Première cbambre. — présidence de s i . Ciiandjean, pr. près. 

9 juil let 1881. 

DOMAINE PUBLIC COMMUNAL. — DOMAINE COMMUNAL PRIVÉ. 

RIVIÈRE NAVIGABLE. QUAI. — LIEU DE DÉCHARGEMENT 

ET DE DÉPÔT. CONCESSION. — AFFECTATION PRIVÉE. 

PROPRIÉTÉ. — TITRES D'ACQUISITION. PRESCRIPTION 

DÉCENNALE. EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ 
PUBLIQUE. — SERVITUDE DE HALAGE. — ORDONNANCE DE 
1669.— ÉTENDUE. — TOLÉRANCE ADMINISTRATIVE. — CON
SEIL D'ÉTAT.— AVIS DES 16 MESSIDOR AN XII I ET 22 JAN
VIER 1808. SERVITUDE NON /EDIFICANDI. DÉPÔT 

DE MATÉRIAUX. — RÈGLEMENT SUR LA NAVIGATION DE LA 
LYS. — PROHIBITION.— RIVERAIN EXPROPRIÉ.—- FIXATION 
DE L'INDEMNITÉ. 

La mention (aile au registre des censives de la ville de Gand et 
d'où suit qu'en vertu d'un acte de concession du 6 mai 1639, un 
terrain situé le long d'un bras de la Lys et servant de quai do 
d é c h a r g e m e n t et de dépôt de m a t é r i a u x , se trouve grève, an 
profit de la commune et à la charge du riverain, d'une rede
vance annuelle à raison de l'affectation privée dont il est l'objet, 
implique, dans le chef de la ville, l'existence d'un droit de 
propriété sur ce terrain et forme obstacle à l'acquisition et à la 
transmission de la propriété de ce même terrain par les rive
rains successifs. 

Toutefois, s'il était établi que ce terrain, qui faisait originairement 
partie du domaine public de la commune, en est sorti pour 
tomber dans son domaine p r i v é , la propriété en aurait été vala
blement et régulièrement acquise au moyen de la prescription. 

Aucun texte de loi n'exige une d é c l a r a t i o n expresse de l'autorité 
pour faire cesser la destination publique des biens dépendants 
du domaine publie. 

Il suffit qu'un bien dépendant de ce domaine ait été affecté à un 
usage privé, de la manière indiquée ci-dessus, pour que cette 
destination soit venue à cesser. 

En tous cas, l'état de choses ainsi établi aurait reçu une consécra
tion définitive,par cela seul que l'autorité souveraine supérieure 
se serait abstenue de mettre opposition à celte affectation privée 
et que, même après la cessation du payement de la redevance, 
celle autorité aurait successivement porté le terrain en question 
au cadastre sous le nom des riverains et perça à leur égard des 
droits de mutation et d'enregistrement. 

tic ce que l'acte d'acquisition mentionne te terrain comme une 
dépendance de la propriété vendue et qu'à l'époque de son achat, 
l'acquéreur aurait eu la croyance positive que sou auteur en 
était réellement propriétaire, il suit qu'au point de vue de la 
prescription décennale, la bonne foi de l'acheteur est indubi
table. 

L'énoncialion dans l'acte que ce terrain, servant de quai de 
d é c h a r g e m e n t et de dépôt, est transféré avec la maison, le ma
gasin, etc., s'oppose à ce que les actes de jouissance émanés de 
l'acquéreur soient envisagés comme le simple exercice d'une 
servitude discontinue, dont l'acquisition ne peut se faire même 
par une possession immémoriale. 

Pour déterminer le montant de l'indemnité due au riverain d'un 
cours d'eau navigable, il y a lieu de tenir compte de la servi
tude de haiage dont l'immeuble exproprié est grevé, ainsi que 
de l'étendue de celte servitude. 

La servitude de kalage existe dans toute son étendue et avec ses 
dimensions légales, indépendamment de l'exercice effectif de 
celte servitude et nonobstant toute tolérance contraire de la part 
de l'administration; en un mot, elle ne s'éteint ni ne s'amoindrit 
par le non-usage. 

Tout fonds riverain d'un tel cours d'eau csl donc grevé de la servi
tude de halage sur une largeur de 24 pieds (7 m 80), aux termes 
de l'art. 7, titre XXVIII, de l'ordonnance de 1669. — Il est en 

sus assujetti, en conformité du même article, à la servitude non 
œd i f i c and i , sur une largeur de 6 pieds ( l m 9 4 ) nu delà de ces 
24 pieds. 

De là la conséquence que le riverain exproprié ne peut se prévaloir, 
en vue du règlement de l'indemnité qui lui est due, ni d'un avis 
du Conseil d'Etat du 16 messidor an XIII, qui restreint cet 
espace à 10 pieds tant quil n'y aura pas de tirage à chevaux 
éiubli, ni d'un avis du même Conseil du 22 janvier 1808, qui 
permet à l'administration de restreindre, dans certains cas, la 
largeur du chemin de halage. 

D'un autre côté, il échet de tenir compte aussi, pour la fixation de 
celle même indemnité, de la disposition du règlement sur la 
police de la navigation de la Lys, dont l'art. 2 défend de déposer 
des briques et autres matériaux dans la zone réservée au 
halage. 

Néanmoins, la prohibition de bâtir cl de planter inscrite dans 
l ordonnance de 1669, ne s'oppose pas à l'existence et au main-
lien de pareils depuis dans la zone oit elle s'exerce. 

Il y a donc, pour la détermination de l'indemnité, une différence 
à faire entre la charge résultant de la servitude de halage sur 
une étendue de 24 pieds cl la charge résultant de la servitude 
non teclificandi sur une largeur de 6 pieds et de considérer celle 
dernière comme moins onéreuse que la première. 

(LA V I L L E DE GAND ET I. 'ÉTAT I1EI.GE C. DE DRYVER.) 

A R R Ê T . — « En ce qui tourbe la question de savoir si l ' i n t i m é 
De Drvvcr est p rop r i é t a i r e de la pan ' ' l ie de terrain sise à Gand, 
connue au cadastre section .1, n" 2883, dont l 'expropriation est 
poursuivie pour r é a l i s e r l ' é l a r g i s s e m e n t du chemin de halage dit 
Heke : 

c< Attendu que le terrain litigieux sert, depuis un temps i m m é 
morial , de werf, de quai ou de lieu de dépôt pour briques et 
autres m a t é r i a u x de construction ; 

« Attendu que les appelants d é n i e n t à l ' i n t imé tout droit de 
propr ié té sur ce lerrait), soutenant que le dit terrain a toujours 
cons t i tué et constitue encore actuellement une d é p e n d a n c e de 
la voie publique et, parlant, est i n a l i é n a b l e et imprescriptible ; 
qu'au moment de la poursuite en expropriation, l ' i n t i m é n'en 
étai t que le p rop r i é t a i r e apparent et que, parlant, aucune indem
ni té ne lui est due ; 

« Attendu (pie, de son coté , l ' i n t imé soutient en ordre p r i n 
cipal qu ' i l est p rop r i é t a i r e du terrain en question comme d é p e n 
dance de la maison qu'i l a acquise de Sun frère Ferdinand Ile 
Dryver, par acte du 1 E R mai 1863, passé devant M c De Nobele, 
notaire de r é s i d e n c e à Gand ; que, dans lo-,iles les ventes dont 
la dite maison a é té l'objet pendant un espace de plus de deux 
cenls ans, le werf, ou quai dont i l s'agit, a suivi le sort de cette 
maison et en a toujours formé une d é p e n d a n c e : 

« Aile, du que, dans le registre des censives île la ville de 
Gand, a n n é e s 1792-1798, se trouve la mention suivante : Wor-
ilende folio 126, verso, eenen ilem bevuiiden ten lastc van sieur 
Ycrhaegheu, van Iwee schellingen groole 's jacrs, ten cause van 
op de rivier, voor zyn huys. sleencn le. mogen leygen, per aele van 
den 6 e " mey 1639, ende heefl bclaeld voor den jaere 1793. 
L . — 0 — 9 ; 

« Attendu qu' i l appert, en outre, d'un titre portant la date du 
3 septembre 1681, v e r s é au p rocès par l ' i n t i m é , que Pierre 
Dcsmel a vendu en son nom et au nom de sa s œ u r , à Jacques 
Dammaert : Een huyssle.de en 'd erve \-oo 'l zelve met de kalksehuer 
en achterhuys komende (p bel ivaler, gcslacn en gelegen is, over 
de minnemeersehbrugge, houdende den hoeck van bel nteuwland 
en de kalksehuere, aboutereude aau lut brugsken vau ouds 
genaemd bel grendetgat, immers zoo ende gelyk bel zelve hier te 
voren by de vercooper ende zyne voorouders allyd is georuikl 
geweesl, mette den werf 1er slruete liggende, recht over de voor-
noemde kalksehuere op de Schelde, daarop men ordinaù-elyk is 
stellende careelsleenen, nvtsgaders gclosl en geladen wordl, sorte-
rende ten landboecke voor de sledecheijsen niel anders belasl 
te welen ende voornoemde werf met Iwee schellingen groole 
ook onlosselick ; 

« Attendu que le titre du 3 septembre 1681 contient encore 
les é n o n c i a t i o n s suivantes : Den cooper dezer présente vercoo-
pinge in 'l regard van den voormelden huyze ende erve met de 
kalksdiuere en de depenlie van diere, beloofl le garanderen op 'I 
verband als mer rechle, ende in 't gesach van den werf ter slraele 
liggende recht over de kalksehuere, op de Schelde, den cooper ver-
klaerd hem diesaengaende te contenteren met het recht van den 
vercooper, in conformiteit van de nolilie ten landboecke zonder 
voorder garant te begeeren ; 

« Attendu que l'on peut, à bon droi t , conclure de la mention 
faite au registre des censives el des é n o n c i a t i o n s contenues dans 
l'acle de vente du 3 septembre 1681 : 
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« 1" Que le magistral de la vil le de Gand a, par acte du 
6 mai 1039, concédé le droit de l'aire usage du lerrain litigieux 
pour y dépose r des briques, ce moyennant une redevance de 
deux escalins ; 

« 2° Que cette concession impliquait n é c e s s a i r e m e n t , dans le 
chef" du la ville do Gand, l'existence d'un droit de propr ié té sur 
le terrain affecté à cet usage; 

« 3° Que cette concession ne t ransféra i t pas ce droit de pro
pr ié té au concessionnaire, mais conféra i t seulement le droit de 
faire servir le terrain a un u^age d é t e r m i n é ; que, parlant, le con
cessionnaire ni aucun de ses successeurs n'a pu transmettre la 
propr ié té du lerrain a d'autres ; 

« Attendu que c'est en tenant compte de la mention laite au 
registre des censives que doivent ê t re i n t e r p r é t é s tous les actes 
de vente, partage et liquidations intervenus p o s t é r i e u r e m e n t à 
l'acte du 3 septembre 1081 et dans lesquels le terrain litigieux 
est r a n g é pa.'mi les d é p e n d a n c e s de la maison actuellement 
propr ié té de l ' i n t i m é , sous la d é s i g n a t i o n de werf, loskaai, 
stapelpltiats ; 

« Attendu qu' i l y a donc lieu de r e c o n n a î i r e avec les appe
lants que l ' i n t imé n'est pas fondé a s'attribuer la p ropr ié té du 
wcr[ ou quai, en vertu de ces actes; 

« Attendu qu'en l'absence d'un litre r é g u l i e r et probant, l ' i n 
t imé pré tend subsidiairemenl être p r o p r i é t a i r e du terrain dont i l 
s'agit, en vertu de la prescription; 

« Attendu qu' i l é r l i e l donc de rechercher : 
« I " Si ce terrain est dans le commerce ; 
« 2° Si, au cas af ï i rmalif , l ' i n t imé r éun i t les conditions 

requises pour se p réva lo i r avec fondement de la prescription; 

K Attendu que les biens p l a c é s hors du commerce sont ceux 
qui sont affectés à l'usage du publie ; que ces biens ne sont pas 
susceptibles de propriété- p r i v é e , aussi longtemps qu'ils conser
vent leur c a r a c t è r e de destination publique; 

« Attendu que les appelants soutiennent qu'on ne peut s é r i e u 
sement contester que le terrain dont s'agit au p rocès , s ' é l e n d a n t 
entre deux ponts lormanl le prolongement d'un quai, dit quai 
des Cori'oyeurs, et d é s i g n é dans les anciens titres comme terrain 
1er slraele, up de Sehelde, ne soit une d é p e n d a n c e du domaine 
public, de la vil le de Gand et, parlant, i n a l i é n a b l e et imprescrip
tible ; 

« Attendu qu'en admettant que ce terrain ai l fait or iginaire
ment partie du domaine public de la ville appelante, i l est 
incontestable qu' i l en est sorti pour tomber dans son domaine 
p r i v é , par l 'ellel de l'acte du 0 mai 1639, qui a concédé à un 
particulier, moyennant une redevance annuelle, le droit exclusif 
de faire usage de ce lerrain, pour y é t a b l i r un dépôt de briques; 

« Attendu qu'aucun texle de loi n'exige une d é c l a r a t i o n 
expresse de l ' au lo r i t é pour faire cesser la destination publique 
des biens appartenant au domaine public c l qu ' i l y a lieu de d é 
cider que ces biens renlrent dans le commerce, du moment qu ' i l 
est constant qu'ils ne servent plus à l'usage de tous (LAURENT, 
l . V I , n° 59); 

« Attendu que la vil le appelante, en enlevant au public l'usage 
du lerrain litigieux pour concéde r cet usage à un seul à titre 
exclusif a, sinon d é c l a r é e x p r e s s é m e n t , lout au moins mani fes té 
clairement son intention de convertir celte partie de son domaine 
public en domaine pr ivé ; 

« Attendu qu'il partir de l'acte de concession du G mai 1639, 
le lerrain l i t igieux, couvert d'une m a n i è r e permanente de br i 
ques et d'autres m a t é r i a u x de construction, sauf toutefois une 
l i s i è r e r é s e r v é e pour le lialage, a é t é soustrait d'une m a n i è r e 
absolue à l'usage du public ; 

« Attendu que les appelants objectent que le magistral de la 
ville de Gand n'avait pas le pouvoir d ' a l i é n e r aucune partie de 
son domaine public sans l'intervention de l ' au tor i té souveraine c l 
sans l'accomplissement des fo rmal i t é s requises a cet effet; qu ' i l 
n'a pu c o n c é d e r qu'un droit p r é c a i r e , de pure to l é r ance , by 
gcdooghe, et essentiellement r évocab le d ' ap rè s les exigences de 
l 'u t i l i t é publ ique; que tel csl le c a r a c t è r e du droit c o n c é d é par 
l'acte du 6 mai 1039 ; 

« Attendu qu'en supposant celle objection l 'ondée, i l est tou
tefois hors de doute, comme le reconnaissent les appelanls eux-
m ê m e s , que le droit d'avoir un dépôt de bri ues sur le terrain 
litigieux a pu ê t re valablement c o n c é d é à litre p r éca i r e c l révo
cable ; 

« Attendu que, m ê m e dans l ' hypo thèse d'une concession à l i l rc 
p r é c a i r e , on peut admettre que la destination publique du ter
rain donl s'agit est venue à cesser; 

« Qu'en cifcl , celle concession n'a jamais é t é r évoquée avant 
la poursuite en expropriation de l ' immeuble sur lequel elle 
frappait, pas m ê m e lo r squ ' à partir de 1795, le d é l e n t e u r a c e s s é 
de servir la rente annuelle s t i p u l é e ; que l 'é ta t de choses c r é é en 

vertu de celle concession a p e r s i s t é , sans interruption c l sans 
protestation ni entraves des pouvoirs publics, pendant plus de 
deux s i è c l e s et qu'ainsi l'on peut affirmer avec oerlitude que, 
depuis un temps exceptionnellement long el du consentement 
des a u l o r i l é s i n t é r e s s é e s , l ' immeuble litigieux a c e s s é de servira 
l'usage de tous ; 

« Attendu qu' i l est encore a c o n s i d é r e r que l ' au to r i t é publique, 
loin de songer à revendiquer la p rop r i é t é du terrain dont s'agit 
ou à troubler la possession du d é t e n t e u r , a, successivement et à 
des é p o q u e s peu é l o i g n é e s , por té le di t terrain à la matrice 
cadastrale comme propr i é t é du sieur De Goesin, du sieur Ferdi
nand De Dryveret de l ' i n t i m é Eugène De Dryver; qu ' à l'occasion 
de chacune des ventes donl ce terrain a é l é l'objet, l'Etat a p e r ç u 
des droits de mutation el d'enregistremenl; que la vil le appe
lante e l l e - m ê m e , dans son exploit iniroduct if d'instance, a qua
lifié l ' i n t imée de p r o p r i é t a i r e du terrain l i t ig ieux; 

« Qu'il faut bien r e c o n n a î t r e que loutes ces circonstances 
concourent à d é m o n t r e r que le terrain dont s'agit est r é e l l e m e n t 
sorti du domaine public de la vi l le appelante el que, parlant, i l 
est susceptible d 'ê t re acquis par la prescription ; 

K Attendu qu ' i l est é t ab l i au p rocès que l ' i n t imé r éun i t les 
conditions e x i g é e s par les art. 2229 et 226S du code civil el a 
pu a c q u é r i r l immeuble litigieux par la prescription de dix ans; 

« Qu'en effet, le d i l i n t i m é a acquis cet immeuble de bonne 
foi, à l'enconlre de son frère Ferdinand De Dryver, par acle 
authentique du 1 e r mai 1863, e n r e g i s t r é ; 

« Qu'il a possédé le di t terrain, lanl par l u i - m ê m e que par 
son auleur, depuis le 29 ju i l l e t 1859, date à laquelle ce dernier 
l'a acquis, aux termes d'un procès -verba l d'adjudication publique 
d r e s s é par le notaire Claeys, de r é s i d e n c e à Gand, e n r e g i s t r é ; 

« Que cette possession a é l é continue, non interrompue, pai
sible, publique, non é q u i v o q u e el à l i tre de p r o p r i é t a i r e ; 

« Attendu, toutefois, que les appelants d é n i e n t que l ' i n t i m é a 
eu une possession de bonne foi, en vertu d'un juste l i t re , con
tinue el à titre de p r o p r i é t a i r e ; 

« Attendu que le q u a t r i è m e lo i des biens offerts en vente, le 
29 j u i l l e l 1859, par le m i n i s t è r e du nolaire Claeys, é ta i t d é c r i t 
dans les termes suivants : Een huys, sledeen erve met magazyn, 
kalkschuer, loskaey en verdere aenklevendheden gestaen en gelegen 
le Geni up Iwi nieuwland, etc.; 

« Que, dans l'acte du 1° ' mai 1863, le m ê m e lo i é ta i t d é s i g n é : 
Een huys en erve met magax-yn, kalkschuer, loskaie, of stnpel-
plaels en verdere aenklevendheden; 

« Attendu q u ' à n'envisager que les termes de ces actes, 
abstraction faite de la mention c o n s i g n é e dans le registre des 
censives de la vil le de Gand, laquelle mention éta i t alors com
p lè t emen t i g n o r é e , i l ne peut ê l r e douteux que la chose, objet 
de la vente, é t a i t bien r é e l l e m e n t la p rop r i é t é du loskaey ou sta-
pelplaels, tonl aussi bien que la p ropr ié té de la maison, du ma
gasin el des autres d é p e n d a n c e s ; 

« Que les mots loskaei, slapelplaels, d é s i g n e n t , dans leur 
acception usuelle, le lorrain l u i - m ê m e sur lequel on dépose les 
m a t é r i a u x et que rien dans les acles p r é r a p p e l é s ne r évè l e qu' i ls 
ne devaient se rapporter qu ' à l'usage de ce terrain ; 

« Attendu que s'il est é t ab l i aujourd'hui que les auteurs de 
l ' i n t imé n ' é t a i en t pas p r o p r i é t a i r e s du fonds lit igieux, le di t 
i n t i m é avait n é a n m o i n s , à l ' époque de son acquisit ion, la 
croyance positive, p a r t a g é e par les appelanls e u x - m ê m e s , que 
son auleur é ta i t bien r é e l l e m e n t p rop r i é t a i r e de ce fonds et qu ' i l 
avait le droit de l ' a l i é n e r ; que sa bonne foi est donc à l 'abri de 
toute contestation ; 

« Attendu que, pour é t a b l i r que l ' i n t imé n'a pas pos sédé à 
litre de p r o p r i é t a i r e , les appelanls a l l è g u e n t que le dit i n l i m é 
n'a eu de l ' immeuble l i t igieux qu'une jouissance toute superfi
cielle et qu ' i l a uniquement fait servir cet immeuble au d é c h a r 
gement el au dépôt de briques ; que semblable jouissance a é t é , 
comme celle des auteurs de l ' i n t i m é , p r é c a i r e et de pure t o l é 
rance ; 

« Attendu qu'en tenant compte de la nature et de la situation 
du fonds litigieux p l acé le long de la r i v i è r e , d é p e n d a n t d'une 
maison qu i , depuis un temps i m m é m o r i a l , a é l é le s i è g e d'un 
commerce de m a t é r i a u x de construction, le d i l fonds a é l é o c c u p é 
de la m a n i è r e qui offrait incontestablement le plus d'avantage 
pour le d é t e n t e u r ; que l ' i n t i m é en a joui comme en aurait j o u i 
le v é r i t a b l e p rop r i é t a i r e et qu ' i l aurait é té contraire à son i n t é r ê t 
bien entendu de l u i donner une autre destination ; 

« Attendu, enfin, que les appelants p ré t enden t qu ' à raison de 
la nature des actes posés par l ' i n t imé sur l ' immeuble donl s'agit 
au p r o c è s , sa possession pourrait tout au plus constituer l'exer
cice d'une servitude discontinue, qui ne peut s ' a c q u é r i r m ê m e 
par une possession i m m é m o r i a l e ; 

« Attendu qu ' i l ne s'agit pas au procès de l'acquisition d'une 



servitude sur l ' immeuble l i t igieux, mais de l'acquisition du droi t 
de p ropr ié té sur cet immeuble l u i - m ê m e ; qu ' i l é c h e t doue uni
quement de vér i f ier si la possession dont l ' i n t imé se p révau t 
pour revendiquer la p rop r i é t é de cet immeuble, a le c a r a c t è r e de 
cont inu i té e x i g é par la loi : qu ' à cet é g a r d , i l n'a pas é té a l l é g u é 
que, depuis un temps i m m é m o r i a l , cet immeuble aurait c e s sé un 
seul instant de servir au d é c h a r g e m e n t et au dépôt de briques 
ou autres m a t é r i a u x ; 

« Que l'exercice du commerce de ces m a t é r i a u x peut l é g i t i 
mement faire supposer que l'occupation de l ' immeuble a été 
permanente et, parlant, a i m p r i m é à la possession de l ' i n t i m é un 
ca rac t è r e incontestable de c o n t i n u i t é ; 

« Attendu qu ' i l suit de tout ce qui p r é c è d e que l ' i n t i m é est 
p ropr ié ta i re par prescription du werf ou quai qui fait l'objet de 
l 'expropriation, et qu ' i l a droit à une i n d e m n i t é juste et p r é a 
lable : 

« En ce qui concerne l ' i n d e m n i t é à allouer à l ' i n t i m é : 

« Attendu que pour d é t e r m i n e r le montant de cette indem
ni té , i l y a lieu de tenir compte de la servitude de halage dont 
l ' immeuble e x p r o p r i é est g r e v é et de l ' é t e n d u e de celle servitude; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 7, l i tre X X V I I I , de l 'ordon
nance du 13 août 1669, devenue obligatoire en Belgique en 
vertu du d é c r e t du 4 prairial an X I I I cl de l 'art . 609 du code de 
brumaire an IV : « Les p r o p r i é t a i r e s des h é r i l a g e s aboutissant 
« aux r i v i è r e s navigables laisseront, le long des bords, 24 pieds 
« au moins (7 m 80)de place en largeur pour chemin royal et irait 
« de chevaux, sans qu'ils puissent planter arbres ni tenir c lô tu re 
« ou baie plus près de 30 pieds du côté que les bateaux se tirent 
« et 10 pieds de l'aulre bord, a peine...; » 

« Allendu qu' i l n'est pas contes té que le lialage soit é t ab l i du 
côté où la p rop r i é t é de l ' i n t i m é aboutit à la Lys, r i v i è re navi
gable; que, d è s lors, aux termes de l'ordonnance de 1669, le 
chemin de lialage é tab l i sur la p ropr ié té de l ' i n t i m é a une lar
geur de 24 pieds (7 m 80) et qu'en outre, la dite p rop r i é t é est g r e v é e 
d'une servitude non œdificandi sur une largeur de 6 pieds 
( l m 9 4 ) ; 

« Attendu que l ' i n t imé objecte que, suivant un avis du Conseil 
d'Etat du 16 messidor an X I I I , « l'espace de 24 pieds ou 30 pieds 
« spéci f ié dans cet article (art. 7, litre X X V I I I , de l'ordonnance 
« de 1669), ne peut ê t re e x i g é que sur le bord du c ô l é que le 
« tirage a lieu et se trouve restreint à 10 pieds pour chacun des 
a deux bords, tant qu' i l n'y a pas de tirage à chevaux é l a b l i ; » 

« Que jamais le halage ne s'est fait à chevaux sur sa p r o p r i é t é 
et que ce mode de halage est m ê m e impraticable dans loule 
l ' é l endue de la vi l le de Gand, à raison des obstacles de toute 
nature qui se trouvent le long des r i v i è r e s ; 

« Allendu que la servitude de halage i m p o s é e par la loi sur 
les p ropr i é t é s riveraines des r iv i è re s navigables, comme acces
soire o b l i g é de ces r i v i è r e s , existe dans ses dimensions l é g a l e s , 
i n d é p e n d a m m e n t de tout exercice de celte servitude et nonobstant 
toute to l é r ance contraire de l 'administration ; que l'usage res
treint et m ê m e le non-usage de celte servitude, si p ro longé qu ' i l 
soit, n'ont pu avoir pour ctfet ni de la supprimer, ni de l 'amoin
dr i r ; 

« Que d'ailleurs, l'avis p r éc i t é du Conseil d'Etat n'est pas en 
harmonie avec le déc re t pos té r i eu r du 22 janvier 1808, qu i , 
a p r è s avoir par son art. 1 e r rendu applicable à toutes les r i v i è r e s 
navigables l 'art. 7, l i tre XXV1I1, de l'ordonnance de 1669, se 
borne à dire dans son article 4 que u l 'administration pourra, 
« lorsque le service n'en souffrira pas, restreindre la largeur 
« des chemins de halage, notamment quand i l y aura a n i é r i e u -
« rement des c l ô t u r e s ou haies vives, murailles ou maisons à 
« d é t r u i r e ; » 

« Attendu que c'est à lort que le premier juge s'est b a s é sur 
l 'ar l . 4 du déc re t p réc i t é de 1808 et sur la lo lé ' rance de l 'admi
nistration, qu i , j u s q u ' à ce jour , n'avait jamais r é c l a m é l ' e n l è v e 
ment du dépôt de briques de l ' i n t i m é , pour d é c i d e r que la 
propr ié té de ce dernier n'est l é g a l e m e n t asservie que sur une 
largeur de 10 pieds (3 m 24) ; 

« Attendu qu ' i l est g é n é r a l e m e n t admis que les r é d u c t i o n s 
auxquelles l 'administration peut avoir e x p r e s s é m e n t ou tacite
ment consenti par application de l 'art. 4 du d é c r e t de 1808, ne 
donnent aucun droit acquis pour l'avenir et qu ' i l est toujours 
faculiatif à l 'administration de r é t ab l i r le chemin de halage dans 
sa largeur l é g a l e , quand elle le jugera n é c e s s a i r e dans l ' i n t é r ê t 
de la navigation ; qu ' i l est d è s lors certain que la servitude de 
halage continue de subsister dans toute sa p l é n i t u d e , ajors 
m ê m e que l 'administration en a au to r i sé un exercice restreint; 

« Attendu, en fait, qu i l est juste de r e c o n n a î t r e avec l ' i n t i m é 
que le halage à chevaux n'est actuellement é l a b l i , ni sur le ter
rain l i t igieux, n i sur aucune autre partie du territoire de la v i l le 
de Gand ; que toutefois, i l est à remarquer que l 'art. 1 e r du r è g l e -

ment sur la police de la navigation de la Lys, app rouvé par 
a r r ê t é royal du 9 octobre 1849, maintient e x p r e s s é m e n t les dis
positions de l 'art. 7, litre X X V I I I , de l'ordonnance de 1669 et 
que l'art. 2 défend de dépo -e r des briques et autres m a t é r i a u x 
dans la zone rése rvée pour le chemin de halage ; qu'en outre, 
l 'administration s u p é r i e u r e intervient dans la p r é s e n t e instance 
pour faire r econna î t r e judiciairement que le quai litigieux est 
assujetti à la servitude de halage à chevaux et'que c'esl abusive
ment que l ' i n t i m é a déposé des briques e l autres m a t é r i a u x sur 
le dit quai dans le rayon de 7 m 80 ; 

« Attendu qu'i l doit ê tre reconnu comme constant que l ' i m 
meuble litigieux est g r evé : 

« 1° De la servitude de halage sur une largeur de 24 pieds 
(7 m 80) ; 

« 2° En outre de la servitude non œdificandi sur une largeur 
de 6 pieds ( l m 9 4 ) ; que celle d e r n i è r e servitude, moins o n é r e u s e 
que la servitude de halage, ne s'oppose point, dans la zone dans 
laquelle elle s'exerce, au maintien du dépôt de briques de l ' i n -
l i m é , mais prohibe .seulement toute plantation ou b â t i s s e ; 

« Allendu, en ce qui touche la contenance de la parcelle à 
exproprier, qu ' i l y a lieu d'admettre, avec le premier juge, que 
celle contenance à été exactement d é t e r m i n é e , par le mesurage 
l'ait par le sieur Rolliers, g é o m è t r e du cadastre, à 370 m è t r e s 
73 d é c i m è t r e s c a r r é s ; 

« Allendu que si, par suite de la t o l é r a n c e de l 'administration, 
l ' i n t imé a pu faire servir loul le lorrain empris comme lieu de 
dépô t de briques et autres m a l é r i a u x , cet usage a n é a n m o i n s un 
c a r a c t è r e de p réca r i t é sur une largeur de 24 pieds(7 r a 80), c ' es t -à -
dire sur la plus grande partie du terrain l i t ig ieux; 

« Attendu que c'est en tenant compte de ces diverses c i rcon-
slances que l ' i n d e m n i t é à allouer à l ' i n t imé doit ê t re fixée; 

« Attendu qu ' i l n'y a pas lieu d ' e n t é r i n e r le rapport des 
experts, en ce qui concerne l ' éva lua t ion du terrain empris ; 

« Attendu, en effet, que l ' éva lua t ion du terrain faite par les 
dits experts, avec servitude de halage sur 24 pieds (7 m 80) , ne 
lient aucun compte de la servitude non œdificandi qu i , dans ce 
cas, g r ève le terrain sur une é t endue de 6 pieds ( l m 9 4 ) ; que, 
d'un autre c ô l é , l ' éva lua t ion proposée avec servitude de halage 
sur 30 pieds (9 m 74) , c o n s i d è r e à ton la servitude non œdificandi 
existant sur une largeur de 6 pieds ( l m 9 4 ) comme é tan t aussi 
o n é r e u s e que la servitude de halage; 

« Attendu que, sous le bénéfice de celle observation el eu 
é g a r d : 

« I» A la situation du terrain litigieux à p r o x i m i t é de la mai
son de l ' i n t imé ; 

« 2° Au prix p a y é en 18S9 par le sieur Ferdinand De Dryver 
et, en 1863, par l ' i n t imé l u i - m ê m e , le terrain à emprendre peut 
ê t re é q u i t a b l e m e n t é v a l u é à la somme de 3,000 francs; 

« Attendu, en ce qui concerne les i n d e m n i t é s accessoires à 
litre de d é d o m m a g e m e n t pour l'augmeniation de m a i n - d ' œ u v r e 
dans le transport des briques actuellement p l a c é e s sur le quai , 
qu ' i l est à c o n s i d é r e r que les m a t é r i a u x dont s'agit n'ont pu ê t r e 
déposés sur ce quai, dans la zone du chemin de halage, que par 
to l é r ance de l 'administration ; que, par suite, les i n d e m n i t é s 
r é c l a m é e s ne peuvent se rapporter qu'aux m a l é r i a u x d é p o s é s sur 
la partie de terrain qui est s i t u é e au de là de la zone de 24 pieds 
(T"80), affectée au dit chemin de halage; 

« Que, de ce chef, une i n d e m n i t é de 1,500 francs advient juste 
et suffisante ; 

« En ce qui touche les conclusions des parties ayant pour objel 
le d ro i l de propr ié té de l ' i n t imé sur le terrain compris entre les 
b â t i m e n t s connus au cadastre section A, n o s 2881 el 2882, c l la 
parcelle de terrain dont l 'expropriation est d e m a n d é e : 

« Adoptant les motifs du premier juge; 
« Par ces motifs, la Cour, ou ï M. le premier avocat g é n é r a l 

GODDYM en son avis en partie conforme, statuant tant sur l'appel 
principal que sur l'appel incident, met le jugement dont appel à 
n é a n t , en tant qu ' i l d é c l a r e que la parcelle de terrain connue au 
cadastre section A, n° 2883, qui fait l'objet de l 'expropriation, 
n'est g r e v é e de la servitude l é g a l e de halage que sur une largeur 
de 3'"24 (10 pieds) el qu ' i l alloue à l ' i n t i m é une i n d e m n i t é s 'ô le-
vant, dans son ensemble, à 22,172 francs; é m e n d a n l quanl à 
ce, di t que la servitude de halage dont s'agit s ' é tend sur la dite 
parcelle de terrain sur une largeur de 7 n , 80 (24 pieds), b partir 
de la c r è l e du talus de la r i v i è r e el qu'en outre le dit terrain 
est g r e v é de la servitude non œdificandi sur une largeur de l m 9 4 
(6 pieds) ; en c o n s é q u e n c e , fixe comme suit les i n d e m n i t é s . . . ; 
condamne la vil le de Gand, appelante, à payer à l ' i n l i m é la sus
dite somme de.. . » (Uu 9 ju i l le t 1881 .— PÏaid . M A I " METDEPEN-
NINGEN c. VAN GHENDT. ) 
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TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

5« chambre. — Près , de m. De Sellier» de Moranville, luge. 

18 janvier 1882. 

JUGEMENT PAR DÉFAUT. — OPPOSITION. —MOYENS. 

Peuvent seuls être invoques à l'appui de l'opposition à un juge
ment par défaut, les moyens indiques dans la requête. — L'op
posant n'est pas recevnble à en produire de nouveaux. 

(ÉPOUSE VAN N.. . . C. D ) 

JUGEMENT.— « Vu, en e x p é d i t i o n r é g u l i è r e , le jugement rendu 
entre parties par la p r e m i è r e chambre de ce t r ibuna l , le 2 4 no
vembre 1 8 8 1 ; 

« Attendu que l'opposition est r é g u l i è r e en la forme; 
« Vu l 'art. 1 6 1 du code de p r o c é d u r e civile ; 
« Attendu que dans leur r e q u ê t e d'opposition, les époux 

Van N font uniquement valoir les moyens suivants, à savoir : 
que la somme du compte est c o n t e s t é e , la somme r é c l a m é e n'est 
pas due, le prix des marchandises devra ê t re soumis à des 
experts, des objets ont é té por tés en compte par erreur ; 

« Qu'ils ne sont plus reccvablcs à produire d'autres moyens, 
notamment celui t i ré de ce que lu d é f e n d e r e s s e , n'ayant agi que 
comme mandataire de son mari , ne serait pas tenue personnelle
ment ; 

« Par ces motifs, le Tribunal r eço i t l 'opposition ; d é c l a r e les 
demandeurs en opposition mal f o n d é s . . . » (Du 1 8 janvier 1 8 8 2 . 
Plaid. 111I C S FRICK el BRUNARD.) 
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JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Vundcn peereboom. 

12 décembre 1881. 

DIFFAMATION. — PUBLICITÉ.— CONDITIONS. — CONSEIL DAD-

MINISTRATION D'UNE SOCIÉTÉ D'AGRÉMENT. — COMITÉ SE

CRET. 

En matière de diffamation, la publicité exigée par l'ari. 4 4 4 , § 3 , 
du code pénal existe suffisamment, lorsque les imputations ont 
été faites dans une séance du conseil d'administration d'une 
société d'agrément siégeant en comité secret. 

Il en est ainsi, d'une manière générale, toutes les fois qu'il s'agit 
d'un lieu non public, mais ouvert à certaines personnes ayant 
le droit de le fréquenter ou de s'y assembler. — Il n'y a d'ex
ception que pour tes maisons des particuliers. 

(UEBLOIS ET CONSORTS C. RENTIERS.) 

La Cour d'appel de Bruxelles avait rendu l 'arrêt sui

vant : 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l est r é su l t é de l ' instruction faite 
devant la cour que les propos i m p u t é s au p révenu auraient é t é 
tenus dans une s é a n c e du conseil d'administration de la soc i é t é 
de la Grande Harmonie, s i é g e a n t en c o m i t é secret, par consé 
quent dans un lieu qui n'est pas public, ouvert et r é s e r v é seule
ment aux membres du conseil, quand ils sont c o n v o q u é s , dans 
lequel les autres s o c i é t a i r e s n'ont (tas le droit de s'assembler c l 
qu'ils ne peuvent f r é q u e n i e r ; que, d 's lors, les conditions de 
p u b l i c i t é requises par l 'article 4 4 4 , § 3 , du code p é n a l , n é c e s 
saires pour constituer le d é l i t de diffamation, ne se rencontrent 
pas dans l ' e s p è c e ; 

« Par ces motifs, la Cour, met le jugement dont appel à néan t ; 
emendimi, dit que les faits r e p r o c h é s à l'appelanl ne tombent 
pas sous l'application de la loi p é n a l e ; et vu l 'article 1 9 1 du 
code d instruction cr iminel le , annule la citation et tout ce qui a 
suivi ; renvoie Rentiers a c q u i t t é de la p réven t ion et condamne la 
partie civile aux d é p e n s des deux instances... » (Du 2 1 j u i n 1 8 8 1 . 
Plaid. M M " JANSON cl ROBERT.) 

Deblois et consorts se sont pourvus en cassation contre 

cet a r rê t . 

A R R Ê T . — « Sur ie moyen pris de la violation de l 'art. 4 4 4 , 
§ 3, du code p é n a l , en ee que l ' a r r ê t a t t a q u é a re fusé , sous pré 
texte de défaut de p u b l i c i t é des pr( pos i m p u t é s , de faire appli
cation de celle disposition, alors qu ' i l consulte l'existence,des 
é l é m e n t s de p u b l i c i t é e x i g é s par la loi : 

«< C o n s i d é r a n t que la cour d'appel de Bruxelles r e c o n n a î t sou
verainement en fait que les propos ont é l é tenus dans une s é a n c e 
du conseil d'administration de la Grande Harmonie, s i é g e a n t en 
comi té secret, ouvert et r é s e r v é , à l'exclusion des antres s o c i é 
taires, aux seuls membres du conseil, quand ils sont c o n v o q u é s ; 

« Que, de ces circonstances, elle dédu i t en droit que les 
conditions de p u b l i c i t é e x i g é e s par l'art. 4 4 4 , § 3, ne se rencon
trent pas dans l ' e s p è c e ; 

« C o n s i d é r a n t cependant que cet article é l a b l i l , en m a l i è r e 
de calomnie et de diffamation, une p u b l i c i t é s p é c i a l e dont i l 
d é t e r m i n e nettement les c a r a c t è r e s ; 

« Une, d ' a p r è s son texte, celte p u b l i c i t é existe toutes les fois 
que, en p r é s e n c e de plusieurs individus, les impulations ont é t é 
faites dans un lieu non public , mais ouvert à certaines personnes 
ayant le droi t de le f r é q u e n i e r ou de s'y assembler; 

« Que, suivant l ' exposé des motifs, cette déf ini t ion comprend, 
à la seule exception des maisons des particuliers, tout local 
quelconque, toute r é u n i o n , quel que soit son objet, m ê m e celle 
•l'un corps dont les s é a n c e s ne sont pas publiques; 

« Que les travaux p r é l i m i n a i r e s attestent que c'est avec celle 
extension el celte por tée que la loi a é l é volée ; 

« C o n s i d é r a n t d è s lois que les faits r e l evés par le juge d'appel 
ne sont nullement é l i s i l s du d é l i t de diffamation r e p r o c h é au 
d é f e n d e u r ; 

« Qu'en se fondant uniquement sur ces faits pour le renvoyer 
des fins de l'action in ten tée par les demanderesses, i l a, par une 
fausse application, contrevenu à l'art. 4 4 4 , § 3, p r é c i t é ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï 11. le conseiller BOUGARD en son 
rapport el sur les conclusions de 11. I I É I . O T , avocat g é n é r a l , 
CJSSC l 'ar rê t rendu dans la cause en ce qui concerne les i n t é r ê t s 
des parties c ivi les ; renvoie la cause el les parties devant la cour 
d'appel do Gand ; condamne le dé fendeur aux frais de l'instance 
en cassation et à ceux de l ' a r rê t a n n u l é . . . » (Du 1 2 d é c e m b r e 
1 8 8 1 . — Plaid. 1111« PICARD c. ROBERT.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE GAND. 

présidence de M. sctaollaert, luge. 

18 f é v r i e r 1882. 

ÉPIZOOTIE. — VÉTÉRINAIRE DU GOUVERNEMENT. — ATTRIBU

TIONS. — COMMISSAIRE DE POLICE. 

Le vétérinaire du gouvernement ne doit intervenir, en raison de 
ses fondions, ni à l'abuiage, ni à l'enfouissement des chevaux 
jarcineux ou morveux; il ne doit que constater soit l'existence 
de la maladie, soit la nécessité de l'abalage, qui doit avoir lieu 
sous l'œil d'un officier de police. 

Le fait de la pari d'un vétérinaire du gouvernement d'avoir traité 
arec des équarisseurs qui ont abattu lies chevaux malades, el 
ont tiré profil des dépouilles au lieu île les enfouir, ne tombe 
point sous l'application de l'art. 2 4 5 du code penal. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. VERHULST. ) 

JUGEMENT. — « Attendu que le p révenu esl poursuivi du chef 
de dé l i t p révu par l 'art. 2 4 5 du code péna l ; 

« Attendu que d ' a p r è s l ' instruction, les faits qui onl d o n n é 
lieu à cette poursuite consistent : en ce que le p r é v e n u , é l a n l 
m é d e c i n v é t é r i n a i r e du gouvernement el en celle q u a l i t é c h a r g é 
de faire c o n n a î t r e à l ' au to r i t é compé ten t e les chevaux atteints de 
maladie contagieuse existant dans le ressort de son service, au
rait, en ce qui concerne les chevaux d é n o n c é s comme morveux, 
i n d i q u é s dans l'ordonnance de la chambre du conseil qui a saisi 
le t r ibunal , t r a i t é avec les é q u a r i s s e u r s qui les on l abattus, et 
t i r é profit de leurs d é p o u i l l e s , ce nonobstant les prescriptions 
exigeant que ces d é p o u i l l e s fussent enfouies; 

« Attendu que la r é a l i t é de ces faits esl é t a b l i e par les p i è c e s 
de l ' instruction el les d é c l a r a t i o n s des t é m o i n s entendus à 1 au
dience ; 



« Attendu loiilefois qu ' i l su i l des lermes de l 'art . 245 du code 
pénal q u ' i n d é p e n d a m m e n t de l 'intention de fraude, i l faut, pour 
l'existence du dé l i t qu ' i l p révo i t , que trois circonstances m a t é 
rielles se r é u n i s s e n t , à savoir : que l'agent soit fonctionnaire, offi
cier pu b lie ou c h a r g é d ' u n service public, — qu ' i l ait pris un in té rê t 
dans les actes ou faits, — et que ceux-ci, ressortissant de son ser
vice, aient été soumis à son administration ou à sa surveillance, 
lors de la participation i n t é r e s s é e qu'i l y a prise; 

« Attendu que s i , dans l ' e spèce , l ' intention de fraude n'est pas 
douteuse et si les deux premiers é l é m e n t s du d é l i t existent, i l 
n'en est pas de m ê m e du t ro i s i ème é l é m e n t ; 

« Qu'en effet : 
« 1° L 'a r l . 42 de l ' a r r ê t é royal du 10 mai 1851, portant r è g l e 

ment pour les m é d e c i n s v é t é r i n a i r e s du gouvernement, dispose 
que ces derniers ne peuvent, en ce qui concerne les maladies 
contagieuses ou é p i z o o l i q u e s , ê tre req n's par les a u t o r i t é s que 
pour constater soit l 'apparition ou l'existence de ces maladies, 
soit la n é c e s s i t é de p r o c é d e r à l'abalage des animaux malades; 

« 2° L 'a r rê té royal du 1 e r d é c e m b r e 1868, fixant les conditions 
à remplir pour avoir droit à l ' i n d e m n i t é qu ' i l accorde sur les 
fonds do l 'Elal aux p r o p r i é t a i r e s des animaux abattus, ne prescrit 
l 'intervention du m é d e c i n v é t é r i n a i r e du gouvernement que pour 
dénonce r à l ' au to r i t é compé ten t e l'existence de la maladie et la 
nécess i t é de l'abalage dans l ' in térê t de la s a l u b r i t é publique, 
ainsi que pour donner aux dils p rop r i é t a i r e s les indications né
cessaires afin de purifier et assainir les locaux où les animaux 
ont s é jou rné ; 

« 3° Ce dernier a r r ê t é , en ce qui concerne le l'ail m ê m e de 
l'abalage, se borne à ordonner que ce l'ait ait lien sous les yeux 
d'un officier de police; 

« Que de la combinaison de ces dispositions, i l ressort que 
pour ce qui concerne s p é c i a l e m e n t les chevaux morveux ou l'ar-
cineux, le m é d e c i n v é t é r i n a i r e du gouvernement n'a pas le devoir 
d'intervenir dans le fait de l'abalage c l c o n s é q u e m m e n l , non 
plus, dans le l'ail de l'enfouissement de ces animaux et que son 
intervention, si elle se produit, constitue de sa pari un acte 
absolument l ibre, non requis c l non r é t r i b u é comme ne rentrant 
pas dans le service qui lui est imposé ; 

« Attendu que le p révenu avait si peu l 'administration ou la 
surveillance soil de l'abalage, soit de l'enfouissement des che
vaux, qu ' i l eû t suffi aux commissaires de police d é l é g u é s par 
l 'administration communale de remplir tous et toujours c o m p l è 
tement leur mission pour e m p ê c h e r un trafic quelconque au sujet 
des dits chevaux ; 

« Attendu que c'est d'ailleurs ainsi que le ministre de l ' i n t é 
rieur a i n t e rp ré t é le sens des a r r ê t é s royaux susdits, dans une 
dépêche en date du 17 janvier 1881, qu' i l a a d r e s s é e au gouver
neur de la province à l'occasion des faits qui sont soumis au t r i 
bunal, d é p è c h e qui est produite au p rocès , parmi les p i èces de 
l ' instruction administrative à laquelle ces faits ont d o n n é iieu ; 

« Que cette in te rp ré ta t ion du resle s'induit naturellement du 
texte de la formule mise a la disposition des administrations 
communales par les soins du ministre, en exécu t ion de l'art. 10 
de l ' a r rê té royal du - 1 e r d é c e m b r e 1868 et comme annexe a cet 
a r r ê t é ; 

« Qu'on voit, en effet, par les instructions figurant par ren
vois au bas de la formule, d'une part sous le n» 10, que lorsque, 
comme dans le cas de l ' e s p è c e , l'abalage a é té o r d o n n é par l 'ad
ministration locale, celle-ci d é s i g n e l'officier de police c h a r g é 
d ' exécu t e r l 'o rdre ; et d'aulre part sous le n° 14, que dans le cer
tificat d'abalage, l 'administration d é c l a r e ((n'en p r é s e n c e de 
l'officier de police par elle d é l é g u é à cel effet, i l a é l é p r o c é d é à 
l'abalage do l'animal et que le cadavre a été enfoui à 2 m è t r e s de 
profondeur ; 

« Et qu'en fait, les formules prescrites v e r s é e s au dossier de 
l ' instruction, qui sont relatives aux différents chevaux dont s'agil, 
contiennent les noms dos officiers de police qui ont é l é d é l é g u é s 
par l 'administration communale de Gaud aux tins de l'abalage et 
de l'enfouissement des dils chevaux et ne font, quant à ces opé
rations, aucune mention du m é d e c i n v é t é r i n a i r e sur le rapport 
duquel ont é té rendues les ordonnances d'abalage; 

« Attendu, en ce qui concerne l ' a r rê t du conseil du 16 ju i l le t 
1784 qui a é l é i n v o q u é à l'appui de la p réven t ion : 

« Qu'il y a lieu de conclure des lermes de l 'art. 5 que l ' inter
vention de l'expert v é t é r i n a i r e , a l'abalage des chevaux a t t a q u é s 
de la morve, n ' é ta i t requise par celle, loi que parce qu'elle voulait 
que les animaux abattus fussent ouverts, et que le p rocès -verba l 
de IJabalage à dresser par l'officier municipal c o n l î n t en dé ta i l 
le c a r a c t è r e de la maladie de l'animal et les p r é c a u t i o n s pour 
évi te r la contagion, toutes mesures que ne requiert plus l ' a r rê té 
royal du 1 " d é c e m b r e 1868, lequel proclame ainsi implici te
ment l ' i n u t i l i t é de l ' intervention du v é t é r i n a i r e à l'abalage ; 

« Que bien plus, i l est à remarquer que l 'ariicle 6 du p r éd i t 

a r r ê t du conseil, qui prescrit l'enfouissement des animaux morts, 
n'impose e x p r e s s é m e n t , quant à ce, aucun devoir à l'expert vété
rinaire et laisse celle o p é r a t i o n , c o m m e simple mesure de police, 
aux soins des officiers municipaux; 

« Qu'au surplus, suivant un a r r ê l de la cour de cassation du 
14 j u i l l e t 1873 (BELG. J I D . , 1873, p. 1068), l ' a r rê t du conseil de 
1784, qui avait force de loi en France, lors de la réunion à ce 
pays des provinces belges, n'a pas é l é p u b l i é en Belgique, pas 
m ê m e per re.alionem, et que partant ses dispositions n'y sont 
plus applicables ; 

« Attendu qu ' i l suit de ces c o n s i d é r a t i o n s que les faits i m p u 
tés au p r é v e n u , quelque b l û m a b l e s qu'ils puissent p a r a î t r e , ne 
tombent pas, tels qu'ils se p r é s e n t e n t , sous l'application de l'ar
ticle 245 du code pénal ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droit ronlradicloiremcnt, 
renvoie le p révenu Louis-Marie Vcrhulst des fuis de la poursuite, 
sans frais. . . » (Du 18 févr ier 1882. — Plaid. M e J IOREL.) 

O B S E R V A T I O N S . •— La lettre m i n i s t é r i e l l e du 17 janvier 
1881, visée dans le jugement qui p récède , était relative à 
l 'enquête à ouvrir sur ce fait, dénoncé par la commission 
méd ica l e provinciale, que la chair de chevaux abattus pour 
maladies contagieuses trouvait son emploi dans la fabri
cation de saucissons de Boulogne. Le passage s p é c i a l e 
ment invoqué dans le jugement est conçu en ces termes : 

« Le m é d e c i n v é t é r i n a i r e , sur le rapport duquel l'abalage a é!Ô 
o r d o n n é , n'esl pas tenu, je pense, d'assister o celle opéra t ion et 
encore moins à l'enfouissement. Sa p r é s e n c e n'esl requise à 
l'abalage que lorsqu'il s'agit d'une bête bovine, cl afin de s'assu
rer si la consommation de la viande peut être a u t o r i s é e . Mais i l 
en est autrement pour le d é l é g u é de l ' au to r i t é locale. Aux termes 
de l'art. 2fr de l ' a r rê té du l ' r d é c e m b r e 1868, l'abalage de l 'ani
mal malade doit avoir lieu sous les yeux d'un officier de police et 
dont le certificat à produire a l'appui de la demande d ' i n d e m n i t é 
sur le fonds d agriculture, d é c l a r e qu'en p r é s e n c e du d é l é g u é 
île l 'administration communale il a été p rocédé à l'abalage et que 
le cadavre, sauf la peau (lorsqu'il s'agil d'animaux morveux ou 
farcineux), a é l é enfoui a 2 m è t r e s de profondeur. Ce n'e-t donc, 
pas seulement le m é d e c i n v é t é r i n a i r e qui doit ê t re r e c h e r c h é 
pour sa c o m p l i c i t é , s'il a su que l'animal n 'é ta i t pas d e s t i n é à 
ê t re enfoui, c'est l'officier d é l é g u é de la police locale de Gand ou 
de bcslelbergeu qui est plus directement responsable encore de 
l'acte commis. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL OE CHARLEROI. 

Troisième chambre. —- Présidence de M. Messiaen, vlce-pres. 

9 a o û t 1879. 

DÉLIT DE PATURAGE. — COMPÉTENCE. — LOIS SPÉCIALES. 

CORItECTIONNALISATIO.N. — LOI DU l OCTOBRE 18(>7. 

Le délit de pâturage avec, garde à vue,prévu par l'arl. 26 du code 
rural de 1791 ne peut être renvoyé devant le tribunal de police. 

La loi du 4 octobre 1867 ne supplique pus aux infractions pré
vues par les lois spéciales. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. A. ET D. MARTIN.) 

liÉQUisrroiHE.— « Vu le p rocès -ve rba l d r e s s é le 13 ju i l l e t 1879 
à charge des n o m m é s ; 1° Alexandre Martin, vingt ans, fils de 
Dieudonné , et 2° Dieudonné Martin, cultivateur, demeurant à 
Juillet ; 

« P r é v e n u s , le premier, d'avoir à Jumcl, le 9 ju i l l e t 1879, l a i s s é 
p â t u r e r , eu les gardant à vue, deux vaches appartenant a son 
père , sur un terrain e m b l a v é de r é c o l l e s appartenant à Francq ; 

K Le second, civilement responsable du l'ail posé par son fils 
mineur ; 

« Attendu que le fait r ep roché au p r é v e n u est punissable de 
peines correctionnelles ; 

« Attendu qu ' i l existe en faveur du p r é v e n u des circonstances 
a t t é n u a n t e s , r é s u l t a n t de la m o d i c i t é du p ré jud i ce c a u s é ; 

« Qu'il y a l ieu , par suite, de r é d u i r e la peine au taux des 
peines de simple police ; 

« Vu l 'art. 4 de la loi du 4 octobre 1867; 
« Le procureurdu roi s o u s s i g n é requiert qu ' i l plaise à la cham

bre du conseil de renvoyer les p r é v e n u s devant le t r ibunal de 
simple police de Cliarleroi. 

« Fait au parquet, à Cliarleroi, le 22 ju i l l e t 1879. 

« ( S i g n é ) DE GLYMES. « 



ORDONNANCE. — « La chambre du conseil du tribunal do pre

m i è r e instance séan t à Cliarleroi, province de Hainaut; 

« Vu les p ièces ; 

« Vu é g a l e m e n t le r é q u i s i t o i r e qui p r é c è d e ; 

« Attendu que le fait impu té au prévenu esl prévu et puni par 
l'article 2 6 , titre I I , de la loi rurale de 1 7 9 1 , d'une amende é g a l e 
au dommage c a u s é , avec facul té pour le juge de prononcer un 
emprisonnement qui n ' e x c è d e pas une a n n é e ; 

« Attendu que, lùt - i l d é m o n t r é qu ' à raison du peu de p r é ju 
dice, l'amende à prononcer doit ê t re in fé r i eure à 2 6 francs, ce 
fait ne conserverait pas moins le c a r a c t è r e de dé l i t , en p r é s e n c e 
de l'emprisonnement correctionnel dont i l peut être f r a p p é ; 

« Attendu qu ' i l s'agit de savoir si le pouvoir a c c o r d é par les 
art. 4 et 6 de la loi du 4 octobre 4 8 6 7 aux juridict ions d'instruc
t ion, de renvoyer devant le tribunal de police les faits qua l i f i é s 
d é l i t s , est é g a l e m e n t applicable aux infractions p r é v u e s par les 
lois s p é c i a l e s ; 

« Attendu qu'en p r é s e n c e du silence que p r é s e n t e sur ce point 
le texte de ces articles, i l y a lieu de recourir aux sources où ils 
ont é té p u i s é s ; 

« Attendu que l 'article 2 6 de la loi du 1 3 mai 1 8 3 8 est la pre
m i è r e disposition l é g a l e qui ait a u t o r i s é les chambres d'instruc
tion à renvoyer un fait devant une jur id ic t ion autre que celle 
a p p e l é e à en c o n n a î t r e d ' ap rè s sa qualification et la peine dont i l 
est passible; 

« Qu'en vertu de cette disposition, les chambres du conseil et 
des mises en accusation ont é té a u t o r i s é e s à renvoyer devant le 
tribunal correctionnel les faits punissables de la r é c l u s i o n , lors
qu'elles seraient d'avis de commuer cette peine en celle de l'em
prisonnement, par application de l ' a r rê té du 9'septembre 1 8 1 4 , 
c ' es t -à -d i re dans les cas où la peine de la r éc lus ion é ta i t portée 
par le code péna l en vigueur; 

« Attendu qu' i l r é su l t e des travaux cl discussions qui ont pré
cédé et a c c o m p a g n é l'adoption de l'articie 4 de la loi du I " mai 
1 8 4 9 , que cet article a été pu i sé dans l'article 2 6 î le la loi du 
1 5 mai -1838 relatif à la corrcclionnalisalion des crimes, et que 
l'on a fait alors pour les d é l i t s ce qui avait été l'ait a n t é r i e u r e m e n t 
pour les crimes ; 

« Attendu que rien ne d é m o n t r e qu'en i n s é r a u l dans l'art. 4 
de la loi du 1 E R mai 1 8 4 9 le principe de l'article 2 6 de la loi de 
1 8 3 8 , le l é g i s l a t e u r aurait voulu lui donner une é t endue que ce 
dernier article ne comportait pas, et rendre applicable aux infrac
tions p r é v u e s par des lois s p é c i a l e s la facul té a c c o r d é e aux j u r i 
dictions d'instruction de renvoyer des faits qua l i f i é s d é l u s devant 
le tribunal de simple police; que telle a du reste été l ' in te rpré 
tation d o n n é e à la disposition nouvelle; 

« Attendu que l 'art . 4 de la loi du 4 octobre 1 8 6 7 , i nvoqué par 
le l é q u i s i l o i r e , n'est que la reproduction de l ' a l inéa 1E R de l'art 4 
de la loi du 1 E R mai 1 8 4 9 ; que cette disposition a é té i n s é r é e 
dans la loi de 1 8 6 7 sans le moindre déba t et sans qu'on puisse 
induire d'aucune circonstance quelconque qu'on aurait voulu en 
é t e n d r e la p o r t é e ; 

« Attendu qu'en autorisant les chambres d'instruction à ren
voyer devant le tribunal correctionnel ou devant celui de simple 
police des faits qua l i f i é s crimes ou d é l i t s , le l é g i s l a t e u r a voulu 
p r é v e n i r que ces faits fussent déférés aux cours d'assises ou aux 
tribunaux correctionnels, alors qu 'à raison soit d'excuses, soit 
de circonstances a t t é n u a n t e s qui seraient reconnues par le juge 
c h a r g é d'appliquer la peine, ils n'auraient e n t r a î n é que des pei
nes correctionnelles ou de police; 

« Attendu que ce pouvoir qui leur est conféré doit é v i d e m m e n t 
ê t re l i m i t é aux cas où la cour d'assises et le tribunal correction
nel, s'ils avaient é té saisis, auraient pu e u x - m ê m e s n'appliquer 
au fait reconnu constant qu'une peine correctionnelle ou de 
police ; 

« Qu'il ne se comprendrait pas, en effet, que les chambres 
d' instruction, c h a r g é e s de d é t e r m i n e r la ju r id ic t ion , fussent re
vê tue s d'attributions s u p é r i e u r e s à l ' au tor i té qui eû t é t é c h a r g é e 

( \ ) Commentaire de la loi du 4 octobre 1 8 6 7 , n° 8 3 . Voir dans 
le m ê m e sens L I M E L E T T E , Code pénal appliqué, p. 2 7 , n°» 1 8 

c l 1 9 . 

( 2 ) Le maximum de la peine d é t e r m i n e la c o m p é t e n c e . Le 
tr ibunal de police n'est pas c o m p é t e n t , lorsque la peine est une 
amende p r o p o r t i o n n é e au dommage c a u s é (H'AUSTIN H É L I E , éd i t . 
KYPELS, n» 3 5 7 6 ; CLOES et BONJEAN, t. 11, p. 4 9 7 ; Cliarleroi, 

1 9 novembre 1 8 7 4 ( P A S . , 1 8 7 3 , I I I , 1 9 ) . 

( 3 ) Nous parlons, bien entendu, d'une infraction à laquelle la 

d'appliquer la peine, si le fait n'avait pas été renvoyé à un tr ibu
nal in fé r i eu r ; 

« Attendu que l'art. 8 5 du code p é n a l , relatif aux circonstances 
a n é m i a n t e s en m a t i è r e de d é l i t s , n'est point applicable aux i n 
fraction.-, p révues par des lois s p é c i a l e s , et que la loi rurale ne 
permet point au t r ibunal , saisi de la connaissance des infractions 
à ses dispositions, de r e c o n n a î t r e l'existence de semblables cir
constances pour mitigcr le taux de la peine encourue; que pareil 
pouvoir ne doit donc point appartenir non plus aux chambres 
d'instruction ; 

« Far ces motifs, le Tribunal dit n'y avoir lieu de faire droit 
au r é q u i s i t o i r e , et renvoie le p révenu et le civilement responsa
ble devant la chambre correctionnelle de ce t r ibunal . . . » (Du 
9 août 1 8 7 9 . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Le tribunal de Charleroi déc ide avec 

raison que le fait d'avoir laisse pâturer des bestiaux, gardes 

à vue sur un terrain emblavô de récoltes appartenant à 

autrui, ne peut ê t re renvoyé devant le tribunal de police, 

par application de l'art. 4 de la loi du 4 octobre 1867. 

Ce fait est prévu par l'art. 26, titre I I , de la loi rurale 

du 28 septeinbre-6 octobre 1791, qui est ainsi conçu : 

« Quiconque sera t rouvé gardant à vue ses bestiaux dans 

« les recolles d'autrui sera condamné , eu outre du paye-

« nient du dommage, à une amende é g a l e à la somme du 

« d é d o m m a g e m e n t , et pourra l 'ê t re , suivant les circon-

« stances, à une détent ion qui n 'excédera pas une 

« a n n é e . » 

L'auteur de ce dé l i l doit être traduit devant le tribunal 

correctionnel. C'est ce qui résu l te de la combinaison de 

l'art. 15 du litre I I de la loi rurale avec l'art 1", 2°, de la 

lo i du l " mai 1849. Or, notre lég is la t ion ne permet pas 

de taire a ce dél i t l'application des circonstances a t t é 

n u â m e s : . a S'il s 'agit, dit M . T I .MMERMANS (1), d'une 

« infraction punissable d'une peine dont la loi fixe seule-

« ment le maximum sans fixer le minimum (2), la cham-

« lire du conseil ne pourrait, par application de l'art. 4 

« de la lo i de 1857, en attribuer la connaissance au t r i -

« bunal de police '(3;. Prenons pour exemple le dé l i t 

« prévu par l ' a r t . 26 de la loi rurale du 28 septembre-

ci 6 octobre 1791, dél i t q u i est de la compétence du t r i -

« bunal correctionnel. Ce dél i t est punissable, suivant 

« les circonstances, d 'une peine qui ne peut e x c é d e r 

« une année . Son auteur cependant, quoique pouvant 

« ê t re p u n i d 'une peine de police, ne pourrait, en vertu 

« de l'article 4 de la loi du 4 octobre 18(37, ê t re ren-

« voyé devant le tribunal de police. Ce renvoi n'est per

te m i s , en e l lé l , que pour les dé l i t s auxquels la loi accorde 

« formellement le droit d'appliquer des circonstances 

« a t ténuantes (4). » 

Le tribunal de Cliarleroi déc ide en principe une autre 

question. 

D'après ce tr ibunal, les dé l i t s p révus par les lois spé

ciales ne peuvent pas être renvoyés devant les tribunaux 

de police, en vertu de l'art. 4 de la loi du 4 octobre 1867. 

Cette loi ne peut recevoir son application qu'en mat i è re 

de dé l i t s p révus par le code péna l . 

Ce sys t ème , croyons-nous, n'est pas fondé (o). A notre 

avis, les dé l i t s p révus par les lois spéc i a l e s peuvent é g a l e 

ment ôlrc renvoyés devant les tribunaux de police, à la 

condition, bien entendu, qu ' i l s'agisse de dé l i t s dont la 

loi spéc ia l e permet exp res sémen t de r édu i r e les peines à 

des peines de police à raison de circonstances a t t énuan 

tes (6). 

loi ne permet pas de l'aire application des circonstances a t t é 
nuantes. 

( 4 ) Consultez cependant un jugement du tribunal de L iège du 
5 ju i l le t 1 8 5 6 , qui admet virtuellement le contraire (CLOES et 
BONJEAN, t. V, p. 1 0 4 4 ) . Voyez FAUSTIN H É L I E , Pratique crimi
nelle, n» 2 4 4 . 

( 5 ) CLOES et BONJEAN, t. XXIV, p. 9 4 1 . 

( 6 ) On sait, en effet, que l'article 1 0 0 du code péna l défend 
.d 'appliquer l 'article 8 5 de ce code aux infractions p r é v u e s par 



M. TINMERMANS, dans son Commentaire de la loi du 

4 octobre 1867, n° 20, examine la question de savoir si les 

crimes prévus par les lois spéc i a l e s et punis dé la réclus ion 

ou des travaux forcés de dix ans à quinze ans, peuvent être 

cor rec t ionna l i sés par application de l'art. 2 de la loi du 

4 octobre 1867. I l se prononce pour l'affirmative : « I l 

« nous para î t certain, d i t - i l , que l'article 2 de la loi de 

« 1867 s'y applique éga lemen t , car i l est conçu d'une 

« façon g é n é r a l e . I l ne distingue pas. C'est donc le cas 

« de dire : Ubi lex non distinguit, non distinguere debe-

u mus (7). 

« Du reste, l'art. 2 de la loi de 1867 concerne la nia-

« t ière de la compétence , et i l est de principe que les 

« r èg l e s relatives à cette ma t i è re doivent recevoir une 

« application g é n é r a l e , lorsqu'elles ne font pas de distine-

« tion. Or, nous n'en trouvons pas dans la loi de 1867. 

« De plus, i l n'existe dans notre l ég i s l a t ion aucune dispo-

« sition qui s'oppose formellement à l'application de l'ar-

« ticle 2 de la loi de 1867 aux lois s p é c i a l e s , ou qui soit 

« inconciliable avec l'application de cet article aux lois 

« spé c i a l e s . » 

Ces cons idéra t ions s'appliquent tout aussi bien au ren

voi, devant le tribunal correctionnel, des crimes prévus 

par les lois s p é c i a l e s , qu'au renvoi, devant le tribunal de 

police, des d é l i s p révus par les lois s p é c i a l e s (8). I l y a 

cette différence qu' i l ne peut être fait application de l 'art i

cle 4 de la loi de 1867 aux d é l i t s p révus par les lois spé

ciales, que lorsque la loi spéc i a l e accorde formellement le 

droit d'admettre des circonstances a t ténuantes et de pro

noncer des peines de police (9), tandis qu'il ne peut être 

fait application de l'article 2 de la loi de 1867 aux crimes 

prévus par les lois s p é c i a l e s , lorsque la loi spéc ia l e dé 

fend formellement d'appliquer des circonstances atté

nuantes (10). 

M . TIMMERMASS examine ensuite les objections que l'on 
fait à ce sys tème et voici comment i l y répond : « On a 
« cependant soutenu et déc idé que la faculté de renvoyer 
« au tribunal correctionnel, a raison des circonstances 
« a t t énuan tes , les auteurs do faits punis de peines c r imi -
« nelles, est l imi tée au cas où ces peines sont c o m m i n é e s 
« par le code péna l , qu'elle n'est pas accordée aux cham-
« bres d'instruction dans le cas où les peines sont commi-
« nées par des lois spéc i a l e s (11). 

« Sous l'empire de la loi de 1849, on se fondait sur la 

« relation existant entre les articles 3 et 4 de cette lo i . 

« Puisque dans l'article 3, disait-on, i l n'est question que 

« de faits punis par le code pénal , i l faut en conclure 

« que l'art. 4, qui le suit imméd ia t emen t , ne peut s'ap-

« pliquer qu'aux crimes prévus par ce code, et qu'il 

« exclut les crimes prévus par les lois s p é c i a l e s . L'argu-

« ment était peu décisif. Aujourd'hui, i l ne peut plus êt re 

« invoqué , puisque la loi de 1867 ne contient plus une 

« disposition semblable à celle de l'article 3 de la loi 

« de 1849. 

« La cour de cassation a cependant déc idé par un a r rê t 

« récent que la loi du 4 octobre 1867 ne s'applique qu'aux 

« faits p révus par le code pénal (12). Nous ne savons pas 

les lois et r è g l e m e n t s particuliers, mais que dans certaines lois 
s p é c i a l e s , i l esl formellement dit que les peines des d é l i t s peuvent, 
s'il existe des circonstances a t t é n u â m e s , ê t re r é d u i t e s à dos 
peines de police. Voir quelques-unes de ces lois dans M. TIMMER-
MANS, Commentaire de la loi du 4 octobre 1 8 6 7 , p. 1 2 9 , note 2 . 
Junge déc re t du 2 0 ju i l l e t 4 8 3 1 , sur la presse. 

( 7 ) Nous croyons que c'est le cas d'appliquer ici cet adage. 
« 11 faut distinguer, dit M . LAURENT, Cours élémentaire de droit 
« civil, t. I , p. 7 1 , quand le motif m ê m e sur lequel la loi est 
« fondée, n é c e s s i t e la distinction. » Cela esl fort juste, mais nos 
adversaires ne citent aucun motif qui n é c e s s i i e une dis l inc l ion. 

( 8 ) M . TIMMERMANS, op. cit., n° 8 0 . 

( 9 ) L'art icle 1 0 0 du code péna l dé fend , en effet, d'appliquer 
l'article 8 5 aux infractions p r é v u e s par les lois s p é c i a l e s . 

( 1 0 ) En vertu de l'article 1 0 0 du code péna l , les peines c r im i 
nelles por tées par les lois s p é c i a l e s peuvent ê t re r é d u i t e s en cas 

« quels sont les motifs qui ont d é t e r m i n é la cour à le dé 

fi cider ainsi, car l 'arrêt n'est pas mot ivé . 

« Serait-ce parce que les articles 26 et 27 de la loi du 

« 15 mai 1838, r e m p l a c é s aujourd'hui par les articles 3 

« et 4 de la loi du 4 octobre 1867, ne s'appliquaient qu'aux 

« crimes prévus par le code pénal (13)? 

« Si l'application de la loi de 1838 était restreinte aux 

« crimes p révus par le code péna l , c'est que l ' a r rê té du 

» 9 septembre 1 8 1 4 n'autorisait la réduct ion de la peine 

« de la réc lus ion , à raison des circonstances a t t énuan te s , 

« que lorsqu'elle étai t comminée par ce code. Mais qu'on 

« lise les lois du 1 5 mai 1849 et du 4 octobre 1867, qui 

« ont r e m p l a c é celle du 15 mai 1838, et l'on trouvera 

« qu'elles sont conçues d'une façon g é n é r a l e . Dès lors, 

« comme elles renferment une r è g l e de compé tence , elles 

« ne peuvent ê l re l imi t ées dans leur application que s'il 

« est é tabl i à l 'évidence que telle est la volonté du l é g i s -

« lateur. 

« Or, ni aucun texte de lo i , ni les travaux p r é p a r a t o i r e s 

« ne nous fournissent la preuve qu ' i l n'a pas voulu é ten-

« dre le droit de correctionnalisation aux crimes p révus 

« par les lois péna les s p é c i a l e s , qu' i l n'a o r g a n i s é ce droit 

« que pour les crimes prévus par le code péna l (14). » 

— 

Actes officiels. 

JUSTICE CONSULAIRE. — JUGE. — DÉMISSION. Par a r r ê t é 

royal du 23 février 1882, la d é m i s s i o n de M. Van Nilsen, de ses 
fonctions de juge au tribunal de commerce de Verviers, esl 
a c c e p t é e . 

JUSTICE CONSULAIRE. — GREFFIER. — NOMINATION. Par a r r ê t é 

royal du 33 févr ier 1882, M. Ubaglis, docteur en droi t , avoué 
p rè s le tribunal de p r e m i è r e instance s é a n t à Verviers, esl 
n o m m é greffier du tribunal de commerce de celte v i l l e , en rem
placement de M. Oouny, a p p e l é à d'autres fonctions. 

NOTARIAT. — NOMINATIONS. Par a r r ê t é royal du 24 l é v r i e r 1882, 
11. Maris, candidat notaire à Ilasselt, est n o m m é notaire à la 
r é s i d e n c e de Herck-la-Ville, en remplacement de M. F r a n ç o i s , 
d é c é d é , et M. De Creeft, é g a l e m e n t candidat notaire à Hassclt, esl 
n o m m é notaire à la r é s i d e n c e de Peer. 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — VICE-PRÉSIDENT. — N O 

MINATIONS. Par a r r ê t é s royaux du 27 févr ier 1882, sont n o m m é s : 
Vice-prés ident au tribunal de p r e m i è r e instance s é a n t à 

Bruxelles, M. Jamai, (J.-J.-F.-L.)jugu s u p p l é a n t au m ê m e t r ibunal ; 
Viec -p réMden l au tribunal de p r e m i è r e instance s é a n t à Ver

viers, M. Jamar, (K. -J . -X. ) , juge au m ê m e tr ibunal . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — NOMINATION. Par 

a r r ê t é royal du 27 févr ier 1882, M. Jacques, avocat à L i è g e , 
professeur de droit constitutionnel à la section normale d ' inst i
tuteurs a n n e x é e à l ' éco le moyenne de Jodoigne, esl n o m m é juge 
au tribunal de p r e m i è r e instance séan t à Verviers. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — J U G E SUPPLÉANT.— N O M I 

NATION. Par a r r ê t é royal du 27 févr ier 1882, M. Landrien (F . -L . ) , 
avocat à Bruxelles, esl n o m m é juge s u p p l é a n t au tr ibunal de 
p r e m i è r e instance séan t en celte vi l le . 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 

de circonstances a t t é n u a n t e s , à moins de disposition contraire. 
Et, en effet, l 'article 100, qui indique les dispositions du code 
péna l non applicables aux lois s p é c i a l e s , n'excepte du chapitre I X , 
qui a pour objet les circonstances a t t é n u a n t e s , que l'article 85 
( H A U S , 3 e é d i t . , t. I I , n° 850). 

(11) Jug. Bruxelles, 5 mars 1856 et Bruxelles, 2 mai 1856 
( B E L G . J U D . , 1857, p. 906 ; CLOES et BONJEAN, l . IV, p. 889) ; j u g . 

Hasselt, i n s é r é dans CLOES et BONJEAN, t . I l , p. 113 ; Bruxelles, 
19 avril 1856 (BELG. J U D . , t. XV, p. 906). 

(12) Cass., 21 mars 1876 ( B E L G . J U D . , 1876, p. 1035). Cet 
a r r ê t a é té rendu en m a t i è r e de contravenlionnalisation. 

(13) Jug. Bruxelles, 5 mars 1856, c i l é à la note 11 . 

(14) Voyez CLOES et BONJEAN, t . I I , p. 1121. L i è g e , 21 dé

cembre 18;>3 (BELG. J U D . , 1854, p. 493); j u g . Bruxelles, 28 jan
vier 1857 (BELG. J U D . , 1857, p. 463). 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — présidence de SI. vauden ••eereboom. 

6 f é v r i e r 1882. 

MILICE. — REMPLACEMENT. — CAUSE DE NULLITÉ. 

INTERPRÉTATION RESTRICTIVE. 

La loi n'admel que deux causes de nullité d'un remplacement : 
celui où le remplacement a été effectué au moyen de pièces qui 
sont reconnues fausses, et celui oit ces pièces attestent des faits 
matériellement faux. 

En conséquence, l'action en nullité n'est pas recevable, lorsque le 
certificat communal délivré au remplaçant n'a pas été visé par 
le commissaire d'arrondissement. 

( L E GOUVERNEUR DE LA PROVINCE DE NAMUR C. DUKOU.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique, dédu i t de la violation de 
l 'art. 67 de la loi sur la mil ice , en oc que la déc i s i on d é n o n c é e 
d é c l a r e le dit article inapplicable au certificat produit par un 
volontaire avec prime, et rejette, comme non recevable, l 'action 
en n u l l i t é du remplacement du mil icien Durdu par le n o m m é 
Lippens, lequel avait é t é refusé en ju i l l e t dernier par l ' au to r i t é 
mil i ta i re , comme volontaire avec prime : 

« Cons idé ran t que la loi sur la mil ice, dans son art. lller, 4 ° , 
d é t e r m i n e les causes de n u l l i t é t i r é e s des p i è c e s au moyen des
quelles un remplacement a é té effectué c l n'admet, comme telles, 
que les deux circonstances : ou qnoces p i è c e s soient reconnues 
fausses, ou qu'elles attestent des faits m a t é r i e l l e m e n t faux; 

« Cons idé ran t qu ' i l est cons ta t é par l ' a r r ê t é a t t a q u é qu' i l ne 
s'agit, dans l ' e s p è c e , d'aucune de ces deux causes et que, d è s 
lors, le conseil de revision a t'ait une juste application de la loi 
en d é c l a r a n t non recevable la demande d'annulation qui lui é ta i t 
soumise ; 

« Par ces motifs, la Cour, ou ï M. le conseiller CORNIL en son 
rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat g é n é r a l , 
rejette le pourvoi . . . » (Du 6 févr ier 1882.) 

"c 

——^ysm rrar . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Troisième chambre. — Présidence de M. Mono, conseiller. 

21 f é v r i e r 1881. 

SOCIÉTÉ ANONYME.— VERSEMENT DU VINGTIÈME. — ALLÉGA

TION. — PREUVE. — DÉCLARATION. — CAISSE SOCIALE. 

RAPPORT.— ÉCRITURES. — IRRÉGULARITÉ. — VERSEMENT. 

DÉCLARATION. — SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF. — AVOIR. 

APPORT. — PRÊTE-NOM. — VALEUR. — PREUVE. — ACTE 

CONSTITUTIF. — ACCEPTATION. 

Lorsque le versement du vingtième du capital souscrit est contesté, 

c'est au demandeur à prouver son allégation. 

La somme existant dans la caisse d'une société en nom collectif, 
dont l'avoir est apporté à une société anonyme, de manière que 

celte caisse devient celle de la nouvelle société, peut constituer le 

versement exigé par la loi. 

l'eu importe que la rédaction irrégulière des écritures n'ait pas 

mis ce fait en lumière, si le fait lui-même est constant. 

L'acte constitutif d'une société anonyme constate que le versement 
du vingtième a eu lieu conformément à la loi, lorsqu'il porte : 
chacun des comparants a v e r s é un d i x i è m e du capital des actions 
par lui souscrites. 

La loi n'exige pas d'autre preuve que cette déclaration. 

Lorsqu'un associé en nom collectif est devenu acquéreur de tout 
iuvoir social, alors même qu'il aurait été représenté par un 
prête-nom pour une partie de cet avoir, il a le droit de faire 
apport de tout ou partie de cet avoir social dans une société 
anonyme,— alors surtout que le prêle-nom a concouru à l'acte 
constitutif de celte société. 

On ne peut contester la valeur d'un apport accepté dans l'acte con
stitutif de la société. 

(ANDRIS-DRION C. LE CURATEUR A LA F A I L L I T E DE LA SOCIÉTÉ 

ANONYME DES VERRERIES DE MARCHIENNE. ) 

Nous reproduisons en entier le jugement réformé par la 

cour, parce qu ' i l expose les faits d'une m a n i è r e complote. 

C'est d'ailleurs le seul moyen de mettre sous les yeux de 

nos lecteurs les arguments produits des deux parts. I l est 

impossible de s épa re r les questions de droit des faits fort 

co mp l iq u és qui ont donné lieu à ce grave procès . 

Jl'GF.MEXT. — « Attendu que l'action inscrite sous le n° 1618, 
in ten tée par exploits de l'huissier Goffaux, de Charleroi, du 6 oc
tobre 1879, et de l'huissier Foulon, de Mons, du môme jour , 
tend à faire rapporter le jugement d é c l a r a t i f de la faillite de la 
S o c i é t é anonyme des verreries de Marchienne, en date du 
22 septembre 1879, à f.iiro prononcer la n u l l i t é de celle s o c i é t é , 
nommer en c o n s é q u e n c e des liquidateurs, con fo rmémen t à 
Part. 112 de la loi du 18 mai 1873 ; 

« Attendu que les demandeurs dont les noms sont repris aux 
dits exploits sont les suivants : 

« 1" Soc ié t é des charbonnages de Sarl-Lonchamps ; 
« 2° S o c i é t é des charbonnages de la Louv iè re et de la Paix ;. 
« 3° S o c i é t é des charbonnages de P é r o n n e s ; 
« 4" Soc ié té des charbonnages de Haine-Sainl-Pierre ; 
« 5° S o c i é t é des charbonnages de Crachel-Piequery ; 
« 6° Soc ié t é des charbonnages de S a c r é - M a d a m e ; 
« 7° Soc ié t é des charbonnages du Trieu-Kaisin, Combles et 

Deux-Foré i s ; 
« 8° S o c i é t é des charbonnages du Midi de Mons; 
« 9" S o c i é l é des charbonnages du Carabinier; 
« 10° S o c i é l é des charbonnages du Nord de Charleroi ; 
« 11° S o c i é l é de manufactures do glaces de Sainte-Marie 

d Oignies ; 

« Attendu q u ' a p r è s avoir comparu par mandataires, les deman
deresses repiises sous les n o s 7 c l 10, c ' e s t - à - d i r e les soc ié tés du 
Trieu-Kaisin et du Nord de Charleroi, ne comparaissent plus et 
que la soc ié té du Carabinier se dés i s t e en conclusions de son 
action ; 

« Allendu qu'au p rocès interviennent les sieurs Ferdinand 
Andris-Urion et Camille Andris-Jochams, agissant comme ayant 
été parties au contrat de constitution de la S o c i é l é anonyme des 
verreries de Marchienne, ainsi qu ' i l r é s u l t e d'exploits de l 'huis
sier Sonlroul, de Mons, des 23, 24 et 26 d é c e m b r e 1879, de 
l'huissier Baudegnies, du 26 d é c e m b r e 1879, pour combattre les 
conclusions des demandeurs : 



« Attendu que les d é f e n d e u r s en intervention soutiennent que 
les demandeurs ne sont pas rccevablcs en leur action : 

« 1° Parce que l'exploit d'assignation de l'huissier Goffaux, 
du 6 octobre 1879, s i gn i f i é h M e Clercx, un des curateurs, est 
nul pour n'avoir pas é t é s ign i f i é au domicile rée l du di t I I e Clercx, 
qui est Gil ly, suivant eux n u l l i t é de l 'art. 68 du code de p r o c é 
dure civi le ; 

« 2° Parce que les d i r e c t e u r s - g é r a n t s d é n o m m é s au dit exploit 
ne justifient pas avoir é t é a u t o r i s é s à mettre en mouvement l'ac
tion dont s'agit, con fo rmémen t à la loi sur les soc ié t é s et aux 
statuts de leurs soc i é t é s respectives; 

« Attendu qu ' i l est de no to r i é t é publique et incontestable que 
M 0 Clercx a son principal é t a b l i s s e m e n t à Charleroi, qu ' i l y est 
m a r i é et y r é s i d e avec sa famille continuellement, qu ' i l est 
avocat inscrit au barreau de Charleroi, qu ' i l a son bureau à 
Charleroi où i l exerce ses fonctions, qu ' i l est juge s u p p l é a n t 
p rès le tribunal de p r e m i è r e instance de cette v i l l e ; 

« Attendu, en c o n s é q u e n c e , que l 'exploit dont s'agit a é té 
r é g u l i è r e m e n t s ign i f i é à son domicile réel à Charleroi, confor
m é m e n t à l 'art. 68 du code de p rocédu re c iv i le ; 

« Attendu que les demanderesses encore comparantes sont 
d û m e n t r e p r é s e n t é e s au p r o c è s par leurs d i r e c t e u r s - g é r a n t s ; que 
justification est faite de leurs pouvoirs con fo rmémen t aux statuts 
de leurs soc ié t é s respectives et à la l o i , ainsi qu ' i l r é s u l t e des 
documents de la cause ; 

« Attendu que les dites demanderesses sont i n t é r e s s é e s , dans 
le sens de l 'art. 473 de la loi du 18 avri l 1851, à s'opposer au 
jugement déc l a r a t i f de la faillite p r éd i t e , pour la conservation 
de leurs droits ; 

« Au fond : 

« Attendu qu' i l est n é c e s s a i r e , pour bien a p p r é c i e r le l i t ige, 
de rapporter succinctement la substance des actes sur lesquels 
les parties se fondent pour é i a y e r leurs p ré t en t ions respectives; 

« Par acte du 4 mars 1852, reçu par Pierard, notaire à Gi l ly , 
i l est formé une soc ié té en nom collectif pour la fabrication et la 
vente des verres à vitre, sous la firme Andris , Lambert et C i e , 
entre Andris, Lambert, Valentin Lambert, Ferdinand Andris-
Drion, Guillaume Schoenl'eld et Christophe Quinel ; 

« Par acte du 28 octobre 1859, devant le m ê m e notaire, 
Achille Andris, Michel Chabeau et Antoine Pivont, r ep ré sen t an t 
toutes les parts sociales, modifient les statuts et remplacent la 
firme Andris, Lambert et C'°, par celle-ci : Andris-Lambert c l C' 0, 
et prorogent la d u r é e de la soc i é t é jusqu'au 4 mars 1880; 

« Par acte du 7 ju i l le t 1869, du m ê m e notaire, Michel Cha
beau c l Antoine Pivont c èden t leurs parts dans la soc ié té à Ca
mille Andris, un des d é f e n d e u r s ; 

« Par acte d'ouverture de c réd i t devant M 0 Corni l , notaire h 
Charleroi, le 10 mars 1873, i l est consenti inscription hypo thé 
caire au profit du sieur Louis Brichaut, pour la somme de 
320,000 francs, principal et in té rê t s é v e n t u e l s , contre : 

« 1° La Soc ié té des verreries de Marchienne, é t a b l i e sous la 
firme Andris-Lambert et 0 e , 

« 2° Les membres de la dite s o c i é t é , Achille Andris , m a î t r e 
de verreries, d o m i c i l i é à Gi l ly , et Camille Andris, m a î t r e de ver
reries, d o m i c i l i é 5 Marchienne-au-Pont, 

« 3° Dame Agathe Lambert, épouse du p r é n o m m é Achille 
Andris, 

sur les immeubles sociaux et divers immeubles spéc i f iés au dit 
acte ; 

« Par acte du notaire Damions, de Molenbeck-Saint-Jean, fait 
sur projet i m m é d i a t e m e n t rendu, en date du 11 mars 1876, i l 
est formé une soc ié té anonyme sous la d é n o m i n a t i o n de Soc ié t é 
des verreries de Marchienne-au-Pont, entre Andris-Lambert, Fer
dinand Andris-Drion, F r a n ç o i s Bi laul , Camille Andris , Achille 
Andris, Richard-Edgard Andris c l Fernand Andris, sept des 
défendeurs ; 

« On l i t à l 'art. 9 du d i l acte : « Quant aux autres actions 
« souscrites par les six derniers comparants, le d i r e c t e u r - g é r a n t 
« r econna î t r a en avoir reçu le montant en e s p è c e s , et en c o n s é -
« quence les litres défini t i fs seront i m m é d i a t e m e n t d é l i v r é s 
« ap rè s payement ; » 

« Par acte du m ê m e notaire, aussi sur un projet i m m é d i a t e 
ment rendu, du 10 avri l HS76, i l est encore formé une soc i é t é 
anonyme, sous la m ê m e d é n o m i n a t i o n de S o c i é t é des verreries 
de Marchienne-au-Pont, entre les m ê m e s sept fondateurs ; 

« On l i t à l 'art. 9 : « Chacun des six derniers comparants a 
« ve r sé un d i x i è m e du capital des actions par lu i souscrites 
« ci-dessus ; ces actions seront d é l i v r é e s a p r è s avoir é té c o m p l è -
« lement l i b é r é e s ; » 

a Dans les deux derniers actes, les actions sont souscrites de 
la façon suivante : 

« 1° Andris-Lambert, 1,196 actions ; 
« 2° Andris-Drion, 25 actions; 

« 3° F r a n ç o i s Bilaut, 25 actions; 
« 4° Camille Andris, 1 act ion; 
« 5° Achille Andris, 1 act ion; 
« 6° Edgard Andris, 1 act ion; 
« 7° Fernand Andris, 1 action ; 
« Total : 1,250 actions; 
« Par les art. 8, dont les termes sont identiques dans les deux 

actes susdits, i l est s t i p u l é que : 

« M. Andris-Lambert apporte en pleine p ropr i é t é à la s o c i é t é , 
les verreries s i t u é e s à Marchienne-au-Pont, construites sur un 
terrain comprenant en superficie 2 hectares 35 arcs etc.; 

« On l i t aux dits articles : « Cet apport comprend, outre le 
« terrain ci-dessus et les constructions qui le couvrent, toutes 
« les marchandises et m a t i è r e s p r e m i è r e s , appareils, machines 
« qui s'y trouvent et toute la situation commerciale des dites ver-
« rcries; 

« Cet apport est fait franc et quitte de toutes h y p o t h è q u e s ; 
Andris-Lambert s'engage à le d é g r e v e r de toutes inscriptions 
h y p o t h é c a i r e s qui pourraient exister en ce moment ; cet apport 
est é v a l u é e 1,196,000 Irancs et est r e p r é s e n t é par les 1,196 ac
tions souscrites par M. Andris-Lambert ; 

« Attendu que cet a p e r ç u é tan t d o n n é des p i è c e s principales 
du p r o c è s , i l éche t d ' a p p r é c i e r le d e g r é de fondement des moyens 
plaides ; 

« Attendu que la m ê m e défense est p r é s e n t é e par les cura
teurs et les demandeurs et qu'en ce qui concerne la S o c i é t é de 
Bonne -Espé rance à Wasmes, elle s'en réfère à jus t ice ; 

« Attendu que cinq moyens sont i n v o q u é s pour faire procla
mer l'inexistence de la soc i é t é faillie : 

« I o Défaut de versement du v i n g t i è m e au moins du capital 
consistant en n u m é r a i r e ; 

« 2° Défaut de constatations authentiques du versement du 
v i n g t i è m e en n u m é r a i r e ; 

« 3° Défaut de souscription s é r i e u s e de la part de Andr is -
Drion, un des fondateurs ; 

« 4° Défaut de souscription s é r i e u s e de la part des autres fon
dateurs, honnis Andris-Lambert; 

« 5° Apport fictif des immeubles sociaux par Andris-Lam
bert, g r e v é s au surplus d ' h y p o t h è q u e s qu ' i l n'a pas fait dispa
r a î t r e , et tout au moins défaut de versement du v i n g t i è m e sur 
les c r é a n c e s h y p o t h é c a i r e s ; 

« Sur le premier moyen : 
« Attendu que les intervenants p ré tenden t repousser ce moyen 

par la production au p rocès de l'acte de soc i é t é du 10 avril 1876, 
qu'ils ont s ign i f i é et où i l est d i t , eu l 'article 9, que chacun des 
six derniers comparants a v e r s é un d i x i è m e du capital des actions 
par lu i souscrites ; qu'ils p ré t enden t que celte mention fait foi 
j u s q u ' à inscription de faux et que, dans l ' e s p è c e , i l y aurait lieu 
à appliquer les articles 214 et suivants du code de p r o c é d u r e 
civile ; qu'au surplus i l y aurait faux en é c r i t u r e publique et 
authentique, si les a l l é g a t i o n s des demandeurs é ta ien t vraies,dans 
le fait de d é c l a r e r dans un acte authentique que le v i n g t i è m e du 
capital souscrit en argent a é té v e r s é , alors qu ' i l ne l'aurait pas 
é t é , et que dans ce cas encore la p r o c é d u r e de l 'article 214 susdit 
doit aussi ê t re suivie; 

« Attendu que ce s o u t è n e m e n t ne peut se justifier ni en droit 
ni en fait ; 

« Attendu, en effet, qu ' i l est de doctrine et de jurisprudence 
constantes que l'acte authentique ne fait foi j u s q u ' à inscription 
de faux que des faits que le notaire constate en l'acte pour les 
avoir vus ou entendus personnellement; que la mention de l'ar
ticle 9, p r é v a n t é , fait loi j u s q u ' à inscription de faux de ce l'ait, 
que les parties ont r é e l l e m e n t d é c l a r é avoir v e r s é un d i x i è m e du 
capital des actions par eux souscrites ; mais que le notaire, 
n'ayant pas é t é mis à m ê m e de con t rô l e r la s i n c é r i t é et la v é r i t é 
de cette d é c l a r a t i o n , cette mention ne peut faire foi que j u s q u ' à 
preuve contraire; 

« Attendu que la preuve contraire peut ê t r e faite par tous 
moyens de droit et aussi par p r é s o m p t i o n s , lorsqu ' i l s'agit d'une 
n u l l i t é d'ordre public comme celle de l 'article 29 de la dite loi 
sur les s o c i é t é s ; 

« Attendu qu ' i l ne suffit pas de p r é t e n d r e qu ' i l y aurait faux 
cr iminel dans une p i è c e produite, si le fait a l l é g u é é ta i t vra i , 
pour forcer son adversaire à s'inscrire en faux, c o n f o r m é m e n t à 
l 'article 214 du code de p r o c é d u r e c i v i l e ; qu ' i l y a lieu s imple
ment, lorsqu'i l y a semblable dé fense f o r m u l é e , à appliquer les 
principes de l 'article 233 du code de p r o c é d u r e civi le , qui di t 
que s'il r é s u l t e de la p r o c é d u r e des indices de faux, le p r é s i d e n t 
doit d é l i v r e r mandat d'amener contre les p r é v e n u s , et dans ce 
cas, suivant l 'article 240, i l doit ê t re sursis à statuer sur le civi l 
j u s q u ' a p r è s jugement sur le faux; que l 'article 462 du code d ' in
struction criminelle ne fait que ratifier ces principes ; 



« Attendu qu ' i l ne peut s'agir de l'application de ces articles; 
qu ' i l n'existe pas, en effet, le moindre indice ou trace de faux 
punissable, toutes les parties ayant é té de 1res bonne foi lors
qu'elles ont c o n t r a c t é ; qu ' i l ressort des p i è c e s , de la façon la plus 
é v i d e n t e , qu'elles oui e r r é simplement sur la valeur, en l'ail el en 
droit , du \ersement il faire, pour elles, par Andris-Lamberl; qu'i l 
esl de principe, en celte m a t i è r e , que la c u l p a b i l i t é dépend de la 
c r i m i n a l i t é du motif qui a d é t e r m i n é l'agent; 

« Attendu que pour é t a b l i r le défaut de versement du ving
t i è m e , confo rmément à l'article 24 de la loi susdite, les cura
teurs se fondent sur les livres de la soc ié té fail l ie, sur les aveux 
el reconnaissances faits par les d é f e n d e u r s el sur les agissements 
des parties, r é su l t an t des documents du p rocès ; 

« Attendu que, si les livres de commerce ne peuvent faire foi 
entre c o m m e r ç a n t s que lorsqu'ils sont r é g u l i è r e m e n t tenus, con-
f o r m é m e n l aux articles 16, 18, 19 et 20 de la loi du 15 d é c e m b r e 
1872, celle r è g l e do i l s'entendre en ce sens que le c o m m e r ç a n t 
ne peut s'en l'aire titre contre un tiers que dans ces conditions, 
mais que rien n ' e m p é c l i e que les tiers n'y trouvent contre lu i des 
p r é sompt ions pour é t a b l i r , suivant ses propres é c r i t u r e s el agis
sements, des faits de do l , fraude ou s imulat ion; que dans celte 
occurrence, c'est au juge à se faire l ' a p p r é c i a t e u r souveain de 
ces constatations par p r é s o m p t i o n s , et à n'en faire une base de 
son jugement que dans le cas où ces p r é s o m p t i o n s , r a p p r o c h é e s 
des autres faits de la cause, é q u i v a l e n t à une preuve c o m p l è t e ; 

« Attendu que les intervenants ne p r é t e n d e n t pas avoir ve r sé 
e u x - m ê m e s le d i x i è m e en n u m é r a i r e sur chacune de leurs 
actions, mais en avoir c h a r g é Andris-Lamberl qui aurait effectué 
ce versement ; 

« Attendu que les livres renseignent seulement un versement 
de 3,400 francs, aux 20 avril et 1 " ju i l le t 1876, fait au moyen 
d'une c r é a n c e figurant au compte courant de Andris-Lamberl, 
ainsi qu ' i l sera d é t a i l l é ci-dessous, chez Andris-Lamberl el C e . 

« Attendu qu ' i l r é s u l t e des actes r a p p e l é s a n t é r i e u r e m e n t qu ' à 
la date du 10 avril 1876, la soc i é t é Andris-Lamberl el C e n'avait 
jamais é t é dissoute l é g a l e m e n t ; qu'elle avait son patrimoine 
propre, formant le grge de ses c r é a n c i e r s , une situation com
merciale s p é c i a l e ; que celte soc ié té se composait alors de deux 
s o c i é t a i r e s qui r é u n i s s a i e n t toutes les parts sociales : Andris-
Lamberl et Andris-Jor.hams; 

« Allendu que dans ces conditions, on ne peut dire que la 
somme susdite ait pu ê t re v e r s é e , sans é t a b l i r l 'actif et le passif 
>le la soc ié té et sans prouver que celle somme formait un solde 
actif au profit de Andris-Lamberl ; 

« Attendu que bien loin d'y avoir un actif , celle soc ié té se 
trouvait alors avoir un passif de plus de 600,000 francs, dont 
r é p o n d a i e n t comme a s s o c i é s , en nom collectif, Andris-Lamberl 
el Andris-Jochams; 

« Attendu que si , h y p o t h é t i q u e m c n l , la faillite de la soc i é t é 
Andris-Lamberl et C e avait é té d é c l a r é e le 10 avril 1876, au mo
ment de la passation de l'acte de s o c i é t é , nul doute que cette 
somme aurait appartenu aux c r é a n c i e r s d'Andris-Lambert el C 
et serait e n t r é e dans la masse faillie ; 

« Allendu qu ' i l est absolument certain qu 'Andris-Lambci l n'a 
mani fes té l ' intention de r é a l i s e r l'engagement pris pour ses co
a s s o c i é s , qu ' à la date du 30 avri l 1876 et que pour faire Celle 
opé ra t ion , i l a eu recours au moyen i n d i q u é par les livres dont 
i l avait la direction et la surveillance, et ce, de la façon ci-dessus, 
mais seulement en ce qui concerne les fondateurs hormis 
Andris-Drion ; 

« Le journal de la s o c i é t é , ouvert le 20 avril 1876, porte ce 
ce qui suit : 

« A Andris-Lamberl, à Gil ly,compte courant du 22 févr ie r , sa 
remise en e s p è c e s , valeur en compte, 5,000 francs. 

« Et aussi du 20 d i to , pour transfert de 2,900 francs sur la 
somme de 5,000 francs, por tée à la date du 22 févr ie r , folio douze, 
du journal et folio dix du livre de caisse. Cette somme de 2,900 f r . , 
c o n f o r m é m e n t aux staluts, article 9, do i l ê t r e r é p a r t i e comme 
suit, ayant é l é v e r s é e par : 

« F r a n ç o i s Bi laul , un d i x i è m e des actions qu ' i l a 
souscrites fr. 2,500 

« Camille Andris , un d i x i è m e , une action qu ' i l a 
souscrite » 100 

« Achille Andris fils, un d i x i è m e , une action qu ' i l a 
souscrite » 100 

« Edgard Andris fils, un d i x i è m e , uiw action qu ' i l 
a souscrite » 100 

« Femand Andris , un d i x i è m e , une action qu ' i l a . 
souscrite » 100 

Total. . fr. 2,900 

« Attendu que le 1 e r j u i l l e t suivant, la m ô m e o p é r a t i o n a été 
faite pour les 2,500 fr. à verser par Andris-Drion, savoir : 

« Par 2,100 f r . , restant sur le versement de 5,000 fr . , du 
22 févr ier et de 400 fr. par un versement du 9 mars; 

« Attendu qu ' i l r é s u l t e do ce qui p récède que le versement 
n'aurait pas eu lieu en e s p è c e s , mais par compensation ou trans
fert d'une p r é t e n d u e c r é a n c e de Andris-Lamberl sur l'ancienne 
s o c i é t é , dont r épa r t i t i on a é l é faite les 20 avril et 1 e r j u i l l e t 1876, 
pour les six derniers fondateurs; 

« Attendu qu'en admettant que Andris-Lambert e û t pu agir 
ainsi, si toutefois la loi le lui eû t permis, ce versement ne serait 
pas s é r i e u x el n'aurait pas d'objet certain ; 

« Attendu, en effet, que cette c r é a n c e ou m ê m e les e s p è c e s 
qui se seraient t rouvées en caisse le 10 avri l 1876, faisaient parlie, 
de m ê m e que l'actif el le passif de la s o c i é t é Andris-Lamberl 
el C e , de la situation commerciale des verreries a p p o r t é e s par 
Andris-Lambert et pour lesquels apports i l recevait 1,196 actions 
de la soc i é t é nouvelle ; 

« Qu'il est souverainement illogique de supposer un instant 
que la m ê m e c r é a n c e ou les m ê m e s e s p è c e s auraient cons t i tué 
pro parle l 'apport de Andris-Lamberl, comprenant la situation 
commerciale susdite, en m ê m e temps que l'apport des six autres 
fondateurs : non bis in idem ; 

« Allendu que, dans ces conditions, on se trouve en p r é s e n c e 
du dilemme suivant, auquel i l ne peut exister s é r i e u s e m e n t de 
moyen terme: — ou bien la caisse de Marchienne appartenait à 
la soc ié té Andris-Lamberl et C c , et dans ce cas le versement fait 
en compte courant n'est pas un versement en n u m é r a i r e , l'ait à 
la soc i é t é anonyme; 

« Ou bien elle appartenait à Andris-Lamberl personnellement; 
et alors la caisse passait, avec la situation commerciale, dans la 
soc ié té nouvelle, et r e p r é s e n t a i t pro parle les 1,196 actions 
ci-dessus el ne pouvail servir au versement sur les actions des 
six derniers comparants à l 'acte; 

« Attendu qu ' i l é c h e l d ' a p p r é c i e r en dro i l si la solution d o n n é e 
ci-dessus au versement de Andris-Lamberl, pour les six derniers 
fondateurs, est bien la seule v r a i e — c ' e s l - à - d i r c de d é t e r m i n e r ce 
que la loi a voulu dire par l'expression de l'article 29, v e r s é en 
n u m é r a i r e ; 

« Allendu qu ' i l r é s u l t e de loules les discussions sur la loi des 
s o c i é t é s , que le l é g i s l a t e u r a eu pour but, par cette l o i , de mettre 
fin autant que possible aux nombreux abus qui s ' é t a i en t g l i s s é s 
dans les soc i é t é s anonymes, notamment pour tromper ou frauder 
les tiers c r é a n c i e r s ou actionnaires; qu ' i l a voulu l'existence el 
l'organisation s é r i e u s e s des nouvelles soc i é t é s anonymes et que, 
pour atteindre ce r é s u l t a i , i l a prescrit, comme condition essen
tielle de leur constitution, la formation dès leur naissance 
d'un capital r e p r é s e n t é en argent e l non en valeurs, plus ou 
moins douteuses, ainsi que cela existait anciennement pour 
nombre de pareilles soc ié t é s ; 

« Attendu que la jurisprudence et la doctrine ont compris, 
sous le nom de n u m é r a i r e , des valeurs au porteur de r é a l i s a -
l ion i m m é d i a t e et certaine, tels que billets de banque, coupons 
de la detle de Belgique, mais n'ont jamais admis qu'une simple 
c r é a n c e pût é q u i v a l o i r à du n u m é r a i r e , p r é c i s é m e n t parce que 
l'existence peut en ê t re souvent plus ou inoins c o n t e s t é e , ce que 
le l é g i s l a t e u r a voulu é v i t e r ; 

« Attendu que, dans l ' e s p è c e , le transfert en compte courant 
n'a pu r é a l i s e r le v œ u de la lo i ; — qu ' i l esl é t ab l i que la c r é a n c e , 
au moyen de laquelle Andris-Lamberl aurait voulu faire le ver
sement du d i x i è m e des six derniers comparants a l'acte, ne pou
vail ê t r e une c r é a n c e sur la soc i é t é , à son profit, formant actif, 
p u i s q u ' à celle é p o q u e la soc ié té en nom collectif Andris-Lamberl 
el C° é ta i t bien en dessous de ses affaires, ainsi qu ' i l a é l é dit 
p r é c é d e m m e n t ; 

« Attendu au surplus que le versement par compensation 
n 'é ta i t pas possible juridiquement, puisque la compensation ne 
peut s ' é t ab l i r qu'entre deux personnes d é b i t r i c e s l 'une envers 
l'autre; que la soc ié té nouvelle ne pouvait devenir c r é a n c i è r e ou 
d é b i t r i c e de Andris-Lambert avant son existence, qui d é p e n d a i t 
notamment du l'ait du versement du v i n g t i è m e en n u m é r a i r e , de 
l 'arlicle 29 de la loi sur les soc i é t é s ; 

« Attendu qu'en p r é s e n c e des c o n s i d é r a t i o n s ci-dessus et de 
l'adoption de ce premier moyen de n u l l i t é de la s o c i é t é p r é d i t e , 
i l serait s u p e r f l u . d ' a p p r é c i e r les autres ; 

« Attendu qu ' i l n'y a pas lieu de s ' a r r ê t e r à la demande de 
jonct ion des causes inscrites sous les n u m é r o s 1618 c l 1691 , celle 
d e r n i è r e i n t e n t é e à la r e q u ê t e des curateurs à la fai l l i te dont 
s'agit, par exploits de l'huissier Gailly, de Charleroi, des 7 et 
8 octobre 1879, de l'huissier Dcridder, de Louvain, et de l'huis
sier L ion , de Bruxelles, du 7 octobre d i to ; 

« Al lendu, en effet, que l'action ne s'agite pas entre les 
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m ê m e s parties et ne repose pas sur tous les m ê m e s moyens que 
ceux qui sont i n v o q u é s en la p r é s e n t e instance; 

« Par ces motifs, l eTr ibuna l , jugeant consulairemenl, entendu 
M. lejugeDESPRET, juge commissaire à la dite faill i te, en son rapport 
fa i tà l'audience et statuant entre toutes les parties, dit n'y avoir lieu 
à jonction des causes inscrites; d é c l a r e recevable l ' intervention 
des sieurs Ferdinand Andris-Drion et- Andris-Jochams donne 
défaut contre les soc i é t é s non comparantes, soc i é t é s des char
bonnages du Trieu-Kaisin et soc ié té des charbonnages du nord de 
Charleroi; donne acte du d é s i s t e m e n t de l'action par la soc i é t é 
du Carabinier; 

« Et statuant pour le surplus, d é c l a r e l'action inscrite sous le 
n u m é r o 1618 en opposition au jugement d é c l a r a t i f de la faill i te 
du 22 septembre 1879, recevable et fondée; et y faisant dro i t , 
d é c l a r e inexistante la S o c i é t é anonyme des verreries de Mar-
chienne-au-Pont ; en c o n s é q u e n c e , rapporte le p réd i t jugement 
déc la ra t i f de fai l l i te ; di t que la liquidation de celle soc i é t é pos
t u l é e par les demar.deursaura lieu confo rmément aux articles 112 
c l suivants, de la section V I I I , de la loi du 18 mai 1873 sur les 
soc i é t é s ; nomme comme liquidateurs les sieurs Nestor Molle et 
Oscar Clercx, avocats, à Charleroi; dit que les frais et honoraires 
e n g e n d r é s par l 'administration de la fail l i te, et les frais de la pré 
sente instance, seront e m p l o y é s comme frais de l iquidat ion. 
Donne acte aux s o c i é t é s demanderesses reprises sous les nu
m é r o s ci-dessus 1, 2, 3, 4, 5, G, 8 et 1 1 , nominativement i n d i 
q u é e s en leurs conclusions du 12 janvier 1880, s i gn i f i é e s et 
e n r e g i s t r é e s , de ce qu'elles é v a l u e n t le l i t ige, pour chacune 
d'elles, à 5,000 francs... » (Du 8 mars 1880.) ' 

Appel. 

ARRÊT. — « Allendu que Camille et Fcrnand Andris se sonl 
d é s i s t é s de leur appel, avec offre de payer les d é p e n s occasion
n é s par eux ; 

« Atlendu que ce d é s i s t e m e n t a é té a c c e p t é par les parties 
Wyvekens el Soupart; 

« Au fond : 

« Attendu que pour é t a b l i r la nu l l i t é radicale de la S o c i é t é 
anonyme des verreries de Marchienne-au-Pont. les i n l i m é s font 
valoir les six moyens suivants : 

« 1° Les fondateurs de la dite soc ié té n'ont pas effectué, en 
temps utile, le versement du v i n g t i è m e des 54 actions de 1,000 fr . , 
souscrites par Andris-Drion, F r anço i s Bilaut, Camille Andris , 
Achille Andris, Edgard Andris et Fcrnand Andris ; 

« 2° L'acte consti tutif du 10 avri l 1876 ne constate pas que 
ce versement a i l eu lieu et qu ' i l ait é té effectué en n u m é r a i r e ; 

« 3° Andris-Lambert n'avait point q u a l i t é pour comprendre, 
dans un apport fait en son propre et p r ivé nom, la p rop r i é t é d'un 
é t a b l i s s e m e n t industriel qu i , à la daledu 10 avril 1876, appar
tenait à la soc i é t é en nom collectif Andris-Lambert el C i e ; 

4° En réa l i t é Andris-Lambert n'a rien appor té à la S o c i é t é 
anonyme des verreries de Marchicnnc-au-Ponl, puisque les 
charges de son apport d é p a s s a i e n t noiablemenl la valeur des 
biens meubles et immeubles qu ' i l y a compris ; 

« 5° Andris-Drion n'a souscril 25 aclions de la soc i é t é l i t i 
gieuse qu'en compensation de sa c r é a n c e à charge d'Andris-
Lambcr t ; 

« 6° Aucun des fondateurs n ' é t a i t , au moment de la consti
tution de la dite s o c i é t é , r é e l l e m e n t souscripteur ou a s s o c i é , 
Andris-Lambert devant verser le montant des souscriptions nomi
nales des six autres comparants à l'acte constitutif du 10 avri l 1876; 

« Sur le premier moyen de n u l l i t é : 

« Atlendu que les i n t i m é s é t a i en t incontestablement tenus de 
rapporler la preuve du fait qui sert de base à ce premier moyen ; 

« Atlendu que, loin de fournir celle preuve, les faits et d'ocu- ' 
ments de la cause montrent que le versement du v i n g t i è m e et 
m ê m e du d i x i è m e des actions souscrites en n u m é r a i r e a é t é 
effectué en temps u t i l e ; 

« Allendu qu ' i l esl constant, en effet, qu'au moment où ils 
passaient l'acte consti tutif de la S o c i é t é anonyme des verreries 
de Marchienne-au-Pont, les fondateurs savaient qu'une soc i é t é 
anonyme n'est l é g a l e m e n t c o n s t i t u é e que moyennant le verse
ment p r é a l a b l e ou concomitant du v i n g t i è m e des aclions sou
scrites en n u m é r a i r e ; 

« Attendu qu'en l'absence de preuve contraire, on doit 
admettre qu'au m ê m e m o m e n l les dils fondateurs savaient encore, 
soit par e u x - m ê m e s , soil par o u ï - d i r e : 

« 1° Que la caisse de la s o c i é i é en nom collectif Andr i s -
Lamberi et C i 0 a l lai t devenir celle de la soc i é t é anonyme en voie 
de formation ; 

« 2° Que dans celte caisse, i l y avait une somme de 
fr. 5,997-90 en n u m é r a i r e , co qui permettait de doubler le 
minimum du versement prescrit par l 'art. 29 de la lo i du 
18 mai 1873; 

« 3° Que nulle pari ailleurs i l n'exisiait de fonds d e s t i n é s à 

ce versement ; 

« Allendu qu ' i l n'esl pas douteux, d è s lors, qu'en affirmant, 

par l'art. 9 de l'acte constitutif du 10 avril 1870, que le d i x i è m e 

des 54 aclions souscrites par Andris-Drion et consorts é l a i t 

v e r s é , les fondateurs de la s o c i é l é litigieuse ont é n e r g i q u e m e n l 

mani fes té leur intention d'affeeler, avani tout, la susdite somme 

de fr. 5,997-90 au payement du d i x i è m e d o n l j i l vient d ' é l r e 

p a r l é ; 

« Allendu qu'Andris-Lamberl, p r o p r i é t a i r e réel de tout l'avoir 

de la soc ié té en nom collectif Andris-Lambert et C l e , pouvait 

seul s'opposer à cette affectaiion ; 

« Atlendu qu ' i l l'a a c c e p t é e en concourant à l'acte consti tutif 

p r é i n d i q u é ; 

o Que, bien plus, on doit la c o n s i d é r e r comme é tan t son 

œ u v r e personnelle et s p o n t a n é e , puisque, de l'aveu de toutes 

les parties en cause, c'est lui qui s ' é l a i l c h a r g é de payer, au nom 

el pour compte des six autres comparants, le d i x i è m e des aclions 

souscrites par ces derniers; 

« Atlendu que telle é l a i t la situation que les é c r i l u r e s sociales 

devaient refléter el qu'elles auraient certainement re f lé tée , si le 

comptable a p p e l é a les é t a b l i r avait compris sa mission d'une 

m a n i è r e jur idique el ralionnelle ; 

« Allendu que c h a r g é , p o s t é r i e u r e m e n t au 10 avril 1876, de 

dresser les livres sociaux et de les mettre à jour , i l c o m m e n ç a 

par s'occuper du livre de caisse ; 

« Attendu que s'altachanl à la lettre de l 'art. 4, a l i n é a 1 e r , 

des statuts sociaux, i l ouvrit ses é c r i t u r e s sous la date du 

1 e r janvier 1876, sans prendre garde qu'en p r o c é d a n t ainsi, i l 

allait r e p r é s e n t e r la s o c i é l é nouvelle comme agissant avani 

m ê m e d ê t re née ; 

» Allendu que renseignant ensuite les recolles el les d é p e n s e s 

effectuées pendant les 4 premiers mois de l ' a n n é e 1876, i l 

n ' insé ra dans ses é c r i t u r e s aucune mention relative au verse

ment du d i x i è m e du capital souscrit en n u m é r a i r e ; 

« Atlendu que vers le 30 avril 1876, et en tous cas avant la 

confection des aulres livres sociaux, le livre d'3 caisse ainsi 

é l a b l i fut soumis à un examen qui en r évé l a les lacunes; 

« Allendu que c'est alors seulement que le poste du 22 févr ie r , 

qui primitivement porlait : « Andris-Lambert a Gi l ly , sa remise 

ci e s p è c e s , valeur en compte 5,000 fr . , recul l 'addition c i - a p r è s : 

« suivant dé ta i l ci-dessous, sur celle somme i l faut c r é d i t e r les 

« suivants, savoir : 2,500 fr. ve r sé s par Al. F. Bilaut ; 100 fr. 

u par M. C. Andr is ; 100 IV. pur M. Ach. A n d r i s ; 100 par 

« M. Edg. Andr i s ; 100 IV. par M. F. Andris, con fo rmémen t aux 

« statuts, chapitre 2, art. 9; » 

ce Allendu qu'on ne voit pas comment les vices de la mention 

ci-dessus reproduite pourraient infirmer la thèse adop tée par la 

Cour ; 

« Allendu, eu effet, qu ' é t an t d o n n é que le livre de caisse a 

été d r e s s é connue si la s o c i é l é litigieuse avail pris naissance d è s 

le 1 e r janvier 1876, i l est certain que, sous la date du 10 avr i l 

suivaul, le comptable ne pouvait plus montrer la caisse de la 

s o c i é l é en nom collectif Andris-Lambert el C e passant, avec le 

n u m é r a i r e qu'elle contenait, dans le patrimoine de la S o c i é l é 

anonyme des verreries de Marchienne-au-Pont, ni exprimer 

convenablement, dans ses é c r i t u r e s , l'affectation s p é c i a l e que les 

statuts de la s o c i é l é nouvelle avaient e x p r e s s é m e n t ou impl i c i 

tement d o n n é e à la majeure partie du susdit n u m é r a i r e ; 

ci Allendu que se rendant compte de celte i m p o s s i b i l i t é , i l a 

dû chercher un autre moyen de relater dans ses é c r i l u r e s le fait 

affirmé par l 'art. 9 des statuts; 

« Allendu que le remaniement du poste porté au livre de 

caisse, sous la date du 22 févr ie r , forme la p r e m i è r e lentalive 

qu ' i l a i l l'aile pour atteindre ce but ; 

« Atlendu qu ' i l e ù l év i té toute diff iculté en ouvrant ses é c r i 

tures sous la date du 10 avri l 1876, sauf à comprendre ensuite 

dans une seule et m ê m e liquidation les r é s u l t a i s des o p é r a t i o n s 

commerciales a n t é r i e u r e s à celte date ; 

« Attendu qu'en p rocédan t ainsi , i l eû t é t é naturellement 

a m e n é à constater, par le premier poste de chacun de ses livres, 

l'exislence dans la caisse sociale d une somme de fr. 5,997-90 

r e p r é s e n t a n l , j u s q u ' à concurrence de 5,400 f r . , le d i x i è m e du 

capilal souscrit en n u m é r a i r e ; 

ce Allendu que l'appelant n'a pas à r é p o n d r e des vices de la 

m é t h o d e qui a p r é s i d é à la confection des é c r i l u r e s sociales ; 

« Allendu que ici qu ' i l esl posé en l'ait sans contradiction, le 

livre que les parties d é s i g n e n t sous le nom du journal paraphe 

renferme, au folio 22, sous la date du 20 avri l 1876, un poste 

ainsi conçu : « Andris-Lambert à capilal , pour transfert de 

« 2,900 fr. sur la somme de 5,000 fr. por tée à la daie du 22 fé-

« vrier , folio 12 recto du journal et folio 10 du l ivre de caisse ; 



« celle somme de 2,900 f r . , con fo rmémen t aux statuts, chapi-
« Ire 2, article 9, doit ê t re r ép a r t i e comme suit, ayant é té ve r sée 
« par M. F r a n ç o i s Biiaut, le 10 e des 25 actions qu ' i l a sousci ites, 
« 2,500 f r . ; Camille Andris le 10° de l'action qu ' i l a souscrite, 
« 100 fr.; Achille Andris fils, idem, 100 fr . ; Edgard Andris , 
« idem, 100 fr . ; Fernand Andi is , idem, 100 fr . ; » 

« Attendu que le transfert ainsi opé ré n'est qu'un jeu d ' éc r i 
tures basé sur la supposition d'une dette qu'Andris-Lamberl 
aurait con t r ac t ée , à l ' égard du capital social, en versant toute 
e n t i è r c e n compte courant, une somme de 5,000 fr . , qu i , j u s q u ' à 
concurrence de 2,900 f r . , formait entre ses mains une partie du 
dit capital ; 

« Attendu que le but de ce transfert est, sans doute, de 
r e p r é s e n t e r Andris-Lambert comme ayant p a y é , dès le 22 fé
vrier 1876, le d i x i è m e des actions souscrites le 10 avril suivant 
par F r a n ç o i s Bi laul , Camille, Achil le, Edgard et Fernand Andris ; 

« Mais attendu que la saine raison ne permet pas de faire 
d é p e n d r e l'existence ou l'inexistence d'une s o c i é t é des fictions 
plus ou moins habiles ou maladroites d'une c o m p t a b i l i t é com
merciale; 

« Qu'il éche t donc d ' é c a r t e r ces fictions pour s'attacher à la 
r éa l i t é des faits; 

« Attendu que la Cour a d é m o n t r é ci-dessus que le d i x i è m e 
du capital souscrit en n u m é r a i r e par Andris-Drion et consorts a 
é iô ve r sé le 10 avril 1876, au moyen de l'affectation s p é c i a l e 
d o n n é e à une somme qui se trouvait alors dans la caisse de la 
socié té en nom collectif Andris-Lambert et C e ,et parla transmis
sion i m m é d i a t e de cette somme dans la caisse de la soc i é t é l i t i 
gieuse ; 

« Attendu que le premier juge objecte, i l est vrai , que le nu
m é r a i r e de la soc ié té en nom collectif faisait partie de la situa
tion commerciale dont i l est p a r l é dans l'article 8, 2 e a l i n é a , de 
l'acte constitutif de la soc ié té anonyme et que, partant, c'est à ce 
titre qu' i l a é té transmis à celte d e r n i è r e s o c i é t é ; 

« Mais attendu qu' i l n'est nullement certain qn'Andris-Lam-
berl ai l entendu comprendre, sans restriction ni r é s e r v e , dans 
la situation commerciale p r é i n d i q u é e , l'encaisse de la s o c i é t é en 
nom collectif ; 

« Qu'à cet é g a r d un doute s é r i e u x est possible : ] 
« 1° En p r é s e n c e de l'article 8 des statuts, qui p r é c i s e , avec le 

plus grand soin, tous les é l é m e n t s corporels de l'apport d'An-
dris-Lamberl ; 

« 2° En p r é s e n c e des é c r i t u r e s sociales qu i , m ê m e en les 
dépou i l l an t de toute addition faite a p r è s coup, r e p r é s e n t e n t 
Andris-Lambert comme devenu c r é a n c i e r de la soc ié té anonyme 
en vertu des versements a n t é r i e u r s au 10 avri l 1876 ; 

« Qu'à supposer d'ailleurs que tout doute doive ê t re é c a r t é , i l 
resterait encore vrai qu'Andris-Lamberl, seul m a î t r e rée l de 
l'avoir de la soc ié té en nom collectif, pouvait l é g a l e m e n t affecter 
tout ou partie de la somme de fr. 5,997-90 qui formait, au 
10 avril 1876, l'encaisse de cette s o c i é t é , soit à la r éa l i s a t i on de 
l'apport s t i p u l é dans l'article 8, 2" a l i n é a des statuts, soit au 
versement qu ' i l avait promis de faire au nom et pour compte de 
ses cofondaleurs, sauf, dans ce dernier cas, à rester d é b i t e u r 
envers la soc ié té anonyme d'une portion de l'appo t dont i l 
vienl d 'ê t re p a r l é ; 

« Attendu que dans l ' hypo thèse ci-dessus p r é v u e , la loi elle-
m ê m e se joindrai t aux faits de la cause pour d é m o n t r e r que c'esl 
à ce dernier parti qu ' i l s'est a r r ê t é ; 

« Attendu, en effet, qu ' i l r é s u l t e clairement de l'article 1256 
du code civi l que toul payement doit , en principe, ê t re i m p u t é 
sur la deltc que le d é b i t e u r avait le plus d ' in t é rê t à acquitter ; 

« Attendu qu ' à moins de p r ê l e r gratuitement à Andris-Lam
bert des intentions doleuses à l ' éga rd des six autres fondateurs 
d e l à soc ié té anonyme, on doit admettre que son in té rê t l u i 
commandait i m p é r i e u s e m e n t d'assurer, avant tout, l'existence de 
la susdite soc i é t é ; 

« Attendu que le journal non p a r a p h é est le dernier effori qu i 
a i l é t é tenté pour introduire , de g r é ou de force, dans les é c r i 
tures mal c o n ç u e s , la constatation expresse d'un fait q u i . ne 
pouvait s'y ref lé ter qu'en perdant son v é r i t a b l e c a r a c t è r e ; 

« Attendu qu ' i l est inuti le d'entrer plus avant dans l'examen 
de ces é c r i t u r e s , dont toutes les parties en cause suspectent, à 
bon droi t , la s i n c é r i t é ; 

« Qu'il importe seulement de rechercher ici si la thèse adop
tée par la Cour permet d'affirmer que les fondateurs de la s o c i é t é 
litigieuse ont rempli le vœu de la loi du 18 mai 1873 : 

« Attendu qu'en subordonnant la constitution déf in i t ive d'une 
s o c i é t é anonyme au versement p r é a l a b l e ou concomitant du 
v i n g t i è m e au moins du capital souscrit en n u m é r a i r e , l 'article 29 
de la dite loi ne p r é c i s e n i en quelles mains, ni d ' a p r è s quel 
mode ce versement doit ê t re effectué ; 

« Attendu que le silence du l é g i s l a t e u r sur ces deux points 
montre que le but de la'jloi est r é a l i s é , lorsque, par l'effet d'un 
acte quelconque, la soc ié té anonyme nouvellement formée trouve 
dans sa puissance i m m é d i a t e , d è s le premier instant de son 
existence, des deniers qui r e p r é s e n t e n t le v i n g t i è m e du capital 
souscrit en n u m é r a i r e ; 

« Attendu que, dans l ' e s p è c e , i l est certain que, par suite de 
l'affectation d o n n é e , par l'acte du 10 avril 1876, à l'encaisse de 
la soc ié té en nom collectif Andris-Lambert et CH, la S o c i é t é ano
nyme des verreries de Marchienne-au-Pont s'est t r o u v é e , d è s sa 
naissance, en possession du d i x i è m e du capital souscrit par 
Andris-Drion et consorts; 

« Attendu qu' i l y a lieu de d é c i d e r en c o n s é q u e n c e que le 
vœu de la loi a é té rempli ; 

« Sur le second moyeu de n u l l i t é : 
« Attendu que l'acte authentique du 10 avril 1876 divise le 

capital de la soc ié té litigieuse en 1,250 actions de 1,000 francs 
chacune ; 

a Attendu qu'aucune clause du dit acte ne permet aux six der
niers comparants de l i b é r e r leurs cinquante-quatre actions autre
ment qu'en francs, c ' e s t - à -d i r e en n u m é r a i r e ou en valeurs 
tenant lieu de n u m é r a i r e ; 

« Attendu que l'article 9 porie : « Chacun des six derniers 
« comparants a versé un d i x i è m e du capital des actions par lui 
« souscrites... ; •> 

« Attendu que celle formule é q u i v a u t à celle dont la loi du 
18 mai 1873 se sert e l l e - m ê m e , dans son article 2 9 ; que, par 
suite, on doit la c o n s i d é r e r comme exprimant, à suffisance de 
droit , que le versement d é c l a r é par les fondateurs a é t é effectué 
en n u m é r a i r e ; 

« Attendu que, s'il est vrai que l 'article 9 des statuts ne con
state aulhentiquemenl qu'une simple d é c l a r a t i o n , i l est certain 
aussi que le l é g i s l a t e u r n'a rien ex igé de p lus ; 

« Attendu que ce dernier point se trouve clairement é tab l i 
parles travaux p répa ra to i r e s de la loi du 18 mai 1873, c l notam
ment : 

« 1° Par le projet du gouvernement, dont l'article 46 por ta i t 
ce qui suit : « La soc ié té anonyme n'esl dé f in i t i vemen t consti-
« tuée q u ' a p r è s la souscription de la to ta l i té du capital social el 
« le versement du v i n g t i è m e au moins du capital consistant en 
« n u m é r a i r e . Celle souscription el ce versement sont c o n s t a t é s 
« par une d é c l a r a t i o n des fondateurs, faite par acte no t a r i é . 
« A cette déc l a r a t i on sont a n n e x é s la liste des souscripteurs, 
« l 'état des versements effectués et l'acte de soc i é t é . Celle d é c l a -
« ration, avec les n i è c e s a l 'appui, est soumise à la p r e m i è r e 
« a s s e m b l é e g é n é r a l e , qui en vérif ie la s i n c é r i t é ; » 

« 2° Par le rapport fait à la Chambre des r e p r é s e n t a n t s le 
9 févr ier 1866 : « i l est certain, disait le rapporteur, que si sept 
« personnes au moins constituent une soc i é t é anonyme dont 
« elles souscrivent dans l'acte tout le capital, en d é c l a r a n t avoir 
« ve r sé le v i n g t i è m e du capital en n u m é r a i r e , le contrat est par
ie fait, el les a s s e m b l é e s successives que requiert le projet sont 
« de flagrantes i n u t i l i t é s ; » 

« 3° Par le rapport que les commissions r é u n i e s de la justice 
el des finances ont p ré sen té au Séna t et dans lequel on trouve les 
passages suivants, qui r é s u m e n t l'esprit des art. 29, 30 et 31 de 
la loi 'du 18 mai 1873 ; 

« Pour qu'une soc ié té anonyme puisse se constituer, i l faut : 
« 1° Au moins sept a s s o c i é s : 
« 2° Que le capital social soit i n t é g r a l e m e n t souscri t ; 
« 3° Que le v i n g t i è m e du capital consistant en n u m é r a i r e soit 

« r é e l l e m e n t ve r sé ; 
« Le projet admet deux modes pour constituer la s o c i é t é ano-

« nyme : 
« O u bien tous les a s s o c i é s comparaissent devant un officier 

« public, qui dresse l'acte constitutif avec los mentions que nous 
« venons d'indiquer. Cet acte unique suffit : i l n'y a pas de rat i -
« ficalion u l t é r i e u r e possible, puisque, par leur comparut ion, 
« les a s s o c i é s ont d o n n é la preuve qu'ils connaissent les bases 
« de la soc ié té qu'ils c r é e n t ; 

« Ou bien la soc i é t é se constitue par souscription-. Dans ce 
« cas, le projet impose certaines f o r m a l i t é s , p r é s e n t a n t des ga-
c< ranlies de nature à sauvegarder les i n t é r ê t s de ceux qui veulent 
« prendre part à la constitution do la soc i é t é nouvelle ou qui 
« auraient dans l'avenir à traiter avec e l le ; » 

« Sur le t ro i s i ème moyen de n u l l i t é : 
« Attendu qu ' i l r é s u l t e d'actes authentiques v e r s é s au p r o c è s : 
« 1° Qu à la date du 28 octobre 1869, la s o c i é t é Andris-Lam

bert et C c se composait exclusivement d'Andris-Lambert, pro
p r i é t a i r e de quinze s e i z i è m e s , et de Chabeau et Pivont, p r o p r i é 
taires d'un s e i z i è m e ; 

« 2" Que le 7 ju i l l e t 1869, Chabeau el Pivonl c é d è r e n t leur 
part à Camille Andris, l 'un des fils d 'Andris-Lamberl ; 



« Altcndu qu ' i l Muïï l de r app ;che r l'acte du 7 ju i l l e t 4 8 6 9 de 
l'acte du 1 0 avr i l 1 8 7 6 , pour demeurer convaincu que Camille 
Andris a j o u é , dans le premier de ces deux actes, le rôle d'un 
prêto-nom et que, en r é a l i t é , c'est son pè re qui a acquis la part 
de Chabeau et Pivont, de telle sorte que, lors de la constitution 
de la soc ié té anonyme, Andris-Lambert se trouvait seul p r o p r i é 
taire de tout r é t a b l i s s e m e n t industriel dont i l promettait l'apport 
en son propre et p r i v é nom ; 

« Attendu d'ailleurs que Camille Andris a concouru à l'acte 
du 1 0 avril 1 8 7 6 et en a, par cela m ê m e , rat i f ié toutes les stipu
lations ; 

« Sur le q u a t r i è m e moyen de n u l l i t é : 
« Attendu que les i n t i m é s ne prouvent pas le fait qui sert de 

base à ce moyen ; 

« Attendu qu'aucune disposition l é g a l e ne subordonne l 'exis
tence d'une s o c i é t é anonyme à la juste estimation des biens 
meubles ou immeubles compris en nature dans les apports des 
fondateurs ; 

« Attendu que la demande actuelle ne tend pas à la r é s o l u 
tion du contrat de s o c i é t é contenu dans l'acte du 1 0 avri l 1 8 7 6 ; 

« Attendu qu ' i l est par suite inuti le de rechercher : 

« 1 ° Si les fondateurs de la soc i é t é litigieuse ont d o n n é à 
l'apport d'Andris-Lambert une valeur e x a g é r é e ; 

« 2 ° Si Andris-Lambert a f idè lement e x é c u t é toutes les o b l i 
gations mises à sa charge par l 'art. 8 des statuts sociaux; 

« Sur les c i n q u i è m e et s i x i è m e moyens de n u l l i t é : 
« Attendu que la Cour n'a pas à s ' e n q u é r i r des motifs qui ont 

porté Andris-Drion à souscrire une partie du capital de la Soc ié t é 
anonyme des verreries de Marchienne-au-Ponl ; 

« Attendu que pour é t a b l i r le c a r a c t è r e fictif des souscriptions 
consenties par les six derniers comparants à l'acte du 1 0 avril 
1 8 7 6 , les i n t i m é s devraient prouver que, dans la p e n s é e com
mune de tous les fondateurs de la soc ié té litigieuse, Andris-Lam
bert devait seul supporter les charges et recueil l ir les béné f i ces 
des souscriptions dont i l s'agit ; 

« Attendu que pareille preuve n'est ni offerte ni r a p p o r t é e ; 
« Par ces motifs, la Cour, entendu M. l'avocat g é n é r a l VAN 

MALDEGUEM en son avis, statuant entre toutes les parties sur pied 
de son a r rê t de défaut - jonct ion du 1 4 ju i l l e t 1 8 8 0 , donne acte 
de ce que Camille et Fernand Andris se sont d é s i s t é s de leur 
appel; dit qu ' i ls supporteront les frais o c c a s i o n n é s par eux; et 
statuant sur l'appel d 'Andris-Drion, met à n é a n t le jugement à 
quo; é m e n d a n l , d é c l a r e les i n t i m é s non fondés en leurs conclu
sions prises tant en p r e m i è r e instance qu'en appel ; les en dé 
boule et les condamne aux d é p e n s des deux instances envers 
l'appelant... » ( D u 2 1 févr ie r 1 8 8 2 . — Plaid. M M M L . LECLERCQ, 
DEQUESNE C. DE LANTSHEERE, BEERNAERT, LUYCX et GHYS-
BRECHT.) 

OBSERVATIONS. — Sur le versement du v i n g t i è m e , voyez 

NAMUR, t. I I , n o s 960, 961; GUILLERY, n o s 5 0 8 à 511; PONT, 

t. V l l t e , r i " ' 894 et 897; VAVASSEUR, n o s 357, 391, 392; 

DELOISON, n o s 321 , 346. 

Sur la t r o i s i è m e question, voyez PONT, n o s 965 et 968 ; 

GUILLERY, n° 1157; ROUSSEAU, n° 665; VAVASSEUR, n° 455. 

M l I iat> U ' t ^ <î~i 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième ebambre. — Présidence de M. Vanden Peereboem. 

18 juil let 1881. 

INSTRUCTION CRIMINELLE.—PROCURATION. — REPRÉSENTATION 

EN JUSTICE. — CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. — LOI DU 

4 OCTOBRE 4 8 6 7 . — ORDONNANCE DE LA CHAMBRE DU CON

SEIL. — TRIBUNAL DE POLICE. — MODIFICATION DE LA 

PRÉVENTION. — COMPLICITÉ. — DOMMAGE. — APPRÉCIATION 

SOUVERAINE. 

Le juge du fait apprécie souverainement le point de savoir si l'in
culpé est valablement représenté en justice. 

L'inculpé renvoyé devant le tribunal de police, en vertu de l'art. 4 
de la loi du 4 octobre 1 8 6 7 , comme auteur direct d'un délit, 
peut être condamné pour un des modes de participation prévus 
par l'art. 6 6 du code pénal, et notamment par l'art. 6 6 , § 4 . 

La complicité à un délit renvoyé au tribunal de police à raison 
de circonstances atténuantes, est punissable. 

Le juge du fuit apprécie souverainement le point de savoir si la 
partie civile a souffert un dommage donnant lieu à une répara-
lion pécuniaire. 

(LENGER.) 

Le demandeur, poursuivi du chef de violation de domi

cile, fut r envoyé , par la chambre du conseil du t r ibunal 

d 'Arlon, devant le tribunal de police de Messancy, eu 

é g a r d aux circonstances a t t énuan tes . (Loi du 4 octobre 

1867, art. 4.) 

Le tr ibunal , modifiant la prévent ion, jugea que Lenger 

s'était rendu coupable de violation de domicile à titre 

d'auteur pour participation par provocation au moyen de 

promesses (art. 66, § 4, code péna l ) , et le condamna à 

5 francs d'amende et à 30 francs de d o m m a g e s - i n t é r ê t s 

envers la partie civile. 

Ce jugement fut confirmé en appel par le tr ibunal cor

rectionnel d 'Arlon, le 3 j u i n 1881. 

Pourvoi par Lenger. 

M . le premier avocat g é n é r a l MESDACH DE TER KIELE a 

donné son avis en ces termes : 

« La question qui domine ce recours et que, pour la p r e m i è r e 
fois, vous avez à r é s o u d r e , consiste à savoir si le complice d'un 
dé l i t a l i é n u é é c h a p p e a toute r é p r e s s i o n , par le motif que le fait, 
ayant d é g é n é r é en simple contravention, cesse d 'ê t re soumis aux 
r è g l e s de la c o m p l i c i t é . 

Le demandeur, convaincu d'avoir p rovoqué une violation de 
domicile r édu i t e aux proportions d'une contravention, cst-il 
fondé à p r é t e n d r e qu'une participation de cette nature n'est pas 
punissable, attendu que l'art. 6 6 du code péna l n'est applicable 
qu'aux crimes et aux d é l i t s ? 

L'objection, si elle é ta i t j u s t i f i é e , remonterait bien au del} du 
jugement de condamnation, elle impugnerail au m ê m e li tre le 
renvoi au tribunal de police, disposition c o m p l è t e m e n t inut i le et 
frustraloire, s i , dans aucun cas, elle ne peut aboutir. 

Bien plus, le juge correctionnel l u i - m ê m e , reconnaissant 
l'existence d'une a t t é n u a t i o n , appliquerait, i l est vrai , aux au
teurs de l'infraction un c h â t i m e n t r é d u i t (code p é n a l , art. 85) ; 
mais i l devrait s'abstenir avec soin d'envelopper dans la m ê m e 
r é p r o b a t i o n , celui qu i , par exemple, aurait tenu l ' é c h e l l e , 
quoique révé lan t souvent plus de p e r v e r s i t é que les auteurs 
m ê m e s . 

Tel serait donc l'effet de cette a t t é n u a t i o n , de d é s a r m e r , si tôt 
qu'elle se manifeste, le bras de la justice et de procurer aux 
trop nombreux auxiliaires du d é s o r d r e une i m p u n i t é certaine. 

I l nous est difficile d'admettre que telle ait é té la p e n s é e du 
l é g i s l a t e u r ; rien n'acloriscrait à le croire, comme i l ne nous 
para î t pas impos ible de concilier le s y s t è m e adopté par le juge
ment a t t aqué avec la théor ie de l'art. 6 6 du code p é n a l . 

Le motif qui a fait é c a r t e r la c o m p l i c i t é en m a t i è r e de contra
ventions est t i ré de ce que celles-ci sont d é p o u i l l é e s d'intention 
criminelle et consistent dans des faits m a t é r i e l s , dans de simples 
fautes; de telle sorte que c e u x - l à seulement en partageront la 
r e s p o n s a b i l i t é péna le qui auront coopéré directement à leur 
e x é c u t i o n . Ils seront tous auteurs sans complices. 

Le m ê m e principe do i t - i l profiter aux complices d'un d é l i l 
a t t é n u é , d'une soustraction frauduleuse, par exemple, d'un abus 
de confiance, d'une violation de domicile de minime impor
tance? 

Ici i l n'est plus vrai de dire que l ' intention coupable est venue 
à d i spaVaî t re ; elle subsiste au contraire si bien que, à son dé fau t , 
la c r i m i n a l i t é s ' anéan t i t avec e l l e ; elle ne cesse pas de former 
un é l é m e n t essentiel de l ' infraction : la soustraction devra ê t r e 
frauduleuse, de m ê m e que le d é t o u r n e m e n t ; et la violation de 
domicile qui n'aura pas é t é a c c o m p a g n é e de violences ou de 
menaces, d'effraction, d'escalade ou de fausses clefs (art. 4 3 9 , 
code p é n a l ) cessera d 'ê t re r é p r é h e n s i b l e et d é g é n é r e r a facilement 
en action m é r i t o i r e . 

Les circonstances a t t é n u a n t e s n'ont donc pas pour effet de 
d é p o u i l l e r l ' infraction d'aucun de ses é l é m e n t s constitutifs (1) ; 

( 1 ) Pareillement, l 'admission de circonstances a t t é n u a n t e s n'a 
pas pour objet d'enlever au fait i n c r i m i n é le c a r a c t è r e de ban
queroute frauduleuse. Cass., S j u i n 1 8 7 6 (BELG. JUD , 1 8 7 6 , 
p. 1 1 3 2 ) . 

TIMMERMANS, Commentaire de la loi du A octobre 1 8 6 7 , n°66/e/- : 



leur influence est ailleurs et elle se circonscrit au principal dans 
un r è g l e m e n t de c o m p é t e n c e , puis dans une r éduc t ion de la 
p é n a l i t é . Tel a é té le mobile dominant des auteurs de la loi du 
1 " mai 1 8 4 9 ; cette c o n s é q u e n c e fut i m m é d i a t e , m a t é r i e l l e , facile 
à saisir. Vous n'avez pas tardé à en d é d u i r e une autre, t i rée de la 
nature m ê m e des choses, et qui ne pouvait manquer d 'ê t re ac
cueillie du moment où elle é ta i t s i g n a l é e : elle concerne la pres
cription et vous avez d é c i d é que ta poursuite d'un crime correc-
t i o n n a l i s é se prescrit comme celle d'un "déli t . (Cass., 7 mai 1 8 6 1 
[BELG. JUD., 1 8 6 1 , p. 7 2 7 . ] ) 

Est-ce, comme on l'a di t plus d'une fois, que la d é g é n é r e s 
cence du crime en d é l i l est c o m p l è t e , absolue, rigoureuse el ne 
comporte aucune exception? 

Cetle argumentation a le défaut d'une logique impitoyable el 
d ' é t endre à une situation pour laquelle i l n'a pas é t é c r é é les 
c o n s é q u e n c e s d'un principe c o n s a c r é dans un ordre d ' i d é e s tout 
différent . 

Vous n 'ê tes pas a l l é s j u s q u e - l à , certainement ne lavez-vous 
pas d é c l a r é . La vraie raison de d é c i d e r peut donc, à notre avis 
elle doit , ê t r e p u i s é e ailleurs, dans la nature m ê m e de la pres
cr ip t ion , dans sa bienfaisante influence, dans les effets l i m i t é s 
du c h â t i m e n t inf l igé par la soc i é t é . Si la prescription d'un dé l i t 
é q u i v a u t à son expiation, i l n'est que trop vrai d'affirmer que la 
d u r é e doit s'en mesurer à la g r a v i t é du fait à expier et, comme 
l'a di t REAL, dans l ' exposé des motifs, « la prescription e l l e - m ê m e 
« se charge de la punit ion, par les d é l a i s qu'elle exige. » ( l .oci lÉ, 
XIV, p. 3 6 2 . ) 

Paroles conf i rmées b ientôt par LOUVET, dans son rapport au 
Corps légis la t i f , quand i l disait : « Durant le temps e x i g é pour la 
« prescription, le coupable a é té pun i . . . autant qu ' i l aurait pu 
«• l ' ê t r e par la rigueur de la lo i . » ( l b id . , p. 3 6 7 ; COUSTUIIIEK, 
Traité de la prescription, n° 1 4 . ) 

Ces c o n s i d é r a t i o n s trouvent un appui s é r i e u x d.ms l ' a p p r é c i a 
tion de l 'efficacité des circonstances, faite, le 2 ju i l l e t 1 8 5 1 , par 
la commission s p é c i a l e c h a r g é e de la rédac t ion d'un nouveau 
projet de code péna l (Annales'parlementaires. 1 8 5 0 - 5 1 , p. 2 1 3 7 ) , 

où elle s'exprimait comme suit : « Bien comprises, les circon-
« stances a t t é n u a n t e s se rattachent autant à l 'application de la 
« peine qu 'à la c u l p a b i l i t é . En effet, elles laissent subsister l ' i n -
« traction sans l ' a l t é r e r p rofondément . Leur seul effet est de con-
« l i ' i b u e r à une modification essentiellement judiciaire du chà t i -
« ment. » 

Le gouvernement s'est a p p r o p r i é cette pensée en la p l açan t au 
frontispice de son exposé des motifs sur la loi du 4 octobre 1 8 6 7 
(PASIN., 1 8 6 7 , p. 2 7 6 ) , et la l é g i s l a t u r e ne l'a pas d é s a v o u é . 

I l importe donc hautement de conservera cette a t t é n u a t i o n le 
c a r a c t è r e que la loi e l l e - m ê m e lu i a a s s i g n é , et l 'on ne pourrait 
en é t e n d r e la por tée sans outrepasser celle-ci. 

Nous concluons au rejet. » 

La Cour a rendu l 'ar rê t suivant : 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, dédu i t de la violation de 
l'art. 1 5 2 du code d'instruction cr iminel le , en ce que le deman
deur a été c o n d a m n é contradicloiremenl, alors qu ' i l n'a pas 
comparu en personne et que la procuration par lui donnée à 
M* Lenger, avocat, loin d 'ê t re s p é c i a l e , est c o n ç u e en termes 
g é n é r a u x et porte plutôt sur la gestion d ' i n t é rê t s civils : 

« Cons idé ran t que cetle procuration n'est pas reproduite, et 
que, suivant le tribunal qui en a a p p r é c i é la por t ée , elle conte
nait le mandat de r e p r é s e n t e r le demandeur, tant au point de 
vue de la poursuite que de ses i n t é r ê t s c iv i l s ; que ce moyen ne 
peut donc ê t re accueilli ; 

« Sur le d e u x i è m e moyen, dédu i t de la violation de l 'art. 4 3 9 
du code p é n a l , en ce que, r e n v o y é devant le t r ibunal de police 
comme auteur direct d'une violation de domicile, i l a é té con
d a m n é pour un fait de participation par provocation au moyen 
de promesses, fait qui n'est é t ab l i par aucun é l é m e n t de preuve : 

« Cons idé ran t que la chambre du conseil du tribunal d 'Arlon, 
en renvoyant, à raison de circonstances a t t é n u a n t e s , le deman
deur devant le tr ibunal de police sous la p réven t ion d'une viola-
l ion de domicile, s'est par cela m ê m e référé à la déf ini t ion l é g a l e 
du d é l i t , sans exclure aucun des modes suivant lesquels le 
demandeur a pu, aux termes de l'article 6 6 du code p é n a l , s'en 
constituer l 'auteur; que le juge de police n'a donc pas m é c o n n u 
les termes de l'ordonnance de renvoi en le condamnant comme 
auteur par participation directe, el qu ' i l n'apparlicnl pas à la 

« I l n'y a que la nature de l 'infraction qui soit modif iée par la 

« correclionnalisation, le fait ne l'est pas. C'est ainsi qu'un vol 

« avec escalade, r e n v o y é devant le tribunal correctionnel à 

cour de cassation de rechercher si ce fait de provocation est ou 

non é tab l i parles é l é m e n t s de la cause; 

« Sur le t r o i s i è m e moyen, d é d u i t de la violation de l 'art . 66 
du code p é n a l , en ce que le l'ait pour lequel le demandeur a é té 
r envoyé au tribunal de police, é t an t par cela m ê m e une contra
vention, la participation, qui n'est punissable qu'en cas de crime 
ou de d é l i t , n'a pu le rendre passible d'une peine : 

« Cons idé ran t que si le renvoi p rononcé par la chambre du 
conseil au tr ibunal de police, à raison de circonstances a t t é 
nuantes, a eu pour c o n s é q u e n c e de r e c o n n a î t r e à l ' infraction, au 
point de vue de la ju r id ic t ion et de la peine à appliquer, les ca
r a c t è r e s d'une contravention, ce n'en est pas moins l'infraction 
telle qu'elle a été déf in ie par la l o i , avec ses é l é m e n t s constitu
tifs, qui a été soumise à l ' app réc i a t i on du juge saisi; que ce juge 
a donc d û constater l'existence des conditions l é g a l e s du d é l i t 
dans le fait r envoyé à sa connaissance, pour ne voir ensuite dans 
ce fait qu'une contravention, tant au point do vue de la peine à 
appliquer que des c o n s é q u e n c e s qui en d é r i v e n t , comme la 
d u r é e de la prescription, la nature de i 'emprisonnemeul subsi
diaire, etc.; 

« Cons idé ran t que s'il en é ta i t autrement, les faits de tenta
tive, de c o m p l i c i t é ou de participation, que la loi ne punit pas 
en m a t i è r e de contraventions, é c h a p p e r a i e n t à toute r ép res s ion 
du moment que le juge de police serait saisi de ces faits par la 
chambre du conseil à raison de circonstances a t t é n u a n t e s ; qu ' i l 
en r é su l t e r a i t m ê m e que le tribunal correctionnel ne pourrait 
faire application à des faits de cette nature de l 'art. 8 5 du code 
p é n a l , puisque, en leur reconnaissant le c a r a c t è r e de contraven
tion, il les soustrairait à l 'applieation de toute peine; 

« Cons idé ran t qu'un tel s y s t è m e est inadmissible, qu'en effet, 
l 'article 8 5 du code péna l est g é n é r a l et concerne tous les d é l i t s , 
les faits principaux comme les actes do participation, les d é l i t s 
c o n s o m m é s comme les simples tentatives; que ce qui est vrai 
pour le juge correct ionnel , en cas d'admission do circon
stances a t t é n u a n t e s , doit ê t re vrai pour le juge de police saisi 
par le renvoi de la chambre du conseil ; que dans l'un et l'autre 
cas, les circonstances a t t é n u a n t e s amoindrissent la c u l p a b i l i t é et 
e n t r a î n e n t une r éduc t ion de peine, mais ne suppriment pas la 
r ép res s ion ; 

« Cons idé ran t d'ailleurs que l 'art . 4 de la loi du 4 octobre 
1 8 6 7 est non moins g é n é r a l que l'art. 8 5 p r é c i t é , et autorise le 
renvoi au tribunal de police quel que soit le d é l i t , du moment 
que la chambre du conseil estime qu ' i l y a lieu de r é d u i r e les 
peines d'emprisonnement et d'amende au taux des peines de 
police ; que ce renvoi implique é v i d e m m e n t la néces s i t é d'une 
rép res s ion el non l ' i m p u n i t é ; que ce serait donc m é c o n n a î t r e 
l'esprit de la loi que d'en induire les c o n s é q u e n c e s qui servent 
de base au s y s t è m e du pourvoi ; 

« Sur le q u a t r i è m e moyen, d é d u i t de la violation du principe 

qu' i l n'y a pas d'action sans i n t é r ê t , en ce que le tribunal a con

d a m n é le demandeur à une i n d e m n i t é , alors qu'aucun dommage 

n 'é ta i t é tab l i : 

« Cons idé ran t que la déc i s i on a t t a q u é e constate souveraine

ment en l'ail que la partie civile a souffert un dommage donnant 

lieu à une r épa ra t ion p é c u n i a i r e ; que celte d é c i s i o n é c h a p p e au 

cont rô le de la cour de cassation; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller I.ENAERTS en 

son rapport el sur les conclusions conformes î le M . MËSUACH DE 

TEII KIEI.E, premier avocat g é n é r a l , rejette... » (Du 1 8 j u i l l e t 

1 8 8 1 . ) 

OBSERVATIONS. — Sur la p r emiè re question, voir cass., 

1 1 novembre 1879 (PAS., 1879, I , 415) . 

Sur la t ro i s i ème question. — I l est à remarquer que 

dans l 'espèce soumise à la cour de cassation, i l ne s'agis

sait pas d'un individu c o n d a m n é pour avoir par t i c ipé 

comme complice à un dé l i t renvoyé devant le tribunal de 

police à raison de circonstances a t t énuan te s (article 67 du 

code péna l ) , mais bien d'un individu c o n d a m n é pour avoir 

pa r t i c ipé comme coauteur à un dé l i t renvoyé devant le 

tribunal de police à raison de circonstances a t t énuan tes 

(art. 66). Toutefois, cela importe peu pour la question sur 

laquelle s'est prononcée la cour de cassation, car les §§ 3 , 

4 , 3 de l'article 66 ne sont pas plus applicables aux con

traventions de police que l'article 67 (2). Or, le jugement 

« raison de circonstances a t t é n u â m e s , d é g é n è r e en d é l i t , mais 

« i l reste un vol qua l i f i é el ne devient pas un vol simple. » 

( 2 ) CRAHAY, Traité des contraventions de police, n° 1 1 2 . 



contre lequel le pourvoi en cassation avait été formé avait 

condamné le demandeur pour avoir directement provoqué 

par promesses au dél i t que la chambre du conseil avait, à 

raison de circonstances a t t énuan tes , r envoyé devant le 

tribunal de police (art. 66, § 4). 

Comme l'a fait remarquer M . le procureur g é n é r a l à la 

cour de cassation, la jurisprudence est muette sur laques-

lion. 

Cette question a été e x a m i n é e par M . TIMMERMANS, dans 

son Commentaire de la loi du 4 octobre 1867 sur l'apprécia
tion des circonstances atténuantes par les cours et tribu
naux. Au n° 65, i l s'occupe de l'influence que peuvent 

exercer sur le complice d'un crime les circonstances a t té

nuantes qui militent en faveur de l'auteur et voici com

ment i l s'exprime : 

« I l faut distinguer entre les circonstances a t t é n u a n t e s objec

tives ou intrinsèques, et les circonstances a t t é n u a n t e s subjectives 

ou personnelles (3). 

« I l r ésu l t e des travaux p r é p a r a t o i r e s ( 4 ) , que les circonstances 
a t t énuan tes personnelles sont p a r t i c u l i è r e s à l'auteur du crime 
et ne peuvent profiler a son complice. Ainsi l'auteur d'un vol 
commis avec effraction, traduit devant la cour d'assises, n'est 
c o n d a m n é qu 'à un emprisonnement correctionnel à raison de ses 
lions a n t é c é d e n t s : le complice de ce crime rcslera le complice 
d'un crime et ne deviendra pas le complice d'un dé l i t . I l sera 
c o n d a m n é en vertu de l'article 69, § 1, et non en verlu de 
l'article 69, § 2. 

« Quant aux circonstances a t t é n u a n t e s objectives ou in t r in 
s è q u e s , qui dé r iven t de l'infraction m ê m e , qui lui sont i n h é 
rentes, elles sont applicables au complice aussi bien qu 'à l'auteur 
principal. Ainsi , si l'auteur d'un vol commis avec effraction 
n'est c o n d a m n é par la cour d'assises qu 'à un emprisonnement 
correctionnel à raison du peu de valeur des objets soustraits, le 
complice de ce crime ne restera plus le complice d'un crime, 
mais deviendra le complice d'un dé l i t (art. 69, § 2) (5). 

« D'après ce que nous venons de dire, si l'auteur d'un crime 
est r envoyé devant le tribunal correctionnel à raison de ci r 
constances a t t é n u a n t e s personnelles, le complice resle le com
plice d'un crime ; tandis que si Tailleur du crime est r envoyé 
devant le tribunal correctionnel, à raison de circonstances a l l é -
nuantes i n t r i n s è q u e s , le complice devient le complice d'un dé l i t . » 

Et plus loin (n° 108), examinant la question de savoir 

quelle influence peuvent exercer sur le complice d'un dé l i t 

les circonstances a t t énuan tes qui militent en faveur de 

l'auteur, M . TIMMERMANS s'exprime comme suit : 

« 11 faut distinguer, croyons-nous, comme nous l'avons fait 
plus haut (6), entre les circonstances a t t é n u a n t e s objectives ou 
in t r i n sèques et les circonstances subjectives ou personnelles. 

« Si, à raison de circonstances a t t énuan te s personnelles, l'a u leur 
d'un d é l i l est c o n d a m n é à une peine de police, le complice de 
ce dé l i t ne deviendra pas le complice d'une contravention, i l 
restera le complice d'un dé l i t et i l y aura lieu de le condamner 
aux deux tiers de la peine qui lui aurait é té a p p l i q u é e , s'il avait 
l u i -même été l'auteur de ce d é l i t . 

« Si, à raison de circonstances a l l é n u a n l e s objectives (7), 
l'auteur d'un d é l i l n'est c o n d a m n é qu 'à une peine de police, le 
complice deviendra le complice d'une contravention, c ' e s t -à -d i re 
qu'il ne pourra ê t re puni , puisque la c o m p l i c i t é en m a t i è r e de 
contraventions n'est pas punissable dans le s y s t è m e de notre 
code pénal (8). 

« Nous ne nous é t end rons pas sur ce sujet. Nous renvoyons à 
ce que nous avons dit au n° 65. Les explications dans lesquelles 
nous sommes e n t r é serviront à traiter les questions qui se r a l -
lachent à l'influence de la conlravenlionnalisation d'un d é l i t sur 
la peine du complice. Seulement, nous ferons remarquer que, 
lorsque, à raison des circonstances a t t é n u a n t e s du fait, la cham-

(3) Elles sont g é n é r a l e m e n t personnelles, mais cette r è g l e 
n'est pas absolue (HAUS, 3" edit . , . n° 577). Code péna l i tal ien, 
art. 105. 

(4) Rapport fait par M . HAUS au nom do la commission de revi
sion du code p é n a l (NVPEI.S, Lcgislat. crimin. de la Belgique, 
t. 1 e r , p. 153, n " s 364 et suiv.) 

(5) HAUS, 3" éd i t . 1879, n» 577. 

bre du conseil renvoie devant le tribunal de police l'auteur 
d ' u i dé l i t , elle doit rendre une ordonnance de non-lieu en faveur 
du complice, celui-ci n ' é tan t plus punissable, par le motif que la 
loi p é n a l e ne punit pas le complice d'une contravention. » 

m— . e ^ e ^ s • • 

RÈGLEMENT D'ORDRE DE SERVICE DE LA COUR D'APPEL DE 

GAND, ANNEXÉ A L'ARRÊTÉ ROYAL DL ti DÉCEMBRE 1881. 

Art . 1. La cour d'appel de Gand est d iv i sée en trois 

chambres. 

Ar t . 2. Chaque chambre est composée d'un prés iden t • 

et de six conseillers. 

Ar t . 3. Les deux p remiè re s chambres sont c h a r g é e s des 

affaires civiles et commerciales, ainsi que des affaires 

purement fiscales. La t rois ième chambre connaî t des appels 

en mat iè re correctionnelle. 

Art . 4. La première chambre remplit , en outre, les 

fonctions de chambre des mises en accusation et la seconde 

connaî t , au besoin, d'affaires correclionnelles. 

Ar t . S. La t ro i s ième chambre pourra exceptionnelle

ment s'occuper d'affaires civiles, commerciales et fiscales 

qui lui seraient envoyées par le premier p rés iden t . 

Art . 6. Les attributions dévo lues à chaque chambre par 

les articles 3, 4 et § qui précèdent sont faites sans pré ju 

dice à celles r é g l é e s spéc ia l ement par les lois. 

Ar t . 7. Chaque chambre lient trois audiences par se

maine. Elles commencent à 9 heures et demie du matin et 

ont, chacune, une d u r é e de quatre heures au moins. La 

p remiè re chambre s i è g e les trois derniers jours, et la se

conde et la t ro is ième chambres les trois premiers jours de 

la semaine. 

Ar t . 8. Les audiences solennelles pour conna î t re des 

affaires renvoyées a p r è s cassation se composent des deux 

chambres civiles. 

Pour extrait conforme : 

Le Or,/lier en clt, /', 

C H . H A I S . 

Actes officiels. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par a r r ê t é royal du 27 févr ier 1882, 
M. Staes, docteur en droit et candidat notaire à Couvain, est 
n o m m é notaire à la r é s i d e n c e d'.Verschol, en remplacement de 
M. Van Ophein, d é c é d é . 

COUR D'APPEL. — AVOUÉ. — NOMINATION. Par a r r ê t é royal du 
27 févr ier 1882, M. l.abcye, (1ère d ' avoué et commis au greffe 
de la cour d'appel séan t à L i è g e , est n o m m é a v o u é p rè s la dite 
cour, en remplacement de M. Thonon, d é c é d é . 

COUR DE CASSATION. — CONSEILLER. — DÉMISSION. Par a r r ê t é 
royal du 28 lév r i e r 1882, la d é m i s s i o n de M. Bonjean, de ses 
fonctions de conseiller à la cour de cassation, est a c c e p t é e . 

M. Bonjean est admis à l ' é m é r i t a l et a u l o r i s é à conserver le 
titre honorifique de ses fonctions. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par a r r ê t é 
royal du 28 févr ier 1882, M. Hosbach, docteur en m é d e c i n e , 
conseiller provincial et bourgmestre à Boui l lon, est n o m m é 
juge s u p p l é a n t à la justice de paix de ce canton, en remplace
ment de SI. Talon, d é m i s s i o n n a i r e . 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux. 31 

(6) N" 67. 

(7) l /autetir a éc r i t par erreur subjectives. 

(8) Tongres, 9 janvier 1873 (CLOES el BONJ., t. XXIV, p. 373); 
cass., 10 avril 1877 (BEI.G. JUD., 1877, p. 538); CHAUVEAU e l 
HÉLIE, é d i t . , NYPELS, n° 735; CRAHAY, Traité des contraventions 
de jolice, n° 112. 
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JURIDICTION CITILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Deuxième chambre. — présidence de SI. Eeckman. 

1 e r décembre 1881. 

ASSURANCE TERRESTRE. CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE. PAYE

MENT DU SINISTRE.—NULLITÉ.— RECOURS. — PRESCRIP

TION. 

La compagnie d'assurances qui, en cas de sinistre, paye L'indem
nité à l'assuré, au préjudice du droit que l'art. 10 de la toi 
hypothécaire consacre au profil du créancier hypothécaire, n'est 
pas libérée. 

Le recours du créancier hypothécaire n'est recevablc que contre la 

compagnie d'assurances. 

Si ce recours n'est exercé qu'après plus de six mois, le créancier 
hypothécaire ne peut être repoussé par la prescription de six 
mois, opposable à l'assuré qui a laissé écouler ce délai sans 
réclamer la réparation du dommage subi. 

(LA COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES C. LA NOUVELLE BANQUE 
DE L'UNION, GARRIEL FRÈRES ET LE CURATEUR A LA FAILLITE PI-
RAZZI.) 

La nouvelle lianquede l 'Union ouvre un c réd i t sous la 

garantie hypothéca i re d'un immeuble appartenant à Ga

br ie l . 

Pirazzi, locataire de cet immeuble, assure ses risques 

locatifs. 

Le 15 octobre 1875, survient un sinistre dont le r è g l e 

ment a lieu le 9 décembre suivant, entre la compagnie et 

Pirazzi. 

La compagnie paye ensuite la somme de fr. 10,317-45 

au p ropr ié ta i re Gabriel, pour compte de Pirazzi. 

A p r è s quelque temps, la Banque de l 'Union, informée 

de ces faits, intente une action en payement, tant contre 

Pirazzi que contre Gabriel et contre la compagnie d'assu

rances. 

Le tribunal civil de Bruxelles rendit le jugement sui

vant, le 18 d é c e m b r e 1878 : 

JUGEMENT. — « Attendu que les dé fendeu r s A. et J . Gabriel 
n'ont pas comparu sur le nouvel ajournement leur d o n n é ; 

« Attendu qu'un immeuble appartenant aux frères Gabriel, as
s u r é contre les risques locatifs par police consentie au locataire 
Pirazzi par la compagnie d'Assurances g é n é r a l e s , dé f ende re s se 
principale, a é té i n c e n d i é le 15 octobre 1875; que dès le 9 dé 
cembre suivant les i n d e m n i t é s avaient été l ixées coniradictoire-
menl entre Pirazzi c l la soc ié té d'assurances a l 'intervention de 
Gabriel, el que celle-ci a p a y é de ce chef aux dits Gabriel, pour 
compie de Pirazzi, une somme de fr. 10,347-45; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 38 de la loi du 18 j u i n 1874 
sur les assurances, I i n d e m n i t é due au locataire qui a fait assurer 
le risque locatif est dévo lue au p r o p r i é t a i r e de l ' immeuble à 
l'exclusion des c r é a n c i e r s de l ' a s s u r é ; que par c o n s é q u e n t l ' i n 
d e m n i t é due au locataire doit servir exclusivement à couvrir la 
d é p r é c i a t i o n subie par l ' immeuble ; 

« Attendu que cet immeuble des Gabriel é ta i t g r e v é d'une 
hypo thèque au profil de la flanque de l 'Union demanderesse; 
qu'aux termes de l 'art. 10 de la loi h y p o t h é c a i r e de 1851 , la 
somme qui , en cas de sinistre, sera due par l'assureur devra, si 
elle n'csl pas a p p l i q u é e à la r épa ra t ion de l'objet a s s u r é , Cire 
a i l è c l é e au payemeni des c r é a n c e s h y p o t h é c a i r e s ; 

« Attendu que, dans l ' e spèce , l ' i n d e m n i t é du sinistre n'a pas 
été a p p l i q u é e a la répara t ion de l ' immeuble; qu ' i l suit de la 
combinaison des articles s u s v i s é s que les i n d e m n i t é s auraient dû 
ê t re p a y é e s à la soc ié té demanderesse et non aux p r o p r i é t a i r e s ; 
que la compagnie dé fende res se a donc fait un payemeni qui ne 
la l i bè r e pas vis-a-vis du c r é a n c i e r h y p o t h é c a i r e , l é g a l e m e n t 
s u b r o g é aux droits qu'avait son déb i t eu r de recevoir l ' i n d e m n i t é ; 

« Attendu que les moyens de d é c h é a n c e invoqués pour la 
dé fende res se et lires d'un relard de plus de six mois d.ins les 
poursuites, ne peuvent ê t re accueillis en p r é s e n c e du l'ail m ê m e 
de payement opéré quelque temps a p r è s le sinistre; qu ' i l ne 
pouvait plus dès lois être question de poursuites à fin de paye
ment; que la d é c h é a n c e ne peut ê t re opposée au c r é a n c i e r hypo
théca i r e qu'au cas où l ' a s su ré aurait l a i s s é é c o u l e r le d é l a i de 
six mois sans intenter de poursuites, ce qui n'est pas le cas de 
l ' e spèce ; 

« Attendu que la soc ié té d'assurances r é g l a n t le dommage 
avec le locataire a s s u r é pour compte du p r o p r i é t a i r e , le c r é a n 
cier hypo théca i r e n'avait autre chose à faire qu 'à attendre le 
versement des fonds entre ses mains; que c'est dans ce sens que 
l 'art. 10 s t isvisé doil ê t re entendu, selon la d é c l a r a t i o n l'aile par 
le minisire de la justice lors de la discussion de la loi {Annales 
pari., 1851, p. 550); 

« Attendu qu'en p r é s e n c e des termes de cet article, c ' é ta i t à 
la compagnie d'assurances à s'informer s'il n'existait pas de 
c r é a n c i e r hypo théca i r e inscrit sur le bien i n c e n d i é ; 

« Quant au t ro i s i ème moyen : 
« Attendu que le payement fait par la d é f e n d e r e s s e sans ré

serve couvre la d é c h é a n c e qu'elle aurait pu opposer é v e n t u e l l e 
ment à Pirazzi du chef du défaut de payement de la majoration 
de prime s t i p u l é e dans la police ; 

« En ce qui concerne Pirazzi : 
« Attendu qu' i l n'est pas d é b i t e u r de la demanderesse, el n'a 

reçu aucune somme que celle-ci aurait à lui r é c l a m e r du chef du 
r è g l e m e n t du dommage; que l'action n'est donc pas fondée 
contre lui ; 

« Kn ce qui concerne Gabriel frères : 
« Attendu qu'ils ont été a s s i g n é s le 27 l é v r i e r 1878 pour dé

clarer sur quelle base la compagnie d'assurances avait r é g l é le 
sinistre, pour se d é c h a r g e r entre les mains de la demanderesse 
de toutes les sommes qu'ils auraient r e ç u e s de la d é f e n d e r e s s e ; 

« Attendu que dès le 31 mars 1877, la demanderesse savait 
que la compagnie d'assurances avait p a y é pour r è g l e m e n t du 
sinistre une somme de fr. 10,347-45 ; que d'autre part l 'action 
v is -à -v i s de la compagnie avait pour objet le payement de cette 
m ê m e somme entre les mains de la demanderesse; que celle-ci , 
du chef de l'assurance, n'avait pour seule d é b i t r i c e que la com
pagnie d é f e n d e r e s s e , el que la Banque ne pouvail tout à la fois 
conclure au payement des fr. 10,347-45 contre la d é f e n d e r e s s e , et 
contre Gabriel au remboursement de celte m ê m e somme ; que 
le payement fait par la compagnie d'assurances à Gabriel é t an t 
un payemeni indu, elle seule a c o n s e r v é le d r o i l de r épé t e r vis-
à -v i s de ces derniers les sommes qu'elle leur a p a y é e s ; que dans 
ces circonstances, la p r é s e n c e de Gabriel f rères au p rocès n'est 
pas just i f iée el que l'action v i s - à - v i s d'eux n'est pas fondée ; 

« Par ces motifs, le Tribunal donne i t é ra t i f défaut contre A. el 
J. Gabriel; el staluanl conlradictoirement entre tous les défen-



deurs, déc la re la demanderesse non fondée dans son action 
contre Pirazzi et Gabriel f r è r e s ; l'en d é b o u t e , la condamne aux 
dépens y afférents; condamne la compagnie d'Assurances g é n é 
rales à payer a la demanderesse la somme de l'r. 1 0 , 3 4 7 - 4 5 avec 
les intérêts judiciaires et les d é p e n s ; ordonne l ' exécu t ion provi
soire du juecment nonobstant appel et sans caution.. . » (Du 
4 8 décembre 1 8 7 8 . ) 

Appel par la compagnie d'Assurances g é n é r a l e s contre 

les trois parties. 

ARRÊT. — « Adoptant les motifs du premier juge ; 
« Considérant en outre que les moyens nouveaux produits 

devant la cour manquent de fondement; 
« Qu'en effet, s i , par exploits des 2 3 et 2 8 févr ier 1 8 7 8 , l ' i n 

t imée a mis en cause, dans l'instance pendante entre elle et l'appe
lante, Pirazzi et les frères Gabriel, on ne peut induire ni fin de 
non-recevoir,ni reconnaissance qui lui soit p r é j u d i c i a b l e , de ce 
fait qui n'avait é v i d e m m e n t pour but que de faire statuer en 
m ê m e temps sur l'action principale et sur le recours éven tue l 
qui devrait ê t re e x e r c é contre Pirazzi et les frères Gabriel, dans 
le cas où la demande principale ne serait pas accueillie; 

« Qu'en ce qui concerne l ' inscription h y p o t h é c a i r e prise par 
la Banque de l 'Union, i l r é s u l i e des p i èces produites qu'elle est 
r égu l i è r e et contient toutes les é n o n c i a t i o n s prescrites par la 
l o i ; 

« Qu'en admettant qu'au jour du payement de l ' i n d e m n i t é à 
Gabriel frères et à Pirazzi, l ' i n t imée ne fut pas c r é a n c i è r e des 
premiers en vertu du c réd i t qu'elle leur avait ouvert, cette circon
stance n ' empêcha i t pas l ' hypo thèque d'exister à sou rang d ' in
scription sur l ' immeuble ; qu ' i l s'en suit que cette i n d e m n i t é , qui 
représenta i t une partie de la valeur de l ' immeuble h y p o t h é q u é , 
n'en devait pas moins, aux termes de l 'article 10 de la loi du 
1 6 décembre 1 8 5 1 , ê t re affecté au payement de la c r é a n c e é v e n 
tuelle à r é su l t e r de l'ouverture du c r é d i t ; 

« Que dès lors, m ê m e dans ce cas, c'est à tor ique l'appelante, 
au lieu de consigner l ' i n d e m n i t é , l'a p a y é e directement aux assu
r é s , la soustrayant ainsi, contrairement an vœu de la l o ; , à l'ac
tion du c r é a n c i e r h y p o t h é c a i r e , 

« Considérant enfin que les faits posés par la partie Mahicu, 
el dont on offre la preuve en ordre subsidiaire, sont i rrele
vants ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. l'avocat g é 
néra l VAN Scnooit, donne i téra t i f défunt contre Arthur et Jules 
Gabriel, les dits Gabriel n'ayant pas comparu sur le nouvel ajour
nement leur d o n n é en suite de l ' a r r ê t du 2 3 octobre 1880; el sta
tuant contradicloircmenl entre loutes les parties, met l'appel à 
néan t ; rejette la preuve offerte c l condamne l'appelante aux dé
pens d'appel envers toutes les parties... » (Du l " r d é c e m b r e 1 8 8 1 . 
Plaid. M M M L . LECLERCQ C. A . W I L L E M A E R S . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

3 e chambre. — 2 e section. — l»rés. de H . i»e Ityckman, cous. 

4 f é v r i e r 1882. 

ÉLECTIONS. — RECOCRS. — V A L I D I T É . — R E Q U Ê T E . — DEPOT. 

N O T I F I C A T I O N . — A N T É R I O R I T É . 

Le recours électoral formé par voie de requête adressée à la cour 
d'appel el remise au commissariat d'arrondissement est valable, 
s'il est constaté que la requête a été déposée, au plus lard, le 
3 0 septembre el que la notification à la personne intéressée a eu 
lieu endéans le même délai. 

Il n'est point exigé, pour la validité de ce recours, que la requête 
ait été déposée antérieurement à sa notification. 

(DANEEI.S C. VANDERIIAEGIIË.) 

En réponse aux divers recours formés par le sieur Da-

neels, le sieur Vanderhaeghe, défendeur en cause, avait 

déposé les conclusions suivantes, qui tendaient à faire 

déclarer ces recours non recevables : . 

« Attendu qu'aux lermes de l 'art. 6 3 des lois é l e c t o r a l e s coor
données : « Le recours doi l ê l r e fait ou remis au commissariat 
« d'arrondissenicnl. 11 esl fait par r equê t e ou par d é c l a r a t i o n , 
« soit en personne, soit par fondé de pouvoirs. U est, s'il y a 
« lieu, d é n o n c é par exploit d'huissier à la personne i n t é r e s s é e , 
« le toul au plus lard le 3 0 septembre, a peine de n u l l i t é ; » 

Attendu qu ' i l suit de là que le recours n'existe q u ' a p r è s dépôt 

de la r equê t e (ou a p r è s récept ion de la d é c l a r a t i o n ) ; que sa not i 
fication ne peul donc ê t re faite utilement q u ' a p r è s ce dépôt ; que 
faite avant, elle porte sur un projet de recours, el non pas sur le 
fait accompli de r é c l a m a t i o n ; qu ' i l en r é su l t e que la notification 
esl nulle, si elle est a n t é r i e u r e au dépôt de la r é c l a m a t i o n , bien 
que le recours c r éé par ce dépôt eut pu faire ensuite l'objet d'une 
nouvelle notification qui l 'eût rendu reccvable; 

(Argument de Bruxelles, 1 3 mars 1 8 8 0 , S C H E W E N , 1 8 8 0 , 
p. 1 8 ; voyez aussi s u p p l é m e n t au Code électoral annoté, par les 
r é d a c t e u r s de la Revue de l'administration, p. 1 2 1 , l i n . F.) 

Attendu que l 'exploit de notification de Daneels se confond 
avec l ' écr i t d e s t i n é à devenir un recours; que celui-ci est d'un 
m ê m e contexte avec l 'original de cet exploit, qu ' i l a donc non 
seulement été déposé a p r è s la notification y c o n s t a t é e , mais 
m ê m e a p r è s l 'enregislremcnl de l'exploit avec lequel i l se con
fond ; qu'ainsi le recours, faute, a p r è s avoir été fait, d'avoir été 
valablement notifié au tiers contre qui i l est d i r i g é , est nul (§ 2 , 
art. 0 3 , in fine); 

Plaise à la cour d é c l a r e r l'appelant non recevable en son re
cours ; maintenir l ' i n t i m é sur les listes é l e c t o r a l e s où i l esl 
inscrit ; 

Dépens b charge de l'appelant ou de l'Etat ; 
Subsidiairemeul, et sous toutes r é s e r v e s , comme sans aucune 

reconnaissance p r é j u d i c i a b l e , etc. » 

Daneels répondi t à cette fin de non-recevoir par les 

conclusions suivantes : 

« Sur la fin de non-recevoir opposée à la r é c l a m a t i o n : 
Attendu qu'i l ne saurait ê t re con tes té et qu ' i l r é s u l t e d'ailleurs 

des p i è c e s du dossier : 

1° Que le recours du demandeur a é té remis au commissariat 
d'arrondissement ; 

2 ° Qu'il a é té fait par r e q u ê t e ; 
3 ° Qu'il a é té notifié au d é f e n d e u r , partie i n t é r e s s é e ; 
4 ° Enfin que le tout a eu lieu au plus tard le 3 0 septembre ; 
Attendu dès lors que loutes les fo rma l i t é s e x i g é e s par l 'art i

cle 0 3 des lois é l e c t o r a l e s c o o r d o n n é e s pour la v a l i d i t é des re
cours sont remplies ; que le recours lait en cause est. donc 
valable ; 

Attendu que vainement le demandeur soutient qu ' i l n'y a do 
recours valablement fait q u ' a p r è s le dépôt de la r equê t e au com
missariat d'à r rond isscui eut ; 

Attendu, en effet, que l'on ne saurait m é c o n n a î t r e que le fait 
ma té r i e l de la r e q u ê l c existe d'uni! façon i n d é n i a b l e , dès que 
l'huissier en a notifié copie a la partie i n t é r e s s é e ; 

Qu'exiger, ù peine de n u l l i t é , que la notification du recours à 
l ' i n t é r e s sé ne puisse se faire q u ' a p r è s le dépôt de la r e q u ê t e au 
commissariat, serait é t a b l i r une condition qui n'est pas inscrite 
dans la l o i , et c r é e r une nu l l i t é que nulle disposition l é g a l e ne 
stipule d'une façon expresse, c l qui dès lors ne saurait exister 
(art. 1 0 3 0 code de p r o c é d u r e civile) ; 

Attendu que c'est à t o n é g a l e m e n t que le sieur Vanderhaeghe 
invoque à l'appui do sa thèse certain a r r ê t de la cour d'appel de 
Bruxelles, du 1 3 mars 1 8 8 0 , d é c i d a n t que la d é n o n c i a t i o n d'appel 
l'aile la veille du jour où l'appel a é té d é c l a r é au greffe provinc ia l , 
esl nu l l e ; 

Attendu en effet que si la cour, sous l'empire de l'ancienne 
l é g i s l a t i o n , a pu d é c i d e r , dans le cas où l'appel é ta i t fait par 
d é c l a r a t i o n au grelle, qu ' i l n'y avait appel in ter je té q u ' a p r è s la 
d é c l a r a t i o n faite, c'est par la raison fort simple qu'avant celle 
d é c l a r a t i o n , i l n'y avait rien, qu ' i l n'existait aucun acle m a t é r i e l , 
traduisant en fait l ' intention d'une des parties d'interjeter appel; 

Attendu que celle jurisprudence n'existait pas et ne pouvait 
exister dans le cas d'un appel fait par exploit, la loi de 1 8 7 8 
n'exigeant pas plus que celle de 1 8 8 1 que l'acte constitutif de 
l'appel lût remis au greffe provincial avant sa notification, la ma
nifestation de volonté de la partie qui interjetait appel é tan t en 
ce cas formellement e x p r i m é e par l 'exploit l u i - m ê m e (art. 4 8 , 
a l i n é a 2 , du code de 1 8 7 8 ; cassation, 3 1 janvier 1 8 7 6 , SCHEY-
V E N , vo l . 2 , p. 3 6 7 ) ; 

Attendu dès lorsque sous l'empire de la loi de 1 8 8 1 , le recours 
fait par r equê t e doit exisler du moment de sa notification, au 
m ê m e titre que, sous l'ancienne l é g i s l a t i o n , l'appel fait par 
exploit existait du moment où i l é l a i t d é n o n c é à la partie i n t i 
m é e , la loi de 1 8 8 1 , comme le code de 1 8 7 8 , ne stipulant autre 
chose pour la v a l i d i t é de l'acie que sa notification à la partie 
i n t é r e s s é e et son dépôt , dans un dé la i d é t e r m i n é , au lieu qu'elle 
indique ; 

Atlendu que la fin de non-recevoir opposée au recours est donc 
non fondée ; 

Au fond. . . » 



Les diverses chambres de la cour ont é t é unan imes pour 

rejeter cette ( I n d e non-recevoi r . 

Nous reproduisons ci-dessous que lques-uns des a r r ê t s 

q u i ont é t é rendus et q u i v iennen t d ' ê t r e d é f é r é s à l ' a p p r é 

c ia t ion de la cour de cassat ion. V . aussi l ' a r r ê t r e c u e i l l i c i -

dessous, p . 3 4 3 . 

Première espèce. 

(VANDERHAEGHE C DAl'YVE ET DANEELS ET DANEELS C. Di tWE.) 

ARRÊT. - « Vu la r equê te a d r e s s é e à la Cour cl r eçue le 

30 septembre 1881 au commissariat d'arrondissement de Gand-

Eceloo, r equê t e notifiée le m ê m e jour à l ' i n t é r e s s é et par laquelle 

le demandeur, Alphonse Vanderhaeghe, r é c l a m e l ' inscription du 

nom de Polydore Dauwe sur la liste des é l e c l e u r s g é n é r a u x , pro

vinciaux et communaux de la vil le de Gand; 

« Attendu qu ' i l conste des p ièces du dossier que la liste men

tionnant le recours dont i l s'agit a é té affichée durant dix jours , 

à partir du 3 jusqu'au 13 octobre inclus, confo rmément aux 

prescriptions du n° 64 des lois é l e c t o r a l e s c o o r d o n n é e s , en vertu 

de l ' a r rê té royal du 5 août p r é c é d e n t , et que, par acte notifié et 

d é p o s é a u vœu de la lo i , le 8 octobre, le sieur Napoléon Daneels 

est intervenu au procès pour s'opposer a 1 inscript ion requise; 

u Vu, d'autre pari , la r equê te déposée au commissariat d'ar

rondissement, l i ! 30 scplembre dernier, et d û m e n l notif iée à l ' i n 

t é r e s sé , suivant exploit e n r e g i s t r é de l'huissier Simons, de Gand, 

en date du 29 du mois, r c q i i ê l e par laquelle Napoléon Daneels 

demande à la cour d'ordonner que le nom du dé fendeur Polydore 

Dauwe soit r a y é de la liste des é l e c t e u r s g é n é r a u x de la com

mune de Ledebcrg ; 

« Attendu que ces deux recours sont connexes cl que les par-

lies s'accordent à en demander la jonction ; 

« Sur le moyen de nu l l i t é pris de ce que la r e q u ê t e en inter

vention du sieur Daneels n'a pas été s ign i f i ée à la personne ou 

au domicile réel du dé fendeu r , à Ledebcrg : 

« Attendu que ce moyen, opposé par le sieur Vanderhaeghe 

seul, oulre qu' i l implique contradiction avec sa r e q u ê t e mo t ivée 

sur ce que Polydore Dauwe aurait t ransféré son principal é ta 

blissement chez son frère, rue S a i n l - L i é v i n , n° 29, à Gand, 

avant le 1 " août 1881, n'est ni recevablc ni fondé, la notification 

ayant eu lieu au domicile que le r e q u é r a n t l u i - m ê m e attribuait 

au dé fendeur , lequel à son lour, au lieu d'en exciper pour sa 

défense , s'est borné à conclure au maintien de sa q u a l i t é d ' é l e c 

teur g é n é r a l , soit à Ledebcrg, soit a Gand, manifestant ainsi 

d'une m a n i è r e implicite qu ' i l a é l é louché par l 'exploit, mais 

qu' i l n'enlendail pas prendre part au déba t relatif à son domicile 

contes té ; 

« Sur la fin de non-recevoir opposée à la r é c l a m a t i o n pr inc i 

pale du sieur Daneels, et d é d u i t e do ce que son recours serait nul 

pour avoir é té notifié à la partie i n t é r e s s é e avant et non a p r è s 

le dépôt de la r equê t e au commissariat d'arrondissement : 

« Attendu que la disposition du n° 63 des lois é l e c t o r a l e s 

coo rdonnées en vertu de l ' a r rê té royal du 5 août 1881, a r em

placé l 'art. 37 des m ê m e s lois c o o r d o n n é e s eu e x é c u t i o n de l'ar

rêté royal du 17 mai 1878 ; 

« Allcndu qu'aux termes de la disposition nouvelle, le recours 

contre la formation des listes é l e c t o r a l e s s'exerce de deux ma

n i è r e s : par requê te ou par déc l a r a t i on faite on remise au r o m -

missai iat d'arrondissement ; 

« Attendu que le recours formé par un tiers, soit en faveur 

d'un citoyen, soit contre l u i , doit ê t re d é n o n c é par un exploit 

d'huissier à la personne i n t é r e s s é e ; 

« Allcndu que n ' é l an t point assujetti à d'autres formes parti

c u l i è r e s , ce recours peut avoir lieu par une simple d é c l a r a t i o n 

verbale ; 

« Qu'alors i l n'existe, en r é a l i t é , q u ' a p r è s avoir été reçu et 

inscrit à sa date dans le registre à ce d e s l i n é ; d 'où la c o n s é q u e n c e 

que la notificalion ne peut en ê t re faite utilement q u ' a p r è s le dépôt , 

mais que s'il a lieu par une r e q u ê t e ou une d é c l a r a t i o n éc r i t e 

é q u i v a l e n t a une r e q u ê t e , la loi n'en exige point le dépôt r é g u l i e r 

p r é a l a b l e m e n t à la nolificalion requise; qu'elle se borne à l i m i 

ter au 30 septembre le dé l a i pour la dénonc i a t i on du recours, 

comme pour le recours l u i - m ê m e , laissant au r é c l a m a n t toute 

lalitude de faire nolifier son recours c n d ô a n s ce d é l a i , soit avant, 

soit a p r è s le dépôt de sa r e q u ê t e ; 

« Attendu que, s'agissanl d'une formal i t é donl l'accomplisse 

ment p r é a l a b l e n'est ni substantiel, ni prescrit à peine de nul

l i t é , i l ne peut ê t re s u p p l é é au silence de la loi à cet é g a r d ; 

« Que du reste, en principe, la notification faite avant le dépôt 

de la r equê t e esl si peu de nature à vicier le recours en cette 

m a t i è r e , que les lois de la p rocédu re a n t é r i e u r e prescrivaient au 

r é c l a m a n t d'en rapporter la preuve dans tous les cas, sous peine 

de n u l l i t é , c l qu'aujourd'hui encore, la m ê m e sanclion oblige 

l ' inlervenanl a joindre a sa r equê t e la preuve de la nolificalion 

de celle-ci, sans qu' i l soit dit dans la loi que la n u l l i t é du dépôt 

pur et simple pourra ê t re couverte par mie notificalion posté

rieure au dépôt , fût-el le du m ê m e jour (an. 31 du code é lec to ra l 

1872, -1029 du code de p rocédure civile et le n° 65 des lois 

é l e c t o r a l e s r é c e m m e n t c o o r d o n n é e s ) ; 

u Qu'en vain l'on objecte qu ' i l n'y a de recours l é g a l existant 

q u ' a p r è s le dépôt de la r equê te ou la d é c l a r a t i o n r e ç u e au com

missariat d'arrondissement ; 

« Attendu q u ' a p p l i q u é e à l ' hypo thèse d'un recours formé par 

r e q u ê t e , relie objection est une v é r i t a b l e pé tí lion de principes, 

dé r ivan t de la confusion des deux modes de recours maintenus 

par la loi nouvelle ; 

« Attendu qu'en ce qui concerne s p é c i a l e m e n t l ' intervention 

o r g a n i s é e par l 'art. 65 s u s v i s é des lois é l e c t o r a l e s , i l est p lutôt 

vrai de dire que la va l id i t é du dépôt esl s u b o r d o n n é e à la 

j r é c x i s l e n c e de la notification, donl la preuve doit ê t r e jointe 'a 

a r e q u ê t e ; 

« Au fond : (sans i n t é r ê t ) ; 

« Par ces mot i fs , ouï en audience publique le rapport 

de M . le conseiller DE HYCKMAN et vu les conclusions des parties 

ainsi que leurs d é c l a r a i i o n s éc r i t e s en date du 22 d é c e m b r e , 

portant que l ' instruction des deux demandes est c o m p l è t e , la 

Cour, jugeant les causes s u s v i s é e s el repoussant toutes conclu

sions ou offres de preuve contraire, d é b o u l e Alphonse Vander

haeghe el Polydore Dauwe de leurs moyens de forme o p p o s é s au 

double recours du sieur Daneels; et statuant au fond, rejette la 

r é c l a m a t i o n tendante à faire inscrire le nom du sieur Dauwe sur 

les listes eleeloiaies de la ville de Gand ; ordonne, do plus, que 

sou nom soit r a y é de la liste des é l e c t e u r s g é n é r a u x de Lede

bcrg. . . « (Du 4 févr ier 1882.) 

Deuxième espèce. 

4 f é v r i e r 1882. 

(DANEELS C. DEMOOIl.) 

AURÈT. — « Vu la r equê t e en date du 27 septembre dernier, 

aux termes de laquelle le sieur Napoléon Daneels r é c l a m e contre 

l ' inscription du sieur Céles t in Demoor sur la liste des é l e c l e u r s 

g é n é r a u x et provinciaux de Ledeberg, ladite r equê te notif iée et 

e n r e g i s t r é e le 29 du m ê m e mois et d é p o s é e , le jour suivant, au 

commissariat de l'arrondissement de Gand ; 

« En ce qui louche la fin de non-recevoir r é su l t an t de ce que, 

dans l ' e s p è c e , la nolificalion e x i g é e par l 'an. 63 des lois é l ec to 

rales coo rdonnées aurait é l é effectuée avant le dépôt de la r e q u ê t e , 

sans lequel le recours no saurait exister : 

« Attendu que la v a l i d i t é du recours n'est s u b o r d o n n é e qu 'à 

deux conditions essentielles : la formation de ce recours an t é 

rieurement au I e 1 ' octobre el sa dénonc ia t ion à la partie i n t é r e s 

s é e , s'il y éche t , e n d é a n s le m ê m e dé la i ; 

« Qu'il n'est point e x i g é que la remise du recours au commis

sariat d'arrondissement ait lieu avant que le recours ne soit notifié 

c l , qu'en r é a l i t é , le recours existe par cela m ê m e que sa notifica

tion est l'aile, bien qu ' i l ne reço ive sa perfection et ne puisse pro

duire ses effets que par l'accomplissement el le concours de l'une 

et de l'autre formal i té ; 

« Au fond : (sans i n t é r ê t ) ; 

a Par ces motifs, la Cour, ou ï , en audience publique, le rap

port de 11. le conseiller VAN ALLEYNNES, ainsi que les conclusions 

des parties, rejette la fin de non-recevoir opposée en cause c l 

statuant au fond. . . » (Du 4 février 1N82. — Cocu D'APPEL DE 

GAND. — 3 " ch. — 2 e section. — P r é s , de M . DE RYCKJIAN, con

seiller.) 

Troisième espèce. 

8 f é v r i e r 1882. 
(DANEELS C. BOUDRY.) 

ARRÊT. — « Sur la fin de non-recevoir opposée par le d é f e n 

deur : 

« Attendu qu ' i l r é s u l t e des p i è c e s du dossier que le recours 

du sieur Daneels conlre l ' inscripi ion du sieur Henri l ioudry sur 

les lisies é l e c t o r a l e s de la ville de Gand a é l é fait par r e q u ê t e du 

27 septembre 1881 et que ce recours, d é n o n c é à la parlie in t é 

r e s s é e , le dit sieur Boudry, par exploit d'huissier de la m ê m e date, 

e n r e g i s t r é le m ê m e jour , a é l é remis au commissariat u Gand le 

28 du m ê m e mois de septembre 1881 ; 

« Attendu qu'ainsi le toul a é l é fait con fo rmémen t aux pres

criptions de l'article 63 des lois é l e c t o r a l e s c o o r d o n n é e s el avant 

l 'expiration du dé la i d é t e r m i n é par le d i l article ; 

« Allcndu que si l'on peut admettre que, lorsque le recours est 

l'ail par d é c l a r a t i o n verbale au commissariat, le recours n'a 

d'existence que par le fait de celle d é c l a r a t i o n et ne saurait ê t re 



dénoncé avant celle-ci, i l n'en est nullement ainsi dans le cas 
d'un recours fait par r e q u ê t e ; que c'est alors la r equê t e elle-
m ê m e qui donne existence au recours et que, pour la v a l i d i t é de 
celui-ci, la loi exige uniquement que la remise au commissariat 
et la dénoncia t ion ' , s'il y a l ieu, à la partie i n t é r e s s é e , en soient 
faites au plus lard le 30 septembre ; 

« Attendu que, dans l ' e s p è c e , le recours est donc r é g u l i e r et 
que la fin de non-recevoir ne saurait ê t re accueillie; 

« Au fond : (sans in t é r ê t ) ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport fait en audience p u 

blique par M. le p r é s i d e n t TUNCQ, d é c l a r e le dé fendeur non fondé 
en sa fin de non-recevoir et l'en d é b o u t e . . . » (Du 8 févr ier 1882. 
COUR D'APPEL DE G A N D . — 3 ° c h . — l r e s e c t . — P r é s , de M. TUNCQ.) 

Quatrième espèce. 

16 f é v r i e r 1882. 

(DANEELS C. VANDEVELDE.) 

ARRÊT. — « Sur la fin de non-recevoir opposée à Daneels : 
« Attendu que la loi ne dit pas que le recours fait par une 

r equê t e ne sera not i f ié à l ' i n t é r e s s é que lorsque la r e q u ê t e aura 
été remise au commissariat d'arrondissement ; 

« Qu'elle se borne à prescrire que la r equê t e sera remise au 
commissariat et notif iée à l ' i n t é r e s s é dans le d é l a i qu'elle dé te r 
mine ; 

« Que Daneels a satisfait à ces prescriptions; 
« Attendu que le s y s t è m e du défendeur e n t r a î n e r a i t des d i l i 

gences sans raison d 'ê t re et conduirait à des complications jus
qu' ici inconnues, qui certainement ne sont pas e n t r é e s dans les 
vues du l é g i s l a t e u r ; 

« Que ce s y s t è m e ne peut donc ê t re admis ; 
« Au fond : (sans i n t é r ê t ) ; 
« Par ces motifs, la Cour, ou ï , en audience publique, M. le 

conseiller VAN PRAET en son rapport, rejette la fin de non-rece
voir opposée à Daneels... » (Du -16 févr ier -1882. — COUR D'APPEI, 
DE GAND. — l r e ch. — 2 e section. — P r é s , de M . MECHELYNCK.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
3 e chambre. — 2 e section. — P r é s , de M. ue nyckinan, cous. 

18 f é v r i e r 1882. 

É L E C T I O N S . R E C O U R S . R E Q U Ê T E . DÉPÔT. — N O T I 

F I C A T I O N . D O M I C I L E . F O N C T I O N N A I R E A M O V I B L E . 

D É C L A R A T I O N . 

Il n'est pas nécessaire, pour la validité du recours par requête à la 
Cour déposée au commissariat d'arrondissement, que la requête 
ail été déposée avant sa notification. 

Le fonctionnaire amovible ou révocable, qui entend opter pour la 
conservation du domicile qu'il avait au moment de son entrée 
en fonctions, satisfait au prescrit de l'article 63 de la loi du 
9 juillet 1877 (art. 44 des lois électorales coordonnées), en 
faisant sa déclaration avant l'époque de la révision annuelle 
où le bénéfice du cens électoral lui est acquis. 

(DANEELS C. GRENIER.) 

ARRÊT. — « Vu la r e q u ê t e a d r e s s é e à la Cour et r e ç u e le 
28 septembre 1881 au commissariat de Gand-ICecloo, r equê t e 
notifiée la veille à l ' i n t é r e s s é et par laquelle Napoléon Daneels 
s'est pourvu contre l ' inscription du nom du dé fendeur , Louis-
Théodore Grenier, sur la liste des é l e c t e u r s g é n é r a u x , provin
ciaux et communaux de la vi l le de Garni, articulant, avec offre de 
preuve, que le d é f e n d e u r ne figure point aux rô les comme ayant 
été imposé , en 1881, à la contribution foncière que la liste é l e c 
torale g é n é r a l e de Gand lu i a t t r ibue; 

« Sur la tin de non-recevoir opposée à la r é c l a m a t i o n et dé 
duite de ce que le recours du sieur Daneels serait nu l , pour avoir 
été dénoncé avant, et non a p r è s le dépôt rie la r e q u ê t e au com
missariat d'arrondissement : 

« Attendu qu'aucun texte de loi ne subordonne la v a l i d i t é du 
recours a la condit ion que le dépôt de la r e q u ê t e p r é c è d e sa 
notification ; 

« Attendu que le n u m é r o 63 des lois é l e c t o r a l e s c o o r d o n n é e s 
se borne à l imi te r au 30 septembre le dé l a i pour la d é n o n c i a t i o n 
du recours, comme pour le recours l u i - m ê m e et que, s'agissani 
d'une fo rma l i t é dont l'accomplissement p r é a l a b l e n'est ni sub
stantiel, ni prescrit à peine de n u l l i t é , i l ne peut ê t re s u p p l é é au 
au silence de la loi à cet éga rd ; 

« Au fond : 

« Attendu que, de l'aveu m ê m e du r é c l a m a n t , i l conste des 
p i è c e s produites au cours de l ' instruct ion, que le d é f e n d e u r jus

tifie de la possession d'un cens de fr. S9-24, en impô t s fonciers 
p a y é s par sa femme, pour chacune des a n n é e s 1880 et 1881 , et 
dont i l n'est pas fait mention sur la liste é l e c t o r a l e ; 

« Attendu qu ' i l est a v é r é , d'autre part ; 
« 1° Que Lou i s -Théodore Grenier, né à Gand, le 27 mai 18SS, 

s'yest m a r i é avec Augusla-Maria Vande Capelle, en d é c e m b r e 1878; 
« 2° Que, le 19 août 1880, é tant s o u s - i n g é n i e u r des ponts-et-

c h a u s s é e s en service à Mons, c ' e s t - à - d i r e fonctionnaire amovible 
et r é v o c a b l e , i l a fait à l 'administration communale de celte vi l le 
la d é c l a r a t i o n voulue par l 'article 63 de la loi du 9 ju i l l e t 1877, 
à l'effet de conserver son domicile en la v i l le de Gand, mani
festant l ' intention expresse de continuer à y exercer ses droits 
civils et politiques ; 

« Attendu que, n'ayant acquis qu'en 1880 le d r o i l à l ' é l e c t o r a l 
par l ' impôt foncier de sa femme, le dé fendeur a donc satisfait au 
vœu de la l o i , en optant, comme i l vient d ' ê l r e di t , pour la 
conservation de son domicile à Gand ; 

« Attendu que le r é c l a m a n t a fini par se référer à justice sur 
ce point, mais qu ' i l n'en demeure pas moins responsable des 
frais de la contestation ; 

« Par ces motifs, ou ï , en audience publique, le rapport de 
M. le conseiller DE RYCKMAN et vu les conclusions des parties, la 
Cour rejette la lin do non-recevoir ci-dessus spéci f iée ; et statuant 
au fond, déboute Napoléon Daneels de son recours et le con
damne aux d é p e n s . . . » (Du 18 févr ier 1882.) 

O B S E R V A T I O N S . — V. les a r r ê t s qui précèdent , sur la 

p r e m i è r e question. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
3' chambre. — 2 e section. — l*rés. de M. De Ryckman, cons. 

25 f é v r i e r 1882. 

É L E C T I O N S . C O N C L U S I O N S . — DÉPÔT D E P I È C E S . — T I E R S 

SANS M A N D A T . — P R O C U R A T I O N . D A T E . P R E U V E . 

F O R C L U S I O N . 

Est sans qualité pour conclure en matière électorale, au nom d'une 
partie en cause, celui qui n'étant ni avocat, ni avoué, ne justifie 
d'aucun mandat régulier. 

Par contre, le dépôt des pièces justificatives effectué par un tiers 
dépourvu de mandat, est valable. 

En conséquence, s'il y a lieu, pour le juge électoral, d'écarter du 
débat les conclusion* ainsi prises, rien ne s'oppose à ce qu'il ait 
égard aux pièces déposées. 

La preuve d'un mandat, en cette matière, ne peut se faire que par 
un écrit ayant une date certaine antérieure aux actes accomplis 
par le mandataire. 

On ne peut, dans le cours du dernier délai prescrit par l'ar
ticle 67, § 3, se référer à une articulation de faits avec offre 
de preuve, qui n'aurait pas été faite valablement avant le 
1 e r novembre. 

(CORBISIER C. VANDERHAEGHE.) 

A R R Ê T . — « Vu la r e q u ê t e par laquelle le sieur Edmond Cor-
bisier r é c l a m e contre l'omission de son nom sur la liste des 
é l e c t e u r s g é n é r a u x , provinciaux et communaux de Gand ; 

« Vu la d é c l a r a t i o n du c o l l è g e échev ina l de cette v i l le , consta
tant que, con fo rmémen t à l'article 63 § 3 des lois é l e c t o r a l e s 
c o o r d o n n é e s , la liste mentionnant le recours dont i l s'agita é té 
affichée du 3 au 13 octobre suivant; 

« Vu, d'autre pari, la r equê t e par laquelle le sieur Vander-
hneghc s'est, dans le dé l a i voulu, porté intervenant à l'effet de 
s'opposera l ' inscription r é c l a m é e ; 

« Attendu que le recours est b a s é sur ce que le r e q u é r a n t 
r éun i t les conditions voulues par la loi pour ê t re é l e c t e u r à tous 
les d e g r é s ; 

» Attendu que, par un éc r i t d é p o s é , avec p ièces à l 'appui, au 
commissariat d'arrondissement, le 31 octobre dernier, le sieur 
Napoléon Daneels a conclu, en son nom personnel comme au 
nom du dit sieur Corbisier, à l ' inscription de ce dernier sur les 
dites listes et subsidiairement à ê t re admis à la preuve des faits 
suivants, savoir : 

« 1° Que le d é f e n d e u r contribue, aussi bien que sa m è r e , aux 
frais et charges du m é n a g e ; 

« 2° Que ie mobil ier garnissant la maison lui appartient é g a 
lement avec sa m è r e ; 

« 3° Que tout, en un mot, entre dans la caisse commune ; » 
« Attendu que, de son c ô t é , l 'intervenant a pris des conclu

sions tendantes à faire d é c l a r e r le demandeur forclos du dro i t de 
produire des p i è c e s à l 'appui de sa r é c l a m a t i o n , faute d'avoir 
conclu et produit avant le 1 e r novembre et à faire é c a r t e r du 



d é b a t , comme ayant é l é prises et d é p o s é e s sans mandai, les con
clusions et les p i è c e s é m a n a n t du sieur Daneels ; 

« Allendu que, relativement à ce point, i l é c l i e l d ' é t a b l i r une 
distinction entre la simple production de p i è c e s justificatives et 
le droit de prendre des conclusions ; qu'on ne saurait raisonna
blement contester aux parties la facul té de recourir, sans forma
l i té aucune, à l'entremise d'un tiers, pour le dépôt de ces p i è c e s , 
puisque la loi é l e c t o r a l e n'exige pas que les parties opè ren t ee 
dépôt soit en personne, soit par fondé de pouvoirs; que d'un 
autre côté , cependant, on ne peut, sous aucun rapport, admettre 
que quelqu'un ait q u a l i t é pour conclure, sans avoir un litre ou 
un mandai r é g u l i e r à celle tin ; 

« Attendu que, par suite, i l convient de n'avoir é g a r d qu'aux 
p i è c e s produites dans l ' in té rê t du r é c l a m a n t , en tenant comme 
non avenues les conclusions du sieur Daneels, lequel n ' é tan t ni 
avocal, ni a v o u é , ni mandataire d'une des parties, est et doit par 
conséquen t rester é t r a n g e r au l i t i g e ; 

« Attendu que le r é c l a m a n t affirme vainement que le sieur 
Daneels a agi en q u a l i t é de mandataire et ce en vertu d'uni; pro
curation sous seing p r i v é , qui n'a é té produite et d é p o s é e en 
cause que le 7 janvier ; que vainement aussi i l offre, en tant 
que de besoin, de prouver par loules voies de droi t , t é m o i n s com
pris, que le 28 septembre 1881, c ' e s t - à -d i re à une date a n t é r i e u r e 
au dépôt des conclusions prises en son nom par lesieurDaneels, 
« i l lu i aurait d o n n é pouvoir a l'effel de prendre telles mesures 
« que de conseil, pour faire valoir son droi t é l e c t o r a l ; » 

« Qu'il est à remarquer que l'acte sur lequel le sieur Daneels 
se fonde ne porte pas de dale, de sorte que l u i - m ê m e ne peut en 
tirer aucun profit en vue de d é m o n t r e r que ses pouvoirs sont 
a n t é r i e u r s à la remise de ses conclusions et au dépôt des p i è c e s ; 
qu'en sus, la preuve testimoniale subsidiairement offerte en vue 
d ' é t ab l i r cette date est, à tous é g a r d s , inadmissible; 

« Attendu, en effet, que, contrairement à ce qu'avance le 
sieur Daneels, la loi é l e c t o r a l e n'admet ni ne r e c o n n a î t aucun 
mandat verbal; qu ' i l faut, en cette m a t i è r e , que la q u a l i t é du 
mandataire soit cons ta tée d'une m a n i è r e p r é c i s e et certaine dès 
le jour où i l agit, soit pour exercer un recours, soit pour prendre 
des conclusions, — ce qui ne peut se faire que par le dépôt de la 
procuration, dans le dé la i voulu, au commissariat d'arrondisse
ment, ou, à défaut de ce, par l'enregistrement de cet acte à une 
dale u t i l e ; qu'i l serail Irop a i s é , dans le cas contraire, de faire 
croire à l'existence de mandats qui n'ont jamais é t é d o n n é s en 
antidatant un acte de procuration ou en recourant, pour en é t a 
bl i r la date, à la preuve testimoniale, si dangereuse en toute 
m a t i è r e et surtout en m a t i è r e é l e c t o r a l e ; qu'au surplus, et en 
admettant m ê m e que pareille preuve puisse ê t re admissible, le 
demandeur n'articule aucun fait p r é c i s qui devrait former l'objet 
de cette preuve ; 

« Allendu que les conclusions du sieur Daneels é l a n l ainsi à 
lous é g a r d s i n o p é r a n t e s , c'est à lo r l el sans droi t que, dans sa 
r é p l i q u e déposée le 7 janvier, le demandeur d é c l a r e y persister 
en maintenant, pour autant que de besoin, l'offre de preuve qui 
s'y trouve f o r m u l é e ; qu'en indiquant à l 'article 67, en vue de la 
r é g u l a r i t é de la nouvelle p r o c é d u r e , l'ordre à suivre dans la pro
duction des conclusions et le dépôt des p i è c e s , le l é g i s l a t e u r a 
entendu el voulu que cet ordre lut strictement suivi ; 

« Qu'il en r é su l t e que le r é c l a m a n t ne peul se référer à une 
offre de preuve qui n'a pas é l é faite valablement avant le 1 e r no
vembre ; 

« El attendu, au fond . . . . . . (sans i n t é r ê l ) ; 
« Par ces motifs, la Cour, ou ï , en audience publique, le rap

port de M. le conseiller VAN ALLEYNNES , r e ç o i l le recours formé 
en cause et y slaluanl, é c a r t e du déba t les conclusions d éposée s 
à la dale du 31 octobre par le sieur Daneels; di t que les p i è c e s 
produites à l'appui de la r é c l a m a t i o n I oui é l é valablement ; en 
c o n s é q u e n c e , d é b o u l e le demandeur de ses tins et conclusions, 
relatives à son inscription sur la liste des é l e c t e u r s g é n é r a u x et 
provinciaux de Gand.. . » (Du 25 f év r i e r 1882.) 

OBSERVATIONS. — Sur la p r e m i è r e question, V . Cass., 

2 février 1880 (BELG. JUD., 1880 , p. 1156) . 

TRIBUNAL CIVIL DE C0URTRA1. 

Audience des réfères . — siégeant : M. Mollior, presld. 

9 f é v r i e r 1882. 

FONDATION D'ENSEIGNEMENT. — RÉFÉRÉ. — AGRANDISSEMENT. 

DROIT DE RÉTENTION. —COMMISSAIRE SPÉCIAL. 

Le mandat ilonne'pur le ministre à un commissaire spécial de 
faire tuâtes les diligences nécessaires pour l'installation dune 
école officielle dans les locaux d'une fondation d'enseignement, 
rend le juge des référés compétent pour statuer sur la demande 
en expulsion des personnes qui occupent ces locaux. 

L'arrêté royal qui, par application de l article 49 de la loi du 
19 décembre 1864, remet à une administration communale la 
gestion d'une fondation el des biens qui en dépendent, comprend 
loules les acquisitions faites, pour agrandissement de la fonda-
lion, par l'établissement ou l'autorité incompétente qui en a eu 
temporairement la gestion. 

Une association religieuse, occupant les biens d'une fondation d'en
seignement el assignée aux fins de déguerpisseiuenl, n'a aucun 
droit de rétention du chef de constructions élevées sur l'im
meuble : ce droit n'appartient qu'à celui qui occupe en vertu 
d'un juste litre et de bonne foi. 

Ne peut être appelé en garantie un établissement public déjà 
représenté au litige par un commissaire spécial et agissant 
en son lieu et place. 

(VANDEN DERGIIE ET VAN DE WEGHE C. LA FONDATION BERTEN ET 

I.AUWERS A ROULERS.) 

ORDONNANCE. — « Attendu que, par acte passé le 18 sep
tembre 1878 devant le notaire De lirauwere, de r é s i d e n c e à Rou-
Icrs, le sieur .Martin Berlcn a fait donation, au profil du bureau 
de bienfaisance de celte v i l l e , de deux maisons, sises dans la 
m ê m e vi l le , rue de la Brasserie, à la condition de les employer à 
l'usage d'une éco le pour les enfants néces s i t eux de Roulers ; 

« Allendu qu'en 1820, ledi t bureau de bienfaisance a fait l'ac
quisition de cinq maisons, en vue de l'agrandissement, devenu 
n é c e s s a i r e , de l ' éco le p réc i t ée (armeschoot); 

« Attendu que, par son testament olographe du 15 septembre 
1838, déposé en l ' é l u d e du notaire Charles De Brourkere. à I lou-
lers, la demoiselle Sophie l.auvvers a l é g u é au m ê m e bureau de 
bienfaisance le tiers de ses biens meubles et immeubles, à la 
charge d'en affecter s p é c i a l e m e n t les revenus à l ' instruction des 
enfants qui f réquen ten t l ' éco le des pauvres (armcschool); 

« Attendu que le bureau de bienfaisance de Roulers a é l é 
a u t o r i s é , par a r r ê t é royal du 30 avri l 1839, à accepter celle der
n i è r e l i b é r a l i t é ; 

« Attendu qu'en exécu t ion des articles 1, 10 et 19 de la loi 
du 19 d é c e m b r e 1864 el de la loi du 1 e r j u i l l e t 1879, un a r r ê t é 
royal en date du 25 octobre 1881 a remis la gestion des fonda-
lions p r é m e n t i o n n é e s cl des biens qui en d é p e n d e n t à l ' admi
nistration communale de Roulers, sans p r é j u d i c e du droi t des 
tiers; 

« Attendu q u ' a p r è s deux avertissements r c s l é s sans r é s u l t a t , 
M. le gouverneur de la province a d é l é g u é les demandeurs Van-
den Berghe el Vande Weghe, aux fins de prendre, le premier, 
au lieu el place du bureau de bienfaisance, el le second au lieu 
et place de l 'administration communale, toutes les mesures 
n é c e s s a i r e s pour faire cesser, dans le plus bref dé la i possible, 
l'occupation gratuite des biens d é p e n d a n t des fondations r éo rga 
n i s é e s par l ' a r r ê t é royal du 25 octobre 1881 ; 

« Attendu que, en exécu t ion de leur mandat, les demandeurs 
ont introduit , devant le juge des ré fé rés , une action tendant à ce 
que les dames a s s i g n é e s , qui occupent sans droit ni l i l re l ' éco le 
et les biens dont i l s'agit, soient forcés à les qui t te r ; 

« Allendu que celte action p résen te un c a r a c t è r e d'urgence, 
d'autanl plus que le demandeur Vande Weghe a été d é l é g u é par 
M. le gouverneur de la province, non seulement aux fins sus
dites, mais encore aux fins de faire i m m é d i a t e m e n t les diligences 
n é c e s s a i r e s pour installer une éco le officielle dans les biens 
dépendan t des fondations dont i l s'agit ; 

« Allendu que les dames as i g n é e s cri t iquent, sous un double 
rapport, la l é g a l i t é (le l ' a r r ê t é royal du 25 octobre 1881, mais 
qu ' i l constitue un l i l re en faveur des demandeurs c l que provi
sion esl due à ce l i l re ; 

« Attendu que les dames a s s i g n é e s soutiennent, en outre, que 
le dit a r r é l é royal ne saurait avoir la por lée que lui a t l r ibuenl 
les demandeurs : 

« 1° En ce qu ' i l n'ordonne la remise des biens, à l 'adminis
tration commnnale, que par la remise des titres, registres et 
documents qui concernent les fondations et par la reddition des 
comptes, et nullement par l'abandon des locaux ; 

« 2° En ce qu ' i l ne vise qu'un des immeubles acquis à prix 
d'argent par le bureau de bienfaisance; 

« Attendu que le premier moyen n'est pas s é r i e u x , puisque 
l ' a r rê té royal i nvoqué remel, d'une m a n i è r e g é n é r a l e , à l 'admi
nistration communale de Roulers, et sauf le droi t des tiers, la 
gestion des fondations dont i l s'agit el des biens qui en d é 
pendent ; 



« Alluii t iu q . i ' i l r é s u i i c de ce dispositif que le second moyen 
n'est pus fondé non plus, puisqu.' les p i è c e s produites d é m o n t r e n t 
que les deux acquisitions laites par le bureau de bienfaisance 
l'ont été pour agrandir l ' éco le des pauvres, ce qui s'explique par 
l'augmentation de la population, et qu'elles forment ainsi une 
d é p e n d a n c e n é c e s s a i r e de la fondation primit ive (sonder welke 
huizen en erve deze school niel en konde bestaen [ 1 ] ) ; 

« Qu'il faut donc admettre qu'une des acquisitions faites par 
le bureau de bienfaisance, quoique non m e n t i o n n é e d'une ma
n iè r e s p é c i a l e dans l ' a r r ê t é royal , est comprise dans les mots : 
biens d é p e n d a n t de la fondation ; 

« Attendu que les dames a s s i g n é e s r é c l a m e n t le droit de rete
nir les immeubles de la fondation pour les i r.penses immobi
l i è r e s , à d é t e r m i n e r u l t é r i e u r e m e n t par expertise; mais qu'i l est 
de jurisprudence que le droit de ré ten t ion ne peut ê t re r é c l a m é 
que par celui qui possède en vertu d'un juste titre et de bonne 
lo i , et qu'elles ne se trouvent pas dans ce cas; 

« Attendu que les dames a s s i g n é e s ont a p p e l é en garantie les 
membres du bureau de bienfaisance de Roulers, mais que cet 
appel en garantie n'est pas redevable, le bureau de bienfaisance 
n'ayant pas le droit de conclure dans la p ré sen te instance, dans 
laquelle i l est l é g a l e m e n t r e p r é s e n t é par le demandeur Vanden 
Berghe; 

« Par ces motifs, Nous, p ré s iden t jugeant en ré fé ré , c l sans 
pré jud ice au principal , nous d é c l a r o n s c o m p é t e n t ; d é c l a r o n s 
l'appel en garantie non rccevable ; ordonnons que les dames 
a s s i g n é e s et toutes les personnes par elles introduites ou admises, 
dans les b â t i m e n t s , maisons, locaux d éco le et cour, connus au 
plan cadastral de Pioulers, section D, n u m é r o s 1039, 1041 et 
1042c, d'une é t e n d u e ensemble de 21 arcs 21 centiares, le tout 
s i tué rue de la Brasserie, à Houlers, quitteront les dits biens, ce 
dans les dix jours de la signification de la p r é s e n t e ordonnance, 
avec tout ce qui leur appartient; autorisons chacun des deman
deurs à les l'aire, au besoin, mettre dehors, à l 'expiration du 
dé la i susdit, par tout huissier à ce requis, avec tous leurs » ll'els 
et bardes; d é c l a r o n s la p résen te ordonnance exécu to i r e par pro
vision, nonobstant opposition ou appel; condamnons les daines 
a s s i g n é e s aux d é p e n s y compris ceux de l'appel en garantie... » 
(Du 9 février 1882. — Plaid. M M M F E M I O E N C. VAN TOMME.) 

OBSERVATIONS. — C o m p . , B E L G . J L U . , 1881, p. 8o5 et 

1163. 

TRIBUNAL CIVIL D'AUDENARDE. 

•'résidence de ni. i.iefinans. 

25 f é v r i e r 1881. 

T E S T A M E N T A U T H E N T I Q U E . — E R R E U R D E N O M . — L E C T U R E . 

REDRESSEMENT. 

Pn'esl pas une cause de nullité, lorsqu'il existe des moyens 
sants de redressement, l'erreur commise dans un testament 
authentique par le notaire qui, devant mentionner la lecture au 
testateur, écrit avoir lu au légataire, lequel a déclaré que le dit 
testament exprimait bien sa pensée. 

(VAN LIEDEKERKE C. YERBRUCGHEN.) 

JUGEMENT. — « Vu les p i è c e s du p r o c è s , parties ou ïe s en 
leurs moyens et conclusions, ouï M. Du (lois, substitut du pro
cureur du roi en son avis conforme ; 

« Attendu que le 9 novembre 1824, T h é r è s e de Sacdclccr, 
Colette de Saedeleer, F ranço i se De Saedeleer, Roch De Saedeleer 
et Marie-Antoinette De Saedeleer, tous cultivateurs à lleizele où 
ils demeurent ensemble dans la m ê m e maison, firent devant le 
notaire De Vuysl , à Borsbcke, des testaments par lesquels ils 
s'instituaient r é c i p r o q u e m e n t , pour le cas où ils mourraient 
c é l i b a t a i r e s , h é r i t i e r s a l 'exclusion de tous autres, et notamment 

(1) « Sans lesquelles maisons et terrain la dite éco le ne pour
rait pas subsister. » 

(2) Comparutdevanl n o u s S é b a s l i e n - J o s e p h De Vuysl, F r anço i se 
De Saedeleer, jeune fille, cultivatrice, demeurant à llerzele, bien 
connue de nous, notaire, et des t é m o i n s , laquelle comparante 
saine d'esprit, et ayant la volonté l ibre , comme i l est assez 
apparu par les discours qu'elle nous a tenus, nous a p r i é de 
recevoir son testament, lequel elle a d i c t é en p r é s e n c e des 
témoins et lequel a é té par nous, notaire, é c r i t de notre main en 

de leur s œ u r Marie-Jacobie De Saedeleer, é p o u s e de B a r t h é l e m i 
Verbrugghen; d'Alexandre De Saedeleer, é p o u x de Brigitte Van 
Deurne, leur frère et de Pierre Van Liedekerke, fils de Gérard 
Van Liedekerke et d'Anne-Catherine de Saedeleer, celle d e r n i è r e 
aussi leur s œ u r ; 

« Attendu que ces cinq teslamenls, p a s s é s le m ê m e jour , 
dans leur demeure commune, devant le m ê m e notaire el devant 
les m ê m e s t é m o i n s , é t a i e n t c o n ç u s identiquement dans les 
m ê m e s termes, sauf que les cinq noms des frères el s œ u r s De 
Saedeleer se trouvaient dans un ordre différent , selon qu'ils 
é t a i en t testateurs ou l é g a t a i r e s ; de sorte qu'on peut tenir pour 
certain que si la loi ne prohibait pas d'une m a n i è r e absolue les 
teslamenls conjonclifs, ces dispositions mutuelles auraient é t é 
faites par un seul el m ê m e acte ; 

t< Attendu que, le 18 mars 1825, T h é r è s e De Saedeleer é tan t 
venue à d é c é d e r , sa succession fut recueillie en entier par ses 
soeurs Colette, F r a n ç o i s e , Marie-Aiitoinelle et par son frère 
Roch ; que la succession de Coletle De Saedeleer, décédéo 
en 1863, l'ut recueillie par F r a n ç o i s e , Marie-Antoinette et Koch 
De Saedeleer; qu'enfin la succession de F ranço i se e l l e - m ê m e , 
d é c é d é e en 1863 et dont le testament est l'objet du procès actuel, 
fut encore recueillie par Roch c l Marie-Anloinelle De Saedeleer, 
les deux derniers survivants des cinq testateurs, sans aucune 
opposition de la part des demandeurs ou de leurs ailleurs; 

« Attendu que le 23 févr ier 1864, Roch el Marie-Antoinette 
De Saedeleer tirent de nouveaux testaments r eçus par le notaire 
De Vuysl, à Borsbcke, par lequel ils se donnaient mutuellement 
au survivant l'usufruit de tout ce qu'ils d é l a i s s a i e n t a leur d é c è s 
respectif el instituaient pour h é r i t i e r s en nue p ropr ié té seule
ment tanl que durerait l 'usufruit : l u Les enfants de Pierre Van 
Liedekerke, fils de Gérard Van Liedekerke et de leur m è r e Annc-
Catheiine De Saedeleer, pour un d i x i è m e ; 2° Les enfants de 
B a r t h é l e m i Verbrugghen el de leur s œ u r Marie-Jacobie De Sae
deleer, pour cinq d i x i è m e s ; 3° Les enfants d'Alexandre De 
Saedeleer, pour quatre d i x i è m e s ; 

« Attendu qu'a la date de ces deux teslamenls, F r a n ç o i s e De 
Saedeleer vivait encore, mais que, d ' a p r è s les d é f e n d e u r s , elle 
ne l i l pas de testament, parce qu'en l 'é tat de sa san té elle é ta i t 
devenue incapable de poser un acte de celle nature ; 

« Attendu enfin «pie par son testament en date du 2 l é v r i e r 1880, 
reçu par le notaire Jules Depaepe de r é s i d e n c e à llerzele, la der
n iè re survivante des cinq testateurs, Marie-Anloinetle De Saede
leer, l égua a ses deux neveux Koch Verbrugghen, fils de B a r t h é l e m i 
Vt'ibruggheu et de s œ u r Marie-Jacobie De Saedeleer, et Pierre-
Antoine De Saedeleer, fils de son frère Alexandre, tout ce qu'elle 
d é l a i s s e r a i t au jour de son d é c è s , ce à l'exclusion de tous autres; 

« Atlendu que les demandeurs souliennenl que le testament 
de F r a n ç o i s e De Saedeleer, p a s s é le 9 novembre 1824 devant le 
notaire De Vuysl, est nul et rend les d é f e n d e u r s inhabiles à s'en 
préva lo i r ; que c'est d è s lors sans droit ni titre que Roch De 
Saedeleer et Marie-Antoinette De Saedeleer ont confondu dans 
leur patrimoine les successions de Colette el de F ranço i se De 
Saedeleer, tandis que la succesion de Franço i se De Saedeleer, 
comprenant la moi t i é de celle de Coletle, doit ê t re a t t r i b u é e à 
tous les h é r i t i e r s l é g a u x ; 

« Attendu que les demandeurs basent leur aclion en n u l l i t é 
du testament de F ranço i se De Saedeleer: 1° sur ce qu' i l n'a pas é l é 
d o n n é lecture du testament à la testatrice F ranço i se De Saedeleer ; 
2° sur ce que le notaire n'a pas fait mention de l'accomplisse
ment de cette fo rmal i t é v i s - à - v i s de. la dite testatrice, non plus 
que mention de la d i c t ée par la m ê m e testatrice; que bien au 
contraire le teslamenl porte en termes formels que c'est T h é r è s e 
De Saedeleer qui a d i c t é son testament au notaire De Vuysl , qu i , 
ap rè s l'avoir éc r i t de sa main, en a d o n n é lecture à la dite T h é 
rèse De Saedeleer ; 

« Attendu que ce testament est con çu comme suit : (2) « Com-
« pareerde voor ons S é b a s t i a n - J o s e p h De Vuysl, Francisca De 
« Saedeleer, jonge dochter, landbourwerigge woonende te Hcr-
« zele, aan ons nolaris en naargenoemde geluigen wel bekend, 
« welke comparante gezond van geert en liber van harc zinnen, 

p r é s e n c e des t é m o i n s p r é n o m m é s , comme suit : « Moi, F r a n ç o i s e 
« De Saedeleer, fille de Pierre, e t c . . » C'est ainsi que la n o m m é e 
T h é r è s e de Saedeleer nous a d i c t é son testament, lequel a é té 
écr i t par nous, notaire, et lui a é l é l u , el elle a d é c l a r é l'avoir 
bien compris, et ê l r e conforme à ses vo lon té s , le tout en p ré 
sence des t é m o i n s . — Ainsi fait el p a s s é à Herzeie, en la maison 
de la comparante et en p r é s e n c e de Jean-Baptiste d'Hacse, etc., 
t é m o i n s à ce requis, lesquels ont s i g n é avec la testatrice et nous, 
notaire, a p r è s lecture, le 9 novembre 1824. S i g n é : F r anço i se 
De Saedeleer. 



« gelyk aan ous nolaris en naargenoemde geliiigen genocgzaam 
« is gobbckcn u i l de discoursen met haar dezen aangaaiide als 
« andeizins gchouden, ons nolaris licefl aanzO''ht te onltangen 
« haar testament, helwelk zy ons heeft gediklcerd, in de legen-
« woordigheid des getnigen inde bel welk door ons nolaris 
« cigenhandig is gcsrhreven in de presentie voorzeid als volgt : 
« « lk Francisca De Saedeleer, filia Pieler, enz. » (Suivant les 
dispositions testamentaires qui occupent dix-sept lignes.) 

K Ilet is aldus de gezegde Theresia De Saedeleer ons liecfl 
« gediklcerd haar testament bel welk door ons nolaris is 
« geschreven en de aan haar voorgelezcn ende helwelk zy hcefl 
« verklaard wel verslaan le liebben ende conforme te zyn aan 
« hare begeerte, aller in presentie der gcluigen. 

« Adus gedaan ende gepasseerd binnen herzele ten woonhuize 
« van de comparante 1er presentie van Joannes-liaplisle 
« D'Ilaese, enz., gcluigen hierloe aanzocht, de welke dezen 
« benevens de testatrice, en ons nolaris liebben geteekend, 
« naar voorlezing, den 9 november 18 ' 24 . Geteekend Francisca 
« De Saedeleer. » 

« Attendu qu'aux termes des art. 9 7 2 et 1 0 0 1 du code c i v i l , 
le testament reçu par acte public doit ê tre d i c t é par le testateur 
cl é c r i t par le notaire; qu ' i l doit en cire d o n n é lecture au testa
teur en p r é s e n c e des t émoins ei qu ' i l doit ê t re fait mention 
expresse de tout sous peine de n u l l i t é ; 

« Attendu que si les principes qui r ég i s sen t les formes substan
tielles des testaments sont rigoureux, cette rigueur ne doit 
cependant pas aller j u s q u ' à m é c o n n a î t r e l ' é v i d e n c e ; 

« Attendu que lorsqu'on c o n s i d è r e les circonstances dans 
lesquelles les cinq testaments des frère et s œ u r s De Saedeleer 
ont é té r e ç u s , i l est impossible de ne pas r e c o n n a î t r e que la 
d e u x i è m e mention de la d ic tée du testament comme laite par 
T h é r è s e De Saedeleer, au lieu de F ranço i se De Saedeleer, est une 
erreur m a t é r i e l l e commise par inadvertance du notaire, et qu ' i l 
n'y a aucun doute possible quant à l ' i dend i t é de Franço i se De 
Saedeleer qui a fait celle d i c t é e ; que cela r é su l t e de ce que le 
notaire, qui connaissait personnellement tous les testateurs, 
affirme qu' i l reçoi t le testament en question à la demande de 
F r a n ç o i s e De Saedeleer, que c'est elle qui l'a d ic té et qui a p r è s 
lecture faite le signe du nom de F r a n ç o i s e ; qu ' i l r é p u g n e de 
croire que le notaire, au lieu de donner lecture du testament à 
la teslatrice F r a n ç o i s e , aurait accompli cette fo rmal i t é v i s - à - v i s 
de T h é r è s e De Saedeleer qui é ta i t une des l é g a t a i r e s d é n o m m é e s 
dans cet acte ; 

« Attendu que celte erreur m a t é r i e l l e s'explique par celte 
circonstance (pie les cinq testaments oui é té r e ç u s le m ê m e jour , 
à la m ê m e heure, l 'un a p r è s l'autre, que tous ont reçu identique
ment les m ê m e s termes et que dans chaque testament les noms 
de tous les testateurs et do lous les signataires se trouvent 
r é p é t é s ; 

« Attendu qu ' i l est de doctrine et de jurisprudence qu'une 
erreur m a t é r i e l l e peut ê t re r e d r e s s é e , lorsque, comme dans 
l ' e s p è c e , c'est dans le testament m ê m e qu'on trouve les é l é m e n t s 
de rectification ; 

« Attendu qu' i l r é su l t e de ce qui p r é c è d e , que c'est à la les
tai.'ice F ranço i se De Saedeleer qu' i l a d o n n é lecture du testament 
du 9 novembre 1 8 2 4 , et que c'est à elle que se rapporte la 
d e u x i è m e mention de l'accomplissement de celte fo rma l i t é , ainsi 
que la mention de la d i c t ée par la m ê m e testatrice ; 

« Attendu que cette erreur m a t é r i e l l e é tan t rec t i f iée , toutes 
les fo rma l i t é s e x i g é e s par la loi pour la va l i d i t é des testaments 
authentiques ont é té remplies dans l ' e spèce ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , a p r è s avoir a u t o r i s é Colette 
Vcrbrugghcii , é p o u s e d'Emilien Van Gauler, à ester en justice, 
faisant dro i t , d é c l a r e les demandeurs non tondes eu leur excep
tion de n u l l i t é du testament de Franço i se De Saedeleer en date 
du 9 novembre 1 8 2 4 ; d é c l a r e bon et valable le dit tesiament; 
ordonne qu ' i l sera procédé entre parties à l 'inventaire, à la 
l iquidation et au partage de la succession de Kocii De Saedeleer, 
à la seule succession duquel les demandeurs sont i n t é r e s s é s , sur 
le pied du testament authentique du de citjus pas sé devant le 
notaire De Vuysl, à liorsbcke, le 2 3 févr ier 1 8 6 4 , et en nature, 
les biens d é p e n d a n t de celte succession é tan t partageables, ce, 
par le m i n i s t è r e des notaires Depaepe, à Herzele et De Vuysl à 
Uorsbeke; condamne les demandeurs aux d é p e n s . . . » (Du 2 5 fé
vrier 1 8 8 1 . — Plaid. M M " DE KIEMAECKEU C. VAN W E T T E R . ) 

JURIDICTION CIUM1NELLE. 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Troisième chambre. — Présidence de .19. Tnncq. 

7 f é v r i e r 1882. 

I M M I X T I O N DANS DES FONCTIONS P U B L I Q U E S . C O N S E I L C O M 

M U N A L . — P R É S I D E N C E . — É C U E V I N . B O U R G M E S T R E N I 

A B S E N T N I E M P Ê C H É . 

Contrevient à l'art. 227 du code pénal cl ne rend coupable d'immix
tion dans les fonctions de bourgmestre, l'échevin qui, après que 
la séance du conseil communal eût clé levée par le bourgmestre 

président, continue néanmoins cette séance, sous sa propre pré
sidence, bien qu'il ne fût pas légalement appelé à remplacer le 
bourgmestre, à raison de l'absence ou de l'empêchement de ce 
dernier. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. AERENS.) 

ARRÊT. — « Attendu que le conseil communal de l.ovendegcm 
a é té convoqué par le c o l l è g e des bourgmestre c l é c h e v i n s à se 
r é u n i r en s é a n c e , le 1 6 ju in 1 8 8 0 , dans un local de la commune 
portant le n u m é r o 6 3 et distinct de celui où d'habitude i l se 
r é u n i s s a i t a n t é r i e u r e m e n t ; que cette convocation é ta i t r é g u l i è r e , 
au moins en la forme et que le conseil, en se r é u n i s s a n t et en 
d é l i b é r a n t audit local, a l u i - m ê m e reconnu cette r é g u l a r i t é ; 

« Attendu que, réuni sous la p ré s idence du bourgmestre, le 
conseil a d é c i d é , à la major i té de huit voix contre une, que ses 
r é u n i o n s auraient lieu do rénavan t , non dans le local n u m é r o 6 3 , 
mais dans celui qu i , a n t é r i e u r e m e n t , servait à ses s é a n c e s ; que 
cette d é c i s i o n , rentra n i dans le cercle des a t l r i lm lions du con
seil, t r acé par la disposition g é n é r a l e de l'article 7 5 de la loi 
communale, é ta i t r é g u l i è r e et devenait obligatoire pour le co l 
l ège pour toutes les convocations à faire u l t é r i e u r e m e n t ; 

« Attendu que, s'il est vrai que celle déc i s i on l iait le c o l l è g e 
pour l'avenir, elle n'autorisait pas n é a n m o i n s le conseil à se 
transporter' dans l'ancien local, s éance tenante, de sa propre i n i 
tiative, sans convocation nouvelle du c o l l è g e , m a l g r é l 'opposition 
formelle du bourgmestre p r é s iden t et en l'absence de deux de 
ses membres, l ' échev in Wieme et le conseiller baron Surmonl ; 

« Attendu que le conseil, sans que la s é a n c e eût é té d é c l a r é e 
levée ou close par le bourgmestre p rés iden t et bien que ce 
dernier, invité' par le conseil à le suivre dans l'ancien local, s'y 
fui l'or•melleinenl refusé , s'est rendu s é a n c e tenante, au lieu qu ' i l 
venait rie d é s i g n e r pour ses r é u n i o n s futures, et y a c o n t i n u é , 
sous la p r é s i d e n c e du prévenu Aerens, é ' h e v i n premier en rang, 
la s é a n c e c o m m e n c é e au local n u m é r o 6 3 ; 

« Attendu que cette continuation de la s é a n c e du conseil é ta i t 
absolument i r r é g u l i è r e ; 

« Que, s'il ne convenait pas aux membres du conseil de con
tinuer la s é a n c e au lieu où ils se trouvaient r é u n i s , ils pouvaient, 
usant de la seule voie l é g a l e qui leur é ta i t ouverte, se retirer, 
mais n'avaient en aucun cas, et surtout en p r é s e n c e de l'oppo
sition du bourgmestre p r é s i d e n t , le droit de se transporter, pour 
continuer cette s é a n c e , dans un lieu autre! que celui d é s i g n é 
dans la convocation faite par le c o l l è g e des bourgmestre et é c h e 
vins ; 

« Attendu, au surplus, que la d é l i b é r a t i o n prise par le conseil 
communal de l.uvendegein, dans la s é a n c e i n c r i m i n é e du 
1 6 j u in 1 8 8 0 , a é té d é c l a r é e i r r é g u l i è r e et a n n u l é e par a r r ê t é 
royal du 3 ju i l l e t suivant ; 

« Attendu que c'est i r r é g u l i è r e m e n t aussi que le p r é v e n u , en 
sa q u a l i t é d ' éehcv in premier en rang, a p r é s i d é la s é a n c e con t i 
n u é e à l'ancien local ; que m ê m e , en ce faisant, i l a contrevenu 
à l 'article 2 2 7 du code péna l ; 

« Attendu, en ellel , qu'aux termes de l'article 6"> de la loi com
munale, le bourgmestre seul ,ou celui qui le remplace, p r é s i d e le 
conseil ; 

« Attendu qu'i l ressort des faits déjà e x p o s é s ci-dessus que ce 
magistral n ' é i a u l ni absent, ni e m p ê c h é , le p révenu n'avait ni 
q u a l i t é , ni titre pour le remplacer; que, d è s lors, i l s'est i l l é g a 
lement i m m i s c é dans les fonctions de bourgmestre; 

« Attendu que, s'il est juste de r e c o n n a î t r e que le p r é v e n u 
peut puiser dans sa q u a l i t é d ' é ehcv in un titre pour rempl i r les 
fonctions de bourgmestre dans certaines é v e n t u a l i t é s p r é v u e s par 
la l o i , cette circonstance ne serait, dans le cas p r é s e n t , é l i s i v e d e 
toute c u l p a b i l i t é , que s'il s'agissait d'un conseil communal r é g u 
l i è r e m e n t r éun i en s é a n c e , et dont le p révenu aurait par erreur 
e l de bonne foi pris la p r é s i d e n c e ; 



« Allendu que, non seulement la s é a n c e du conseil communal 
p rés idée par le p r é v e n u é ta i t i r r é g u l i è r e , mais qu'en outre, la 
bonne foi i n v o q u é e par le p r é v e n u et admise par le premier juge 
est inconciliable avec les faits de la cause; 

« Attendu que le p r é v e n u n'a pu, un seul instant, croire l é g i 
timement, soit à une absence, soit à un e m p ê c h e m e n t du bourg
mestre, celui-ci venant de p r é s i d e r la s é a n c e tenue au local nu
méro 63 et ayant, au cours de cette m ê m e s é a n c e , formellement 
d é c l a r é qu' i l ne suivrait pas le conseil dans l'ancien local pour 
y continuer la d é l i b é r a t i o n ; 

« Qu'à raison de ces faits non i g n o r é s du p r é v e n u , on peut 
tenir pour certain que ce dernier a agi en parfaite connaissance 
de cause ; 

« Allendu qu ' i l existe en faveur du prévenu des circonstances 
a t t énuan t e s r é s u l t a n t de sa bonne conduite a n t é r i e u r e ; 

« Vu les articles 227, 85 et 40 du code péna l ; 
« La Cour, faisant dro i t , met le jugement dont appel à néan t ; 

et statuant à nouveau, condamne le prévenu à une amende de 
50 francs... » (Du 7 févr ier 1882. — Plaid. M e DE BAETS. ) 

OBSERVATIONS.—Le c o n d a m n é s'est pourvu en cassation 
contre l 'arrêt qui p r é c è d e . 

B I B L I O G R A P H I E . 

D e s S o c i é t é s c o m m e r c i a l e s en B e l g i q u e , Corn meni aire 
de la loi du 1 8 mai 1875 , par .ILI.ES ( Ì I IU .F .HY, avocat à la cour 
d'appel de Bruxelles, ancien b â t o n n i e r , ancien p r é s i d e n t de la 
Chambre des r e p r é s e n t a n t s . — Bruxelles, Itruvlant-Chrislophe 
et C,', é d i t e u r s , 1 8 8 1 . 

Un ouvrage qui en est à sa d e u x i è m e édit ion a fait ses 
preuves devant le grand public; on ne lui refusera pas 
tout au moins un certain carac tè re d 'u t i l i té pratique. 

I l est naturel d'ailleurs que la loi du 18 mai 1873 ait 
occupé l'attention, non seulement en Belgique, mais à 
l ' é t ranger , s p é c i a l e m e n t dans les pays oit l'on se p répa re 
à reviser les lois commerciales. Eu France, en Allemagne, 
en Italie, les savants s'occupent de nos travaux juridiques 
depuis que ces travaux ont pris un ca rac tè re de person
nal i té ou, si l'on préfère , de nat ional i té incontestable.. 

L'ouvrage dont nous parlons a été ca rac t é r i s é à sa nais
sance par l'un de nos collaborateurs qui ont le plus fait 
au tor i té dans notre pays. 

Nous lui avons prédit le succès , surtout à cause du soin 
consciencieux qu ' i l apporte dans l 'étude de toutes les ques
tions. A mesure que la pensée de l'auteur s'est déve loppée , 
on a pu constater cette patience des dé t a i l s joint à un 
esprit d'ensemble ne perdant jamais de vue les principes 
géné raux , les i d é e s qui ont a m e n é , a p r è s un espace de 
plus d'un d e m i - s i è c l e , la révision du code de com
merce. 

Si nous louons cette q u a l i t é , c'est parce qu'elle est fon
damentale. Dans ce labyrinthe formé par les prescriptions 
l é g a l e s les plus diverses, i l est impossible de trouver un 
fil conducteur et d'arriver à des solutions dignes de con
fiance, si l'on ne connaî t pas toutes et chacune des dispo
sitions, celles qui constituent des principes g é n é r a u x 
et celles qui doivent ê t re renfermées dans des limites 
exception nelles. 

On lira avec in térê t tout ce qui concerne la compétence 
commerciale et, comme conséquence , la va l i d i t é des soc ié
tés commerciales. Nous fél ici tons l'auteur d'avoir donné 
avec plus de net te té l 'énoncé des principes qui règ len t la 
forme des soc i é t é s . 

Rien n'est plus c o m p l i q u é , i l faut bien le r econna î t r e , 
que le faisceau de r è g l e s qui doivent ê t re respec tées par 
les fondateurs. 

La société est-elle civile? Quelle en sera la conséquence? 
Est-elle r é d i g é e par é c r i t ? Est-elle p u b l i é e ? 

Autant de questions graves et d'une solution d é l i c a t e , 
parce qu'on ne sait pas bien au juste si les principes an té 
rieurs sont c o n s e r v é s . Pour la publication, par exemple, 
la légis la t ion nouvelle substitue une exception purement 

dilatoire à la nu l l i t é radicale de l'article 4 2 du code de 
commerce. 

Sur la question de la forme des socié tés civiles, qui ont 
cru pouvoir invoquer les p r i v i l è g e s de la loi commerciale, 
beaucoup d'erreurs ont été é m i s e s , et i l é tai t nécessa i re de 
r é s u m e r , avec fermeté et sans équ ivoque , les principes 
protecteurs d'un grand in térê t social. On ne peut mécon
na î t re la l iber té des contrats, mais nul n'a le droit cepen
dant de r é c l a m e r , pour les affaires civiles, des p r i v i l è g e s 
que la loi n'accorde qu'au commerce. 

De là vient la nécess i té de c a r a c t é r i s e r les opé ra t ions 
commerciales et de discerner les actes de commerce : mis
sion dé l i c a t e surtout pour les socié tés i m m o b i l i è r e s . A cet 
é g a r d , la jurisprudence semble fixée dans le sens des 
observations de l'auteur, à savoir que l'on doit se dé ter 
miner par ce qu'i l y a d'essentiel dans une opérat ion ou 
dans une sé r i e d 'opéra t ions . 

Tout en rendant justice à la pe r sévé rance de l'auteur et 
au soin qu' i l a pris de r é s u m e r la jurisprudence, nous 
croyons ne pus le blesser en avouant que nous l'attendons 
à son d e u x i è m e volume, parce que c'est là que se pré
sentent les grandes questions ; sa p remière édit ion est de 
1875, époque où la loi du 18 mai 1873 était encore une 
nouveau té , même pour l'auteur qui l'avait suivie, et quel
que peu formée , depuis le jour de la présentat ion du pre
mier projet de l o i , en 1864. 

Depuis sept ans, que de procès , que de discussions, 
que de conférence* (Mitre jurisconsultes, surtout pour 
ceux qui se sont fait de l ' é tude de la loi une s p é c i a l i t é ! 

Les principes ont été r e m u é s , les i dée s d i scu tées avec 
intelligence et avec une science profonde. 

C'est assez dire que l'auteur nous doit un nouveau con
tingent de principes et de déc i s ions pratiques. 

En France surtout, de nombreux ouvrages se sont pro
duits. I l y a toute une l i t té ra ture spéc i a l e sur les socié tés ; 
un journal exclusivement consacré à cet objet parait 
depuis deux ans. C'est un grand secours et aussi un grand 
dange r. 

Plus les deux l é g i s l a t i o n s , en Belgiqu • et en France, 
ont de points de contact, plus i l est dé l ica t de transporter 
dans l'un des deux pays la jurisprudence de l'autre. A 
moins d'un esprit critique bien exercé et de l u m i è r e s spé 
ciales, c 'es t -à-di re d'une connaissance spéc i a l e des l é g i s 
lations é t r angè re s , on s'expose à appliquer en Belgique 
des dispositions que le l é g i s l a t e u r belge a é c a r t é e s avec 
intention 

C'est donc dans ce d e u x i è m e volume que va se trouver 
tout ce qui concerne la fondation des soc ié tés , le versement 
des cinq pour cent, le droit de modifier les statuts, les 
devoirs et la r e sponsab i l i t é des administrateurs. Autant de 
questions qui occupent à un haut d e g r é l'attention pu 
blique, parée que tout le monde est plus ou moins in té 
ressé , soit comme administrateur, soit comme admi
n i s t r é . 

L'auteur déc l a r e à plusieurs teprises qu' i l a eu sur tout 
en vue les sociétés anonymes et la grande réforme dont 
elles ont été l'objet. Nous ne pouvons que l'en fé l ic i ter , car 
c'est é v i d e m m e n t là le grand prob lème de notre époque . 

En attendant, nous louerons le premier volume et les 
soins minuiieux avec lequel l'auteur en a fait œ u v r e nou
velle, tout en conservant le plan pr imi t i f de l'ouvrage et en 
respectant m ê m e les numéros d'ordre si nécessa i r e s pour 
les citations et pour l ' é lude d'une mat iè re aussi impor
tante. 

Nous mentionnerons aussi, comme un grand avantage 
pratique, l ' idée de mettre le t ra i té des socié tés commer
ciales en rapport avec le Commentaire législatif du m ê m e 
auteur; l'ordre mé thod ique de ce dernier ouvrage apporte 
du soulagement aux jurisconsultes, qui ont beaucoup à 
é tud ie r et peu de temps à perdre. X . 

Bruxel les .— Alli-im-o Typographique, ru« aun fïhmnç. 37. 
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m u m CIVIL. 

L 'EXCEPTION DE JEU 
ET 

LES O P E R A T I O N S DB BOURSE (*). 

Nous avons terminé noire précédent article par un point 
d'interrogation. 

Aprè s avoir e x a m i n é , en cflet, la jurisprudence actuelle 
et constaté les conditions qu'elle requiert pour l'applica
tion de l'article IÎKJ5 du onde, civil aux opéra t ions de, 
bourse, ap rè s avoir critique d'autre part cette application 
d'un article de loi à des contrats pour lesquels i l n'a 
jamais été l'ait, nous nous sommes dema ndé si l'on 
peut accepter sans discussion l'opinion qui attribue les 
ca rac tè re s du jeu a certains marchés à terme et qui accole 
à ces marchés l 'épithète infamante de « jeux de bourse. » 

Cet examen, nous allons le tenter, et pour le rendre 
plus facile, nous demanderons au lecteur la permission de 
qtiitlcr de temps à autre le domaine de la théorie pour 
pénétrer avec lui sur le terrain de la pratique; nous en
trouvrirons en sa compagnie les portes de la bourse, et 
l à , dans ce temple de la l i m i t é e d'où les dieux de la fan
taisie sont bannis, nous écouterons le langage des faits et 
nous essayerons de recueillir les leçons de l ' expé r i ence . 

Nous savons aujourd'hui ce qu'on entend par jeux de 
bourse, nous savons que les tribunaux définissent ainsi 
les marchés à terme qui n'ont pour objet, selon l'intention 
des parties,qu'une spécula t ion sur la différence <l s cours. 

Celte définition est-elle inattaquable'.' 

Laissons un instant de côté les d i l l i cu l l é s de preuve, ne 
pensons pas à l'incertitude, aux. dangers que doit toujours 
offrir une enquête sur l'intention des parties; su; posons 
que celte intention soit établit! : i l est prouvé que les con
tractants ont voulu spécu le r sur une différence de coins; 
supposons, par exemple, qu'un financier ait acheté à 
ternie une certaine quan t i t é de titres pour une somme 
supé r i eu re à celle dont i l peut disposer, et cela dans l'es
poir de icvendre avec bénéfice avant le moment de la 
livraison ou à ce moment m ê m e . 

Peut-on dire qu' i l v a eu jeu? L 'opérat ion est-elle un 
pari sur la hausse? Ah ! certes, ce financier, qui s'assied 
peut-être le soir à une table de roulette ou d 'écar té , pour 
se reposer des fatigues de la jou rnée , serait bien étonné 

O V. BELO. J U D . , 1881, pp. 433, 609 et 817. 

( I ) N 'oublions pas de rappeler, avant d'entrer dans celte discus
sion, que l 'art. 1963 ne s'applique qu'aux jeux de Itnsaid. Cela 
r é s u l t e formellement des travaux p r é p a r a t o i r e s du code c iv i l et 
notamment de l ' exposé des motifs par P O I I T A U S : « Le principe 
« que la loi n'accorde aucune action pour les dettes de j eu , 
« n'est vigoureusement a p p l i q u é , dans le s y s t è m e du projet de 

d'entendre formuler une pareille question... Sa surprise 

serait grande en entendant dire par des hommes graves, 

par des jurisconsultes, que son travail du jour et sa ré 

créat ion de la soi rée ne sont qu'une seule et m ê m e chose. 

Cette surprise redoublerait si on lui affirmait que toutes 

les combinaisons, toutes les spécu la t ions qui ont a g i t é son 

esprit et qui l'ont fa t igué à l ' ex t rême doivent ê t re assimi

lées à du jeu, à ce jeu dont P O R T A L I S disait « qu ' i l favorise 

« l 'o is iveté , en séparan t l ' idée du gain de celle du travail ; » 

cette surprise toucherait c'a fin à la de rn i è r e l imite, s'il 

entendait comparer, comme l'a fait le rapporteur de notre 

code péna l , le palais magnifique construit par l 'adminis

tration à son usage, à « une maison de jeux de hasard. » 

Car enfin, scmble-t-il, i l existe un a b î m e entre ces deux 

choses que l'on veut foudre en une seule... Le jeu, le pari 

est basé sur l'incertitude complè te , sur le hasard; aucune 

lo i , aucune r è g l e ne guide le joueur. I l met le doigt sur un 

n u m é r o ; si la chance lui est favorable, i l gagne; si elle 

lui est contraire, i l perd. Aucune aptitude, aucune p r é p a 

ration n'est e x i g é e de lui avant qu' i l n'entre en lice ; aucune 

science de calcul, aucune connaissance des r è g l e s écono

miques ne pourra lui servir. Ce n'est pas, loin de l à , 

l'homme le plus intelligent qui sera le plus heureux au 

jeu. 

« Que font deux joueurs qui luttent ensemble? disait 

« P O I I T A I . I S ; ils se promettent respectivement une somme 

« dé te rminée dont ils laissent la disposition à l'aveugle 

« arbitrage du hasard. » 

En est-il de m ê m e du s p é c u l a t e u r ? Ne suit-il aucun 

principe? N'obéi l - i l à aucune loi et soumet-il ses combi

naisons à Vuveutjle arbitrage du hasard? (1) 

A h ! certes, i l peut se présenter un homme assez témé
raire, assez, inintelligent pour acheter ou pour vendre de 
grandes quan t i t é s de litres dont i l ignore la valeur. Mais 
i l n'est pas nécessa i re que la loi civile ou péna le inter
vienne pour le punir. Son opérat ion peut r é u s s i r tout 
d'abord, niais bientôt i l portera la peine de son impru
dence : A la bourse, comme partout,l 'on ne peut i m p u n é 
ment ignorer son mét ier . 

Le spécu l a t eu r n'est pas ce joueur t é m é r a i r e que l'on se 
représente trop souvent : s'il porte son attention sur une 
valeur, c'est qu' i l l'a é tud i ée , c'est qu ' i l s'est enquis des 
ressources, du crédi t , de la so lvab i l i t é de l'Etat ou de la 
société qui en a fait l ' émiss ion . S'il croit à la hausse, s'il 
achète , c'est que son expér ience d'homme d'affaires, la 
connaissance qu'un long apprentissage lui a donnée de 
certaines r è g l e s économiques et des choses de la finance, 
lu i l'ont p r é s u m e r que la hausse doit arriver. 

« lo i , qu'aux obligations qui ont leur source dans les jeux dont 
« le hasard est l'unique clement. » 

Si les opé ra t i ons de bourse ne font pas partie de ces jeux 
« dont le hasard est l 'unique é l é m e n t , » i l n'est certes pas pos
sible de leur appliquer l 'article 1963 et les priver d'une action 
en justice. 



Voici, je le suppose, une entreprise de chemins de fer, 
d é m i n e s ou de tramways, peu importe. L'affaire est bonne 
et bien g é r é e . Mais elle est peu connue encore et ne joui t 
pas de la faveur du public : ses litres sont d é l a i s s é s et le 
crédi t de la socié té s'en ressent. I l faut pourtant de l'argent 
et beaucoup d'argr-nt pour que l'entreprise puisse marcher, 
é tendre ses opé ra t ions , donner essor a son ac t iv i t é . 

Comment trouver des prê teurs alors que la cote, qui agit 
comme un vé r i t ab le donneur de références pour tous les 
titres au porteur, ne renseigne au public qu'un chiffre 
minime pour la valeur dont i l s'agit? Que faire et a qui 
s'adresser pour trouver cet argent indispensable?... Ten
ter une é m i s s i o n ? Mais l ' épa rgne craintive refuse son con
cours à une entreprise qui lu i para î t h a s a r d é e , et resserre 
les cordons de sa bourse. Que l'on se rassure, la s p é c u l a 
tion est l à , habile à rechercher toutes les occasions de 
gain et in té ressée à ré tab l i r le cours des actions injuste
ment n é g l i g é e s , afin de r éa l i s e r un bénéfice sur la revente. 
Elle s'enquiert de la situation de l'affaire, elle pèse m û r e 
ment les bonnes et les mauvaises chances, elle n'a p s 
seulement é g a r d au présent , elle veut prévoir l 'avenir; 
elle se demande si l'administration est assez intelligente 
et assez probe pour faire un emploi judicieux des capitaux 
qu'on pourrait lu i confier et pour assurer, par la consoli
dation d'une forte r é se rve , la s tabi l i té de l'entreprise; elle 
recherche aussi, d'un autre côté, si les capitaux que l'on 
demande seront assez forts pour parer aux accidents i m 
p r é v u s , aux crises de quelque du rée , et si h s p rê teurs 
actuels n'auront pas à redouter la concurrence prochaine 
d'autres capitalistes que l'on serait ob l igé de solliciler. 
Si le résul ta t de cet examen est favorable, le financier 
achète les titres, cl son argent va fournir à l'entreprise 
l 'outil qui lui est nécessa i r e . Mai si, et le cas est bien fré
quent, le financier n'a pas à lui seul les ressources suffi
santes pour prendre livraison des titres, i l les achète à 
terme, espérant que le public mieux r e n s e i g n é viendra les 
lu i demander et qu' i l pourra ainsi les placer, les î v v e n d i e 
avant le terme fixé pour la prise de livraison. S'il n'a pas 
r éuss i pourtant à ce moment, i l garde, au moyen d'un-: 
opérat ion i n g é n i e u s e appe lée repoit, la position d'ache
teur, de quinzaine en quinzaine, de mois en mois, j u s q u ' à 
ce que, vendant avec bénéfice les litres qu ' i l a ache té s , i l 
parvienne à payer, sur le montant de la vente, et le prix 
d'achat qu ' i l doit et les frais de report. 

Qu'importe donc que le capitaliste dont nous nous occu
pons ait pris ou non livraison des titres? Qu'importe qu ' i l 
ait spécu lé pour r é a l i s e r une différence sur les cours? 
L'entreprise n'a-t-elle pas trouvé, soil dans les capitaux qui 
lui sont fournis, soit dans le crédi t de l'acheteur à terme, 
les ressources dont elle avait besoin, et le mouvement 
donné par la spécu la t ion à ses litres ne leur a - t - i l pas i m 
p r i m é l'animation et la mobi l i t é qui sont la vie môme des 
effets au porteur et qui , lorsqu'ils disparaissent, en font 
des corps inertes, que la cote vient tristement recueillir 
pour les enfouir dans le compartiment des valeurs en 
souffrance, vé r i t ab le coin des r ép rouvés ! 

Et pour en revenir à l'objet de notre démons t ra t ion , 
pourra-t-on dire que notre spéculateur n'est qu'un joueur 
et qu'il n'a pour r èg le et pour horizon que le h,isard, 
c ' es t -à -d i re le vide et le néant . 

« Je sais bien que pour le public qui fréquente peu la 
« bourse, un s p é c u l a t e u r n'est qu'un joueur plus ou moins 
« heureux ou adroit, si ce n'est pis; mais ce serait bien 
« méconnaî t re la nature humaine que de s 'arrê ter à cette 
« opinion. Non, certes, quoique l'envie et l'ignorance 
« puissent verser leur venin sur de tels hommes, i l faut, 
« quand ils possèdent la q u a l i t é rare de ravir au hasard 
« tout ce qu ' i l nous est possible de lu i enlever, quand ils 
« remplacent ses lois aveugles par des p rév i s ions basées 

« sur la connaissance du c œ u r humain et la nature des 

« choses, i l faut le reconnaî t re , ce sont de grandes in t c l l i -

« gences (2). » 

Nous ne craignons pas (qu'on nous pardonne l'expres

sion) de prendre le laureau par les cornes et bien que 

nous puissions choisir ailleurs nos exemples qui tendent 

à démont re r l'absence du jeu dans la spécu la t ion , nous 

préférons citer encore un financier qui fait des transac

tions pour un chiffre s u p é r i e u r à sa fortune person

nelle. 

Les dé l égués des puissances r éun i s en congrès moné

taire ont déc idé , supposons-le, d'adopter l 'étalon b i m é 

tallique. Désormais l'argent, comme l'or, servira de me

sure moné ta i r e . 

Celte décis ion cause naturellement une hausse notable 

dans le prix du premier méta l . 

Un spécu la t eu r se dit que les titres d'emprunt d'un pays 

é t r a n g e r , dont on payait les coupons d' intérêt en monnaie 

d'argent, vont a c q u é r i r une plus value certaine, puisque 

cette monnaie, qui perdait sur le change dans les pays à 

étalon d'or, sera d é s o r m a i s reçue comme valeur d ' échange . 

Vile il se met à la hausse sur ces titres, c'est-à-dire qu' i l 

en achète à terme des quan t i t é s cons idé rab l e s , espérant 

les revendre avec bénéfice avant le moment lixé pour la 

prise de livraison. 

Sans doute ce spécu la t eu r n'aura jamais eu en mains 

les litres, objet de son achat et de sa revente ; sans doute 

son opérat ion se liquidera par le payement d'une diffé

rence, différence à son bénéfice si ses prév is ions se r éa l i 

sent et si les titres haussent de valeur, différence en perte 

au contraire si c'est la baisse qui se produit. 

.Mais suffil-il que cette tradition rée l le fasse défaut pour 

que l'on puisse taxer de jeu la transaction de notre s p é c u 

lateur? No comple-t-on pour rien tout son travail intellec

tuel si différent du mobile stupide et i r r a i s o n n é qui guide 

le joueur: travail de calculateur, travail d 'économiste , car 

le spécu l a t eu r doit connaî t re à fond la situation du pays 

ou de l'entreprise dont i l traite les l i t res; travail toujours 

agile et enfiévré, car pour le spécu la t eu r la rap id i t é 

d'information est un grand é lément de succès , et i l doit 

employer, pour être prornptement l ' ense igné , tous les 

procédés que la science moderne met à sa disposition? 

Qu'importe encore une fois la livraison ou la non-livrai

son des titres et en quoi, la spécula t ion de ce financier ren-

ferme-t-elle plutôt du jeu que la spécula t ion que fait lotis 

les jours le négociant lorsqu'il achète dans un pays du 

grain, des farines ou toule autre denrée pour les 

revendre dans une contrée où la demande est plus forte et 

pour r é a l i s e r ainsi un bénéfice suc la différence, souvent 

avant l ' a r r ivée de la marchandise? 

Cette différence n'est-elle pas toujours pour le banquier 
comme pour le marchand « le mobile de ses efforts, de 
« son ac t iv i té et de son intelligence (3). » Et par là môme 
toute idée de jeu n'est-elle pas exclue? 

Ces efforts, cette ac t iv i té , cette intelligence, le s p é c u l a 
teur les emploie pour analyser toutes les valeurs cotées 
à la bourse et pour dé te rmine r celles qui feront l'objet de 
ses transactions. Fonds d'Etats, de provinces ou de villes, 
actions ou obligations de chemins de' fer, de canaux, d ' in
dustrie, tous ces litres qui représentent les œ u v r e s les 
plus grandioses de l 'act ivi té humaine et qui se donnent 
tous rendez-vous dans ce marché , dans cette halle aux 
papiers que l'on appelle une bourse de commerce, lous 
passent sous le crible impitoyable de l'homme d'affaires. 

Point de m é n a g e m e n t s , point de faveurs; l ' intérêt est là 
qui seul est écouté et qui dé te rmine d'une façon impartiale 
la valeur r ée l l e de chacun. 

Un chiffre concis p lacé sur la cote en regard du titre 

révèle à lu i seul la réuss i t e ou l ' i n succès de l'entreprise 

( 2 ) COURTOIS, les. — Traité élémentaire des opérations de 
bourse, 8 E é d i t i o n , p. 1 5 2 . 

(3) Rapport de M. Jamar. 



dont i l é m a n e , la prospér i té ou la gôno de l'Etat ou de la 
commune qui l'a é m i s ( i i . 

« Mais, nous dira-t-on, ces spécu la t eu r s que vous nous 
« citez remplissent, en effet, une mission utile à la so-
« ciété ; ils impriment aux capitaux et aux papiers le ! 
« mouvement qui leur est nécessa i re et, en achetant les j 
« titres qui leur paraissent dép réc i é s , en vendant ceux 
« qui leur semblent trop chers, ils aident à fixer, dans 
« leur intérêt propre d'ailleurs, cette grande loi de l'offre 
« et de la demande qui gouverne le monde économique . . . 
« Mais le joueur, nicivz-vous qu' i l existe, nierez-vous 
« qu'on le retrouve dans toutes les classes de la société , 
« parmi les artisans, parmi les rentiers, parmi les indus-
« triels, parmi les financiers surtout, cet homme qui, dé -
« daignant les gains modestes et honnêtes , cherche la 
« richesse dans les coups de bourse et compromet dans le 
« plus néfaste des jeux son avenir et celui de sa famille? » 

Si nous cherchions, dans cette é tude , à soutenir une 
thèse plutôt qu 'à rechercher la vér i té , nous pourrions faire 
une réponse facile à cette question. Nous pourrions rap
peler les décro is de l'ancienne monarchie, ceux de la ré
volution, les dispositions du code pénal de 1810, les pro
jets du l é g i s l a t e u r belge et enfin les a r r ê t s si nombreux 
et si divers de nos tribunaux et des tribunaux f rança i s ; 
nous pourrions dire que tous ces l é g i s l a t e u r s , tous ces 
magistrats entrevoient différemment la question du jeu et 
que le s p é c u l a t e u r qui , pour les uns, est un m i s é r a b l e 
joueur, se trouve être pour les autres un parfait honnête 
homme; nous pourrions donc demander à notre tour qu'on 
nous montre sous des traits saisissables ce joueur que la 
loi et la justice ont vainement tenté de déf inir . 

Nous ne le ferons pas... et en ce moment même où une 
spécu la t ion effrénée vient de remplir de ruines et de désa s 
tres les deux plus grandes villes de la France, — en ce mo
ment où la fièvre du jeu vient à peine de s 'é te indre , laissant 
d e r r i è r e elle le suicide et la faillite, — en ce moment enfin 
où nous voyons se reproduire, avec une saisissante fidéli té, 
les tristes scènes qui ont m a r q u é la chute de Law et de son 
s y s t è m e , nous serions le premier à demander le maintien 
de la l ég i s l a t i on actuelle, toute bizarre qu'elle soit, si elle 
pouvait e m p ê c h e r ou atteindre en quoi que ce soit ces 
scandales. 

En est-il ainsi ? 

Nous répondons hardiment : non, et notre réponse nous 
la donnons comme un écho de celle que formule l 'opinion 
publique toute en t iè re . Cette fois, ce n'est pas seulement la 
conscience des honnêtes gens qui proteste et qui s'indigne 
en voyant des hommes impiobcs refuser de tenir leurs 
engagements et se cantonner de r r i è r e la loi pour évi ter de 
solder leurs pertes, tandis qu'ils auraient invoqué celte 
même loi s'il s 'était agi de r é c l a m e r un gain; ce sont les 
économis tes , ce sont les savants qui cherchent à connaî t re 
les causes de cet éc rou lement épouvan tab le des fortunes, 
qu'un mot é n e r g i q u e « Krach » a si bien r é s u m é ; ce sont 
eux qui veulent appliquer un r emède puissant pour 
l'avenir et qui voient ce remède dans la l iber té des enga
gements (o) ; ce sont enfin les gens de bourse qui ont 
aussi voix au chapitre et qui sont in té ressés , eux surtout, 
à voir cesser une situation qui non seulement les ruine, 

(4) Le jeu n'a jamais rien c réé ; la s p é c u l a t i o n de bourse au 
contraire, m ê m e avec ses e x c è s , a enfan té des merveilles ; on 
peut m ê m e dire qu'elle a c o n t r i b u é puissamment à la grandeur 
de la Tiance, puisque c'csl elle qui a fondé le c réd i t de l 'Etal , 
tait les chemins de 1er, déve loppé le commerce et l ' industrie 
et subvenu aux travaux de la paix comme aux r a n ç o n s de 
la guerre. 

Après nos derniers d é s a s t r e s , nous avons eu une consolation 
dans le magnifique s u c c è s de l'emprunt de ;> mill iards. Ce s u c c è s 
d o i l ê t r e a t t r i b u é en grande punie à la s p é c u l a t i o n qu i , a p r è s 
avoir souscrit les rentes, les a mises en report pour les livrer au 
fur et à mesure des besoins du m a r c h é au comptant. 

Tout, en r é s u m é , est s p é c u l a t i o n dans la vie, quand i l s'agit 
d'actes qui n'ont que l ' i n t é rê t pour guide ; les choses m o b i l i è r e s 

mais aussi qui les rend tous suspects v i s - à - v i s de l'opinion 
et qui fait rejaill ir sur eux tous la honte méri tée par quel
ques-uns; ce sont ces gens de bourse qui, sous l'impres
sion i m m é d i a t e de la catastrophe, s'adressent à la l é g i s 
lature et lui demandent, par péti t ion, la suppression de 
l'exception de jeu (G). 

A h ! certes, i l existe d'autres r e m è d e s encore à appli
quer et nous n'aurons pas la naïveté de pré tendre que la 
suppression de l'article 19(35 constitue une panacée radi
cale et que cet article est la seule cause du mal. Mais i l est 
certain d'autre part que cet article est le complice principal 
de l'agiotage, et que cet agiotage, qui a pu pénétrer dans 
toutes les classes de la population, aurait trouvé un tout 
autre accueil, si les gens qui ont écouté ses sédu i san tes 
promesses avaient pu croire qu'ils ne spécu le ra i en t pas 
avec impun i t é et qu'en cas de perle ils seraient tenus 
de payer leurs différences... 

Mais j'aborde un ordre d ' i dées que je veux rése rve r 
pour la conclusion de cette é tude . J'ai voulu montrer ici 
que le spécu la t eu r qui traite un marché à terme ayant 
même pour objet une différence de cours, ne peut ê t re assi
mi lé aucunement au joueur dont s'occupe l'article 1965. 
C'est l à , peut-on dire, le point de vue subjectif. J'essayerai 
maintenant de pénétrer le m é c a n i s m e des différentes 
opéra t ions de bourse, et de démont re r , au point de vue 
objectif, leur parfaite l é g a l i t é . Cet examen fera l'objet de 
mon prochain article. 

(.1 continuer.) S. W I E X E R . ] 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première cliauibrc. — Présidence de ni. Ile i.ongC, pr. pretld. 

9 mars 1882. 

SOCIÉTÉ. — P R E S C R I P T I O N . — A C T I O N CONTRE L E S ASSOCIÉS. 

La loi du 1 8 mai 1 8 7 3 , article 1 1 6 , en prescrivant aux liquida
teurs de n'exercer les actions que la loi leur accorde contre les 
associes ou actionnaires que pour les sommes paraissant né
cessaires au payement des dettes et des frais de liquidation, ne 
soumet pas leur obligation a une condition. 

En conséquence ces actions sont soumises à la prescription de 
cinq ans, à partir de la publication de la dissolution de ta 
société, et non depuis le jour oii lu nécessité des poursuites se 
sera révélée. 

(LA SOCIÉTÉ L E B L K U , HENRY ET C° C. KONDU-STAADT.) 

Le pourvoi d i r i g é contre l ' a r rê t de la Cour d'appel de 
Bruxelles du 3 novembre 1880, que nous avons rappor té 
en 1880, p. 1479, a été rejeté par l 'a r rê t suivant : 

AitRÉT. — « Sur le seul moyen de cassation : Fausse applica
tion et violation de l 'article 127 de la loi du 1 8 mai 1 8 7 3 ; viola
tion de l'article 1 1 6 de la m ê m e l o i ; violation des articles 2 2 3 7 
cl 1 1 8 1 du code c i v i l , en ce que l ' a r r ê t a t t a q u é a t'ait courir la 

c l commerciales, de m ê m e que les choses i m m o b i l i è r e s , en sont 
l 'objet. . . 

Relativement à la s p é c u l a t i o n de bourse, on oublie trop qu'elle 
est un é l é m e n t essentiel du créd i t public, de m ê m e que la s p é 
culation commerciale esl l'aine du commerce c l l 'aliment de la 
consommation. (IÌADON-PASCAI,, Des marchésa terme, 2 E é d i t i o n , 
p. 1 3 . ) 

(?>) Le Journal des Débals notamment a p u b l i é dès le débu t de 
la crise (en ju i l le t 1 8 8 1 ) une s é r i e d articles remarquables dans 
lisqucls i l recommande la suppression de l'exception de jeu 
comme un puissant moyen d 'év i te r les catastrophes finan
c i è r e s . 

( 6 ) Pé t i t ion du 1 6 févr ier 1 8 8 1 . 



prescription sans tenir compte (L !a naissance de l 'action, alors 
que le liquidateur ne peut exiger des as<0 ' i 's le payement des 
sommes qu'ils se sont engag's à verser dans la soc ié t é , q ie 
quand ces sommes paraissent n é c e s s a i r e s à l'acquittement des 
dettes et des frais de l iquidat ion: 

« Et en m ê m e temps violation des an . I 13-i et 1135 du code 
c iv i l , en ce que l ed i t a r rê t a refusé toute efficacité à des obliga
tions l é g a l e m e n t fo rmées , alors qu'elles ne sont pas prescrites : 

« Considérant que la loi du 1 8 mai 1 8 7 3 , eonlenantle titre IX 
livre I e r du code de commerce, relatif aux s o c i é t é s , voulant met
tre fin à l'incertitude de la position des a s s o c i é s on actionnaires, 
d é c l a r e , à l'article 1 2 7 , prescrites par cinq ans, a partir de la 
publication d'un acte de dissolution de la soc i é t é , toutes les 
actions qui peuvent ê t re i n t en t ée s contre eux ; 

« Cons idéran t que, pour rendre pos-ible la liquidation de la 
société dissoute, les a s s o c i é s ou actionnaires sont tenus de payer 
les sommes qu'ils se sont e n g a g é s à verser dans la s o c i é t é ; 

« Cons idéran t que l'article 1 IG d e l à préd i te loi ne soumet pas 
leur obligation à une condition suspensive ; qu'i i se borne à pres
crire aux liquidateurs de n'exercer les actions que la loi leur 
accorde contre les a s s o c i é s ou actionnaires, que pour les sommes 
qui paraissent n é c e s s a i r e s au payement des dettes et des frais de 
liquidation ; 

« Que, parlant, la r è g l e qui suspend à l ' éga rd des c r é a n c e s 
soumises à une condition suspensive le cours de la prescription 
j u s q u ' à ce que la condition arrive, n'est point applicable; 

« Cons idéran t qu ' i l suit de ce qui p r é c è d e , que luin d'avoir 
contrevenu aux dispositions invoquées à l'appui du pourvoi, 
l ' a r rê t d é n o n c é a fait une juste application de l'article 127 de la 
loi du 1 8 mai 1 8 7 3 , aux faits qu'i l constate ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E PAEPE en son 
rapport et sur les conclusions de 11. MESDACII DE TER K I E I . E , pre
mier avocat g é n é r a l , rejette le pourvoi ; condamne la parlic de
manderesse a une i n d e m n i t é de 1 3 0 francs envers le dé fendeur 
et aux d é p e n s . . . » (Du 9 mars 1 8 8 2 . — Plaid. J I M 1 ' 5 L E JEUNE et 
GITLLERY c. PICARD.) 

OBSERVATIONS. — Dans le même sons, NAJIUR, t. I I , 

n o s 1313 et 1350. 

Le pourvoi,argumentant de ce que l'art. 116 ne permet 

que des poursuites néces sa i r e s , faisait remarquer que celle 

nécessi té peut se révé ler longtemps a p r è s la liquidation, 

même la de rn iè re année. Représen tan t l'action comme 

conditionnelle, i l invoquait l'art. 2257 du code civil et 

Gl ' iLLERY, Des Société* commerciale*, n" 1173, in fuie 
et n° 1260 ; L A U R E N T , t. X X I I , n° 16; A R N T Z , n" s 2051 et 

2052; cass. de France, 21 mai 1856 (DAI.I.OZ, Pé r . , 1856, 

1, 352). 

L 'arrê t , conformément aux conclusions du min i s t è r e 

public, réfute cette augmentation, en in terpré tant l'art. 116 

dont la portée n'est pus de c rée r une condition ; l'action 

est simplement re ta rdée jusqu'au jour où la poursuite 

para î t n é c e s s a i r e ; les liquidateurs ont cinq ans pour faire 

cette preuve. 

- — i — 

COUR D'APPEL CE BRUXELLES. 

neuvième chambre. — Présidence de I I F.eckuian. 

17 novembre 1881. 

SUCCESSION. P A R E N T É . PREUVE. ÉTAT C I V I L . 

PRÉSOMPTIONS. H É R I T I E R APPARENT. VENTE. N U L 

L I T É . — FRUITS. — S O L I D A R I T É . — I M P E N S E S . — GARANTIE. 

La parenté ancienne se prouve, non seulement par extraits de 

de l'état civil, mais par présomptions. 

Ces présomptions peuvent être déduites, soit des actes de l'état 
civil, soit des faits de la cause. 

On peut voir des présomptions de parenté dans l'intervention en 
qualité de parrain et de marraine, ou comme témoin il un 
mariage. 

La vente faite par l'héritier apparent est nulle pour la partie de 
l'immeuble par lui vendue. 

L'acquéreur est tenu de restituer les fruits postérieurs à l'assigna
tion en nullité de la vente. 

Le recours en restitution de ces fruits peut être exercé solidaire
ment. 

L'acquéreur a droit à la restitution de ses impenses, dont l'import 
est fixé par expertise. 

Les covendeurs, véritables héritiers, ne sont tenus à aucune garan. 

tic du ihefde l'éiiclion partielle qui résulte du fait des non 
héritiers. 

| La déclaration faite de b.nine f>i, dais l'ai te de. vente, que Us 
I vendeurs sont les seuls héritiers les }ilus proches du decujus, 
I n'implique pus que chacun se port' garant du droit des aulr s. 

! , 

I (t)L'JACQL'IER ET CONSORTS C. LES EPOUX W I T T E R T DE UONTIUD-

DER ET C. SEUT1N ET DROIIEZ. ) 

ARUF.T. — « En ce qui louche la demande principale : 
« Attendu que les appelants, partie de M" FÉRON, ont reconnu 

le droit de l ' i n t imé Seulin et r édu i t à la mo i t i é de l ' immeuble 
leur demande originaire ; 

« Attendu que pour justifier de leur q u a l i t é d ' h é r i t i e r s ab intes
tat de la de eu jus, J o s é p h i n e Delalieux, ils doivent prouver qu'ils 
descendent de JNieolas Delalieux et d'Anne Seulin par Charles-
Joseph D e l a l i e u x - l l é n a r t , comme la de cujits e l l e - m ê m e en des
cendait par Jean-Baptiste Delalieux, son a ï e u l dans la ligne 
paternelle ; 

« Attendu qu'i l s'agit d ' é t a b l i r l'existence d'un lien de p a r e n t é 
entre' personnes d é c é d é e s avant la publication du code c i v i l , et 
qu'eu pareil cas les juges peuvent admettre comme p ièces pro
bantes d'autres actes que les extraits des registres de l 'é tat c i v i l , 
et m ê m e recourir à des p r é s o m p t i o n s d é d u i t e s , soil des actes en 
question, soit des laits de la cause : 

« Attendu que Nicolas Del,dieux et Anne Seulin avaient deux 
fils qui soni d é s i g n é s dans leur testament du 1 4 d é c e m b r e 1 7 2 ; ) , 
le premier par le prénom de Charles et le second par celui de 
Jean-Baptiste ; 

« Attendu que les appelants se rattachent directement, ainsi 
qu'en l'ont loi les extraits des registres de l 'é tat c iv i l , au n o m m é 
Charles-Joseph Delalieux, époux de Gerlrude J l é n a r t , leur b i s a ï e u l , 
et ([ne le seul point actuellement en discussion est de savoir si 
cet ancê t r e est la m ê m e personne que Charles Delalieux, men
t ionné dans le testament de 1 7 2 5 ; 

« Attendu qu'i l est constant «pie ce dernier, s'il n'a reçu dans 
le testament susv i sé et dans un acte de partage du 1-i mai 1 7 3 5 , 
que le seul prénom de Charles, portail , en r é a l i l é , les deux pré
noms de Charles-Joseph qui lui sonl a l l i i b u é s dans un acte au
thentique de location du 2 8 févr ier 1 7 3 3 , coi.senti par les enfants 
de Nicolas Delalieux au profil d 'un i ; veuve Sadou ; que l'on ne 
saurait c o n s i d é r e r celle mention comme le résu l ta t d'une erreur, 
puisque au pied de l'acte' se l i t en toutes lettres la signature 
originale (le Charles-Joseph Delalieux a coté de celles de son 
frère Jean-liapliste. «le sa s œ u r Jea:ine-.laequeiine el du mari 
d'une autre sueur p rédécédéo ; 

« Attendu que le b i s a ï e u l des appelants est a p p e l é Charles-
Joscph dans l'acte de son mariage avec Gerlrude Menait el dans 
un acte d'aï reniement du 7 scplembro 1 7 3 0 , tandis que son 
second prénom ne ligure ni dans les acles de naissance el de 
décès de son lils Mathias, ni dans un acte de retrait en date du 
7 d é c e m b r e 1 7 3 0 , relatil à l 'arrenlemenl du 7 septembre de la 
m ê m e a n n é e ; 

« Attendu qu'a l ' i den t i t é du nom el des p r é n o m s vient se 
joindre un autre é l é m e n t de preuve tiré; de la conformi té des 
signatures ; qu ' i l suffit, en effet, de comparer les acles originaux 
en date des 7 septembre c l 7 d é c e m b r e 1 7 3 0 , du 2 8 févr ier 1 7 3 3 
el du 1 4 i ra i 1 7 3 5 , pour se convaincre, sans qu ' i l soil n é c e s s a i r e 
d'urdoniiei une expertise, que les signatures Charles Delalieux 
cl Charles-Joseph Delalieux, a p p o s é e s au lias des dits actes, ont 
é té t r a cée s par la m ê m e main ; d'où la c o n s é q u e n c e que le 
b i sa ï eu l des appelants, qui a s i g n é les deux premiers actes, et 
le lils de Nicolas Delalieux, qui a s i g n é les deux derniers, sont, 
en r é a l i l é , une seule et m ê m e personne; 

ci Attendu qu' i l r é su l t e encore des documents de la cause : 
ce 1° Que Charles-Joseph De la l i cux-Méuar l et Jean-Baplisle 

Delalieux sonl nés à Bornival où vivaient Nicolas Delalieux et 
Anne Seulin ; 

« 2 ° Que les t émoins au mariage de Charles-Joseph avec Ger
lrude Ménar l é t a i en t Jean-Baptiste Delalieux et Martin Ména r l , 
circonstance qui permel d'attribuer au premier témoin la q u a l i t é 
de frère du futur époux avec d'autant plus de p r o b a b i l i t é , qu ' i l 
est p rouvé que le m ê m e lien de pa ren té unissait à la future 
épouse le second t émoin , Martin M é n a r l ; 

3 " Que Nicolas Delalieux a é t é le parrain du fils a î n é , issu de 
ce mariage en 1 7 2 5 , el Charles Delalieux le parrain du fils n é 
en 1 7 4 0 à Jean-liapliste Delalieux ; 

« Attendu que dans les deux cas le choix du parrain s'ex
plique parfaitement : l 'un , parce qu' i l est d'usage dans les 
familles que l ' a ïeu l paternel p ré sen te le premier né au b a p t ê m e ; 
l 'autre, parce que Charles-Joseph Delalieux é l a i t , en 1 7 4 6 , le plus 
proche parent paternel de l'enfant de Jean-Baptiste, à défaut de 
Nicolas Delalieux, d é c é d é en 1 7 3 3 ; 



u 4 ° Que l'acte de partage des successions de Nicolas Delà- j 
croix el d'Anne Senlin se trouvait en 1760 entre les mains de [ 

Cliarles-Joseph Dcla l ieux- .Méi iar l ; 

« Attendu que cette d e r n i è r e p résompt ion pa ra î t derisive, si 

l'on réf léchi t que, dans l'ancien droit , les titres communs de

vaient être remis à l ' a îné m â l e d ' ap rè s la loi d e r n i è r e , au Digeste, 

lie fui. inxirinn., et que tout annonce que la q u a l i t é daim'' appar

tient à Charles-Joseph qui est invariablement n o m m é dans les 

actes avant son frère Jean-Baptiste ; 

« Attendu que les inductions t i r ées de ces divers faits con

servent toute leur force, m a l g r é la preuve qu'un autre Charles 

Delalieux, m a r i é à Anne Wil lame, vivait à la m ê m e é p o q u e dans 

la m ê m e commune de Bornival ; qu'au surplus les actes de l é t a l 

civil concernant ce Charles Delalieux ne le d é s i g n e n t que par un 

seul p r é n o m , et qu'eu égard aux p ièces produites, i l doit ê t re 

i r p u t é issu, non de Nicolas, mais de Robert Delalieux; 

« Attendu qu' i l suit de tout ce qui p r é c è d e que les i n t i m é s 

Nicolas Brolioz et consorts, partie de M 0 Wyvckeus, oui concouru 

sans titre ni droit â l ' a l i éna t ion d'un immeuble dépendan t de 

la succession de J o s é p h i n e Delalieux: 

« Qu'ils ne justifient pas de leur pa ren té avec l.i défunte , el 

qu'en admettant m ê m e comme exacte la g é n é a l o g i e dont ils se 

p réva l en t , ils ne viendraient pas eu ordre utile à sa succes

sion ; 

« Attendu que la venti; faite dans Ces conditions est nulle poni

la portion de l ' immeuble appartenant aux appelants, puisqu'elle 

constitue à leur égard une vente de la chose d'autrui (art. 1 5 9 9 

du code civil) et que, d ' a p r è s l'article 1 0 9 de la loi du 1 0 dé

cembre 1 8 5 1 , le vendeur ne peut transmettre a l'acheteur d'autres 

droits sur l ' immeuble vendu que ceux qu'i l a l u i - m ê m e ; 

« Attendu que les a c q u é r e u r s , panie de M" Mahicu, sont tenus, 

par applicatal i des articles 5 4 9 e! 5 5 0 du code; c i v i l , de rendre 

à la partie f é r o n la moi t ié du loyer couru depuis que le vice de 

leur titre leur est connu, cYsl-ii-dVe depuis le l 1 ' 1 'novembre 1 8 8 0 , 

date de la citation en conciliation : 

« Attendu que les in t é rê t s judiciaires du loyer ont é t é r é c l a m é s 

par l 'exploit inlroduetif d'instance, et qu ' i l y a ainsi lieu de les 

allouer, sauf à tenir compte dans leur calcul de ce que la pre

m i è r e é c h é a n c e annuelle du loyer ne remonte qu'au l ' r mars de 

la p ré sen te a n n é e ; 

« Attendu enfin que les restitutions de fruits, imposées au 

possesseur de mauvaise foi, dé r iven t d'un q u a s i - d é l i t et doivent 

dès lors engager la r e s p o n s a b i l i t é solidaire de ceux qui y ont 

pris part el en ont p ro l i l é ; 

« Attendu qu'une expertise est n é c e s s a i r e pour fixer le taux 

du loyer, comme aussi pour r e c o n n a î t r e el é v a l u e r les impenses 

que la partie .Mahicu affirme avoir faites dans l 'immeuble ; 

« Attendu, quant à ce dernier point, que les appelants ne 

contredisent pas la pré ten t ion des a c q u é r e u r s de retenir l ' im

meuble jusqu'au remboursement qui pourrait leur ê t re dû du chef 

d'impenses ; 

« Eu ce qui touche le recours en garantie e x e r c é contre Fé l i c i en 

Sentili, partie de M1' Sonparl : 

« Attendu que Seutin n'est tenu à aucune garantie v i s -à -v i s des 

a c q u é r e u r s qui ne souillent pas d 'évic t ion de la partie de l ' im

meuble qu' i l leur a vendue ; 

« Attendu que les appelants ont occas ionné la mise en cause 

de celte partie, en revendiquant d'abord la tota l i té de l ' immeuble 

et qu ' i l est juste de mettre à leur charge les frais qui eu sont 

r é s u l t é s ; 

« Eu ce qui touche les autres a p p e l é s en garantie : 

« Attendu que la clause de l'acte authentique de vente du 
1 4 octobre 1 8 7 3 , par laquelle les vendeurs se sont d é c l a r é s les 
seuls h é r i t i e r s les plus pi oi lus de Josephine Delalieux, tant dans 
la ligne paternelle que dans la ligue maternelle, n ' implique 
nullement de la part de chacun d'eux la volonté de se porter 
garant du droit des autres et, par c o n s é q u e n t , ne p ré sen te 
aucune Ira ce d'engagement solidaire (art. 1 2 0 2 du code civil) ; 

« Attendu que cette d é c l a r a t i o n a é té faite avec une en t i è r e 

bonne foi , les vendeurs ignorant à ce moment les droits d'autres 

successibles dont l'existence ne s'est r é v é l é e judiciairement que 

dans le courant de l ' a n n é e 1 8 8 0 ; qu'elle n'est, en r é a l i t é , qu'une 

clause de style el n'a pu exercer d'influence sur la conclusion de 

la vente, ni causer le moindre p r é jud i ce aux a c q u é r e u r s ; 

« Que c'est donc à tort que la panie M;diieu pré' .eml y trouver 

les é l é m e n t s d'une faute qui obligerait solidairement ceux 

qui l'ont commise à r é p a r e r le dommage c a u s é par l ' év ic t ion ; 

« Attendu qu' i l n'y a lien, dans l ' e spèce , qu ' à la garantie 

ordinaire eu cas d ' év ic t ion , et que celte obligation purement con

tractuelle n'incombe à chacun des i n t i m é s , partie Wyvekens, 

que pour sa part et portion ; 

« Attendu que, r édu i t à ces limites, le recours doit être 
accueill i , à l'exception du chef de demande relatif aux impenses 
(Pii seront r e m b o u r s é e s , s'il y a lien, par la partie F é r o n , e lsous 
r é s e r v e de v é r i l i c a l i o n des d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; 

« Par ces motifs, la Cour, joignant les causes , met 

à néan t le jugement dont appel ; et d é b o u l . i n l les parties de 
louies conclusions contraires au présent a n ê l , donne acte aux 
parties Féron et .Mahicu «le ce que la p r e m i è r e r édu i t à la m o i t i é 
de l ' immeuble sa demande originaire; dit pour droit que les appe
lants sont p rop r i é t a i r e s pour moi t i é de la maison sise à Ixellcs, 
nie Cans, n° IC, cadas t r ée section A, n° 9 0 2 , l'>,<5; condamne 
solidairement les i n t i m é s , partie Mahicu, à leur payer sur pied 
de l'expertise qui sera o rdonnée c i - a p r è s , la m o i t i é du loyer de 
la dite maison a partir du l ' ' r mars 1 8 8 0 , avec les i n t é r ê t s j u d i 
ciaires qui prendront cours du 1ER mars 1 8 8 1 ; d é b o u l e la parlie 
Mahicu de son recours en garantie contre F é l i c i e n Seut in ; 
renvoie celui-ci des fins de la demande sans f a i s ; 

« Condamne les i n t i m é s , partie Wyvekens, à garantir la partie 
Mahieu de toutes les condamnations p r o n o n c é e s à sa charge en 
principal el accessoire.-* ; les condamne eu c o n s é q u e n c e , chacun 
pour sa pari el portion, à r e m b o u i s e r à la partie .Mahicu : 1" la 
somme de 9 , 7 8 0 lianes pour la moi t ié du prix de l ' immeuble ; 
2 ° celle de 1 , 1 2 5 lianes pour moi t i é des fiais et loyaux c o û t s ; 
3 ° la moitié ' du loyer avec les in t é rê t s judiciaires à part i r des 
é p o q u e s p r c i u i l i q u é e s ; 

« Et avant de statuer sur le taux du loyer, sur les dommages-
i n l é i é l s el sur les impenses, dit que la maison litigieuse sera vue 
el v i s i t ée par les ,M.M. . . . experts en immeubles,que la Cour nomme 
en q u a l i t é d experts a défaut par les parties d'en convenir 
d'autres dans les trois jours de la signification du p résen t a r r ê t , 
lesquels expei ts, serment p r é a l a b l e m e n t p rê té entre les mains 
de M. le p r é s iden t de la d e u x i è m e chambre ou du conseiller 
qui le remplacera, auionl pour mission : 

« a. Ile d é t e r m i n e r la valeur localive de l ' immeuble au l ' 1 ' mars 
1 8 8 0 , en faisant abstraction des impenses qui oui pu augmenter 
cette valeur par le fait des a c q u é r e u r s ; 

« I). D 'évaluer le p ré jud ice que l 'évic t ion a pu causer aux a c q u é 
reurs et qui ne serait pas c o m p l è t e m e n t r é p a r é par les restitutions 
déjà o r d o n n é e s ; 

« ,'.'. Ile donner leur avis sur la valeurdes m a t é r i a u x et du prix 
de la m a i n - d ' œ u v r e des impenses que la partie .Mahieu aurait pu 
faire el sur la somme dont le fonds peut avoir a u g m e n t é de 
Videur ; 

« Pour, a p r è s le dépôt du nippon d'expertise au greffe de la 

cour, la cause ê t re r a m e n é e à l'audience par la partie la plus 

diligente el ê t re conclu el s t a lué comme i l appartiendra ; 

« Autorise la parlie .Mahicu à retenir la to ta l i té de l ' immeuble 
jusqu'au payement de la somme qui lui sera é v e n t u e l l e m e n t 
a l l o u é e en remboursement d'impenses; 

« Dit que les frais o c c a s i o n n é s par l'appel en garantie de la 

pallie Soupart seront suppor té s par les appelants ; condamne la 

parlie Wyvekens il tous les au ires Irais lui is j u s q u ' à ce jour 

devant les deux d e g r é s de ju r id ic t ion , y compris le coût des actes 

de l 'état civil c l des acles levés aux archives du royaume.. . » 

(Du 17 novembre 1 8 8 1 . — Piaid. M.M IS B A I L , Y A U T H I E I I , JANSSEN 

el IIËHOLET.) 

O B S E R V A T I O N S . — La doctrine " l i a jurisprudence tiennent 

complu des difficultés que l'on éprouve g é n é r a l e m e n t , pour 

é tab l i r sa parenté , lorsqu'il faut remonter à une époque 

an té r i eu re au décret sur l 'é tat civi l du ¿ 0 - 2 3 septembre 

n;>2. 
En France, les fonctions d'officier de l 'état civi l appar

tenaient au c l e r g é , qui suivait en cette ma t i è r e les pres

criptions du concile de Trente ^DALLOZ, R é p . , V Acte de 
l'état civil. n" s 7 à 11). 

Dans notre pays, le c l e rgé remplissait aussi les fonctions 

d'ollicier de l 'état civil ( B I U Ï Z , Ancien droit Belgique, pages 

631 et suiv.). 

Celte q u a l i t é a été reconnue aux ministres des cultes 

par plusieurs déc i s ions judiciaires, aux termes desquelles 

les annotations laites par le curé , au registre ad hoc, con

stituent une preuve suffisante des naissances, mariages et 

décès , alors même que ces annotations ne sont s i g n é e s , ni 

par le cu ré , ni par les parties, ni par les t émoins . Bruxelles, 

28 novembre 1821; L iège , b août 1838; Bruxelles, 10juin 

1869 ( B K L C . J I ; D . , 1870, p. 1142) ; Bruxelles, 9 avri l 1877 

( B E L O . Jeu., 1877, p. 817). Voir aussi Cohnar, 19 jan

vier I8b0 (DALLOZ, l ' é r . , 1801, 1, 421). 

A défaut d'actes de l 'état c iv i l , ou de registres de pa-



roisso. la p r .nn té ancienne peut s ' é tabl i r par les énouc ia -

tions des actes de l ' époque, in aiilii/nis cnonciiiliva pro

bant; spéc ia l emen t , par les m M i t i o n s des actes de partage 

el même par p résompt ions dédu i t e s , tant de ces actes qu" 

des circonstances. U; i a aussi éga rd aux parchemins g é 

néa log iques , r e v ê l u s d e l'approbation de l 'autori té publique, 

aux ouvrages des auteurs qui ont écri t sur les anciennes 

familles, aux inscriptions luniulaires anciennes et même 

aux anciens registres des familles. Bruxelles, i) juin 182(3, 

26 mars 1859, 18 niai 1850 B I . I . I ; . JI:I>., 1850. p. 726); 

28 mai 1855 ( BE I . G . Jun., 1857, p. 771) ; 14 jui l le t 1868 

( P A S I C , 1869, 2, 377) ; 9 avril 1877 (BEI .G. Jun., 1877, 

p. 617) ; M E R L I N , R é p . . V" Géné.iliiijie ; DAI . I .OZ, V° Actes de 

l'état civil, i r ' 152, 132 et suiv. ; T o n . L I E U . Droit c iv i l , 

Obligations, cliap. V I , u" 166 (éd. beige, IV, p. 287); 

DEMOLOAIRE, V I I , n"" 340, ¿141, p. 144 ; L A U R E N T , I X , p. 45, 

n n s 36 et 37 . 

Sur les a l i éna t ions consenties par l 'hér i t ier apparent, 

voir conformes : eass. belge, 7 janvier 18 57 (BEI .G. Jun., 

1847, p. 99) ; Bruxelles, 3 février 1X77 ( B E L G . Jun., 1877, 

p. 1367); eass. belge, 5 jui l let 187.8 (BEI.G. Jun., 1879, 

p. 675). La jurisprudence française se prononce en sens 

contraire. Voir eass. IV. , 3 juil let 1877 (DAI . I .OZ, l ' é r . , 

1877, 1, 429 et la note). 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

•leuxicme chambre. — présidence île M. iceckuian. 

2 f é v r i e r 1 8 8 2 . 

ASSURANCE T E R R E S T R E . — P O L I C E . — D É C L A R A T I O N I N S U F F I 

S A N T E . M O Y E N NOUVEAU EN A P P E L . 

Quand une jwUce (Cassurunce eal rMUjéc />•!>• CiKjenl même de li 
comjMujnk, relle-n ne peut, en eus' </.• sinistre, pr.lc.ilcr de 
déclaration insuffisante quant à l'élut dis ttea.r. 

Est non rcctvable le moyen de déchéance dé luit d'une aayment t -
lion de risi:,es, lorsqu'il est prolal pour h première fols en 
appel et qu'il est inconciliable avec le système pliidé anti rien-
rement. 

(LA COMPAGNIE D'ASSURANCES HF.I.VETIA C. FRANCK.) 

AltlìÉT. — « Alleni i ' ! que l 'appelante, r enonça i ] ) au moyen 
principal qu'elle avait proposé (levant les premiers j ' ifres, se 
borne à soutenir que l ' i n t imé s'est r en i l i coupibie d'une rét i
cence qui e n t r a î n e la n u l l i t é (le l'assurance ou qu ' i l a a u g i n c i i l é 
les risques, en édi f ian t dans I immeuble a s M i r é une conMrur;ion 
non d é c l a r é e , doni l'existence au moment du sinistre lui e n l è v e 
loul clroil à une i n d e m n i t é ; 

« Alleluil i que les deux termes de celle alternative sont évi
demment contradictoires et déno ten t , de la part de l'appelante, 
une incertitude c o m p l è t e sur les laits qui ont a c c o m p a g n é ou 
suivi la formation de la convention verbale d'assurances avenue 
entre parties ; 

« Qu'il en r é s u l t e une p r e m i è r e p résompt ion favorable à 
l ' i n t i m é , lorsqu'il affirme que le pré tendu lianjiar, qui a ln i la i l 
dans sa cour une p.irtie des bois i m v n i f é s , n 'é ta i t qu'un simple 
appentis ou couverture en tuiles plac- contre le mur de s é p a r a -
lion 'h: la p rop r i é t é voisin,' et soutenu par des p i i i e i sdu eòli; de 
son habitation, lundis que l'appelante p ré t end , au conlraire, 
qu' i l s'agit d'une v é r i t a b l e con- l r i ic l ion , fermée d'un coté par 
une cloison en planches el en poteaux île bois, el donnant l ieu , 
à raison île la nalure des m a t é r i a u x e m p l o y é s , à une prime plus 
é levée que celle s t i p u l é e dans la convention ; 

« Attendu que si l'on admet à cet (jjard la v é r a c i t é des dires 
de l ' i n t imé , l'existence de l'appentis dans lés conditions recon
nues par l u i , loin d'enfreindre aucune des conditions g é n é r a l e s 
de la police, é t a i t p lutôt de nature à diminuer les risques, en 
pro tégeant ses bois d ' é b é n i s t e r i e contre le feu du ciel, une é t in 
celle provenant d'un feu de c h e m i n é e voisine ou toute autre cause 
analogue d'incendie ; 

« Attendu qu'en fût-il au l remrnl , l ' in[ime ne saurait, dans 
l ' e spèce , cire d é c l a r é d é c h u du bénéfice de I assii, aine ; 

« Qu'en el ici , l 'application de cette p é n a l i t é , qui serait déjà 
l i é s rigoureuse dans les cas où un assuré; n é g l i g e r a i t , par oubli 
ou ignorance et sans aucune a r r i è r e - p e n s é e de r é l i c e n c e fraudu-

j leuse, de faire loutes les d é c l a r a t i o n s qui ne lu i sont pas deman
dées par une interpellation p a r t i c u l i è r e , devient absolument 
inadmissible lorsque l'omission est le fait de l'agent m ê m e de la 

; compagnie; 
i . 
; « Attendu qu' i l est constant el e x p r e s s é m e n t avoué par l'ap

pel,mie, dans son articulation de faits, que la police,dont i l s'agit 
au p:'o"es actuel a é ié r é d i g é e par l'agent d'assurances Wi l lcu is ; 
que c 'é ta i t donc à ce dernier, qui doit ê t re c e n s é avoir vér i f ié 
exactement l ' é ta l des lieux, à consigner toutes les indications 
requises ; que, dans ces circonstances, il est év iden t que l ' i n t i m é 
n'a fait que suivre sa foi c l que, d è s lors, Tequile ne permet pas 
do lu i imposer la r e s p o n s a b i l i t é de l'insuffisance de la d é c l a r a -
lion ; 

« Ailendu qu'en admettant que l'agent Willems procure é g a l e 
ment des assurances à d'autres s o c i é t é s , il n'en reste pas moins, 
vis-a-vis des a s s u r é s , le r ep ré sen t an t de la compagnie l'IIelvélia 
pour Ion les les affaires qu'i l traite dans I in té rê t de celle-ci et de 
sou aveu ; que cela esl si vrai qu ' i l est de notor ié té que ce sont 
les agents d'assurances qui s'adressent à la c l i e n t è l e , qui pro
voquent les assurances el qu'ils reço ivent de la compagnie qui 
en pieli te, la r é m u n é r a t i o n de leurs services ; 

« Attendu que les c o n s i d é r a t i o n s qui viennent d 'ê t re e x p o s é e s 
a c q u i è r e n t un nouveau d e g r é de force toutes les fois que l ' a s s u r é 
est i l l e t t r é ; qu'a la v é r i t é , l'appelante m é c o n n a î t que tel soil le 
cas dans l ' e spèce ; mais que son conseil n reconnu au cours des 
plaidoiries que les signatures de Franck, a p p o s é e s au bas de 
certaines p i è c e s , ne sont pas loutes de la m ê m e main c l que celle 
circonstance donne beaucoup de vraisemblance à l ' a l l éga t ion de 
l ' i t i l i m é , que les dites signatures é m a n e n t lai) lût de sa l'emme et 
lanlôt de l 'un ou de l'autre de ses enfants, à défaut par lui de 
savoir é c r i r e ; 

« Attendu, (piani au moyen de d é c h é a n c e d é d u i t de ce que 
l ' i n t imé aurail a u g m e n t é les risques d'incendie p o s t é r i e u r e m e n t 
à l'assurance, en construisant un hangar en bois sans en l'aire la 
d é j l a i alion p r é a l a b l e confo rmément aux conditions de la police, 
que l ' a l l éga t ion qui lui sert de base n'a jamais été produite avant 
l'inslance d'appel ; ([d'elle esl inconciliable avec les faits qui 
tendent à é t a b l i r que l ' i n t imé a commis une r é t i c e n c e dans sa 
déc la ra t ion lors de la conclusion de la convention verbale d'as
surances; qu'enfin, elle n'est a p p u y é e d'aucune circonstance qui 
soil de nalure à lui donner quelque app irence de f o n d ç m j n t ; 
que, par suite, i l n ' éche l pas de s'y a r r ê l e r ; 

« Par ces motifs el ceux des premiers juges, la Cour d é c l a r e 
inadmissible la preuve offerte par l'appelante, les faits qu'elle 
articule etani ii'relevanls ou dès à p résen t c o n l r o u v é s ; met 
l'appel à néant ; confirme en c o n s é q u e n c e la déc i s i on a t t a q u é e 
et condamne l'appelante aux d é p e n s d'appel... » (Du 2 févr ier 
iHHi. — Plaid MAI 1 ' 8 VICTOR JACORS cl DE M O T . ) 

OnsKRVATioxs. — Coin p., Bruxelles, 23 février 1880 

(BELG. Jun., 1880, p. 1461,. 

COUR D'APPEL DE GAi-iD. 

premiere chambre. — présidence «le M. Grandjcau, pr. près. 

1 0 f é v r i e r 1 8 8 2 . 

SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF. — ASSOCIÉ. —• ADMISSION. 

CONVENTION IMPARFAITE. — APPORTS R É C I P R O Q U E S . 

AltSF.NCE D ' INDICATION. R É S I L I A T I O N . DOMMAGES -

I N T É R Ê T S . 

Est imparfaite la convention aux termes de laquelle l'une des par-
lies contractantes s'engage envers l'autre punie à l'admettre, en 
qualité d'associé, dans une société en nom collectif, s'il n'est 
intervenu entre elles aucun accord sur leurs apports res
pectifs. 

Pareille convention ne saurait conséquemmenl donner ouverture, 
ni à une action en résiliation accompagnée d'une demande en 
dommages-intérêts, ni à une action en dommages-intérêts résul
tant d'un quasi-délit. 

( H É I . I N C. DUCLOS.) 

A R R Ê T . — « Attendu quo le premier juge a d é c l a r é à bon droi t 
que la demande de l'appelant ne trouvait pas sa justification dans 
la convention conclue cuire les parties les Ì el 4 j u i n 1 8 8 0 ; 

« Ailendu, en effet, que si celle convention renfermait, de la 
part des i n t i m é s , rengagement d'admettre l'appelant dans la 
soc i é t é en nom collectif qu'ils avaient fo rmée sous la firme 



J. Duelos-Assandri, l'engagement fies i n t i m é s ne r é u n i s s a i t pas 
les é l é m e n t s requis par la loi pour les obliger i l é l i n i t i v e m e n t 
envers l'appelant ; 

« Que, notamment, i l ne d é t e r m i n a i t pas l'apport que 1 appe
lant serait tenu de fourni]' s'il venait à deminder son adnd-sion 
dans la s o c i é t é ; que, d 'après les termes m ê m e s de l'eng igeiie MI t. 
tel qu ' i l est a l l é g u é pur l'appelant, cet apport restait à convenir 
entre les parties ; 

« Attendu qu'en l'absence d'un accord sur cet é l é m e n t , qui 
est essentiel dans toute soc ié t é , l'engagement des intimes é ta i t 
imparfait ; 

« Attendu, du reste, que c'est en ce sens (pie l'appelant lu i -
m ê m e a compris la convention du mois de ju in ISSU; 

« Attendu, en effet, qu'au moment m ê m e où i l traitait avec les 
i n t i m é s , i l disait : 

« Nos engagements n r é s e n t s e t futurs devant être ba sé s sur la 
« confiance r é c i p r o q u e , lorsque le moment des engagements 
« défini t i fs sera venu, nous en a r r ê t e r o n s les conditions, non 
« m a r q u é e s à p résen t , en nous p l açan t de part et d'autre sur le 
« terrain de la mutuelle confiance; » 

« Que, plus lard, quand i l a d e m a n d é son admission dans la 
s o c i é t é , il disait de nouveau : 

« Je me mets a votre disposition auss i tô t que nous aurons 
« a r r ê t é les p r é l i m i n a i r e s de mon en t r ée dans voire association. 
« Veuillez me fixer lieu et heure de rendez-vous, pour nous 
a entretenir à ce sujet et a r r ê t e r les bases déf in i t ives de l'acte à 
« intervenir; » 

« Attendu que l'appelant a l l è g u e vainement que, dans la suite, 
i l esl tombé d'accord avec les i n t i m é s sur l'apport social qu'i l 
aurait à fourni r ; et (pie, de celle m a n i è r e , tous les é l é m e n t s né
cessaires pour son admission dans la société ont été a r r ê t é s ; que 
cela r é su l t e r a i t de la correspondance qui a été é c h a n g é e entre les 
parties ; 

« Attendu que l'examen attentif de celte correspondance dé 
montre que si, à un moment donné', les parties ont é té d'accord 
sur la mise à fournir par l'appelant, cet accord ne s'est jamais 
produit sur les mises r é c i p r o q u e s fournies ou à fournir par les 
i n t i m é s ; (pie, par suite, leur accord esl toujours res té impar
fait ; 

« El attendu qu'i l ne saurait ê tre question de ré s i l i a t ion ni de 
d o m m a g e s - i n t é r ê t s pour inexécu t ion , là où il n'existe au une 
obligation aux yeux de la l o i ; 

« Attendu, d'autre part, que l'appelant n ' a l l è g u e ii charge de-¡ 
i n t i m é s aucun fait qui serait constitutif d'un q u a s i - d é l i t et qui 
pourrait e n t r a î n e r contre eux la r e s p o n s a b i l i t é dont parle l 'art i
cle 138-2 du code c i v i l : qu'au surplus, i l ne justifie d'aucun 
dommage qui serait le résu l ta t d'un l'ail i l l ici te po.-é par les 
i n t i m é s ; 

« Que sa demande est donc inadmissible sous tous les rap
ports ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, taisant 
droi t , confirme le jugeinenl dont appel : ordonne qu'il sortira ses 
pleins et entiers effets; condamne l'appelant aux d é p e n s de 
l'instance d'appel... » (Du 1 0 février I 8 8 2 . — Plaid. M M " S MECIIK-
I.YINCK et DELECOURT C. FKAESS et An. Du Dois.) 

JURIDICTION COJHJEIICIALE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES. 

l ' r e m l ô r e c h a m b r e . — l ' r é s l e l encc «le S I . V a n G o e t l i c u i , j i i ( j e . 

3 novembre 1 8 8 1 . 

C O N T R E F A Ç O N . — • P L A N DE V I L L E . — DÉPÔT. — P R O P R I É T É . 

R E P R O D U C T I O N . — C O P I E . • — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . 

Le plan d'une ville ou d'une promenade pnblitpie esl dans le do
maine publie, en ce sens que. t Inclut peni le faire dressée. 

Mais le plan dressé et déposé par un c<tmmerpint e-l. mie propriété 
que personne ne peut copier, pour le reproduire et le vendre. 

Pareil fait peut donner naissance à une action en donimages-inté-
rêts en réparation du préjudice causé. 

(lUDRECIITS C LA SOCIÉTÉ GÉNÉrt.U.E D'iMPItlMEIUE, DE 
DISTRIBUTION ET D'AFFICHAGE.) 

JUGEMENT, — « Attendu que le demandeur fonde son aclion 

sur ce q:o la so 'dé té dé fende re s se a contrefait le plan du bois de 
la Cambre, qu' i l a l ' i i l lever et qu' i l a (I 'posé r é g u l i è r e m e n t au 
m i n i - i è i v «le Fini ' r ieur le 8 M •ptemlirc 1S Si 0 , pour s'en assurer la 
p ropr ié té ; 

« Allen lu q le si le pian du bois de la C nuhre est dans le do
maine public, en c • s a ï s que . h iciin peut le faire dresser, i l est 
cependant ca t a iu que la d ' teu leresse n'a pu s'emparer du plan 
du demandeur pour le reproduire et le vendre; 

ce (néon agissant comme elle l'a lait, elle s'est rendue passible 
de d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; 

« Qa'elle ne peut é c h a p p e r ;'i l ' a ' l ion du dem iiideur, en sou
tenant que le plan qu'elle a d r e s s é el vendu n'est pas la copie de 
celui du demandeur ; 

a Qu'il est visible en effet, à la seule inspection des plans, 
(pie le plan de la dé fenderesse est le d é c a l q u e du plan du de
mandeur ; 

« Attendu, quant à la hauteur du p r é j u d i c e , que le Tr ibuna l , 
prenant en cons idé ra t ion les circon-lances de la cause, estime 
ex te¡110 cl bono qu ' i l y a lieu d'allouer au demandeur une indem
nité de loi) l r . ; 

K Par ces motifs, le Tr ibunal , d é b o u l a n t les parties de toutes 
fins et conclusions contraires, condamne la d é f e n d e r e s s e à payer 
au demandeur la somme de 1 .">(.) IV. a litre de d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; 
la condamne en onlre aux i n t a ê t s judiciaires c l aux d é p e n s ; 
d é c l a r e le présent jugement exécu to i r e par provision, nonobstant 
appel et sans caution.. . » (lia 3 novembre 1 8 8 1 . — Plaid. 
.MM'' 8 ALEXANDRE IÎRAUN et LÉON CARTON DE W I A I I T . ) 

ORSERVA' I IONS. - I l a été jugé : 

1" Que s i , eu m a t i è r e î l e cartes g é o g r a p h i q u e s , des 

ehuugemeuls dans la d i m e n s i o n rendent la c o n t r e f a ç o n 

plus d i f f i c i l e à admet t re et à r e c o n n a î t r e , el le n'eu d o i t pas 

moins è l r e punie lo t i f - s les l'ois q u ' i l peut ê t r e é t a b l i q u ' i l 

y a eu s imp le r ep roduc l io t i et a p p r o p r i a t i o n du t r ava i l 

d ' a i i l i ' u i . d ' a r i s , l ' r .septembre 1837, alfa i re L a i i g l i u n é , 

DAI . I .O / , V" Propriété littéraire, u" 386 . ) 

•2" Que, s ' i l est lo i s ib le à chacun î l e dresser le p l a n 

d'une m ê m e v i l l e , i l ne saurai t è l r e p e r m i s de cop ie r le 

t rava i l d ' au t ru i et de s 'exempter ainsi d • recherches p r é -

paru lo i ies el c o û t e u s e s : l ' i m p o s s i b i l i t é de r e p r é s e n t e r les 

i lneumeuls > o'i : in ux sur lesquels le second plan a u r a i t 

é t é e x é c u t é , le peu de temps é c o u l é entre les deux p u b l i 

cat ions , sont d ' a i l l eu r s au l . u i l de p r é s o m p t i o n s de In c o n 

t r e f a ç o n . ( T n l n i u a l cot ' i 'eci ioi inel de la Seine, 25 a v r i l 

1813, a lia i re D.ihloS, l i t . A N C , p. 2o5.) 

V . I ' O U I L L E T , Propriété littéraire el ttrtisiiijue, p . 469, 

u" ot>3. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE GAND. 

G'rCsidciiee î le t ! . V c r s p i e i ' c n . 

1 8 j a n v i e r 1 8 8 2 . 

ASSURANCE TERRESTRE. — RÉSOLUTION DE PLEIN DROIT EN 

C\S DE NON-PAVEMENT DE LA PRIME. — N ( . l I I IC . VI ION DE 

l . l SUSPENSION DE L'ASSURANCE. — ORI.ICATION POUR 

R A S S U R É DE CONTINUER I.E PAYEMENT DES PRIMES. 

N U L L I T É . PRESCRIPTION DES ACTIONS DÉRIVANT DE LA 

POLICE.. ORDRE PU11EIC. I N I ERRUPITON DI'. LA 

PRESCRIPTION. EXPLOIT DE SOMMATION. P R I V I L È G E 

DE L'ASSUREUR. — LIMITES DU PRIVII .ECE. 

// ne peut y avoir d'obligation sans caute. 

Eu matière d'assurances, l'ubUipitiim île payer la prime, a pour 
cause fobliijation Correspond iute de l'assureur d indemniser 
[tissure des perles ou jloiumuijes que ce dentier pourrait tprou
ver par suite de terlitius événements fortuits ou de force 
majeure. 

Lorsque lu jo-ime se pape en divers termes graduellement éche
lonnés, cinque peinte annuelle constitue le prix des risques 
d'une année. 

Toute action dérivant d'une police d'assurance est prescrite par 
trois ans, à compter île l'événement qui y donne ouverture. 

Cette prescription est d'ordre public. 
Elle doit èlre suppléée dvlfce par le juge. 

Uil exploit de sommai ton, non suivi de citation en justice, n'est pas 
interruptif de la prescription. 



L'assureur a un privilège sur la chose assurée. 
Ce privilège n'existe que pour une somme correspondant à deux 

annuités. 

Les deux annuités en question ne sont que l'annuité en cours cl 
l'annuité de l'année précédente. 

(LE CURATEUR A LA F A I L L I T E WARD C LA COMPAGNIE 

D'ASSURANCES D'ANVERS, SECURITAS.) 

JUGEMENT. — « Vu la d é c l a r a t i o n de c r é a n c e du - I l novem
bre 1881, d é p o s é e sous le n° 4 a la faillite du sieur Alphonse 
Ward, ci-devant constructeur à Gand, par la compagnie d'assu
rances d'Anvers, Securilas. et aux termes de laquelle elle se 
porto c r é a n c i è r e , avec drait de p r i v i l è g e , pour fr. 549-98, du 
chef de cinq a n n é e s de primes d'assurances, dont la p r e m i è r e de 
fr. 285-98 est é c h u e le 25 novembre 187G, et les quatre autres, 
chacune de fr. 43-50, sont é c h u e s respectivement le 25 novem
bre des quatre a n n é e s suivantes ; 

« Vu les conclusions des parties ; 
« Attendu que le curateur a con tes l é la c r é a n c e par le motif 

que depuis plusieurs a n n é e s la soc i é l é produisante a d é n o n c é 
"toute convention d'assurance ayant e x i s l é entre elle et le fail l i 
et que, d é l i é e d » toute obligation de son coté , elle ne peut en 
avoir maintenu dans le chef de l ' a s s u r é , notamment celle de 
devoir payer les primes a é c h o i r ; 

« Attendu q u ' à l'audience du 4 janvier dernier le curateur a 
d é c l a r é se ré fé re r à justice ; 

« Attendu que se référer a juslice, c'est contester; 
« Attendu en fail que par exploit de l'huissier Simons, à ('.and, 

en date du 11 avr i l 1879, la produisante a s o m m é le fail l i de 
payer la somme de fr. 372-98, montant des trois a n n é e s d'assu
rances é c h u e s respectivement les 2 5 novembre 1876, 2 5 novem
bre 1877 et 25 novembre 1878 ; 

« Attendu que dans le m ê m e exploit, sur le refus du failli 
d ' ob tempére r h la sommation, la produisante a d é c l a r é qu'elle 
susp-nilail l'effet de l'assurance jusqu'au lendemain Ù midi du 
jour du payement des primes é c h u e s ; 

« Attendu que la produisante soutient que celle d é c l a r a t i o n 
n'est que la reproduction de l'article 4 de la police d'assurances, 
d i spensée de t imbre .e t d'enregistrement en vertu de l 'aniele 2 
de la loi du 14 j u i n 1851, comme étant produite à l'appui de 
l'affirmation, et aux termes de laquelle « les primes d'assurance 
« sont p a y é e s annuellement et d'avance aux bureaux de la com-
« pagnie ou de l'agent d é l é g u é ; » 

« Le retard dans le payement suspend de plein droit , pendant 
« toute sa d u r é e , l'effet de l'assurance, sans qu' i l soit besoin 
« d'aucune demande, d'aucune mise en demeure ou d'aucune 
a formal i té de la part de la compagnie. » « Dans ce cas m ê m e , 
« i ' a s su ré n'en est pas moins tenu au payement de tous les 
« termes à é c h o i r , à moins que la compagnie n'ait r é s i l i é la 
« police par une simple notification, droit que lui donne le 
« relard du payement des pr imes; » 

« Attendu que la produisante soutient que, con fo rmémen t à 
celte clause de la police, qui forme la loi des parties, elle est 
fondée à se porter c r é a n c i è r e pour la somme par elle affirmée ; 

« Mais aliendu qu' i l ne peul y avoir d'obligalion sans cause ; 
« Aliendu qu'en malien: d'assurances, l 'obligation de paver la 

prime a pour cause l'obligation correspondante de l'assureur 
d indemniser l ' a s s u r é des perles ou dommages que ce dernier 
pourrait é p r o u v e r , par suite de certains é v é n e m e n t s fortuits ou 
de force majeure (art. I e r de la loi du 11 j u i n 1S74) : 

« Aliendu que lorsque, comme dans l ' e spèce , la prime se 
paye en divers lermes graduellement é c h e l o n n é s , chaque prime 
annuelle constitue le prix des risques d'une a n n é e (voir liECEREM 
et DE IÎAETS, Assurances terrestres, u" 206) : 

« Aliendu c o t i s é q u e m m e n l que lorsque l'assureur d é c l a r e , en 
vertu de la convention, suspendre l'ellet de l'assurance pour 
cause de non-paycmeiil de la prime, i l ne peut plus exiger les 
piimes s u b s é q u e n t e s ; 

« Que stipuler le contraire serait stipuler une obligation sans 
cause, ne pouvant produire aucun ell'elaux lermes de l'article 1131 
du code civil ; 

« Que, sans doule, l'assureur peut stipuler qu ' à défaut de 
payement de la prime le contrai d'assurance sera ré so lu de plein 
droit ; 

« Qu'il est encore vrai que celle réso lu t ion de plein droit 
n'existe qu'au profit de l'assureur, en ce sens que lu i seul peut 
s'en p réva lo i r et qu ' i l peul c o i i s é q u c m m e n l y renoncer en accep
tant u l t é r i e u r e m e n t la prime non payée à son é c h é a n c e ; 

« Mais qu ' i l est inadmissible que, lorsque l'assureur suspend 
l'effet de l'assurance, c'esi-a-dire lorsqu'il cesse de fournir la 
garantie à laquelle i l s'esl o b l i g é , i l puisse r é c l a m e r le payement 
de la prime qui est le prix de celte garantie; 

« Et attendu qu ' i l s'en suit que la produisante n'a plus droit 
à aucune prime depuis le 11 avril 1879 ; 

« Aliendu que le prorata, à celle date, de la prime payable par 
anticipation le 25 novembre 1878 est seulement de fr. 16-44; 

« Qu'ainsi la produisante est non fondée pour se porter 
c r é a n c i è r e du chef'de primes depuis le 25 novembre 1878, pour 
plus de fr. 16-44 ; 

« El attendu qnanl à la prime de fr. 285-98, é c h u e le 25 no
vembre 1876 cl celle de fr. 43-50, é c h u e le 25 novembre 1877, 
que ces deux primes sont prescrites aux lermes de l 'article 32 
de la loi du 11 ju in 1874, disposant que « toute action d é r i v a n t 
« d'une police d'assurance est prescrite par trois ans, à compter 
« de l ' é v é n e m e n t qui y donne ouverture ; » 

« Aliendu que celle prescription est d'ordre public ; 
« Qu'elle doit donc é l r e s u p p l é é e d 'o l l ï ce par le juge ; 

« Aliendu que l'exploit de sommation p r é r a p p e l é du 11 avri l 
1879 n'est pas interruptif de la prescription ; 

.« Qu'aux termes de l'article 2244 du code c i v i l , une citation 
en juslice, un commandement ou une saisie, s ign i f i és a celui 
qu'on veut e m p ê c h e r de prescrire, forment l ' interruption c iv i le ; 

« Qu'une simple sommation de payer, non suivie de citation 
en juslice, ne peut donc avoir interrompu la prescription ; 

« Qu'ainsi la produisante n'est pas fondée à produire pour la 
prime é c h u e le 23 novembre 1876 el pour celle é c h u e le 25 no
vembre 1877 ; 

« Quant au p r i v i l è g e par elle r é c l a m é : 
« Aliendu qu'aux lermes de l'article 23 de la loi du 

11 j u i n 1874 : 

« L'assureur a un p r i v i l è g e sur la chose a s s u r é e ; 
« Ce p r i v i l è g e , quel que soit le mode de payement d e l à prime, 

n'existe que pour une somme correspondant à deux a n n u i t é s ; 

« Mais aliendu que les fr. 1G-4i pour lesquels la produisante 
est fondée a se porter c r é a n c i è r e ne foni panie ni du terme cou
rant, ni du torme qui a précédé ; 

« Attendu que les deux a n n u i t é s , pour lesquelles la loi du 
11 ju in 1871 a é tabl i le p r i v i l è g e , ne sont que l ' a n n u i t é en cours 
et l ' a n n u i t é de l ' année p récéden te (voir IÎEGEIIEM et DE BAETS, 
Assurances terrestres, n" 39-1) ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui p récède que la produisante ne 
peut être admise en sa demande de p r i v i l è g e ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. le juge-commissaire en 
son rapport l'ait à l'audience, admet au passil de la fai l l i le 
Alphonse Ward la compagnie anonyme d'assnran"es d'Anvers, 
Securilas, à titre chiiogiaphaire, pour fr. 10-44; la condamne 
aux d é p e n s . . . » (Du 18 janvier 1882.) 

La société d'assurances d'Anvers, Securilas, s'est pour
vue en cassation contre ce jugement. 

A.ctes officiels. 

JUSTICE DE PAIX. — G R E F F I E R . — DÉMISSION. Par a r r ê t é royal 

du 28 l év r i e r 1 8 8 2 . la d é m i s s i o n de M. Delhicr, de ses fondions 
de greffier de la juslice do paix du canion de llollogne-aux-
Pierres, en a c c e p t é e . 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — N O M I 

NATION. Par a r r ê t é royal du 4 mars 1882, 11. l larguery, avocat et 
s e c r é t a i r e communal à Louvain, est ncm né juge s u p p l é a n t au 
tr ibunal de p r e m i è r e instance séan t en celle vi l le . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par a r r ê t é 

royal du 4 mars 1882, la d é m i s s i o n de M. Thieffrit , de ses 
fonctions de juge s u p p l é a n t à la justice de paix du canton de 
Cel les, est a c c e p t é e . 

TltlUUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE.— A V O U É . — NOMINATION. Par 

a r r é l é royal du 7 mars 1882, M. Monnier, candidai huissier et 
commis greffier à la juslice de paix du canton de Nedcrbrakel, 
est n o m m é avoué près le tribunal de p r e m i è r e instance séan t à 
Garni. 

JUSTICE DE PAIX. — GREFFIER. — NOMINATION. Par a r r ê t é royal 

du 8 mars 1882, M. l le l lebaul , huissier près le tribunal de pre
m i è r e instance séan t à Termonde, est n o m m é greffier de la jus
lice de paix du canton de Saint-Gilles, en remplacement de 
M. Macs, a p p e l é à d'autres fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. 

Par a r r é l é royal du S mars -1882, 11. liroquet, avocat à Tournai , 
est n o m m é avoué près le tribunal de p r e m i è r e instance séan t en 
celle vi l le . 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

• •d ix ième chambre. — présidence de .11. Eeckman. 

2 f é v r i e r 1882. 

JONCTION. — SOCIÉTÉ CHARBONNIÈRE. - - SOCIÉTÉ CIVILE. 

OBLIGATIONS. —ASSOCIÉS. — ACTION DIRECTE. STATUTS. 

TIERS. — QUALITÉ D'ACTIONNAIRE. — PREUVE. — ÉPOQUE. 

ALIÉNATION DE L'ACTION. PRESCRIPTION. 

// 1/ a liai à jonction quand l'action dirigée, contre plusieurs défen
deurs tend au même but, s'appuie sur les mêmes moyens et 
provient de la même cause. 

Il en est autrement en appel vis-à vis des héritiers de l'un des 
défendeurs qui, à la dijjéreiic.e des autres, n'a conclu au fond 
ni eu première Instance, ni en ap;:cl. 

Les sociétés charbonnière* sont civiles cl constituent une personne 
morale distincte îles associés. 

Celui qui a traité avec les administrateurs de ni société a act'on 
tant contre la société que contre les associés directement, soit 
pour une part virile, soit pour une p'trl en rapport avec leur 
intérêt dans la société. 

La clause des statuts portant que /ex tutncic's ne pourront être 
tenus à aucun versement au delà de leur mise on action, n'a 
effet qu'entre associé* et non vis-à-vis des tiers. 

t'our l'opposer aux tiers, il faut, ou que les statuts aient été 
publiés, ou qu'ils aient été i>o<iés, lors du contrat, à la connais-
sauce de celui à qui ou les oppose. 

La qualité d'actionnaire résulte du [ait de la propriété de. l'action. 

Celai qui se pwle créuncier es: recevalde à prouver par témoins 

la qualité d'actionnaire. 

L'intervention h une assemblée générale fait présumée < elle qua

lité jusqu'il preuve contraire. 

L'intervenant est recevablc à prouver par témoins qu'il n'était que 

mandataire. 

La qualité d'associé doit cire prouvée à l'époque de l'engagement. 

L'aliénation postérieure est sans effet vis-à-vis du créancier, sauf 

recours du cédant contre son cessionnuire. 

L'article 127 de la loi sur les sociétés ne se rapporte qu'aux sociétés 
corn merciales. 

La prescription de cet article ne peut, dans tous les cas, s'appli
quer à des droits nés postérieurement à la dissolution de la 
société. 

(DELLOYE ET t;'e c. SPLINGARD ET CONSORTS.) 

Le tribunal civil de Bruxelles avait r endu le jugement 

suivant le 7 février 1881 : 

JUGEMENT. — « Sur l 'incident de disjonction : 

« Atlendu que l'action de la demanderesse, quoique d i r i g é e 
contre différents d é f e n d e u r s , tend au m ê m e but, s'appuie sur les 
m ê m e s moyens et provient de la m ê m e cause ; 

« Que toutes les contestations sont donc connexes et qu ' i l est 
dans 1 in té rê t d'une bonne justice de les instruire et de les juger 
i u m ê m e temps ; 

« Attendu que les c o n s i d é r a t i o n s s p é c i a l e s que cerlains défen

deurs peuvent avoir a opposer ou à discuter n ' e m p ê c h e n t point 
la c o n n e x i l é du fond, et que, au moins jusqu'ores, la position 
p a r t i c u l i è r e d'aucun des d é f e n d e u r s ne r é c l a m e la disjonction ; 

« Attendu que la demanderesse est c r é a n c i è r e de la soc ié té 
civile et p a r t i c u l i è r e de Fayt et liois-d'Hainc, en l iquidat ion, 
d'une sommu s ' é l e v a n l , in té rê t s conventionnels compris , à : 
1° fr. 1,856,041-30, suivant compte a r r ê t é au 1 e ' janvier 1881, 
pour avances de banque, et 2° IV. 23,550-76 pourfraisdejustice, 
ainsi que cela r é s u l t e de d é c i s i o n s judiciaires c o u l é e s aujourd'hui 
en force de chose j u y é e ; 

« Qu'elle pré tend l'aire payer par les a s s o c i é s de la soc ié té de 
l 'ayl et Bois-dTlaine, proportionnellement à leur pari d ' in té rê t 
dans la dite soc i é t é , la somme qu'elle n'a pu obtenir par l ' exé 
cution de son d é b i t e u r ; 

« Attendu que les d é f e n d e u r s Splingard, Jossc Vander Rest et 
les h é r i t i e r s de Jean Vander Rest soutiennent que cette action 
n'est point recevablc v i s - à -v i s des a s s o c i é s ; jamais, en effet, 
disent-ils, les a s s o c i é s n'ont con t r ac t é le moindre engagement 
avec la demanderesse et n'ont jamais été mis en rapport avec 
el le ; c'est la soc ié té seule qui peut ê t re tenue ; les actionnaires 
au surplus, dans leur contrat de soc i é t é , ont l i m i t é leur perle à 
leur mise; ils ne peuvent donc, en aucune h y p o t h è s e , ê t re tenus 
iiu de là de leur versement, sur leurs biens personnels; 

« Si le pouvoir d'emprunter a é té a c c o r d é , à de certaines 
conditions, aux administrateurs, cela n'a pu ê t re que dans ce 
sens qu'eu empruntant ils obligeraient uniquement la soc ié té et 
les mises des a s s o c i é s ; que n'ayant qu'un mandai restreint dans 
ces limites, ils n'ont pu lier leurs mandants au de là du pouvoir 
leur accorde ; 

« Qu'une, a s s e m b l é e g é n é r a l e n'aurait m ê m e pu d é c i d e r le 
contraire sans violer les statuts et sans ê t r e , par voie de c o n s é 
quence, d'aucun effet ; 

« Attendu qu ' i l est constant, en l'ail, que, dans les slatuls de 
leur s o c i é l é , les a s s o c i é s avaient s t i p u l é qu'aucune s o l i d a r i t é 
n'aurait ex i s t é entre les actionnaires, qui n'auraient pu, à quelque 
litre que ce soit, ê t re soumis à aucun appel de fonds au de là de 
la somme de 1,000 tranes ; qu'ils ont donc entendu ainsi l imi ler 
leur perle à leur mise ; 

« Atlendu ([ne celle stipulation, dans les termes g é n é r a u x dans 
dans lesquels elle é ta i t faite et qui tendait à constituer une 
v é r i t a b l e soc ié té anonyme, aurait pu ê t re con te s t ée , quant à sa 
l é g i l i m i l é , avant la loi du 18 mai 1873, et m ê m e depuis celte lo i , 
quand les a s s o c i é s , tout en i n s é r a n t celle clause dans leur 
contrat, ne se soumettent pas aux dispositions de la loi sur le 
r é g i m e des soc ié t é s anonymes ; 

« Que ce point est indifférent dans notre e s p è c e , puisqu'il est 
certain, m ê m e à supposer la stipulation permise, qu'elle est sans 
cflcl , parce que les conditions e x i g é e s pour qu'elle puisse é l r e 
opposée aux tiers n'ont point été r é a l i s é e s ; 

« Qu'il ne s'agit donc point de savoir ce que les a s s o c i é s ont 
voulu, mais de d é c l a r e r sans effet, v i s - à - v i s des c r é a n c i e r s , ce 
qu'ils ont s t i p u l é , il défaut d'avoir rempli les conditions e x i g é e s 
par la loi pour que ces stipulations aient effet v i s - à -v i s des 
tiers ; 

« Attendu que les soc i é t é s c h a r b o n n i è r e s constituent une 
personne morale dislincle des a s s o c i é s ; que ce principe, incon
testé aujourd'hui, n'a pas é té inscrit indirectement dans la l o i , 
ni adini.s par la doctrine c l la jurisprudence pour p ro t ége r les 
a s s o c i é s , et ne pas les engager personnellement v i s - à -v i s des 
tiers, mais par des c o n s i d é r a t i o n s d'un ordre tout à l'ait diffé
rent ; 

J « Attendu que la soc ié té dont faisaient parlie les d é f e n d e u r s , 



et qui s ' inti tulait : « S o c i é t é civile et p a r t i c u l i è r e des Charbon-
« nages r é u n i s de Fayt et Bois-d'Haine, » é ta i t fo rmée dans le 
but d"'exploiter ces charbonnages ; que ses o p é r a t i o n s , consistant 
dans l 'exploitation d'un immeuble, é t a i en t exclusivement civiles ; 
que pariant la soc ié té e l l e - m ê m e é ta i t c iv i l e ; qu'en effet, c'est 
le but de l'objet poursuivi par la soc ié té qui d é t e r m i n e son carac
tère et non sa forme e x t é r i e u r e ; 

« Attendu que cette soc i é t é é ta i t en c o n s é q u e n c e r é g i e par les 
r è g l e s du code c i v i l , en tant que ces d e r n i è r e s ne sont point en 
opposition directe avec le fait de l'existence d'une personne 
morale dans le chef de la s o c i é t é ; qu ' i l en r é s u l t e que les rap
ports des a s s o c i é s avec les tiers é t a i en t r é g l é s par un r é g i m e de 
droit commun, é t ab l i aux articles 1862, 4*863 et 1864 du code 
c i v i l , d 'où i l suit que les engagements con t r ac t é s r é g u l i è r e m e n t 
par les a s s o c i é s (dans la soc i é t é civile ordinaire) ou par la soc ié té 
( là où celle d e r n i è r e constitue une personne morale) obligeaient 
les a s s o c i é s pour une part vi r i le ou pour une part proportion
nelle à leur in té rê t ; 

« Allendu que si les a s s o c i é s voulaient d é r o g e r au droit 
commun par rapport à leurs obligations v i s - à - v i s des tiers, et 
voulaient pouvoir opposer cette dé roga t ion au c r é a n c i e r , ils 
devaient publier ces modifications par les modes é t a b l i s p a r l a 
l o i , qui fonl supposer, par une p résompt ion l é g a l e , que les 
tiers les connaissent, ou i n s é r e r ces modifications dans la con
vention avenue entre eux et le c r é a n c i e r ; 

« Attendu que ce sont là les conditions e x i g é e s parla loi dans 
les soc ié t é s commerciales pour que ces sortes de stipula
tions aient quelque effet, et qu ' i l n'y a aucun motif pour traiter 
d i f fé remment les soc ié t é s civiles ; qu'en effet, les tiers, é tan t 
avertis par la loi des conditions dans lesquelles ils traitent, 
doivent ê t re é g a l e m e n t avertis des modifications qu'ils ne peuvent 
prévoi r ; 

« Attendu que le fait que la soc ié té de Fayt et Bois-d'Haine 
ait été fo rmée , non pas entre des a s s o c i é s fixes et d é t e r m i n é s , 
mais sous la forme d'une soc ié té de porteurs d'actions, n'en 
change point le c a r a c t è r e c ivi l ; qu ' i l est vrai que, dans ces con
ditions, l'association éta i t plutôt une réun ion de capitaux que 
d i s s o c i é s , mais que cette circonstance est sans influence par 
e l l e - m ê m e et à elle seule sur l ' é t endue des obligations des ac
tionnaires v i s - à - v i s des tiers ; que la position du c r é a n c i e r en 
est simplement a g g r a v é e par suite de ce qu' i l ne commit pas ses 
d é b i t e u r s ; 

« Attendu que si une soc ié té civile est cons t i t uée dans la 
forme d'une soc ié té d'actions au porteur, le c r é a n c i e r est tou
jours fondé à argumenter de ce que, m ê m e dans ce cas, la loi 
civile é tan t applicable, i l a d û compter, lorsqu'il a con t r ac t é , sut-
la r e s p o n s a b i l i t é des a s s o c i é s , quoique ceux-ci lui fussent incon
nus; que, partant, une dé roga t i on d e m e u r é e s e c r è t e à ces p r in 
cipes ne peut lui ê t re valablement opposée ; 

« Attendu que les statuts de la soc ié té civile de Fayt et llois-
d'Haine n'ont reçu aucune p u b l i c i t é ; que pas davantage ils 
n'ont été c o m m u n i q u é s au c r é a n c i e r lors du contrat p a s s é avec 
l u i ; qu'ils sont donc sans effet et que le droit commun doit ê t r e 
obse rvé ; 

« Attendu que les actionnaires, en souscrivant ou achetant 
des actions de la s o c i é t é , savaient ou devaient savoir que les 
statuts n ' é t a i en t pas p u b l i é s ; que, parlant, ils savaient ou de
vaient savoir que toute obligation con t r ac t ée r é g u l i è r e m e n t par 
la soc ié té et dans laquelle les tiers n'auraient pas été avertis de 
la stipulation exorbitante du droit commun, les obligeait indivi 
duellement; que, par c o n s é q u e n t , leur a d h é s i o n aux statuts de 
la soc ié té dans ces conditions a empor t é leur consentement aux 
obligations actuelles, et que c'est là le lien de droit qui existe 
entre eux et le c r é a n c i e r ; 

« Allendu que les actionnaires avaient, en 1871, lorsqu'on a 
au to r i s é l 'administration à emprunter, à stipuler dans le pouvoir 
qu'ils accordaient, comme on l'a fait le 3 ju i l l e t 1867 pour une 
émis s ion d'obligations, qu'on entendait n'obliger que la soc i é t é 
et les mises sociales; que rien de semblable ne se Irouve dans 
le pouvoir de 1871 ; que partant les a s s o c i é s sont lenus v i s - à - v i s 
des tiers ; 

« Attendu que l 'application des articles 1863 et suivants du 
code c iv i l aux soc i é t é s c h a r b o n n i è r e s a pour c o n s é q u e n c e que 
les a s s o c i é s , en m ê m e temps que la s o c i é t é , deviennent les d é b i 
le u rs directs du c r é a n c i e r ; que ce lui -c i , i o n i e n ayant contre 
eux les droits de la s o c i é t é , a donc en outre une action directe 
en vertu du lien de d ro i l qui s'est é t ab l i entre lui et les action
naires, lorsqu'il a con t r ac t é avec les administrateurs de la 
s o c i é t é ; 

« Attendu, en c o n s é q u e n c e , que c'est en vain que les défen

deurs soutiennent qu'ils peuvent opposer au c r é a n c i e r tous les 

moyens qu'ils auraient pu faire valoir v i s -à -v i s de la s o c i é t é , et 

notamment l 'article des statuts qui dispose qu'aucun appel de 
fonds ne peut ê t re o r d o n n é sur les actions l i b é r é e s ; 

« En ce qui concerne les divers moyens de prescription oppo
sés par Josse Vamler Rest et par les h é r i t i e r s de Jean Valider 
Rest : 

« Allendu que ces d é f e n d e u r s soutiennent que c'est la soc ié té 
en nom collectif Vander Rest frères qui a é t é aclionnaire de Fayt 
et Bois-d'Haine; qu'ils en concluenl que toute action est é t e in t e 
contre eux par la prescription de cinq ans, la s o c i é l é en nom 
collectif Vander Rest f rères avant é té r é g u l i è r e m e n t dissoute le 
13 ju i l l e t 1870: 

« Attendu que la prescription s p é c i a l e introduite par l'ar
ticle 127 de la loi sur les s o c i é t é s constitue une exception au 
droit commun, et que, comme telle, elle n'est applicable qu'aux 
cas restreints que cet article p r é v o i t ; 

« Attendu que des termes comme de l 'esprit de la loi i l r é s u l t e 
que celte prescription ne peut s'appliquer qu'aux actions que le 
c r é a n c i e r aurait contre les a s s o c i é s du chef des o p é r a t i o n s com
merciales, qui rentraient dans le but d é t e r m i n é par les statuts 
de la soc ié té dissoute; que c'est, en effet, à l ' éga rd de ces seules 
opé ra t i ons que les tiers savent qu' i ls ont con t r ac t é avec la 
soc i é t é et qu ' à la dissolution de celle-ci ils doivent agir dans les 
cinq ans ; 

« Attendu que les statuts de la soc ié té en nom collectif Van
der Hest f rères ne sont pas produits, mais qu ' i l est cependant 
certain que la possession de parts d ' i n t é r ê t s dans la s o c i é l é 
civile de Fayt et Bois-d'Haine ne pouvait rentrer dans le cercle 
des o p é r a t i o n s de celle soc ié té commerciale ; 

« Allendu que celte prescription s p é c i a l e ne peut non plus 
s ' é t endre à des conventions conclues p o s t é r i e u r e m e n t à la disso
lut ion de la soc ié té ; qu'on arriverait sans cela à faire com-
menecrune prescription à l ' éga rd d'un droi t qui n'est pas encore 
n é et que le c r é a n c i e r ne peut faire va lo i r ; qu'ainsi, dans notre 
e s p è c e , le dé fendeur prescrirait depuis 1870 l 'obligation r é s u l 
tant d'un emprunt qui n'a é l é vo lé qu'en 1871 et qui ne s'esl 
t e r m i n é qu'en 1877, ce qui csl impossible en droit et souverai
nement injuste ; 

« Attendu que la soc ié té de Fayt et Bois-d'Haine s'est mise en 
liquidation en 1873 et a é té reprise par une soc i é t é anonyme 
f r a n ç a i s e ; que s'appuyant sur celle circonstance, le d é f e n d e u r 
soutient que toute action des tiers contre les actionnaires de 
Fayt et Bois-d'Haine a é té prescrite cinq ans a p r è s la dissolution 
de celle d e r n i è r e s o c i é t é ; 

« Attendu que cette p ré l en t ion est r e p o u s s é e par le lexle 
m ê m e de l 'article 127 de la loi sur les s o c i é t é s , puisque celle 
loi ne fait courir la prescription qu 'à partir de la publication de 
l'acte de dissolution, ce qui n'a pas eu lieu pour la soc i é t é de 
Fayt et Bois-d'Haine ; 

« Allendu d'ailleurs que cet article 127 ne se rapporte 
qu'aux soc i é t é s commerciales; qu ' i l n'y a donc, pas lieu d'en 
argumenter dans le procès actuel ; 

« Attendu que si le c r é a n c i e r est entré" en relations avec la 
s o c i é l é anonyme f r ança i se , qui avait repris l'actif et le passif de 
l'ancienne s o c i é l é de Fayt et Bois-d'Haine, i l n'a fait par la que 
poursuivre contre l'ayant cause de son d é b i t e u r les droits que 
lu i donne l'article 1166, sans avoir jamais r enoncé à la poursuite 
de son d é b i t e u r direct ; 

« En ce qui concerne la part de r e s p o n s a b i l i t é de Josse Van
der Hest : 

« Attendu, à supposer que la soc ié té en nom collectif Vander 
Rest f rères ait é l é en fait primitivement p r o p r i é t a i r e des actions 
de Fayt et Bois-d'Haine, qu ' i l est certain d'une part que celle 
soc ié té s'est dissoute r é g u l i è r e m e n t en 1870; que, parlant, ions 
ses biens et dettes se sont d i v i s é s à cette date enlre les a s s o c i é s 
selon leur convention d'association, ou selon le partage qui en a 
é l é fait sur celte base; que, d'autre part, Josse Vander Resl a 
vo lé en 1871, à l ' a s s e m b l é e g é n é r a l e des actionnaires de Fayt et 
Bois-d'Haine, l 'emprunt d'où est née la c r é a n c e de la demande
resse, qu ' i l a a s s i s t é à l ' a s s e m b l é e g é n é r a l e de 1873 c l qu ' i l a 
s i g n é les deux p r o c è s - v e r b a u x de ces r é u n i o n s en nom personnel, 
sans aucune indication de mandat c l sans renseigner qu ' i l r ep ré 
sentait un titre quelconque pour le tout ou pour par t ie ; 

« Attendu que la demanderesse induit justement de ces c i r 
constances qu'elle prouve suffisamment le fait de la p rop r i é t é de 
cent actions de 1,000 francs dans le chef de Josse Vander Resl, 
à l ' époque où sa c r é a n c e é t a i t e n l i è r e ; 

« Attendu que ce dernier soutient qu ' i l no r e p r é s e n t a i t aux 
a s s e m b l é e s g é n é r a l e s susdites que quatre-vingts actions de 500 
francs et vingt de 1,000 francs et que c'est par erreur que le 
p r c c è s - v e r b a l lui attribue cent parts de 1,000 francs; 

« Attendu que c'est le fait de la p r o p r i é t é dans le chef du 
dé fendeur qui seul pouvait l 'obliger v i s - à - v i s du c r é a n c i e r el 



non pos la circonstance qu' i l a r e p r é s e n t é ses actions aux r é u - j 
nions de la s o c i é t é ; qu ' i l est donc rccevable à prouver qu' i l y a 
eu erreur; que devant produire cette preuve à l ' éga rd d'un tiers, 
qui aurait été admis à la subministre!' par t é m o i n s , le môme 
mode de preuve doit de droit ê t re r é s e r v é au d é f e n d e u r ; 

« Attendu que Josse Vander Rosi n'est point tenu à raison 
d'engagements relatifs à son ancienne soc ié té en nom collectif, 
mais à raison d'engagements n é s p o s t é r i e u r e m e n t à la disso
lution de cel le-c i ; que, parlant, la s o l i d a r i t é n'existe point et 
qu ' i l n'est o b l i g é pour le tout v i s - à - v i s du c r é a n c i e r , que s'il 
é l a i l p r o p r i é t a i r e de toutes les actions avec lesquelles i l a com
paru aux a s s e m b l é e s g é n é r a l e s ; 

« Attendu que le c r é a n c i e r n'est po iu l rccevable à soutenir 
qu 'à dé la ti l par le dé fendeur d'avoir averti, dans les p r o c è s - v e r 
baux s u s m e n t i o n n é s , qu ' i l n 'é ta i t poinl p r o p r i é t a i r e de loules 
les actions avec lesquelles i l a comparu, ce dernier doit ê t re 
tenu pour le tout au moins v i s - à - v i s de l u i , sauf peu t -ê t r e son 
recours contre ceux qu ' i l r e p r é s e n t a i t ; 

« Attendu que ce s o u t è n e m e u l pourrait ê t re fondé si la s o c i é t é 
c h a r b o n n i è r e de Fayl c l liois-d'llaine avait cons t i t ué une soc i é t é 
civile ordinaire, composée de personnes d é t e r m i n é e s qui ne 
peuvent se substituer un t iers; que d a n s é e cas le c r é a n c i e r , 
mis en rapport directement avec les a s s o c i é s ou leur mandant, 
peut a l l é g u e r qu ' i l a con t r ac t é eu é g a r d à la personne; 

« Attendu que la soc i é t é de Fayl et Bois-d'Haine é l a i l plutôt 
une réun ion de capitaux que de personnes ; que le c r é a n c i e r , 
dans celte sorte de soc ié t é , ignore les noms des a s s o c i é s , el que 
c'est le fait de la p ropr ié té de la part sociale qui oblige l ' a s soc ié 
pour sa part proportionnelle ; 

« Attendu que le dé fendeur est donc rccevable à prouver que, 
quoiqu' i l ait comparu avec un certain nombre d'actions, plusieurs 
(le celles-ci appartenaient à d'autres personnes; qu ' i l n ' é l a i t 
pour ces actions qu'un mandataire qui ne s'est pas e n g a g é per
sonnellement, mais qui a l ié uniquement son mandant ; 

« Qu'on ne peut pas dire qu' i l est admis à prouver contre le 
contenu d'un acte, un p r o c è s - v e r b a l d ' a s s e m b l é e g é n é r a l e ne 
constituant qu'une présompt ion d'où on peut induire la p rop r i é t é 
selon les circonstances, c l non pas le titre v é r i t a b l e é t a b l i s s a n t 
la p ropr ié té ; 

« Attendu que celte preuve d'un mandat ou de la p rop r i é t é 
dans le chef d'un tiers doit ê t re s u b m i n i s l r é e à l ' éga rd d'un 
c r é a n c i e r qui aurait été admis à la fournir, m ê m e par t é m o i n s ; 
que la preuve par les m ê m e s voies est donc de droit pour le 
dé fendeur ; 

« En ce qui concerne les h é r i t i e r s de Jean Vander Rcst : 
« Attendu que la demanderesse, dans sa conclusion d'au

dience s i g n é e par la partie e l l e - m ê m e , d é c l a r e se d é s i s t e r pure
ment et simplement contre eux de son action ; 

« Attendu que ce d é s i s t e m e n t , i n sé r é dans la conclusion 
d'audience, la seule qui ait é té prise en la cause el qui a é t é 
c o m m u n i q u é e à la partie adverse, c=l r é g u l i e r en la fo rme; 

« Attendu que les dé fendeu r s d é c l a r e n t refuser le d é s i s t e m e n t 
de la demanderesse, et concluent à rester au p rocès du chef de 
l ' in té rê t qu'ils ont, pour év i t e r tout recours de Josse Vander 
Kcst, de discuter el d ' é tab l i r quel est le v é r i t a b l e p r o p r i é t a i r e des 
cent actions avec lesquelles Josse Vander Rest a comparu aux 
a s s e m b l é e s g é n é r a l e s de Kayt el Bois-d'Haine ; 

« Attendu que toul d é s i s t e m e n t m ê m e pur et simple n'est 
qu'une proposition tant qu ' i l n'est pas a c c e p t é ; qu ' i l n'est point 
obligatoire pour celui à qui on l'ofire, sauf à lui à supporter les 
frais que son niainlion au p rocès occasionne, si le demandeur 
persistant dans sou d é s i s t e m e n t , son opposition est en lin de 
compte j u g é e mal fondée ; 

« Attendu qu ' i l y a donc lieu de donner acte à la demande
resse du refus des hé r i t i e r s de Jean Vander Rcst, partie Pierlot 
et partie T h i é r y , d'accepter le d é s i s t e m e n t el de maintenir ces 
derniers en cause, sauf à la demanderesse à conclure u l t é r i e u 
rement contre eux, comme elle jugera convenir à ses i n t é r ê t s ; 

« En ce qui concerne Splingard : 
« Attendu qu' i l r é su l t e à suffisance de droit du p r o c è s - v e r b a l 

de l ' a s s e m b l é e g é n é r a l e de la soc ié té de Fayl c l Bois-d'Haine en 
date du 29 ju i l l e t 1873, qu 'à celte é p o q u e le dé fendeur é ta i t 
p r o p r i é t a i r e de quarante actions de 1,000 francs de ladi te 
s o c i é t é ; que ce p r o c è s - v e r b a l , s i g n é par le dé f endeu r , forme 
une p r é som pt ion de nature à faire preuve el qu'i l n'est rien 
a l l é g u é par Splingard pour en é n e r v e r la valeur; 

« En ce qui concerne les h é r i t i e r s de Merbes : 
« Attendu qu ' i l est é t ab l i par le p rocès -ve rba l de l ' a s s e m b l é e 

g é n é r a l e du 3 ju i l l e t 1872, que l'auteur des d é f e n d e u r s é t a i t , à 
celle date, p r o p r i é t a i r e de vingt actions de 1,000 francs de la 
soc ié té de Fayt c l Bois-d'Haine; que la demanderesse, ne restrei
gnant poinl à leur é g a r d sa demande sur le pied de sa c r é a n c e à 

celle é p o q u e , mais concluant au payement i n l é g r a l pour la part 
et portion des d é f e n d e u r s , c'est à elle, c r é a n c i è r e , d ' é t a b l i r qu ' à 
la date du 29 ju i l l e t 1873, l'auteur des d é t e n d e u r s é t a i t p r o p r i é 
taire de vingt actions de 1,000 francs ; qu'elle sollicite de faire 
celle preuve par t émoins ; qu ' i l y a donc lieu de l'admettre à la 
subministrer ; que par suite la conclusion au fond des d é f e n d e u r s 
est p r é m a t u r é e ; 

« En ce qui concerne Garin, de Soignics : 
« Attendu que la demanderesse offre de prouver qu'au 29 j u i l 

let 1873, le d é f e n d e u r é ta i t p r o p r i é t a i r e de 27,800 fr. d'actions 
de la soc ié té de Fayt et Bois-d'Haine ; qu ' i l y a lieu de l 'admettre 
à faire cette preuve par toutes voies de droi t , m ê m e par t é m o i n s ; 
que la conclusion au fond du dé fendeur est donc p r é m a t u r é e ; 

« En ce qui concerne les h é r i t i e r s Boulvin ; 
« Attendu que, s'il est vrai que le c r é a n c i e r est s u b s t i t u é à 

tous les droits de son d é b i t e u r , aux termes de l'article 1106, i l 
r é s u l t e des motifs p r é c é d e m m e n t d é d u i t s que la demanderesse a, 
en outre, une action directe contre les a s s o c i é s ; qu ' à ce point 
de vue elle csl dans l ' i m p o s s i b i l i t é de rapporter une preuve par 
éc r i t de leur q u a l i t é d'actionnaire ; que la preuve testimoniale est 
donc de droit ; 

« Attendu que la demanderesse sollicite d 'ê t re admise à prou
ver le fait de la p ropr ié té d'un certain nombre d'actions dans le 
chef des d é f e n d e u r s ; qu'elle n'entend nullement prouver l'exis
tence d'une s o c i é t é quelconque ni les conditions du contrai 
do celle-ci ; que parlant l'article 1834 est sans application à 
l ' e spèce ; 

« Attendu que c'est la p rop r i é t é des actions de Fayt et Bois-
d'Haine qui donnait la q u a l i t é d ' a s soc ié de celle d e r n i è r e s o c i é l é ; 
que l'ofire de prouver cette propr ié té est donc relevante el perti
nente ; 

« Attendu que la date du 29 ju i l l e t 1873 est celle où la 
demanderesse p ré tend que sa c r é a n c e contre la soc i é t é de Fayt 
et Bois-d'Haine est devenue c o m p l è t e ; que, parlant, c'est à cette 
d e r n i è r e date qu' i l faut se rapporter pour d é c i d e r quels é t a i en t 
les a s s o c i é s tenus de toute la dette pour leur part et portion ; 
qu ' i l est indifférent pour la demanderesse que p o s t é r i e u r e m e n t à 
cette date les actionnaires aient a l i é n é leurs actions ; que cette 
circonstance peut seulement donner aux vendeurs un recours 
contre leurs ayants cause, à moins que l ' a l i é n a t i o n n'ait eu lieu 
du consentement de la demanderesse, ce qui n'est pas a l l é g u é ; 

« En ce qui concerne de Vil lermont : 

« Attendu qu ' i l r é s u l t e des c o n s i d é r a t i o n s qui p r é c è d e n t que 
la demande de preuve de la demanderesse doit ê t re accueillie ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , rejetant toutes fins et conclu
sions contraires au présen t jugement, dit n'y avoir lieu d'ordon
ner la disjonction de la cause introduite contre ces divers 
d é f e n d e u r s ; d é c l a r e l 'action de la demanderesse contre Josse 
Vander Rest c l contre les h é r i t i e r s de Jean Vander Rest non 
é t e in t e par la prescription; d é c l a r e la demanderesse rccevable à 
agir contre tous ceux qui ont été p r o p r i é t a i r e s d'actions, soit 
nominatives, soit au porteur, de la soc i é l é des charbonnages 
r é u n i s de Fayt el Bois-d'Haine, depuis le 22 a o û l 1871 ; 

« Dit pour droit que les a s s o c i é s de la s o c i é l é des charbon
nages r é u n i s de Fayt et Bois-d'Haine sont tenus directement vis-
à-vis de la demanderesse, c r é a n c i è r e de cette d e r n i è r e soc i é t é , 
pour une part proportionnelle à leur in té rê t , de toute dette con
t rac tée r é g u l i è r e m e n t par la soc ié té avec la demanderesse; dit 
pour droit que c'est au moment de la mise en l iquidat ion de la 
soc ié té de Fayt et Bois-d'Haine, c ' es t -à -d i re à la date du 29 j u i l 
let 1873, que la demanderesse doit é t a b l i r la q u a l i t é d'actionnaire 
dans le chef des d é f e n d e u r s pour pouvoir r é c l a m e r contre eux 
leur part et portion dans le montant de sa c r é a n c e , à celle date ; 
dit que la demanderesse a suffisamment j u s t i l i é , en ce qui la 
concerne, que Splingard cl Josse Vander Rcst é ta ien t respective
ment p r o p r i é t a i r e s à celle d e r n i è r e dale, le premier de quarante 
actions de 1,000 fr . , le second de cent actions de 1,000 fr . ; 

« Donne acte à la demanderesse de ce que les h é r i t i e r s de 
Jean Vander Rest n'ont pas a c c e p t é son d é s i s t e m e n t ; d é c l a r e en 
c o n s é q u e n c e que ces derniers resteront au p rocès à leurs risques 
et p é r i l s ; 

« Admet la demanderesse à prouver par toutes voies de droit 
et m ê m e par t é m o i n s , qu ' à la date du 29 ju i l le t 1873, l'auteur 
des h é r i t i e r s de Merbes, Garin, de Soignies, l'auteur des h é r i t i e r s 
Boulvin et de Vil lermont é t a i en t respectivement p r o p r i é t a i r e s , le 
premier de 20,000 fr. d'actions ; le second de v ingt -c inq cou
pures d'action nominatives, s é r i e A, n" s 101 à 113 el s é r i e B, 
n 0 8 101 à 112 c l de trente coupures d'actions au porteur, s é r i e 
A et fi, n o a 496 à 510 ; le t r o i s i è m e de trente coupures d'actions, 
s é r i e A et l i , n° s 771 à 785; le q u a t r i è m e de vingt actions de 
1,000 f r . , toutes actions ou coupures d'aclions de la soc i é t é de 
Fayl et Bois-d'Haine; 



« Réserve aux d é f e n d e u r s !a preuve contraire par les m ê m e s 
voies ; ordonne à Josse Vander Rest de prouver par toutes les 
voies de droit et m ê m e par t é m o i n s : l ° q u e c'est par erreur que 
le p rocès -ve rba l de l ' a s s e m b l é e g é n é r a l e des actionnaires de 
Fayt et Bois-d'Hainc, en date du 2 9 ju i l l e t 1 8 7 3 , le renseigne 
comme porteur de cent actions de 1 , 0 0 0 fr. ; qu'en r é a l i t é i l 
n 'étai t porteur que de quatre-vingts actions de 5 0 0 fr. c l de vingt 
actions de 1 , 0 0 0 f r . ; 2 » qu'une partie de ces actions appartenait 
a d'autres personnes dont i l é ta i t uniquement le mandataire ; 

« Rése rve à la demanderesse la preuve contraire par les 
mêmes voies; commet pour recevoir les e n q u ê t e s . . . ; 

« Ordonne à toutes les parties, quand l'affaire sera r a m e n é e à 
l'audience, de p r é s e n t e r tous leurs moyens, soit quant à la forme, 
soit quant au fond simul et semel; d é c l a r e le p résen t jugement 
exécutoi re nonobstant appel et sans caution; r é s e r v e les d é p e n s . . » 
(Pu 7 février 1 8 8 1 . — Plaid. MM™ JAMAR, P. SPLINGARD, HOU-
TEKIET, DE LOCHT, VAN MEENEN, DE LANTSHEERE et DE GROUX.) 

Appel. 

Après un premier a r rê t sur incident, la Cour statua en 

ces termes, le 2 février 1882 : 

ARRÊT. — « Sur la demande de disjonction : 
« Attendu que les motifs qui ont fait prononcer la jonction des 

causes par le premier juge continuent à subsister quant aux ap
pelants Splingard, Garin et h é r i t i e r s de Merbes ; qu ' i l s'agit de 
déc ide r v i s - à - v i s de tous la m ê m e question, c ' e s t - à -d i r e leur res
ponsab i l i t é comme a s s o c i é s et de r é g l e r le mode de preuve de 
leur q u a l i t é d'actionnaires; que dans ces conditions la bonne 
administration de la justice exige que les causes restent jointes ; 

« Attendu qu ' i l n'en est pas de m ê m e des h é r i t i e r s Boulvin ; 
que ceux-ci, tant devant le premier juge que devant la cour, ont 
opposé à l'action une fin de non-recevoir sans conclure au fond; 
qu' i l y a donc lieu de disjoindre leur cause de celle des autres 
appelants ; 

« Attendu que par jugement passé en force de chose j u g é e , 
les in t imés ont é té reconnus c r é a n c i e r s de la soc ié té civile et 
pa r t i cu l i è re des charbonnages r é u n i s de Fayt et Bois-d'Hainc ; 
qu' i l y est j u g é que cette c r é a n c e doit produire des in té rê t s con
ventionnels jusqu'au jour du payement ; 

« Attendu que cette soc ié té est civile par son titre et par son 
objet; que ses statuts n'ont pas reçu la p u b l i c i t é requise pour 
pouvoir, comme dans les soc i é t é s commerciales, ê t re opposables 
aux tiers; que ses rapports avec ces derniers doivent donc ê t re 
r é g i s par les principes du code civil ; 

« Attendu que si des soc ié t é s c h a r b o n n i è r e s ainsi c o n s t i t u é e s 
sont des soc i é t é s d'une nature p a r t i c u l i è r e , en ce sens qu'elles 
sont cons idé rées comme un ê t re moral qui peut faire valoir des 
droits et être sujet à des obligations, elles n'en sont pas moins 
des socié tés civiles avec toutes les c o n s é q u e n c e s que la loi atta
che au c a r a c t è r e c ivi l de semblables associations; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 1 8 6 3 du code c iv i l , les asso
c i é s sont tenus envers le c r é a n c i e r avec lequel ils ont con t r ac t é , 
chacun pour une somme et part é g a l e s ; qu'i l s'ensuit que les 
a s s o c i é s , en m ê m e temps que la s o c i é t é , deviennent les d é b i 
teurs directs du c r é a n c i e r ; qu'un lien de droit s'est é tab l i entre 
ce dernier et les actionnaires lorsqu'il a con t r ac t é avec les admi
nistrateurs de la s o c i é t é , lesquels sont les mandataires des asso
c iés et non ceux du corps moral ; 

« Attendu cependant que les i n t i m é s se bornent à demander 
aux appelants une quo t i t é proportionnelle à leur part dans la 
socié té ; 

« Attendu que vainement les appelants invoquent l'art. 1 1 des 
statuts, d ' après lequel les a s s o c i é s ne pouvaient, à quelque titre 
que ce soit, ê t re soumis à un appel de fonds au de là de la somme 
de 1 , 0 0 0 fr. r e p r é s e n t a n t la valeur de chaque action ; qu'en effet 
cet article a simplement pour but de r é g l e r la position des asso
c i é s entre eux et de leur garantir que le prix d'acquisition de 
leur part de p r o p r i é t é ne pourra pas ê t re a u g m e n t é , mais que 
celte stipulation ne peut avoir aucun effet v i s - à - v i s des tiers qui , 
en contractant avec une soc i é t é civile et p a r t i c u l i è r e dont les 
statuts leur sont inconnus, n'ont pas à s ' i n q u i é t e r du montant du 
capital social, puisqu'ils sont garantis par la r e s p o n s a b i l i t é indé 
finie des actionnaires ; 

« Adoptant au surplus les motifs du premier juge, tant sur la 
question principale de r e s p o n s a b i l i t é que sur la m a n i è r e dont la 
preuve so l l i c i t ée par les i n t i m é s peut se faire, et quant à la date 
à laquelle la q u a l i t é d'actionnaire doit ê t re é t a b l i e dans le chef 
des appelants : 

« Attendu que les c o n s i d é r a t i o n s qui p r é c è d e n t d é m o n t r e n t 
que les faits a r t i c u l é s devant le premier juge, avec offre de preuve 
\ i - à vis des h é r i t i e r s Boulvin, sont pertinents et relevants; 

« Sur l'appel incident : 
« En ce qui concerne l'appelant Splingard : 
« Attendu que celui-ci no s'est pas e x p l i q u é sur le point de 

savoir s'il est actionnaire de la soc ié té do Fayt et Bois-d Haine, 
mais qu ' i l r é s u l t e du p rocès -ve rba l de l ' a s s e m b l é e g é n é r a l e du 
2 9 ju i l l e t 1 8 7 3 , qui a p rononcé la l iquidation de la s o c i é t é , alors 
que la c r é a n c e des i n t i m é s é ta i t c o m p l è t e en principal , que l'ap
pelant a jus t i f i é avoir la possession de 4 0 actions; qu'en tenant 
compte d'un excéden t de versements effectués par Dupont, la 
c r é a n c e s ' é l eva i t au 1 E R janvier 1 8 8 1 et non au 1 E R janvier 1 8 8 0 , 
comme l ' indiquent à tort les conclusions, à la somme de 
fr. 1 , 2 7 4 - 7 8 7 - 7 3 ; que par suite la part contributive proportion
nelle de l'appelant doit ê t re fixée à fr. 2 4 , 6 3 3 - 6 0 ; 

« Attendu que v i s - à -v i s des autres appelants, l'appel incident 
n'est pas fondé en p r é s e n c e des devoirs de preuve o r d o n n é s ; 

« Par ces motifs, la Cour di t que les causes inscrites au rôle 
g é n é r a l continueront à ê t re jointes; met les appels principaux 
de Splingard, Garin, h é r i t i e r s de Merbes, au n é a n t ; condamne 
ces appelants chacun aux d é p e n s de leur appel ; et statuant sur 
l'appel incident, réforme le jugement en tant qu ' i l n'a pas con
d a m n é d è s à p résen t Splingard au payement de sa dette; con
damne le dit Splingard à payer aux i n t i m é s la somme de 
fr. 2 4 , 6 3 3 - 6 0 , avec les i n t é r ê t s conventionnels depuis le 1 E R j an 
vier 1 8 8 1 ; le condamne aux d é p e n s de l'appel incident formé 
contre l u i ; dit que les i n t i m é s ne sont pas fondés dan^ leur appel 
incident contre les autres appelants; le met à n é a n t , avec con
damnation aux d é p e n s y a f fé ren t s ; met, en ce qui concerne les 
hé r i t i e r s Boulvin, le jugement dont appel à néan t , en tant qu ' i l a 
p rononcé la jonction de celte cause avec celles des attires défen
deurs, et en lanl que, p r é m a t u r é m e n t c l sans avoir éga rd à la lin 
de non-recevoir, i l a j u g é v i s - à - v i s d'eux la question de respon
s a b i l i t é ; entendant, du que la cause inscrite au rô le g é n é r a l de 
la cour sous le n* 4 6 7 4 sera distraite de celles auxquelles elle 
est jointe et qu'elle sera instruite s é p a r é m e n t ; dit aussi qu ' i l n'y 
aura lieu de statuer sur la conclusion principale des i n t i m é s 
q u ' a p r è s qu'ils auront é tabl i que l'auteur des Boulvin é ta i t action
naire de la soc ié té de Fayt et liois-d Haine à la date du 2 9 ju i l l e t 
1 8 7 3 ; confirme le jugement pour le surplus; condamne les in t i 
m é s aux deux tiers des d é p e n s des deux instances, le surplus à 
charge des appelants; met à néan t l'appel incident avec dé 
pens'.. » (Du 2 février 1 8 8 2 . — Plaid. M M " STLINGARD, \AN 
MEENEN, JAMAR et DE LANTSHEERE.) 

OBSERVATIONS. — V o i r sur ces questions : L i è g e , 9 mars 

1839; Bruxelles, 1 1 avril 1862 (BELG. JUD., 1862, p. 775) ; 

Gand, 1 5 avril 1869 (BELG. JUD., 1869, p . 6 1 1 ) ; Bruxel

les, 7 jui l le t 1877 (BELG. Jun . , 1877, p. 1250 et la note); 

cass. belge, 1 7 ju in 1864 (BELG. JUD., 1864, p. 835), et 

le r équ i s i to i re de M . l'avocat géné ra l CLOQUETTE (PASICR., 

1865, 1, 47). 

Voir, en outre, LAURENT, t. X X V I , n o s 218, 419, 4 2 9 ; 

DELCROIX, Sociétés charbonnières; BURY, Législation des 

mines, et deux dissertations au JOURNAL DU PALAIS, 1868, 

p . 1224 et 1869, p . 468 . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

•ieuxieme chambre. — Présidence de U . Eeckuiau. 

15 décembre 1881. 

APPEL EN GARANTIE. RECONNAISSANCE. — OBJET ABAN

DONNÉ. CHOC. — DOMMAGE. RESPONSABILITÉ. 

L'appel en garantie par un défendeur n'implique aucune recon
naissance du droit réclamé par le demandeur. 

Le proprié taire d'un chariot abandonné sur un quai en pente est 
responsable du dommage qui est la conséquence d'un choc 
éprouvé par le chariot. 

Il en est ainsi, quoique la police tolère cet abandon. 

(HEYLEN ET C I C C . LISSNYDEIt.) 

Un chariot a b a n d o n n é sur un quai en pente tomba sur 

un bateau, par l'effet du choc produit par un camion. Le 

batelier ayant a s s i g n é le p rop r i é t a i r e du chariot, celui-ci 

lui répondi t de s'adresser à celui qui avait poussé son cha

riot et en m ê m e temps i l assigna ce dernier en garantie. 

Le tribunal ayant d é c l a r é le p ropr i é t a i r e du chariot res

ponsable, celui-ci appela du jugement. 



m LA BELGIQUE 

ARRÊT. — « Allendu que, devant le premier juge, les appe
lants n'ont jamais c e s s é de p r é t e n d r e en ordre principal que 
l ' i n t i m é n'a d 'arl ion que contre le voi lur ier , auteur direct du fait 
dommageable, ou contre la corporation dont ce voilurier est le 
p réposé , et que ce n'est qu'en ordre subsidiaire qu'ils se sont 
p réva lu de l 'obligation de garantie qui incombe à la dite corpo-
ralion ; 

« Attendu que le recours en garantie a donc eu pour unique 
objet de parer à l ' é v e n t u a l i t é d'une déc i s i on dé favorab le aux 
appelants quant au premier chef de leurs conclusions, el qu'on 
ne saurait en induire, contrairement au principe que les renon
ciations à un droit ne se p r é s u m e n t pas, que les appelants ont 
r enoncé virtuellement à se dé fend re sur le terrain de leur propre 
r e s p o n s a b i l i t é ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui p r é c è d e que la fin de non-rece-
voir de l ' i n t imé manque de base ; 

« Au fond : 
« Attendu qu ' i l est constant qu'au moment de l'accident, le 

chariot des appelants se trouvait à l'abandon sur un quai en 
penle et sans attache d'aucune e s p è c e , de telle sorte qu ' i l devait 
suffire, ainsi que l ' é v é n e m e n t l'a p r o u v é , d'un choc un peu vio
lent pour le mettre eu mouvement el le faire rouler dans le bas
sin, au risque d ' é c r a s e r ou d'endommager les embarcations 
a m a r r é e s à bord du quai ; 

« Allendu que les appelants on l donc à se reprocher une 
imprudence ou n é g l i g e n c e dont ils pouvaient el devaient p r évo i r 
les c o n s é q u e n c e s et qui engage d è s lors leur r e s p o n s a b i l i t é ; 

« Attendu qu' i l importe peu que l ' au lo r i t é communale d 'An
vers n'ait jamais mis obstacle au stationnement des chariots sur 
la voie publique, dans les conditions qui viennent d 'ê t re s p é c i 
fiées; qu ' à cet é g a r d , la simple t o l é r a n c e de l 'administration 
n'engendre aucun droi t pour les appelants et ne porte pas la 
moindre alt"inte au principe de la r épa ra t ion qui est due à 
l ' i n t i m é ; 

ce Par ces motifs et ceux de la déc i s i on a t t a q u é e , la Cour, 
rejetant toutes conclusions contraires des parties, d é c l a r e rece-
vable l'offre de preuve des appelants ; dit n é a n m o i n s n'y avoir 
lieu de l 'accueillir eu é g a r d à l'irrelevanco des faits c i t é s ; met en 
c o n s é q u e n c e l'appel à n é a n t ; en débou t e la partie appelante et 
la condamne aux d é p e n s d'appel... » (Du 15 d é c e m b r e 1881. 
Plaid. M M E S EOM. PICARD el VAN STRATUM, du barreau d'Anvers.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Ueutlème chambre. — Présidence de M. Reckman. 

15 décembre 1881. 

CHEMIN DE FER. PASSAGE A NIVEAU. — ACCIDENT. 

RESPONSABILITÉ. 

// n'y a pas obligation pour l'exploitant de chemin de fer d'établir 
un garée à chuque passage à niveau. 

Celte obligation n'existe que là oii l'état des lieux est tel que, 
même en y prenant garde on peut tire atteint au passage par 
un conuoi. 

(LA VEUVE MARCASSIN C. L'ÉTAT BELGE.) 

ARRÊT. — ce Attendu qu'aucune loi ni r è g l e m e n t n'imposent à 
l 'administration des chemins de fer l 'obligation d ' é t a b l i r , à 
chaque passage à niveau pour p i é tons , un g a r d e - b a r r i è r e c h a r g é 
d'en interdire l ' a c c è s à l 'appio he cUs t rains; 

ci Qu'il en r é s u l t e qu ' i l incombe à chacun de veiller à sa 
s é c u r i t é personnelle el que l 'obligation d ' é t a b l i r un garde n'existe 
que pour les passages où la personne qui se dispose à traverser 
la voie ferrée n'est pas, m ê m e en y prenant garde, à l 'abri de 
tout accident à raison de l ' é ta l des lieux ; 

« Attendu qu ' i l r é s u l t e des plans, mis en rapport avec les 
explications des parties, qu'une p r e m i è r e b a r r i è r e fixe, p l a c é e 
en travers du sentier, appelle l'attention du passant sur le 
danger auquel i l s'exposerait par Irop de p réc ip i t a t ion ; 

« Qu'eu admettant, comme le soutient l'appelante, que l 'exis
tence d'un talus ne permette pas, d è s ce moment, d'apercevoir 
l'approche d'un t r a in , i l est au moins constant qu'on l ' ape rço i t 
lorsqu'on se trouve encore à environ deux m è t r e s el demi du 
premier ra i l , entre les deux b a r r i è r e s , à la l imite externe du 
fossé qui borde la route au pied du talus ; qu ' à ce moment, q u i 
conque regarde de droite et de gauche, voit n é c e s s a i r e m e n t le 
nain en marche à unedistance ielle qu ' i l dépend de lu i d ' é c h a p 
per à lou l accident ; 
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u Attendu en c o n s é q u e n c e que les faits posés par l 'appelante, 
fussent-elles é t a b l i s , n ' impliqueraient pas que la mort du mari 
de l'appelante esl imputable à une faute de l ' i n t i m é ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . l'avocat 
g é n é r a l VAN SCHOOR, sans s ' a r r é i e r à l'offre irrelevante de 
preuve, met l'appel à n é a n t : condamne l'appelante aux 
d é p e n s . . . » (Du 15 d é c e m b r e 1881. — Plaid. M M " JULES JANSON 
et LE JEUNE.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

•tcuvICuie chambre. — Présidence de i l . Eeckuian. 

2 f é v r i e r 1882. 

DROIT MARITIME. — CHARGEMENT. — ALLÈGE. — CONNAIS

SEMENT. — DATE. 

Ne commet aucune faute le capitaine qui, se conformant à l'usage 
du port de délivrer le connaissement immédiatement après la 
mise en allège, y mentionne la date de cette délivrance, bien que 
la marchandise n'ait été chargée abord du navire qu'à une date 
postérieure. 

(ALWARDT C. LA BANQUE DU CRÉDIT COMMERCIAL.) 

ARRÊT. — « Attendu que les avoines dont s'agil au li t ige de
vaient ê t re e m b a r q u é e s par sleamer en ju i l l e t 1880 ; 

« Attendu que l'action est ba sée sur ce que l'appelant aurail 
commis une faute, en antidatant le connaissement relatif à la 
cargaison du baschy-Konig qui les a t r a n s p o r t é e s ; 

ii Attendu qu ' i l esl é t a b l i , et du reste non m é c o n n u , qu ' i l se 
trouve à quelques milles en avant du port d'Arcbangel, d'où 
l ' expéd i t i on avait l ieu, une barre que les navires d'une capac i t é 
de 700 tonnes environne peuvent franchir avec un plein charge
ment de marchandises eu vrac, et que par suite ils sonl con
traints de remorquer une partie de leur chargement en a l l è g e s , 
pour la prendre à bord seulement a p r è s avoir p a s s é la barre; 

« Allendu que la cargaison du baschy-Konig é tan t s u p é r i e u r e 
au chiffre ci-dessus, l'appelant, selon l'usage du por t , a eu re
cours à ce moyen ; qu'a cel effet, i l a loué pour le comple du 
navire el p a y é de ses deniers une a l l è g e dans laquelle ont é l é 
p l a c é s 1425 laehelwerls d'avoine, sur les 7900 que le navire 
devait transporter; 

ci Allendu que l'avoine ayant é t é e m b a r q u é e les 27, 28, 29 et 
30 ju i l l e t , le Daschy-Konig quitta le port le 3 aoû t , t r a înan t à sa 
remorque l ' a l l è g e dont le contenu fui mis à bord le lendemain; 

u Allendu que le grief r e p r o c h é à l'appelant consiste à avoir 
n é a n m o i n s d o n n é au connaissement la date du 30 ju i l l e t ; 

« Allendu que les documents produits é t a b l i s s e n t , el qu ' i l 
peut ê t re tenu pour constant eu é g a r d au c a r a c t è r e de s i n c é r i t é 
qu'ils p r é sen t en t , d'une pari , que les 1425 laehelwerls d e s t i n é s 
à c o m p l é t e r la cargaison ont été c h a r g é s dès le 30 ju i l le t sur 
l ' a l l è g e louée et p a y é e par l 'appelant; 

ci Et que, d'autre part, d ' a p r è s les usages constamment suivis 
dans le por l d'Arcbangel, en cas d'emploi d ' a l l è g e , les connais
sements relatifs à la cargaison se d é l i v r e n t , non pas seulement 
a p r è s que le navire a passé la barre el que le contenu de l ' a l l è g e 
y a été mis à bord, mais avant son d é p a r t , au port m ê m e , et 
auss i tô t que celle-ci a été c h a r g é e el mise à sa disposition ; 

u Attendu que dès le moment où les 1425 laehelwerls onl é t é 
mis sur l ' a l l è g e , la d é l i v r a n c e en a été faite à l'appelant qui les a 
eues a sa disposition et qui en est devenu responsable; 

« Attendu que le chargeur, ayanl d è s lors rempli toutes ses 
obligations, l'appelant ne pouvait différer la remise du connais
sement, ou ne le lui d é l i v r e r qu'avec des é n o n c i a l i o n s impliquant 
certaines r é s e r v e s du chef d'une r e s p o n s a b i l i t é é v e n t u e l l e dans 
le chef du premier, en ce qui concerne la partie d'avoine mise en 
a l l è g e ; 

ce Attendu que ce cas ne peut ê t re a s s i m i l é à celui où le con-
naissemenl est remis avant que la marchandise a i l é l é embar
q u é e , ou alors que la d é l i v r a n c e n'en a pas encore é l é faite ; 

« Allendu qu'en se conformant à un usage reçu dans le porl 
où i l se trouvait el qui lui é ta i t i m p o s é , c l en donnant au con
naissement la date à laquelle la to ta l i té de l'avoine a é té mise 
en a l l è g e el à partir de laquelle il en est devenu responsable, on 
ne peut due que l'appelant a i l commis une faute de nature à 
engager sa r e s p o n s a b i l i t é v i s - à - v i s des i n t i m é s , si tant est qu'un 
p r é j u d i c e leur ait é l é o c c a s i o n n é donnant lieu à r épa ra t ion ; 

ci Attendu que les i n t i m é s ne m é c o n n a i s s e n t pas qu ' i l revient 
à l'appelant, pour solde de comple de fre l , une somme de 
fr. 5,017-24; 



« Attendu qu ' i l su' ' de ce' qui p récède que l'appel incident 
n'est pas fondé ; 

« Par ce" motifs, la Cour met l'appel incident et le jugement 
dont appel à néant ; é m e n d a i i l , d é c l a r e les i n t i m é s mal tondes 
en leur action ; les condamne à payer à l'appelant la somme de 
fr. 5,017-24 pour solde de compte de fret, avec les i n t é r ê t s 
légaux et les d é p e n s d e s deux instances... » (Du 2 févr ier 1882. 
Plaid. MJ1 M Louis LECLERCQ, EDM. PICAHD et DE KINDER, du 
barreau d'Anvers.) 

— — 

COUR D'APPEL DE G AMD. 

Chambres reunies. — présidence de .11. brandjean, pr. près. 

4 mars 1882 

DOUANE. DÉCLARATION. BASE DE LA PERCEPTION. IRRÉ-

VOCABIL1TÉ. PAYEMENT. DEMANDE EN RESTITUTION. 

CHOSE LÉGALEMENT DUE. CHOSE PAYÉE SCIEMMENT. 

En matière de douane comme en toute autre matière fiscale, le 
principe de la loi étant de se rapporter, sous réserve de vérifi
cation, à la déclaration du contribuable lui-même, il s'ensuit 
que celte déclaration, si elle est aiceplée par l'administration, 
forme litre pour l'Elut et sert définitivement de base à la per
ception îles droits. 

L'importateur de marchandises qui a c/fecliié le payement des 
droits d'après celle base ne saurait par conséquent, en aucune 
hypothèse, ni revenir sur sa déclaration, ni prétendre avoir 
payé une chose qui n'était pas légalement due. Il en serait ainsi, 
alors même que l'intéressé aurait conforme sa déclaration aux 
exigences de l'administration, dans le seul but it'échapper aux 
poursuites dont il eût été éventuellement l'objet. 

i.a répétition de l'indu suppose un piyement fait par erreur. 
De là encore, à un autre point de vue, la conséquence que celui 

qui, pour éviter des désagréments avec le jhe, aurait ainsi 
acquitte' des droits perçus conformément à su propre déclara-
Hun, mais qu'il savait ne pas cire dus, ne serait pas non plus 
fondé à réclamer la restitution de ce qu'il soutiendrait avoir 
payé en trop. 

(LE MINISTRE DES FINANCES C. LEBERMUTH ET c , e.) 

Nous avons rapporte c11 1881, p. u i , les faits de la 

cause, ainsi que l 'a r rê t rendu par la cour d'appel de 

Bruxelles le 4 mai 1880. 

Cet a r rê t ayant été cassé (B. J., 1881, p. 1410), la cour 

d'appel de Gand a é lé appe lée à statuer chambres r é u n i e s . 

Elle s'est r a l l i é e à la jurisprudence de la cour d'appel de 

Bruxelles. 

AllRÈT. — « Attendu que l'action de l ' i n t imé tend à obtenir 
la restitution d'une partie des droits de douane qu'i l a p a y é s à 
l'administration dans le courant des a n n é e s 1877, 1878 cl 1879; 

« Que cette action est fondée sur ce que l ' i n t i m é a payé 
15 francs les 100 kilos, sur des peaux de chèv re que, d ' ap rè s les 
observations de l 'administration, i l a d é c l a r é comme t années 
et c o r r o y é e s , alors qu'elles se trouvaient encore à l 'état de peaux 
en c roû te , passibles seulement d'un droit de 5 francs; 

ce Attendu que, si les droits de douane sont b a s é s sur la 
nature et la q u a n t i t é des marchandises qui passent la f ront ière , 
la loi indique le mode suivant lequel ces deux é l é m e n t s seront 
d é t e r m i n é s ; qu'en m a t i è r e de douane, comme en ma t i è r e île con
tribution personnelle, de patente, de droits de succession, et 
d'enregistrement, elle se rapporte, eu principe, à la d é c l a r a t i o n 
du contribuable, avec, la r é se rve toutefois que l 'administration 
pourra vé r i l i e r l'exactitude de cette d é c l a r a t i o n ; 

« Attendu que cela r é s u l t e notamment de l 'art. 10, § b, de la 
loi du 12 ju i l le t 1821; que cet article, dont la loi du 26 août 1822 
n'est que le d é v e l o p p e m e n t , dispose : 

« A l ' é g a r d de toutes marchandises dont i l doit ê t re l'ait d é d a 
le ration, le d é c h a r g e m e n t s 'opérera d ' a p r è s la d é c l a r a t i o n de 
« celui qui les importe; bien entendu cependant qu ' i l sera libre 
« en lout temps à l 'administration de faire ouvrir les colis, 
« peser, mesurer, compter ou jauger les marchandises d é c l a r é e s 
« et ce, sans frais pour le d é c l a r a n t , ele ; » 

« Que cela r é s u l t e aussi de l'ensemble de la loi du 26 août 
1822 et de la réso lu t ion de l 'administration du 20 mars 1823; 

« Attendu que le payement qui est fait d ' a p r è s des bases 
d é t e r m i n é e s , de la m a n i è r e prescrite par la l o i , ne saurait ê t re 
cons idé ré comme le payement d'une chose qui n 'é ta i t pas due; 

« Que, par suite, la perception qui est faite con fo rmémen t à 
la d é c l a r a t i o n du contribuable est r é g u l i è r e et l é g a l e ; 

« Attendu que l'on doit dire aussi que celle perception est 
dé f in i t ive ; 

« Attendu que la loi du 6 - 2 2 a o û t l 7 9 1 s'expliquait à cet éga rd 
d'une m a n i è r e expresse; qu'elle disait en effet : 

« Titre 11, a i l . 12. Ceux qui auront fait leurs d é c l a r a t i o n s n'y 
« pourront augmenter, ni diminuer, sous quelque p ré t ex te que 
« ce puisse ê t r e , cl la vér i t é ou fausse té des d é c l a r a t i o n s sera 
« j u g é e sur ce qui a é l é p r e m i è r e m e n t d é c l a r é . N é a n m o i n s , si 
« dans le jour de la d é c l a r a t i o n et avant la visite, les p rop r i é 
té laires ou conducteurs des marchandises reconnaissaient quel-
« que erreur dans les d é c l a r a t i o n s quanl au poids, au nombre et 
« à la mesure ou à la valeur, ils pourraient rectifier les dites 
« d é c l a r a t i o n s , en r ep ré sen t an t toutefois les balles, caisses ou 
« tonneaux, eu m ê m e nombre, marques et n u m é r o s que ceux 
« é n o n c é s aux d é c l a r a t i o n s , ainsi que les m ê m e s e s p è c e s de 
« marchandises : a p r è s ce d é l a i , ils ne seront plus r e ç u s ; » 

« Attendu que la loi du 3 octobre 1816 renfermait une dispo
sition analogue ; qu'elle disait : 

« Ar t . 12. Le d é c l a r a n t aura la f acu l t é de rectifier l'erreur 
« qu' i l pourrait avoir commise... et, en c o n s é q u e n c e , de faire 
« corriger ou changer les documents l e v é s , c ' e s t - à -d i r e aussi 
« longtemps qu'un tel document n'aura pas été remis entre les 
« mains des e m p l o y é s c h a r g é s de la vé r i f i ca t ion , ou qu'aucune 
« saisie, p réempt ion ou visite n'aura eu l ieu; » 

« Attendu que rien n'autorise à croire que la loi du 26 août 
1822 devrait ê t re entendue d'une autre m a n i è r e ; 

« Qu'au contraire, cette loi é n o n c e clairement, dans plusieurs 
de ses dispositions, qu'elle a entendu maintenir le principe tel 
qu' i l est fo rmulé dans les lois ci-dessus r a p p e l é e s ; 

« Attendu que l'art. 125 dit notamment ; « Pour les marchan
te dises exemples des accises, le d é c l a r a n t aura la f acu l t é de rec-
te tilier sa d é c l a r a t i o n , tant en q u a n t i t é et e s p è c e qu'en valeur, 
ee aussi longtemps que, d ' ap rè s le document à lu i d é l i v r é , la 
te vér i f icat ion n'a point été c o m m e n c é e ou qu' i l n'a é té cons ta t é 
te aucune saisie ou contravention ; 

ce Attendu que si le contribuable ne peut plus rectifier sa 
d é c l a r a t i o n du moment que l 'administration s'est mise en devoir 
de la v é r i l i e r , i l ne le peut plus, à plus loue raison, lorsque sa 
d é c l a r a t i o n a é l é a c c e p t é e , qu ' i l a p a v é les droits qui reviennent 
au t résor c l qu'i l s'est mis en possession de ses marchandises de 
m a n i è r e à rendre toute vér i f icat ion impossible; 

« Attendu que l ' i n t imé objecte vainement que l'art. 125 n'a 
pour but i|ue d ' e m p ê c h e r la fraude cl qu ' i l cesse d ' ê t r e appli
cable lorsque aucun soupçon de fraude ne peut se p r é s e n t e r ; 

ce Attendu e|ac ce s y s t è m e est r e p o u s s é par les termes g é n é r a u x 
c l absolus de l'article dont i l s'agit; 

ce Que, de plus, ce s y s t è m e perd de vue que la loi r é s e r v e à 
l 'administration la facul té de vér i f ier matoriellemenl par elle-
m ê m e l'exactitude de lout ce qui est d é r l a r é ; que cette r é se rve 
s'applique non seulement a la d é c l a r a t i o n pr imi t ive , mais à la 
d é c l a r a t i o n r e c t i f i é e ; que l ' i n t e rp ré t a t ion p roposée m é c o n n a î t 
ainsi un ries pr im ipes essentiels de la loi ; 

ce Que l'on peut due, enfin, que celte in t e rp ré t a t ion est con-
Iraire aux explications qui ont p r é c é d é l'art. 125; 

ce Qu'en effet, une des sections des Eta l s -Généraux avait l'ail 
observer ce qu ' i l eût é té à d é s i r e r qu'on eût a c c o r d é la facu l té de 
ce changer la d é c l a r a t i o n , aussi longtemps qu ' i l n'avait pas été 
ec d rossé p rocès -ve rba l de contravention ; » 

« Que le gouvernement r épond i t : « Que ce changement é l a i l 
ce au to r i sé aussi longtemps que possible; qu ' i l n ' é t a i t a u t o r i s é 
ce par aucune loi p r é c é d e n t e , a p r è s la remise des documents » ; 

ce Que celle réponse d é m o n t r e que l'on enlendail reproduire 
le principe suivi par les lois a n t é r i e u r e s ; 

et Que le gouvernement ajouta, i l est vra i , te que le p r o c è s -
te verbal est d r e s s é a p r è s la mise en contravention et que. si 
ce l 'on permettait de changer encore les d é c l a r a t i o n s a p r è s ce 
« moment, le d é c l a r a n t pourrait toujours essayer de frauder, 
« sans jamais courir le risque d 'ê t re puni ; » 

« Mais que cette partie de la r é p o n s e du gouvernement ne 
s'appliquait qu ' à l'observation, é v i d e m m e n t non fondée , qui 
avait été faite quanl au moment p r é c i s où la d é c l a r a t i o n serait 
i r r é v o c a b l e ; qu'elle ne s'appliquait pas au principe m ê m e de 
l ' i n a d m i s s i b i l i t é d'une d é c l a r a t i o n nouvelle, que l 'administration 
ne serait plus à m ê m e de v é r i l i e r ; 

« Attendu que l'art. 126 de la loi dispose, d'autre part : « I l 
« sera a c c o r d é , sur la demande à faire à cet effet, une réduc t ion 
« des droits pour les marchandises i m p o r t é e s a v a r i é e s ou d é l é -
« r io rées en route et qu i , par ignorance, auraient é l é d é c l a r é e s 
« comme saines, pourvu que cette d é c l a r a t i o n soit faite avant 
« que le d é c l a r a n t ait r e t i r é les marchandises ou qu ' i l en a i l pris 
« possession ; » 

« Attendu qu ' i l suit de cet article que, lorsque la loi a voulu 



auloriser une rectification pos t é r i eu r e à l ' époque d é l e r m i n é e par 
l 'art. 128, elle a eu soin de s'en expliquer ; et qu'en exprimant 
que celte rectification ne serait plus admissible lorsque le d é c l a 
rant aurait r e t i r é ses marchandises ou qu ' i l en aurait pris pos
session, elle a de nouveau t émo igné qu' i l n'entrait pas dans ses 
vues d'accepter des rectifications que l'administration ne pour-
rai l plus c o n t r ô l e r ; 

« Attendu que l'esprit de la loi se r évè l e encore par l'art. 213 
et par les explicalions qui l'ont p r é c é d é e ; 

« Qu'en effet, l 'art. 213, qui renferme la sanction de l 'obliga
tion i m p o s é e au contribuable do faire une déc l a r a t i on en d é t a i l , 
dispose : 

« Toute marchandise p ré sen t ée à la visite ou vér i f ica t ion , par 
« suite de documents obtenus à cet effet, et qui , par sa confron-
« lalion avec le contenu des documents, sera reconnue avoir été 
« d é c l a r é e sous une fausse d é n o m i n a t i o n , c 'es t -à-di re en indi -
« quant une e s p è c e pour une autre, sera saisie et conf i squée ; » 

« Qu'il r é su l t e de ce texte, comme des explications d o n n é e s 
par le gouvernement, que la confiscation est encourue alors 
m ê m e que les marchandises inexactement d é c l a r é e s seraient 
soumises à des droits moins é l e v é s que ceux qui seraient p e r ç u s 
d ' ap rè s la d é c l a r a t i o n ; que par suite, la loi commine une peine, 
et m ê m e une peine s é v è r e , dans une hypo thèse où presque tou
jours la bonne loi doit se p r é s u m e r ; 

« Attendu que l'esprit de la loi se r évè l e surtout par la dispo
sition de l 'art. 231 , a l i n é a 2 ; que cet article porte : « Dans les 
« cas où les n é g o c i a n t s et autres personnes [dus amplement 
« d é n o m m é e s ci-dessus, seraient repris pour fraudes ou autres 
« contraventions à la p ré sen te loi ou aux lois s p é c i a l e s , c l qu'ils 
« voulussent avancer pour leur justification que la dite fraude ou 
« contravention aurait eu l ieu, par leurs e m p l o y é s , domestiques 
<c ou ouvriers, sans qu'ils en eussent connaissance, ces premiers 
« n'encourront pas moins, et sans é g a r d à leur ignorance du 
« fait, l'amende prononcée contre les dites contraventions ; » 

« Attendu que si la loi n'a pas eu éga rd à la bonne loi cl à 
l'erreur quand i l s'agit, pour le contribuable, de s'affranchir 
d'une peine, l 'on no saurait admettre qu'elle en ai l lenu compte 
quand i l ne s'agit pour lui que de r é c u p é r e r des droits auxquels 
peut -ê t re i l aurait pu se soustraire, mais dont la perception n'est 
e n l a c h é e d'aucune i r r é g u l a r i t é ; 

« Attendu enfin que l'on doit croire que la loi a voulu mettre 
de I harmonie dans ses dispositions ; qu'i l n'est pas douteux qu'en 
m a t i è r e , notamment, de contribution personnelle et de patenie, 
où la vér i f icat ion de l'erreur serait souvent très facile, la loi n'a 
pas au to r i s é le contribuable à revenir sur sa d é c l a r a t i o n , quand 
il a p a y é les droits qui reviennent au t résor ; 

« Que l'on ne saurait admettre que la loi ait suivi un principe 
différent dans une ma t i è re analogue où la vér i f icat ion de l'erreur 
serait presque toujours très diff ici le; 

« Que celle contradiction de principes serail d'autant moins 
admissible qu' i l s'agit de lois soigneusement é l a b o r é e s , par le 
m ê m e l é g i s l a t e u r , à des intervalles t rès rapproches; 

« Atle'ndu que l ' i n t imé a l l è g u e vainement que le contribuable 
no peut être l i é par sa déc l a r a t i on quand l 'administration ne 
l'est pas; que celle différence se rencontre dans toutes les lois 
fiscales ; 

« Attendu qu'i l suit de ce qui p r é c è d e que l ' i n t i m é , en payant 
sur le pied de sa d é c l a r a t i o n , a payé ce dont i l é ta i t l é g a l e m e n t 
d é b i t e u r ; 

« Que, dès lors, son action en restitution est d é p o u r v u e de 
base ; 

« Attendu que l'action de l ' i n t imé est encore non fondée sous 
un autre rapport ; 

« Attendu, en effet, que l ' i n t imé ne dit pas que c'est par 
erreur qu ' i l a p a y é la partie des'droils dont i l demande la resti
tution ; 

« Qu'il di t au contraire que, bien qu' i l eût introduit des 
peaux encore en c roû te passibles seulement d'un droit de 5 francs 
les 100 kilos, i l a p a y é un droit de 15 francs, parce que l 'admi
nistration c o n s i d é r a i t ces peaux comme lanr .ées et c o r r o y é e s , et 
qu ' i l a voulu év i t e r des d é s a g r é m e n t s , tout en protestant avec 
tout le commerce des cuirs; 

« Attendu que l ' i n t i m é a donc p a y é en connaissance de cause, 
sur sa d é c l a r a t i o n ; qu ' i l n'ignorait pas qu il pouvait, à ses risques 
el p é r i l s , faire une d é c l a r a t i o n d i f f é r e n l e ; mais que, voulant 
é v i l e r des d é s a g r é m e n t s , c ' e s t -à -d i re des poursuites et les cou-
damnations qui eu pouvaient r é s u l t e r , i l a d é c l a r é des peaux 
l a n n é e s el c o r r o y é e s el a c q u i t t é le droit é t a b l i , conformément à 
sa d é c l a r a t i o n ; 

« Attendu que la répé t i t ion d'une somme qui aurait é t é p a y é e 
sans ê t r e due, suppose essentiellement qu'elle ait é té p a y é e par 
erreur; que tel é ta i t l'enseignement du droit romain et, plus 

tard, de POTHIER ; qu ' i l r é s u l t e des travaux p r é p a r a t o i r e s du code 
c i v i l , s p é c i a l e m e n t du rapport de TARRIBI.E au Tr ibunal , que le 
code n'a pas innové' à cet éga rd ; que si la condition de l 'erreur 
n'est pas e x p r i m é e dans l'art. 137li , elle se trouve flans l'art. 1377, 
qui ne peui en é i r e s é p a r é ; 

« Attendu que l'on objecterait vainement qu ' i l y a eu d é s a c 
cord entre les parties sur l'acte juridique dont l ' a p p r é c i a t i o n est 
dé fé rée il la cour, en ce sens que l ' i n t imé aurait p a v é , pour 
é v i l e r î les poursuites, ce qu ' : l savait ne pas devoir, alors que 
l 'administration aurait reçu ce qu'elle croyait lui revenir ; et que, 
par suite, i l y aurait erreur suffisante pour autoriser la r é p é t i t i o n , 
si tu ul est que l ' i n t imé aurait payé ce qui n ' é t a i t pas d û ; 

« Attendu que la divergence sur le moli l 'du payement fait par 
l'une î les parties et sur le motif de la récept ion qui é ta i t l'aile 
par l'autre, n ' e m p ê c h e pas qu'elles aient été d'accord sur l 'opé
ration qu'elles luisaient ensemble; que l'un ou l'autre a envi
sagé celle opé ra t ion comme un payement; 

« Attendu que c'est, en c o n s é q u e n c e , à tort que le premier juge 
a admis la preuve des faits qui avaient été a r t i c u l é s par l ' i n t i m é ; 
que, d ' ap rè s les circonstances de la cause, ces faits é t a i e n t non 
pertinents ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï l'avis de M . LAMEERE. procureur 
g é n é r a l , met le jugement dont appel à n é a n t ; é v o q u a n t , d é c l a r e 
l ' i n t imé non fondé en son action ; le condamne aux d é p e n s des 
deux instances... « (Du 4 mars 18N-2. — Plaid. M M E S I .E JEUNE 
c. DE MOT el MAVER, tous du barreau de Bruxelles ) 

OnsKiivATiONs. — I l y a pourvoi en cassation contre 

cet a r r ê t , ainsi que contre trois ar rê ts identiques, rendus 

le m ê m e jour, en cause de Selilesinger, Bourlart et 

Bleyenheuft. 

V. sur les questions réso lues par l 'arrêt qui p récède : 

A I I A N , Commentaire des articles 40, 125, 209 et 21;! de la 
loi du 26 août 1822. 

Comparez aussi eass. belge, l u décembre 1 8 8 1 , suprà, 

p. 65, et PASICRISIE , 1882, p. 14, où se trouve r a p p o r t é 

le r équ i s i to i re de M . le premier avocat géné ra l M E S U A C I I 

DE TER KlEI.F.. 

Bien ([tie cet arrê t ait été rendu en ma t i è re de droits de 

succession, i l présente une grande analogie avec l ' e spèce 

j u g é e par la cour de Gand. 

V . encore Bruxelles, 17 ju i l le t 1824 (PAS., h sa date). 

D ' a p r è s cet a r r ê t , en mat iè re do douane, i l y a p r é s o m p 

tion de fraude juris et de jure, quand on constate une dif

férence entre la quan t i t é des marchandises d é c l a r é e s au 

bureau d 'entrée el celle qui se trouve au d é c h a r g e m e n t . 

La cour se fonde, pour le déc ider ainsi, sur ce que la lo i 

de 1822 ne reproduit pas la disposition de l'article 6 2 de 

la loi fin 12 mai 1819, article d 'après lequel l'amende 

n'était pas encourue dans le cas dont i l s'agil, si le capi

taine prouvait à l'administration que le déficit devait ê t re 

a t t r ibué au vol ou à d'autres événements extraordinaires 

qu' i l n'avait pu empocher. 

On voit par cet ar rê t , comme par l 'arrêt de la cour de 

cassation cité plus haut, que les principes des lois liscales 

diffèrent cons idé rab lemen t des r èg le s suivies dans les ma

t iè res ordinaires. 

Sur les conditions requises pour la répét i t ion de l ' i ndu , 

V. conforme L A U R E N T , t. X X , n° 352. 

U n a r r ê t de l a cour de chance l l er i e d 'Ang le terre a u 
su je t de l a c r é m a t i o n . 

Un riche particulier de Londres, M. Crookenden, 

ajouta à son testament, en 1875, un codicille par lequel 

i l ordonnait a ses hér i t ie rs de remettre son corps à l'une 

de ses parentes, miss Elisa Will iams, pour qu'elle en dis

posât selon les indications contenues dans une lettre qu'elle 

j avait en sa possession. I l l égua i t en m ê m e temps à cette 

! dame un vase de porcelaine de Wedgwood, qui avait été 

donné par son père à sa mère peu de temps a p r è s leur 

! mariage, et dans lequel devaient être déposées ses cen-
1 dres. I l ajoutait que toutes les dépenses résu l t an t de 



l 'exécution des ordres formulés dans sa lettre devaient ê t re 

supportées par sa succession et r e m b o u r s é e s trois mois 

après son d é c è s . 

Voici le texte de cette lettre : 

« Ma c h è r e Elisa, 

J'ai a jouté à mon testament un codicille r é d i g é selon vos d é s i r s 
et par lequel je vous l è g u e quelques gravures et quelques pois. 
J'ai ordonné que mon corps vous fût remis le plus tôt possible 
a p r è s ma mort . 

Vous connaissez mes vo lon té s , mais je les r épè t e afin que 
vous puissiez produire un éc r i t en cas de besoin. 

Je dés i r e ê t r e b r û l é a p r è s ma mort, sur ou p lu tô t sous un 
bûcher . 

Je pense que le p r o c é d é le plus convenable serait de placer 
mon corps sur des fagots, et de l'entourer ensuite d'une q u a n t i t é 
cons idé rab le de copeaux et de bois sec, puis de mettre le feu 
au tout. 

Pourvu que le combustible soit bien sec, i l b r û l e r a avec une 
grande furie pendant plusieurs heures et consumera tout ce qui 
est de nature à ê t r e c o n s u m é . 

Les os c a l c i n é s et les fragments d'os pourront ê t re a i s é m e n t 
r a s semb lé s quand les cendres seront refroidies, et j 'aimerais de 
les voir d é p o s e r dans le vase de WeiJgwood que j ' a i d é s i g n é dans 
mon codicille. Si ce vase est trop petit pour les contenir, \ous 
en pouvez choisir un plus grand dans ma collection. Prenez 
celui que vous voudrez, pourvu qu'i l ne soit ni en m é t a l , ni p ré 
cieux. Vous connaissez ma préférence pour les vases eu argile. 

Pour ce qui concerne la destination déf in i t ive d • ce v i s e et î le 
son contenu, j e m'en rapporte e n t i è r e m e n t à v o u s . Vous pourriez 
dés i re r qu ' i l fût e n t e r r é avec vous quand le temps viendra, ou 
vous pouvez p ré fé re r en disposer autrement 

J'aurais voulu vous é c r i r e à propos d'un sujet plus gai ; mais 
comme je d é s i r e que mes volontés soient accomplies à l'heure 
dite, je me borne à me dire votre ami dévoué et votre fidèle 
serviteur. HENRY CROOKENDEN. 

P. S. Gardez avec soin celle lettre. » 

Miss Elisa Wil l iams étai t une parente de M . Crook.cn- 

den et r é s ida i t dans sa maison. 

Le testateur mourut la même année . Sa femme et sa 

famille, m a l g r é l'opposition de miss Wi l l i ams , le firent 

enterrer dans la partie non consacrée du c ime t i è r e de 

Brompton, et la dame fut par conséquent dans l'impossi

b i l i té d ' exécu te r imméd ia t emen t les volontés du testateur. 

Mais peu de temps a p r è s , elle écr ivi t au ministre de 

l ' in té r ieur à l'effet d'obtenir l'autorisation d'exhumer le 

cadavre. Elle l 'obtint, et le 23 mars 1876 elle lit trans

porter le corps en Italie, où il fut i n c i n é r é . 

Elle rapporta les cendres en Angleterre, les déposa 

dans le vase i n d i q u é et fit enterrer celui-ci dans un cime

tière c o n s a c r é . 

Ces divers actes en t ra înè ren t une dépense de 8,025 fr. 

dont miss Wil l iams vient de réc lamer le remboursement 

aux hé r i t i e r s du testateur. 

Voici maintenant le curieux arrê t que la cour de chan

cellerie vient de rendre dans cette allaite. On sait que les 

jugements en Angleterre sont un discours du magistrat 

parlant au nom de la cour. 

« Ce p r o c è s , dit le juge, sou lève plusieurs questions de droi t . 
En premier l i eu , il est clair que la loi anglaise ne reconna î t pas 
le droit de propr i é t é sur un cadavre humain. Ce principe a é l é 
affirmé dans une circonstance où un dissident avait voulu faire 
exhumer le corps de son pè re , afin de le faire dépose r dans un 
autre c i m e t i è r e . I l parvint à se procurer la clef du champ de 
repos, en a l l é g u a n t qu ' i l voulait mesurer le cercueil de son 
p è r e ; mais quand i l fut mis en possession de la d é p o u i l l e , i l la 
lit emporter. I l n'y avait là aucun manque de respect, niais au 
contraire un devoir d'affection et de conscience. 

Toutefois le juge, en rendant son a r r ê t , d é c l a r a qu' i l consi
dérai t le p r é v e n u comme ayant mal agi, puisque l'autorisation 
qu'il avait obtenue d'ouvrir le tombeau lui avait é t é a c c o r d é e 
pour un autre motif et non pas en vue d'enlever le cadavre. La 
loi anglaise ne r econna î t pas le droit de disposer des défunts et 
la pareille ne peut justifier l 'exhumation. 

La seconde question est celle de savoir j u s q u ' o ù vont te» pou
voirs des e x é c u t e u r s testamentaires. 11 r é su l t e é e la jur i spru
dence que ce droi t consiste à faire ensevel r le tcsiaicur dune 

façon convenable et en rapport avec sa position sociale et sa 
fur.m.e. A cet effet les e x é c u t e u r s n'ont la l ibre disposition du 
corps que jusqu'au moment de la s é p u l t u r e . Un g e ô l i e r ayant 
refusé de d é l i v r e r le cadavre d'un prisonnier à ses e x é c u t e u r s 
testamentaires, jusque a p r è s le payement de certaines d é l i e s 
l a i s s é e s par le défunt , la cour donna l'ordre de d é l i v r e r le corps 
aux e x é c u t e u r s de la volonté du défunt . 

I l est é g a l e m e n t certain qu'un homme ne peut disposer de son 
corps par son testament. La lettre par laquelle M. Crookenden a 
o r d o n n é que le sien fût remis à miss Elisa Wil l iams est donc 
nulle et sans effet. Miss Will iams n'avait aucun droit sur ce 
corps et ne pouvait se le faire d é l i v r e r par l.i famille, soit pour 
le faire i n c i n é r e r , soit pour tout autre mul i t . 

Je n ' hé s i t e donc p a s à d é c l a r e r que le codicille est sans valeur. 
Resle la question de savoir si un homme a l é g a l e m e n t le dro i t 

d'ordonner que .son corps soit b r û l é . Je n'ai p a s à me prononcer 
actuellement sur ce point. Mon opinion personnelle est toutefois 
qu'un tel acte est contraire à la loi du pays. 

lieux points secondaires doivent ê t re e x a m i n é s à ce propos : 
Le testateur é ta i t catholique romain et son corps avait é té 
i n h u m é dans la partie! non c o n s a c r é e du c i m e t i è r e de l i romplon. 
Mais, selon la coutume catholique dans ce pays, les c é r é m o n i e s 
du culte romain ont é l é c é l é b r é e s sur la lombe. On peut donc 
c o n s i d é r e r le terrain comme étant r é g u l i è r e m e n t c o n s a c r é . 

Miss Will iams assistait ii la c é r é m o n i e et exprima le d é s i r de 
voir r é a l i s e r les intentions du teslaleur, mais ni la famille, ni 
les e x é c u t e u r s testamentaires n'y consentirent, et l'enterrement 
s'accomplit de la façon a c c o u t u m é e . 

Toutefois l ' année suivante, miss Will iams s'adressa au s e c r é 
taire d'Eiat pour obtenir l'autorisation d'enlever le corps à l'effet 
de le faire b r û l e r ou déposer dans un autre terrain. 

Le 20 mars 1X70, le ministre lui répondi t q u ' a p r è s avoir 
e x a m i n é sa demande, il croyait devoir refuser l 'anlorisalion du 
corps pour le taire b r û l e r . En ce qui concernait le d é p l a c e m e n t , 
i l dés i r a i t savoir dans quel c i m e t i è r e miss Will iams avait l ' inten
tion de faire déposer le cadavre. 

Miss Will iams répondi t qu'elle comptait le taire transporter à 
Manouun, dans le comté de Montgomery. 

Line autorisation lui l'ut acco rdée à cet effet, et des instructions 
d o n n é e s pour que l'on prit toutes les mesures de p récau t ion dans 
l ' in té rê t de l ' h y g i è n e et que l'on l i t usage de dés in f ec t an t s . 

La Cour reconna î t que la dame dont i l s'agit a é l é i n s p i r é e 
par l'unique d é s i r d ' exécu te r les d e r n i è r e s volontés d;. testateur, 
et ne l'accuse d'aucune intention de violer ia loi ou de coniuieltie 
un acte contraire aux bonnes m œ u r s ; mais i l est . vident qu'elle 
avait s o l l i c i t é une licence, non à l'effet de faire b r û l e r le corps, 
ma i s uniquement pour le transporter du c i m e t i è r e de l i romplon 
dans un autre lieu ne repus. 

En agissant comme elle l'a l'ail, elle a donc commis un acte 
i l l é g a l , et si les e x é c u t e u r s testamentaires avaient en temps ulile 
introduit une action devant la cour, celle-ci aurait sans doute 
interdit I exhumation du cadavre. 

Ce motif est suffisant pour que la Cour ne reconnaisse aujour
d'hui à mis-s Will iams aucun droit de se faire rembourser les 
8,02o fr. de d é p e n s e s qu'elle a faites. 

Ent ra înée par ce qu'elle croyait ê t re son devoir, miss W i l 
liams a t rompé le gouvernement, el sans incriminer eu rien ses 
intentions, la Cour la d é b o u l e de son action et la condamne aux 
Irais. . . » L. I I . 

Actes officiels. 

COUR DE CASSATION. — HUISSIER. — NOMINATION. Par a r r ê t é 

royal du 10 mars 1882, M. Gilson, huissier p r è s le tribunal de 
p r ë m i è i c instance séan t à Bruxelles, est n o m m é en la m ê m e 
q u a l i t é p r è s la cour de cassation, en remplacement de M. Kons-
mans, d é c é d é . 

CONSEIL DE PRUD'HOMMES. — PRÉSIDENT. — VICE-PRÉSIDENT. 

NOMINATIONS. Par a r r ê t é s royaux du 1 1 mars 1 8 8 2 , sont n o m m é s 
dans les conseils de prud'hommes i n d i q u é s c i - a p r è s : 
Bruges, p r é s . MM. Popp-lsaac; v i c e - p r é s . MM. Campe. 

! Rou'lers, » Delbeke-l'.ouier; » Coussemenl-Ucnys. 
i Thielt , » llorla-Devolder; » b'oulens. 
j Oslende, » Pcde ; » Oumen. 
i Ypres, » Valcke-Hage; » Brunfaul. 

M o u s c r o n , » llujardin ; » Desprcls. 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux. 3*7. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
P R I X D 'ABONNEMENT : 

Belgique. 25 franui, 
GAZETTE OES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS. 

Allemagne. 
Hollande. 
France. 
Italie. 

- 30 
J U R I S P R U D E N C E . — L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T 

D E B A T S J U D I C I A I R E S . 

Toutei communication! 

et demandes d'abonnements 

doivent être adressées 

à M . P A Y B S , avocat, 

3, ruedes Cultes, 3, 

à Bruxelles. 

Les réclamations doivent être faites dans le mois.—Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B I B L I O G R A P H I E Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première chambre. — présidence de M . ue i.ongé, pr. pretld. 

23 mars 1883. 

P O U V O I R J U D I C I A I R E . — I N C O M P É T E N C E . — DÉCISION D E L ' A U -

T O I I I T É C O M M U N A L E . — E X É C U T I O N . — R E C E V E U R . — PONDS 

E T C O M P T A B I L I T É . — T R A N S P O R T A L A MAISON C O M M U N A L E . 

Le pouvoir judiciaire n'est pas compétent pair connaître d'une 
demande qui tend à faire exécuter, par les noies de contrante, 
l'arrêté du collétje et hevinal d'une commune ordonnant au rece
veur de remettre à la maison communale les fonds et les 
archives de la comptabilité. 

(DENOYETTE C. LA COMMUNE DE LEDEBERG ) 

La cour de cassation a a n n u l é l 'arrêt de la cour de 

Gand que nous avons rappor té dans la H E L U I Q U E J U D I 

C I A I R E , 1 8 8 1 , page 1 2 2 7 , en cause de la c o i n i i i t i i i i ' de 

Ledeberg contri' Denoyelle et contre I• qn--I celui-ci s 'étai t 

pourvu en cassation. Voici 1rs conclusions de M . le p ro 

cureur g é n é r a l F A I U E R et l ' a r rê t de !a cour: 

« Dans celte cause, très simple en e l l e - m ê m e , j 'estime que les 
tins de non recevoir opposées au pourvoi doivent ê t re écar tée- , et 
que l ' a r rê t a t t a q u é doit ê t re c a s s é sur le premier moyeu et sans 
renvoi ; dans ees termes, je pense qu ' i l n'y a pas lieu de s'occuper 
du second moyen. 

La p r e m i è r e lin de non • recevoir est foniléc sur ce que le pour
voi n'a pas é l é s igni f ié a la fois a la commune en la p e r s o n n a l i t é 
du c o l l è g e des bourgmestre et é c l i e v i n s et en outre à M. Van 
Oelegbem, bourgmestre, et à M i l . Van Hoeymissen el Vandci -
sluyfi , é c l i e v i n s . Selon le demandeur, l ' a r r é l serait devenu indi-
visiblemeni défini t i f vis-à-vis de la commune comme v i s - à - v i s (Je 
MM. les bourgmestre et é c l i e v i n s individuellement. 

Pour é c a r t e r celle fin de non-recevoir, i l sullit de se rappeler 
les laiis de la cause el la position des parties ; la cour de cassa
tion peut et doit, consulter les documents de la cause pour déf ini r 
les q u a l i t é s des parties. 

Le déba t est entre la commune de Ledeberg, poursuites el d i l i -
gcuces du c o l l è g e des bourgmestre el é c l i e v i n s el en tant que de 
besoin : I o M. Van Oeleghcm, docteur eu m é d e c i n e el bourgmes-
ire de la commune de Ledeberg; 2° J. M. Van Hoeymissen el Van-
dcrsluyfl , n é g o c i a n t s et é c l i e v i n s . Je ne vois là que la commune 
de Ledeberg r e p r é s e n t é e , selon la l o i , par le c o l l è g e des bourg
mestre el é c l i e v i n s , pourstiivanlau profil de la commue une seule 
action fo rmu lée contre Denoyelle devant le juge de l é f é r é : « Re-
« mettre aux demandeurs pour ê t re plaies à la maison commu-
« nale, en la salle et dans le coffrc-forl d e s t i n é à les contenir, les 
« livres el p i è c e s de c o m p t a b i l i t é de la commune de Ledeberg, 
n ce dans les vingl-quaire heures de la signification de l 'ordon-
« nance à intervenir. » 

La commune a g a g n é son p rocès devant la cour d'appel, qui a 
d i s p o s é dans les lei mes suivants, a p r è s s ' ê l r e reconnue c o m p é 
leme : « Adjuge aux appelants leurs conclusions en conse
il quence condamne Denoyelle à remellre aux appelants , 
ci suivent les lins de l'action avec addition de voie d ' exécu t ion 
« directe, au nom des appelants, par le premier huissier à co re

ce quis. » Je vois là un p rocès compiei comme parties, comme 
conclusions f o r m u l é e s , comme conclusions obtenues, comme 
voies d ' exécu l ion dircele c o n c é d é e s . Ce qu'a d e m a n d é la com
mune, la commune l'a obtenu el c'est la commune qui est auto
r i sée à le l'aire e* é d i t e r . Je remarque que ceux qui agissent au nom 
de la commune sont les membres du c o l l è g e des bourgmestre et 
é c l i e v i n s , se qualifient de demandeurs tout comme l ' a r r ê t les 
qualifie d'appelants; ce c o l l è g e des bourgmestre c l é c l i e v i n s n'est 
pas un mythe, ce sont trois personnes formant quatitute quii des 
demandeurs el des appelants, poursuivant, au nom el an profi l de 
la commune, une seule chose qua l i f i ée dans l'exploit de demande 
el qui consiste en fait dans l ' exécut ion d'une ordonnance munic i 
pale reglanlleservic.edu receveur. Il y a une demande, i l n'y a pas 
deux demandes ; i l y a une demande form ;e en vue de p r é s e r v e r la 
commune des c o n s é q u e n c e s de l ' inexécu t ion de celle ordonnance, 
doni la v a l i d i t é n'a pas é l é el ne pouvait pas ê t re c o n t e s t é e . 

V o i l i d è s à p résen t la communi! s a u v e g a r d é e par Pardon de 
ses r e p r é s e n t a n t s l é g a u x , voilà ces derniers, q u a l i f i é s soit de 
demandeurs, soit d'appelants couverts, par leur action, de toute 
r e s p o n s a b i l i t é ; je laisse pour le moment la question de c o m p é 
tence, mais en termes de d é b a l s d'une action mal à propos d é 
férée aux tribunaux, la défense est d è s à p résen t c o m p l è t e , tant 
au point de vue de la communi: qu'a celui de la r e s p o n s a b i l i t é 
de ses organes. Or, ces organes sont le c o l l è g e des bourgmestre 
et é c l i e v i n s ; ioni est la. Que vieni • Ion•- faire celte qualification, 
p r é c é d é e de ces mots ; en Inni que de besoin, des trois person
nages, m é d e c i n el n é g o c i a n t s , qui apparaissent en quelle q u a l i t é ? 
M,us toujours l'un comme bourgmestre, les autres comme é c l i e 
vins de la commune de Ledeberg. El cela se comprend ; le m é 
decin, les n é g o c i a n t s , ne soni rien ici ; i l a plu aux demandeurs 
de faire couuaiire leur profession: ils ont pu dire : utile per ina
lile non vilialur; ils ont pu dire : quod abundil non vital. Les 
demandeurs auraient r e t r a n c h é de leur formulaire l ' indication 
de leurs professions, cpie l'on aurait toujours eu un p rocès i n t e rné 
par la commune poursuite et diligence de son c o l l è g e des 
bourgmestre et é c l i e v i n s , et surabondamment par M. X . . . , bourg
mestre, et par MM. Y . . . el Z . . . , é c l i e v i n s ; mais n é c e s s a i r e m e n t 
en celle q u a l i t é , car hors de celle q u a l i t é que seraient venus faire 
ici un m é d e c i n el deux n é g o c i a n t s ? Absolument rien. Je Irouve 
donc dans loti l cela une i n d i v i s i b i l i t é l é g a l e el intellectuelle à la 
fo is ; la commune, son c o l l è g e des bourgmestre el é c h e v i n s et, 
en d'autres termes, le bourgmestre el les é c l i e v i n s nominativement 
c l n é c e s s a i r e m e n t et non autrement que comme bourgmestre et 
é c h e v i n s . Le en tant que de besoin n'ajoute el ne change rien à 
l'action et à la p r o c é d u r e ; le demandeur est la commune, son 
organe est le c o l l è g e é c h e v i n a l , le d é f e n d e u r est le receveur, 
l'objet unique esi une contrainte b exercer contre ce dernier. Les 
demandeurs, les appelants dans les p i è c e s de la p r o c é d u r e soni 
la commune, le c o l l è g e é c h e v i n a l ou MM. les bourgmestre el 
é c h e v i n s , n o m m é s en lanl que de besoin. 

Je vois souvent, dans les conclusions judiciaires, celte formule 
ci en tanl qui: de besoin ; » je n'en rencontre pas la déf in i t ion ou 
la por tée chez les jurisconsultes ou cinz les lexicographes. Je me 
demande ce qu'elle signifie ici? Rien qu'une p récau t i on inut i le . 
Sans cette formule l'action est complè t e é v i d e m m e n t , car la com
mune est r e p r é s e n t é e l é g a l e m e n t par son c o l l è g e c l l 'action esl 
l i b e l l é e , ayani pour bui unique de garantir l ' exécu t ion d'une 
ordonnance cou mimale l é g a l e , a p p r o u v é e parla d é p u l a l i o n per
manente , allerta ut le service du receveur communal : celle 
exécu t ion a é l é obtenue par l ' a r r ê t a i l a q u é , sans que le en lanl 

I que de besoin ait eu la moindre influence possible; en d'autres 
termes, cette p r é t e n d u e seconde q u a l i t é , prise par une sorte de 

I p r é c a u t i o n absiraile, n'a rien modif ié ni aux conc lu ions de la 
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commune, ni aux c o n s é q u e n c e s du dispositif de l ' a r r ê t ; i l n'y a 
pas une modification dans les q u a l i t é s du demandeur, i l n'y a 
aucune v a r i é t é dans la forme de la m ê m e q u a l i t é , i l n'y a nulle 
v a r i é t é , nulle nuance dans les fins de la demande qui reste 
unique, identique, p r é c i s e , en p r é s e n c e des qualifications diverses 
a d o p t é e s par les demandeurs qui disent : j 'agis poursuites et d i l i 
gences de la commune dont je suis le c o l l è g e des bourgmestre 
et é c h e v i n s et, en lant que de besoin, nous nous faisons mieux 
c o n n a î t r e , car nous sommes bien identiquement M. le doc
teur X . . . , bourgmestre de Ledeberg, bien identiquement MM. les 
n é g o c i a n t s Y . . . et Z . . . , é c b e v i n s de Ledeberg. C'est bien à nous 
que, vous d é f e n d e u r , vous i n t i m é Denoyelte, vous avez à faire, 
mais â nous r e p r é s e n t a n t s , partout et constamment r e p r é s e n 
tants de la commune et agissant pour elle afin de vous contrain
dre, manu militari et par a r r ê t de justice, à m ' o b é i r dans l ' exé 
cution de l'ordonnance par laquelle j ' a i r é g l é administrativement 
votre service. 

Je le r épè t e : la d é f e n d e r e s s e devant vous a bien tort de 
diviser la q u a l i t é des personnes figurant qualitate quâ dans la 
cause, au nom de la commune, et d'exiger deux fois la notifica
tion du pourvoi par le demandeur : l é g a l e m e n t , i l n'y a pas deux 
q u a l i t é s chez les demandeurs, i l n'ya qu'une q u a l i t é ; en tous cas, 
s ' i l y a non pas deux q u a l i t é s , si l'on peut dire qu ' i l y a deux 
qualifications pour la m ê m e q u a l i t é en p r é s e n c e d'une action 
unique, pourrait-on soutenir que les parties, c ' e s t - à - d i r e ces 
demandeurs et ces appelants qui figurent au d é b a t , n'ont pas eu 
connaissance du pourvoi. On parle d ' i n d i v i s i b i l i t é de la m a t i è r e : 
mais n'cst-il pas permis de parler de l ' i n d i v i s i b i l i t é de ces per
sonnages qui ont deux noms, et qui pourtant sont toujours les 
m ê m e s , comme composant un seul et unique c o l l è g e de bourg
mestre et é c h e v i n s . 

Pour é c a r t e r la seconde fin de non-recevoir, i l suffira de 
rappeler que le juge du référé s'est d é c l a r é i ncompé ten t , que la 
cour d'appel de Gand, r é g u l i è r e m e n t saisie par le recours de la 
commune, a d é c l a r é le juge du référé compé ten t et a a c c o r d é à 
la commune les l insde son action en référé : mais en statuant 
sur la c o m p é t e n c e , la cour de Gand a s ta tué sur une m a t i è r e 
sur laquelle le pourvoi en cassation étai t é m i n e m m e n t recevable : 
toute notre l é g i s l a t i o n r é s e r v e , comme tenant à l'ordre public, à 
l 'ordre p r é a l a b l e î l e s jur id ic t ions , les recours en m a t i è r e de com
pé tence - : je me bornerai à signaler la doctrine de DAI.LOZ qu i , 
suivant celle de M. DE B E U . E Y M E et de la cour de cassation de 
France, admet le pourvoi en ma t i è r e de référé (1). Il me sera 
permis de mentionner aussi notre loi du 25 mais 1876, 
art. 17 et suivants : a p r è s avoir dit que « les cours d'appel 
« connaissent aussi de l'appel des ordonnances de référé , » ils 
d é c l a r e n t sans r é s e r v e que lu cour de cassation conna î t des 
demandes en cassation contre les a r r ê t s et contre les jugements 
rendus en dernier ressort. Dans ces termes, le pourvoi, en lant 
que d i r i g é contre la disposition de l 'a r rê t relative à la c o m p é t e n c e , 
ne saurait ê t r e é c a r t é par une fin de non-recevoir qui se rappor
terait plus s p é c i a l e m e n t d'ailleurs au second moyeu. 

Examinons donc le premier moyen, que je c o n s i d è r e comme 
fondé , car i l s'agit dans ce p rocès d'appliquer à un fonctionnaire 
s u b o r d o n n é de la commune, le receveur, une ordonnance com
munale r é g u l i è r e r é g l a n t le service des recettes communales, et 
de l 'application des r e s p o n s a b i l i t é s , non pas civile sou p r i v é e s , m a i s 
des r e s p o n s a b i l i t é s disciplinaires ou administratives. Le juge du 
référé a eu grandement raison de se d é c l a r e r i n c o m p é t e n t : ' i l est 
soutenu par les principes qui s épa ren t le pouvoir judiciaire du 
pouvoir r é g l e m e n t a i r e , qui s é p a r e n t les tribunaux surveillant les 
droits p r i v é s , des a u t o r i t é s r é g l a n t l'ordre administratif. I l s'agit 
ici d'un cas où les contestants exercent une portion de la puis
sance publique, dans des positions qui donnent aux uns le droit 
de commandement, qui imposent aux autres le devoir d ' o b é i s 
sance ; et puisqu' i l y a un droi tde commandement, i l va un droit 
d'action publique et s u p é r i e u r e qui est la discipline r é g l e m e n t a i r e , 
essentiellement distincte de la sanction des droits p r i v é s . 

Je n'ai pas l ' intention de parcourir de nombreux p r é c é d e n t s 
judiciaires, car chaque e s p è c e à ses nuances et appelle des app ré 
ciations diverses. 

Rappelons donc la s i tua t ion : l ' a r r ê t a t t a q u é nous apprend que 
le c o l l è g e é c h e v i n a l , conf i rmé en cela par le conseil communal 
de Ledeberg et a p p r o u v é par la députa t ion permanente, a d é c i d é 
que le bureau du receveur serait t ransféré à la maison communale, 
fonds, coffre-fort et archives. 0_ue cette r é so lu t ion lût l é g a l e , per
sonne ne le conteste; l ' a r r ê t a l l a q u é l u i - m ê m e le r e c o n n a î t expres
s é m e n t ; je ne connais aucune lo i , aucune disposition de la loi 
communale qui interdise à l ' au to r i t é locale le r è g l e m e n t de ses 
bureaux et des surveillances qui s'y rattachent; je connais au 

contraire des communes o ù , comme à Bruxelles par exemple, 
toute l 'administration de la c o m p t a b i l i t é est c o n c e n t r é e dans 
l 'hôtel de v i l le , exactement comme on l'a o r d o n n é à Ledeberg. 

La réso lu t ion prise en janvier 1 8 8 1 , par cette d e r n i è r e commune, 
devait se rattacher à des griefs existant entre le c o l l è g e et le rece
veur ; i l est de notor ié té que ces griefs sont dé jà anciens c l nom
breux ; ils ont reçu un retentissement dans l ' a r rê t de la cour de 
Gand du 3 septembre dernier, qui acquitle le bourgmestre de la 
commune de Ledeberg d'une poursuite de violation du domicile 
du receveur Denoyelte, se rattachant à la vér i f icat ion de la caisse 
communale ( 2 ) ; ces d é b a t s se manifesteraient encore par d'autres 
actes auxquels i l est du reste superflu de s ' a r r ê t e r . Quelle que 
soit la cause de la réso lu t ion prise à propos du bureau du rece
veur, ce dernier devait obé i r ou r é c l a m e r aux au to r i t é s s u p é r i e u r e s : 
ici les a u t o r i t é s s u p é r i e u r e s ayant d'office a p p r o u v é le nouveau 
r è g l e m e n t du bureau des recettes, i l restait à Denoyelte la sou
mission. Aurai t- i l pu d é n o n c e r sa situation au pouvoir judiciaire 
et assigner devant les tribunaux les auteurs et les approbateurs 
de l'acte administratif dont i l se plaignait? Une tollo action, une 
telle confusion de pouvoirs c ù l é l é absurde et pas un juge ne 
l 'eût c o n s a c r é e ; pas un juge n ' eû l t rouvé dans cette action,l'exer
cice ou la garantie d'un droit p r ivé ou d'un droit civil : c 'eût é té 
la dénonc ia t ion directe à un tribunal d'un acte administratif rele
vant d'un con t rô le administratif s u p é r i e u r . 

Donc, Denoyelte a refusé d 'obé i r , f.e relus d ' obé i s s ance engen
drai t- i l pour la commune une action civile devant les tribunaux 
contre Denoyelte ? Des droits de r é s i s t a n c e ou de r é c l a m a t i o n s 
n'existent pas pour ce dernier devant le pouvoir judiciaire, serait-il 
vrai que la r é c i p r o q u e dût ê t re admise et que le droit de con Ira in te 
et de condamnation se trouverait pour la commune contre son 
receveur refusant o b é i s s a n c e ? Nous ne saurions le croire el nous 
admettons que, à tort, l ' a r rê t d é n o n c é l'a admis. Denoyelte 
refusant d ' obé i r , aux termes de la loi communale le c o l l è g e , le 
conseil communal,la dépu ta t ion permanente se mettant d'accord, 
pouvaient soil suspendre, soit r é v o q u e r le receveur. Là est la 
sanction, là esl la voie de droit : d'ordinaire deux voies de droi t 
ne sont pas admises au risque de se heurter ; les voies adminis
tratives sont r é g l é e s el parcourent leur sil lon dans une direction 
p r é c i s e , tout comme les vo :es judiciaires sont r é g l é e s dans leurs 
limites distinctes : c'est p r é c i s é m e n t là la raison el le fondenieul 
dit la sépara t ion des pouvoirs. Le conseil communal est a r m é par 
l'article l l i de la loi communale : ce conseil nomme, suspend ou 
révoque le receveur sous l'approbalion de la d é p u l a t i o n perma
nente ; or, pourquoi le conseil communal n 'a- l - i l pas révoqué son 
receveur? C'est parce que, par suite de d i v e r s i t é s ( l ' app réc i a t i on 
que vous n'avez pas à juger, la d é p u l a t i o n ne veut pas approuver 
cotte r évoca t ion . Lu d'autres termes, le conseil communal ne 
peut punir, par suspension ou révoca t ion , son e m p l o y é , el cela 
sans doute parce qu' i l rencontre dans la d é p u l a t i o n un obstacle, 
un refus d'approbation. 

Remarquez en passant que, dans l ' é l a i aeluel de la l é g i s l a 
t ion, ce pouvoir d'approbation conféré à la députa t ion s'exerce 
sans con t rô l e , sans recours au roi : le vice de celte organisation 
a, cela est de no to r i é t é , depuis longtemps e n g e n d r é , tant poul
ies s e c r é t a i r e s que les receveurs communaux r é g i s de m ê m e , de-
nombreux conflits, des conflits insolubles; celte situation pén i 
ble semble exister à Ledeberg el existe dans un grand nombre 
de communes: les choses en sont à ce point qu ' i l esl devenu 
n é c e s s a i r e de r é g l e r le cas l é g i s l a l i v e m e n t el le minisire de l ' i n 
t é r i eu r a r é c e m m e n t a n n o n c é un projet de loi pour conférer au 
roi la solution s u p é r i e u r e des couflils de celte nature. 

Mais s i , dans notre cas, le conseil communal de Ledeberg ne 
peut arriver à r é v o q u e r son receveur, s'il est o b l i g é de le sup
porter tel qu ' i l esl. si comme c o n s é q u e n c e son ordonnance 
resle sans e x é c u t i o n , à quoi cela lienL-i 1 ? A coque la d é p u t a l i o n 
n'esl pas d i s p o s é e à approuver la révocat ion du receveur, à ce 
qu ' i l y a un conflit, un pur conflit d 'administration, c l , si l 'on 
veut, à ce qu ' i l y a vice et lacune dans la lo i . Mais r é s u l l e - l - i l 
de là une c réa t ion de droits civils au profil de la commune, 
droits civils en concurrence avec des droits civils du receveur, 
qui puissent ê t re déférés aux tribunaux, sous forme d 'a r rê t j u d i 
ciaire ? D'après moi , non. 

Tout le p rocès consiste dans la poursuite de l ' exécu t ion de 
l'ordonnance communale du 2 8 janvier 1 8 8 1 qui serl d'enseigne 
à l ' a r r ê t (premier c o n s i d é r a n t ) et qui esl la base exacte du dis
positif. Or, est-il vrai que l'application d'une ordonnance com
munale relative à la gestion de la recette el à des obligations 
administratives, ait c r é é des i n t é r ê t s civils au profit de la com
mune et une r e s p o n s a b i l i t é civile personnelle aux demandeurs? 
Je soû l i ons que non : i l y a pure administration, i l y a exécu t ion 

( 2 ) Y, cet a r r ê t dans la BELG. J U D I C , 1 8 8 1 , p. 1 2 2 8 . 



d'actes administralils, il y a lacune r e n e o n l r é c et s i g n a l é e dans 
l'application de lois administratives. Notez bien que l'on peut 
toujours trouver, au fond de tout acte public, un in té rê t c iv i l , 
une r e s p o n s a b i l i t é morale ou m a t é r i e l l e ou c iv i l e ; mais i l s'agit 
alors de c o n s é q u e n c e s é l o i g n é e s ou é v e n t u e l l e s . Si, en q u a l i t é 
d'administrateur, j ' a i l'ait Ce que j ' a i dû , ce que j ' a i pu pour rem
plir mon devoir cl pour g é r e r mon emploi , ma r e s p o n s a b i l i t é 
d i s p a r a î t , je n'ai commis aucune faute, c l s'il y a une responsa
b i l i t é , elle se confond avec l ' appréc ia t ion des actes de gestion 
(pie j ' a i posés . Mais jamais on ne saurait admettre que le pou
voir administratif, d é s a r m é dans un cas d o n n é par le vice des 
lois administratives qui le r èg l en t et le gouvernent h i é r a r c h i 
quement, pourra s'adresser au pouvoir judiciaire et lui dire pré 
c i s é m e n t ce que la commune de Ledeberg vous dit aujourd'hui ; 
voici une ordonnance d'administration i n t é r i e u r e que je ne puis 
faire e x é c u t e r , parce que mon s u b o r d o n n é , qu'elle concerne, me 
r é s i s t e , cl parce que l ' au tor i té qui doit punir celui qui me ré s i s t e 
ne vient pas à mon aide : pouvoir judic ia i re , mellez-vous à la 
place de ce dernier, c l punissez le r é c a l c i t r a n t en le soumettant 
à une exécu t ion par huissier, lorsque peu t - ê t r e , remarquez-le 
bien c l ceci esl décis i f , le pouvoir s u p é r i e u r administratif com
pétent aurait eu raison de refuser une suspension ou une desli-
l i l i o n d e m a n d é e . Quelle est la nature, quelles sont les c o n s é 
quences d'une pareille confusion? Le pouvoir judiciaire servant 
d'instrument à la jur idic t ion administrative. Le pouvoir j u d i 
ciaire intervenant, pa'-ce (pie le pouvoir administratif s u p é r i e u r 
n'aura pas agi dans un sens d o n n é . Le pouvoir judiciaire frap
pant le receveur pro tégé c o n i p é t e m m e n t par le pouvoir adminis
trat i f ; e l , en p réc i s an t mieux cette h y p o t h è s e , la d é p u l a i i o n 
donnant par un refus de suspension oti de destitution raison à 
Denoycllc dans sa r é s i s t a n c e , et la commune, en l'absence d'un 
recours au ro i , assignant son receveur comme dans l ' e spèce 
devant les tribunaux pour le faire condamner el contraindre à 
l 'exécut ion de l'ordonnance : conflit inadmissible, i n c o m p r é h e n 
sible el insoluble, que vous devriez é c a r t e r à tout prix. 

L 'ar rê t a t t a q u é , p révoyan t l 'objection, a modifié é v i d e m m e n t 
les situations; la commune, d i l - i l , n'a pas pour objet de faire 
e x é c u t e r disciplinairemenl sa r é s o l u t i o n , i l ne s'agit que de con
traindre le receveur à se soumettre au point de vue des in t é rê t s 
civils de la commune et de garantir la r e s p o n s a b i l i t é personnelle 
et civile i m p o s é e au c o l l è g e é c h e v i n a l . D'après moi , cela est 
absolument inexact, car la commune n'est en cause que pour 
l ' exécu t ion d'un r è g l e m e n t d'administration i n t é r i e u r e , auquel i l 
s'agit de soumettre un e m p l o y é en vue duquel i l est fait, el i l 
est fait pour la garantie d'une gestion r é g u l i è r e des in t é rê t s 
communaux. Sans doute, je l'ai déjà di t , les in t é rê t s financiers 
de la commune sont en jeu et la r e s p o n s a b i l i t é administrative 
des g é r a n t s communaux est e n g a g é e ; la commune et ses g é 
rants peuvent avoir in térê t à voir appliquer l'ordonnance, mais 
par les voies administratives, par les voies de discipline et de 
sanction h i é r a r c h i q u e , non par les voies judiciaires. 

I l esl peu t -ê t re fâcheux de voir une r é s i s t a n c e de celle nature 
é c h a p p e r aux sanctions administratives ; mais j ' a i e x p l i q u é quels 
sont, sous ce rapport, les vices el les lacunes de la loi commu
nale en ce qui concerne les s e c r é t a i r e s el les receveurs commu
naux. Il ne faut pas prendre le change sur le v é r i t a b l e c a r a c t è r e 
do l'action in ten tée par la commune contre Denoyelte ; i l s'agit 
uniquement d'assurer l'application r é g l e m e n t a i r e d'une ordon
nance communale ; i l s'agit de contrainte administrative, celle 
contrainte administrative telle qu'elle est o r g a n i s é e est ineffi
cace, le c o l l è g e é c h e v i n a l s'en ape rço i t et i l p ré tend c o m p l é t e r 
l'organisation l é g a l e de la h i é r a r c h i e communale par une action 
déférée à des tribunaux qui doivent refuser de la juger. 

Je conclus, en cons idé r an t le pourvoi comme rccevablc, à la 
cassation sur le premier moyen et, suivant vos p r é c é d e n t s ( 3 ) , 
à la cassation sans renvoi, avec condamnation des demandeurs 
aux dépens de l'instance. » 

La Cour a statué en ces termes : 

ARRÊT. — « Sur la fin de non-recevoir, d é d u i t e de ce que, la 
m a t i è r e é t a n l indivisible c l le pourvoi n'ayant pas é t é notifié à 
l'une des parties en cause devant la cour d'appel, l ' a r rê t atta
q u é esl devenu définitif à l ' éga rd de la partie no t i f i ée : 

« Cons idé ran t que l'instance d'appel a été poursuivie à la 
r equê t e de la commune de Ledeberg, r e p r é s e n t é e par son c o l l è g e 
de bourgmestre el é c h e v i n s et, en tant que de besoin, par les 
membres de ce c o l l è g e agissant comme tels en leur propre nom; 
que la notification du pourvoi a é té faite au c o l l è g e et que copie 
de la r e q u ê t e en cassation el de l'ordonnance de signification l u i 
a é té l a i s s ée avec sommation d'y r é p o n d r e dans les deux mois el 

( 3 ) Arrêt du 1 8 ju i l le t 1 8 7 8 ; B E L G . Jun., 4 8 7 8 , p. 1 3 0 0 . 

avec assignation à c o m p a r a î t r e devant la cour à l 'expiration des 
d é l a i s l é g a u x ; 

« Cons idé ran t que le c o l l è g e des bourgmestre et é c h e v i n s , 
qu ' i l a i l r e p r é s e n t é la commune ou ses propres i n t é r ê t s , a agi 
comme c o l l è g e et a, dès lors, pu valablement recevoir, en celle 
q u a l i t é , la notification du pourvoi, sans que l ' i n té rê t personnel 
de ses membres, i n v o q u é en tant que de besoin, fût s p é c i a l e 
ment m e n t i o n n é ; 

« Que, si l 'exploit porte « et pour que la dite a s s i g n é e , la 
« commune de Ledeberg, n'en ignore, je me suis rendu au domi-
« cile du bourgmestre, où é tan t c l parlant à sa personne, je lu i 
« ai remis copie, e l c , » i l est à remarquer, d'une part, que 
l 'article 1 3 de l ' a r r ê t é du 1 5 mars 4 8 1 5 ne subordonne pas la 
va l i d i t é de la notification à la condition qu'une assignation soit 
d o n n é e au notifié et qu ' i l suffit, d'autre par i , que le c o l l è g e ait 
reçu la notification en cette q u a l i t é pour que ses membres ne 
puissent p r é l e x l c r d'ignorance ; 

« Que cette fin de non-recevoir n'est donc pas fondée ; 

« Quant à la fin de non-recevoir dédu i t e de ce que le pourvoi 
serait non recevablc comme d i r i g é contre une déc i s ion rendue 
en m a t i è r e de référé el par c o n s é q u e n t provisoire: 

« Cons idé ran t que la déc i s i on a t t a q u é e statue sur la c o m p é 
tence du pouvoir judiciaire ; qu'elle peut donc, aux termes de 
l'article 2 0 de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 , ê l r e l'objet d'un pourvoi 
en cassation ; 

(i Sur le moyen dédu i t de la violation ou fausse application 
des articles 2 5 , 3 1 , 9 2 , 9 3 de la constitution, 1 4 1 , 1 4 2 el 1 4 4 
de la loi communale, en ce que l ' a r rê t d é n o n c é a s t a tué sur une 
contestation qui est de la c o m p é t e n c e exclusive de l ' a u l o r i i é 
administrative et é c h a p p e à l ' appréc ia t ion du pouvoir judiciaire : 

« Cons idé ran t que le référé introduit par la partie d é f e n d e 
resse tendait à faire condamner le demandeur, receveur com
munal à Ledeberg, à remettre en mains des d é f e n d e u r s , pour 
ê t re p l a c é s à la maison communale, en la salle et dans le colfre-
fort d e s t i n é s à les contenir, les livres el p i è c e s de c o m p t a b i l i t é 
de la commune, notamment le journal des recettes el d é p e n s e s , 
les registres auxiliaires, les mandats à la charge ou au profit de 
la commune, ainsi que les fonds appartenant à celle-ci ; que 
cette demande avait pour base une déc i s i on du c o l l è g e des 
bourgmestre cl é c h e v i n s , en date du 2 8 janvier 1 8 8 1 , c o n f i r m é e , 
suivant l ' a r rê t a l l a q u é , par le conseil communal el par la d é p u 
laiion permanente el ordonnant le t r ans fè remen t du bureau du 
receveur à la maison communale; 

« Cons idé ran t que celte déc i s i on n'csl qu'un acle d'adminis
tration c réan t entre le receveur communal et le c o l l è g e é c h e v i n a l 
des rapports administral i ls ; que le receveur, agent de l ' admi
nistration, esl soumis en celle q u a l i t é à l ' au to r i l é h i é r a r c h i q u e 
et que, s'il refuse d 'obé i r à des ordres l é g a l e m e n t d o n n é s , i l 
s'expose à l 'application des mesures de coercition que la loi 
autorise; que le refus du demandeur d ' o b t e m p é r e r à l ' injonction 
du c o l l è g e n'a e n t r a î n é la lés ion d'aucun droit c ivi l ou pol i t ique ; 
qu'aucun d é t o u r n e m e n t n'a é té a l l é g u é et que la r épa ra t ion 
d'aucun dommage n'a é té r é c l a m é e ; que l'action n'ayant d'autre 
objet que de contraindre à l ' obé i s sance un agent de l 'administra
tion, le pouvoir judiciaire est incompé ten t pour en c o n n a î t r e ; 

« Cons idé ran t qu ' i l importe peu, au point de vue de la com
p é t e n c e , que, comme le porte l ' a r rê t a l l a q u é , la mesure donl 
l ' exécu t ion est r é c l a m é e ait été « prise par le c o l l è g e , non pas 
« au point de vue administratif, mais au point de vue des i n l é -
« rets civils de la commune et comme garantie de la responsa-
a b i l i t é personnelle et civile du c o l l è g e ; » qu'en effet, quel 
qu'ail été le mobile qui a i n s p i r é cette mesure, elle n'en est pas 
moins un acle administratif, auquel le demandeur a refusé d 'obé i r 
et dont l'action tend à lui imposer le respect ; que vainement 
aussi l ' a r r ê t a t t a q u é soutient « que la dé ten t ion arbitraire et 
« i l l é g a l e des objets appartenant à la commune est de nature à 
« l é s e r ses in t é rê t s c l à exposer la r e s p o n s a b i l i t é civile du 
« c o l l è g e , » puisque le receveur dé t i en t ces objets à raison de 
ses fonctions et ne refuse de se soumettre aux injonctions du 
c o l l è g e qu'en se p r é v a l a n t des p r é roga t i ve s de sa charge ; que ce 
refus n'a donc pu engendrer qu'un conflit administratif et que 
par suite la cour d'appel, en statuanlsur la contestation, a con
trevenu aux textes de la constitution c i t é s à l 'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs et sans avoir é g a r d aux fins de non-recevoir 
p r o p o s é e s , la Cour, ou ï M . le conseiller LENAERTS en son rapport 
c l sur les conclusions conformes de M . FAIDER, procureur g é n é 
ral , casse l ' a r rê t rendu parla cour d'appel de Gand le 1 9 mai 1 8 8 1 ; 
condamne la partie dé fende re s se aux frais de l'instance en cassa-
l ion el à ceux de l'instance a n n u l é e ; et vu l ' i n c o m p é t e n c e abso
lue du pouvoir judiciaire , di t n'y avoir lieu à renvoi . . . » (Du 
2 3 mars 1 8 8 2 . — Plaid. M M " BEËRNAERT c. D E MOT et SERESIA, 

du barreau de Gand.) 



COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

D e m l è m e chambre. — présidence de M. Eeckmau. 

10 novembre 1881. 

LOUAGE. — RÈGLEMENT COMMUNAL. — JOUISSANCE RÉDUITE. 

DIMINUTION DE PRIX. 

Le locataire d'un cirque un théâtre, prive par un règlement com
munal d'un avantage qui lui avait été expressément accordé 
par le bail, a droit à une diminution de loyer. 

(LA SOCIÉTÉ DU CIRQUE ROYAL C. KEIL.) 

ARRÊT. — « Ailendu que- lu bailleur dol i fait jou i r le preneur 
de lu ( hosc l o u é e , pendant toute la d u r é e du bail ; 

« Attendu que l 'obligation du preneur de payer le prix a pour 
c a ú s e l a jouissance s l i p u l é e ; qu ' i l en r é s u l t e que, saufles cas 
excep tés par la l o i , l 'obligation de payer le loyer vient a cesser 
lorsque le preneur perd la jouissance de la chose, et qu ' i l a droit 
à une d iminut ion du loyo/ convenu si sa jouissance est en
t ravée ; 

« Attendu que si le bailleur n'est pas lenu de garantir le pre
neur du trouble que des tiers apportent, par des voies de l'ail, 
à la jouissance, quand ceux-ci ne pré tendent aucun droi t sur la 
chose l o u é e , i l en est aulrement quand le trouble provient de 
l'exercice d'un droi t par un tiers, e l , notamment, d'acics p o s é s 
par l ' au lo r i t é c o m p é t e n t e dans la limite de ses at lr ibulions ; 

« Qu'en ce cas, le preneur a droit à une d iminut ion de loyer 
à raison de la jouissance donl i l est p r ivé (arl . 1719, 1725 c l 
1726, c .c iv . ) ; 

« Attendu que le bail verbal du 1 e r d é c e m b r e 1877 confère à 
l ' i n t imé le monopole du déb i t de consommations de tous genres 
a l ' i n t é r i eu r du cirque royal , et dans toutes ses d é p e n d a n c e s ; 

« Ailendu que le r è g l e m e n t communal du 5 avri l 1880 porte 
défense de d é b i t e r ou distribuer des boissons dans les cirques, 
en dehors des locaux s p é c i a l e m e n t affectés au déb i t des consom
mations ; 

« Qu'en exécu t ion de ce r è g l e m e n t , i l a é l é fait dé fense a l ' i n -
l i m é , a p u l i r du l c r a u û l 1881), de déb i t e r des boissons il l ' i n t é 
rieur du cirque, sauf aux deux InilTels qui y é t a i en t é t a b l i s ; 

a Attendu qu' i l n'est pas a r t i c u l é qae l ' i n l i n i é ail posé des 
arles d'abus de jouissance, qui aient mot ivé la défense qui lui a 
é té fui le ; 

« Ailendu que l ' i n t imé ayanl é t é privé depuis celte é p o q u e de 
la jouissance de l 'un des objets e x p r e s s é m e n t compris dans le 
bai l , i l lui d û i n d e m n i t é ; 

« Attendu qu ' i l ne peul ê t re tenu de payer le prix d'une jouis
sance qu' i l n'a pus eue; 

« Qu'il y a donc iieu de r é d u i r e le loyer dans la proportion de 
la perle de jouissance, el ce à partir du I E R août 1880 ; 

« Que si l ' i n t i m é a pu p révo i r que son dro i l serait r é g l e m e n t é , 
i l n'a pu entrer dans ses p r é v i s i o n s que l ed ro i l qu ' i l avait acquis 
à litre o n é r e u x de distribuer des boissons a l ' i n t é r i e u r du cirque, 
serait s u p p r i m é m ê m e pendant les eulr'aeles et les intervalles 
entre les divers exercices ; 

« Quant à la q u o t i l é de la r éduc t ion du loyer : 

« AUcudu que la dé fense c o m m i u é e par l 'administration ne 
pone pas sur le déb i t de loule e s p è c e de consommation, comme 
le premier juge le d é c i d e à tort , mais seulement sur le d é b i t des 
boissons; 

« Que la d iminul ion de 2,000 francs sur le loyer n'est pas 
ju s t i f i ée ; 

« Ailendu que l ' i n t i m é a c o n s e r v é le droit de d é b i t e r , à l ' in té
rieur du cirque, les consommations autres que les boissons, el 
qu'i l peut continuer à d é b i t e r les boissons aux deux buffets ; 

« Ailendu qu'en tenant compte de tous les é l é m m i s de la 
cause, i l pa ra î t é q u i t a b l e de fixer à la somme de 500 fr. la d imi 
nution de loyer à lui accorder; 

« Far ces motifs, la Cour met à néant le jugement donl appel, 
en tant qu' i l a fixé à 2.000 fr . la somme d u u ù e loyer de l ' i i i u u i é 
serait d i m i n u é ; é m e n d a n l , et d iboulanl les parues de loules 
conclusions contraires, d i l que le prix du bail du 1 e r d é c e m 
bre 1877 esl r é d u i t de 9.000 à 8.300 fr. l 'an, a partir du 
1 e r août 1*80; condamne l'appelante à rembourser à l ' u i l i m é les 
sommes qu elle aurait r e ç u e s eu trop, ainsi que les i n i c i é i s j u d i 
ciaires du ces sommes; confirmo le jugement pour le surplus 
el compense les d é p e n s d'appel. . . » (Du 10 novembre 1881. 
Plaid. iM.ii1» De AIOT et ALEX. URAIN.) 

JUDICIAIRE. 392 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

17 novembre 1881. 

FAILLITE. — REVENDICATION. — MAGASINS DU FAILLI. 

BOIS. — PARTERRE DE LA COUPE. 

Le mot magasin de l'article 568 de la loi du 18 avril 1851 s'en
tend de tout lieu quelconque où la marchandise se trouve déposée 
à la disposition du failli. 

Sont réputés dans les magasins du jailli, les arbres com'iris dans 
une coupe de bois qui, après avoir élé coupés, se trouvent sur 
le parterre de la coupe à sa libre disposition. 

(BARON VAN BER GRACHT C. LE CURATEUR A LA FAILLITE ELEDA.) 

<• Ar rê l conforme à la notice.. . •> (Du 17 novembre 1881. 
Plaid. M i l " SPANOCHE, du barreau d'Anvers, el BASSING, du bar
reau de Charlcroi.) 

OBSERVATIONS. — Voir DALLOZ. V° Faillite, n" 1286; 

Besançon , 14 d é c e m b r e 1864 (JOURS, nu PAL., 1865, 

p 588); Cass. fr . , 2 août 1880 (JUURN. nu PAL., 1880, 

p. 1022); L i è g e , 3 décembre 1879 (BELG. JUD., 1880, 

p. 197). 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Deuxième chambre. — présidence de lu. Eechman. 

1 e r décembre 1881. 

ENTREPÔT PUBLIC. — VILLE. — ACCIDENT. — IMPRUDENCE. 

RESPONSARILITÉ. 

Une ville qui fournit les bâtiments d'un entrepôt qu'elle exploite à 
son prufi , n'agit pus connue pouvoir public irresponsable. 

L'installation duns l'entra àl d'un appareil de chargement el de 
déchargement el sou fonctionnement dans des conditions dan
gereuses engagent la respunsub.ldé de la Ville. 

Celte responsabilité existe même vis-à-vis des ouvriers employés à 
l'entre/ùl el vit limes d'un accident. 

Il y a cependant lieu de tenir compte de l'imprudence de l'ouvrier. 
Lugrétilion par le gouvernement, tant des engins employe's que 

des ouvriers ainsi que du règlement de. l'entrepôt, il W pas de 
nature à modifier celle responsabilité, pour la faire peser sur 
l'Etat. 

(LA VILLE DE BRUXELLES C. HAVEN.) 

U n o u v r i e r avai t é t é t u é au m o m e n t de son passage 

sous un ascenseur, é t a b l i à l ' e n t r e p ô t de B r u x e l l e s pour 

monte r les marchandises aux é t a g e s ; sa veuve r é c l a m a des 

d o m m a g s - i n i é r è t s de la v i l l e . 

L e t r i b u n a l c i v i l de B r u x e l l e s statua en ces te rmes , le 

26 j u i n 1880 : 

JUGEMENT. — « Ailendu que les demandeurs ont fait assigner 
la d é f e n d e r e s s e aux fins de s'entendre condamner à leur payer 
la somme de 20,000 IV. a tilue de d o m m a g e s - i n t é r ê t s , pour le 
p r é j u d i c e qu'ils oui é p r o u v é par suite de l'accident donl Smekens 
a c l é victime le 1 l avril dernier, à l ' en t repôt de Bruxelles; 

« Ailendu que la d é f e n d e r e s s e oppose a celle aclion une fin 
de non-recevoir, ba sée sur ce que la garde el la surveillance de 
cet é t a b l i s s e m e n t ne lu i appai l ieniienl pas, mais i n c o m b a n t » l'ad
ministration des douanes, celle-ci doit seule, en cas de faute, 
ê t re d é c l a r é e responsable ; 

« Quelle invoque à celte fin les articles 4 de la loi du 
4 mars 1846 c l IS8 du r è g l e m e n t g é n é r a l du 7 ju i l l e t 1847, 
portant textuellement que la garde el la surveillance de l 'entre
pôt sonl conf iées exclusivement à l 'administration des cont r ibu
tions directes, douanes et accises ; 

« Ailendu qu ' i l importe, pour c o n n a î t r e exactement la p o r l é e 
de ces articles,de les mettre en rapport avec l'ensemble des dis
positions rég i s san t celle m a l i è r e ; 

« Attendu que l 'administration des douanes el la ville d é f e n 
deresse disposent ionics deux de l ' ent repôt de m a n i è r e d i f férente ; 

« Que celle d e r n i è r e a la charge dir lournir les b â t i m e n t s c l le 
m a t é r i e l n é c e s s a i r e , mais peut eu é c h a n g e relirer certains avan
tages, nolamincnl de percevoir des droits de location el de maga
sinage, ainsi que des redi \ames pour les Iransporis de marchan
dises qu'elle etierluo au moyen de ses engins ; 

« Que pour ces o p é r a t i o n s donl elle profile seule, elle doit 
personnellement poser les divers actes n é c e s s a i r e s a leur accom-
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plissement et prendre b leur é g a r d toutes les p r écau t i ons qu'ils 
exigent ; 

« Qu'il r é s u l t e suffi-amnicnl d'autre p i r t de l'esprit des lois et 
règ lements , i n v o q u é s par la d é f e n d e r e s s e , qm; I 'S b â t i m e n t s de 
l ' en t repôt ne servent à l 'administration des douanes que comme 
lieu de dépôt et de sû r e t é pour les marchandises soumises à 
impositions; 

ce Que la garde des locaux a t t r i b u é e b celle administration est 
toute s p é c i a l e , ne s'exerce qu'au point de vue fiscal pour e m p ê 
cher les fraudes qui pourraient s'y commettre et assurer la per
ception r é g u l i è r e des droits dus à I Etal ; 

« Que cela esl si vrai que les diverses dispositions des ar t i 
cles 13K et suivants du r è g l e m e n t g é n é r a l de 1847 concernent 
s p é c i a l e m e n t la surveillance des marcii uidi-es et les garanties 
de s é c u r i t é que doivent p ré sen te r les b â t i m e n t s ; 

ce Attendu que sans fondement la dé fende res se se p révau t de 
ce qu'une commission n o m m é e par le roi est a p p e l é e , concur
remment avec, i 'adminisiraiion des lin.mces, b é t ab l i r des r è g l e 
ments ainsi que des mesures de police el d'ordre i n t é r i e u r 
r é g i s s a n t l 'entrepôt ; 

ce Qu'en effet l 'article 136 du r è g l e m e n t do 1847 d é m o n t r e 
que les d é c i s i o n s que peni prendre celle commission oui toutes 
un but fiscal el ne concernent point l'usage que l'ail la défen
deresse de son maté r i e l pour ses services particuliers ; 

ce Que vainement enfin la dé fende res se invoque l'article 361 
des dispositions g é n é r a l e s , soumettant les ouvriers e m p l o y é s 
dans l 'entrepôt b l ' ag réa l ion du directeur de la province; 

ci Que celle prescription esl encore é v i d e m m e n t é d i c t é e dans 
l ' in té rê t du fisc, en vue d évi te r par un choix sû r d'ouvriers les 
fraudes possibles dans les marchandises r n l r e p o s é e s ; 

ce Attendu en fait qu'i l r é s u l t e du rapport fait au conseil com
munal de Bruxelles, le I I février 1878 (bulletin communal, 1878, 
page I Mi), que le monte charges qui a c a u s é la mort de Smekens 
a é l é é t ab l i par la dé fende re s se dans le bui d'en tirer, au moven 
de son exploitation et d'une location plus é t e n d u e de ses maga
sins, un double profil personnel ; 

ce Qu'il r é s u l t e é g a l e i n e n l des é l é m e n t s du procès que cet 
ascenseur a é té é tabl i d a p r è s les plans el sous la direction de 
l ' i n g é n i e u r de la ville ; 

« Que, de m ê m e , c'est la d é f e n d e r e s s e qui nomme el l é m u -
nè re l'ouvrier c h a r g é de faire fonctionner le monte charges cl en 
reçoi t les redevances ; 

ce Qu'enfin, c'est elle qui a prescrit à la suite de l'accident les 
modifications qui y ont été a p p o r t é e s ; 

ce Qu'il importe peu pour le surplus que I 'adminisiraiion des 
douanes ait a g r é é 1 installation de cet ascenseur, i l n'eu est pas 
moins é tab l i par tous ces faits qui- celui-ci esl r e s t é sous la garde 
el la direction exclusives de la d fenderesse ; 

« Qu'il suit de ces c o n s i d é r a t i o n s que c'est à bon droit , con
fo rmémen t a l 'art. 1384 du code c i v i l , que les demandeurs ont 
pris contre elle leur recours ; 

ce Au fond : 

ce Attendu que les parties sont en d é s a c c o r d sur les faits el les 
causes de l'accident ; 

ce Que la dé fende re s se soulient que non seulement Smekens 
ne pouvait s'engager dans le corridor où se trouve l'ascenseur, 
mais que, l 'eût i l pu, i l aurait commis une imprudence grave en 
passant sous celui-ci au lieu de suivre les accotements de droile 
el de gauche offrant chacun un espace libre de 1 m 25 ; 

ce Que, de plus, i l a dû n é c e s s a i r e m e n t entendre el voir des
cendre le monte charges qui produisait un certain bru. l c l ma
n œ u v r a i t avec, lenteur ; 

ce Que par suite Smekens n'a é té victime que de son inatten
tion el de sa propre imprudence ; 

ce Alleudu que les demandeurs p r é l e n d e n l au contraire de 
leur côté : 

ce Qu'il n'existe aucun r è g l e m e n t prohibant l ' en t r ée du co r r i 
dor où se trouve i n s t a l l é I ascenseur ; que tous les ouvriers el 
e m p l o y é s de l ' en t repôt indistinctement traversent continuelle
ment ce couloir; que de plus, par suite de la grande q u a n t i t é de 
marchandises qui embarrassent c l obstruent m ê m e c o m p l è t e m e n t 
les passagers é t a b l i s des deux cô tés du monte charges, i l faut t rès 
souvent passer sous ce lu i -c i ; qu'i l n'existe aucune b a r r i è r e en 
interdisant l ' a ccès el qu'aucun signal n'est d o n n é lors de sa mise 
en mouvement: qu'enfin l'ouvrier c h a r g é de la mance ivre, qui 
primitivement se trouvait au rez-de-chaussée, occupe actuelle
ment lu premier é t a g e , de sorte qu' i l lui est impossible' de voir 
les personnes qui s'engagent sous le monte charges et de les 
p r é v e n i r des dangers auxquels elles s'exposent; 

ce Attendu que' si ces faits é t a i e n t é t a b l i s , i l y aurait lien de 
reconnaître que la d é f e n d e r e s s e a agi imprudemment en faisant 
fonctionner son ascenseur dans ces conditions ; 

ce Qu'en effet, en raison m ê m e du nombreux personnel fré
quentant l ' en t repôt , elle pouvait facilement prévoi r des accidents 
semblables b celui survenu le 11 avril dernier, et il é ta i t en son 
pouvoir de les év i t e r en prenant des mesures de p r é c a u t i o n plus 
efficaces, ce que depuis elle a d'ailleurs l 'ai l ; 

u Attendu que les faits co l é s par les demandeurs, relevants 
c l pertinents dans leur ensemble, sont d é n i é s par la d é f e n d e r e s s e ; 
qu ' i l échet par suite d'en admettre la preuve ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , de l'avis conforme de M . T I M -
MEHMANS, substitut du procureur du ro i , admet les demandeurs 
b prouver par lotis moyens de droi t , t émoins compris, les faits 
co l é s en leurs conclusions, savoir : 

ce 1° Qu i l n'y a aucune b a r r i è r e qui e m p ê c h e de passer sous 
l'ascenseur ; 

ce 2" Qu'il n'y a aucune indication de la mise en mouvement 
de l'ascenseur ; 

ce 3" Que dans le principe, l'homme qui faisait marcher l'as
censeur se trouvait au r ez -de -chaussée 1 ; 

« 4° Qu'actuellement, i l se trouve au premier é l a g e el qu'i l 
lu i est impossible de voir s 'il y a quelqu'un sous l'ascenseur; 

ce 5° Que, g é n é . a l e m c i i i , i l y avait de chaque côté î le l'ascen
seur des marchandises qui embarrassaient le' passage; 

ce Que ces marchandises e m p ê c h a i e n t m ê m e quelquefois com
plè temen t de passer ; 

« 6° Que tons les ouvriers passent dans le couloir; 
« 7" Qu'ils passaient m ê m e sous l'ascenseur; 

ce 8" Que le corridor d ' en t rée de l ' ent repôt est presque tou
jours e n c o m b r é de chariots ; 

e, 9" Que la victime gagnait 1,200 francs par a n ; qu'elle é l a i l 
de plus l o g é e , chauffée; el é c l a i r é e , ce qui peut se monter b 
KOO francs ; 

« Et 10" Qu'il laisse deux enfants dont l ' a îné n'a que 8 ans; 

ee Preuve contraire r é s e r v é e , dans laquelle entrera celle du l'ail 

a r t i c u l é par la d é f e n d e r e s s e : 

ce Que par la lenteur de sa marche c l le bruit qu ' i l occasion

nait, l'ascenseur a dû suffisamment avertir Sun kens de sa des

cente el le p r é v e n i r du danger auquel i l s'exposait en s'engageanl 

sous sou plateau... » (flu 26 j u i n 1880.) 

Après les enquê tes , le Tribunal statua au fond en ces 
tenues : 

JUGEMENT. — « Vu en e x p é d i t i o n s e n r e g i s t r é e s le jugement 
interlocutoire rendu par le tribunal le 26 ju in 1881) el le.s procès-
ve:baux des e n q u ê t e s tenues en exécu t ion du du jugement ; 

ce Attendu epie les c o n s i d é r a t i o n s i nvoquées par la partie d é 
fenderesse pour d é c l i n e r loule r e s p o n s a b i l i t é relativement à l'ac
cident qui donne lieu au p rocès , ou i été e x a m i n é e s el d é c i d é e s 
par le jugement s u s v i s é el qu ' i l n 'échut plus que d ' a p p r é c i e r le 
mér i t e des ctiqucics ; 

ce Attendu que celles-ci é t ab l i s s en t à toute é v i d e n c e qu ' i l y a 
eu imprudence et faute de la pari de la vule de Bruxedles; que 
tous les t émoins sont d accord pour d é c l a r e r qu'aucune b a r r i è r e 
n ' c u i p é c h a i i de passer sous l'ascenseur, que rien n ' iudiquai l la 
mise eu ma relie.' de ce lu i -c i ; que dans'le principe I homme qui 
laisaii la manoeuvre se trouvait au r ez -de -chaussée , lundis qu'ac
tuellement I l su trouve au premier é t a g e , d'où i l lui est impos
sible d'apercevoir les personnes qui s engagent sou» I ascenseur; 
que loin donc d avoir pris les p r é c a u t i o n s n é c e s s a i r e s pour év i t e r 
un accident, la ville de Bruxelles a en l evé la seule garantie qui 
p ro t égea i les Ouvriers contre toul danger, en changeant la posi-
liou du machiniste c h a r g é du inullre le moule charges en mou
vement ; 

ec Aileudu que la partie dé fende res se a si bien reconnu que sa 
r e s p o n s a b i l i t é su trouvait e n g a g é e que, depuis l 'accident, elle a 
pris eurlaincs mesures en vue d en e m p ê c h e r le retour, notam
ment eu p l a ç a n t des b a r r i è r e s qui interceptent tout passage sous 
l'asceu.seur ; 

« Alleudu cependant que, d'autre part, i l y a eu é g a l e m e n t 
imprudence et taule de la victime ; 

ce Attendu, en effet, que Sun kens, ouvrier a g r é é depuis p l u 
sieurs a n n é e s à l 'enli epol, devait savoir qu' i l y avait danger b 
passer sous l'ascenseur; qu ' i l y avait parfois encombrement dans 

! les curr i . lorse lcouloi rs lougu. in i l'a seuil -eur ; queriuu ne prouve 
; qu i> y uvail néces s i t e pour lui du s engager sous le moule cuarges 
i pour arriver au bureau où i l devait su ruiidru ; 

ee Alleudu qu' i l s u i t du eu qui p récède que si la parlie défende
resse esl rcspuusubeu des coiis.'ejeiencus du 1 aceudeui, i l y a l i eu 
du loti 11" comple du l'imprudence de la M c l l i n e pour é v a l u e r les 
dommages l u l e i é l s qui peuvent ê t r e dus ; 

ce Attendu que ceux-ci, eu é g a r d à la position sociale c l à l ' âge 



r e s p c c l i ï des deux ayants-droit, peuvent ê t re é q u i l a b l e n i e n l fixés 
aux i n d e m n i t é s ci d i s o n s a l l o u é e s ; ; 

« Par ces motifs, le ï i ¿ h e n a l , de l'avis conforme de M. D I E U - | 
DONNÉ, substitut du procureur du ro i , condamne la partie il ' l 'en- i 
d e r e s s e à payer au tuteur, le sieur llaven, la somme de Ü,0UU IV. 
dont 1,0(10 l'r. au profit de Anne-Mario et 4,000 IV. au profit de 
F ranço i s -Fe rd inand Albert Sim-ketis ; la condamne aux in t é r ê t s 
judiciaires de la dite somme et aux d é p e n s , taxés à fr. 405-16: 
di t n'y avoir lieu de d é c l a r e r le présent jugement e x é c u t o i r e 
nonobstant appel et sous caution.. . » (Hu 23 avril 1881.) 

Appel. 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l resulte d,s p ièces ihi dossier et 
notamment du rapport de i l . l ' éc l iev in Mommaerls : 

« Que l ' en t repôt comprend des raves, un r ez -de -chaus sée et 
quatre é t a g e s ; 

« Qu'à la date du rapport, une faible partie du local é ta i t ut i
l i s é e , les lieux é t a g e s s u p é r i e u r s restant toujours i n o c c u p é s de
puis que les grains n ' é ta ien t plus admis en magasin ; 

« Que c'est en vue de tirer du bâ t imen t de l ' en t repôt tout 
l'avantage qu ' i l pouvait procurer à la vil le de Bruxelles que 
celle-ci a d e m a n d é et obtenu l'autorisation de s é p a r e r les deux 
é t a g e s s u p é r i e u r s pour les affecter à 1 usage de marchandises qui 
ne sont pas assujetties aux fo rmal i t é s de la douane; 

« Que le monte charges a é té i n s t a l l é en vue de donner à ces 
deux é tages une valeur locativo et pour permettre à la ville d en 
tirer profit ; 

« Attendu que la partie appelante a é v i d e m m e n t sons sa garde 
une machine qu'elle a é t ab l i e dans tur but d ' in térê t p r i v é ; qu'i l 
importe peu sous ce rapport que la nomination des ouvriers 
c h a r g é s de l'aire fonctionner le monte charges soit soumise ii 
l ' agréa t ion du gouvernement, puisque cette a g r é a t i o n ne met 
aucun obstacle à l'exercice du droit de controle et de surveillance 
qui appartient à la vil le ; 

« Au fond : 

« Attendu que le monte charges, cause de l'accident, a été 
i n s t a l l é dans la partie la plus f réquentée de l ' en t r epô t ; qu ' i l 
n 'é ta i t pas e n t o u r é de b a r r i è r e s au moment de la mort de Sme-
kens; que les passages l a t é r a u x que l'emplacement de la machine 
laissait libres n'avaient que VHQ à 1"'25 de largeur; que ces 
passages é ta i en t presque toujours e n c o m b r é s de marchandises et 
que notamment, au moment où la victime a passé sous l'ascen
seur, ils é ta ient o b s t r u é s l'un par des sacs do sucre et l'autre par 
un baril de prunes: 

« Attendu que le monte charges fonctionne sans bruit et que 
ce nonobstant le machiniste, qui à l'origine se trouvait au rez-
d e - c h a u s s é e où i l pouvait signaler le pér i l aux imprudents, a été 
r e l é g u é à l ' é tage ; 

« Attendu que l'ascenseur descendait le plus souvent avec 
une rap id i t é dangereuse, et qu ' i l est descendu avec une vitesse 
si grande lorsqu' i l a atteint Smekens, qu'on a pu dire dans les 
enquê t e s qu'i l é t a i t descendu « comme un p lomb; » 

« Attendu que la r ap id i t é dangereuse de la descente du monte 
charges est d'ailleurs a t tes tée par l 'état de la machine a p r è s l'ac
cident ; 

« Attendu que la r e s p o n s a b i l i t é de la partie appelante est i n 
d é n i a b l e , puisqu'elle r é s u l t e tout à la fois de l ' é t ab l i s s e .neu t d'un 
ascenseur d e s t i n é à fonctionner dans des conditions dangereuses 
et de la faute des agents c h a r g é s de la mise en mouvement de la 
machine, agents qu i , quoique soumis à l ' ag réa t ion de l ' au to r i t é 
s u p é r i e u r e , n'en sont pas moins choisis cl p a y é s par l'appelante 
c l parlant ses d é l é g u é s ; 

« Attendu que Smekens a é té e m p l o y é pendant trois ans à 
l ' en t repô t et qu ' i l a dû parfaitement se rendre compte du danger 
qu ' i l y avait il s'engager sous le monte charges lorsqu'il é l a i l en 
ac t iv i té ; 

« Attendu que les premiers juges, dans la fixation des sommes 
a l l o u é e s aux enfants de la victime, ont fait une juste et é q u i t a b l e 
appréc ia t ion des fautes respectives de Smekens et de la partie 
appelante, ainsi que du p ré jud i ce ép rouvé ; 

« Parces motifs eleeux des premiers juges, la Cour, de l'avis 
conforme de M. l'avocat g é n é r a l VAN SCHOOR, rejette les fins de 
non-recevoir o p p o s é e s par la vil ie de Bruxelles ; met à néan t les 
appels in te r je tés c l condamne l'appelante au principal aux dé 
pens... » (Bu 1 e r d é c e m b r e 1881. — Plaid. M M e s DUVIVIER et 
LECLERCQ tils.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Troisième cliaii.uie. — section. — présidence de .11. Tiincq. 

i r r mars 1882. 

ÉLECTIONS. — TIERS. CONCLUSIONS POUR A U T R U I . — NOM 

PERSONNEL. Q U A L I T É . — PWtTIE EN CAUSE. MANDAT. 

PROCURATION. — DÉPÔT. 

Le tiers '¡uif.nl figurer sou propre nom dans les conclusions q-i'il 
lirend en faveur d'une personne qui a réclamé contre l'omission 
île son nom sur les listes électorales, ié<st pas censé agir comme 
mandataire de cette personne. 

lui tuas cas, celui qui veut agir comme mandataire est tenu 
d'effectuer le dépôt de sa procuration au moment oh il a à faire 
connaître la qualité en vertu de laquelle il procède à certains 
ai tes, au nom et dans l'intérêt de son mandant. 

Le tiers qui agit ainsi sans mandat ou sans mandat ayant date 
certaine, n'est il aucun litre partie en cause. 

(LYBAERT C. YANDERHAECHE.) 

ARRÊT. — « Vu la requê te a d r e s s é e à la cour cl r eçue le 21) sep
tembre I8K1 au commissariat de C.rand-Eeclou, r equê t e par 
laquelle le demandeur r é c l a m e contre l'omission de son nom sur 
la liste des é l e c t e u r s g é n é r a u x , provinciaux et communaux d e l à 
ville de Garni, pour l ' année 1882-1883; 

« Attendu qu'i l consle des p i è c e s de l ' instruction que la liste 
s u p p l é m e n t a i r e mentionnant ce recours a été affichée c o n f o r m é 
ment aux prescriptions de l'article ( i i des lois é l e c t o r a l e s coor
d o n n é e s et que, par une requê te en date du 4 octobre 1881, noti
fiée à qui de droit et déposée au vœu de l'article 05, le sieur 
Alphonse Vanderhaeghe est intervenu au procès pour s'oppo.-.er à 
l ' inscription requise ; 

« Attendu que le demandeur Lybaert n'avait, a la date du 
31 octobre 1881, déposé aucune p ièce ni aucun écri t de conclu
sions a l'appui de son recours ; 

« Attendu que les p ièces et les conclusions déposée s le 31 oc
tobre' au commissariat de Gand à l'appui du recours du sieur 
Lybaert, l'ont été; par le sieur Napoléon Daneels, qui n'est a 
aucun titre parue en cause ; 

« One, vainement, dans les conclusions d é p o s é e s le 7 janvier 
1882 pour le sieur Lybaert et s i g n é e s N. Daneels, l'on pré tend 
qu'en déposan t , le 31 octobre, les p i èces dont il s'agit et en 
signant les conclusions auxquelles ces p i èces é t a i en t jointes, 
le 'dit Daneels a agi comme mandataire du sieur Lybaert ; 

u Qu'il r é su l t e des termes m ê m e s de ces conclusions que ce 
n'est pas comme mandataire, mais en son propre nom, que le 
sieur Daneels a pris part a la contestation et a fourni certaines 
p i è c e s justificatives a l'appui de ses conclusions; qu'un olfel, ces 
conclusions s i g n é e s par le sieur Daneels n'indiquent en aucune 
façon que celu.-ci agissait, en ce moment, au nom ou pour le 
compte du sieur Lybaert et qu'elles portent textuellement pour 
en- lé te les mots : « conclusions pour le sieur Napoléon Daneels 
contre le sieur Lybaert, F r anço i s ; » 

a (¿11'a l . i vé r i t é , aux conclusions prises pour le demandeur 
Lybaert, le 7 janvier 1882, se trouve jo in t un é c i t portant la 
date du 28 septembre 1881, constatant un mandat d o n n é au 
sieur Daneels; mais que cet écr i t n'a aucune date certaine et que, 
dans tous les cas, si le sieur Daneels avait voulu agir comme 
mandataire à la date du 31 octobre, celle p ièce aurait dû être 
déposée au moment où le sieur Daneels avait à faire c o n n a î t r e la 
q u a l i t é en vertu de laquelle i l entendait avoir le droi t de poser 
les actes et de produire les p i èces dont le demandeur voudiai l 
bénéf ic ie r ; 

u Attendu que la cour ne peut avoir é g a r d aux p i è c e s qui 
n'ont pas été r é g u l i è r e m e n t dép os ée s dans les d é l a i s d é t e r m i n é s 
par l'article 67 des lois é l e c t o r a l e s c o o r d o n n é e s ; 

ce Qu'ainsi le recours n'est point ju s t i f i é ; 
ce Par ces motifs, la Cour, ou ï en audience publique le rap

port de M . le p r é s iden t TL'NCQ, d é c l a r e le demandeur Lybaert 
non fondé en sa r éc l ama t ion ; le condamne aux d é p e n s . . . » (Du 
1 « mars 1882.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

3° chambre. — 2 e section. — l ' r é s . de s i . ne nyckuian, cous. 

4 mars 1882. 

ÉLECTIONS. — EXPLOIT. — ENVOI PAR LA POSTE. —DOMICILE. 

COPIE. — MENTION ERRONÉE. — RÉCEPTION. — VALIDITÉ, 

CONCLUSIONS. — TARDIVETÉ. — NOTES OU MÉMOIRES. 
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Xest pas nul l'exploit de notifient ion. dont la copie expédiée par la 
poste mentionne inexactement la rue et te numéro delà maison 
et omet, de plus, le nom de la eiile où le défendeur a son domi-
die, s'il n'y a eu aucune méprise au sujet de la personne et du 
domicile de celui-ci. et qu'en réalité le pli recommande conle-
nanl le double de l'exploit lui est parvenu. 

Si la juridiction électorale ne peut avoir aucun égard aux conclu
sions déposées après l'expiration des délais miles, rien ne s'op
pose cependant qu'elle y ait égard à titre de simji'cs notes ou 
de mémoires. 

(VANDERÏIAEGHE C. LANGEKOCK.) 

A R R Ê T . — « Vu la r equê t e a d r e s s é e à la cour et r eçue le 
30 septembre 1881 au commissariat d'arrondissement de Gand-
l ï e c l o o , r e q u ê t e notifiée la veille à l ' i n t é re s sé et par laquelle le 
demandeur Vanderhaeghe r é c l a m e contre l ' inscription du nom de 
J e a n - I ' r a n ç o i s Langerock sur la liste ries é l e c t e u r s g é n é r a u x , 
provinciaux et communaux de la ville de Gand; 

« Sur le moyen dédu i t de ce que le d é t e n d e u r é tant d o m i c i l i é 
à ( land, pelile rue de l ie l lc-vi ie , n° 10G, il consti! du double de 
l'exploit lui notifié par la poste, avec copie de la r é c l a m a t i o n , 
que le pl i r e c o m m a n d é lui a été a d r e s s é rue de Belle-Vue, n" 100, 
et sans indication de la v i l l e : 

« Attendu que le dé fendeur se p ré t end d o m i c i l i é petite rue 
de Belle-Vue, n° 106, sans l ' é t ab l i r ni avoir fait lof f ie d'eu ju -
l i f icr , tandis qu'une note déposée en son nom, Ie21 janvier 1882, 
lui attribue domicile petite rue de Belle-Vue, n" 68 ; 

« Attendu, en tous cas, que l'erreur s i g n a l é e ne serait point 
de nature il vicier l 'exploit, alors qu'i l est constant et avé ré au 
p rocès qu'elle n'a d o n n é lieu à aucune m é p r i s e sui la personne 
ou le domicile du dé fendeur et que les p i è c e s not if iées oui été 
remises à ce dernier sous pli r ecommandé ' , dont il a m ê m e dû 
donner d é c h a r g e au facteur de la posie : 

« Que, d'ailleurs, Jcan- l 'Yanço i s Langerock l u i - m ê m e confesse 
de les avoir r e ç u e s en temps utile, mais ne reproduit pas l'enve
loppe qu i , au dire du r é c l a m a n t , portait l ' indication de la rue et 
du nom de la ville ; 

« Qu'en l'ail donc, la nu l l i t é dont il se p révau t manque de 
base ; 

« Attendu qu' i l en est de m ê m e de son moyen subsidiaire, pris 
de la non-conforu i i l é de l 'original de l'exploit indiquant l'adresse 
du d é f e n d e u r , rue de Belle-Vue, (land, n° 100, ave : la mention 
du domicile inscrit sur la copie de l'exploit ; 

« Attendu qu ' i l n'en est l é s u l t é aucune c o n s é q u e n c e pré jud i 
ciable pour le dé fendeur et qu'en r é a l i t é , h s formuli le , substan
tielles prescrites pour la v a l i d i t é î les exploits ont •'•!«'• ac-umplics, 
dans l ' e s p è c e , de façon il lui assurer toutes g.iranlies pour sa 
défense : 

u Qu'au surplus, s'il e.sl vrai que, dans celle a p p r é c i a t i o n , la 
Cour ne peut avoir éga rd a l ' écr i t de conclusions d é p o s é au nom 
du d é f e n d e u r le 21 janvier dernier, mais qui n'est revêtu d'au
cune signature, la m ê m e interdiction s'applique à la note -signée 
par le conseil du demandeur et déposée le 4 février 1882 seule
ment ; 

« Que, toutefois, rien ne s'oppose ;i ce qu ' i l en soit l'ail état a 
litre de simples notes ou m é m o i r e s , dont la production est auto
r i s é e a p r è s le 31 janvier, par l'article 71 des lois é l e c t o r a l e s 
c Gordon nées : 

« Quant au double de l 'exploit remis au commissariai d'arron
dissement au nom du dé fendeur , le 21 janvier -1882, cl qui est 
dal ' ' , paraphé ' , n u m é r o t é et inven tor ié au vœu de l'article 08 des 
m ê m e s lois : 

« Attendu que sa production à celte date est r é g u l i è r e , eu 
é g a r d aux p r e m i è r e s conclusions prises et d é p o s é e s le 15 dé 
cembre p r é c é d e n t , avec les p i èces a l 'appui, par le d é f e n d e u r , la 
lo i , en ell'el, n'exigeant pas que les p i èces à produire soient 
déposé e s au commissariat par l ' i u l é r c s s é eu personne, non plus 
que par son fondé de pouvoir, muni d'une procuration ", 

« Au fond (sans in té rê t ) ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rap

port de M . le conseiller DE IÎYCKMAN et vu les conclusions des 
parties, rejette les moyens de forme ci-des us spéc i f iés cl statuant 
.in fond. . . » (Un 4 mars 1882.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Troisième rliainlirc. — l r c serlloit. — C'rêsUlencc de M. l'uncq. 

8 mars 1882. 

É L E C T I O N S . — N O T I F I C A T I O N . — E X P L O I T . — R E N V O I . 

E N R E G I S T R E M E N T . — D É F A U T D E M E N T I O N . 

lin exploit de notification contenant un renvoi approuvé par l'huis
sier n'est pis nul, pirce qu'il ne comterail pas de la mention 
de l'enregistrement que cet exploit renfermait un renvoi, et 
qu'ainsi l'antériorité du renvoi à l'enregistrement de l'acte ne 
serait pas constatée. 

(l)ANEELS C. UISSELEIRK.) 

Le défendeur Gisseleire a pris et déposé les conclusions 

suivantes : 

« Cons idéran t qu ' i l r é su l t e des articles 20 et 34 de la loi de 
frimaire an Vi l sur l'enregistrement, que l 'exploit qui n'a pas été 
e n r e g i s t r é dans le dé la i de quatre jours, Csl n u l ; 

Cons idéran t que les renvois des apostilles que porte un 
acte ne participent du bénéfice de l'enregistrement que si leur 
existence au moment de l'enregistrement se trouve p r o u v é e par 
les mentions m ê m e s de l'enregistrement où se mentionne le 
nombre ou l'absence de renvois; mais qu ' i l en esl autrement 
lorsqu'il y a incertitude sur la date à laquelle le renvoi a é té 
l'ait, i. u que m ê m e l'enregistrement n'ayant pas m e n t i o n n é de 
renvoi, i l y a présompt ion que l'addition marginale est une cor
rection que l'acte a r eçue p o s t é r i e u r e m e n t à l 'enregistrement de 
celui-ci ; 

« El alieiidu que les renvois é tant nuls, à défaut de preuve 
qu'ils aient tait partie de l'acte dans l 'état où i l a été e n r e g i s t r é , 
i l en r é s u l r aussi que l 'exploit m ê m e est nu l , comme ne conle-
nanl pas l 'indication de la personne... » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Vu la r equê te a d r e s s é e à la cour et r e ç u e le 
30 septembre 1881 au commissariat d'arrondissement dcGand-
l'eeloo, r equê t e notifiée le m ê m e jour à l ' i n t é r e s s é et par laquelle 
le demandeur r é c l a m e contre l ' inscription du nom du d é f e n d e u r 
sur la liste des é l e c t e u r s g é n é r a u x , provinciaux et communaux 
de Gand ; 

« Sur la d e u x i è m e fin de non-recevoir, d é d u i t e par le dé
fendeur de ce qu' i l ne eonsle pas que le renvoi en marge do 
l'exploit de nonlirat ion du recours ai l fait partie de cet acte, 
d a n s l ' é i a l où il a été e n r e g i s t r é et que, parlant, l 'exploit l u i -
m ê m e est nul : 

« Attendu qu'il r é su l t e de la relation de l'enregistrement qui se 
trouve sur le dit exploit, qu'i l a été e n r e g i s t r é à Gand le 30 sep
tembre 1881, jour de sa date; qu ' à la v é r i t é , le receveur atteste 
purement cl simplement l'enregistrement, sans mentionner l'exis
tence ou la non-existence d'un renvoi ; mais que ces indications 
ne sont prescrites, ni par l 'article 57 de la loi du 22 frimaire 
,iu V I I , qui d é t e r m i n e les mentions à i n s é r e r dans la formule do 
l'enregistrement, ni par aucun autre texte de la loi ; 

« Attendu, d'ailleurs, que l'huissier instrumentant a r é g u l i ô -
reineni approuvé le renvoi et c e r l i l i é avoir e n v o y é au d é f e n d e u r 
des doubles de son exploit, c ' e s t - à -d i re des copies conformes ii 
l 'original et que celle affirmation de l'ollicier m i n i s t é r i e l n'est 
contredite par aucune preuve ou offre de preuve contraire ; 

« Au tond (sans i n l é r ê l ) ; 
« Par ces motif-, la Cour, ouï en audience publique le 

raaport de M . le conseiller DE GOTTAI. et vu les conclusions 
des parties, rejette les fins de nm-recevoir opposées eu c a u s e . . . » 
(Du 8 mars 1882.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Troisième enambre. — 1"' sccllon. — l 'résldence de ..M. Tiinc<|. 

8 mars 1882. 

R E L G E . — T I T R E D E N O B L E S S E H É R É D I T A I R E . S O U V E R A I N 

É T R A N G E R . — PERTE D E L A Q U A L I T É D E I I E L G E . — A V I S 

nu C O N S E I L D ' É T A T DU 14-21 J A N V I E R 1812. — A R R O G A T I O N 

I M P L I C I T E . 

L'nius du Conseil d'Elal du 14-21 janvier 1812, d après lequel un 
français (un belge) esl censé naturalisé sujet d'an prince étran
ger, par cela seul que ce prince lui aurait conféré un titre héré
ditaire, 11 été abrogé par l'effet de l'abrogation, par arrêté du 
prince souverain des Pays-lias, du 30 septembre 4814, des 
décrets des 0 avril 1809 et 26 twùtiSW, auxquels cet avis du 
Conseil d'Elal se rattache. 

Cet avis doit en tous cas être considéré comme abrogé par la loi 
du il juin 1805, l'acceptation, sans autorisation du gouverne
ment belge, d'un titre de noblesse conféré par un souverain 
étranger, pouvant moins être assimilée à une naturalisa/ion en 
pays étranger, qu'à l'exercice de fondions publiques. 



En conséquence l'acceptation du titre de comte romain, conféré 
par le pape (au temps de son pouvoir temporel), n'emporte ni 
renonciation à la qualité de Indue, ni perte de celle-ci. 

(VANDERHAEGHE C. LE COMTE JOSEPH DE HEMPTINNE.) 

Le sieur Vanderhaeghe a demnndé la radiation de 

M . le comte Joseph de Hemplinno, des listes des é l ec t eu r s 

de la ville de Gand, comme ayant perdu la qua l i t é de 

Belge par l'acceptation sans autorisation du gouvernement 

belge, d'un titre h é r é d i t a i r e de noblesse conféré par un 

souverain é t r a n g e r , ce qu i , aux termes de l'avis du Conseil 

d'Etat a p p r o u v é par décre t du 21 janvier 1812,est assimile 

à la naturalisation en pays é t r a n g e r et implique renon

ciation à la q u a l i t é de belge. 

L'arrêt fait suffisamment connaî t re les moyens opposés 

à cette demande. 

ARRÊT. — « Attendu qu'a l'appui de son recours, tendant a la 
radiation du d é f e n d e u r des listes é l e c t o r a l e s de Gand, le deman
deur a l ' è g u e que le d é t e n d e u r « a publiquement a c c e p t é et porté 
« le titre de comte romain, que lu i a d é c e r n é le souverain pon-
« life Pie IX ; » 

« Qu'il n ' a p p a r a î t point de l'existence d'aucun acte, d'une 
autor i té belge a ce c o m p é t e n t e , qui lui ait valablement conféré 
ou confirmé l 'a t t r ibut ion de la q u a l i t é de comte, et qu'en droit , 
l'acceptation d'un li tre h é r é d i t a i r e de noblesse, conféré par un 
souverain é t r a n g e r , emporte renonciation b la q u a l i t é de Belge, 
en Ions cas privation de celle q u a t i i é ; 

« Altendti qu'aux lermes de l'art. 4 de la constitution belge, 
la q u a l i t é de Belge s'acquiert, se conserve et se perd d ' ap rè s les 
r è g l e s d é t e r m i n é e s par la loi civile ; 

« Attendu que la l é g i s l a t i o n en vigueur en Belgique n'attache 
pas la perle de la q u a l i t é de Belge à l'acceptation non a u t o r i s é e 
d'un titre h é r é d i t a i r e de noblesse; 

« Attendu que c'est a tort que le demandeur invoque les arti
cles 12.titre 11,de la constitution du S fructidor an III, cl 4 de la 
constitution du 22 frimaire an VIII, qui portaient qui! l'exercice 
des droits de citoyen s • perd par l ' a f i î l ia l ion à touie corporation 
é t r a n g è r e qui supposerait des distinctions de naissance; 

« Attendu, en effet, qu'en vertu de l'article 7 de la loi du 
30 ven lô -e an XII, ces dispositions ont ces.-é d ' é l r e en vigueur à 
compter du jour où les lois civiles, r é u n i e s en un seul corps en 
vertu de ladi te l o i , sont devenues e x é c u t o i r e s ; 

« Qu'une disposition semblable a celles des constitutions de 
l'an III et de l'an VIII se rencontrait, i l est vrai, dans le code 
c iv i l , p u b l i é en 1804 en exécu t ion de la loi du 30 v e i r ô s e an XII, 
mais qu'elle n'a pas é té maintenue dans le code Napoléon 
de 1807 ; 

« Attendu (lue c'est encore sans fondement que le deman
deur pré tend qu ' i l y a l ieu, dans l ' e spèce , de faire application 
de l'avis du Conseil d'Eiat du 14 21 janvier 1812; 

« Attendu que parmi les questions soumises au Conseil d'Eiat, 
se trouvaient notamment les deux suivantes : 

« 3" Un F r a n ç a i s sera-t-il Censé n a t u r a l i s é sujet d'un prince 
« é t r a n g e r , pur cela seul que ce prince lui aurait conféré un 
« titre h é r é d i t a i r e ; 

« 2° Les F r a n ç a i s , qu i , avec la permission de Sa Majesté , sont 
« au seiviee d'un prince é t r a n g e r , peuvent-ils accepter les litres 
« que ce prince juge à propos de leur conférer en r é c o m p e n s e 
« de leurs services ; » 

« Que le Conseil d 'Etal , a p r è s avoir v i sé tout d'abord, et en 
léte de sa d é l i b é r a t i o n , les d é c r e t s des 6 avril 18U9 et 26 août 
1811, émi t l 'avis, sur les t ro i s i ème et q u a t r i è m e questions c i -
dessus, que tout F r a n ç a i s qu i , é tan t m ê m e avec la permission de 
Sa Majesté au service d'uni; puissance é t r a n g è r e , accepte de 
celle puissance un l i t re h é r é d i t a i r e , est, par celle acceptation 
seule, c e n s é n a t u r a l i s é en pays é t r a n g e r ; et que, si la dile 
acceptalion a eu lieu sans autorisation de Sa Majes té , il doit ê l r e 
t ra i té selon le l i t re I I du d é c r e t du 26 aoû t 1811 ; 

« Qu'il est é v i d e n t que cet avis se rapporte directement aux 
déc re t s des 6 avri l 1809 c l 26 a o û l 1811 ; et que, d è s lors, ces 
décre t s ayant é t é abroges pour la Belgique, par a r r ê t é du prince 
souverain en dale du 30 sep embre 1814, l'avis du Conseil d'Etal 
a l u i - m ê m e c e s s é d'avoir force obligatoire en Belgique; 

« Attendu que vainement le demandeur p ré tend rattacher 
l'avis duConseil d'Eiat a l 'art. 17, n° 1, du code c i v i l , aux termes 
duquel la q u a l i t é de F i a n ç a i s se perd par la naturalisation 
acquise en pays é t r a n g e r ; 

« Attendu, en effet, que le Conseil d'Etal ne d é c i d e pas que 

relui qui accepte un titre héréditaire, dans les conditions qu'il 
prévoit, acquerra la naturalisation en pays étranger ; 

« Q u ' i l ne pouvait, d'ailleurs, slalueren ce sens, l'acquisition 
de la naturalisation en pays étranger étant réglée uniquement 
par loi de ce pays ; 

« Qu'il se borne a émettre l'avis qu'il sera censé naturalisé 
en pays étranger, c'est-à-dire qu'il perdra la qualité du Fran
çais ; 

« Q u ' i l esl-à remarquer, au surplus, que les commentateurs 
du code civil, qui enseignent qu'eu France la qualité de citoyen 
se perd, encore aujourd'hui, par l'acceptation de titres hérédi
taires conférés par un gouvernement étranger, appuient celle 
doctrine, non pas sur le n° 1 de l'article 17 du code civil, mais 
sur le n° 2 de celle disposition (AUBRY ET R.AU, Cours de droit 
civil français, t. I , § 74. p. 271); 

« Q u ' o n pourrait donc tout an plus considérer l'avis du Conseil 
d'Etal, prérappelé, comme se rapportant au n" 2 de l'article 17; 
mais qu'à ce poini de vue encore, il a perdu toute force obliga
toire, en Belgique, cette disposition du code civil ayant été 
abrogée par la loi du 21 juin 1865; 

u Attendu qu'il suit de ce qui précède que les dispositions 
invoquées à l'appui du recours ont cessé d'être en vigueur en 
Belgique, et qu'en admettant c o m m e établis les faits allégués 
par le demandeur, il n'en résulterait aucunement que le défen
deur aurait renoncé à la qualité de Belge, ou aurait perdu celte 
qual i té; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 
de M. le conseiller DE GOTTAL et vu hs conclusions des parties, 
sans s'arrêter à la preuve offerte subsidiaireinent par le deman
deur, déclare le recours non fond.'- ; dit que le nom du défen
deur restera inscrit sur les listes électorales à tous les degrés de 
la ville de Gand. el condamne le demandeur aux dépens.. . » 
(Ou 8 mars 1882.) 

I l y a pourvoi en cassation. 

OIISKRVATIOXS. — Sur l'acceptation de titres de noblesse 

conférés par un souverain é t r a n g e r , comparez l 'édit de 

Philippe I I du 23 septembre 1595; le décre t d Albert et 

d'Isabelle du'14 d é c e m b r e 1616; l 'édit de M a r i e - T h é r è s e 

du 11 d é c e m b r e 1754 {Placards de Flandre, t. V, p. 1028); 

constitution f rança ise du 3-14 septembre 1791, titre I I , 

art. 6. n° 4 ; constitution du 5 fructidor an I I I . titre I I , 

a i l . 12 ^publiée en Belgique en v e n d é m i a i r e au I V ) ; con

stitution de l'an V I I I . art. 4 ; code civil de 1804, art. 17; 

décre t s des 6 avril 1809 et 26 août 1811 ; avis du Conseil 

d'Etat du 14-21 janvier 1812; ar rê té du prince souverain 

du 30 septembre 18t4; loi fondamentale du royaume des 

Pays-Bas, art. 66 ; a r rê té royal du 26 janvier 1822; con

stitution belge, art, 75 ; a r rê té royal du 20 mai 1845; ar

rêté royal du 30 avril 1853, et rapport au roi de M. H. De 

Brouckeiv (Moniteur, du 9 mai 1853,; loi du 21 j u i n 

1865; code pénal belge, art. 228 à 231 

Actes officiels. 

JUSTICE DE PAIX.— JUGE SUPPLÉANT.—NOMINATION. Par arrêtés 
rovaux du IX mars 1882, sont nommés : 

Juge suppléant à la justice de paix du second canton de 
Bruxelles, .M. Toussaint, avocat à lxelles, en remplacement de 
M. Bollie, appelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant à la justice de paix du canton de Louvain, 
M. Ilamande, avocat et candidat notaire en celle ville, en rem
placement oc M. De Rode, appelé a d'autres fondions; 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 18 mars 1882, 
M. Verwée, candidat notaire à Courirai, esl nommé notaire à 
la résidence de Belleghem, eu remplacement de M. Uasselus, 
décédé. " ' 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ — DÉMISSION. 
Par arrêté royal du 18 mars 1882, la démission de M. 1) smedl, 
avoué près le tribunal de première instance séant à Bruxelles, 
est acceptée. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. — GREFFIER. — DÉMISSION. Par arrêté 
royal du 21 mars 1882, la démission de SI. Jaussi-ns, de ses 
fonctions de greffier du tribunal de commerce d'Oslende, esl 
acceptée. 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux. 37. 
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DROIT CIVIL 

DE LA SAISIE IMMOBILIERE 
EN 

M A T I È R E D E CRÉDIT O U V E R T . 

Nous avons publ ié dans noire n u m é r o du 29 octobre 

1881, p. 1281, un arrê t de la cour d'appel de Bruxelles, 

prononcé le 18 j u i l l e t de la même a n n é e . Nous recevons 

au sujet de cet arrê t la note suivante : 

Les questions t ranchées par l 'arrêt de la cour d'appel 

de Bruxelles du 18 jui l let 1881 appartiennent à différents 

ordres d ' idées . L'une d'elles concerne la mat iè re du crédit 

ouvert. C'est la seule dont nous nous proposions de nous 

occuper eu ce moment, la seule au reste qui soulève quel

que difficulté. 

Quelles sont les conditions auxquelles se trouve subor

donnée la va l id i t é du commandement p réa l ab l e à la saisie 

de l'immeuble affecté a la sûre té des avances du c r é d i 

teur? Telle est la question dont la cour était saisie et 

qu'elle résout en ordre principal. 

Quant aux conditions auxquelles se trouve subordonnée 

la va l id i t é du procès -verba l de saisie, la cour n'était pas 

appe lée à les proclamer. Aussi ne fait-elle qu'effleurer ce 

sujet. Cependant ce qu'elle eu dit suffît pour faire saisir 

sa pensée , alors surtout qu'on rapproche son arrê t de la 

jurisprudence an t é r i eu re . De so i teque , pour être com

plet, nous avons à appréc ie r sa doctrine dans l'une et 

dans l'attire hypothèse . 

D'abord quelques mots pour faire connaî t re l'objet du 

déba t . 

Un crédi t hypothéca i re avait été ouvert. Usage en avait 

été fait, d'abord par le crédi té l u i - m ê m e , puis, ap rè s son 

décès , par ses hé r i t i e r s . Bref, le c réd i t eu r se pré tenda i t 

c r éanc i e r d'une somme de 45,400 francs. 

Commandement est fait de payer cette somme. En tète 

de l'exploit, figurait la copie du titre authentique et exécu

toire de l'ouverture de c réd i t . 

Opposition au commandement et assignation devant le 

tribunal de p remiè re instance de Charleroi, pour voir 

mettre le commandement à néant , la dette p ré tendue 

n'existant pas. 

Devant le tribunal de Charleroi, éc la te un désaccord 

complet entre les parties. 

Les défendeurs sur opposition commencent par se pré

valoir d'une reconnaissance sous seing pr ivé par laquelle 

l'auteur de leurs adversaires avouait devoir aux premiers 

89,000 francs. 

L e s demandeurs répondent que cette reconnaissance 

avait perdu toute signification, les opéra t ions ayant con

t inué pos té r ieurement au décès de celui qui l'avait sous

crite. Au surplus ils opposent l'inobservation des clauses 

du contrat d'ouverture de crédi t : notamment, disaient-ils, 

on avait omis de mettre fin au crédi t par une dénoncia t ion 

r é g u l i è r e , de l eu r communiquer un compte définitif et 

dé ta i l l é des opéra t ions a n t é r i e u r e s , etc. 

Les défendeurs rép l iquen t en communiquant tous les 

comptes semestriels é tab l i s san t , disaient-ils, l'existence 

de la dette a l l é g u é e . Quant a la cessation du crédi t , elle 

résu l ta i t de plein droit du défaut de remboursement du 

solde dû . 

Finalement, les demandeurs concluent à l ' incompé

tence du tribunal saisi, vu la nature commerciale de la 

contestation, au renvoi devant la juridict ion consulaire, la 

seule compétente pour statuer, et au sursis des pou r 

suites enta i l lées jusqu 'au règ lement définitif du différend. 

De leur c ô t é , les défendeurs demandent au tribunal de 

se déc l a r e r compétent , l'opposition é t a n t d i r i g é e contre 

l 'exécut ion d'un titre exécutoire et le j u g e de l'action étant 

celui de l'exception. 

Jugement statuant en ces termes : 

« Attendu que l'opposition est r é g u l i è r e en la forme; 
« Attendu que les demandeurs sur opposition ne contestent 

pas que le commandement auquel ils ont l'ail opposition soit 
r é g u l i e r en la forme ; 

« Attendu qu'ils se bornent à soutenir qu'ils ne doivent rien 
au c r é d i t e u r du chef de leur auteur, comme suite aux actes d'ou
verture de c r é d i t dont I exécu t ion est poursuivie; qu'ils p ré 
tendent qu ' i l appartient au c réd i teur de luire constater judiciai 
rement l'existence et le montant de la dette avant qu ' i l soit s t a tué 
sur le bien fondé de l 'opposition ; 

« Attendu que la loi ne soumet la question de l'existence et 
de la réa l i t é de la dette à aucun moyen particulier de preuve (1); 
que, dans l ' e spèce , les dé fendeu r s sur opposition agissent en 
vertu rli; titres authentiques e x é c u t o i r e s c l qu ' i l csl suffisam
ment é t a b l i , par les p ièces et documents v e r s é s au p r o c è s , que 
l'auteur des demandeurs sur opposition a fait usage des ouver
tures de créd i t que ces litres constatent; 

« Attendu que le seul point sur lequel i l puisse y avoir d é s a c 
cord entre parties, csl celui du quantum de la somme due par le 
c r é d i t é ; que dans cet ordre d ' i d é e s , le tribunal ne peut que 
donner acte des m é c o n n a i s s a n c e s ou d é n é g a t i o n s des opposants; 

« Que la discussion du quantum trouvera sa place au moment 
où i l s'agira de statuer sur la distribution des pr ix ; 

« Par ces motifs, le Tribunal d é c l a r e les demandeurs sur 
opposition non fondés dans leur opposition, les en d é b o u l e c l 
di t que le commandement p r é i n d i q u e sortira ses pleins et entiers 
effets, » 

Appel. Arrê t de la cour d'appel de Bruxelles, réformant 

le jugement du tribunal de Charleroi. (BELG. JUD., 1881, 

p. 1281.) 

De cet a r rê t , nous ne retiendrons que les passages sui

vants : 

« Attendu que le p rocès -ve rba l de saisie i m m o b i l i è r e constitue 
le premier acte d ' exécu t ion de l 'expropriation f o r c é e ; 

(1) V. notre Traité du crédit ouvert, n°219. 



« Que le commandement préalable a la saisie cl annonçant la 
saisie, ne constitue point un aile d'exécution de celte poursuite, 
mais une mise en demeure qui précède l'exécution forcée et qui 
lend ii la prévenir en invitant le débiteur à satisfaire ù ses enga
gements ; 

« Que, dès lors, l'art. 11 de la loi du 45 août 18S4 , disposant 
en ce qui concerne les actes d'exécution de la saisie, ne s'élend 
point au commandement préalable a ces actes d'exécution ; 

« Attendu que le commandement préalable à loule saisie 
doit, pour être valable, avoir pour objet une dette certaine et 
exigible ; 

û Que si la preuve de ces conditions ne doit pas être justifiée 
au moment même de la signification, il faut néanmoins, pour la 
validilé du commandement, que l'existence de ces conditions au 
moment de sa signification soit élablie ultérieurement ; 

« Que le commandement en litige a été signifié en exécution 
d'une dette dont le montant, l'exigibilité et l'existence ne sont 
point jusqu'ores établis. » 

La cour établ i t donc, au point de vue qui nous occupe, 

une distinction entre le commandement p réa l ab l e à la 

saisie et le procès-verba l de saisie. 

D'abord quelles sont les dispositions de loi applicables 

à l 'un et a l'autre de ces actes? Ce sont les art. 11 et 14 

de la loi du lu août 18oi , qui n'ont fait que reproduire 

les art. 2213 du code civil et 678 du code de procédure 

civile. 

« Art . 11 . L'expropriation des immeubles ne peut è l re 

« poursuivie qu'en vertu d'un titre authentique et exécu -

« toire pour une dette certaine et liquide. » 

« Art . 14. La saisie immob i l i è r e sera précédée d'un 
« commandement à personne ou à domicile réel ou 
« é lu , e tc . . En fêle de ce commandement, i l sera donné 
'< copie ent ière du titre, etc. » 

Or donc, voici eu quoi consiste la distinction é l ab l i e 
par la cour d'appel de Bruxelles : 

« L'art. 11, dit la cour, disposant en ce qui concerne 
« les actes d 'exécut ion de la saisie, ne s 'étend pas au 
« commandement p r é a l a b l e à la saisie. » 

Quel sens la cour atlache-t-elle à ces paroles? Elle ex
plique sa pensée dans les a l i n é a s suivants. Voici comment 
on peut les paraphraser : 

« Certainement le commandement p réa lab le a foule 

« saisie doit, pour être valable, avoir pourobjoi une dette 

« certaine et liquide au moment même oh on le signifie. 

« Mais quand faut-il que la preuve de l'exisieuce de celte 

« condition soit acquise? Doit-elle l 'être détà lors de la 

« signification? Cela n'est pas nécessa i r e . Elle peut è l re 

« fournie u l l é r i eu re inen t , et si elle est fournie u l l é r i e u r e -

» ment, le commandement est valable. » 

Voi là ce que dit la cour. 

Or, à ses yeux, la faculté de prouver u l t é r i eu remen t 
qu' i l existe actuellement une dette certaine et liquide dis
tinguant le commandement du procès-verbal de saisie, i l 
faut admettre que, dans sa pensée , le p rocès -verba l de 
saisie serait nul si, au moment où on le dresse, il n'était 
pas démontré que le saisi doit actuellement une soin me 
dé te rminée . Et comment ce point sera-t-il é t a b l i ? I l est 
permis de croire que, dans l'opinion de la cour, i l s'agit 
d'une constatation authentique, !a seule qui provienne 
toute contestation et qui puisse donner lieu à l 'exécution 
forcée. 

En de rn i è r e analyse, la cour semble s'inspirer de l ' idée 
que, pour que le p rocès -ve rba l de saisit; soit valable, i l 
faut que non seulement le titre en vertu duquel on saisit 
soit authentique et exécu to i re , mais encore qu'i l constate 
à charge du saisi une dette certaine et liquide. 

Quel sera ce titre eu éga rd à la mat iè re qui nous occupe? 
Sera-ce le litre d'ouverture de c r é d i t ? A lui seul i l ne suf
firait pas; car i l se borne à prévoir une dett • condition
nelle à charge du c réd i t é , celle qu ' i l se imuvera avoir 
contractée si, ayant emprun t é des fonds conformément au 
contrat, i l ne les a pas res t i tués à l 'expiraiiim du lernie 
convenu. , 

Celte condition s'est-elle r é a l i s é e , le c réd i té do i l - i l 
quelque chose? C'est ce que le contrat ne déc ide pas e! ne 

pouvait déc ider d'avance. Ce point fera l'objet de consta

tations u l t é r i eu re s ; reconnaissance volontaire et authen

tique é m a n é e soit du c réd i té , soit des curateurs de sa 

faillite, ou bien jugement de condamnation. Complé té de 

celte façon, l'acte d'ouverture de crédi t satisfera aux exi

gences de l'art. 11 et la saisie sera r é g u l i è r e . En est-il 

autrement, elle est nulle. 

Or, compris ainsi, l 'arrêt de la cour d'appel de Bruxelles 
rompt avec la jurisprudence an té r i eu re et notamment avec 
un ar rê t de la cour de cassation du 23 mai 1851 (BELG. 
JLD., 1852, p. 1164). 

Voici en quelles circonstances la cour fui a p p e l é i à sta
tuer : 

11 avait été s ignif ié commandement au saisi de payer 

une somme de..., devenue exigible en vertu d'un acte 

d'ouverture de crédi t dont copie était donnée en tête de 

l'exploit, et, a p r è s l'expiration du dé la i l é g a l , la saisie 

avait été p r a t i quée . La poursuite était parvenue aux pre

miè res publications du cahier des charges, lorsqu : le 

saisi demanda au tribunal de première instance de Bruxel

les de d é c l a r e r la saisie nulle 

Le principal motif invoqué était que l'acte d'ouverture 

de crédi t ne remplissait pas les conditions é n u m é r é e s par 

l'art. 2213 du code civil (art. I l , loi du 13 août 1834). 

Cet acte, disait-on, constatait bien une dette éven tue l l e a 

charge du fa i l l i , mais non uni; dette certaine et l iquide, 

la seule qui puisse servir de base a une saisie immobi

l i è re . 

Ajoutons qu'au cours des déba t s , le saisi reconnut de

voir la somme dont ou poursuivait le payement. 

Devant la cour de cassation, M . l'avocat généra l DEWAX-

iiitK combattit longuement le sys tème présenté au nom du 

crédi té . Et, chose curieuse, la thèse qu ' i l soulfht à l ' égard 

du procès-verbal de saisie est préc isément celle admise 

tout récemment par la cour de Bruxelles en ce qui con

cerne le commandement p réa lab le à la saisie. D a p r è s l u i , 

la saisie, pour être r é g u l i è r e , doit être p ra t iquée en vertu 

d'un titre authentique et exécutoi re : ic i , le contrat d'ou

verture de crédi t , acte notarié dont la grosse sera néces 

sairement revêtue de la forme exécuto i re . Cette condition 

est-elle remplie, i l n'en faut pas davantage pour le mo

ment. Quant à l'exisieuce d'une dette certaine et liquide 

lors de la saisie, ce point peut ê t re é tabl i u l t é r i eu remen t 

et, dans l 'espèce, i l l 'était par l'aveu du saisi. 

M. l'avocat géné ra l trouvait la confirmation de sa thèse 

dans les termes mêmes dont se sert l'article 2213. « L'ex-

« propriation des immeubles ne pourra è l re poursuivie 

« qu'en vertu d'un litre authentique et exécutoi re pour 

« une dette certaine et liquide. » 

El la cour de cassation se rangea à l'avis de M. l'avocat 

g é n é r a l . 

Nous croyons avoir démont ré dans noire Traité du 

crédit ouvert (n"s 215 et suiv.) toute l ' inani lé de la thèse de 

M. DKWANIIUE. L 'œuvre de POTIIIKK et celle de Locitiï à la 

main, nous avons prouvé, pensons-nous, que l'article 2213 

exige que non seulement l'acle en vertu duquel on saisit 

soit authentique et exécu to i re , niais encore qu'il certifie 

lui-même l'existence liquide de la dette qui molive la 

saisie. 

Au reste M. DEWAXDRE triomphe trop facilement de ses 
adversaires. I l l i t l'article 2213 comme si le mot exécu
toire était s épa ré par une virgule ou m ê m e par la conjonc
tion et de ceux qui le suivent. Alors év idemment les mots 
pour une dette certaine et liquide ne forment plus le com
plément de cet adjectif et on peut leur donner, dans notre 
article, une place différend; de celle qu'ils occupent. C'csl 
ce que ne manque pas de faire la cour de cassation lors
qu 'à la suite du r équ i s i t o i r e de M. DEWAXDRE, elle dit dans 
son arrê t : << Attendu que l 'exécution forcée ne peut avoir 
« lieu que pour une dette certaine et liquide et en vertu 
« d'un titre authentique et exécu to i re . » 

Mais c'est év idemment déna tu re r le sens de l'article 2213 

que d'en bouleverser ainsi les termes. Le l é g i s l a t e u r a cer

tainement voulu dire que le titre en vertu duquel on pour-



suit l 'expropriation, doit être non seulement authentique, 
mais encore exécutoire pour une dette certaine et liquide; 
c 'es t -à -d i re qu ' i l doit constater l u i - m ê m e l'existence d'une 
dette exigible chez le saisi et le moulant de la somme due 
par ce dernier. 

Celte exigence n'est pas seulement c o m m a n d é e par la 
lettre de la loi : elle a élé i n sp i r ée au l é g i s l a t e u r par le 
carac tère de g rav i t é cons idé rab le que présente l'acte auquel 
on veut procéder . La saisie, en effet, (end à dépou i l l e r le 
saisi de sa propr ié té . Elle a pour effet i m m é d i a t de lui en
lever la libre disposition de son bien. Or, un acte d'une 
grav i t é aussi exceptionnelle ne pouvait ê t re au to r i sé qu 'à 
la condition qu' i l fût prouvé d'une façon péretnptoire que 
le saisi doit bien rée l l ement lu somme qu'on lui r é c l a m e . 
I l faut qu'aucune objection ne soit plus à craindre de sa 
part, qu ' i l ne puisse opposer ni terme, ni condition. Et 
pour qu' i l en soit ainsi, i l est nécessa i r e que la réa l i té et 
l ' ex ig ib i l i t é de sa dette soient affirmées par les d é l é g u é s de 
la socié té , par ceux - l à m ê m e qu'elle a investis de la mis
sion de les constater en son nom. 

L'acte dont ou se prévaut n'atteint-il pas ce d e g r é 

de certitude, la saisie ne peut avoir l ieu, elle est nulle. 

Le saisissant aurait beau demander un sursis; i l au

rait beau offrir de prouver que sa c réance est cer

taine et liquide ; i l aurait beau invoquer les actes 

les plus formels , en dehors bien entendu d'une 

prouve authentique, par exemple une reconnaissance 

écr i te , l'aveu même du saisi fait à l'audience, les t r ibu

naux auraient le devoir de prononcer la nul l i té de la 

saisie dès qu'elle est r é c l a m é e . Et cela par la raison que 

le fond des choses n'est ici d'aucune importance. 11 s'agit 

d'une pure question de forme. Les formali tés omises con

stituent la sauvegarde d ' in térê ts c o n s i d é r a b l e s . A raison 

m ê m e de leur haute importance, leur inobservation doit 

ê t re punie de la nul l i té de toute la p rocédure . 

C'est ce qu'a compris la cour d'appel de Bruxelles. Aussi 

peut-on voir dans son a r rê t du 18 jui l le t dernier l'effet 

d'une tendance marquée à abandonner les errements du 

passé pour se rapprocher des vrais principes de notre 

mat i è re . 

Passons à présent à la partie de l 'a r rê t de la cour 

d'appel qui concerne le commandement p r é a l a b l e à la 

saisie. 

Cette doctrine, nous l'avons di t , offre de l'analogie avec 

celle adoptée par la cour de cassation à la suite du r équ i 

sitoire de .M. DEWAXDHE. Elle consiste à cons idé re r le 

commandement comme valable, quand m ê m e , en tôle de 

l'exploit, ne figurerait que la copie du titre authentique et 

exécuto i re d'ouverture de crédi t , s'il est prouvé u l t é r i e u 

rement que le c réd i t é doit la somme dont on poursuit le 

recouvrement. D'où la conséquence que, s'il est formé op

position au commandement, le jugeua pas à en prononcer 

la nu l l i t é , fût-elle invoquée : i l doit se borner a accorder 

au pré tendu c réanc ie r un sursis suffisamment long pour 

qu' i l puisse saisir le tribunal compétent et obtenir de lui 

un jugement de condamnation. 

Avant de discuter la valeur de celle thèse , passons la 
jurisprudence en revue. 

La cour de cassation de France se contente de la copie 

des actes d'ouverture de crédi t (25 jui l le t 1859, DALLOZ, 

Pé r . , 59, 1,400.) La cour d'appel de L i è g e exige en outre 

la mention que la somme réc l amée forme le moulant du 

solde de compte dressé eu exécut ion du contrat de crédi t 

ouvert (30 ju i l le t 18(34, LELC. Junte, 1805, p. 153). La 

cour de cassation de Belgique, nous l'avons déjà consta té , 

est du même avis lorsque le c o m m a n d é ne conteste pas le 

chiffre a l l é g u é f23 mars 1851, BELG. JUD., 1852, p. 1164). 

Enfin la cour d 'Or léans se d é c l a r e satisfaite s'il est donné 

copie d'un compte r é g u l i è r e m e n t a r rê té entre toutes les 

parties (9 janvier 1849, DALLOZ, l l é p . , V° Vente publique 

d'immeubles, n" 324). 

Aussi peut-on dire qu'ici encore lu thèse de la cour de 

Bruxelles constitue un p r o g r è s . Elle ne se contente plus 

de la copie de l'acte d'ouverture de c réd i t soit seule, soit 

accompagnée de celles de comptes ou d'antres documents 

dénués de toute au then t ic i t é . La cour veut q u ' u l t é r i e u r e 

ment au commandement, mais avant la saisie, i l soit 

démontré que le c réd i té devait, lors du commandement, la 

somme qu'on lui r é c l a m e . 

M a l g r é ces t empé r amen t s , le sys tème de la cour de 

Bruxelles ne nous para î t pas admissible. Nous le repous

sons pour une raison bien simple. Cette raison, la voici . 

Le titre dont l'article 14 de la loi du 15 août 185 i prescrit 

de donner copie en tète du commandement, est p réc i sé 

ment celui dont l'article 11 de la même loi d é t e r m i n e les 

conditions. I l doit donc certifier d'une façon authentique 

que le c o m m a n d é doit actuellement une somme dé te r 

minée . Tout doute à cet é g a r d d i s p a r a î t quand on s'en 

réfère à l'article 273 du code de procédure civile, que 

l'article 14 est venu remplacer. 

Cet article dispose : « La saisie, i m m o b i l i è r e sera prê

te cédée d'un commandement à personne ou à domicile en 

« tète duquel sera donnée copie entière du titre en vertu 

« duquel elle est fuite. » 

I l est vrai que les mots en vertu duquel elle est faite 

n'ont pas reparu dans l'article 14. Mais qu'est-ce à dire? 

Ce retnnchenient est-il l'indice d'un revirement dans les 

idées du l é g i s l a t e u r ? Dénote-t-i l l 'intention de se r e l â c h e r , 

quant au commandement p réa l ab l e à la saisie, de la 

rigueur qu' i l déplo ie à l ' éga rd du procès -verba l de saisie? 

On ne le pré tendra sans doute pas. Tout au plus peut-on 

y voir l'effet d'une simple omission. Peut -ê t re encore le 

l é g i s l a t e u r a-t-i l pensé que les mots s u p p r i m é s étaient 

inutiles. 

On peut donc dire, eu renversant le langage de la cour 

d'appel de Bruxelles, que, bien que « le commandement 

« p réa l ab l e à la saisie ne constitue pas un acte d ' exéeu-

« lion de, cette poursuite, niais une mise en demeure qui 

« précède l 'exécution forcée et qui tend à la p réven i r en 

« invitant le déb i teur à satisfaire à ses engagements » , 

l'article 11 de la loi du 15 août 1854 ne lui est pas moins 

applicable. 

Et cela se comprend. 

Comment, en effet, le commandement p réa l ab l e atteiu-

dra-t-il le but que la cour d'appel de Bruxelles lui assigne 

à t rès jusle titre? Comment celle signification convain-

cra-t-elle le crédi té de l ' inut i l i té de toute r é s i s t ance , si 

l'acte dont ou lui notifie copie laisse la porte ouverte à 

foutes les objections que le .sentiment de son in térê t peut 

lui inspirer, si cet aele ne vient pas clore défini t ivement 

l 'ère des discussions, s'il n ' appara î t pas au c réd i té revêtu 

de ce ca rac tè re d ' iné luc tab le nécessi té que les fonction

naires publics compétents peuvent seuls lui imprimer? 

En r é sumé , le commandement qui nous occupe était 

entaché d'une nul l i té substantielle. La partie appelante, i l 

est vrai, ne s'en préva la i t pas. Elle se contentait d e d e i n a n » 

der qu' i l lût sursis aux poursuites et, connue la nul l i té 

dont nous parlons est d'ordre purement pr ivé , la cour ne 

pouvait la sup[ i léerd 'of f ice . Cependant,celle-ci aurait bien 

fait, nous semble-t-il, de la proclamer en principe, sauf 

à ne pas la prononcer en l'absence de conclusions for

melles en ce sens. 

A . LEFRANÇOIS. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

ucii\ti'inc chambre. — ••résidence de M. l îeckuiau. 

l o r décembre 1881. 

DROIT MARITIME. — MISE EX DEMEURE. SOMMATION. — ACTE 

EQUIVALENT. — SURES TARIES. 

Equivaut à une sommation, l'avis donné au débiteur qu'il est eu 
retard et que ce relard cause préjudice. 



Semblable dénonciation, par lettre du capitaine, fait courir l'in
demnité de surestarie fieée par le contrat d'affrètement. 

(jIORRENS C. WRIGHT ET I . E B E R . ) 

ARRÊT. — « Attendu que d ' a p r è s la convention en que.-lion : 
4° les jours de planche coniineneaicnl à courir le lendemain du 
jour où le capitaine avait ave.ii , .par é c r i t , que le navire avait 
place utile et étai t prêt à charger: 2 ° l 'affréteur avait un dé la i 
d é t e r m i n é pour charger le navire à Anvers, le d é c h a r g e r et le 
rechargera Philadelphie ; 3 ° tout jour e m p l o y é en sus devait ê t re 
p a y é à raison de 18 livres par j o u r ; 

« Attendu que les parties ont ainsi r é g l é la d u r é e de 11 loca
tion du navire, le nombre de jours a c c o r d é s pour un chargement, 
et s t ipu lé un loyer s u p p l é m e n t a i r e pour le cas où ce nombre se
rait dépassé et où l'appelant prolongerait, par son l'ail, la d u r é e 
de la jouissance convenue ; 

« Attendu qu'en admettant qu'une mise en demeure lût néces 
saire pour l'aire courir ce loyer s u p p l é m e n t a i r e , elle a eu l ieu, 
dans l ' e spèce , au vœu de la l o i : 

« Attendu que d ' ap rè s l 'article t 139 du code c iv i l , le d é b i t e u r 
est const i tué en demeure, non seulement par une sommation 
faite par un officier publie, compé ten t , mais aussi par tout autre 
acte é q u i v a l e n t , ou m ê m e par l'effet de la convention ; 

« Attendu que pour a p p r é c i e r par quels actes la sommation 
peut être r e m p l a c é e aux lins qu' i l y ait mise en demeure, il faut 
tenir compte de ce que la sommation a uniquement pour but 
d'avertir le d é b i t e u r qu'i l est en relard, et que ce retard cause 
pré jud ice au c r é a n c i e r ; 

Attendu que l'appelant se trouvait averti par la convention 
m ê m e du montant du p ré jud ice que le relard causerait : 

« Ailenilu qu ' i l avait choisi l.eber comme maudalaire pour 
l'affaire en question; que celui habitant Niew-York et le charge
ment du navire devant se faire à Philadelphie, Lebor y avait 
p réposé P i lou ; que le 1 4 j u i n 18S0, jour où expiraii le dédai de 
planche, le capitaine a informé Piton que les jouis de planche 
é ta i en t e x p i r é s ; que dans une lettre pos t é r i eu r e Leber signale à 
l 'affréteur que celle information a eu le c a r a c t è r e d'une prolesta-
lion publique ; 

« Attendu que l 'information du 1 4 j u i n a é té transmise dès 
le lendemain de New-York, par l.eber, à l'appelant à Anvers, et 
que celui-ci n'en a pas c o n l e s i é la v é r i t é ; 

« Que dans ces circonstances, l'appelant a été d û m e n t averti 
de l'expiration du déla i de planche cl du commencement des 
sureslarie.s ; que, dés lors, une sommation par un officier minis
té r ie l dcvci.ail inut i le c l n'aurait eu d'autre elfet que d'engendrer 
des frais l ius l ia loi res , que l'appelant aurait dû supporter; 

« Attendu qu ' i l est constant que le retard a Philadelphie pro
vient du fait de l'appelant, qui n'a pas p rocu ré en temps utile le 
chargement n é c e s s a i r e , et que de ce chef il y a eu douze jours 
de surestarics ; 

« Alienclu que les parties ont conclu au fond devant le premier 
juge ; que l'appelant n'y a pas c o n l e s i é qu ' i l y eût eu douze jours 
de sureslaries; que dans ces circonstances, et le montant du 
dommage é tan t r é g l é convenlionnellemeiit par jour , c'est à bon 
droi lque le premier juge a s t a tué au fond; que de ce qui p récède 
i l suit qu'il n'y a pas lieu de renvoyer les pallies pour déba t t r e 
le chiffre du dommage; 

K Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour met les ap
pels à néant , et condamne l'appelant aux d é p e n s d'appel envers 
toutes les parties... » (Du 1 " d é c e m b r e 1 8 8 1 . — Plaid. M M " P I 
CARD, LOUIS I .ECLERCQ Cl IJRUNAIID.) 

OBSERVATIONS.—Voir DALLOZ, V° Droit maritime, u° 926. 

Tribunal de commerce de Gand, 14 février 1877 (BELG. 

JLD., 1877, p . 412, et la note). 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Deuxième chambre. — I-residence de s i . Eeckman. 

26 janvier 1882. 

SOCIÉTÉ CIVILE. —MINERAI. — MOUTURE DU MINERAI. 

COMPÉTENCE. 

La société pour l'exploitation du sulfate de baryte, de plomb oit de 
tout autre minerai, est purement civile. 

Le seul fait d'en moudre le produit, pour le livrer au commerce, 
ne rend pas l'exploitation commerciale. 

En conséquence le tribunal de commerce est incompétent pour 
connaître des difficultés relatives à cette exploitation. 

(LEllO.N ET CuNSORTS C. QU'INET.) 

Le Tribunal civi l de Charleroi. jugeant consulairemenl, 

a rendu le jugement suivant, le 12 ju i l le t 1880 : 

JUGEMENT. — « Attendu que la soc ié té dont faisaient partie les 
demandeurs e l l e d é f e n d e u r , c o n s t i t u é e verbalement le - 9 ju i l l e t 
1 8 7 1 , avail pour objet l'( xploi la l ion, aux frais communs, du sul
fate de baryte, de plomb ou de tout autre mineiai qui se trouve
raient dans les concessions leur appaitenanl alors ou qui leur 
appartiendraient a l'avenir ; 

« Attendu qu aux termes de l 'article '¿"2 de la loi du 2 1 avril 
1 8 1 0 , l 'exploitation des mines n'est pas c o n s i d é r é e comme un 
commerce ; que le mot mines doit è r e pris dans un sens g é n é r a l 
et comprendre a i i 6 s i , au v œ u et dans l'esprit de la dile l o i , le mine
rai et les c a r r i è r e s , pourvu que l 'on ne puisse pas c o n s i d é r e r les 
opéra t ions accessoires auxquelles on se livre parfois pour la 
transformation des produits comme entreprise de manulaclure, 

« Attendu qu'aux ternies de l 'article 2 , on doit c o n s i d é r e r 
comme mines ci l les qui sont connues pour i onlcnir des suHates 
à ba-e m é t a l l i q u e ; que la harylitie ou sulfate de baryte contient 
05 , 7

S de baryle; que la baryte est un oxyde de baryum, dont la 
base, le baryum, est un m é t a l ; 

« Attendu que si, par h y p o t h è s e , on pouvait faire rentrer la 
baryte dans l'une ou l'autre des d é n o m i n a t i o n s de minerais ou 
de carrio.es, la société' p r éd i t e ne pcrdia i l pas encore son carac
tère civil : que le l'ail de moudre celle substance pour la l ivrer 
au commerce ne sei a i l , dans l ' e s p è c e , qu'une opéra lion accessoire 
d'exploilalion, indispensable pour pouvoir s'en servir elen retirer 
fruit ; 

« Par ces motifs, le T i ibunal , jugeant consulairemenl, se d é 
clare i ncompé ten t pour vider le linge et renvoie les parties à se 
pourvoir ainsi que de droit ; condamne l e» demandeurs aux 
d é p e n s . . . » (Du 1 2 ju i l l e t 1 8 8 0 . ) 

Appel . 

ARRÊT. — « Attendu que les motifs du premier juge justifient 
sa déc i s ion ; 

« Attendu, en outre, qu'on trouve dans l'article 1 3 6 de la loi 
du 1 9 mai 1 8 7 3 , une c o n s é c r a t i o n nouvelle du principe que les 
exploilal.ous m i n i è r e s son l purement civiles ; 

« Aitei idu, quant aux tails poses par l'appelant, que le premier, 
qui Cst coiistam, n ' implique nullement I existence dune associa
tion commerciale c l que les deux aulies lails sont en opposition, 
tant avec Us loi mes de l'assignation qu avec les documents de 
la cause, en tant qu ' i l s'agirait d'en induire que l'association qui 
a ex is té entre parues é ta i t commerciale ; 

« Par ces motifs et de l'avis conforme de M . l'avocat g é n é r a l 
VAN SCIIOUR, la Cour, sans n ' a r rê te r aux faits î r r c l e v a n l s posés par 
l'appelant, met l'appel au néan t cl condamne l'appelant aux d é 
pens... » (Du -2Gjanvier 1 8 8 2 . — P l a i d . MM"-'»SLOSSEC. MÉNÉTRIER, 
du barreau de Charloioi . ) 

OBSERVATIONS. — Voir DALLOZ, R é p . , V° Acte de com

merce, n° 276 et suivants ; MALEPEYKE, Sociétés de com

merce, n" 1 1 ; cass. belge, 14 décembre 1838; Bruxelles, 

15 décembre 1843 (PAS., 44, 2, 253 et la note). 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 

•"résidence de M. Sautols. 

26 janv ier 1881. 

TESTAMENT. — LEGS. — EMPRUNT BELGE. — CONVERSION DE 

LA RENTE BELGE. — RÉVOCATION. 

Le testateur qui, ayant légué des obligations de la rente belge 
4 1/2 p. c , les remplace ensuite par des obligations 4 p. c. en 
vertu de la loi du 2 3 juillet 1 8 7 9 , sur la conversion, ne fait 
pas acte d'aliénation. En conséquence, le legs n'est pas révo
qué ( 1 ) . 

(DAM C. DEW1TTE.) 

Par testament olographe du 30 avril 1879, le sieur 

E d o u a r d - F r a n ç o i s D wille instituait son frère l é g a t a i r e 

universel. Par ce même testament, i l l é g u a i t à Jean-Michel 

( l ) La question csl neuve. Elle n'est t r a i t ée par aucun auteur 
et n'avait pas encore é té por t ée devant les tribunaux. 
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Gcnico, on pleine propr ié té , doux maisons sises à Gand. 
De plus, i l lu i l égua i t vingt obligations dr ht rente belge 
4 1 2 p. c , au capital nominal de mille lianes chacune 
(Voir la disposition dans le jugement). 

Dewitt", le testateur, mourut à Gand le 21 avril 1880. 
Entre la date de la confection du testament et la date du 
décès du testateur, fut p romulguée la loi du 23jui l let 1 8 i 9 , 

qui autorisait le gouvernement belge à rembourser au 
pair les emprunts et dettes de l'Etat à 4 1/2 p. c. et accor
dait aux porteurs des titres et aux titulaires d'inscriptions 
nominatives la faculté d'en obtenir la conversion au pair 
en delte 4 p. c. 

Lors de l'inventaire auquel i l fui procédé a p r è s le décès 
de Dewittc, on trouva à la mortuaire deux obligations de 
mille francs chacune et six obligations de deux mille 
francs chacune, toutes de la rente belge 4 p. c. L'inven
taire renseigna en oulre un certain nombre d'obligations 

3 p. c. au capital nominal de mille francs chacune, ainsi 
que quelques autres actions. On n'y trouva pas d'obliga
tions de la rente belge 4 1/2 p. c. 

Gcnico étant mineur, son tuteur Dam soutint devant le 
tribunal de Gand que le testateur ayant l égué à son pupille 
de la rente belge pour un capital nominal de vingt mille 
francs, au taux maximum de 4 1/2 p. c., rédui t à 4 p. c. 
par la loi du 23 jui l le t 1879, le l é g a t a i r e universel devait 
lui dé l iv re r des litres de rentes 4 p. c. pour la valeur 
nominale l é g u é e , ou la somme de 21,(HO francs, n é c e s 
saire pour acheter ce capital de rente. 

Le défendeur soutint, au contraire, que les vingt ob l i 
gations 4 1 2 p. c. l éguées faisaient partie de celles que 
le de aijus posséda i t au moment de la confection de son 
testament; que ne s'étant pas re t rouvées à la mortuaire, 
elles ont donc t té a l i é n é e s par l u i ; que parlant, aux 
termes de l'article 1038 du code c iv i l , le legs é ta i t révo
q u é . 

Gcnico étant mineur, l'affaire fut c o m m u n i q u é e au 
min i s tè re publie. 

Voici , en substance, son avis : 
« Nous ne pouvons admettre, disait-il , 1rs pré tent ions 

d'aucune des parties. 

Les valeurs l éguées sont dé te rminées quant à leur 
nature; ce sont des til ivs de la renie belge 4 1,2 p. e. 
C'est, si l'on veut, un capital de 20.0U0 l'r. r ep résen ié par 
des titres de la rente belge au taux d in ié rè l le plus é levé ; 
mais ce n'est pas une somme de 20,0'jO fr. en e spèces ou 
en toute autre valeur : d'où la conclusion qui; s'il n'existe 
pas dans la succession des valeurs de la nature de celles 
qui ont été ainsi l é g u é e s , le legs sera caduc; qu'au con
traire, si ces valeurs existent au jour du décès en quan t i t é 
sullisante, le legs sera dû en entier, sans qu'il fa i l le recher
cher à quel moment elles sont en t rées dans la possession 
du testateur; que si ces valeurs n'existent que pour punie 
dans la succession, le legs ne devra recevoir son e x é c u 
tion que pour cette partie. Or, comme ou a trouvé dans la 
succession deux obligalions de mille francs chacune et six 
obligations de deux mille francs chacune, toutes de la 
rente belge 4 p. c , le l é g a t a i r e Genico a droit à ces huit 
obligations. 

I l est vrai que le testateur Dewittc a l é g u é des obliga
lions à 4 1/2 p. c. Mais cela importe peu. Et, en effet, 
entre l ' époque de la confection du testament et le décès du 
testateur est venue la loi du 23 jui l le t 1879, supprimant le 
4 1/2 p. c. et décrétant sa conversion en rente 4 p. c. De 
sorte que, forcément, tous les dé ten teurs de titres de rente 
à 4 1/2 p. c. ont dû abandonner ces titres et qu'une autre 
valeur est venue l é g a l e m e n t remplacer c e l l e - l à : c'est le 
4 p. c. Donc, par une cause de force majeure, par le l'ait 
de la lo i , i ndépendammen t de toute volonté des dé ten teurs , 
ceux-ci se sont vus dans l ' imposs ib i l i t é de conserver dti 
4 1/2 p. c. De là cette conséquence encore que, depuis la 
loi de 1879, dans tous les portefeuilles, le 4 p. c. prend 
la place du 4 1/2 p. c. s u p p r i m é . 

G'est une erreur de voir dans la conversion une a l i é n a 
tion de c r éance et l 'acquisition d'une c r éance nouvelle. La 

même c réance a cont inué d'exister: m ê m e c r é a n c i e r , même 
déb i t eu r , même capital. Un seul point est modif ié , c'est le 
ttuix de l ' intérêt . 

Si donc le 4 p. c. a pris absolument et n é c e s s a i r e m e n t , 
en vertu de la lo i . la place du 4 1/2 p. c , i l eu faut con
clure que lout ce qui se rapportait jadis à cette valeur-ci 
doit aujourd'hui s'entendre de c e l l e - l à . Donc, si le testa
teur a l égué du 4 1/2 p. c . le l é g a t a i r e universel doit 
dé l iv re r du 4 p. c , s'il s'en trouve dans la succession. » 

Voici comment l'honorable organe du min i s t è re public 
répondai t à l'argumentation t i rée de l'article 1038 du code 
c iv i l : 

« Nous admettons que la disposition de l'article 1038 a 
mis fin aux contestations que faisait na î t re l'ancienne 
jurisprudence. En droit romain et dans l'ancien droi t , 
l ' a l iéna t ion de la chose léguée ne constituait qu'une simple 
présomption de l'ait, susceptible d 'être combattue à l'aide 
d'autres présompt ions fondées sur des faits et des circon
stances pris en dehors du testament. 

Aujourd'hui la disposition de l'article 1038 est i m p é r a -
live. Mais i l n'en reste pas moins vrai que si l'article 1038 
dit que l ' a l iénat ion de la chose l é g u é e emportera la révo
cation du letjs, ce n'est cependant là qu'une disposition 
déc l a ra t ive de la volonté p résumée du testateur. Ce p r i n 
cipe est certain, la doctrine sur ce point est unanime. 

Voici comment Z A C I I A U I . Ï in terprète cette disposition 
du code civil : « Todte a l iéna t ion consentie par le testateur, 
« soit au profil d'une uerce personne, soit au profit du 
« l é g a t a i r e l u i -même , à quelque titre ou sous quelque 
« forme que ce soit, d'une chose d é t e n u i n é e dans son 
« i n d i v i d u a l i t é , emporte une présomption l é g a l e de revo
te cation du legs dont elle é l a i l l'objet. — Et la j u r i sp ru -
« deiice, aussi bien que la doctrine, déc ide unanimement 
« que la révocation résul te bien moins de l'existence et 
« Ue l'efficacité de l ' a l iénat ion comme translative de pro-
« p i i é t é , que de l'intention de révocat ion manifes tée par 
« l'acte d ' a l i éna t ion . » I Z A C H A K I / E (AUBKY et l U u ) , t. V I I , 
pp. 522-523, 4" éd i t ion) . 

Donc, i l faut une volonté, une intention. 

Dans l 'espèce , l ' a l iéna t ion qu'on prétend avoir été cou-
sentie par le testateur Dewitfe peut-elle être i n t e rp ré t ée 
comme une manifestation de sa volonté de révoquer le 
legs: La négat ive ne saurait être douteuse, si l'on consi
dè re que cette pré tendue a l iéna t ion n'a point été consentie 
par l u i , mais lunée. En effet, é ta i t - i l libre de conserver 
les obligations 4 1/2 p. c . ï Non, la loi du 23 ju i l le t 1879 
y niellait obstacle. 

On a beau dire qu' i l avait le choix entre le rembourse
ment au pair el la conversion eu titres 4 p. c. : ce choix ne 
lui laissait pas la faculté de conserver ses titres primitifs ; 
donc cette a l i éna t ion n est pas volontaire, n'est pas con
sentie. Dès lors, ni le texte ni l'esprit de 1 article 1038 du 
code civi l ne trouvent ici leur application. » 

Le testateur a, du le défendeur , r éc l amé , lors.de l ' é c h a n g e , 
des titres au capital de 2,000 l'r. chacun, dont la valeur 
par conséquent n étai t pas la même que celle des titres 
l é g u é s , lesquels étaient de 1,000 fr. I l y a l à , ajoute-il, la 
preuve d'un changement de volonté : i l y a même une p r é 
somption que les titres nouveaux ne provenaient pas de 
l ' échange . 

« Nous ne croyons pas, répondai t le min i s t è r e public, 
que cette argumentation soit fondée. I l importe peu au 
point de vue du rentier de posséder des titres de 2,000 fr. 
ou un nombre double de titres de 1,000 fr. Comment 
inférer de ce t'ait, indifférent en soi, la manifestation d'une 
volonté quelconque? Et puis si 1 é c h a n g e s'est t'ait par 
1 inlertiiedi lire d un agent de change qui a reçu à la inouïe 
époque , d un grand nombre de dé ten teurs , une q u a n t i t é de 
tilies d'iniport différent, quoi d 'étonnant que 1 un Ue ces 
détenteurs reçoive en retour de 12 p ièces Ue 1,000 t r . , 
b' p ièces de 2,000 fr. » 

L'honorable organe du min i s tè re public é l a i t en con
séquence d'avis qu ' i l y avait lieu de condamner le dét'en-
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deurà d é l i v r e r au demandenr les obligations de l'emprunt 

belge 4 p. c. t rouvées dans la succession tic Dewitte et 

s 'élevaut ensemble à la valeur nominale de 14.000 fr. 

Le tribunal a rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu qu' i l r é su l t e de l'ensemble des dis
positions testamentaires du de cujas, que le legs l'ail à la parue 
demandeiesse en ces termes : « Verders geve en l é g a t e m e ik nog 
« in vollen cigendom acn zelfden Jaen-Mirhel-Edmond Genico 
« twinlig obligatien op den beigischen slaal, renie 4 1/2 p. e., 
« ten nominalen kapilale van duizend franken ieder, » (2) a 
pour objet des valeurs appartenant au testateur au muinenl de 
la confection de son lestament, qu ' i l posséda i t à celle é p o q u e 
et qui , comme i l le dit e x p r e s s é m e n t , é l a i e n t ordinairement 
déposées dans son coffre-l'on ; 

« Attendu que les titres 4 p. c. t rouvés dans la succession du 
de cujus r e p r é s e n t e n t en partie les titres 4 \¡i p. c. l é g u é s par 
le testateur; que la conver s ión a u t o r i s é e pur la loi du 23 j u i l 
let 4879 n'a pas c h a n g é la nature de l 'obligation, mais unique
ment le taux de l ' i u i é r é t ; que l 'obiigalion est r es tée la m ê m e , 
bien que r e p r é s e n t é e par un nouveau titre ; qu'en acceptant un 
titre 4 p. c. pour un litre 4 1/2 p. c , le testateur n'a pas a l i é n é 
son obligation, mais consenti a la réduc t ion du taux de 1'iulérél ; 
qu'il a reçu une obligation du m ê m e emprunt belge; 

« Attendu que le legs doit doue recevoir son exécu t ion 
j u s q u ' à concurrence des litres 4 p. c. t rouvés dans la success ion 
du de eu jus ; 

« Attendu qu ' i l en est autrement des litres 4 1/2 p. c. non 
r ep ré sen t é s dans la succession par des valeurs de m ê m e nature 
en 4 p. c. et qu i , r e m b o u r s é s , a l i é n é s ou perdus, rentrent dans 
les cas p r é v u s par les articles -1038 cl 1042 du code c i v i l ; (pit
i é legs de ces valeurs doit cire c o n s i d é r é comme caduc ou 
révoque ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï les partiesen leurs moyens 
et conclusions et )1. VAN I I I E R V I . I E T , s u b s t i t u í du procureur du 
ro i , en son avis conforme, dit que le legs fut au demandeur 
dans le lestament dont i l s'agit comprend les obligations de 
l 'emprunl belge 4 p. c. t rouvées dans la .succession du de cujus, 
s 'é levanl ensemble à la valeur nominale de 14,OUI) fr.; condamne 
le dé fendeur a d é l i v r e r ces obligations au demandeur, avec les 
in té rê t s à compter du jour de la demande; d é c l a r e les parties 
non autrement fondées en leurs conclusions; condamne le 
dé tendeur aux d é p e n s . . . » (Du 20 janvier 1881.) 

JURIDICTION ClüMliNELLK. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — pr«*sideiice de .11. Vaudeu Pcerebooin. 

5 décembre 1881. 

ACTION P U B L I Q U E . — C O N T R A V E N T I O N . - P R E S C R I P T I O N . — A C T E S 

I N T E R R U P T 1 E S . P R O L O N G A T I O N DES D E L A I S . 

L'action publique résultant d'une contravention se prescrit après 
un délai de six mois, qui ne pelitene prulumje par des mies 
interi uplifs au delà d'une année à partir du jour oh l'infraction 
a été commise. 

( L E PROCUREUR DU ROI A GAND C. MEERSMAN.) 

ARI IÊT . — « Vu le pourvoi ; 

« Considérant qu'en vertu des art. 2 1 , 23 et 20 de la loi du 
17 avril 1878, l'action publique r é su l t an t d'une contravention 
se prescrit a p r è s un dé la i de six mois, qui ne peut ê t re pio ouge, 
par des actes interi npii ls , au de là d'une a n n é e a partir du jour 
OÙ l ' iulracliou a é t é commise; 

« Que le d é f e n d e u r a é l é poursuivi pour avoir, le 24 mai 1880, 
conlrcvenu à l 'art. 553, u" I , du code p é n a l ; 

« Qu'il s'est é c o u l é plus d'une a n n é e depuis celle date et que, 

(2) Traduction. — « Je donne el l è g u e en oulre en pleine pro-
« p r i é i é a u m ê m e Jean-Michel-Edmoml Genico, vingt obligations 
« sur 1 Etat belge, rente 4 t/2 p. c , d'un capital nominal de 
« mille francs chacune. » 

des lors, l 'action du m i n i s t è r e public esl é t e i n t e et son pourvoi 
non reicvable ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller COUGARD en son 
rapport et sur les conclusions de M . MËLOT, avocat g é n é r a l , re
jette le pourvoi . . . » (Du 5 d é c e m b r e 1881.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Sixième ebambre. — Présidence de .11. Demeure. 

20 f é v r i e r 1882. 

B R U Y È R E S . E N L È V E M E N T . V O I T U R E . B R A S S C I I A E T . 

P R O D U C T I O N S U T I L E S . E N L È V E M E N T D E GAZONS. — C I R 

CONSTANCES A G G R A V A N T E S . A P P E L . — COMPÉTENCE. 

Le fait d'enlever des brut/ères, même à l'aide d'une voilure, sur 
les terrains faisant partie du camp de Urassdiiel ne tombe pas 
sous l'.ippiiealhii de l'article 557, u" (3, du code pénal, qui punit 
l'enlèvement de récolte* ou de produi lions utiles de la terre. 

Ce fait peul tout au plus constituer la contravention d'enlèvement 
de tjnx-on sur le domaine de l'Etat, prévue par l'article 5G0, 
!(" 2, du code pénal, et celle-ci ne jieui s'mjijraver el se trans
former eu délit, lorsqu'elle est commise dans certaines circon
stances on avec c, rliiius moyens spéeiua.e, tels que ceux prerns 
par le (L rnier alinéa de l article 557. 

La cour d'appel saisie par l'appel du prévenu tondamné par ap
plication îles arlu les 557 et 453, doit se déclarer incompétente 
el renvoyer le prévenu des fins de la poursuite. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. V Y . . . ) 

AltliÉT. — « Vu les appels in te r je tés le 10 d é c e m b r e 1881 par 
le m i n i s t è r e public cl par le p révenu , du jugement rendu le 9 d é 
cembre 1881 par le tribunal correctionnel d'Anvers, lequel 
condamne \ V . . . a un emprisonnement d'un mois, 20 francs 
d'amende et aux Irais ; 

« I l i l qu ' à défaut de payement dans le dé la i l é g a l , l'amende 
pourra ê t re l e u i p l a e é e par un emprisonnement de huit jours : 

« Pour avoir, a l irasscliad, le 5 novembre 1881, d é r o b é , à 
l'aide d'une voilure, de la b r u y è r e non encore d é t a c h e du sol, 
au p r é jud i ce du d é p a r t e m e n t de la guerre ; 

« Oui le rapport l'ail à l'audience publique du 8 l é v r i e r 1882 
par M. le conseiller PERLAU ; 

« Entendu en son r é q u i s i t o i r e M. l'avocat g é n é r a l DE HONGÉ ; 

« Ouï le p r évenu en ses moyens de défense p r é s e m é s par 
M" IloEi.s ; 

« Alieiidu qu' i l est r é s u l t é de l ' i i is l rucl ion faite devanl la cour 
ipic le l'ail impute au p révenu W. . . ne peut tomber sou.s l 'appli-
i-alion des articles 557, n" 0, et 403 du code pénal ; que l'on ne 
sauiail, eu effet, assimiler a des recolles ou productions utiles 
de la terre, les b r u y è r e s qui croissent naturellement dans oes 
terres incultes el s t é r i l e s comme celles de la Campine ; 

« Attendu que le seul arlu le de loi p é n a l e sous lequel pour-
lai l tomber le fan r e l evé a charge du p r é v e n u , serail l 'anicle 560, 
n" 2, du rude p é n a l , qui punit de peines de simple police le l'ail 
d'culi ver des gazons, terres ou pierres dans les lieux appane-
uanl au domaine public de I Etal, des provinces ou des com
munes ; 

« Allendu que celle contravention de police ne peul s'aggraver 
ni consumer un d é l i l , comme celle de l'article 557, n" 0, lors
qu'elle se commet dans certaines circonstances s p é c i a l e s ou à 
l'aide de moyens particuliers; que dès lors, la Cour est i n c o m p é 
tente pour en c o n n a î t r e ; 

« Par ces motifs, la Cour met à néan t le jugement dont appel ; 
d i l que le fait i m p u t é au p révenu ne peul tomber sous l 'applica
tion des articles 557, n° 0, c l 403 du code péna l el se d é c l a r e 
i n c o m p é t e n t e pour s ialuersur la contravention r e l e v é e à charge 
du p r é v e n u ; renvoie en c o n s é q u e n c e le p r é v e n u , eu ce qui con
cerne le d é l i l , des lins des poursuites, sans frais... » (Ou 20 févr ie r 
1882. — Plaid. M" E M . I I O E I . s . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Troisième chambre. Prés idence de .11. Tuucq. 

6 mars 1882. 

E S C R O Q U E R I E . — T I T R E S A U P O R T E U R . — C H A N G E U R . — M A -



NOEUVRES F R A U D U L E U S E S . P R E U V E T E S T I M O N I A L E . 

P A R T I E C I V I L E . RÉCUSATION E N A P P E L . — PARENTS 

D E L A P A R I T E C I V I L E . 

Est amputile d'escroquerie le ch ingeitr ou ï'iiieul en fonds publics 
qui, abusant de la lonfuince ou de la trédnli'é d'une personne 
il Mirée cl *•»«»• prétexte de lui fournir des valeurs rapportant 
un intérêt filas élivé, se fait remettre, dans le but de se les ap
proprier, un certain nombre de titres de rente beine et de luis de 
ville, eu échange desquels il ne procure à cette personne que des 
]>romcsses au porteur, émises par lui-même et auxquelles ila fuit 
donner l'apparence de litres de bourse, avec feuilles de coupons 
attachées. 

Les manœuvres frauduleuses, employées dans ce but, peuvent tou
jours s'établir par témoins. 

Le prévenu s'opposerait, vainement à l'admission d'une pareille 
preuve, en soutenant qu'il y aurait eu non point escroquerie, 
mais tromperie sur l'identité de la chose vendue, e'rst-ii-dire an 
délit prenant sa source dans une convention antérieure, dont 
l'exécution est contestée, et rendant l'article 16 de la loi du 
18 avril 187S applicable. 

L'appel étant devoluti;', il est permis au prévenu île faire valoir, 
decani la cour, les motifs ile récusation dérivant de celle cir
constance qu'un témoin, qui a un intérêt direct dans le litige, a 
éé entendu par le premier juge avant sa constitution comme 
partie civile. 

Dans ce cas, il n'y a lieu de n'avoir pour le témoiguuqedonné par 
cette personne, en première insinuée, que tel égard que de 
raison. 

A'f sont point reprochables, au même, litre, les parents de lu partie 
civile. 

(MAGE C. LE MINISTERE PUBLIC ET VEUVE VERNIEUWEN.Ì 

Pour les r é t r o a r t e s de cel le a f fa i re , v o i r ce Recueil, 

a n n é e 1881, p. 1202. Le p o u r v o i f o r m é contre l ' a r r ê t de 

la m ê m e t o u r , du 6 a o û t 1881, ayant é t é r e j e t é à ra ison du 

ca rac t è re simplement p r é p a r a t o i r e de cet a r r ê t , la cause 

est revenue, en cet é t a t , devant le t r i b u n a l c o r i e e l i o n n c l 

de Gand , q u i , a p r è s avoi r entendu les t é m o i n s a s s i g n é s à la 

r e q u ê t e d u m i n i s t è r e pub l i c a ins i que les t é m o i n s à d é 

charge , a s t a t u é en ces termes : 

JUGEMENT. — « A l l e n i i » qu ' i l est é tab l i que le prévenu Auguste 
liage s'est fait remettre par Céci le Scranne, veuve Vernieuwen, le 
•lo mars 1880, neuf titres de 1,000 francs de la rente belge à 
a 4 p. c. et le Ì j u i n I S S I , sept lots d'Anvers 1867 et dix-huit 
lots de Bruxelles 1862; 

« Attendu qu ' i l a vendu ces valeurs pour son propre compte 
c l en a affecté, le prix à son profil personnel; 

« Attendu que la plaignante n'a jamais eu I intention de con
fier ses capitaux au prévenu à litre de 'préf; que, si elle a pu d é s i 
rer en retirer un in térê t plus é l e v é , elle a toujours eu l ' i dée 
cependant de n ' é c h a n g e r les titres qu'elle posséda i t que contre 
d'autres valeurs de m ê m e e s p è c e , aussi solides et aussi facilement 
r é a l i s a b l e s ; 

« Attendu que le p révenu , pour obtenir de sa cliente la remise 
des dits titres, a usé de m a n œ u v r e s frauduleuses de nature à 
abuser de la confiance c l de la c r é d u l i t é de celle-ci ; 

« Attendu, en effet, qu'ayant fait imprimer des formules de 
promesses an porteur d e s t i n é e s à recevoir sa signature, i l leur a, 
c é d a n t à une p r e m i è r e pensée de fraude et sans motif avouable, 
fait donner la dimension, le dessin, les couleurs, en un mot 
l ' e n t i è r e apparencede titres de b>uise:qn i l y a m ê m e l'ait ajouter 
des feuilles de coupons, lesquelles, d ' ap rè s un constant usage, 
ne soiiljamais a n n e x é e s aux obligations souscrites par des parti
culiers et le sont toujours aux fonds publ ics; 

« Attendu qu'abusant v i s -à -v i s de la veuve Vernieuwen, femme 
i l l e t t r é e , simple d'esprit et déjà a v a n c é e en â g e , des f ac i l i t é s que 
lui donnait l'apparence e x t é r i e u r e de ce- promesses qu' i l lui met
tait sous les yeux, il l'a a m e n é e à consentir il la remise de ses 
valeurs à elle, contre é c h a n g e dos susdites promesses, en lui 
faisant accroire que ces d e r n i è r e s valaient sous tous es rapports 
les p r e m i è r e s , an point de vue de la solidi té ' et de la fac i l i té de 
r é a l i s a t i o n , affirmant m ê m e que c ' é ta ien t aussi des inrcs é m i s 
par le gouvernement et disant enfin qu'ils avaient, en outre, 
l'avantage de rapporter un intérêt plus é levé ' ; 

« Attendu que la veuve Vernieuwen a d'aillant plus facilement 
a c c e p t é ces a l l é g a t i o n s , que l'apparence e x t é r i e u r e des titres, 
seul point dont elle pouvait juger, semblait les confirmer com
p l è t e m e n t ; qu ' i l est bien certain qu'elle n'aurait jam,ris consenti 
à se dessaisir dé f in i t ivement de ses fonds, si le p r é v e n u , au lieu 
de lui donner en é c h a n g e des promesses r evê tues de l'apparence 

des fonds publics, lui avait simplement offert des promesses sous 
la forme que I usage' a d é t e r m i n é e pour ce genre d'effets ; 

« Attendu que vainement on objecterait «pie la veuve Vernieu
wen a du savoir qu'i l n'existe plus île fonds belges donnant un 
intérêt à 4 1/2 p. c ; qu'on ne peut perdre de vue que la plaignante 
est si ignorante des allures de loursc, qu'elle ne sait pas m ê m e 
nommer h s l i i n s qu'elle a possédés longtemps et ne sail les dé
signer que par la coii leurdu panier ; que, d'un autre cô té , elle ne 
prenait, pour la gestion de ses affaires, d'autres conseils que ceux 
du p r é u ' i i u ; 

« Attendu, en c o n s é q u e n c e , qu'on rencontre dans l ' espèce 
toutes les conditions de l'escroquerie : la remise des valeurs, 
l 'appropriation de la chose d'autrui, les m a n œ u v r e s frauduleuses 
d é t e r m i n a n t e s du consentemen l et qu ' i l importe peu, dès lors, 
que, recon naissant une dette, résu l tan t de l'escroquerie cl le- m ê m e , 
le p révenu se soit e n g a g é par éc r i t , c ' e s t -à -d i re en signant les 
promesses produites en cause, a rembourser à sa cliente la va
leur des turcs qu'i l lui escroquait et il lui [rayer, de ce chef, un 
in té rê t de 4 1/2 p. c ; 

« Attendu que la remise de ces engagements l'ait partie in t é 
grante des m a n œ u v r e s frauduleuses dont le p révenu s'est rendu 
coupable ; que celle remise ne l'ail d i s p a r a î t r e aucun des é l é m e n t s 
dont l'existence a é té cons ta tée plus haut; qu'elle ne l'ail pas dis
pa ra î t r e non plus le p ré jud ice éprouvé par la plaignante, puisqu'il 
est inconjcslable qu'au lieu de valeurs toujours r é a l i s a b l e s et 
d'une so l id i t é absolue, la veuve Vernieuwen ne possède plus, 
par le l'ail du p r é v e n u , que des effets à longue é c h é a n c e , sans 
valeur négoc i ab l e actuelle et ne p r é s e n t a n t , pour l'avenir, que 
la garantie o fier le par la so lvab i l i t é é v e n t u e l l e cl plus que dou
teuse i l ' ni homme qui en est, dès aujourd'hui, r édu i t aux expé
dients que l 'instrucLon a r é v é l é s ; 

« Quant aux conclusions île la partie civile : 

« Attendu qu'il r é su l t e de tous les é l é m e n t s de la cause que la 
somme de fr. 11,919-30, r é c l a m é e par elle, à litre de domma
ges - in t é rê t s , n'est pas e x a g é r é e ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , faisant droit conlradir toire-
uient, condamne le dit Augusic liage, du chef de la p r e m i è r e 
escroquerie... » (l»u 18 d é c e m b r e 1881. — Plaid. MM''* l )E I ÎAETS, 
pour le p i é v e i i u , et ALBERT KEMAN, pour la partie civi le .) 

A p p e l de la pa r t d u p r é v e n u . 

ARRÊT. — « Attendu (pic les conc'usions prises par la défense 
tendent : 

« 1" A l'aire accueillir, en toute hypo thèse , dans l 'é tat actuel 
de la cause, les reproches formulés par le p r évenu contre Céc i l e 
Sei.iiine, veuve Yernieiiwen et ses enfants, reproches que, par 
sou arrê t du 3 septembre dernier, la cour a d é c l a r é s non fondés ; 

« 2" A faire d é c i d e r , en droit , (pie le p révenu ne s'est pas 
rendu coupable d'escroquerie et que s i , dans l ' e spèce , un d é l i t 
pouvait exister, ce serait celui d'avoir t rompé l'acheteur sur 
l ' iden t i té de la chose vendue; d'où la c o n s é q u e n c e que, par suite 
de celle modification de la p réven t ion , on se trouverait en p r é 
sence d'une infraction prenant sa source dans l ' exécu t ion d'une 
convention a n t é r i e u r e , dont l ' in te rpré ta t ion est c o n t e s t é e , cas 
prévu par l'article 16 de la loi du 18 avril 1878; 

« Attendu, en ce qui louche le premier moyen, que la veuve 
Vernieuwen, plaignante au p rocès , ayant donné son t é m o i g n a g e 
devant le premier juge, a n t é r i e u r e m e n t à sa constitution de partie 
civile, n'a pu ê t re valablement r écusée au moment de sa dépos i 
tion , mais que, par l'effet i lévolu t i f de l'appel, les parlies se pré 
sentant devant la cour dans le m ê m e é ta l et avec les m ê m e s droits 
qu'eu p r e m i è r e instance, il y a l ieu, a cause de l ' in térê t direct 
que ce témoin a dans le l i t ige, d'accueillir la r écusa t ion formée 
contre l u i , sauf à avoir pour le t é m o i g n a g e qu ' i l a d o n n é devant le 
tribunal correctionnel, tel é g a r d que de raison; 

« Attendu qu' i l en est autrement, quant au gendre et a la fille 
de Céc i le S u r a n n é , les époux lioonants, auxquels aucune prohibi
tion du code d'instruction criminelle ne s'applique, quelle que 
soit d'ailleurs, au point de vue des in té rê t s civils , la s o l i d a r i t é 
qui r é s u l t e de leurs liens de proche pa ren t é avec la [daignante; 

« Attendu, en ce qui concerne le second moyen, qu' i l a é té 
é tab l i devant le premier juge e tqu ' i l est d e m e u r é conslanl devant 
l,i cour, qu'a deux reprises d i f férentes , savoir le 15 mars 1880 
et le 2 ju in 1881, le p révenu a l'ait accroire a la veuve Vernieu
wen, femme simple d'esprit, d'un grand â g e et d'ailleurs c o n i p l è -
tei i 'cul i l l e t t r é e , qu'en é c h a n g e des obligations sur l'Etal belge 
4 l/"2 p. c. et des lots de vi l le , dont elle voulait se d é l a i r e parce 
qu'ils rapportaient un in té rê t trop peu é l e v é , i l lui procurerait 
d'autres fonds belges produisant un in té rê t s u p é r i e u r ; 

« Que, profilant de la profonde ignorance de cette femme, qui 
ne savait distinguer les fonds publics qu 'à leur couleur, i l lui a 
remis, quelques jours plus lard, les promesses au porteur, é m i s e s 



par lui-môme;, munies de feuilles de coupons et p r é s e n t a n t , sous 
tous les rapports, l'apparence et les dimensions de v é r i t a b l e s 
titres de bourse : 

« Qu'il s'est, de cette m a n i è r e , en abusant de la confiance et de 
la c r édu l i t é de la veuve V e r n i r u w r n , fait d é l i v r e r un certain 
nombred'obligalions, qu ' i l a vendnesou négoc i ée s pour son propre 
compte et dont i l a a p p l i q u é le prix à son bénéf ice personnel; 

« Attendu que les m a n œ u v r e s frauduleuses auxquelles le p r é 
venu a eu recours sont i n d é n i a b l e s , en d r o i t : qui; le c a r a c t è r e de 
ces m a n œ u v r e s ressort, entre autres, des affirmations menson
g è r e s e m p l o y é e s en vue de persuadera la plaignante que l'aug
mentation d ' in té rê t , dont elle d é s i r a i t profiler, lui serait r appo r t ée 
par d'autres videurs de m ê m e e s p è c e , et des actes e x t é r i e u r s qui 
ont con t r ibué à corroborer ces affirmations ; 

« Attendu que c'est incontestablement l'emploi de ces m a n œ u 
vres qui a d é t e r m i n é Céc i l e Seranne a se dessaisir de ses litres 
contre la remise des promesses b longue é c h é a n c e é m a n a n t du 
sienr Hage l u i - m ê m e ; 

« Attendu qu'i l importe peu, pour l'existence des m a n œ u v r e s 
frauduleuses, que « ces formules d'ohl'galions, » comme le p r é 
venu les appelle, n'eussent poinl é té c r é é e s Ou f ab r iquées spéc ia 
lement pour tromper la veuve Vernieuwen et que d'autres per
sonnes intelligentes ou instruites en eussent bénévo lemen t 
a c c e p t é e s ; qu ' i l suffit que le sieur liage en ail fait usage dans ce 
but ; 

« Attendu qu'il n'importe pas davantage, au poinl de vue de la 
pos s ib i l i l é du p r é j u d i c e , que l'auteur de ces m a n œ u v r e s fut sol-
vable ou non, la s o l v a b i l i t é de l'auteur d'une escroquerie ou d'un 
vol étant un é l é m e n t dont la loi péna le ne lient aucun compte, 
l'intention de s'approprier les valeurs obtenues doletisement suf
fisant, elle seule, a la consommation du d é l i t ; qu'en réalité", 
d'ailleurs, la mise en faillite du p révenu , qui a suivi de bien près 
les poursuites, a d é m o n t r é à quel poinl sa s o l v a b i l i t é , si r é s o l u 
ment i nvoquée aujourd'hui comme une circonsiance é l i s i v e rie 
l 'infraction, é ta i t c h i m é r i q u e ; qu'i l n'est donc, nullement douteux 
qu'à l'aide des moyens dont i l s'est servi, le sieur liage n'ait 
e s c r o q u é tout on partie de la fortune de la veuve Vernieuw ' i l ; 

« Attendu que tous et chacun de ces faits é tant conf i rmés par 
l'ensemble de l ' instruction, i l serait superflu d'ordonner, comme 
le requiert la défense , soit la comparution peisonnelle de la 
partie civile, soit mémo son interrogatoire sur faits cl articles,-

« Qu'il serait, eu sus, sans intérêt a p p r é c i a b l e d'iusisler sur 
le point de savoir si la convention a l l é g u é e cl la r é a l i s a t i o n de 
l ' é c h a n g e ne se sont pas faites à des jours di f férents , celle cir
constance é l a n l sans influence déc i s i ve au procès et ne laissant 
d'ailleurs supposer qu'une seule chose : c'est que le prévenu 
procédai t avec h a b i l e t é , puisque entre le moment de relie soi-
disant convention ou, pour le dire plus exactement, entre l'ordre 
de bourse d o n n é par la plaignante et la remise de ses valeurs, il 
devait n é c e s s a i r e m e n t s 'écouler un certain iniervalle ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, ou ï en au
dience publique le rapport de M. le conseiller VAN ALI.EYNNES, 
ainsi que les r é q u i s i t i o n s de M. le premier avocat GonuYN', et 
sans s ' a r rê te r aux fins et conclu-ions de la dé fense , excep té en ce 
qui est relatif à la dépos i t ion de la partie civile, confirme le juge
ment dont appel et condamne l'appelant aux d é p e n s , laul envers 
« e l l e partie qu'envers la pallie publique. . . » ([lu 6 mars 1882. 
Plaid. M M ™ DE BAETS, pour le p r é v e n u , et ALBERT EEMAN, poin
ta parlie civile") 

OBSERVATIONS. — La Cour ayant déc idé qu' i l y avait 

escroquerie, n'a pas en à s'occuper du point de savoir s'il 

n'y avait pas eu tromperie sur Videntité, de la chose vendue. 
En lotis cas, la tromperie sur la natureou sur l ' identi té de 

la marchandise vendue prend le carac tè re d'escroquerie, 

lorsqu'il y a eu emploi de manœuvres frauduleuses. C'est 

ce qu'a j u g é la cour de cassation de France, par a r rê t du 

27 décembre 1879, rappor lé dans SIREY, 18S1, 1,487. 

Sur la d e u x i è m e question relative à la récusa t ion , eu deg ré 

d'appel, d'une personne qui , ap rè s avoir donné son témoi

gnage en p remiè re instance, s'est const i tuée partie civile, 

consultez : cass. b. , 1 3 a o û t l 8 6 l (BELC. JUD.,1863, p. 917). 

Sur la t ro is ième question, concernant la récusat ion des 

parents de la partie civile, voir entre autres : Bruxelles, 

15 ju in 1837 (PAS., à sa date); L i è g e , 19 mars If-5*2 

(PAS., 1859, 2, 189); cass., 27 octobre 1856 (BELC. JUD., 

1857, p. 56) . 

Voir aussi cass. f i \ , 9 juillet 1836 et 27 mai 1837 

(SIREY, 1837, 1, 45, et 1838, 1, 187). 

Le c o n d a m n é s'est pourvu en cassation contre l 'arrêt qui 
précède. 

Actes officiels. 
I _ 

• TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. — D É - . 

j SIGNATION. Par a r r ê t é royal du 14 mars 188"2, M . Lecocq, juge 
' au i r i b i n a l de p r e m i è r e instance s é a n t à Nivelles, csl d é s i g n é 
! pour remplir , pendant le terme de Irois ans, les fondions de 
| juge d'instruction près ce tr ibunal . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par a r r ê t é 

royal du 15 mars 1882, sont n o m m é s juges s u p p l é a n t s à la 

justice de paix du canton de Phil ippevil lc : 

M M . Focquet, docteur en droi t , notaire à celle r é s i d e n c e ; 

Sohel, docteur en m é d e c i n e , chirurgie el accouchements, à 

Phil ippevil le . 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. — D É 

SIGNATION. Par a r r ê t é s royaux du 22 mars 1882, M M . Al la rd , 
juge au tribunal de p r e m i è r e instance séan t à Tournai et 
Barih, juge au tribunal de p r e m i è r e instance séan t à Ar lon , sont 
respectivement d é s i g n é s pour remplir , pendant un nouveau 
terme de trois ans, les fonctions de juge d ' inslrucl ion p rè s les 
dits tribunaux. 

JUSTICE DE PAIX. — J U G E SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par a r r ê t é 

royal du 25 mars 1882, M . Amclo l , notaire à Synghem, est 
n o m m é juge s u p p l é a n t à la jusiiee de paix du canton de 
Crtiyshautem, en remplacement de son pè re , d é m i s s i o n n a i r e . 

JUSTICE DE PAIX. — J U G E SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par a r r ê t é 

royal du 25 mars 1885, M . Corbisier, avocat à Neul 'chà leau , est 
n o m m é juge s u p p l é a n t à la justice de paix de ce canton, en 
remplacement de M . Lebrun, a p p e l é à d'autres fondions. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par 

a r r ê t é royal du 26 mars 1882, M . Desaegher, notaire à la r é s i 
dence de Bottclaere, est n o m m é juge s u p p l é a n t à la justice de 
paix du canton d'Ooslerzcele, en remplacement de M. De Backcr, 
a p p e l é à d'autres fondions. 

COUR D'APPEL. — SUBSTITUT DU PROCUREUR GÉNÉRAL. — N O M I 

NATION. Par a r r ê t é royal du '27 mars 1882, M . Penneman, juge au 
tr ibunal de p r e m i è r e instance de Bruges, est n o m m é substitut 
du procureur g é n é r a l près la cour d'appel séan t à Garni, en 
remplacement de 31. de Gamond, a p p e l é à d'autres fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — NOMINATION. Par 

a n ' ê l é royal du 27 mars 1882, M . Carpenticr, juge d ' inslruc
lion p rè s le tribunal de p r e m i è r e instance de Fumes, est n o m m é 
juge au tribunal de p r e m i è r e instance séan t a Bruges, en rem
placement de 31. Penneman, a p p e l é à d'autres fondions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D ' INSTRUCTION.— DÉ

SIGNATION, l 'a : a r r ê t é royal du 27 mars 1882, 31. Waclbrocek, 
juge au tr ibunal de p r e m i è r e instance séan t à Bruges, est d é s i g n é 
pour remplir , pendant le terme de trois ans, les fonctions de 
juge d ' in- l ruct ion près ce t r ibunal . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. Par 

arrêté- royal du 27 mars 1882, 31. Beigliman, avocat à Ypres, 
csl n o m m é avoué près le tribunal de p r e m i è r e inslauce séan t en 
celte vi l le . 

COUR D'APPEL. — CONSEILLER. — NOMINATION. Par a r r ê t é 

royal du 27 mars 1882, 31. Boomn, v i ce -p ré s iden t au tribunal 
î le p r e m i è r e inslauce- séan t a Anvers, csl n o m m é conseiller à la 
cour d'appel de Bruxelles, en remplacemenlde 31. H. Casier, p ré -
dent de chambre, d é c é d é . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATIONS. 

Par a r r ê t é royal du 28 mars 1882, sont n o m m é s a v o u é s p r è s la 
cour d'appel séan t b Bruxelles : 

.MM. Martha, docteur en droi t , avoué près le tribunal de pre
m i è r e instance de Charleroi ; 

Mahieu, docteur en droi t , juge s u p p l é a n t au tribunal de 
p r e m i è r e instance de Bruxelles; 

Duvivicr, avocat et candidat notaire à Saint-Gilles. 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE I N S T A N C E .— J U G E SUPPLÉANT.— N O M I 

NATION. Par a r r ê t é royal du 29 mars -1882, M . Denis, docteur en 
i l r o i l , juge s u p p l é a n t à la justice de paix du premier canton de 
Matines, avoué p rès le tribunal de p r e m i è r e instance s é a n t en 
celle v i l l e , est n o m m é juge s u p p l é a n t au m ê m e t r ibunal , en 
remplacement de 31. Niemanls, a p p e l é à - d ' a u t r e s fonctions. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par a r r ê l é royal du 29 mars 1882, 
la d é m i s s i o n de 31. Schoofs, de ses fonctions de notaire à la 
r é s i d e n c e de Diepenbeek, est a c c e p t é . 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue au* Choui . 31. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

neuxitme chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

22 décembre 1881. 

USUFRUIT. — GROSSES RÉPARATIONS. — ACTION DIRECTE. 

INDEMNITÉ. 

L'usufruitier n'a pas d'action directe contre le nu-propriétaire, 
pour le contraindre à exécuter les grosses réparations néces
saires à la conservation de L'immeuble. 

Les héritiers de l'usufruitier n'ont, à la cessation de l'usufruit, 
droit à aucune indemnité du chef des grosses réparations faites 
à l'immeuble par leur auteur. 

Cela est surtout incontestable lorsque l'immeuble était, à l'ouver
ture de l'usufruit, dans l'état de dégradation qui a donné lieu 
aux grosses réparations. 

(STEENS ET CONSORTS C l.AMBRETTE.) 

M . l'avocat géné râ t VAN SCHOOH s'est e x p r i m é en ces 

termes : 

« Le n u - p r o p r i é t a i r e est-il tenu d'effectuer, au cours de l 'usu
frui t , les grosses r é p a r a t i o n s que l'article 605 du code civil 
laisse à sa charge? L'usufruitier est-il tout au moins en droi t , 
lorsque sa jouissance a pris fin, de répé te r contre lui le coût des 
grosses r é p a r a t i o n s qu ' i l a l u i - m ê m e accomplies et qui ont 
a u g m e n t é la valeur de l 'immeuble? Telle est, r é s u m é e dans ses 
termes les plus simples, la double question de droit que vous 
ave/, à r é s o u d r e aujourd'hui. Sous la forme subsidiaire que nous 
venons de lui assigner, elle est à peu p r è s neuve dans noire 
jurisprudence et m é r i t e à ce titre un examen complet et une 
é t u d e approfondie. 

Suivant la déf in i t ion du droit romain, comme par sa nature 
propre, l 'usufruit, nous n'avons pas besoin de le rappeler à la 
cour, n'est pas autre chose qu'une v é r i t a b l e servitude. Or le 
c a r a c t è r e essentiel c l le irait dominant de toute servitude, c'est 
de n'imposer à celui qui y est aslreint el qui en subit la charge, 
aucun fait positif, aucun acte de quelquenaturc qu ' i l puisse è l r e . 
I l doit simplement souffrir et laisser l'aire. C'est ce qu'exprime 
avec p r é c i s i o n et net te té ce texte du digeste : Servitulum non 

ea nalura est ut aliquid facial quis sed ut aliquid patialur 
aut non facial. (L . V I I I , t i t . I " , de Servit., loi 15, § 1 e r.) 

Laisser joui r au lieu de faire jou i r , voi là ce qui d i f férencie , en 
vertu de ce principe, l 'obligation du n u - p r o p r i é l a i r e de celle du 
bail leur. Aussi les jurisconsultes romains, a p r è s avoir mis, dans 
les termes les plus e x p r è s , à la charge de l 'usufruitier, la plupart 
des r é p a r a t i o n s , s'empressent-ils d'ajouler, pour bien marquer, 
semble- t - i l , qu'aucune obligation de ce genre n'incombe au 
p r o p r i é l a i r e , qu ' à l ' é g a r d des reconstructions que la vé tus t é 
n é c e s s i t e , ni l 'un ni l'autre ne peuvent y ê t re contraints. Si 
qua tamen veluslale corruissenl, neutrum cogi reficerc. (Dig . , 
L . V I I , l i t . I " , de Usuf., loi 7, § 2.) 

Le l é g i s l a t e u r f r ança i s a-t-il entendu s ' éca r t e r de cette r è g l e , 
qui est, ne le perdons pas de vue, de l'essence m ê m e de l'usu
fruit el que POTHIER rappelait dans son t ra i té du douaire, l ou l en 
faisant remarquer que, de son temps, de bons auteurs, dont i l 
approuvail la doctrine, d é c i d a i e n t que la d o u a i r i è r e pouvait 

forcer l ' hé r i t i e r du mari à faire les grosses r é p a r a t i o n s pendant 
l'usufruit? C'est ce que nous avons à rechercher i c i . 

La question a dû n é c e s s a i r e m e n t fixer l'attention des r é d a c 
teurs du code. A raison m ê m e des controverses qu'elle avait 
s u s c i t é e s , il é ta i t de toute n é c e s s i t é , pensons-nous, s'ils vou
laient d é r o g e r à la rigueur du principe el se soustraire à la 
défini t ion romaine concernant le rôle du n u - p r o p r i é t a i r e , que 
cela fût dit en termes clairs c l non é q u i v o q u e s , susceptibles de 
mettre fin à toute contestation. 

Si nous ouvrons le code, qu'y trouvons-nous tout d'abord, 
dans le chapitre m ê m e qui traite tout s p é c i a l e m e n t des droits 
de l 'usufruitier et par une r o n s é q u e n c e forcée , ainsi que le fai
sait remarquer au Corps l é g i s l a t i f le tribun GAIIY, des obligations 
du p r o p r i é l a i r e ? La c o n s é c r a t i o n la plus é c l a t a n t e de la théor ie 
des jurisconsultes lomains. 

Que di t , en effet, l 'article 399 en son paragraphe premier, qui 
r é s u m e en deux lignes tous les devoirs que l'usufruit impose à 
celui qui doit le supporter? « Le p r o p r i é t a i r e ne peut par son 
« fait, ni de quelque m a n i è r e que ce soit, nuire aux droits de 
« l 'usufruitier. » Rien de plus. Voilà sa seule obligation : lais
ser faire, laisser jou i r . Le code n'en accepte pas d'autre. 

Mettez i m m é d i a t e m e n t en regard de cette r è g l e , inscrite dans 
l'article 599, l'article 607, sur lequel nous aurons à revenir 
tantôt : « Ni le p r o p r i é l a i r e , ni l 'usufruitier ne sont tenus de 
« rebâ t i r ce qui est tombé de vé tus té ou ce qui a é l é d é t r u i t par 
« ras fortuit. » Si quà tamen vetuslate corruissen , neutrum 
cogi reficere. N'est-ce pas le vieux texte d'Ul.PiEN que le code s'est 
a p p r o p r i é et qui r epa ra î t tout entier sous nos yeux? 

Au premier aspect tout au moins, reconnaissons-le donc im
m é d i a t e m e n t , c'est le s y s t è m e du droit romain, en vertu duquel 
le p rop r i é l a i r e est d i s p e n s é de toute obligation de faire et aslreint 
uniquement à l'abstention, si nous pouvons ainsi parler, que la 
loi moderne a c o n s a c r é . 

Poursuivons celle é l u d e du texte. La pensée du l é g i s l a t e u r va 
se d é g a g e r pins manifeste encore. Prenez l'article 600. Ce lu i - l à 
est décis i f . 11 projette sa vive l u m i è r e et sur la qticslion p r inc i 
pale que nous examinons en ce moment et que la jurisprudence 
a t r anchée depuis longtemps, et sur la question subsidiaire que 
nous aborderons ensuite et qui est plus d é l i c a t e : « L'usufruilier 
« prend les choses dans l 'é tat où elles sont ; mais i l ne peut 
« entrer en jouissance q u ' a p r è s avoir fait dresser, en p r é s e n c e 
« du' p r o p r i é t a i r e , ou lui d û m e n t a p p e l é , un inventaire des 
ce meubles el un é t a l des immeubles, sujets à l'usufruit. » 

L'usufruilier prend les choses dans l 'é ta t où elles sont. Celte 
disposition capitale, donl les c o n s é q u e n c e s juridiques comman
dent à notre avis la solution de ce procès et d é t r u i s e n t l 'argu-
mcnialion du premier juge en ce qui concerne la question subsi
diaire, ne figurait pas dans le texte p r imi t i f du code. C'est à la 
suile des observations de la section de l é g i s l a t i o n du Tr ibuna l , 
qu'elle y fui i n s é r é e . 

Voici comment celle seclion la justifiait . Prenez noie de ce 
passage, car i l revê t au déba t une importance c o n s i d é r a b l e , 
ce Ar t . 25. La seclion propose de dire : l 'usufruitier prend les 
« choses dans l 'é tat où elles sont, mais i l ne peul entrer en 
c< jouissance, etc., le surplus de l 'article devant subsister. 11 
<c pa ra î t n é c e s s a i r e d'annoncer que c'est seulement pour é t a b l i r 
u l 'é tat des lieux el pour les laisser de m ê m e que l 'usufruitier 
ce doit faire dresser p r o c è s - v e r b a l , mais qu ' i l ne peul s'en servir 
« dans la vue d'aucune répé t i t ion contre le p r o p r i é l a i r e . » 

Nous le demandons à la cour, est-ce que celle disposil ion, 
ainsi c o m m e n t é e , est compatible, soit avec la thèse qui permet à 
l 'usufruitier de forcer le p r o p r i é l a i r e à e x é c u t e r , au cours de 
l 'usufruit , les grosses r é p a r a t i o n s , soit, comme nous le verrons 



dans la seconde partie de ce travail, avec la doctrine qui l u i 
rése rve un recours à l 'expiration de sa jouissance pour obtenir 
la restitution de ce qu' i l a d é p e n s é de ce chef? 

S'il accepte l 'usufruit, i l a le devoir de prendre la chose dans 
l 'é tat où elle est, e l i l doit s'en contenter. C'est celle chose, 
telle qu'elle se comporte à l'heure où son droi t s'ouvre, avec les 
dég rada t i ons que le temps lu i a i m p r i m é e s , et non pas une autre 
et plus belle et plus neuve, qui en l'ail l 'objet. S'il peut exiger 
que le p r o p r i é t a i r e la r é p a r e et la restaure, la remette en bon 
é ta t , la rajeunisse en quelque sorte, s'il peut lu i prescrire la 
consolidation des murailles sur le point de s ' é c r o u l e r et le 
renouvellement des loilures que la v é l u s l é compromet, n'est-il 
pas év iden l que ce n'est plus sur la chose dans l 'é ta t où elle se 
trouve que son droit va s'exercer? L'objet de l 'usufruit, si ce 
pouvoir lui appartient, peul, m a l g r é le p r o p r i é t a i r e , se trans
former et s ' é t endre a sa fantaisie. On lu i a l a i s s é la jouissance 
d 'édif ices mal construits et d é l a b r é s , dont la ruine ou la d é m o 
li t ion sonl prochaines. Ce sont des immeubles en parfait état 
qu ' i l ne tiendra qu ' à lui de se faire d é l i v r e r . L'affaire qui nous 
occupe nous en fourn i l un saisissant exemple. Les p rop r i é t é s , 
sujettes à l 'usufruit, comprenaient, impasse des Chansons, seize 
maisons que le p r o c è s - v e r b a l d r e s s é au prescrit de l 'article 600 
et dont l 'usufruitier, le l é g i s l a t e u r a soin de nous l'apprendre, 
ne peul se p r é v a l o i r pour r épé te r quoi que ce soil contre le 
p ropr i é t a i r e , renseigne comme se trouvant dans un é ta t de 
vétusté (le mot y esl) el de défaut d'entretien manifestes. L'at
tention de l ' au to r i t é communale fut a t t i r ée sur ces constructions 
si dé fec tueuses . Par des raisons de s a l u b r i t é publique, elle 
ordonna la d é m o l i t i o n de trois de ces maisons, reconnues hu
mides el d é l a b r é e s , et prescrivit des travaux de r épa ra t ion dans 
les treize autres, dont les toitures é t a i en t en mauvais état et les 
plafonnages insuffisants, à peine d'en interdire l 'habitation, 
('.'était la transformation complote de cet ensemble d'immeubles, 
néces s i t ée n o » point par le défaut de grosses r é p a r a t i o n s au 
cours de l 'usufruit, mais par des vices do conslruclion qui en 
compromettaient l ' h y g i è n e , et par un état de vé tus té a n t é r i e u r 
à l'ouverture du droi t . Qui donc, en p r é s e n c e de l 'article 600, 
pourra p ré t end re que, dans ces conditions, l 'usufruitier avait la 
facul té d'imposer ces travaux au p r o p r i é t a i r e , le forçant à a m é 
liorer a ses frais la chose sur laquelle l 'usufruit s ' e x e r ç a i t . C'est 
la ce que le l é g i s l a t e u r n'a pas voulu. 11 a pris la peine de nous 
le dire. 

A cet é g a r d donc pas de discussion possible. A son en t r ée en 
jouissance, l 'usufruitier n'a pas d'action contre le p r o p r i é t a i r e 
pour le contraindre a mettre l ' immeuble en bon é la t . I l ne peut 
exiger de lui aucune r é p a r a t i o n . LAURENT le r econna î t , en faisant 
observer t rès judicieusement que c'est l 'application du principe 
romain, en vertu duquel le p rop r i é t a i r e du fonds servant n'est 
jamais obligea l'aire. S'il n'esl pas tenu de mettre l ' immeuble en 
bon état au moment où l'usufruit commence, pourquoi donc 
le serait-il lorsque celui-ci sui l son cours? Que sont en r é a l i t é les 
grosses r é p a r a t i o n s devenues n é c e s s a i r e s pendant l 'usufruit? La 
suite naturelle de l ' é ta l de vé tus té dans lequel l ' immeuble se 
trouvait au d é b u t . On ne pouvait la veille forcer le p rop r i é t a i r e 
à transformerou à consolider la chose. En vertu de quel principe 
l'y obligerait-on le lendemain? A notre avis, i l n'y a pas de 
sys t ème i n t e r m é d i a i r e ; c'est ou tout l 'un ou tout l 'autre; ou vous 
devez me metlre à m ê m e de jou i r de l ' immeuble dont j ' a i l'usu
fruit dès que cette jouissance m'est a t t r i b u é e , ce qui comprend 
l'obligation d'y faire toutes les r é p a r a t i o n s n é c e s s a i r e s à l'heure 
où naît mon d r o i t ; ou vous n ' ê t e s tenu qu'a me laisser jou i r , ce 
qui exclut le devoir d'y l'aire les r é p a r a t i o n s que l 'é tat dans 
lequel i l m'a é t é remis, néces s i t e pendant l 'usufruit. Conçoit-on 
le principe romain a p p l i q u é dans le premier cas et re je té dans 
le second ? Si l 'usufruit ne comporte aucune obligation de faire, 
et c'esl là ce qu'admet l 'article 600, i l esl certain que l 'usufrui
tier n'est pas plus en droit d'exiger les grosses r é p a r a t i o n s au 
cours de sa jouissance qu ' à son débu t . Le l é g i s l a t e u r n'aurait pu 
lui conférer ce pouvoir sans se mettre en contradiction avec l u i -
m ê m e , ce que l'on ne doit pas p r é s u m e r a i s é m e n t . 

Le s y s t è m e du code, conforme au droit romain, s'affirme avec 
la m ê m e au to r i l ô dans l 'article 607 que nous citions tantôt . 
Le p r o p r i é t a i r e ne doit pas r e b â t i r ce qui tombe de vé tus t é . Ce 
qui tombe de v é t u s t é , c'est l ' immeuble qui n'a pas reçu les grosses 
répara t ions d e s t i n é e s à a r r ê t e r l 'œuvre du temps. Si le p r o p r i é 
taire avait pu ê t re contraint à les faire, si la loi avait a r m é à cet 
éga rd l 'usufruitier d'un droit et d'une action, il ne serait jamais 
ent ré dans la p e n s é e du l é g i s l a t e u r d'affranchir le premier de 
l'obligation de r ebâ t i r ce que sa n é g l i g e n c e dans ce cas aurait 
l a i s sé tomber. Tenu des grosses r é p a r a t i o n s , i l l 'eût été au m ê m e 
litre des reconstruction*, suite directe du défaut en temps utile 
de grosses r é p a r a t i o n s . 

Ilcmarquez-le, dans le commentaire qu ' i l attache à cet article, 

l'orateur du Tribunal PERREAU a soin de mettre eu é v i d e n c e 
le principe dont le l é g i s l a t e u r s'est i n s p i r é en l ' é d i c l a n t . « Ni 
« l 'usufruitier, d i t - i l , ni le p r o p r i é t a i r e ne sont tenus de r é p a r e r 
« ce qui a péri par vé tus té . C'esl toujours la c o n s é q u e n c e de ce 
« principe qui veut que l'usufruitier prenne la chose, en jouisse 
« et la laisse dans l 'état où elle se trouve. » Ainsi non seulement 
il la prend, mais encore i l jou i t de la chose dans l 'état où elle est. 
C'est pour cela que le p r o p r i é t a i r e n'a pas l 'obligation de la 
r e b â t i r si la vé tus té la d é t r u i l . C'esl pour cela aussi qu ' i l n'a pas 
davantage l'obligation de r é p a r e r ses gros murs , ses voû tes et ses 
toits lorsqu'ils d é p é r i s s e n t , l 'usufruit n'affectant que la chose 
dans l 'é ta t où elle est, el non dans l ' é la t où elle devrait ê t r e . 
Concevrait-on, au surplus, que le l é g i s l a t e u r f r a n ç a i s , d é c i d é a 
s'affranchir des r è g l e s du droit romain, en obligeant le p r o p r i é 
taire aux grosses r é p a r a t i o n s , eût à peu de chose p rè s i n s é r é 
dans le code le texte du digeste d 'où l'on inféra i t p r é c i s é m e n t 
qu ' i l n'avait point celte obligat ion. 

L'on nous oppose, i l esl vrai , l 'article 605 qui met les r é p a r a 
tions à sa charge. Ce texte esl formel, nous di t -on. I l e m p ê c h e 
toule discussion. 

L'article 605 n'a pas la por tée qu'on lui p r ê t e . Deux mots 
nous suffiront pour l ' é t a b l i r . 

Constatons tout d'abord que c'est dans la section 11, concer
nant les obligations de l 'usufruitier, que celte disposition se ren
contre. C'esl donc au point de vue exclusif des obligations de 
l 'usufruitier qu'elle doit s'envisager. C'est ce que le texte l u i -
m ê m e nous fait voir, ci L'usufruitier, y l i t -on , n'est tenu qu'aux 
« r é p a r a t i o n s d'entretien. Les grosses r é p a r a t i o n s , ajoulo le l é -
ci gislateur, demeurent à la charge du p r o p r i é t a i r e , ;i moins 
« qu'elles n'aient é té o c c a s i o n n é e s par le défaut de r é p a r a t i o n s 
« d'entretien, depuis l'ouverture de l 'usufruit; auquel cas l 'usu-
« fruitier en est aussi tenu. » Le but de ce second paragraphe 
n'est-il pas uniquement d'indiquer dans quelles circonstances 
les grosses i épu ra t ions e l l e s - m ê m e s peuvent ê t re e x i g é e s de l'usu
fruitier? Les di f férences de r é d a c t i o n , qui é c l a t en t dans ce texle, 
sonl d é c i s i v e s à cet é g a r d . Parle-l-on de l 'usufruitier, l'on du : 
il esl tenu. Parlc-t-on du p r o p r i é t a i r e , on se garde bien de faire 
usage de celle expression, l'on se borne à dire : demeurent à sa 
charge, ce qui est tout autre chose. Quand la p ropr ié té et la 
jouissance rés iden t sur la m ê m e tète , l'on peut, m ê m e en parlant 
le langage jur idique, c o n s i d é r e r les r é p a r a t i o n s d 'cnlrelien ainsi 
que les grosses r é p a r a t i o n s comme é t a n l à la charge du p ropr i é 
taire, en ce sens que n'ayant devant lui personne à qui les faire 
supporter, i l doit les payer lui m ê m e , s'il trouve bon do les effec
tuer. C'esl de celle idée que le l é g i s l a t e u r est parti . Envisageant 
la situation nouvelle que c r é e au p r o p r i é t a i r e la constitution de 
l 'usufruit, i l d é t e r m i n e parmi les r é p a r a t i o n s dont tout h é r i t a g e 
esl susceptible, celles doul l 'usufruitier, a p p e l é à jou i r des 
fruits, do i l assumer le fardeau. Ce sonl les r é p a r a t i o n s d'entre
tien, accessoires de la jouissance. I l oblige celui-ci à les faire. 
I l n'en est pas de m ê m e des grosses r é p a r a t i o n s , qui ne sonl 
pas le corollaire o b l i g é de fa perception des fruits. Elles restent 
à la charge de la p rop r i é t é , dans les conditions où elles s'y 
trouvaient avant l ' é l a b l i s s o m e n l de l 'usufruit. C'esl ce qu'exprime 
le mot « demeurent » de l'article 60S. Quelles sont ces condi
tions? L'article 544 nous les indique. La p ropr i é t é est le droit 
de jou i r et de disposer des choses de la m a n i è r e la plus absolue. 
C'esl le droit de conserver ou de laisser d é p é r i r , de r é p a r e r l ' im
meuble ou de n é g l i g e r de le faire. Maître d ' e x é c u t e r les grosses 
r é p a r a t i o n s ou de s'en abstenir, le p r o p r i é t a i r e ne peul exiger 
que l 'usufruitier les fasse. Voilà ce qu'entend l 'article 605. I l 
ne di t pas autre chose. C'est ce que fait ressortir le rapport de 
PERREAU. « La l o i , y l i t -on , met à la charge de l'usufruitier les 
« r é p a r a t i o n s qu'exige l 'enlrelicn du fonds, en exceptant les 
« grosses r é p a r a t i o n s que d é s i g n e l 'article 606 el qui n'ont pas 
« é té c a u s é e s par sa n é g l i g e n c e ni par sa faute. » C'esl donc 
bien ainsi que nous venons de le dire, non pour y obliger le 
p r o p r i é t a i r e , mais pour en exempter l 'usufruitier que cet article 
mentionne les grosses r épa ra t i ons qu ' i l ne met pas, mais qu ' i l 
laisse à la charge de celui qu i , en vertu des attributs de la pro
p r i é t é , reste libre de les e x é c u t e r ou non, suivant son in t é r ê t . 

Voyez au surplus quel est le langage du l é g i s l a t e u r , lorsqu'i l 
entend contraindre le p rop r i é t a i r e a agir et à contribuer d'une 
m a n i è r e effective aux charges qui g r è v e n t le bien frappé d'usu
frui t , lorsqu'il veut conférer , à ce sujet, droit et action a l 'usufrui
tier. Prenez l'article 609. Celui-ci est formel. Pas d ' é q u i v o q u e 
possible : « A l ' éga rd des charges qui peuvent é l r e i m p o s é e s sur 
« la p rop r i é t é pendant la d u r é e de l 'usufrui t . . . , le p r o p r i é t a i r e 
<c esl o b l i g é de les payer et l 'usufruitier doi l lui tenir compte 
« des i n t é r ê t s ; si elles ont é té a v a n c é e s par l 'usufruitier, i l a la 
« r épé t i t i on du capital à la fin de l 'usufruit. » 

Comparez ce texle à celui de l 'article 605 et vous acquerrez 
la conviction que jamais les r é d a c t e u r s du code n'ont eu la pensée 



d'obliger le p rop r i é t a i r e à exécu t e r m a l g r é lu i les grosses répa
rations au cours de l 'usufruit, augmentant ainsi la valeur du 
bien qui en l'ait l'objet, sans m ê m e percevoir l ' in té rê t du capital 
dont on le dessaisirait de cette m a n i è r e au profit de l 'usufruitier. 
Cette r è g l e nouvelle, en tous points si contraire à l'essence de 
l 'usufruit c l aux principes c o n s a c r é s par le code, devrait s'y 
trouver inscrite de la façon la plus certaine pour qu'elle pût 
p r é v a l o i r . Nous venons de le dire, aucun lexle ne la contient. 
Aussi la jurisprudence scmblc-l-elle fixée à ce sujet, bien que 
dans ces derniers temps elle ait. t rouvé dans l ' é m i n e n t auteur 
des Principes du code civil un vigoureux adversaire. Si nous 
avons d o n n é à notre opinion sur ce point des d é v e l o p p e m e n t s 
aussi é t e n d u s , c'esl uniquement dans le but de remettre sous 
\OS yeux des principes c l d'invoquer des textes d 'où d é c o u l e 
claire c l certaine la solution de la question plus con t rove r sée 
qui s'offre à nous en ordre subsidiaire et que le premier juge a 
I r ancbée dans un sens que nous n'admettons pas. 

Pr ivé de loule action directe contre le p rop r i é t a i r e pendant l 'u
sufruit, l 'usufruitier peut-i l , lorsque sa jouissance a c e s s é , r é p é t e r , 
à titre de neqotiorum geslor, le coût des grosses r é p a r a t i o n s par 
lui e x é c u t é e s ? C'est ce que nous allons vérifier rapidement. 

Nous venons de le d é m o n t r e r , pensons-nous, c l c'est là la 
base solidement assise sur laquelle do i l reposer lou l notre rai
sonnement u l t é r i e u r , le p rop r i é t a i r e n'est pas tenu d ' exécu te r 
les grosses r é p a r a t i o n s que l ' é ta l de l ' immeuble exige. Dans ces 
circonstances, que fait l 'usufruitier lorsqu'il les effectue? I l 
n'accomplit point l 'obligation d'aulrui, puisqu'aucune obligation 
de ce genre n'existe à charge du p r o p r i é t a i r e . Ce qu ' i l fait peut 
se déf in i r a i s é m e n t . I l a m é l i o r e l ' immeuble, non point pour le 
compte d'un autre, mais dans son in té rê t personnel. Quel est le 
sort do pareilles a m é l i o r a t i o n s ? Quels droits assnre-t-elle à celui 
qui les e x é c u t e ? Le code, au titre de l 'usufruit, n'a pas l a i s s é ces 
qucslions sans réponse . Ce n'est donc, pas aux r è g l e s de la nego-
lioruin geslio qu ' i l faut recourir pour les r é s o u d r e . Lisez l 'arti
cle 599, § 2 : « De son côté 1 usufruitier ne peut,(à la cessation de 
ce l 'usufruit, r é c l a m e r aucune i n d e m n i t é pour les a m é l i o r a t i o n s 
« qu ' i l p r é t end ra i t avoir faites, encore que la valeur de la chose 
« en fût a u g m e n t é e . I l peut cependant, ou ses h é r i t i e r s , enlever 
« les glaces, tableaux, etc. » 

Est-ce qu'une disposition aussi formelle ne met pas fin à la 
controverse? Comprend-on les h é s i t a t i o n s de la jurisprudence et 
les affirmations de la doctrine, car nous avons contre nous l'une 
et l'autre, en face de cette r è g l e absolue? Ici encore, dans les 
travaux p r é p a r a t o i r e s , la vo lonté du l é g i s l a t e u r va s'affirmer avec 
p r é c i s i o n . Le second paragraphe de l 'article 599 n'existait pas 
au projet pr imi t i f . Le Conseil d'Etat l'y fit i n s é r e r . Pourquoi? 
Pour év i t e r toute contestation à l 'expiration de l 'usufruit et p r é 
venir les revendications de l 'usufruitier. TREII.IIARD le dit : « La 
« section a cru devoir faire cette addition à l 'article 24 du projet, 
« afin de p r é v e n i r les diff icultés qui pourraient s ' é l eve r lors de 
« la cessation de l'usufruit sur les a m é l i o r a t i o n s faites à la chose 
« par l 'usufruitier. » Nous vous le demandons, autoriser la r épé 
ti t ion des impenses qui revêtent le c a r a c t è r e de grosses r é p a r a 
tions, n'est-ce point rouvrir aux p rocès celle porte que le Conseil 
d'Etat a pré tendu fermer? 

PERREAU, dans son rapport, est tout aussi explicite. I l est utile 
do vous en citer les termes. Ils ne laissent place à aucune objec
tion et s'appliquent indistinctement à tous les travaux accomplis 
au cours de l 'usufruit, qu'ils consistent en grosses r é p a r a t i o n s 
ou en impenses d'autre nature. Ecoutez-le : 

« Mais si l 'usufruitier a, comme on ne peut en douter, le droi t 
« de faire sur le fonds, eu travaux et en d é p e n s e s , tout ce qu' i l 
« veut sans le d é t é r i o r e r , pour é t end re ses moyens de jou i r , 
« peut-il à celte occasion, r é c l a m e r des i n d e m n i t é s ? Non, pas 
« m ê m e dans le cas où par ces travaux et par ces d é p e n s e s , i l 
« aurait r é e l l e m e n t a jouté plus de valeur au fonds ; car les avan
ie lages qu' i l a r e t i r é s de ces a m é l i o r a t i o n s compensent ce 
« qu'elles lui ont coû té . » 

C h a r g é de commenter la lo i , d'en d é t e r m i n e r l ' é t endue c l le sens, 
PERREAU nous indique clairement dans ce passage quelle est, aux 
yeux du l é g i s l a t e u r , la por tée jur idique du mot « a m é l i o r a t i o n s » 
dont i l a cru devoir se servir. Elle est pour ainsi dire sans limites. 
L'usufruitier a le droit de faire en travaux et en impenses tout 
ce qu ' i l veut, mais cela ne peut donner lieu à aucune i n d e m n i t é . 
Tout ce qu' i l veut. Le terme améliorai ions embrasse donc tout ce 
qui est l'oeuvre de l 'usufruitier, sans exception ni r é s e r v e . Com
ment soutenir dans ce cas que les grosses r é p a r a t i o n s , auxquelles 
le p r o p r i é t a i r e n'est point o b l i g é , ne l'oubliez pas, n'y sont pas 
comprises? Que cette expression ait le sens le plus é t e n d u , rien 
n'est plus certain. Elle s'applique m ê m e aux constructions que 
l 'usufruitier a é l e v é e s sur le fonds g r e v é d'usufruit. I l en é ta i t 
dé jà ainsi sous l'ancien droit . C'est ce que nous apprennent et 
DOMAT et POTHIER. Ils enseignent que l 'usufruitier n'a aucune 

i n d e m n i t é à p r é t e n d r e de ce chef et rangent en termes e.\p.e , 
parmi les a m é l i o r a t i o n s , les travaux de ce genre. Ce passage de 
POTHIER nous le prouve : « Suivant ce principe, le droi t de la 
« d o u a i r i è r e é tan t un simple droit d'usufruit, qui ne lu i donne 
« que le droit de jou i r des h é r i t a g e s sujets à son douaire dans 
« l ' é ta l où ils sont, e iqui ne lu i donne point celui d'y construire 
« des b â t i m e n t s , d'y faire des plantations et autres a m é l i o r a t i o n s 
« de son au to r i t é p r i v é e , sans l'ordre du p r o p r i é t a i r e , la douai-
« r i è re a é té en faute de faire ces a m é l i o r a t i o n s sans l 'ordre du 
« p rop r i é t a i r e , et elle ne peut en c o n s é q u e n c e n i elle, n i ses 
« h é r i t i e r s , en avoir aucune répé t i t ion contre le p r o p r i é t a i r e 
« qu'elle n'a pas dû constituer dans ces d é p e n s e s qu ' i l ne voulai t 
« pas faire. » 

C'est donc bien avec la portée si vaste que lu i assignait la tra
d i t ion , que le l é g i s l a t e u r a e m p l o y é le terme qui figure clans 
l 'article 599. Aussi la jurisprudence admet-elle presque g é n é r a 
lement, en d é s a c c o r d sur ce point avec la ma jo r i t é des auteurs, 
que cet article s'applique aux constructions nouvelles é d i f i é e s 
sur le fonds par l 'usufruitier. A quel titre d è s lors les grosses 
r é p a r a t i o n s en seraient-elles exclues? L'immeuble t o m b é de 
vé tus té et r e l e v é par l 'usufruitier y est compris. La r é p a r a t i o n 
qui l ' e m p ê c h e de s ' éc rou le r r evê t - e l l e un autre c a r a c t è r e que sa 
reconstruction. Le p r o p r i é t a i r e n'est tenu ni de l'une n i de 
l'autre. Pourquoi l 'usufruitier l 'obligerait-il à des restitutions 
dans le premier cas plutôt que dans le second? 

Le rapport de PERREAU nous fournit un nouvel argument en 
faveur de notre thèse . Que devient, en effet, celte c o n s i d é r a t i o n 
sur laquelle s 'édifie loule la thèse opposée et qui est l 'appui p r in 
cipal de celle p r é l e n d u e negoliorum geslio que l'on invoque, le 
p rop r i é t a i r e ne peut s'enrichir aux d é p e n s de l 'usufruitier, devant 
celte réflexion si simple du rapporteur de la loi : c'esl pour 
é l e n d r e sa jouissance que l 'usufruitier r é a l i s e ces a m é l i o r a t i o n s . 

Les avantages qu ' i l en relire compensent ce qu'elles l u i on i 
coû té . En quoi , s'il est ainsi, le principe que nous d é f e n d o n s et 
qui lu i interdit loule r épé t i t i on , blesse-t-il l ' é q u i t é ? Si l 'usufrui
tier enrichit le p rop r i é t a i r e en r épa ran t l ' immeuble, l o in de 
s'appauvrir, i l en relire l u i - m ê m e un béné f i ce . Que peut-il exiger 
de plus? 

Le discours du t r ibun GARY.chargé de soutenir devant le Corps 
l ég i s l a t i f le v œ u du Tr ibunal , esl é g a l e m e n t ttl i le à consulter : 

« Si l 'usufruitier a a m é l i o r é , y l i l - o n , i l ne peut à la cessation 
« de l'usufruit r é c l a m e r aucune i n d e m n i t é , sauf à l u i d'enlever 
« les glaces et ornemenls qu ' i l aurail fail placer, en r é t a b l i s s a n t 
« les choses dans leur premier é ta t . L ' équ i t é semble s'opposer à 
« ce que le p rop r i é t a i r e profile aux d é p e n s de l 'usufruitier de 
« l ' amé l io ra t i on év iden t e de sa chose; mais quand on c o n s i d è r e 
« que l'usufruitier en a l u i - m ê m e recueilli le fruit , — que celte 
« a m é l i o r a t i o n n'est d'ailleurs aux yeux de la loi que le r é s u l t a t 
« naturel d'une jouissance é c l a i r é e et d'une administrat ion sage 
« etvigi lanle,— quand on pense qu' i l nedoit pas ê t re au pouvoir 
« de l'usufruitier de grever d'avance le p r o p r i é t a i r e de r é p é t i t i o n s 
« qui pourraient souvent lui ê t re o n é r e u s e s , — quand on songe 
« enfin aux contestations infinies qu'étouffe dans leur naissance 
e< la disposition qui vous esl soumise, on ne peut lui refuser son 
« assentiment. » 

Toujours celle p réoccupa t ion qui éc l a t e et qui est la p e n s é e 
dominante du l é g i s l a t e u r : étouffer les p rocès p r é l s à n a î l r e à l'ex
piration de l 'usufruit, en interdisant à l 'usufruitier toute r épé t i t i on 
du chef de ses travaux, quelle qu'en soit la nature. I l suffit de 
jeter les yeux sur les documents p r é p a r a t o i r e s pour la voir 
r e p a r a î t r e a loul instant. Eu voulez-vous une preuve nouvelle? 
La loi romaine accordait à l 'usufruitier le droi t de r é p é t e r ses 
frais de semence et de culture pour les fruits pendants par 
branches et par racines,qui redevenaient, à l 'extinction de l'usu
frui t , la chose du p r o p r i é t a i r e . Le code supprime celle r é p é t i t i o n 
(art. 585). 

Dans quel but? CARY nous l'apprend en ces termes : ce Mais ce 
ce qui est seulement un grand i n l é r ê t a u x yeux de la loi et pour le 
ce repos de la s o c i é t é , c ' e s t q u ' u n e source féconde de contestations 
ce esl tarie. » 

La Cour le voit, le l é g i s l a t e u r moderne esl tellement hostile à 
toute r é c l a m a t i o n , é l e v é e par l 'usufruitier à l 'expiration de sa 
jouissance, qu ' i l lui e n l è v e m ê m e la facul té que le droit ancien no 
lu i refusait pas, de r é c u p é r e r les frais et d é b o u r s dont le pro
p r i é t a i r e profite seul en percevant les fruits. 

Ce n'est pas tout. Rappelez-vous les observations si c a r a c t é r i s 
tiques p r é s e n t é e s par la section de l é g i s l a t i o n du Tr ibuna l sous 
l 'article 600 : ce I I est n é c e s s a i r e d'annoncer que l 'usufruitier ne 
ce peut seservirde l 'é ta t des lieux dans la vue d'aucune r é p é t i t i o n 
ce conlre le p r o p r i é t a i r e . » Et c'est pour cela que l'on inscrit 
dans cet article celte disposition g é n é r a l e qui les é c a r t e lo t î tes : 
ce L'usufruitier prend la chose dans l ' é t a l où elle est. » En p ré 
sence de ce texte, demandez-vous s'il est possible d'admettre 
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qu'en vertu d'une gestion d'affaires, dont tous les c l é m e n t s j u r i 
diques font dé fau t et que le l é g i s l a t e u r n'a certes point p r é v u e , 
puisqu'il a proscrit toute e s p è c e de r é p é t i t i o n , l 'usufruitier ait le 
droit de r é c l a m e r le coût des grosses r é p a r a l i o n s q u i ont a u g m e n t é 
la valeur de l ' immeuble. Pour en arriver la, i l faut effacer du 
code l'article 599 et l 'art icle 600, et supprimer tous les travaux 
lég i s l a t i f s qu i s'y rattachent. 

Celte d é m o n s t r a t i o n ne devient-elle pas plus év iden t e encore, 
lorsqu'on rapproche des lexles que nous venons d'analyser cl le 
jugement dont appel et les conclusions de l ' i n t i m é . La loi dit à 
l'usufruitier : Vous prendrez la chose dans l 'état ou elle est ; 
avant d'entrer en jouissance, vous dresserez un é ta l des l ieux, 
mais vous ne pouvez vous en p r é v a l o i r pour répé te r quoi que ce 
soit. Que fait le jugement? 11 admet l ' u su f ru i t i è r e , ou plutôt son 
r e p r é s e n t a n t , à prouver par t é m o i n s que les immeubles, sujets à 
l'usufruit, se trouvaient à l ' époque de l'ouverture de ce droit dans 
un é ta l de d é l a b r e m e n t complet, provenant de la vé tus t é , et qui 
nécess i t a i t les grosses r é p a r a t i o n s effectuées par elle en 1870 
et p o s t é r i e u r e m e n t . I l autorise donc la preuve testimoniale d'un 
fait qu i , même, é t ab l i par le p r o c è s - v e r b a l d r e s s é à l'ouverture 
de l 'usufruit, ne peut engendrer aucun droi t pour l ' u su f ru i t i è r e . 
De son côté que demande l ' i n t i m é ? Que vous d é c l a r i e z d è s à pré
sent que ce l'ait est c o n s t a t é par tous les documents de la cause. 
Et ces documents quels sont-ils? En r é a l i t é il n'y en a qu'un. 
C'est p r é c i s é m e n t l ' é t a l des lieux qu i , d ' ap rè s un lexte formel, ne 
peul lui servir à r épé t e r quoi que ce soit. Que font-ils donc tous 
deux, le premier juge comme l ' i n t i m é , de l'article 600 ? Oublient-
ils que l 'usufruit porte sur la chose dans l 'é ta t où elle est, et que 
les r épé t i t i ons de Lambretle tendent à le faire porter sur la chose 
dans l 'état où elle aurait é t é , si on l'avait bien entretenue jusque 
la,en r e m é d i a n t aux d é g r a d a t i o n s , fruit d e l à v é t u s t é ? Inuti le de 
revenir à ce sujet sur les c o n s i d é r a t i o n s que nous avons exposées 
plus haut. Le principe q u ' é d i c t é l 'article 600 est exclusif non seu
lement du droi t de l 'usufruitier d'exiger au cours de sa jouissance 
que le p r o p r i é t a i r e fasse les grosses répar t i t ions , mais aussi du 
droit de r é p é t e r contre ce dernier, à l 'expiration de l 'usufruit, le 
coût de ces r é p a r a t i o n s , s'il les a r é a l i s é e s l u i - m ê m e , et cela 
surtout lorsque, comme dans l ' e s p è c e , elles ne sont que les con
s é q u e n c e s d'un é t a l de d é l a b r e m e n t el de v é l u s t é a n t é r i e u r s à 
cet usufruit. 

Quoi de plus i l logique au surplus que la thèse que nous com
battons? Elle r e c o n n a î t que le p r o p r i é l a i r e n'est pas tenu d 'exé
cuter les r é p a r a t i o n s et que l 'usufruitier ne peut l'y contraindre, 
et en m ê m e temps elle autorise celui-ci a poursuivre par une voie 
dé tou rnée ce qu ' i l ne peut obtenir directement. Elle accorde 
d'une main ce qu'elle refuse de l'autre. A notre avis, la conclu
sion est en d é s a c c o r d avec les p r é m i s s e s . Si ce n'est point en effet 
comme usufruitier, en vertu des droits et des obligations que les 
r èg l e s de l 'usufruit lui confèren t et lui imposent,—droits et obli
gations qui peuvent se r é s u m e r ainsi : prendre la chose, en jou i r 
et la laisserdans l ' é t a l où elle se trouve,avec toutes les a m é l i o r a 
tions dont i l l'a g r a t i f i é e , si — ce n'est point comme usufruitier 
qu' i l agit en restaurant le b â t i m e n t sur le point de pé r i r et en 
exécu tan t les grosses r é p a r a l i o n s d e v c n u e s urgentes, i l est év iden t 
qu ' i l n'a v i s - à - v i s du p r o p r i é t a i r e pas d'autre situation que celle du 
premier venu. Est-ce que le premier venu a le droit de conso
lider ma maison qui se d é g r a d e et de m'en faire supporter les 
frais, alors que j ' a i peu t -ê t r e l ' intention d ' é l eve r à sa place un 
édifice d'une toute autre nature? Peut-il , sous pré texte qu' i l a 
g é r é mes affaires contre mon g r é , mettre à ma charge le coût de 
r épa ra t ions auxquelles je me refuse, les estimant contraires à mes 
in té rê t s , dont j e suis le seul juge? Mais que devient le droit de 
propr ié té avec un s y s t è m e comme c e l u i - l à ? N'en reçoi t - i l pas l'at
teinte la plus directe? Est-ce bien enrorelo jus utendiet abulendi, 
tel qu'on nous l'a d é p e i n t ? LAURENT l'a ditavec raison. 11 faut ê t re 
conséquen t . Si l 'usufruitier a action pour r é c u p é r e r les frais des 
grosses r é p a r a t i o n s , i l doit avoir action pour les r é p a r a t i o n s elles-
m ê m e s . Si celle-ci ne lu i appartient pas, l'autre ne peut lui com-
péter davantage. Je puis avoir recours contre vous lorsque j ' a i 
payé votre dette. Mais lorsque vous ne devez rien, de quel recours 
peut-il ê t r e question ? 

En r é s u m é la solution du point de droit qui nous occupe doit 
se chercher dans les r è g l e s de l 'usufrui tel dans ces r è g l e s seules. 
Si l'article 605 impose au p r o p r i é l a i r e le devoir d ' e x é c u t e r les 
grosses r é p a r a t i o n s , alors tout est dit . L 'usulrui i ier peul l 'y con
traindre. I l a une action directe contre l u i . Si cet article n'a 
point pareille po r t ée , c'est é v i d e m m e n t aux arlicles 599 et 600 
qu ' i l faut recourir , car ils d é t e r m i n e n t le sort des travaux qui 
sont l 'œuvre de l 'usufruitier el les droits qui en dé r iven t pour 
celui-ci. Pas d ' i n d e m n i t é . Voilà ce que l'on y trouve. Pas d ' i n 
d e m n i t é , donc pas d'action à nos yeux. L ' i n t i m é n'esi en c o n s é 
quence point recevable dans sa p r é l e n l i o n . d é p o u r v u e de toute base 
l é g a l e , d ' ê t re r e m b o u r s é du coût des grosses r é p a r a t i o n s effec-
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l u é e s pendant l'usufruit sur les immeubles dont son auteur a eu 
la joui-sance. Les faits dont le tribunal a o rdonné la preuve ne 
sont pas susceptibles d ' é l a b l i r qu ' i l a agi comme mandalaire 
des appelants, ce qui ne pourrait d'ailleurs se prouver que par 
é c r i t , puisqu'il r é c l a m e plus de 150 francs. Véri f iés par l ' e n q u ê t e 
ou cons t a t é s dès à p r é s e n t , ils ne peuvent engendrer aucun droi t 
à son profit. Leur irrelevance est donc manifeste. 

Nous concluons à la r é fo rma l ion du jugement dont appel. » 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que l'usufruit est une v é r i t a b l e servitude 
qui n'oblige le nu -p ro p r i é t a i r e à aucun service ni prestation 
personnelle quelconque et que, par suite, l 'usufruitier n'a pas 
d'action contre lui pour le contraindre à e x é c u t e r les grosses 
r é p a r a t i o n s que la conservation des immeubles soumis à son 
droit peut rendre n é c e s s a i r e s ; 

« Attendu que celte r è g l e , c o n s a c r é e par le droit romain e l g é n é -
ralemcnt admise dans l'ancienne jurisprudence, doit ê t re répu tée 
encore en vigueur aujourd'hui, avec d'autant plus de certitude 
que le code c i v i l , loin de contenir d'exception à cet é g a r d , fournit 
au contraire la preuve, dans plusieurs dispositions, que le l é g i s 
lateur moderne est r e s t é fidèle aux principes fondamentaux et 
traditionnels de la m a t i è r e ; 

« Qu'ainsi, l 'article 599 p lacé dans la section qui traite des 
droits de l 'usufruitier, e l , par c o n s é q u e n t , des obligations du 
n u - p r o p r i é t a i r e , n'astreint ce dernier qu'au devoir purement 
négat i f de s'abstenir de tout acle qui serait de nalure à nuire aux 
droils de l 'usufruitier ; 

« Que d'autre part, aux termes de l'article 600, l 'usufruitier 
prend les choses dans l 'état où elles sont ; qu ' i l en r é s u l t e évi
demment rpie le n u - p r o p r i é t a i r e , n ' é tan t pas tenu des grosses 
r é p a r a t i o n s à effectuera l'ouverture de l'usufruit, ne peul, à plus 
forte raison, ê t re forcé de faire celles dont la cause est contem
poraine de la jouissance de l 'usufruitier ; 

« Qu'enfin l'article 607, en statuant que le n u - p r o p r i é t a i r e , 
pas plus que l 'usufruitier, ne doit r ebâ t i r ce qui est tombé de 
v é t u s t é , confirme encore la r è g l e , puisqu'il est aussi difficile de 
distinguer dans cet ordre d ' i dées la réfection totale de la réfect ion 
partielle, que de concevoir qu'un b â t i m e n t tombe de vé tus t é 
sans que l'accident ne soit p r é c i s é m e n t le r é s u l t a t du défaut 
de grosses r é p a r a t i o n s ; 

«' Attendu que l'article 607 n'est que la traduction pour ainsi 
dire l i t t é r a l e de la loi 7, § 2, au Digeste, de Usufructu; qu'elle a 
n é c e s s a i r e m e n t dans le code civi l la m ê m e por tée qu'en droi t 
romain où elle signifiait que ni l 'usufruitier, ni le p r o p r i é l a i r e 
ne sonl tenus des grosses r é p a r a t i o n s , et que celle in te rp ré ta t ion 
trouveencore un poinid'appui dans le rapport du t r ibun PERREAU 
qui a p ré sen té l 'article en question comme « la c o n s é q u e n c e du 
« principe qui veul que l 'usulruii ier prenne la chose, en jouisse, 
« et la laisse dans l 'état où elle se trouve; » 

« Attendu <pie l 'article 605, sainement entendu, ne contredit 
en rien la thèse qui vient d 'ê t re e x p o s é e ; qu ' i l suffit de l i re cette 
disposition inscrite sous la rubrique Des obligations de l'usu
fruitier, pour se convaincre qu'elle n'a pour objet que de d é t e r 
miner en rpioi consiste l 'obligation de l'usufruitier quant aux 
r é p a r a t i o n s ; qu 'à cet é g a r d i l est tenu : 1° de toutes les r é p a r a 
tions d'entretien ; 2° des grosses r é p a r a t i o n s lorsqu'elles ont été 
o c c a s i o n n é e s par le défaut d'entretien ; que si , en formulant 
celte seconde partie de la r è g l e , l 'article é n o n c e qu'en g é n é r a l 
les grosses r é p a r a t i o n s d c m e u r e n l à la charge du n u - p r o p r i é t a i r e , 
ces expressions n ' impliquent pas l'existence d'une obligation 
positive dans son chef, et qu'elles doivent être comprises en ce 
sens que les grosses r épa ra t i ons incombent comme par le passé 
au p r o p r i é l a i r e , et que c'est à lui d'y pourvoir, pour autant, bien 
cnlendu, qu ' i l juge à propos de les effectuer; 

« Attendu qu'un lexlc aussi peu explicite ne saurait suffire 
pour faire admettre une dé roga t ion à des principes constants et 
qui tiennent à la nalure m ê m e du droit d'usufruit ; qu ' i l est indu
bitable, en effet, que si telle avait é té la volonté des auteurs du 
code c i v i l , non seulement l'exception se fût traduite d'une ma
n iè r e claire et p r é c i s e , mais qu'elle e û t l a i s s é des traces dans les 
travaux p r é p a r a t o i r e s , tandis qu'au contraire ceux-ci s'accordent 
à maintenir sur le point en litige les maximes du droit romain et 
la doctrine de ses i n t e r p r è t e s ; 

« Attendu que le p r o p r i é t a i r e auquel l'usufruit e n l è v e une 
partie des facu l tés i n h é r e n t e s à sa p r o p r i é t é , retient, quant au 
surplus, l'exercice du droi t de domaine dans toute sa p l é n i t u d e ; 
d'où la c o n s é q u e n c e qu ' i l doit ê t re le m a î t r e d'user de son bien 
comme bon lui semble, et que la l o i , pas plus que l ' é q u i t é , ne 
permettent de lui imposer des d é p e n s e s plus ou moins c o n s i d é 
rables et parfois hors de proportion avec ses ressources, pour un 
immeuble dont i l ne joui t pas el qu ' i l n'a peu t -ê t r e aucun in t é r ê t 
à conserver ; 
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« Attendu qu ' é t an t admis que l 'usufruitier ne peut contraindre 
le n u - p r o p r i é t a i r e aux grosses r é p a r a t i o n s , i l faut, pour ê t re 
logique, refusera ses r ep ré sen tan t s , lors de la cessation de l'usu
frui t , toute i n d e m n i t é à raison de celles que leur auteur aurait 
tait effectuer l u i - m ê m e , puisqueautremenl l'on arriverait , parune 
voie d é t o u r n é e , à faire supporter par le p rop r i é t a i r e une d é p e n s e 
à laquelle i l n'est pas o b l i g é directement ; 

« Atlendu que les articles 6 0 9 et 6 1 2 du code civi l n'auto
risent la répé t i t ion des avances de l 'usufruitier que dans des cas 
où le payement a eu pour effet d ' é t e ind re certaines charges de la 
p rop r i é t é auxquelles le nu- p rop r i é t a i r e n'est pas libre d é c h a p p e r 
et qui diffèrent ainsi totalement du c a r a c t è r e des r é p a r a t i o n s ; 

« Attendu qu'en faisant r é p a r e r , l 'usufruitier n'accomplit pas 
l 'obligation d'autrui ; i l ne g è r e pas l'affaire du n u - p r o p r i é t a i r e ; i l 
agit exclusivement dans son propre in té rê t , pour assurer la con
servation et l'exercice de son droit d'usufruit, ce qui permet de 
supposer qu ' i l a c o n s i d é r é cet avantage comme une compensation 
de la d é p e n s e et celte d é p e n s e e l l e - m ê m e comme une mesure 
d'administration sage el vigi lante; que ce n'est donc pas le cas 
d'appliquer les r è g l e s du quasi-contrat de gestion d'affaires, mais 
la disposition de l'article 5 9 9 , § 2 , du code c i v i l , portant que 
l 'usufruitier ne peut r é c l a m e r aucune i n d e m n i t é pour les a m é l i o 
rations qu ' i l a faites, encore que la valeur de la chose en fût 
a u g m e n t é e ; 

« Attendu qu ' i l est constant que le terme améliorai ions dont 
le l é g i s l a t e u r s'est servi, est une expression g é n é r i q u e comprenant 
tous les travaux sans exception qui on l pour r é su l t a t d'augmenter 
la valeur du fonds; (pie la loi ne fait sous ce rapport aucune dis
tinction entre les impenses simplement utiles et les impenses 
n é c e s s a i r e s , el qu'elle ne devait en faire aucune, parce que ses 
motifs s'appliquent aux unes cl aux autres, comme le prouvent 
la d é c l a r a t i o n de TREILHARD dans la s é a n c e du Conseil d'Etat du 
4 brumaire an X I I el le discours du tr ibun GARY, d é c l a r a t i o n et 
discours qui attestent que l'article a pour but de p r é v e n i r les 
diff icul tés e l l e s contestations qui pourraient surgir lors de la 
cessation de l 'usufruit, à l'occasion des travaux el des d é p e n s e s 
faits par l 'usufruitier ; 

« Attendu que l'on objecterait vainement que l ' équ i t é s'oppose 
à ce que le p r o p r i é t a i r e bénéf ic ie gratuitement de l ' a m é l i o r a t i o n 
é v i d e n t e de son immeuble ; qu ' i l est plus vrai de dire qu ' i l serait 
souverainement injuste que l 'usufruitier eût le moyen d'imposer 
au p r o p r i é t a i r e une d é p e n s e que celui-ci n'aurail pas faite,et qu ' à 
proprement parler le p rop r i é t a i r e ne s'enrichit pas aux d é p e n s 
d 'aulrui , en profitant, contre l ' intention de l 'usufruitier, d'une 
opéra t ion que celui-ci a accomplie exclusivement en vue de son 
i n i é r é l personnel ; 

« Atlendu que les c o n s i d é r a l i o n s qui p r é c è d e n t a c q u i è r e n t 
une force nouvelle lorsqu'on les met en relation avec les é l é 
ments de la cause ; 

« Attendu qu ' i l appert des conclusions m ê m e s de l ' i n t i m é et 
de son offre de preuve devant le premier juge, que, d ' a p r è s l ' é t a l 
de lieux d r e s s é à l'ouverture de l'usufruit, en conformi té de 
l 'arlicle 6 0 0 du code c i v i l , les immeubles li t igieux se trouvaient 
dans un é l a l de v é l u s l é el de d é g r a d a t i o n qui n é c e s s i t a i t les 
grosses r é p a r a t i o n s auxquelles l ' u su f ru i t i è re a l'ait p r o c é d e r ; 

« Atlendu que la pré tent ion de l ' i n t i m é ne tend à rien moins 
qu ' à la transformation de l'objet de l 'usufruit, contrairement à 
l ' a l i n é a premier de l 'article 6 0 0 ; qu'elle pa ra î t d'aulanl moins 
fondée que les mots : « l 'usufruitier prend les choses dans l ' é ta t 
« où elles sont » ont é té a jou té s au lexle du projet sur la pro
position du Tr ibunal qui s'esl e x p r i m é en ces lermes : « 11 p a r a î l 
« n é c e s s a i r e d'annoncer que c'est seulement pour é t a b l i r l ' é ta l 
« des lieux, et pour les laisser de m ê m e , que l 'usufruitier doit 
« faire dresser p rocès -ve rba l , mais qu ' i l ne peut s'en servir dans 
« la vue d'aucune répét i t ion contre le p rop r i é t a i r e ; » 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M . l'avocat g é n é r a l VAN 
SCHOOR en ses conclusions conformes, jo in t les causes; met à 
n é a n i le jugement dont appel ; é m e n d a n t , d é c l a r e l ' i n t imé non 
recevable en son act ion; l'en débou t e el le condamne aux 
d é p e n s des deux instances... » (Du 2 2 d é c e m b r e 1 8 8 1 . — Plaid. 
M M " MERSMAN, DE BURLET CI G. DE KO.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Troisième chambre. — Présidence de M. de R a m , con*. 

Une vente peut être annulée du chef de simulation, même si elle 
a été fait* par un débiteur, au préjudice d'un créancier dont 
les droits litigieux n'étaient pas encore, à ce moment, reconnus 
par jugement. 

La simulation peut résulter, en pareille circonstance, d'un 
ensemble de faits se rapportant au vendeur et à l'acheteur. 

(MATHIEU C. GÉRARD.) 

ARRÊT. — « Vu l ' a r r ê t de celle cour du 2 8 d é c e m b r e 1 8 8 1 ; 
« Attendu qu ' i l s'agit de d é c i d e r si la veuve Spelkens et 

l'appelant Mathieu ont s i m u l é une vente fictive des biens i m 
meubles de la venderesse Spelkens, par collusion frauduleuse, 
dans le but de les soustraire à loute action de la part des i n t i m é s 
comme c r é a n c i e r s de la venderesse, en vertu d'une condam
nation é v e n t u e l l e à r é s u l t e r de la déc i s ion d'un p rocès pendant 
au jour de la vente ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'article (353 du code c i v i l , les 
tiers arguant les conventions de n u l l i t é pour cause de fraude, 
sont admissibles à en é t a b l i r la preuve par p r é s o m p t i o n s graves, 
p r é c i s e s et concordantes; 

« Atlendu qu ' i l coriste des documents v e r s é s aux d é b a l s : 
« Qu'en 1 8 7 9 la veuve Spelkens, é tan t en m é n a g e avec sa fille 

Marie Spelkens, tenait un cabaret à La finIpe ; 

« Qu 'é tanl en p r o c è s depuis 1 8 7 5 avec les i n t i m é s Gérard 
f r è r e s , elle a é té c o n d a m n é e en février 1 8 7 9 à leur payer 
7 , 6 3 7 fr. à titre de cautionnement garanti par elle au profil de 
son fils Gustave Spelkens, aujourd'hui en état de faill i te ; 

« Que, dans le cours du p rocès et peu de jours avant sa 
condamnation, elle a t 'ailla p r é t endue vente de ses biens meubles 
et immeubles à l'appelant Mathieu ; 

« Qu'elle est r e s t ée en possession des biens vendus el ce 
p r é l e n d u e m e n t à titre de locataire; 

« Que ni le prix ni la d u r é e du bail ne sont d é t e r m i n é s par 
contrat ; 

« Que le payement des loyers é c h u s n'est point j u s t i f i é ; 
« Que lors de la vente, la venderesse se trouvait notoirement 

dans la g ê n e ; 
« Que l'appelant ne justifie aucunement à l'aide de quelles 

ressources à sa disposition, i l a pu payer l ' i n t é g r a l i t é du prix de 
son acquisition ; 

« Qu 'é tanl l i é d ' a m i t i é avec la veuve Spelkens et courtisant 
sa fille, Marie Spelkens, i l n'a point i g n o r é lors de la vente en 
question, ni l 'é tat de g ê n e dans lequel se trouvait notoirement 
la venderesse, ni le p rocès en garantie dont elle avait à r é p o n d r e ; 

« Que l'ensemble de ces faits démon t r e que la vente a r g u é e 
de n u l l i t é a é l é s i m u l é e frauduleusement cnlre la veuve Spel
kens el l'appelant, dans le but d'enleveraux i n t i m é s tout recours 
sur les biens de leur d é b i t r i c e venderesse; 

« Attendu que les c o n s i d é r a t i o n s qui p r écèden t d é m o n t r e n t 
l 'irrelevance des faits dont la preuve csi offerte par l'appelant; 

« Que ces faits ne mentionnant ni les dales ni le montant des 
divers p rê t s a l l é g u é s , ni les valeurs au porteur qui ont servi au 
payement du prix de la vente a r g u é e de fraude, ne sont point 
p r é c i s é s à suffisance de droit ; 

ce Pur ces motifs, la Cour, rejelanl toutes conclusions con
traires, met l'appel à néan t ; condamne l'appelant a u x - d é p e n s . . . » 
(Du 2 4 janvier 1 8 8 2 . — Plaid. M M E S A. DE MEREN C . NERINCKX.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

p r e m i è r e chambre. — Pré§ldeuce de M. crandjean, pr. pré». 

21 mai 1881. 

APPEL. — JUGEMENT INTERLOCUTOIRE. 

RECEVABILITÉ. 

EXÉCUTION. 

24 janvier 1882. 

VENTE. — SIMULATION. — TIERS CREANCIER. 

TIONS. — ANNULATION. 

PRESOMP-

L'appel d'un jugement interlocutoire conjointement avec celui du 
jugement définitif, est recevable quoique la partie qui attaque 
l'interlocutoire l'ail exécuté sans protestation 7ii réserve. 

Spécialement, la présence à la prestation du serment des experts 
el à leurs opérations ne rend pas non recevable l'appel du 
jugement interlocutoire qui a ordonne l'expertise. 

(DE PUYDT C. MONTAIGNE.) 

ARRÊT. — « En ce qui louche la fin de non-recevoir opposée 
à l'appel pr inc ipa l , en lant qu ' i l a pour objel le jugement 
interlocutoire du 2 9 janvier dernier, t i rée de ce que les appe
lants onl a s s i s t é à la prestation de serment des experts et à 
l'expertise, ce sans protestation ni r é se rve ; qu'ils onl ensuite 
conclu sur celte expertise devant le tr ibunal rie p r e m i è r e 



instance, c l i f .e leurs (onrlusions ne contiennent aucune 
rése rve d'appel : 

« Attendu que si , aux tenu s de l'article - l o i du code de pro
c é d u r e civi le , l'appel d'un jugement interlocutoire peut è l - e 
inter je té avant le jugement définitif, la facul té ainsi a c c o r d é e aux 
parties de ne pas attendre le jugement définitif, pour saisir le 
juge s u p é r i e u r de ia connaissait e d'une déc i s ion qui laisse 
entrevoir l 'opinion que le premier juge a conçue du l i t ige, n'est 
pas exclusive du droit de recourir a l'appel contre la d é c i s i o n 
interlocutoire a p r è s le jugement définit if ; 

« Attendu (railleurs que l ' interlocutoire ne liant pas le juge 
qui l'a rendu, ce n'est r é e l l e m e n t q u ' a p r è s la déc i s ion déf in i t ive 
que les parties peuvent pleinement a p p r é c i e r le p r é j u d i c e que 
leur a c a u s é le jugement interlocutoire ; 

« Attendu qu ' i l est c o n s é q u e m m e n t conforme au texte et à 
l'esprit de la loi de d é c i d e r que la partie qui n'a pas a c q u i e s c é 
au jugement interlocutoire, peut en interjeter appel, m ê m e a p r è s 
le jugement définit if ; 

« Attendu que les faits r e p r o c h é s aux appelants, et dent les 
in t imés voudraient tirer la preuve de leur renonciation au droit 
d'appel contre le jugement interlocutoire ci-dessus, ne peuvent 
ê t re in t e rp ré t é s comme un acquiescement à ce jugement: qu'en 
effet, leur p r é sence à la prestation de serment des experts et a 
l'expertise requise par les i n t i m é s , demandeurs en p r e m i è r e 
instance, ne constitue pas m ê m e de leur part un concours actif a 
ces opé ra t ions , mais simplement l'exercice d'un cont rô le des 
dites o p é r a t i o n s ; que les conclusions par eux prises en pre
m i è r e instance, a p r è s l'expertise, ne sont qu'une défense contre 
les d é d u c t i o n s t i r é e s , par leurs parties adverses, du rapport des 
experts ; 

« Attendu que ces laits ne peuvent ainsi, dans les circon
stances où ils ont é t é posés , ê tre in t e rp ré t é s comme un acquies
cement au jugement du 21) janvier, aucune protestation ou ré se rve 
n 'é tant e x i g é e pour la conservation du droit d'appel, dans le 
chef des appelants ; 

« An fond : (sans in t é rê t ) ; 
« Par ces motifs, ' la Cour, ouï sur la lin do non-recevoir 

proposée M. CODDYN, premier avocat g é n é r a l , en son avis con
forme, débou te les i n t i m é s de leur fin de non-recevoir ci-dessus; 
et statuant... « (Du 21 mai 1881. - Plaid. MM 1 ' 8 A. FRAEYS 
c. VAN B I E R V L I E T . ) 

OiisEitvATioxs. — Comp. CARHK-CHAUYEAI , Lois de la 

procéd., art. 451, n° 1616 (Suppl.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

Troisième chambre. — Présidence de M. P e r l a » , vlcc-prc». 

12 novembre 1881. 

DIVORCE. ORDONNANCE DE COMPARUTION. — DÉLAI 

PRESCRIT. — DÉFAUT DE SIGNIFICATION. FIN DE NO.N-

RECEVOÎII. 

Lorsque la procédure en divorce se poursuit par défaut, la partie 
demanderesse doit faire signifier à la partie défenderesse t'or
donnance de comparution ù l'audience publique, dans le délai 
prescrit par celle ordonnance. 

La signification postérieure à l'expiration du délai constitue une 
fin de non-recevoir à l'action en divorce, entraînant le rejet de 
cette demande. 

(PRIEST C. MARCART.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu'aux termes de l 'article 24Sdu code 
c i v i l , lorsque le tribunal renvoie les parties à l'audience publique 
dont i l doit fixer le j o u r c t l'heure, i l faut, dans le cas où la partie 
défenderesse ne comparait pas, que le d é f e n d e u r lui fasse signi
fier l'ordonnance du tribunal dans h ' d é l a i qu'elle aura d é t e r m i n é ; 

« Attendu que l'ordonnance rendue le 23 ju i l l e t dernicrordonne 
au demandeur de faire la signification dans les vingt jours , et 
que ce n'est que le 48 aoû t , c ' e s t - à - d i r e a p r è s l 'expiration du 
d é l a i fixé, que celle ordonnance a é té s ign i f iée ; 

« Attendu que, pour a p p r é c i e r la portée de ce manquement à 
une disposition formelle de la loi el de la justice, on ne saurait 
recourir, m ê m e par analogie, à la disposition de l 'article 1030 
du code de p r o c é d u r e c iv i le ; qu'en effet, l 'article 881 du m ê m e 
code el l'ensemble des r è g l e s de p rocédu re i n s é r é e s par le l é g i s 
lateur dans le code c iv i l , indiquent clairement que ce code ren
ferme, pour la m a i i è r e d u divorce, un s y s t è m e complet e t s p é c i a l i 
d' instruction fondé sur des principes propres à la m a t i è r e ; 

« Attendu qu' i l r é su l t e é v i d e m m e n t du c a r a c l è r e s p é c i a l de ces 
prescriptions qu'elles sont essentielles elque leur inobservation 
vicie la p rocédu re de n u l l i t é ; que cela ne peut ê t re douteux si 
l'on lient compte du c a r a c t è r e particulier du titre du divorce et 
de ce (pie les fo rmal i t é s et les complications de la p r o c é d u r e ont 
é té d i c t é e s par un l é g i s l a t e u r incontestablement dé favorab le à la 
dissolution du lien conjugal, et qui a voulu imposer aux plaideurs 
en divorce, notamment au demandeur, une s é r i e d ' é p r e u v e s et 
de fo rma l i t é s donl l'accomplissement est la condition sine quâ 
non de l ' a d m i s s i b i l i t é de l'action ; 

« Attendu dès lors qu ' i l esi inadmissible qu'une disposition 
aussi i m p é r a i i v e c l aussi claire que celle de l 'article245 du code 
c i v i l , qui prescrit au tribunal de fixer le jour el l'heure de la 
comparution à l'audience publique ainsi que le dé l a i de la signi
fication, soit sans aucune sanction el permette au demandeur de 
modifier à son g r é le dé l a i de celle signification, ainsi que le 
jour el l'heure de la comparution ; 

« Allendu qu' i l importe donc pour le t r ibunal , qui ne peut 
admettre que les demandes r é g u l i è r e s , de rejeter celles qui ne 
tiennent pas compte de ses prescriptions faites en exécu t ion de 
la loi ; 

« i 'ar ces motifs, le Tr ibunal , entendu en sou rapport M. le 
juge HOBYNS et en ses conclusions, M . VAN DEN lioitRE, juge 
s u p p l é a n t If. de procureur du ro i , accueillant l'exception p ré 
s en t ée par la partie d é f e n d e r e s s e , rejette la demande; condamne 
le demandeur aux d é p e n s . . . » (llu 12 novembre 1881.) 

' » 6 B S - | 

TRIBUNAL CIVIL DE TERMONDE. 

Présidence de .11. scbellekcns. 

27 janvier 1882. 

DEMANDE. A FIN DE COMPUI.SOI1SE. — ADMINISTRATION PU

BLIQUE. — DÉPOSITAIRE PUBLIC. — ARTICLE l'_>l DE LA 

LOI PROVINCIALE. GREFFIER DÉPOSITAIRE PUBLIC. 

ARTICLES 847 ET SUIVANTS DU CODE DE PROCÉDURE CIVILE. 

ABSENCE DE DISTINCTION. 

Les administrations publiques peuvent, à raison des pièces admi
nistratives reposant dans leurs bureaux, être assimilées à des 
dépositaires publics. 

Aux termes de l'article. 121 de lu loi provinciale, le greffier pro
vint lui est réellement un dépositaire public. 

Les articles 847 et suivants du code de procédure civile ne font 
aucune distinction entre les pièces administratives ou autres. 

(MOENS C. VANDERNOOT.) 

JUGEMENT. — » Attendu que par conclusions incidenlelles, les 
demandeurs concluent qu' i l soil o r d o n n é à .M. le greffier provin
cial, dépos i t a i r e des archives de la province, de leur d é l i v r e r 
copie conforme de la plainte da tée de Moorsel, a d r e s s é e sous la 
date du 6 avril 1 8 8 1 , à .M. le ministre de l ' i n t é r i e u r , parle défen
deur le baron Joseph Vandernoot; 

« Allendu qu 'à l'appui de ces conclusions, les demandeurs, 
lotis membres du bureau de bienfaisance de Moorsel, soutiennent 
que l'auteur de la lettre y impute aux demandeurs des faits p r é c i s 
de nature à porter atteinte à leur honneur et à leur cons idé ra t i on 
el à les exposer au m é p r i s public, notamment d'exploiter les 
p rop r i é t é s des administrations publiques dans un but politique 
et de propagande é l e c t o r a l e ; 

« (]uc celle lettre a donné lieu à une correspondance et à une 
e n q u ê t e administrative ; qu'elle est d é p o s é e aux archives de la 
province sous la garde de M. le greffier provincial ; 

« Attendu que le dé fendeur soutient d'autre pari qu ' i l n'y a pas 
lieu d'admettre la demande de compulsoire, pour les motifs que 
lesadministialions publiques ne peuvent ê t r e , à raison des p i è c e s 
administratives reposant dans leurs bureaux, a s s i m i l é e s à des 
d é p o s i t a i r e s publics; 

« Allendu qu ' i l r é s u l l e des dispositions de l'article 121 de la 
loi provinciale,que le greffier provincial est r é e l l e m e n t un dépo
sitaire public ; 

« Attendu que les articles 847 et suivants du code de procé
dure civile ne font aucune distinction entre les p i è c e s adminis
tratives ou autres; que ces dispositions sont g é n é r a l e s el par con
s é q u e n t s'appliquent à toutes les p i è c e s se trouvant dans un 
dépô t public; 

ci Allendu que la p ièce donl s'agit forme la base de l 'action 
des demandeurs, qui ont le plus grand in té rê t à en avoir copie; 

« Par ces motifs, faisant droi t , le Tribunal ordonne à M. le 
greffier provincial de la Flandre orientale, d é p o s i t a i r e desarchi-



vesde la province et dos p i è c e s y d é p o s é e s , de d é l i v r e r , c o n f o r m e à 
l 'or ig inul , copie de la plainte a d r e s s é e à la dale du 6 avril 1881, 
a M . l e minisire de l ' i n t é r i e u r , parle d é f e n d e u r . . . » (Du 2 7 janvier 
4 8 8 2 . Plaid. M 11" LIGY, du barreau de Cand c. KYEIUIAN p è r e . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — présidence de M. Vauden Peerebooin. 

12 décembre 1881. 

ARRESTATION I M M É D I A T E . — JUGEMENT l ' A i l D É F A U T . 
OPPOSITION. D É T E N T I O N P R É V E N T I V E — LOI DU 

20 AVRIL 4 8 7 1 . 

Le condamné par défaut qui forme opposition au jugement île 
condamnation peut, nonobstant son opposition, être mis ou 
tenu en état d'arrestation, lorsque son arrestation immédiate a 
été ordonnée. 

(VAN DER K 1 N D E R E . ) 

ARRÊT. — « Sur le moyen unique do cassation, dédui t de la 
violation de l 'article 487 du code d instruction criminelle et de 
la fausse application de l'article 21 de la loi du 20 avril 4874, 
en ce que 1 a r r ê t a l l a q u é a maintenu la dé ten t ion du demandeur, 
o p é r é e en vertu d'un jugement par défaut frappé d'opposition : 

« Attendu que l'article 21 de la loi du 20 avril 1874 ne fait 
aucune distinction entre les d é c i s i o n s contradictoires el les d é c i 
sions par défaut ; 

« Attendu que, dans l'un et l'autre cas, l'arrestation i m m é d i a t e 
de l ' i n c u l p é , nonobstant les recours qui lui sont ouverts par le 
code d instruction criminelle contre le jugement ou l ' a r rê t de 
condamnation, ne peut avoir le c a r a c t è r e d'un a te d 'exécut ion 
de la peine p rononcée ; 

« Qu'en effel, aux termes de l'article 487 du code d instruc
tion c r imine l le , la condamnation par défaut est c o n s i d é r é e 
comme non avenue en cas d'opposition; que, d ' ap rè s les articles 
203 et 373, la dé l a i d'appel ou de pourvoi el l'instance d'appel 
ou de cassation obligent de surseoir à l ' exécut ion de la peine', el 
qu'on ne saurait p ré tendre que la loi du 20 avril 1874 a entendu 
apporter une modification quelconque aux dispositions p r éc i t é e s 
du code d'instruction cr imine l le ; 

« Attendu, d'autre part, que la teneur de l 'arlicle 21 de la loi 
du 20 avril 1874, l ' économie g é n é r a l e el les travaux p r é p a r a 
toires de celte loi démont ren t que l'arrestation i m m é d i a t e de 
l ' i n c u l p é , à la suite d'une condamnation à plus de six mots 
d'emprisonnement, est une mesure p réven t ive ayant pour but 
d'assurer l 'efficacité de la r é p r e s s i o n , tout comme les mandats 
d ' a r r ê t et les ordonnances de prise de corps d é l i v r é s , avant 
toute condamnation, soit par le juge d'instruction el les ciiam-
bres du conseil el de mise en accusation, soil par le tribunal ou 
la cour saisis de l'affaire (art. I e r , 8, 9, 18, 19 de la loi du 
20 avril 1874); 

« Attendu que l'arrestation de l ' i n c u l p é , dans le cas de l'ar
ticle 2 1 , csl une disposition dont l ' oppor tun i té est, il est vrai , 
j u s l i l i é e par l'importance de la condamnation intervenue cl les 
autres circonstances de la cause, mais qui e.si cependant dis
tincte d e l à condamnation e l l e - m ê m e ; 

u Que la nature el les elfels en sont d i f fé ren t s ; que la con
damnation est soumise à une rév is ion é v e n t u e l l e par suite des 
recours d'opposition, d'appel el du cassation i n s t i t ué s par le code 
d'instruction cr iminel le , tandis que l'arrestation p réven t ive de 
l ' i n c u l p é a un c a r a c t è r e actuel et défini t i f qui ne disparait que 
par les voies s p é c i a l e m e n t p r é v u e s par la loi du 20 avril 1874; 

« Attendu que, de ces c o n s i d é r a t i o n s , i l sui l que l'opposition 
formée par le demandeur au jugement du tribunal correctionnel 
en date du 26 octobre 4881, a bien eu pour effet de faire consi
d é r e r comme non avenue la condamnation à sept mois d'empri
sonnement p rononcée à sa charge, mais n'a point l'ail tomber la 
disposition du m ê m e jugement qui a o r d o n n é son arrestation 
i m m é d i a t e ; 

« Qu'en le d é c i d a n t ainsi, l ' a r r ê t a t t a q u é n'a donc pu violer, 
ni faussement appliquer l'arlicle 487 du code d'instruction c r i 
minelle, ni l 'arlicle 21 de la loi du 20 avri l 4874; 

u Attendu, au surplus, que la p r o c é d u r e est r é g u l i è r e et que 
les formes substantielles ou prescrites à peine de n u l l i t é onl é t é 
o b s e r v é e s ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller VAN BERCHEM 
en son rapport el sur les conclusions conformes de M. MÉLOT, 
avocat g é n é r a ! , rejette... » (Du 12 décembre 4881.) 

OBSERVATIONS. — I . La cour do cassation déc ide que 
l'inculpe, condamné par défaut et dont l'arrestation i t n m é -
diale a été ordonnée , ne doit pas ê t re mis en l iber té lors
qu'i l forme opposition au jugement. 

Dans mon Traite sur la détention préventive, n" 4 9 4 , 

p. 333, j ' a i é m i s l'avis que l'opposition du prévenu a pour 

effet de faire tomber l'ordre d'arrestation. Je fonde mon 

opinion sur l'article 187 du code d'instruction criminelle. 

Cet article est ainsi conçu : « La condamnation par d é -

« faut sera comme non avenue, si , dans les cinq jours de 

« la signification qui en aura été faile au prévenu ou à 

« son domicile, celui-ci forme opposition à l ' exécut ion du 

« jugement. » Si la condamnation est cons idé rée comme 

non avenue, c ' e s t - à - d i r e comme n'ayant jamais ex i s t é , s i , 

par suite de l 'opposition, les choses sont remises dans 

l'état oit elles se trouvaient avant la condamnation, i l ne 

peut plus y avoir d'arrestation. Quelles sont les conditions 

voulues par la loi pour que le tribunal puisse ordonner 

l'arrestation i m m é d i a t e d'un inculpé ' . ' I l f a u t q t t e c e t i n c u l p é 

soit c o n d a m n é , et qu'en outre i l soit condamné à plus de 

six mois d'emprisonnement (art. 2 1 , § 2) . L'arrestation est 

donc subordonnée à la condamnation. C'est dans le juge

ment de condamnation que le tribunal puise son droit 

d'ordonner l'arrestation imméd ia t e d'un prévenu . Or, si ce 

jugement est comme non avenu, aux termes de l'arlicle 187 

du code d'instruction criminelle, l'ordre d'arrestation, qui 

n'en est qu'une conséquence , doit nécessa i r emen t s ' éva 

nouir. Déc ider le contraire, c'est admettre qu'il peut y 

avoir un effet sans eausc. Cessante causa, cessât ejfeetus. 

Examinons les arguments que l'on invoque pour soute

nir que l'opposition n'a pas pour effet d'annuler l 'ordre 

d'arrestation i m m é d i a t e déce rné contre le condamné . 

L'article 2 1 de la loi du 20 avril 1874, dit-on, ne fait 
aucune distinction entre les déc i s ions contradictoires et les 
déc i s ions par défa i i l . 

Cet argument ne tranche pas la difficulté. L'article 2 1 
de la loi de 1874 est conçu, i l est vrai, eu termes g é n é 
raux. Mais cela importe peu. I l faut mettre cet article en 
rapport avec les dispositions du code d'instruction c r i m i 
nelle et l ' in terpré ter en le combinant avec les principes de 
ce code, notamment avec le principe de l'article 187, aux 
termes duquel, par suite de l'opposition, le jugement de 
condamnation est comme non avenu. 

L'arrestation i m m é d i a t e de l ' incu lpé , qu'il ait été con

d a m n é eontradietoirement ou par défunt , est, dit-on 

encore, distincte de la condamnation. Elle n'est pas une 

mesure d 'exécut ion de la peine prononcée, niais une me

sure purement prévent ive , ayant pour but d'assurer l'effi

caci té de la répress ion (arrêt ci-dessus rappor té ) , une forme 

de mandat d 'arrê t des t iné à assurer l 'exécut ion de la con

damnation lorsqu'elle sera devenue dé l in i t ive et i r r é v o 

cable. (Jugement du tribunal correctionnel de Louvain en 

date du 13 mars 1878 [BELG. Jun., 1878, p. 4951). Cela 

résu l te , ajoule-t-on, de l'article 2 1 de la loi de 1874, de 

l 'économie g é n é r a l e et des travaux prépara to i res de cette 

l o i . 

Comment! la teneur de l'article 21 de la loi de 1874 

prouve que l'arrestation i m m é d i a t e a plutôt pour but 

d'assurer l'efficacité de la répress ion que a'assiirer l'effi

cac i té de la condamnation! Mais que dit cel article? 

« Si l ' i ncu lpé est c o n d a m n é à une peine d'emprison-

« nement de plus de six mois, l'arrestalion i m m é d i a t e 

« pourra ôtro ordonnée , s'il y a lieu de craindre qu ' i l ne 

« tente de se soustraire à l 'exécut ion de la peine. » Or, i l 

ne peut être question dans cet article que do l ' exécut ion 

de la peine de plus de six mois d'emprisonnement, pro

noncée par le jugement frappé d'opposition. Le mot peine, 

employé dans le dernier membre do phrase de l'article 2 1 , 

se réfère au mot peine du premier membre de phrase de 

cet article. Ce qui le prouve, ce sont les travaux p r é p a r a 

toires que l'on invoque cependant contre nous. La dispo-



sition de l 'article 2 1 , § 2 , de la loi de 1874 n'existait pas 

dans notre l é g i s l a t i o n . Elle a été introduite par le gouver

nement dans le projet de loi qui est devenu la loi du 

20 avril 1874 . Or, voici ce que dit le ministre de la justice 

dans l ' exposé des motifs : « L'article 22 (devenu l 'article21), 

« pour garantir l 'exécut ion de la peine, permet d'ordonner 

« l'arrestation i m m é d i a t e en cas de condamnation à un 

« emprisonnement d é p l u s de six mois. » (PASINOMIE, 1874, 

p. 109, 2" colonne, n° 7, in fine.) 

Le rapporteur à la Chambre des rep résen tan t s s'exprime 

à peu près dans les m ê m e s termes : « Avec la rédact ion 

« proposée par M . le ministre de la justice, d i t - i l , le t r i -

« bunal, pour garantir l 'exécution de la peine, pourra 

« d é s o r m a i s ordonner l'arrestation i m m é d i a t e , en cas de 

« condamnanion à un emprisonnement de plus de six 

« mois. » (PASINOMIE, 1874, p. 117, 2 E colonne, n° 21.) 

Mais voici qui est décisif . Le rapporteur à la Chambre 

des r ep résen tan t s , ap rè s avoir fait remarquer que l'ar

ticle 2 1 , § 2, comble une importante lacune du code 

d'instruction criminelle, rappelle que cette lacune a été 

s ignalée par BOXNEVILI.E dans son livre : De l'amélioration 

de la loi criminelle, et, pour justifier la nouvelle disposi

tion de l'article 2 ) , § 2, i l reproduit le passage de l'ou

vrage où cet auteur s'occupe de la dite lacune. Or, voici 

comment s'exprime BONNEVILLE : « Le juge d'instruction 

« n'a pas cru devoir décerner un mandat de dépôt L ' i n -

« cu lpé , res té libre, est cité en police correctionnelle. 

« Mais alors on apprend qu ' i l liquide ses affaires, qu' i l 

« réa l i se son avoir, afin de se soustraire à l 'exécut ion de 

« de la peine... I l vient d 'être condamné à cinq années 

« d'emprisonnement; i l est l à , dans l'audience, annonçant 

« publiquement l'intention de fuir, et le tribunal , qui 

« entend cela, ne peut rien pour ASSURER L'EXÉCUTION DE 

« SON JUGEMENT. » « Pour assurer l'exécution de sonjuge-

« ment, » cela est clair; aussi me semble-t-il impossible 

d'admettre avec la cour de, cassation que l'arrestation i m 

médiate a pour but d'assurer l'efficacité de la répress ion et 

non d'assurer l'efficacité de la condamnation. 

Qu'on remarque encore ce passage du rapport de 

M . THO.MSSEN : « Par l'article 2 1 , § 2, le l é g i s l a t e u r a 

« voulu donner au tribunal entier, et contre un CONDAMNÉ, 

II ce qu' i l permet à un seul juge avant le jugement et 

« contre un i n c u l p é . » (PASINOMIE, 1874, p. 117, loc cit.) 

Le rapport de M THONISSEN le constate, le fait ressortir : 

c'est un condamne seul qui peut être l'objet de la mesure 

de l'arrestation i m m é d i a t e . Or, l'opposition r é g u l i è r e fait 

tomber la condamnation prononcée par défaut. Celle-ci 

est d é s o r m a i s a n é a n t i e . Par suite de l'opposition, l'oppo

sant n'est donc plus un condamné, i l redevient un inculpé. 

Eu exécutant l'ordre d'arrestation imméd ia t e nonobstant 

l'opposilion, on incarcère par conséquent un inculpé, alors 

que dans la pér iode de la procédure v isée par l'article 2 1 , 

§ 2, de la loi de 1874, le l é g i s l a t e u r n'autorise que l'incar

cération d'un condamné (1). 

Ainsi donc, d 'après le texte et l'esprit de l'article 2 1 de 

la loi de 1874 , l'arrestation est just i f iée par la condamna

tion. Le l é g i s l a t e u r subordonne c e l l e - l à à celle-ci. La 

condamnation venant à tomber, l'ordre d'arrestation doit 

s 'évanouir é g a l e m e n t . 

Voici une s i n g u l i è r e conséquence du s y s t è m e consac ré 

par la cour de cassation : 

Si, m a l g r é l'opposition, l'ordre d'arrestation doit ê t re 

exécuté ou peut continuer à recevoir son exécut ion , i l en 

résultera qu'un inculpé pourra être détenu p réven t ivement , 

alors même que les conditions requises par l'article 1 " de 

la loi du 2 0 avril 1874, pour qu'on puisse déce rne r un 

mandat d 'a r rê t contre un incu lpé , ne se trouvent pas r é u 

nies. Voi là certes un mandat d ' a r r ê t dont la d é l i v r a n c e 

n'est pas a u t o r i s é e par la lo i . 

I I . D'après la cour de cassation, les voies de recours 

ouvertes contre le jugement de condamnation sont celles 

( I ) Voir BELG. JCD., 1 8 7 8 , p. 4 9 5 . Contra : Discours de M . DE 
LE COURT (BELG. JUD., 1 8 7 4 , p. 1 4 6 9 ) . 

i n s t i t u é e s pa r le code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e : l ' o p p o s i 

t i o n , l ' a p p e l , le p o u r v o i en cassa t ion ; les voies de recours 

ouvertes contre l ' o rd re d ' a r res ta t ion i m m é d i a t e sont cel les 

p r é v u e s par la l o i du 20 a v r i l 1874. 

A d m e t t o n s pour un ins tan t le s y s t è m e consacre par la 

cour de cassation, à savoi r que l ' o rd re d ' a r res ta t ion i m m é 

dia te ne s ' é v a n o u i t pas avec l ' o p p o s i t i o n f o r m é e con t re le 

j u g e m e n t de c o n d a m n a t i o n r endu par d é f a u t : e s t - i l b i e n 

exact que ce soit l a l o i de 1874 q u i r è g l e les recours d o n t 

est suscept ible le j u g e m e n t ou la par t ie du j u g e m e n t o r 

d o n n a n t l ' a r res ta t ion i m m é d i a t e d ' u n i n c u l p é c o n d a m n é à 

p lus de s ix mois d ' e m p r i s o n n e m e n t ? Je ne le pense pas. 

L ' a r t i c l e 1 9 de celte l o i d i t en effet : « L ' i n c u l p é et le r n i -

« n i s t è r e p u b l i c p o u r r o n t appeler , devant la c h a m b r e des 

« mises en accusat ion, des ordonnances de la c h a m b r e d u 

« consei l rendues dans les cas p r é v u s par les a r t i c les 4, 

« S, 8, et de la d é c i s i o n du t r i b u n a l co r rec t ionne l r endue 

« c o n f o r m é m e n t à l ' a r t i c l e 7. » E t ce d r o i t d ' appe l est 

r é g l é par l ' a r t i c le 20 de la m ô m e l o i . 

On le v o i t : l ' a r t i c le 1 9 de la l o i de 1874 i n d i q u e les 

ordonnances relat ives à la p r i v a t i o n de la l i b e r t é , con t re 

lesquelles l ' i n c u l p é et le m i n i s t è r e p u b l i c peuvent f o r m e r 

un recours ; i l ci te les ar t ic les 4, o, 7 et 8 ; mais i l ne ci te 

pas l ' a r t i c l e 2 1 . I l eu r é s u l t e que les voies de recours 

contre le j u g e m e n t o r d o n n a n t l ' a r res ta t ion i m m é d i a t e , 

r endu en ver tu d u d i t a r t i c l e 2 1 , sont celles du code d ' i n 

s t ruc t i on c r i m i n e l l e et non celles i n s t i t u é e s par la l o i d u 

20 a v r i l 1874. Dans ce cas i l faut a p p l i q u e r le d r o i t c o m 

m u n . C'est en va in qu ' on sou t i end ra i t q u ' i l faut a p p l i q u e r 

par analogie les ar t ic les 19 et 20 de la l o i de 1874. E n ne 

c i tan t pas l ' a r t i c l e 2 1 dans l ' a r t i c le 19, le l é g i s l a t e u r est 

c e n s é avo i r v o u l u que l ' appe l du j u g e m e n t r e l a t i f à la me

sure a u t o r i s é e par le d i t a r t i c l e 2 1 fût r é g l é par le code 

d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e . I l y a l i e u , me s e m b l e - t - i l , d 'ap

p l i q u e r i c i l 'adage : lnclusio unius est exclusif) alterius. 

Le s y s t è m e admi s par la cour de cassation c o n d u i t à une 

p r o c é d u r e si b i za r r e q u ' i l me p a r a î t imposs ib l e q u ' i l soi t 

l 'expression de la v o l o n t é d u l é g i s l a t e u r . E t en effet, la 

c o n d a m n a t i o n et l ' o rd re d ' a r res ta t ion peuvent ê t r e p r o n o n 

c é s par un seul et m ê m e j u g e m e n t . E h b i e n , avec le sys

t è m e c o n s a c r é par la cour s u p r ê m e , v o i c i ce q u i se p r é 

sentera : c'est que pour l 'une des part ies du j u g e m e n t (la 

condamna t ion ) , les voies de recours seront celles d u code 

d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e ; pour l ' au t re par t ie ( l ' o rd re d 'ar

res ta t ion i m m é d i a t e ) , les voies de recours seront cel les de 

la lo i d u 20 a v r i l 1874. TIM 

n- T~?T~""-^ 

Ai-tes officiels. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER-ADJOINT. — DÉ
MISSION. Par a r r ê t é royal du 31 mars 1882, la d é m i s s i o n de 
M. Crombecq, de ses fonctions de greffier-adjoinl p rès le tr ibunal 
de p r e m i è r e instance séan t à Louvain, csl a c c e p t é e . 

I l est admis à faire valoir ses droits à la pension. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER-ADJOINT SURNU
MÉRAIRE. — NOMINATION. Par a r r ê t é royal du 31 mars 1882, 
M. Quadvlieg, clerc d ' a v o u é à Tongres, est n o m m é greffier-
adjoinl s u r n u m é r a i r e au tribunal de p r e m i è r e instance s é a n t en 
celle v i l le , en remplacement de M. Rosmeulen, d é c é d é . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. 
DÉSIGNATION Par a r r ê t é royal du 31 mars 1882, M. Bollie, juge 
au tribunal de p r e m i è r e instance s é a n t à Charleroi, est d é s i g n é 
pour remplir , pendant le lerme de Irois ans, les fonctions de 
juge d'instruction p rè s ce t r ibunal . 

COUR D'APPEL.— GREFFIER ADJOINT. — NOMINATION. Par a r r ê t é 
royal du 31 mars 1882, SI. Klinkers, greffier-adjoint au tr ibunal 
de p r e m i è r e instance s é a n t a Bruxelles, esi n o m m é en la m ê m e 
q u a l i t é à la cour d'appel de celte v i l l e , en remplacement de 
M. Peetcrs, d é c é d é . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par a r r ê t é 
royal du 1 e r avri l 1882, M. Germeau, avocat ù L i è g e , est n o m m é 
juge s u p p l é a n t à la justice de paix du canton de Waremme, 
en^remplacement de Mtissart, d é m i s s i o n n a i r e . 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue au* Choux. 37. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

P r e m i è r e chambre. — présidence de m. ue Longe, pr. presld. 

24 f é v r i e r 1882. 

COMMUNE. FRACTIONNEMENT. — COMMUNE NOUVELLE. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — TIERCE-

OPPOSITION. 

Lorsqu'une fraction de commune est érigée en commune, elle n'ac
quiert pas du jour de son érection une part indivise dans le 
patrimoine de tu commune-mère. 

Celle-ci en reste seule propriétaire jusqu'à ce qu'une décision 
administrative définitive détermine quels sont les biens qui 
passeront à la nouvelle commune, et quelles sont les dettes qui 
seront à sa charge. 

Aussi jusque-là la commune-mère a-l-elle seule le droit d'ester en 
justice pour tout ce qui concerne ce patrimoine. 

Et la commune nouvelle ne peut faire tierce-opposition aux déci-
sions judiciaires relatives aux biens et aux dettes qui formeront 
plus lard son loi, bien que ces décisions soienlposlérieures à la 
loi qui t'a érigée, en commune. 

(LA COMMUNE DE LA L O U V 1 È R E C LA SOCIÉTÉ ANONYME DES 
LAMINOIRS DU CENTRE ET LA CONMUNE DE SAINT-VAAST. ) 

Le p o u r v o i f o r m é cont rn l ' a r r ê t r a p p o r t é suprà, p . 233, 

a é t é r e j e t é par l ' a r r ê t su ivan t : 

ARRÊT. — « Sur le moyen unique du pourvoi, dédu i t de lu 
fausse application et de la violation de l'article 1 5 1 de la loi com
munale du 3 0 mars 1 8 3 6 , en ce que l ' a r é t a t t a q u é a refusé de 
r e c o n n a î t r e à la commune de La Louviôre le droit de discuter la 
dette qui avait é t é reconnue contre la commune de Sainl-Vaast, 
et ce, quoique celle dette eût été mise dans le lot de la commune 
de La Louv iè re et qu'elle n 'eû t été fixée et d é t e r m i n é e que pos té
rieurement à la loi d ' é r e c t i o n ; comme c o n s é q u e n c e , violation de 
l'article 4 7 4 du code de p r o c é d u r e civile, en ce que l ' a r rê t a t t a q u é 
a d é n i é à la commune de La Louv iè r e le droit de former tierce-
opposition contre l ' a r r ê t du 1 6 j u i l l e t 1 8 7 0 , qui avait fixé le 
chiffre des i n d e m n i t é s : 

« Attendu que l'article 1 5 1 de la loi communale statue que 
lorsqu'une commune nouvelle est formée par le fractionnement 
d'une commune existante, les conseils communaux des deux 
m u n i c i p a l i t é s r è g l e n t de commun accord et sous l'approbation 
de la d é p u l a l i o n permanente : 1 ° le partage des biens commu
naux, en prenant pour base le nombre de feux de chaque com
mune; 2 ° ce qui concerne les dettes et les archives; qu'en cas de 
dissentiment entre les conseils communaux, la d é p u l a l i o n perma
nente nomme trois commissaires pour r é g l e r les dif férends sous 
son approbation et sauf recours au roi ; 

« Attendu que si celle disposition qualifie de partage la r épa r 
t i t ion de l'actif de la commune ancienne entre celle-ci c l la 
commune nouvelle, on ne peut induire de là que celle répar t i t ion 
l'aile par déc i s i on administrative a les c a r a c t è r e s du partage r é g l é 
par le droi t c iv i l et suppose dans le chef de ceux qui y prennent 
part un droit de cop rop r i é t é sur les biens à r épa r t i r ; 

« Attendu que le fractionnement laisse subsister la commune 

ancienne; que celle-ci gardeson adminislrationet son patrimoine, 
donllaconsislance ne p e u l ê l r c modif iée que par une d é c i s i o n u l t é 
rieure de l 'administration ; 

« Que, s p é c i a l e m e n t , pour les dettes con t r ac t ée s avant la s é p a 
ration, la commune ancienne reste seule o b l i g é e , j u s q u ' à ce que 
l ' au to r i l é administrative compé ten t e les mette en loul ou en partie 
à la charge de la commune nouvelle; 

« Attendu, en effet, (pie pour ces dettes, l 'article 151 ne se sert 
pas m ê m e du mot partage; qu' i l se borne à dire que les a u t o r i t é s 
administratives qu ' i l indique, r ég le ron t ce qui les concerne et 
que, dans les discussions parlementaires relatives à la l o i , M. le 
minisire de l ' i n t é r i e u r a formellement d é c l a r é que, pour les 
dettes, i l ne pouvait ê t re question d'un partage comme pour les 
biens communaux ; 

« Attendu, d'ailleurs, que la loi qui prononce le fractionne
ment d'une commune ne portant aucune disposition relative au 
payement des d é l i e s , le c r é a n c i e r ne peut puiser dans celte loi le 
droit d'agir conlre la commune nouvelle; qu'avant comme a p r è s 
le fractionnement, i l n'aura pas d'antre d é b i t e u r q u e la commune 
ancienne, rpii seule a con t rac té avec lu i , jusqu'au jour où. par déci 
sion administrative, un d é b i t e u r nouveau aura é té s u b s l i l u é au 
d é b i t e u r originaire pour la total i té ou une partie du passif; que 
jusqu'au dit jo ir , la commune ancienne peut donc seule interve
nir dans les contestations judiciaires relatives à ses d é l i e s ; que 
dans ces contestations, elle r ep résen te à la fois les deux communes 
s é p a r é e s par la loi de fractionnement; qu ' i l suit de là que les 
jugements p rononcés contre elle relativement an fondement ou à 
l'ii'nport d'une d é l i e , avant que cette delte ait é l é a t t r i b u é e à la 
commune nouvelle, ne portent point p ré jud ice aux droits de celle 
d e r n i è r e ; que, par c o n s é q u e n t , aux termes de l 'article 4 7 4 du 
code de p rocédu re civile, elle n'a point q u a l i t é pour former liercc-
opposilion à ces jugements ; 

ci Attendu que cette r èg le s'applique aussi bien aux jugements 
p r o n o n c é s a p r è s la promulgation de la loi qui s é p a r e les deux 
communes qu'aux jugements a n l é r i e u r s , puisque le droit de la 
commune nouvelle d'iniervenir dans les p rocès relatifs aux dettes 
qui lui sont a t t r i b u é e s , a son origine non dans l'acle l é g i s l a t i f 
qui la constitue, mais dans la déc i s ion administral ivequi lu i i m 
pose une partie du passif; 

ce Attendu que l ' a r rê t d é n o n c é constate en fait que, par juge
ment du 3 0 mars 1 8 6 7 , le tribunal civil de Mons a d é c l a r é qu ' i l 
avait é l é satisfait par la commune de Saint-Vaasl à toules lesfor-
m a l i l é s requises pour l 'expropriation pourcause d ' u l i l i l é publique 
d'un terrain appartenant à la soc i é t é des Laminoirs du Centre et 
s i t u é e au hameau de La L o u v i è r e , qui formdii alors une d é p e n 
dance de la commune de Saint-Vaasl; que la cour d'appel de 
Bruxelles a fixé le montant de l ' i n d e m n i t é due pour cette expro
priation c l c o n d a m n é la commune de Sainl-Vaast à la payer par 
un a r r é i rendu le 1 6 ju i l l e t 1 8 7 0 , auquel La Louv iè r e , é r i g é e en 
commune dislincte par une loi du 1 0 avril 1 8 6 9 , p r é l e n d faire 
l ierce-opposil ion.el qu'à la dale du 6 mars 1 8 7 8 un a r r ê t é royal, 
pris con fo rmémen t à l'article 1 5 1 de la loi communale, a mis 
cette i n d e m n i t é à la charge de la commune de La L o u v i è r e ; 

ce Attendu qu ' i l r é s u l t e des c o n s i d é r a t i o n s qui p r é c è d e n t , que 
ce n'est qu 'à compter du jour où cet a r r ê l é royal a é té rendu que 
la commune de La Louv iè r e est devenue d é b i t r i c e de l ' i n d e m n i t é ; 
que jusqu'à ce jour elle é ta i t due par la commune de Sainl-Vaast, 
qui avait seule é l é dé fende re s se à l'instance en expropriation et 
au p r o c è s relatif à la fixation de l ' i n d e m n i t é , el qui avait r e p r é 
sen t é dans ces instances le hameau de La Louv iè re aussi bien 
que le reste de la commune; que, par c o n s é q u e n t , 1 a r r ê t d é 
n o n c é , en d é c l a r a n t la commune de La Louv iè r e non recevable 

I en sa tierce-opposition conlre l ' a r r ê t du 16 ju i l l e t 1870, loin de 



violer les dispositions l é g a l e s c i t ée s par la r e q u ê t e en cassation, 
en a fait une juste application ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DUMONT en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, pre
mier avocat g é n é r a l , rejette le pourvoi; condamne la demande
resse aux d é p e n s et aune i n d e m n i t é de 1 5 0 fr. envers chacune 
des d é f e n d e r e s s e s . . . » (Du 2 4 février 1 8 8 2 . — Plaid. M M " ED
MOND PICARD C. L . LECLERCQ.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

P r e m i è r e chambre. — Présidence de M. Jamar. . 

12 novembre 1881. 

PRESSE. — IMPUTATION DIFFAMATOIRE. — CONDAMNATION 

RÉFORMÉE. — BONNE FOI. 

Celui qui, sans avoir connaissance de l'arrêt d'acquittement, di
vulgue une condamnation correctionnelle réformée, est coupable 
d'imprudence. 

S'il n'a pas agi par méchanceté, mais pour les besoins de sa 
polémique, et s'il a réparé son erreur dès qu'elle lui a été si
gnalée, il peut n'être condamné qu'à l'insertion du jugement et 
aux dépens. 

(CREMERS C. JANSSENS.) 

Le jugement suivant du Tribunal d'Anvers, dont la cour 

a adopté les motifs, fait connaître les faits de la cause. Il 

a été rendu le 12 juillet 1881, sous la présidence de 

M. BOONEN, vice-président. 

JUGEMENT. — « Attendu que dans le n° 2 2 du 2 9 mai 1 8 8 1 , 
le journal Met Vlaamsch Heelal, dont le dé fendeur est l ' é d i t e u r 
responsable, a p u b l i é sous le titre de : Veroordeelingen van andere 
geuzen tweede lijst, une s é r i e de condamnations p r o n o n c é e s à 
charge d'adversaires politiques et parmi lesquels le demandeur, 
i n c r i m i n é le vingt et u n i è m e , s i g n a l é dans les termes suivants : 
« Cremers kiesreklamant der geuzen van Borgerhoul, is lot eene 
« maand gevangenis verwezen voor diefstal ; » 

« Attendu que le demandeur a é té effectivement c o n d a m n é 
par le tribunal correctionnel d'Anvers, le 6 d é c e m b r e 1 8 8 0 , à 
un mois d'emprisonnement du chef d'avoir, à Borgerhoul, sous
trait frauduleusement deux peaux de chamois; mais que la cour 
d'appel, jugeant la p réven t ion non suffisamment é t a b l i e , a ré formé 
ce jugement et a c q u i t t é le p révenu par a r r ê t du 8 avri l 1 8 8 1 ; 

« Attendu que dans le premier n u m é r o qui a suivi celui de 
l ' éc r i t i n c r i m i n é , le journal a p u b l i é sous le titre de : Réparation, 
un article rectificatif dans lequel l'auteur, a p r è s avoir fait con
na î t r e à ses lecteurs l'acquittement p rononcé par la cour de 
Bruxelles, ajoute que s'il avait connu plus tôt cet a r r ê t de réfor
mation, i l se serait abstenu de faire mention du jugement rendu 
en p r e m i è r e instance; 

« Attendu que, dans ces circonstances, le d é f e n d e u r est a s s i g n é 
en payement d'une somme de 1 0 , 0 0 0 francs à titre de dom
m a g e s - i n t é r ê t s , du chef de diffamation ou de divulgation m é c h a n t e , 
et subsidiairement pour le p ré jud ice que la publication de l'ar
ticle question aurait fait é p r o u v e r au demandeur; 

« Attendu qu ' i l est constant que l'auteur de l'article n'a pas 
eu eu vue d'attaquer le demandeur, mais bien d'opposer une 
liste de condamnations à une autre liste p u b l i é e à celte é p o q u e 
par ses adversaires politiques, agissant ainsi pour les besoins de 
sa p o l é m i q u e et dans l ' in té rê t du parti dont i l défend les opi 
nions ; 

« Attendu que, dans ces conditions, i l n'osl pas d é m o n t r é que 
le dé fendeur aurait agi de mauvaise foi, dans une intention de 
malveillance à l ' é g a r d du demandeur ou dans le but de lui porter 
p r é j u d i c e , toutes conditions e x i g é e s pour constituer les d é l i t s 
p r évus aux articles 4 4 3 et 4 4 9 du code péna l ; 

« Attendu cependant que le journaliste qui articule a charge 
de tiers des faits de nature à porter atteinte à leur c o n s i d é r a t i o n , 
a strictement le devoir de s'assurer d'abord de leur r é a l i t é et que, 
sous ce rapport, le dé fendeur , en rapportant une condamnation 
sans rechercher p r é a l a b l e m e n t si elle a é t é maintenue ou réfor
m é e , a commis une faute qui engage sa r e s p o n s a b i l i t é civile et 
dont i l doit r é p a r a t i o n ; 

« Attendu qu'eu é g a r d aux faits ci-dessus e x p o s é s , à la publi
ci té restreinte dont j ou i t le journal et à la rectification i n s é r é e 
dans le n° 2 3 du 5 j u i n , le p r é jud i ce sera suffisamment couvert 
par le payement des d é p e n s de l'instance et une insertion du 
présen t jugement dans le journal du d é f e n d e u r ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , é c a r t a n t toutes autres conclu
sions, condamne le dé fendeur à publier les motifs et le dispo
sitif du présent jugement avec les noms des parties, dans le 
journal Het Vlaamsch Heelal, à l 'endroit où a paru l'article inc r i 
m i n é , dans l e s - m ê m c s c a r a c t è r e s et sous la rubrique : Réparation 
judiciaire, e n d é a n s les huit jours de la notification et ce à peine 
de 2 5 francs pour chaque refus d'insertion, sans loutetois que 
les sommes a c c u m u l é e s puissent d é p a s s e r celle de 3 0 0 francs ; 
le condamne en outre aux frais de l 'instance...; d é c l a r e le juge
ment exécu to i r e nonobstant appel et sans caution. . . » (Du 
1 2 ju i l l e t 1 8 8 1 . — Plaid, pour le dé fendeur M E BAUSART.) 

Sur l'appel de Cremers, qui trouvait la réparation insuf

fisante, l'intimé conclut à la confirmation pure et simple, 

sans interjeter appel incident. M. le premier avocat géné

ral BOSCH, entendu en ses conclusions en ce qui concerne 

la contrainte par corps demandée par l'appelant, fut d'avis 

qu'il n'y a avait pas lieu de la prononcer vu la bonne 

toi de l'intimé. 

ARRÊT. — « Déterminée par les motifs du jugement à quo, la 
Cour d é c l a r e l'appelant sans griefs; met en c o n s é q u e n c e son 
appel à néan t et le condamne aux d é p e n s d'appel... » (Du 1 2 no
vembre 1 8 8 1 . — Plaid. MM C S H . DUMON C. LÉON JOLY.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Deuxième ebambre. — Présidence de M. refis, conseiller. 

26 janvier 1882. 

ENREGISTREMENT. —• NOTAIRE. — PERCEPTION INSUFFISANTE. 

RESPONSABILITÉ. 

L'obligation imposée aux notaires par l'article 2 9 de la loi du 

2 2 frimaire an VU, ne peut être étendue. 

Il en résulte qu'en cas d'insuffisance de perception, l'administration 

doit s'adresser aux parties. 

La loi du 2 2 pluviôse an VII n'a pas dérogé à ces règles, pour les 

ventes publiques mobilières. 

(LE MINISTRE DES FINANCES C MORREN.) 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l ressort d e l à combinaison d e s a n i 
des 2 9 et 3 1 de la loi du 2 2 frimaire an V I I , que l 'obligation 
i m p o s é e aux notaires d'acquitter les droits d'enregistrement des 
actes p a s s é s devant eux, constitue une exception aux principes 
g é n é r a u x , puisque les notaires agissent en pareil cas comme man
dataires forcés , les droits devant ê t r e s u p p o r t é s par les parties 
e l l e s - m ê m e s ; 

« Attendu, dès lors, que l 'application de l 'article 2 9 est forcé
ment l i m i t é e au cas qui s'y trouve prévu ; que cette doctrine est 
admise par l 'administration qui r e c o n n a î t , con fo rmémen t à l ' op i 
nion e n s e i g n é e par les auteurs et c o n s a c r é e par la jurisprudence, 
qu'en cas d'insuffisance du droit perçu par suite d'une erreur lors 
de la l iquidat ion, elle n'a plus d'action contre le notaire, et 
qu ' i l ne lui reste qu 'à s'adresser aux parties pour r é c l a m e r 
le s u p p l é m e n t ; 

« Attendu que la pré ten t ion de l'appelant ne serait fondée que 
pour autant que la loi du 2 2 p l u v i ô s e an V I I eût d é r o g é à ces 
principes; 

« Attendu que le but de cette loi n'a point é t é , comme i l le 
p r é t end , de r é g l e m e n t e r d'une m a n i è r e c o m p l è t e la m a t i è r e des 
ventes publiques d'objets mobiliers ; que notamment elle garde 
le silence en ce qui concerne les officiers publics qui ont q u a l i t é 
pour y p r o c é d e r ; qu'elle s'est au contraire b o r n é e , ainsi que le 
porte son i n t i t u l é , à prescrire certaines fo rma l i t é s pour les ventes 
d'objets de ce genre ; 

« Attendu que le but du l é g i s l a t e u r a é té uniquemenlde r e m é 
dier aux abus qui se commettaient au d é t r i m e n t du fisc, soit en 
celant ces ventes à l 'administration, soit en omettant de faire 
figurer dans les p rocès -ve rbaux tous les objets a d j u g é s , soit en 
dissimulant une partie du prix ; 

« Que l'esprit de la loi a é té r é v é l é dans le rapport l'ait par 
LEGRAND au Conseil des anciens dans la s é a n c e du 4 p l u v i ô s e 
an V I I , et s 'induit en outre de ses prescriptions, qui n'ont d'autre 
objet que d'imposer aux officiers publics qui p rocèden t à des 
ventes de cette nature diverses obligations, à l'effet d'assurer la 
s i n c é r i t é des p r o c è s - v e r b a u x qui en sont d r e s s é s , et de permettre 
à l 'administration d'exercer sur elles un c o n t r ô l e efficace; 

« Attendu qu'elle est c o m p l è t e m e n t muette au sujet des per-



sonnes qui doiveul acquitter les droits et les supporter, e lqu 'on 
y recherche vainement une disposition quelconque d'où l'on pour
rait induire que le l é g i s l a t e u r aurait entendu innover aux r è g l e s 
g é n é r a l e s é t a b l i e s par la loi de frimaire, et é t e n d r e les obliga
tions des notaires ù cet é g a r d au d e l à des limites fixées par cette 
d e r n i è r e ; 

« Attendu que s'il est vrai que la loi de p l u v i ô s e n'exige pas 
que le p rocès -ve rba l mentionne les noms et domicile du vendeur 
et des adjudicataires, i l appartient cependant au notaire de les y 
indiquer, et m ê m e d'y faire apposer la signature de ces person
nes, à l'effet de le rendre susceptible d ' exécu t ion ; mais que le 
p rocès -ve rba l , quoique non revêtu de ces mentions, n'en est pas 
moins une attestation authentique, par un fonctionnaire public, 
de l'adjudication qui y est contenue, et que rien n'autorise à ad
mettre la distinction que l'appelant veut é t a b l i r , en se fondant 
sur la c o n s i d é r a t i o n ci-dessus, entre pareil p rocès -ve rba l et les 
actes ordinaires des notaires au point de vue des obligations de 
ces derniers v i s - à -v i s du fisc; 

« Qu en effet, en dehors des points sur lesquels la loi de plu
v iôse a dérogea cellede frimaire, ils restent leuus de se confor
mer dans leurs actes et p r o c è s - v e r b a u x aux obligations g é n é r a l e s 
qui leur sont i m p o s é e s parcelle d e r n i è r e l o i , ainsi que le prouve 
l'article 7 de la p r e m i è r e , aux termes duquel « les conlraven-
« lions autres que celles qu'elle é t a b l i t et r é p r i m e , que pour-
« raient commettre les officiers publics contre les dispositions de 
« la loi sur l'enregistrement, seront punies par les amendes et 
« restitutions qu'elle prononce; » 

« Que l 'administration e l l e - m ê m e r econna î t que la responsa
b i l i t é qu'elle veut imposer aux notaires puise son principe dans 
la loi de frimaire, puisque sa contrainte est b a s é e sur l'article 2 9 
de celle loi ; 

« Par ces motifs c l ceux du premier juge, la Cour, ouï M. l'a
vocat g é n é r a l VAN SCIIOOR en son avis conforme, met l'appel à 
néant et condamne l'appelant aux d é p e n s . . . » (Du 2 6 j a n 
vier 1 8 8 2 . — Plaid. M M E » LE JEUNE et DEQUESNE.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Deuxième chambre. — présidence de M . Eeckman. 

25 novembre 1881. 

APPEL. — AMIABLE COMPOSITION. — ARBITRAGE. 

L'amiable composition est exclusive de l'appel. 
L'c'nonciation amiable compositeur n'est pas nécessairement exclu

sive de l'arbitrage. 

Il en est ainsi spécialement, lorsque l'intention des parties ressort 
de l'ensemble de la convention et de la réserve expresse du droit 
d'appel. 

(t.E CURATEUR A LA FAILLITE MAILLIEN C. WALRAND.) 

Une convention dés igna i t un tiers comme amiable com

positeur, avec les pouvoirs les plus é t e n d u s , les parties se 

réservant seulement le droit d'appeler de sa sentence. 

Une pariie ayant inter jeté appel de la sentence, l'autre 

partieexcipa de non- recevab i l i t é , soutenant que, s'agissant 

d'amiable composition, l'appel étai t inadmissible. 

ARRÊT. — « Attendu que la fin de non-recevoir opposée à 
l'appel n'est pas d'ordre public el n'affecte en rien l 'ordre des 
jur idic t ions , puisque l'appel est de d ro i l en m a t i è r e d'arbitrage; 
qu ' i l faut seulement rechercher si les parlies contrariantes ont 
enlendu faire juger leurs contestations par un amiable composi
teur ou par un simple arbitre ; 

v Attendu qu ' i l faut admettre celle d e r n i è r e solution ; qu'en 
effet, en faisant leur compromis, les parlies, a p r è s avoir d o n n é 
au sieur Vander Elsl la mission de dresser les comptes, etc., en 
un mot d ' é t a b l i r le bilan de la soc i é t é qui a ex i s t é entre elles, 
l 'ont qual i f ié d'amiable compositeur,en le chargeant de juger les 
contestations nées ou à nailre à propos de la soc ié té seulement; 
que toul en lui donnant les pouvoirs les plus é t e n d u s e l en le 
dispensant uniquement de toute fo rmal i t é judiciaire, mais non 
pas aussi de suivre les r è g l e s du droi t , elles se sont r é s e r v é 
e x p r e s s é m e n t le droit d'appel ; que la mission d o n n é e en ces 
termes n'esl pas c a r a c t é r i s t i q u e d'une amiable composition, 
puisque, d ' a p r è s l 'article 1 0 0 9 du code de p r o c é d u r e c iv i le , les 
arbitres ordinaires peuvent ê t re d i s p e n s é s de suivre les formes el 
d é l a i s judiciaires ; que de plus la r é s e r v e du d ro i l d'appel ne 
peut s'appliquer qu 'à un simple arbitrage; 

« Attendu que l ' i n t i m é , en posant q u a l i t é s , a non seulement 
conclu au fond, mais a m ê m e formé un appel inc ident ; q u ' i l a 
ainsi reconnu l u i - m ê m e qu'en faisant le compromis don l i l est 
quesi ion, i l n'entendait pas se soumettre à la d é c i s i o n d 'un 
amiable compositeur jugeant en dernier ressort; que celte qua
lification d o n n é e à l'expert n'a donc pas, dans l ' e s p è c e , d é p o r t é e 
jur id ique ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu en son avis conforme 
M . l'avocat g é n é r a l VAN SCHOOR, d é c l a r e l ' i n t i m é non recevable 
c l non fondé dans sa fin de non-recevoir; le condamne aux 
d é p e n s de l ' inc ident ; lu i ordonne de conclure au fond ; fixe à 
celte fin l'audience du 8 d é c e m b r e prochain. . . » ( D u 2 S novembre 
1884. — Plaid. M M M SPLINGARD C. BASSING, du barreau de Char-
leroi.) 

OBSERVATIONS. — Voir DALLOZ, V° Arbitrage, n o s 1 0 2 7 , 

1030; L i è g e , 1 7 février 1866 (BELG. JUD., 1866, p . 3 9 4 ) ; 

L i è g e , 1 6 juin 1866 (BELG. JUD., 1866, p . 1425 et la note); 

CLOES et BONJEAN, tome X I V , p. 1072. 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Troisième chambre. — l r e section. — Présidence de M . Tnncq . 

22 f é v r i e r 1882. 

ÉLECTIONS. — REQUÉRANT. — CONCLUSIONS. — PIÈCES 

JUSTIFICATIVES. — DÉPÔT. — DÉLAI. — FORCLUSION. 

Le requérant, qui n'a pas pris de conclusions el déposé de pièces à 
l'appui de son recours, avant l'échéance du 3 1 octobre, est for
clos du droil de déposer encore des pièces du 1 6 décembre au 
8 janvier. 

En conséquence, les pièces ainsi déposées tardivement doivent être 
considérées comme non avenues. 

(LESSELIERS C. VANDERHAEGHE.) 

ARRÊT. — « Attendu que, par r equê t e du 2 8 septembre 1 8 8 1 , 
d é p o s é e au commissariat de Gand le 2 9 du m ê m e mois , le 
demandeur Jules Lesseliers a r é c l a m é conlre l'omission de son 
nom sur la lisie des é l e c t e u r s g é n é r a u x de la vi l le de Gand ; 

« Allendu qu 'à celle r e q u ê l e n 'é ta i t jo inte aucune p i è c e j u s t i 
ficative, ni m ê m e aucune indication des impositions à l'aide 
desquelles i l p r é t enda i t justifier la possession du cens é l e c t o r a l 
pendant les a n n é e s ut i les; 

« Allendu que la lisle mentionnant le recours du sieur Lesse
liers a été affichée du 3 au 1 3 novembre inclus et que le sieur 
Alphonse Vanderhaeghe esl intervenu dans la contestation, par 
r e q u ê l e remise au commissariat d'arrondissement, à Gand, le 
8 octobre et notif iée le m ê m e jour ù l ' i n t é r e s s é Lesseliers par 
exploit de la m ê m e date, e n r e g i s t r é le m ê m e jour , la preuve de 
la notification é i a n l d'ailleurs jointe à la r e q u ê t e en interven
tion ; 

« Attendu qu'au lieu de dépose r les p i è c e s , dont le r e q u é r a n t 
Lesseliers entendait faire usage ainsi que ses é c r i t s de conclu
sions avant l ' é c h é a n c e du 3 1 octobre, comme le prescrit l 'ar
ticle 6 7 des lois é l e c t o r a l e s c o o r d o n n é e s , le d i l sieur Lesseliers 
n'a remis au commissariat d arrondissement qu ' à la date du 
7 novembre un é c r i t de conclusions indiquant les moyens sur 
lesquels i l p r é l e n d a i l se fonder pour é t a b l i r le chiffre des cot i
sations auquel i l soutenait avoir droit , et que ce n'esl q u ' à la date 
du 7 janvier qu ' i l a fait le dépôt des p i è c e s justificatives ; 

« Allendu que l'article 6 7 p r é c i l é accorde, à la v é r i l é , aux 
r e q u é r a n t s le d ro i l de produire encore des p i è c e s el conclusions 
du 1 6 d é c e m b r e au 8 j anv ie r ; mais que ce nouveau d é l a i n'est 
a c c o r d é qu'en termes de r é p l i q u e aux r e q u é r a n t s qu i , avanl le 
3 1 octobre, auronl conclu c l déposé des p i è c e s à l 'appui de leur 
d é c l a r a t i o n ; 

« Allendu que le demandeur Lesseliers, n'ayanl ni conclu ni 
d é p o s é de p i è c e s avanl le 3 1 oclobre, i l est incontestable que 
les p i èces produites le 7 janvier doivent ê l r e c o n s i d é r é e s comme 
non avenues el que la Cour ne saurait y avoir é g a r d ; 

« Attendu qu ' à défaut de .justification de la possession du 
cens é l ec to ra l pour les a n n é e s 1 8 7 9 , 1 8 8 0 et 1 8 8 1 , le recours 
du demandeur ne peut ê l r e accueilli ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport fait en audience 
publique par M . le p r é s i d e n t TCNCQ, rejelte le recours f o r m é par 
le demandeur Lesseliers, Jules, et condamne celui-ci aux d é 
pens... » (Du 2 2 févr i e r 1 8 8 2 . ) 



COUR D'APPEL DE GAND. 

3° chambre. — 2 e section. — Prés , de .11. ue nycknian, cous. 

25 f é v r i e r 1882. 

ÉLECTIONS. — CONCLUSIONS. — DÉLAIS. — MOYENS 

NOUVEAUX. — FORCLUSION. 

Bien que le demandeur ne puisse plus faire valoir aucun moyen 
nouveau dans le délai accorde pour la réplique, il lui. est 
cependunl permis de proposer tous les moyens qui rentrent 
dans les termes généraux de sa rédamulion. 

(DANEELS C. REM Y .MATHIEU.) 

ARRÊT. — « Vu la r e q u ê t e a d r e s s é e à la cour le 30 septembre 
1881 au commissariat de Gaud-Eeelou, r e q u é i e notifiée la veille 
à l ' in té ressé et par laquelle le demandeur, Napoléon Dauecls, 
r é c l a m e contre l ' inscription du nom du d é f e n d e u r , Remy Ma
thieu, sur la liste des é l e c t e u r s g é n é r a u x de Ledcberg, dcuiaut 
à celui-ci tout droi t à la contribution pcrsonncl l t fdoui i l se p r é 
vaut; 

« Sur la l in de non-recevoir. . . (Gomme dans les a r r ê t s dé jà 
rappor tés supra, pp. 339 et suiv.) 

« Au tond ; 
« Attendu que, par son premier éc r i t de conclusions déposé le 

31 octobre avec p i è c e s a l 'appui, le r é c l a m a n t s'est bo rné à 
requér i r la nomination d'un expert c h a r g é de con t rô le r l'estima
tion fiscale de la valeur locauve de l 'habitation du dé fendeur ; 

« Attendu que, par un second écr i t d éposé le 0 janvier 1882, 
en réponse aux p r e m i è r e s conclusions du d é f e n d e u r , le r é c l a 
mant a conteste pour la p r e m i è r e fuis, a celui-ci , la base de sa 
patente d 'armurier et de l ' impôt p a y é par lui à raison d'une ser
vante; 

« Attendu que ce dernier moyen rentre dans les termes g é n é 
raux de la r é c l a m a t i o n iiuroducuve d instance, mais qu'i l eu est 
autrement du debal s o u l e v é au sujet de la patente du d é f e n d e u r ; 
que c'est la un moyen e n t i è r e m e n t nouveau, qu'aucune raison de 
lait n'autorisait le sieur Daneels a reserver pour sa r é p l i q u e et 
qui n'est plus recevable taule d'avoir été proposé en temps ut i le ; 

& Eu ce qu i concerne les deux autres moyens invoques... 
(sans in t é r ê t ) ; 

« Par ces motifs, la Cour, ou ï en audience publique le rap
port de M. le conseiller DE KYCKMAN, rejclle la lin de non-rece
voir p roposée par le d é f e n d e u r ; et avant de statuer au fond.. . » 
(Du 25 l é v r i e r 1882.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

3 e ebambre. — 2 e section. — p r è s , de .H. u e njckuiau , cous. 

25 f é v r i e r 1882. 

ÉLECTIONS. — CONCLUSIONS. — DÉPÔT DE PIÈCES. — TIERS 

SANS MANDAT. — PROCURATION NON DÉPOSÉE. — PREUVE. 

Est sans qualité pour conclure au nom d'une partie en cause, en 
matière électorale, celui qui, n'étant ni avocat ni avoué, ne 
justifie d'aucun mandat régulier. 

Par contre, est valut/le le dépôt de pièces justificatives effectué par 

par un tiers sans mandat. 
En conséquence, s'il y a lieu d'écarter du débat les conclusions 

ainsi prises, rien ne s'oppose à ce qu'il soit tenu compte des 
pièces déposées. 

La preuve d un mandai, en celle matière, ne peut résulter que d'un 
écrit dépose au commissariat d'arrondissement en temps utile. 
En tous cas, la preuve testimoniale de l existence d un pareil 
mandai est inadmissible. 

(GABRIEL C. VANDERHAEGHE ET DANEELS.) 

ARHÈ'f. — « Vu la r e q u ê t e a d r e s s é e à la cour et r e ç u e le 
30 septembre 1881 au commissariat d'arrondissement do Gand-
Eecloo, r e q u ê t e d a t é e du 2b du m ê m e mois et par laquelle le 
demandeur Pierre-Jean Gabnel r é c l a m e contre I omission de son 
nom sur la liste des é l e c t e u r s g é n é r a u x , provinciaux et commu
naux d e l à vi l le de Gand, pour 1 exercice Ue l8h2-18S3; 

« Attendu qu i l cousie des p i è c e s de l ' instruction que la liste 
s u p p l é m e n t a i r e n ieui io i i i ia i i l Ce recours a ete alik l i é e , conloi iné-
nieut aux prescriptions de l 'article 04 ues lois é l e c t o r a l e s coor
données el que, par une r e q u ê t e du 2 ocloOre dernier, no l i l i ée a 
qui de droit et n o l i l i é e au v œ u de l 'article 65, le sieur Alphonse 

Vanderhaeghe est intervenu au p rocès pour s'opposer à l ' inscrip
tion requise ; 

« Sur le moyen proposé par celui-ci et tendant au rejet des 
p i è c e s el conclusions produites, au nom du demandeur, par le 
sieur Napoléon Daneels qu i , n ' é l a n l ni avocat ni a v o u é , ni por
teur d'une procuration du sieur Gabriel, n avait pas q u a l i t é pour 
le r e p r é s e n t e r ; 

« Aliendu que les lois é l e c t o r a l e s en vigueur n'exigeaient point 
que les p i è c e s à produire fussent d é p o s é e s au commissariat d'ar-
rondisseinenl par le demandeur en personne, ni par un fondé de 
pouvoirs, muni de procuration; 

« Aliendu que les mentions piescriles pour le dépô l constatent 
que ces p i è c e s ont é l é remise s au commissariat le 31 octobre 1881, 
pa raphées , d a t é e s , n u m é r o t é e s et i n v e n t o r i é e s , au v œ u des 
articles 67 et 68 des lois é l e c t o r a l e s c o o r d o n n é e s ; 

« Mais attendu que Daneels, d'ailleurs d é p o u r v u du titre 
d'avocat ou d 'avoué el qui u ' é t a i l ni partie en cause, ni manda
taire r é g u l i è r e m e n t c o n s l i l u é par le demandeur, n'avait poiul 
q u a i i l é pour conclure au d é l i a i , ainsi qu ' i l l'a fa i t ; que si , à la 
vé r i t é , la procuration sous seing p r i v é , jo inte à son dernier é c r i t 
de conclusions, porte la date du 28 septembre 1881, celle p ièce 
n'a acquis date certaine v i s - à -v i s des tiers que le 7 janvier 1882, 
par son dépôt el le visa du commissaire d arrondissement, c'esl-
à -d i r e à une date où l'article 67 s u s v i s é ne permettait plus au 
demandeur l u i - m ê m e de rc •pliquer aux conclusions de l 'interve
nant, faute d'avoir conclu d'abord à l'appui de son recours avanl 
le 31 octobre ; 

« Attendu que, dans ces conditions, el d ' ap rè s les articles 
1328, 1341 et 1985 c o m b i n é s du code c i v i l , l'olfre l'aile, en ordre 
subsidiaire, par le sieur Daneels, de prouver par t é m o i n s qu ' i l 
a pus conclusions au procès en vertu d un mandat verbal reçu 
du demandeur, est absolument inadmissible; 

c< Au fond : 
ce Aliendu que, de l'ensemble des p i è c e s r é g u l i è r e m e n t dépo

s é e s à l'appui du recours de Pierre-Jean Gabriel, i l appert que ce 
dernier jus t i f ie . . . ; 

ci Pa ces moli ls , el sans avoir é g a r d aux conclusions s i g n é e s 
par Daneels, la Cour, ou ï en audience publique le rapport de 
M. le conseiller DE RYCKMAN, el vu les conclusions de l ' interve
nant, dit qu'Alphonse Vanderhaeghe n'est pas plus avanl fondé 
dans son exception de n o n - r e c e v a b i l i t é , et slaluanl au fond. . . » 
(Du 25 févr ier 1882.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

3 e ebambre. — 2 e section. — Pr és , de M. De Hyekman, cons. 

4 mars 1882 

ÉLECTIONS. — ENQUÊTE. —PKOROGATION. — TÉMOINS DÉFAIL

LANTS. CONDAMNATION. CONCLUSION. REJET. 

La cour, bien que saisie d'une demande en prorogation d'enquête 
fondée -ur ta non-comparution des témoins devant te juge de 
paix délègue, ne saurait accueillir des conclusions tendantes 
ù faire condamner ces témoins a l'amende el aux frais de leur 
rcussignutwu. 

La juridiction qui procède à la tenue des enquêtes, est seule com
pétente a cette fin. 

(VANDERHAEGHE C DESTOOP.) 

ARRÊT. •— ce Revu l ' a r rê t interlocutoire rendu en cause le 
28 janvier 1882, par lequel le demandeur a é l é admis à prou
ver, m ê m e par t é m o i n s , certains faits a r t i c u l é s par lui à l'appui 
de son recouis, sous r é s e r v e de la preuve contraire à fournir par 
le d é t e n d e u r ; 

ce Vu le p rocès -ve rba l en date du 16 févr ier dernier, d r e s s é 
par M. le juge de paix de Dcyuze, commis par la cour pour rece
voir les e n q u ê t e s ; 

« Attendu qu ' i l conste de ce p r o c è s - v e r b a l et des p i è c e s y 
a n n e x é e s que les t émoins , quoique r é g u l i è r e m e n t a s s i g n é s , 
a la r e q u ê t e du r é c l a m a i ! ! , a c o m p a r a î t r e le 16 l é v r i e r 1882 de
vant Al. le j u g e - e n q u ê t e u r , au local de la justice de paix de 
Dovnzc, ont tau delaut ; 

ci Attendu que le magistrat c h a r g é de l ' e n q u ê l e s'esl borné à 
donner acte de la Uoii-cooiparulion de ces t é m o i n s au deman
deur, niais qu i l ne resuite d aucune menliol i du p r o c è s - v e r b a l 
qu i l ait ete saiM de conclusions tendantes, soit a une proroga
tion d ' e n q u ê t e , soi! a la condamnation des t é m o i n s d é t a i l l a n t s à 
1 amende, avec pormisMOii Ue les reassigner a leurs trais ; 

« Attendu que, fo rmulée devant la cour au nom du sieur Van-



derhaeghe, par conclusion remise an greffe de ce s i è g e le 17 fé
vrier dernier, la demande d'une prorogation de dé la i ' pour pro
c é d e r à la double e n q u ê t e se justifie par les diligences que le 
r é c l a m a n t a faites en exécu t ion de l 'a r rê t s u s v i s é ; mais que sa 
r équ i s i t i on tendante à ce que les t émoins d é f a i l l a n t s soient con
d a m n é s par la cour à l'amende <-l aux frais de leur r é a s s i g n a l i o n , 
ne saurait ê t re accueillie ; qu'en effet, l'article 76 des lois é l ec to 
rales coo rdonnées doit ê t re entendu en ce sens qu ' i l n'appartient 
à la cour de prononcer les peines c o m m i n é e s contre les t é m o i n s 
d é f a i l l a n t s que lorsqu'elle p rocède e l l e - m ê m e à l ' e n q u ê t e , toute 
condamnation p é n a l e devant ê t re n é c e s s a i r e m e n t p r é c é d é e d'une 
assignation ou d'une comparution volontaire des i n c u l p é s devant 
le juge qui la prononce ; 

« Par ces motifs, ou ï en audience publique le rapport de 
11. le conseiller DE KYCKMAN et vu les conclusions des parties, 
la Cour, statuant comme suite à son a r rê t s u s v i s é , accorde une 
prorogation de dé la i pour la tenue des e n q u ê t e s a u t o r i s é e s en 
cause; commet i t é r a t i v e m e n t SI. le juge de paix, elc. ; d é b o u l e 
le demandeur du surplus de ses conclusions nouvelles; pro
roge... » (Du 4 mars 1882.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Troisième chambre. — Présidence de M. Tuncq. 

1 e r f é v r i e r 1882. 

HOMICIDE PAU IMPRUDENCE. — ENFANT. — ACCOUCHEMENT. 

ART DE GUÉRIR. EXERCICE ILLÉGAL. 

Il y a homicide par imprudence dans le fait de causer, par défaut 
de prévoyance ou de précautions, la mort d'un eujani qui n'est 
pas encore sorti du sein de sa mère, par exemple pendant l'ac
couchement. 

Le fait d'avoir habituellement pratiqué l'art des accouchements, 
sans être diplômée comme sage-femme, tombe sous l'application 
de l'art. 18 de la loi du 12 mars 1818. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C ADAM.) 

Lo Tribunal correctionnel de Gand avait rendu, le 
7 ju i l le t 1881, le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l est r é s u l t é de l ' instruction que, 
depuis moins trois ans, la p r é v e n u e A d é l a ï d e Adam, qui n'est 
pas qua l i f i ée comme sage-femme, a p ra t iqué habituellement à 
Gand l'art des accouchements et, en c o n s é q u e n c e , e x e r c é i l l é g a 
lement une des branches de l'art de g u é r i r ; 

« Allendu qu ' i l a é té é t a b l i , en ouire, qu ' à la date du 19 sep
tembre 1880, A d é l a ï d e Adam a été a p p e l é e p' r P'erre Van Petc-
gheni à l'effet d ' opé re r l'accouchement de sa femme Marie-Caro
line Melsens; que l'enfant se p r é sen t an t par les pieds et m a l g r é 
les diff icul tés qu'offrait celte position anormale, la p r é v e n u e s'est 
opposée à ce qu'on a l l â t demander un accoucheur, comme le 
conseillaient le mari ei la garde-couches, Sophie Trêve , p résen te 
à l'accouchement, disant : « Tout ira bien, je connais mon m é -
« l i e r ; » qu'elle a alors e x e r c é sur le corps de l'enfant des m a n œ u 
vres si maladroites et des efforts de traction si violents, que non 
seulement les pieds, les genoux et les bras de l'enfant c ont é té 
c o n t u s i o n n é s et ecchymoses et l'os h u m é r u s du bras gauche 
f rac tu ré , mais que le cordon ombil ical a été a r r a c h é et d é c h i r é à 
son e x t r é m i t é placentaire; que finalement le corps a é té s é p a r é 
par arrachement de la tê te , laquelle est res tée dans la matrice et 
que la m è r e n'en a é té d é l i v r é e que plus tard, g r â c e à l 'interven
tion d'un accoucheur; 

« Attendu qu ' i l a é t é é t ab l i par l'examen m é d i c o - l é g a l auquel 
i l a é té p r o c é d é le 20 septembre 1880, que l'enfant é l a n parvenu 
au ternie Ue la gestation et cons t i t ué de m a n i è r e à p r é s e n t e r 
toutes les conditions requises pour vivre de la vie e x l r a - u t é r i n e ; 
que les poumons, encore à l ' é ta t f'uiial, n'avaient pas r e s p i r é , 
mais qu'en fait, l'enfant n'en a pas moins vécu jusqu'au moment 
O Ù les manœuvre- - e x e r c é e s oui e m p ê c h é la respiration de .s'effec
tuer et que la circulation exisiait encore au moment où la tête a 
é té s é p a r é e vivante du corps par arrachement; 

« Qu'il est donc hors de doule que ce sont les actes posés par 
la prévenue qui ont été la cause de la mort de l'enfant ; 

« Allendu qu' i l r é s u l t e de ce qui p r é c è d e que Adé l a ï de Adam 
s'est rendue coupable d'avoir, à la dale ci-dessus i n d i q u é e , invo
lontairement, par défaut de p r é v o y a n c e ou de p r é c a u t i o n s , c a u s é 
la mort de l'enfant de. .Marie-Caroline Melsens, fait prévu et puni 
par les art. 418 et 419 du code pénal ; 

« Attendu que la p r é v e n u e soulienl a tor ique les articles p r é 
c i t é s ne punissent que l 'honrcide et les l é s i o n s involontaires" 
commis sur une personne et, parlant, ne sauraient atteindre les 
m ê m e s laits posés sur un ê t re qu i , comme dans l ' e spèce , n'a pas 
vécu de la vie e x l r a - u t é r i n e ; 

« Allendu qu'en absence d'une défini t ion l é g a l e du mol per
sonne, la portée et I é t e n d u e de ce terme, en cette m a t i è r e , se 
trouvent parfaitement d é t e r m i n é e s par l 'art. 396 du code p é n a l , 
qui définit le crime d'infanticide et parles travaux p r é p a r a t o i r e s 
du code ; 

K Allendu que l 'art. 396 qualifie infanticide le meurtre com
mis sur un enfant au moment de sa naissance ou i m m é d i a t e m e n t 
a p r è s , et qu ' i l r é su l t e de l ' exposé des motifs que I expression au 
moment de sa naissance esi, dans la pensée du l é g i s l a t e u r , syno
nyme de pendant l'accouchement, in ipso parla ( V . NYPELS, 
Commentaire et complément du code pénal belge, t. I I I , p. 20S, 
n° 20) ; que sous l'empire de l ' an . 300 du code pénal de 1810, 
qui déf in i ssa i t l 'infanticide « le meurtre d'un enfant nouveau-
« né , » on soutenait dé jà que le meurtre de l'enfant, pendant 
l'accouchement m ê m e , é ta i t p révu et puni par cet article, parce 
que, disait-on, i l est impossible d'admettre qu'entre l 'avorlemciU 
et l ' infanticide, la loi aurait l a i s s é hors de toute atteinte une ac
tion qui tiendrait de ces deux crimes ( V . CHAUVEAU el HÉLIE, 
éd i t ion belge, n° 2403); que c'est p r é c i s é m e n t dans le but de 
faire cesser toul doute au sujet de celle i n t e rp r é t a t i on , qui ne 
s'appuyail que sur un argument d'analogie, que la r édac t ion de 
l'art. 396 du code péna l de 1867 a é té proposée el a d o p t é e ; 

« Allendu que si lo crime d'infanticide peut ê t re commis pen
dant l'accouchement sur un enfant qui n'a pas encore vécu (le la 
vie e x l i a - u l é r i n e , i l s ensuit é v i d e m m e n t que l'enfant à terme et 
vivant, bien que non sorti c n t i è r e m e n l du sein de sa mère el 
n'ayant pas r e s p i r é , constitue, aux yeux de la loi p é n a l e , une 
personne el que, dans les m ê m e s conditions, cet enfant peut ê t r e 
l'objet d'un homicide involontaire par défaut de p r é v o y a n c e ou 
de p r é c a u t i o n s ; 

« Par ces motifs, el vu l ' a r l . 18 de la loi du 12 mars 1818 el 
les anieles 418, 419 ,40 du code p é n a l , le Tr ibunal , faisant droit 
contradicloiremenl, condamne A d é l a ï d e Adam, du chef des fails 
dont elle est d é c l a r é e coupable, savoir : du chef d exercice i l l é g a l 
de l'art de g u é r i r , à une amende de 200 fr. ; du chef d'homicide 
involontaire par défaut de p révoyance ou de p r é c a u t i o n s sur la 
personne de .Marie-Caroline Melsens, a un emprisonnement de six 
mois et à une amende de 50 f r . . . » (Du 7 ju i l le t 1881. — Plaid. 
M E DE KKYZER.) 

Sur l'appel de la c o n d a m n é e , la Cour a statué en ces 
termes : 

ARRÊT. — « Adoptant les motifs du premier juge ; 
« E l attendu que, devant la Cour, 1 appelante ne conteste pas 

que le l'ail de tuer un eu fan l pondam l'accouchement tombe sous 
l'application de la loi p é n a l e , mais soutient qu' i l faut que feulant 
soil vivant et qu'un entani ne saurait ê t re c o n s i d e r é comme 
vivant tant qu ' i l n'a pas vécu de la vie e x l r a - u t é r i n e , c ' e s t - à -
dire tant qu ' i l n'a pas r e s p i r é , ni pu respirer, notamment tant 
que la l é le n'osl pas sortie du sein de la m è r e ; 

« Allendu qu ' i l est certain que reniant doit ê l r e vivant, mais 
que le code penal, qui puui l comme infanticide le meurtre com
mis sur un enlanl au moment de sa naissance, c ' e s t - à -d i re pen
dant l'accouchemeul, in ipso parla, n exige nullement que l'en
lanl ai l r e s p i r é hors du sein de sa m è r e au moment où 1 attentat 
a l i eu ; que la loi p r o l è g e l 'enlanl vivaul de la vie i n i r a - u l é r i u e , 
contre les violences dont i l peul ê l r e l'objet pendant l'accouche
ment, aussi bien que l 'enlanl qui a déjà vécu de la vie extra
uterino ; 

« Allendu qu ' i l csl parfaitement é t ab l i que l'enfant dont i l 
s'agil dans l'e.--pèce, bien qu ' i l n ' eû l pas encore vécu de la vie 
exira u t é r i n e , n'en é l a i l pas moins un enfaiil Vivant au moment o ù , 
pour opé re r l'accouchement, la p r é v e n u e a e x e r c é sur le corps 
de cel cillant les m a n œ u v r e s imprudentes ou maladroites qui ont 
Causé la moi l ; 

« Allendu que, d'autre par i , en ce qui concerne la p réven t ion 
d'avoir i l l é g a l e m e n t e x e r c é l 'ar l de» accouchements, l'appelante 
soulienl devant la cour que le l'ail d avoir habituellement p r a t i q u é 
l 'ar l des uci.uucliemeuts sans ê t re qua l i f i ée comme sage-femme, 
ne tombe pas sou.-, l 'application de t a r i . 18 de la loi du 12 mars 
1818, i n t e r p r e t é par la loi du 27 mars lh53 , pur le motif qu en 
examinant ou en visitant les malades, la p r é v e n u e n'a pas remis 



ou prescrit dos r e m è d e s pour g u é r i r certaines maladies, n i indi
qué la m a n i è r e de les employer ; 

« Attendu que la loi du 1 2 mars 1 8 1 8 , qui r è g l e tout ce qui 
est rclalif à l'exercice des dif férentes branches de l'art de g u é r i r , 
range s p é c i a l e m e n t l'art des accouchements parmi ces branches 
et é n u m è r e les accoucheurs et les sages-femmes parmi les per
sonnes qui ne peuvent exercer leur profession sans ê t re qua l i f i é e s 
à celle fin ; 

« Attendu que la loi du 2 7 mars 1 8 5 3 n'a a p p o r t é , sous ce 
rapport, aucune restriction aux principes de la loi du 1 2 mars 
1 8 1 8 ; que la loi du 2 7 mars 1 8 5 3 est une loi i n t e r p r é t a t i v e , qui 
a d é t e r m i n é uniquement la solution d'une question sur laquelle 
la jurisprudence é ta i t en d é s a c c o r d , eu d é c i d a n t qu ' i l y a d é l i t , 
soit que la personne non qua l i f i ée pour exercer l'art de g u é r i r 
agisse dans un but de spécu la t i on ou de c h a r i t é , soit qu'elle 
prenne ou non le titre de docteur; que celle loi n'a nullement 
entendu restreindre l'art de g u é r i r , donl l'exercice serait défendu 
aux personnes non q u a l i f i é e s , au fait de remettre ou de prescrire 
un r e m è d e pour g u é r i r certaines maladies et d'indiquer la ma
nière de l'employer ; 

« Par ces motifs, la Cour, vu les arlicles i n v o q u é s par le pre
mier juge, confirme le jugement donl appel ; condamne la p réve 
nue aux d é p e n s de l'insiance d'appel... » (Du 1 E R févr ier 1 8 8 2 . 
Plaid. M E DE KEYZEU.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE NAMUR. 

•'résidence de M. notion. 

12 novembre 1878. 

PEINE. CRIME. — PRÉVENU ÂGÉ DE MOINS DE SEIZE ANS. 

CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. — ORDRE DE RÉDUCTION. 

PEINE DE POLICE. — CHAMBRE DU CONSEIL. RENVOI 

DEVANT LE TRIBUNAL DE POLICE. LOI DU i OCTOBRE 186". 

Les peines portées par l'articleli du code pénal contre les mineurs 
de seize ans, qui se sont rendus coupables de crimes, peuvent 
recevoir l'application de l'article 85 de ce code. 

Le juge doit d'abord abaisser la peine à raison de l'âge et puis 
réduire à raison des circonstances atténuantes,conformément à 
l'article 8 5 du code pénal, la peine ainsi mitigée par la loi. Eu 
d'autres termes la réduction obligatoire doit précéder la réduction 
facultative. 

En conséquence un mineur de seize ans, auteur d'un crime, peut 

cire condamné à une peine de police. 

Lachambredu conseilpeul, en déclarantl''existence de circonstances 

atténuantes, renvoyer devant le tribunal de police un inculpé 
âgé de moins de seize ans,qui a commis un crime passible de la 
réclusion. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. DELCOUR.) 

Le minis tère public avait ad re s sé à la chambre du con

seil le r équ i s i to i re qui suit : 

RÉQUISITOIRE. — « Nous, procureur du r o i , s o u s s i g n é , 
« Vu les p i è c e s de la p rocédu re instruite à charge de* Charlotte 

Delcour, â g é e de dix ans, j o u r n a l i è r e , d o m i c i l i é e à Scron-For-
vi l le , i n c u l p é e d'avoir, à Serou-Forville, le 2 8 octobre 1 8 7 8 , 
à l'aide d'escalade, souslrait frauduleusement des pommes eldes 
noix, dans un enclos, au p ré jud ice de Waller Lubioulle; 

« Atlendu qu ' i l est r é su l t é de l ' instruction des indices suffisants 
de c u l p a b i l i t é , à charge de l ' i n c u l p é e , sur le fait tel qu ' i l est 
l i b e l l é ; 

« Atlendu que la dite Charlotte Delcour est â g é e de moins de 
seize ans accomplis ; 

« Attendu, en outre, qu ' i l existe en sa faveur des circonstances 
très a t t é n u a n t e s , r é s u l t a n t de la minime valeur des fruits soustraits; 

« Attendu que du moment où l'excuse l é g a l e d ' â g e esl reconnue 
par la chambre du conseil, i l est certain que le fait i m p u t é n'a 
jamais p ré sen té les c a r a c t è r e s d'un crime, mais simplement d'un 
dé l i t (art. 4 6 7 , 1 7 3 et 1 E R du code p é n a l ) ; 

« Qu'il apparlient encore à la chambre, a p r è s cette vé r i f i ca t ion , 
de rechercher si la cause présen te des circonstances a t t é n u a n t e s 
applicables au dé l i t ainsi cons t a t é , et de nature à n ' e n t r a î n e r 
qu'une peine de police ; 

« Atlendu que l'article 2 de la loi du 4 octobre 1 8 6 7 ne prévoi t 
pas le cumul de l'excuse et des circonstances a t t é n u a n t e s , mais 
simplement l'existence s é p a r é e de l'une d'elles ; 

« Que ce cumul, m ê m e au point de vue d e l à c o m p é i e n c e . d o i t 
ê t re régi par la combinaison des articles 2 et 4 de la dite loi ; 

« Qu'il est irrationnel et contraire à l 'esprit du l é g i s l a t e u r de 
1 8 6 7 , de contraindre le m i n i s t è r e public à poursuivre devant le 
tr ibunal correctionnel des faits de la plus minime importance et 
qui ne doivent donner lieu qu 'à l'application de l é g è r e s peines de 
police ; 

« 1. Attendu, en effet, que la chambre du conseil est a p p e l é e 
à examiner l'ensemble de la p - éven t ion , c ' e s t - à -d i r e tout à la fois 
e l l e fait principal et les excuses et les circonstances a l t é n u a n t e s , 
pour d é t e r m i n e r la c o m p é t e n c e r é p r e s s i v e ; 

« Que ce pouvoir de les constater implique virtuellement celui 
d'en appliquer toutes les c o n s é q u e n c e s l é g a l e s , en vertu des 
arlicles 2 et 4 p r é m e n f i o n n é s , c o m b i n é s avec les principes du 
code pénal de 1 8 6 7 ; 

« Qu'il esl d i t , dans le rapport fait au nom de la commission, 
par M. CARI.IER (PASINOMIE, 1 8 6 7 , p. 2 7 7 ) , « que les dispositions 
« d u projet, e m p r u n t é e s aux lois des 1 E R et 1 5 mai 1 8 4 9 , sont com-
« p l é l é e s el mises en harmonie avec le nouveau code péna l » ; 

« I I . Atlendu que, d ' a p r è s ce code, i l esl permis de cumuler 
les excuses el les circonstances a t t é n u a n t e s qui mi l i l en l en faveur 
de l ' i n c u l p é ; 

« Attendu que la loi n'ayant pas fixé l 'ordre des unes et des 
autres, i l y a lieu d'adoplerle s y s t è m e leplusfavorableau p r é v e n u , 
en c o m m e n ç a n t par l'excuse d ' â g e , laquelle existe à l 'origine de 
l 'infraction et se p ré sen te avec un c a r a c t è r e ceriain ; 

« Qu'ainsi le m i n c u r ù g é de moins de seize ans peul n'encourir 
qu'une peine de police, à raison d'un fait i n t r i n s è q u e m e n t qua
lifié crime, aux termes des articles 7 3 et 8 5 du cotle péna l ; 

« Atlendu qu' i l n'y aurait pas harmonie c o m p l è t e entre ces 
dispositions cl la loi du 4 octobre, si la peine de police devait 
forcément ê t re a p p l i q u é e par le juge correctionnel ; 

« Vu aussi les arlicles 1 2 7 et 1 2 9 du code d'instruction c r i m i 
nelle ; 

« R e q u é r o n s la chambre du conseil du tribunal de N'amur, sur 
le rapport de M. le juge d instruct ion, et statuant à l ' u n a n i m i t é 
quant à l'excuse et aux circonstances a t t é n u a n t e s , de renvoyer 
Charlotte Delcour devant le tribunal de police du canton d 'Eghezée ; 

« Fait au parquet, à Namur, le 8 novembre 1 8 7 8 . 

« S i g n é : A. LOISEAU. » 

La chambre du conseil a rendu l'ordonnance suivante : 

ORDONNANCE. — « Nous, juges composant la chambre du 
conseil du tribunal de p r e m i è r e instance, séan t à Namur. . . ; 

« Vu les p i è c e s de l ' instruction l'aile à la r equê t e du min i s 
tère public à charge de : 

« Charlotte Delcour, â g é e de dix ans, j o u r n a l i è r e , d o m i c i l i é e à 
Serou-Forville, i n c u l p é e d'avoir, à Serou-Forville, le 2 8 octobre 
1 8 7 8 , à l'aide d'escalade, soustrait frauduleusement des pommes 
et des noix,dans un enclos et au p r é jud i ce de M. Waller Lib ioul le ; 

« Ensemble le r équ i s i t o i r e de 11. LOISEAU, procureur du roi ; 
« Ouï le rapport de JI. IABRY, juge d'instruction ; 
« Attendu qu' i l existe à charge d e l à p r é v e n u e des indices suffi

sants de c u l p a b i l i t é sur le fait tel qu'i l est l i b e l l é ; 
« Attendu que la dite Charlotte Delcour est â g é e de moins de 

seize ans accomplis ; 

« Attendu, en outre, qu ' i l existe en sa faveur des circonstances 
t rès a t t é n u a n t e s , r é s u l l a n t d e la minime valeur des fruits soustraits; 

« Vu les articles 127 el 1 2 9 du code d'instruction cr iminel le ; 
« Adoptant les motifs du r équ i s i t o i r e p réc i t é du procureur du 

roi ; 
« Et statuant à l ' u n a n i m i t é : 
« Renvoyons Charlotte Delcour devant le tribunal de police 

d 'Eghezée , pour y ê t re j u g é e . . . » (Du 1 2 novembre 1 8 7 8 . ) 

OBSERVATIONS. — P r e m i è r e question. On est d iv i sé sur 

le point de savoir si les peines prononcées par l'article 73 

du code pénal p e u v e n l ê l r e r édu i t e s en vertu de l'article 80 

ou en vertu de l'article 85 de ce code. Le tribunal de Namur 

a adopté ce dernier sys t ème . Dans ce sens : Audenarde, 

25 jui l le t 1868 (BELGI JUD., 1868, p. 1132) ; Charleroi, 

24 septembre 1872 ( PASICR., 1872, I I I , 3 0 6 ) ; L i è g e 

1 1 août 1876 (BELG. JUD., 1877, p. 379) . TIMMERMANS, 

Commentaire de la loi du 4 octobre 1867, sur l'appréciation 
des circonstances atténuantes, etc., n" 6 8 . Contra : Disser

tation insé rée , sous les initiales P . D. P . dans la BELG. 

JUD., 1872, p. 474 . Consultez : Gand, 1 9 ju in 1872 (BELG. 

JUD., 1872, p. 940 , Termonde, 6 d é c e m b r e 1871 (BELG. 

JUD., 1872 ,p . 474, ou CLOES et BoNJEAN.t. X X , p. 1053) . 

CLOES et BONJEAN, t. X X V I I I , p. 23 . 

Deuxième et troisième question. Dans quel ordre doit se 

faire la r é d u c t i o n ? Le t r i b u n a l de Namur a d é c i d é que la 



réduc t ion obligatoiredoit p récéder la réduct ion facultative. 

Dans ce sens : TIMMERMANS, loc. cit. et les au tor i tés qui y 

sont c i t ée s . Contra : Termonde, 6 décembre 1871 (BELG. 

JUD., 1872, p. 474) ; Gand, 19 ju in 1872, déjà cité. CLOES 

et B o N J E A N , t . X V I I , p p . 9 7 e t l 2 0 ; t . X X V , 1051; t . X X V I I I , 

p. 23. HAUS, 3 e éd i t . t. I I , n o s 85 et suivants. 

Quatrième.question. Danslesens du jugement : Charleroi, 

24 septembre 1872 (PASICR. 1872, I I I , p. 306). Contra : 

L i è g e 11 août 1876(BELG. JUD., 1877, p. 379);TIMMERMANS, 

op. cit., n° 84. Voici comment s'exprime cet auteur : 

« Nous avons vu plus haut (1) que les crimes commis par un 
mineurde seize ans, par un sourd-muet, par une personne excu
sable (articles 4 1 1 , 412 et 413 du code p é n a l ) , peuvent,si l'excuse 
concourt avec des circonstances a t t é n u a n t e s , n 'ê t re punis que de 
peines de police. Quoique ces crimes soient susceptibles d 'ê t re 
punis d'une peine de police, nous ne pensons pas cependant que 
la chambre du conseil puisse, en d é c l a r a n t l'existence de circon
stances a t t é n u a n t e s , les renvoyer au tribunal de police. En effet, 
ces crimes restent en principe, comme nous l'avons vu, de la 
c o m p é t e n c e de la cour d'assises (2). 

« La loi de 1867 permet bien d'en attribuer la connaissance aux 
tribunaux correctionnels, mais elle n'autorise pas d'en renvoyer 
les auteurs devant le tribunal de police. Or, pour les renvoyer 
devant ce t r ibunal , i l faudrait une disposition de loi formelle(3). 

« C'est l'avis de M . HAUS. I l est incontestable, d i t - i l , que 
l'article 4 de la loi du 4 octobre 1867 n'a eu en vue que l'em
prisonnement a t t a c h é au fait d é l i c t u e u x comme peine normale. 
Cela r é su l t e avec é v i d e n c e de la combinaison de cet article avec 
l 'article 3, §§ 2 et 3, de la dite loi (4). » 

JURIDICTION C O M M E R C I A L E . 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES. 

8 mars 1882. 

LETTRE DE CHANGE. —CESSION. — ENDOSSEMENT EN BLANC. 

DROIT ÉTRANGER. 

La simple détention d'une lettre de change ne constitue pas pour 
celui qui la délient une juste cause d'acquisition qui lui permet 
d'invoquer la maxime : En fait de meubles, la possession 
vaut titre. (2 e e s p è c e . ) 

La propriété des lettres de change se transmet soit par endossement, 
soit par un transport-cession conformément à l'article 1690 du 
code civil; mais dans ce dernier cas, il faut que l'acte de cession 
même soit signifié au débiteur. 

Un exploit d'assignation lancé par le cessionnaire au débiteur 
énonçant tes titres île la créance cédée, ne vaut pas comme signi
fication. (2 e e s p è c e . ) 

Lorsqu'une traite est endossée en blanc, le porteur de la traite doit 
prouver l'existence et la capacité de l'endosseur au moment île 
l'endossement. (2 e e s p è c e . ) 

Ce porteur ne peut inscrire sur la traite endossée en blanc que les 
mentions contenues dans un endossement ordinaire; il ne peut 
y mettre des mentions exorbitantes du droit commun, telles 
qu'une dispense de protêt. ( l r e e s p è c e . ) 

La forme du protêt et le temps dans lequel il doit être fait sont 
régis par la loi du lieu où l'effet est payable; en Autriche 
comme en Belgique, le porteur ne peut conserver son recours 
contre les tireurs et endosseurs que s'il a fait dresser un protêt. 
( l r e e s p è c e . ) 

(1) N°a 69 et suivants. 
(2) N° 23. 
(3) L i è g e , 11 aoû t 1876. Contra: Charleroi 24 septembre 1872, 

déjà c i t é . 
(4) HAUS, Principes du droit pénal belge, 3 e é d . , 1879, t. I I . 

n° 860. 

Première espèce. 

(NEUMANN C. HERMANN FRIED.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'opposition est r é g u l i è r e en la 
forme ; 

« Au fond : 

« Attendu que la forme du protêt de la lettre de change et le 
temps dans lequel i l doit ê t re fait, sont r é g i s par la loi du l ieu où 
l'effet est payable : 

« Attendu que la lettre de change litigieuse n'a pas é t é pro-
t e s l é e à l ' é c h é a n c e ; 

« Que d è s lors, suivant la loi autrichienne applicable en la 
cause, le demandeur originaire a perdu son recours contre l 'op
posant ; 

« Attendu que le demandeur originaire se p révau t de la men
tion suivante inscrite au dos de la lettre de change : « Je reste 
« d é b i t e u r m ê m e sans qu ' i l soil l evé de p ro t ê t ; » 

« Attendu que la lettre de change a é té e n d o s s é e en blanc ; 
« Attendu que l'opposant pré tend ne pas avoir a u t o r i s é le ces

sionnaire de la lettre de change à i n s é r e r dans l'endossement la 
mention s u s v i s é e ; 

« Attendu en principe que le porteur d'une lettre de change 
e n d o s s é e en blanc ne peut le remplir qu'en ce qui concerne 
les mentions que l'endossement doit r é u n i r pour ê t re valable , 
telles (pie la date, le nom de celui à l'ordre de qui l'effet est 
p a s s é , etc. ; 

« Attendu que la mention dont le demandeur originaire l'ait 
é t a l , est exorbitante du droit commun, car elle a pour effet de 
c rée r une renonciation au droit qu'a l'opposant do se p r é v a l o i r 
de la d é c h é a n c e c o m m i n é e par la loi contre le porteur de la 
lettre de change qui ne l'a pas fait protestera l ' é c h é a n c e ; 

« Attendu que le demandeur originaire ne pouvait pas, en 
l'absence d'une autorisation formelle lui donnée h cet effet par 
l'opposant, i n s é r e r la mention dont i l s'agit au p rocès dans l'en
dossement de la lettre de change; 

« Attendu que le demandeur originaire n'offre pas de prouver 
qu' i l aurait reçu de l'opposant l'autorisation d ' i n s é r e r celte men
tion au dos du l i l r e ; 

« Attendu que l'endossement est un acle sous signature p r i 
vée ; parlant, l'opposant ne tloit pas recourir à l ' inscr ipt ion en 
faux pour contester la v a l i d i t é de la mention contenant la d is
pense de protêt ; 

« Attendu que le tribunal de commerce est i n c o m p é t e n t pour 
c o n n a î t r e du point de savoir si les déc i s i ons judiciaires rendues 
eu pays é t r a n g e r , et dont le demandeur originaire lire argument, 
prouvent que la dispense du protêt doit avoir la po r l éc qu ' i l lui 
assigne ou que la delte a é l é reconnue par l'opposant; 

« Attendu que la c o m p é t e n c e île la ju r id ic t ion consulaire est 
l i m i t é e aux mentions r e l a t é e s sur la lettre de change et aux effets 
que ces mentions doivent produire entre les parties; 

« P a r é e s motifs, le Tribunal reçoi t l 'opposition au jugement par 
dé fau t , moyen nanl réfusion des frais p r é j u d i c i a u x au payement des
quels l'opposant reste c o n d a m n é ; dit pour droit que le demandeur 
originaire ne peut pas se p r é v a l o i r de la mention inscrite au dos 
de la lettre de change litigieuse; se d é c l a r e i n c o m p é t e n t a raison 
de la m a t i è r e pour connaitredu point de savoir si les agissements 
de l'opposant, p o s t é r i e u r s à l'endossement de la lettre de change, 
impliquent dans son chef une reconnaissance du la dette r é s u l 
tant du t i t re, et notamment du point de savoir si les d é c i s i o n s 
judiciaires rendues en pays é t r a n g e r sont applicables à Neu
mann ; 

« Renvoie les parties à se pourvoir devant le juge c o m p é t e n t ; 
rapporte et met a néan t le jugement par défau t ; condamne le de
mandeur originaire aux d é p e n s . . . » (Du 8 mars 1882. — Pla id . 
M ) l e a ALEXANDRE BRAUN et WIENER.) 

Deuxième espèce. 

(NEUMANN C. CARL FRIED.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'opposition est r é g u l i è r e en la 
la forme; 

« Au fond : 

« Attendu que l'assignation inlroductive d'instance est p r é c é 
d é e d'un compte relatant des effets de commerce, des i n t é r ê t s c l 
des frais de pro tê ts et autres ; 

« Attenduque si la p ropr ié té d'une l e l l r ede change se transmet 
par l'endossement, elle peut aussi ê t re transmise par voie de 
cession en observant les fo rmal i t é s de l 'article 1690 du code 
c iv i l ; 

« Attendu que le li t ige porte sur la v a l i d i t é de la transmission 
des lettres de change dont payement est d e m a n d é , c o n s i d é r é e 



au point de vue de l'endossement ou de la cession faite confor
mément au code c i v i l , les parties discutant les effets que l'un ou 
l'autre de ces modes de transmission doit produire, d ' a p r è s la 
lég i s la t ion en vigueur en Belgique, sans exeiper de leur q u a l i t é 
d ' é t r ange r s et de la l é g i s l a t i o n é t r a n g è r e ; 

« Attendu que la simple dé ten t ion d 'une lettre de chance ne 
constitue pas, dans le chef de celui qui la d é l i e n t , une juste cause 
d'arquisi l ion; parlant qu ' i l ne peut pas invoquer à son proli l l'ar
ticle 2279 du code c iv i l ; 

« Attendu qu 'une seule des lettres de change dont i l s'agit au 
procès est e n d o s s é e en blanc au demandeur, les autres ne por
tent pas un endossement valable, justifiant que le demandeur 
originaire en serait devenu cessionnaire ; 

« Attendu, quant au seul effet endos sé en blanc parNeustadl et 
Singer au demandeur originaire, qu'i l importe de rechercher s i , à 
l 'époque où l'endossement a é t é s i g n é , l'endosseur é ta i t capable 
de contracter, et c'est au porteur à prouver que l'endosseur avait 
cette c a p a c i t é , à justifier de l'existence et de l ' i den t i t é des endos
seurs à la date de l'endossement ; 

« Quant à la cession dont se prévaut le demandeur : 
« Attendu que le but de la signification du transport des 

c r é a n c e s , prescrite par l 'article 1 6 9 0 du code c i v i l , est d é p o r t e r 
la cession a la connaissance du d é b i t e u r et par son i n t e r m é d i a i r e 
d e l à faire c o n n a î t r e aux tiers; la loi ne dit rien des formes dans 
lesquelles doit se faire l 'exploit de signification: i l faut se confor
mer au droi t commun, i l faut signifier le transport, c ' e s t - à -d i r e 
la convention par laquelle le cédan t transmet ses droits au ces
sionnaire; i l faut (pie le fait de la transmission de la c r é a n c e soit 
por téà laconnaissance du d é b i t e u r cédé (LAURENT, t. XXIV, n 0 5 4 8 4 
et 4 8 5 ) ; 

« Attendu que le demandeur originaire ne peut pas s é r i e u s e 
ment p r é t e n d r e que le compte é tabl i en tête de l 'exploit d'ajour
nement puisse ê t re c o n s i d é r é comme valant signification du 
transport de la c r é a n c e ; 

« Attendu que la loi ne fixe aucun dé la i dans lequel la cession 
doit ê tre s i g n i f i é e ou a c c e p t é e ; lorsque les choses restent e n t i è 
res, la signification pourra toujours ê t re l'aile, le droi t est acquis 
au cessionnaire par la cession, et i l peut le faire valoir contre les 
tiers en signifiant la cession au d é b i t e u r , tant que les tiers n'ont 
acquis aucun droit sur la c r é a n c e (LAURENT, t. XXIV, n° 4 9 2 ) ; 

« Par ces motifs, le Tribunal reçoi t l'opposition au jugement 
par défau t , moyennant réfusion des frais p r é j u d i c i a n x , au paye
ment desquels l'opposant reste c o n d a m n é ; dit pour droit : 

« 1 ° Q u e le demandeur originaire n'est pas recevable à se pré
valoir des lettres de change dont i l n'est pas porteur r é g u l i e r , à 
l'exception de celle qui porte l'endossement de Nensladt et Sin
ger, de l ' import de six cents florins, pour laquelle le demandeur 
originaire doi t faiie la ju- l i f ical ion de l ' i den t i t é des endosseurs, 
ses c é d a n t s , et de leur c a p a c i t é de conlracler, au moment de la 
transmission de la lettre de change; lui r é s e r v e tous ses droits de 
ce chef; 

« 2° Que le demandeur ne peut pas faire hic cl nnne é ta t de 
la cession de c r é a n c e qu i l invoque, le transport n'en ayant pas 
é l é s ign i f ié jiisqu'oies a l'opposant ; 

« R é s e r v e au demandeur tous ses droits du chef de celle ces
sion; d é c h a r g e l'opposant des condamnations p r o n o n c é e s par le 
jugement par d é f a u t ; condamne le demandeur originaire aux dé 
pens... » (Du 8 mars 1 8 8 2 . — Plaid. J I M " ALEXANDRE IIRAUN C. 
WIENER.) 

P r o c è s d u comte d 'Egmont . — J o u r n a l de N i c o l a s de 
L a n d a s . 

M. DE VILLERS, conservateur des archives à Mons, vient 
de publier dans le tome I X du compte-rendu des séances 
de la commission royale d'histoire, le Journal de Nicolas 
de Landas, procureur général du comte d'Egmont, avec 
pièces inédites du procès. Ces pièces ont élé trouvées à 
Mons parmi les papiers d'une fondation et ont été reurses 
aux archives de l'Etat. Nous extrayons de la notice dont 
M. DE VILLERS les fait précéder dinis le bulletin de la 
commission royale, les lignes suivantes qui suffiront pour 
en faire connaître l'importance historique (1) : 

« Le comte d'Egmont avait investi Nicolas de Landas de la 
charge de grand bai l l i d ' A r m e n t i è r e s . Ce fut à lui qu ' i l confia la 
défense de ses i n t é r ê t s , par un acte da t é de sa prison de Gand, le 
9 d é c e m b r e 1 5 6 7 . 

« Landas é l a i t un ancien compagnon d'armes du comte. Des 
lettres patentes, d é l i v r é e s en 1601 à sa veuve et à ses enfants, 
par les archiducs Albert et Isabelle, rappellent « les s i g n a l é s 
« services qu'a rendus feu Nicolas de Landas, chevalier, sei-
« gneur de Heulc, s p é c i a l e m e n t aux batailles de Saint-Quentin 
« et de Gravelines, où sa bravoure a é l é r e m a r q u é e , ainsi q u ' à 
« l'engagement de Waterloo où les rebelles ont dû plier devant 
« l u i . » 

Le journal de Landas fait voir comment i l s'acquitta de sa 
p é n i b l e mission. Cette p i èce t é m o i g n e de la droiture de ses 
intentions, de la persistance qu' i l m i l à r é c l a m e r du duc d'Albc 
la permission de s'approcher en loule l i be r t é el en toul temps 
du prisonnier avec les conseils qu ' i l s 'é ta i t choisis, de son opi
n i â t r e t é à vouloir faire respecter les p r i v i l è g e s de l'ordre de la 
Toison d'or et les droits el coutumes de Brabant que le ro i avait 
j u r é de maintenir. On y remarque, d'antre pari, le parli pris par 
le duc d'exclure la ju r id ic t ion de la Toison d'or, de laisser le 
comte dans l'isolement j u s q u ' à ce qu ' i l eût répondu à tous les 
interrogatoires et c o m p o s é l u i - m ê m e son m é m o i r e de dé fense . 

Autant le procureur du comte d'Egmont s 'efforçait de donner 
à la p rocédu re des formes l é g a l e s , autant le duc s ' é c a r l a i l de 
celles-ci, en feignant d'abord de vouloir ê t re favorable à la 
défense . Mais la suite f i l voir que, dans loule cette affaire, i l ne 
devait y avoir que le simulacre de la justice. Que pouvait-on 
attendre, d è s lors, du duc d'Albc, de Vargas et de del Rio? 

Les efforts de Landas pour obtenir du duc un adoucissement 
à l ' é l r o i l e c a p l i v i l é d u comte d'Egmont é c h o u è r e n t , d e m ê m e que 
lont ce qu ' i l fil dans le bul d'obtenir l 'annulation d'une p r o c é 
dure qu ' i l osa d é c l a r e r i l l é g a l e . Sa conduiie d é l e r m i n é e finit par 
irr i ter le duc d'Albe, qui lui d é c l a r a , dans l'entrevue du 2 8 f é 
vrier 1568 , qu ' i l payerait de sa tète tanl d'audace. 

Le journal s ' a r rê te à celte date. Cependant plusieurs r e q u ê t e s 
furent encore p r é s e n t é e s au duc par les substituts de Nicolas 
de Landas. Elles n'aboutirent qu 'à des r é s u l t a i s insignifiants. On 
a vu que Landas a c o n s e r v é dans son dossier des copies de ces 
r e q u ê t e s el de la lettre de l ' évêque d'Ypres. O s p ièces montrent 
assez que jusqu'aux derniers moments du comte d'Egmont, de 
Landas lui resta f idèle , el i l est probable qu' i l lit ce qu ' i l put en 
faveur de la femme el des enfants de celui qu ' i l appelait si res
pectueusement son m a î t r e . 

Actes officiels. 

NOTARIAT. — NOMINATIONS. Par a r r ê l é royal du 1 E R a v r i l 1 8 8 2 : 
M. Van lloeckhoul, notaire à Liozele, est n o m m é en la m ê m e 

q u a l i t é à la r é s i d e n c e de Pucrs, en remplacement de M. Peeters, 
d é c é d é ; 

M . Basteyns, notaire à Konings-IIoyckl, est n o m m é en la m ê m e 
q u a l i t é à la r é . i d c n c e de Liezele; 

M . Wellems, candidat notaire à Lierre, est n o m m é notaire à 
la r é s i d e n c e de Konings-IIoyckl . 

CONSEIL DE PRUD'HOMMES. — PRÉSIDENT. — VICE PRÉSIDENT. 
NOMINATIONS. Par a r r ê t é royal du 1 E R avril 1 8 8 2 , MM. Van Huffel 
et Itavericx, sont n o m m é s respectivement p rés iden t el v i c e - p r é 
sident du conseil des prud'hommes d'Auilcnarde. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par a r r ê t é royal du 2 avril 1 8 8 2 , la 
d é m i s s i o n de M. Degand, de ses fonctions de notaire à la r é s i 
dence de Mons, est a c c e p t é e . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — RÉVOCATION. 
Par a r r ê l é royal du 2 avri l 1 8 8 2 , le sieur Goujon est r é v o q u é 
de ses fonctions d'huissier p r è s le tr ibunal de p r e m i è r e instance 
séan t à L i è g e . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER-ADJOINT 
SURNUMÉRAIRE. — NOMINATIONS. Par a r r ê l é royal du 4 avri l 1 8 8 2 , 
sont n o m m é s gn fliers-adjoints s u r n u m é r a i r e s au tribunal de pre
m i è r e instance s é a n t à Bruxelles : 

MM. Cron, e m p l o y é au greffe de ce t r i buna l ; 
Vandc Wiele, idem. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par a r r ê l é royal du S avri l 1 8 8 2 , 
M. Schoofs, candidat notaire à Diepenbcek, est n o m m é notaire à 
celte r é s i d e n c e , en remplacement de son p è r e , d é m i s s i o n n a i r e . 

( 1 ) Voir DE BAVAY, Le procès du comte d'Egmont avec pièces 
justificatives. Bruxelles, 1 8 5 3 . Bruxelles. — Alliance Typographique, me aux Choux. 37. 
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DROIT C O M M E R C I A L . 

REVISION DE LA LEGISLATION 
SUR LES 

SOCIÉTÉS EN FRANCE. 

On s'occupe beaucoup en France de la revision de la 

l é g i s l a t i o n sur les socié tés ; on s'en occupe m ê m e en Bel

gique, où l'on annonce une proposition de loi due îi l ' i n i 

tiative parlementaire. Nous croyons faire chose utile en 

reproduisant une proposition de loi relative à certaines 

modifications à apporter à la loi du 24-29 jui l le t 1867 

sur les s o c i é t é s , p r é s e n t é e , le 26 janvier 1882, par 

M . ALFRED NAQUET, membre de la Chambre des dépu té s 

de France. Cette proposition in téresse d'ailleurs beaucoup 

de nos compatriotes. 

« Le l é g i s l a t e u r de 1867, dit l 'exposé des motifs, a im

posé des obligations multiples aux fondateurs tle socié tés 

par actions, soit anonymes, soit en commandite. I l a voulu 

surtout donner au capital de l ' épa rgne , à la fortune pu

blique, des garanties contre l'abus qui pouvait être fait de 

la l i b e r t é plus grande l a i s sée à l'exercice du droit d'asso

ciation. La loi du 24-29 jui l le t 1867 a-t-elle atteint le but 

que se proposaient ses auteurs ? On le conteste. On trouve 

encore que, si c o m p l i q u é e s que soient les formal i tés à 

remplir pour la créa t ion l éga l e d'une socié té , si minu

tieuses que puissent être les dispositions prises pour assu

rer le contrôle des opéra t ions et sauvegarder, contre l ' i n 

capac i t é ou la fraude, les intérê ts des tiers e n g a g é s dans 

ces opéra t ions , i l y aurait de nouvelles garanties à cher

cher. L 'expér ience a démontré que l'on pouvait encore 

passer à travers les mailles de la lo i , si s e r r é e s qu'elles 

fussent, et que, m a l g r é toutes les précau t ions du l é g i s l a 

teur, i l se commet bien des abus et des excès , dont une 

partie peut ê t re impu tée , i l est vrai, à la trop grande faci

l i té qu'a le public de l ' épa rgne de céder sans examen aux 

sollicitations de la spécu la t ion , mais dont l'autre partie 

est due aussi à l'insuffisance de certaines prescriptions. 

« Nous ne rechercherons pas aujourd'hui ce qui manque 

à la loi de 1867 sur les socié tés f rança ises , mais ce qui 

manque à cette loi relativement aux socié tés é t r a n g è r e s 

é t ab l i e s en France, y fonctionnant et n'ayant pas subi à 

leur origine, ni ne subissant, dans le cours de leurs opé

rations, les exigences protectrices des intérê ts des tiers 

imposées par notre l ég i s l a t i on . 

« Car i l y a là une source d'abus, de scandales et de 

dommages c o n s i d é r a b l e s pour la fortune publique. Des 

faits nombreux pourraient être c i t é s , licaucoup sont dans 

la mémoi re de tous. Combien de socié tés formées à l ' é t ran

ger à la faveur d'une l ég i s l a t ion peu sévè re , qui viennent 

s ' é tab l i r en France avec le titre de « succursales » ou de 

« comptoirs » et qui exploitent d'autant plus facilement 

la confiance de l ' épa rgne , qu'elles ne sont tenues à aucune 

des formal i tés , ni à aucune des garanties e x i g é e s par la 

loi f r a n ç a i s e ? 

« En Angleterre, en Belgique, en Espagne, en Autriche, 

des faci l i tés sont accordées aux fondateurs de soc ié tés 

financières a u p r è s desquelles notre l é g i s l a t i o n , si large 

encore, est taxée de draconienne. Ici et l à , des socié tés 

peuvent se fonder avec un capital nominalement t rès 

é levé , mais t rès rédui t comme versement effectif, et sus

ceptible d 'être d iv i s é , comme en Angleterre par exemple, 

en parties in f in i t és imales . En Espagne, on n'exige que la 

souscription de la moit ié du capital annoncé et le verse

ment du v ing t i ème . 

« Et cependant, bien que ces origines et ces conditions 

d'existence dé t ru i sen t en grande partie les garanties que 

le l ég i s l a t eu r f rança i s a voulu créer en faveur de l ' é p a r g n e , 

bien que le contrôle des opérat ions de ces socié tés soit 

rendu presque impossible, parce qu'i l s 'opère toujours à 

l ' é t r anger et que rien n'est plus facile que de dissimuler 

la vér i té à l'aide de procédés souvent fantaisistes de comp

tab i l i t é , ou voit des sociétés é t r a n g è r e s bénéf ic ier du p r i 

v i l ège de la cote officielle française pour leurs titres, ou 

profiter de la l iber té du. marché public pour négoc ie r les 

actions ou les obligations qu'elles ont pu jeter en France. 

« Cette situation, dont l ' expér ience a démont ré les dan
gers, constitue une lacune dans la loi de 1867 qu' i l faut 
combler. Comment? Par la disposition sommaire que nous 
demandons d'annexer à cette lo i . 

« Toute société é t r angè re , dont les titres sont ou seront 

cotés sur les marchés f rançais ou donneront lieu à des 

transactions par agents de change, changeurs, banquiers 

ou i n t e r m é d i a i r e s acc réd i t é s , devra se soumettre aux pres

criptions contenues dans la loi de 1867, en ce qui con

cerne : I o la justification du capital effectif; 2° la d é c l a r a 

tion du nombre des titres en circulation ; 3° le contrôle 

annuel des opéra t ions pardos commissaires é l u s ; 4° la 

réun ion annuelle des a s s e m b l é e s d'actionnaires; 5° la res

ponsab i l i t é des administrateurs, etc., etc. 

« Nous voulons, en un mot, que sur les socié tés qui 

sont parvenues à recueillir un capital f rançais et à dispo

ser de l ' épa rgne f rança ise , s'exercent un contrôle f rança is 

et une surveillance f rançaise . Nous voulons que toutes les 

socié tés é t r a n g è r e s , dont les titres sont cotés en France, 

aient un ou plusieurs administrateurs responsables; que 

leurs bilans soient contrôlés par un ou plusieurs commis

saires f r a n ç a i s ; que leurs a s s e m b l é e s tenues à l ' é t r ange r , 

et auxquelles ne peuvent le plus souvent se rendre les 

actionnaires f rança i s , soient précédées ou suivies de r é u 

nions d'actionnaires f r a n ç a i s ; les r éun ions qui p récéde

ront auront pour but de nommer des d é l é g u é s aux assem

blées tenues à l ' é t r ange r ; les r éun ions qui suivront 

contrôleront et enregistreront les déc i s ions de ces assem

b l é e s . 

« Toutes ces dispositions sont d'ailleurs à chercher. Si 

le principe en est admis, et c'est ce que nous demandons, 

elles pourront faire l'objet d'un r è g l e m e n t spéc ia l soumis 

au Conseil d'Etat, qui serait d e m a n d é à une commission 



nommée par le ministre de la justice et composée dejuris-

consultes, de banquiers, d'administrateurs de socié tés 

françaises et d'agents de change. 

« I l nous semble impossible que le l é g i s l a t e u r de 1882 

ne s'inspire pas des nécess i tés qui se révèlent chaque jour 

et qu'il ne peut plus ignorer, si é lo igné qu' i l vive du 

monde de la finance et de la spécu la t ion . 

« L'agitation qui r è g n e préc i sément depuis quelque 

temps dans ce milieu d ' intérêts si divers et si cons idé 

rable; l 'émotion qui s'est emparée de l ' épa rgne f rançaise 

en présence du trouble profond qui a g a g n é le marché des 

valeurs m o b i l i è r e s ; les p rog rès incessants de la fièvre de 

jeu et de spécu la t ion , commandent absolument les disposi

tions que nous indiquons. Elles ne guér i ron t pas le mal, 

mais elles l'atteindront en partie et elles créeront tout au 

moins, sur un terrain où elles font encore défaut, des 

garanties que réc lament la mora l i t é et la fortune pu

bliques ! 

« C'est ce qui nous déc ide , messieurs, à vous p résen te r 

la proposition de loi suivante : 

« PROPOSITION DE LOI. 

K Article unique. — L'article additionnel suivant est a jouté ù 
« la loi du 24-2!) ju i l le t 1807 sur les soc ié tés : 

« Les dispositions contenues dans la p ré sen te loi et partien
te fièrement aux articles t . 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 12, 13, 
ee -14, 15, -11), 17, 18, 19, 34 et 44 sont applicables aux soc ié t é s 
ee é t r a n g è r e s é t a b l i e s ou à é t a b l i r en France, qui y font ou feront 
« appel au c réd i t , et dont les titres é m i s ou vendus donneront 
« lieu h des transactions, soit sur le m a r c h é officiel de la Bourse, 
« soit sur le m a r c h é libre , par l ' i n t e r m é d i a i r e d'agents de 
ee change, de courtiers ou île banquiers. 

ee Un r è g l e m e n t d'administration publique, d é l i b é r é en (inn
ée seil d'Etal, d é t e r m i n e r a les conditions d'application de ces 
ee dispositions. » 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE GAftîD. 

ItcuxiCnie chambre. — Pi-OKldence île 5»». l»c Meren. 

13 f é v r i e r 1882. 

DECRUS HE JURIDICTION. — PRESSE. — IMPUTATIONS INJU

RIEUSES OU DIFFAMATOIRES. DOMMAGES - INTÉRÊTS. 

IRAIS DE PUULICITÉ. — FIXATION DU CHIFFRE. — TAUX DU 

' RESSORT. — ÉVALUATION PAR LE DÉFENDEUR. — DEMANDE 
RECONVENT10NNELLE. 

La demande qui a pour but d'obtenir une somme de 1,500 francs 
à titre de dommages-intérêts, plus 400 francs pour frais de 
publication du jugement à intervenir, le tout en réparation du 
chef d'imputations injurieuses ou d/jfam'iloires }iar la voie de la 
presse, n'est point une demande indéterminée; elle se trouve 
limitée, par son chiffre, au taux du dernier ressort. 

Toutefois, le défendeur a pu la rendre appelable, en usant de la 
faculté d'évaluation qui lui appartient en vertu de l'article 33, 
§ 2, de la loi du 25 mars 1876, lorsque toute base légale d'éva
luation fait défaut. 

Le journaliste qui s'efforce d'expliquer son article pour les besoins 
desacause. est mal fondé à lui donner une interprétation qui ne 
ressort pas expressément de cet écrit ou à le faire passer pour 
une réponse à des attaques émanant de son adversaire, alors que 
l'article en question n'a en réalité aucun rapport direct avec 
ces attaques. 

Cependant le journaliste, ainsi traduit en justice par un confrère, 
est recevuble à opposer àl'action dirigée contre lui une demande 
reconvenlionitclle, à raison de la connexitê étroite qui existe 
entre l'article qu'on lui reproche et celui de son adversaire qui 
en aurait été l'occasion. 

La polémique entre journaux ne peut, sous aucun prétexte, dégé
nérer en injures contre la vie privée ou contre l'honorabilité de 
leurs rédacteurs. 

(VAN HECKE C. NEUT.) 

M . l'avocat g é n é r a l DE GAMOND a conclu comme suit 

devant la Cour ; les faits de la cause et les moyens de pro

cédu re sont re la tés dans son avis. 

ee Dans son n u m é r o du samedi 13 et dimanche 14 d é c e m 
bre 1879, ee La Patrie, » de Bruges, journal éd i té par l ' i n t i m é 
en cause, le sieur Neul, inséra sous la rubrique ee Chronique j u d i 
ciaire » un article dont nous donnons c i - a p r è s la teneur. 

Bien qu ' i l s'y agisse de la critique d 'un. . . a r r ê t (le mol semble 
ê l r e p r o n o n c é à regret, dans l'article en question), d'un a r r ê l de 
votre cour, i l est cependant n é c e s s a i r e que j ' en donne lecture : 
le ton g é n é r a l de l ' é c r i t et certaines expressions y e m p l o y é e s se 
lient d'une façon int ime, et i l est n é c e s s a i r e de les entendre, de 
les c o n n a î t r e , pour pouvoir en a p p r é c i e r la por tée au point de 
vue du p rocès actuel. 

I l est bien entendu que nous ne voulons nullement retenir decel 
article ce qu ' i l peut avoir de méchan t ou de d é s a g r é a b l e pour les 
magistrats de la cour de Garni. Vous ê tes trop haut p l a c é s pour 
vous é m o u v o i r d e pareilles attaques, contre lesquelles vous n'avez 
nul besoin d 'ê t re d é f e n d u s ; et votre d i g n i t é , votre i n t é g r i t é et 
votre honneur m ê m e s é tan t mis hors de cause, v o u s a v e z l ' é s p r i t 
trop droit et trop sage pour redouter quelques petits é c r i t s . 

Occupons-nous donc de l'article en question, pour autant qu ' i l 
concerne le sieur Van llecke, appelant. 

ee CHRONIQUE JUDICIAIRE. » 

ee La cour d'appel de Garni vient de rendre un . . . a r r ê t , qui 
ee m é r i t e , nous semble-l-i l , d 'ê t re l iv ré à la p u b l i c i t é . 

ee Br i èvemen t voici les faits : au mois d'octobre 1878, se l ivrai t 
ee à Bruges, sur le terrain des é l e c t i o n s communales, une lutte 
ee d'une a c u i t é p a r t i c u l i è r e , et que les circonstances rendaient 
ee s p é c i a l e m e n t importantes, m ê m e aux yeux du gouvernement. 

ee Deux listes c o m p l è t e s é t a i en t en p résence : en tête de la liste 
ee catholique, figurait le nom de i l . le chevalier Buzellc, gou-
ee verneur r é c e m m e n t relevé. En r é a l i t é , c 'é tai t la politique desti-
ee tutionnclle i n a u g u r é e par le gouvernement qu' i l s'agissait de 
ee soumettre au verdict du corps é l e c t o r a l ; notre population é ta i t 
ee impatiente de donner à i l . Ruzelte •— et c.le lui donna en effet 
ee — une marque éc l a t an t e de la sympathie et du respect qu ' i l avait 
ee su inspirer ;t ses amis comme lises adversaires politiques. Sur 
ee la liste l i b é r a l e , on voyait entre autres, — outre M. Boyaval, 
ee tête de liste, — i l . Moles-Lebailly de Serre!, personnage sur 
ee la valeur duquel nous n'avons pas a nous é t e n d r e ; pour des 
ee lecteurs brugeois, la chose est parfaitement superflue. 

ee Dans les conditions où s'ouvrait la lutte, la p e r s o n n a l i t é des 
ee candidats, on le comprend, fut vivement d i s c u t é e dans la presse 
ee locale. 

ee De part et d'autre, nous l'admettons, on passa la mesure. 
ee Mais i l n'y a pas d'infamies, il n'y a pas de gredinerics de 

ee plume, qu'on ne se crut permis chez certains de nos adver-
ee suites pour tacher de salir l'honorable i l . Buzette, pour 
ee s'efforcer de le diminuer dans l'estime publique, pour affaiblir 
ee la juste popu l a r i t é dont i l jou i t dans notre vi l le , et qui faisait 
ee de l u i , — l ' é v é n e m e n t l'a d é m o n t r é , — un candidat s ingu-
ee l i è r e m e n t redoutable. Le but qu'on poursuivait fut m ê m e a v o u é 
ee avec une effronterie cynique : Il ne suffit pas, s ' é c r i a i t un des 
ee organes de la gueuserie poissarde, faisant allusion à la r écen te 
ee destitution de i l . Buzette, il ne suffit pas que le chevalier 
ee Iluzctte soit tombé du balcon, il faut qu'on le fasse rouler dans 
ee la boue ! 

ee Et on alla, en effet, j u s q u ' à accuser l'honorable ancien geli
ez verneur de la province d'avoir escamoté ou l a i s s é escamoter 
ee pour 15,000 francs de meublesb l 'hôtel du gouvernement; on 
ee imputa à sa négligence la perle é n o r m e que la province avait 
ee à subir par suite de l'incendie du 20 févr ier 1878. 

ee Deux libelles se d i s t i n g u è r e n t surtout dans cette ignominieuse 
ee campagne : \e'\Yestvlaming et l'Avenir des Flandres. Leur nom 
ee suffit pour faire a p p r é c i e r le genre de p o l é m i q u e auquel ils se 
ee l ivrent ; les tribunaux ont eu maintes fois à en c o n n a î t r e , — 
ee passons. D'autre part, les candidats l i b é r a u x , et tout s p é c i a l e -
ee ment i l . Moles-Lebailly, furent h o u s p i l l é s et souvent de main 
ee de m a î t r e , par un petit pamphlet é l e c t o r a l catholique, 'l Beertje 
ee van de logie. Dans un article, — qui é c h a p p a , di t -on, à la sur-
ee veillance de la r édac t ion ordinaire — on fit intervenir la m è r e 
ee du candidat, respectable dame, morte i l y a quelques a n n é e s , 
ee Elle é ta i t c e n s é e demander compte à son fils des sages avis, 
ee des salutaires exemples, de l ' éduca t ion c h r é t i e n n e qu'elle l u i 
ee avait d o n n é s . Nous n'entendons pas prendre la défense de cet 
ee a r t ic le ; s'il peut trouver quelque excuse dans la surexcitation 
ee d'une p o l é m i q u e é l e c t o r a l e ardente, i l e x c è d e , nous le recon-
ee naissons volontiers, les limites du bon goût et la r é s e r v e 
ee i m p o s é e par le respect d û aux morts. 



« .liais enfin loul cela n'esl que de la Sainl-Jean à côté des 
« infamies d i r i g é e s contre la p e r s o n n a l i t é si honorable de M. le 
« chevalier Ruzelte. Aux applaudissements de tons les hon
te n è l e s gens, M. Ruzelte se d é c i d e à demander justice, non pas 
« la répara t ion de son honneur, qui vraiment n'avait pu ê t re 
« atteint, mais le c h â t i m e n t du d rô le qui l'outrage. 

« De son cô té , M. Moles-Lebailly attaque le petit pamphlet 
« catholique. 

« Par un jugement longuement et fortement mot ivé , le Tr ibu-
ce nal de Bruges, en cause de M. le chevalier Ruzelte contre 
« VAvenir des Flandres et le Ifes'vlaming, admet que les impu-
« talions du journaliste gueux, — r é p e r c u t é e s comme un écho 
« dans toute la presse de bas é t a g e , — constituent le dé l i t de 
« diffamation, qu'elles sont de nature à causer au plaignant un 
« dommage mural qu ' i l éche t de r é p a r e r par une large publicité. 
« Le tribunal condamne le dé fendeur a trois insertions dans 
« chacun de ses pamphlets, à l ' insertion du jugement dam dix 
« journaux, au choix du demandeur, et aux d é p e n s do l'instance. 

« En cause de M. Moles, le tribunal condamne « '/ lleerlje » 
« à 300 francs de dommages et i n t é r ê t s . 

« Appel est in ter je té et par l ' éd i t eu r de l'Avenir et du West-
« vlaming et par M. Moles-Lebailly. 

te Que l'ait la cour de Gand? En cause de ce dernier, pour s im-
« pies injures, i l y a déjà peut -ê t re six mois, elle é l è v e les dom-
« mages et i n t é r ê t s , r é p a r a t e u r s î le l'honneur de M. Moles-Le-
« bail ly, de 300 à 3,000 francs! 

« Voilà pour le journal catholique. 

« En cause de M. le chevalier Ruzelte contre les deux p â m 
ée phlets, la cour d é c i d e : que toul ce qui regarde les impula-
ee lions si graves au sujel de l'incendie de l 'hôtel du gouverne-
ce. ment, de ['escamotage des 15,000 francs de meubles, est affaire 
ce de simple polémique sur des faits de l'ordre administratif, et 
ce sur ces points elle réforme le jugement de Bruges. 

ce D'autre part, elle retient à charge de Y Avenir ci du Westvia-
ce ming le dé l i t lYinjurcs, et pour ton le r épa ra t ion condamne 
ce l ' éd i t eu r AUX DÉPENS DES DEUX INSTANCES,;sans même la moindre 
ee insertion, laissant au surplus à l'honorable M. Ruzelte cette 
ce consolation que rien n'a pu atteindre son honneur. 

ce On dit que ce jugement 'a é t é s é v è r e m e n t qua l i f i é par des 
ce avocats l i b é r a u x , p résen t s à l'audience. Quant à nous, nous 
ce nous abstenons de loule réf lexion, nous bornant à livrer les 
ee faits à l ' a p p r é c i a t i o n du public. 

ce Lorsque nous a n n o n ç â m e s , il y a déjà plus de. treize mois, 
ce l'action qui vient de recevoir une si é t r a n g e solution, nous 
ce disions que les honnê tes gens, v i l i p e n d é s par des forbans de 
ce plume, avaient à leur disposition deux m a n i è r e s de r é p r i m e r 
ce leurs éca r t s : en demander la r épa ra t ion à la justice ou em-
cc ployer s o i - m ê m e le bâton. 

ce Après le jugement que nous venons d'analyser, — et i l 
ee n'est pas sans p r é c é d e n t s , — force nous est de r e c o n n a î t r e 
ce que, pour les catholiques au moins, i l n'en est qu'une : le 
ce bt'tton. » 

Voilà en quels termes, à propos do la critique d'un de vos 
a r r ê t s , la Patrie traitait le sieur Van Hecke. L 'éd i teur du Wesl
vlaming et de l'Avenir des Flandres, libelles de la gueuserie 
poissarde, é ta i t un forban de plume, coupable d'infamies c l do 
gredineries de plume, un d rô le dont on avait vainement d e m a n d é 
le c h â t i m e n t et contre lequel les h o n n ê t e s gens v i l i p e n d é s n'a
vaient plus d'autres ressources pour se défendre — que l'emploi 
du bâton ! 

A quelque temps de l à , le samedi 3 janvier 1880, parut le 
n u m é r o ordinaire du journal le Weslvlamiug, dont l'appelant 
Van Hecke est l ' é d i t e u r . Entre autres articles contenus dans ce 
n u m é r o , figurait au r e z - d e - c h a u s s é e du journal un feuilleton 
i n t i t u l é : 

ce 1880. Nieuwjaarwenschcn van den Weslvlamiug. » 
On y souhaitait bien des choses à bien des gens ; on s'y per

mettait bien des allusions.. . et naturellement (nous disons 
naturellement, car la chose doit p a r a î t r e toute naturelle à q u i 
conque est au courant des relations.. . l i l l é r a i r c s qui existent 
enlre l'appelant Van Hecke et l ' i n l i m é Neut, ou p l u i ô l entre leurs 
deux journaux, (le Weslvlaming et la Pairie), naturellement donc 
le sieur N t u i eut sa pari de souhaits : 

ce Wi j wenschen aan Piero van Patrie en Slandaard dat, 
ce vooraleer Irell'elijke lieden en niagistralen uit le maken, hij 
« zieb beter zou berinnercn in welke vnile lakcns hij gedraaid 
ce is. Baas Piero, die bezit genomen heefl van 't huis van den 
ce afiroggelaar Kleppe-Gilliodis, zou wel moelen denkeu dal hij 
ce ongetooflijke sommen onil'angen heefl om Langrand le l i c i 
te pen de bocren en onnoozelaars 't vel al'stroopen, en dat zijne 
ce beste vrienden broodschryvers, zoo als Sint-Anlhone, school 
ce gehouden hebben van schriftvervalschinghcn. » 

Avant d'insulter des magistrats et des honnê t e s gens, Piero 
avait à se souvenir des sales draps dan. lesquels il se trouve. 
Lui qui a pris possession de la maison de l'cseroc t'.illiodls avait 
à se souvenir qu' i l avait reçu des ee sommes folles » (nous tra
duisons ainsi les termes : ce ongelooflijke sommen » , les 
ce sommes folles » p e r ç u e s par lu Patrie nous paraissant le 
terme c o n s a c r é dans les p o l é m i q u e s des journaux) ; qu ' i l avait 
reçu î l e s sommes folles pour aider Langrand à d é p o u i l l e r les 
niais, et que ses collaborateurs, tels que Sinl-Anlhone, avaient 
tenu éco le de faux en é c r i t u r e . 

Ici permettez-nous une p a r e n t h è s e . Dans un de ses plus char
mants ouvrages ( I ) , un c é l è b r e romancier anglais (Dickens), 
donnant la description de l 'é tat des esprits dans certaine petite 
l o c a l i t é , qu ' i l appelle Falanswill , vieni à parler des deux par
tis politiques, bleu et jaune, qui s'y trouvent en p r é s e n c e , et i l 
ajoute : 

te Chacun de ces puissants partis cievail n é c e s s a i r e m e n t avoir 
ee son organe a v o u é , et, en ell'et, i l paraissait doux feuilles pu-
« bliqucs dans la v i l le , la Gazette d'Ealanswill et l'Indépendant 
et d 'Ealanswill . La p r e m i è r e soutenait les principes bleus, le 
« second se posait sur un terrain d é c i d é m e n t jaune. C 'é ta ient 
te d'admirables journaux. Quels beaux articles poli t iques! Quelle 
ee p o l é m i q u e spirituelle et courageuse, et La Gaxelle, notre 
te ignoble antagoniste... — L'Indépendant, ce m é p r i s a b l e et 
te d é g o û l a n t j ou rna l . . . — La Galette, celle feuille menteuse 
te c l o r d u r i è r e . . . —L'Indépendant, ce v i l et scandaleux calom-
<e nialeur. . . » Telles é t a i en t , continue l'auteur, les r é c r i m i n a 
tions i n t é r e s s a n t e s qui assaisonnaient les colonnes de chaque 
n u m é r o , et qui excitaient dans le sein des habitants de l'en
droit les sentiments les plus chaleureux de plaisir ou d ' indi
gnation. 

N'est-ce pas? Que la ressemblance est frappante, el qu ' i l n'y a 
qu 'à changer les noms pour se retrouver à Bruges et voir en p ré 
sence le bleu Weslvlaming el la jaune Patrie! 

« Je voudrais bien, disait de son cédé P.-L. Courier, dans une 
te de ses lettres immortelles, je voudrais bien répondre à ce 
« Monsieur du jou rna l . . . mais je le crois fâché . Il m'appelle 
et Jacobin, r é v o l u t i o n n a i r e , plagiaire, voleur, empoisonneur, 
te faussaire, pes t i fé ré ou pestifere, e n r a g é , imposteur, calom-
« nialeur, l ibell is le, homme horrible, ordurier, grimacier, ch i i 
te fonnier. — C'est tout, si j ' a i m é m o i r e . — Je vois ce qu ' i l veut 
« dire : i l entend que lui el moi nous sommes d'avis ditt'é-
ee r en i . . . » 

C'est un peu l à , i l brut l'avouer, l 'opinion de ceux qui suivent 
la p o l é m i q u e des journaux, notamment celle qui se renouvelle 
p é r i o d i q u e m e n t entre le Weslvlaming et la Patrie, el m ê m e celle 
des é d i t e u r s de ces deux journaux. Pour signifier à l ' éd i t eu r du 
Weslvlaming qu ' i l a d é p a s s é les limites d'une critique honnê t e 
et loyale, en injuriant l 'homme sous pré texte d'ailaquer le fonc
tionnaire ( i l s'agit de M. Ruzelte, ancien gouverneur de Bruges, 
par exemple), la Patrie traitera son adversaire de forban, de 
gredin de plume, de d rô le digne du bâton. Pour reprocher à la 
'pairie de m ê l e r a la politique suivie par son journal des a p p r é 
ciations concernant la vie pr ivée des citoyens, le Weslvlaming 
à son lour parle des sommes folios r e ç u e s par la Patrie, et 
rappelle à sou adversaire qu' i l fut l'ami de Gil l iodls , l'escroc, el 
de Sinl-Anthone, le faussaire. 

Il est vraiment dommage qu'appelant el i n t i m é n'aient pas, 
avant d'entamer ce p r o c è s , évoqué les souvenirs l i l l é r a i r c s (pie 
nous venons de rappeler. Ils eussent eu p e u i - é l r e le bon esprit 
de laisser leurs é l u c u b r a l i o n s tomber dans l 'oubl i , d'où personne 
n ' e î u s o n g é à les retirer jamais, et se seraienl pour l'avenir 
a p p l i q u é s à é c h a n g e r des injures ou des v é r i t é s un peu plus 
spirituelles el moins compromettantes. 

Quoi qu ' i l en soit, le sieur Neut, éd i t eu r de la Pairie, trouva 
injurieux pour lu i les termes dans lesquels le Weslvlaming l u i 
adressait ses souhaits de nouvelle a n n é e , et, a p r è s une vaine 
tentative de conciliation devant M. le juge de paix du 3 e canton 
de Bruges, donna assignation au sieur Van Hecke devant le 
t r ibunal civil de Bruges, à raison de l 'articule! du samedi, 
3 janvier 1880, contenu dans l'article feuilleton du journal le 
Weslvlaming, à raison, disons-nous, des imputations diffama
toires et dommageables contenues dans le dit ar t iculel , pour se 
voir c l entendre condamner — dit l 'exploit d'assignation, dont i l 
convient de suivre attentivement le texle, de relenir les termes 
et m ê m e de ne pas perdre de vue la disposition m a t é r i e l l e , c'est-
à - d i r e la m a n i è r e dont esl éc r i t e la demande, — ce pour se voir 
ee el entendre condamner l ' a s s i g n é (l'appelant en cause) à payer 
ce au r e q u é r a n t (aujourd'hui i n t imé) la somme de 1,500 francs à 

(1) Aventures de M. Pickwick, 



« litre de d o m m a g e s - i n t é r ê t s , du chef de l 'article diffamatoire 
« s u s m e n t i o n n é , p u b l i é dans le n u m é r o du journal « De Wesl-
« vlaming » du 3 janvier!880 ; 

« Entendre autoriser le r e q u é r a n t à publier le jugement à 
« intervenir par affiches et insertions dans deux journaux à 
« son choix, aux frais de l ' a s s i g n é et se voir et entendre con-
« damner, le m ê m e a s s i g n é , à payer à mon r e q u é r a n t , pour 
« couvrir les frais de ces publications (les frais de CES PUBLI-
« CATIONS) la somme de 400 francs, payable sur le vu de la quit-
« lance des imprimeurs. — Se voir en outre l ' a s s i g n é condamner 
« aux d é p e n s du p rocès sous taxe; 

« Voir et entendre d é c l a r e r , etc. » 
Le demandeur ( i n t i m é aujourd'hui) basait son action sur ce 

que l 'article d i r i g é contre lui é ta i t diffamatoire et dommageable, 
comme affirmant qu ' i l se trouvait dans une situation dé shono 
rante ou compromettanie : « dat hy zich b ê l e r zou herrinneren 
« in welke vuile lakens hy gedraaid is ; » comme affirmant qu ' i l 
avait r eçu des sommes incroyables pour aider Langrand à duper 
et à d é p o u i l l e r les paysans et les gens naï fs : « dat hy ongeloof-
« lyke sommen onlvangcn heeft om Langrand te helpen de 
« bocren en onnoozelaars't vel afstroopen » ; sur ce qu 'à co lé 
de ces imputations p r é c i s e s et directes, l 'article s'efforce, par 
des rapprochements aussi odieux que perfides, à mettre le 
r e q u é r a n t sur la m ê m e ligne que des gens qu ' i l qualifie de 
faussaires et d'escrocs : « aftroggelaar Klappe Gilliodts en 
« Sint-Anthone die school gehouden heeft van schriftver-
« valschingen. » 

Aux conclusions contenues en l'exploit d'assignation, le 
défendeur Van Hecke (aujourd'hui appelant) r épond i t par son 
écr i t du 27 mars 4880. 

Tout d'abord i l s'attacha à l ' éva lua t i on du l i t ige , et ce dans les 
termes suivants : 

« En ce qui concerne l ' éva lua t i on du litige : 
« Le demandeur a fo rmulé en l 'exploit in t roduct i f d'instance 

« trois chefs distincts de demande, savoir : 
« 4° La condamnation du dé fendeur à fr. 4,500 de dommages-

« i n t é r ê t s ; 2° l'autorisation qu ' i l sollicite du tr ibunal de publier 
« le jugement à intervenir par affiches et insertions dans deux 
« journaux à son choix; 3" la condamnation du d é f e n d e u r au 
« payement de fr. 400 pour couvrir les frais de ces publications. 
« Pour le cas où le demandeur entendrait soutenir qu ' i l a 
« é v a l u é le litige entier du chef de ces trois demandes à la 
« somme totale de fr. 4,900, le dé fendeur , par application du 
« § 2 de l'article 33 de la loi du 25 mars 4870, d é c l a r e é v a l u e r 
« le litige entier à la somme de fr. 2.000 ; 

« Pour le cas, au contraire, où le défendeur n'aurait entendu 
« é v a l u e r à la somme de fr. 4,900 que le premier et le t r o i s i è m e 
« chef de sa demande, en omettant ainsi d ' é v a l u e r le second 
« chef de demande, le dé fendeur d é c l a r e é v a l u e r ce second 
« chef de la demande, con fo rmémen t à la disposition ci-dessus 
« c i t é e , à la somme de sept cents francs. » 

I l soutient ensuite que son articulet du 3 janvier 1880 ne 
constituait qu'une r éponse à l'article p u b l i é dans la Patrie du 
samedi 43 et dimanche 44 d é c e m b r e 4879, sous la rubrique 
« Chronique judiciaire » et dont nous avons d o n n é connais
sance à la cour, article où i l d é p e i g n a i t le d é f e n d e u r (appelant) 
comme ayant commis des infamies et des gredineries — de 
plume — ; comme un drôle dont on avait vainement poursuivi 
le c h â t i m e n t ; — comme un forban de plume contre les é c a r t s 
duquel i l n'y avait que le bâton ! — Van llecke soutenait que son 
article n 'é ta i t qu'une réponse à l'article! de la Patrie, et il en 
trouvait la preuve dans ces mots: « Vooraleer treffelyke lieden 
« en magistraten uit le maken hy zich b ê l e r zou herrinneren in 
« welke vuile lakens hy gedraait is. » L'article de la Patrie 
avait, en effet, pris à partie un... arrêt é m a n é des magistrats de 
la cour de Gand : — les mauvais draps dans lesquels se trouvait 
la Patrie, n ' é ta ien t qu'une allusion aux m é s a v e n t u r e s judiciaires 
de son adversaire : tous les autres termes de l 'articule! n'avaient 
pas la por t ée que leur attribuait le sieur N c u i ; Van Hecke avait 
p a r l é des sommes folles p e r ç u e s par la Patrie, en employant les 
termes dans leur acception courante, c o n s a c r é e par la p o l é m i q u e 
des journaux, ne voulant nullement d é s i g n e r le sieur Neut 
comme le complice des escroqueries p r a t i q u é e s par Langrand, 
mais n'ayant eu d'autre but que de lui reprocher l'argent qu ' i l 
aurait p r é l c n d u e m e n t e m p o c h é pour faire de la p u b l i c i t é en 
faveur des o p é r a t i o n s de Langrand. Van Hecke n'aurait pas 
voulu non plus meltre Neut sur le m ê m e rang que des escrocs 
et des faussaires, tels que Gilliodts et Anthone, mais seulement 
lu i rappeler ses accointances avec de pareils personnages, lu i 
reprocher d'avoir eu des collaborateurs du genre de Anthone. 

La p o l é m i q u e entre journaux politiques de couleur o p p o s é e , 
soutenait Van Hecke, faite d'attaques c l de ripostes, comportait 
une latitude de langage et d'expression plus grande que ne le 

permettaient les relations ordinaires et, dans l ' e s p è c e , trouvait, 
en ce qui le concernait, sa raison et son excuse dans le ion 
g é n é r a l des articles de la Patrie, et nolamment dans la violence 
des expressions e m p l o y é e s par la Patrie dans son article du 
43-44 d é c e m b r e 4879. L'appelant d é f e n d e u r concluait, en con
s é q u e n c e , à ce qu ' i l lui fui d o n n é acle de l ' éva lua t ion du lit ige 
faite par l u i , et que le demandeur Neut fût d é c l a r é ni recevable 
ni fondé dans sa demande. 

Subsidiairemenl, le sieur Van llecke concluait reconvention-
nellement à ce que son adversaire fût c o n d a m n é à lu i payer la 
somme de 2,600 francs, ou toute autre à arbitrer par le t r i 
bunal , à titre de d o m m a g e s - i n t é r ê t s , du chef des injures et 
impuiaiions dommageables contenues dans l'article de la Pairie 
du 43-44 d é c e m b r e 4879, elc. 

Dans ses conclusions en date du 5 mai 4880, le sieur Neut 
contesta l ' éva lua t ion du litige faite par le dé fendeur Van Hecke 
et soulint n'avoir introduit que deux chefs distincts de demande; 
savoir : 4° la condamnation à 4,500 francs de d o m m a g e s - i n t é 
r ê t s ; 2° l'autorisation de publier le jugement à intervenir par 
affiches et insertions dans deux journaux au choix du demandeur, 
avec, condamnation du d é f e n d e u r Van Hecke à 400 francs pour 
couvrir les frais de ces publications. Donc, deux sommes d'ar
gent nellement spéc i f i ée s , 4,500 francs et 400 francs, formant 
ensemble la somme totale de 1,900 francs. I l contestaitau défen
deur Van Hecke le droit d'invoquer, dans l ' e s p è c i , l 'arlicle 33 de 
la loi du 25 mars 4876, — la nature et le montant de sa demande 
é tan t bien nellement et exactement d é t e r m i n é s dans son exploit 
introduct if (art. 21 de la m ê m e loi) . 

11 r é to rqua i t ensuite toutes les i n l e r p r é l a l i o n s d o n n é e s par le 
sieur Van Hecke au sens de son article du 3 janvier c l en 
maintenait le c a r a c t è r e diffamatoire, injurieux et malvei l 
lant . 

Quant aux conclusions reconventionnelles, le demandeur Neut 
les soutenait ni recevables ni f ondées , comme é t an t une de
mande nouvelle devant passer par le p r é l i m i n a i r e de conci
l ia t ion . 

Dans son écr i t de conclusions, en date du 15 mai 1880, 'e 
dé fendeur Van Hecke soutint son s y s t è m e quant à l ' é v a l u a t i o n 
du litige faite par l u i , maintint ses explications quant à la 
por tée des termes de son article, et repoussa, quant à ses conclu
sions reconvcntionnelles, la fin de non-recevoir opposée par le 
demandeur. 

Inlervinl le jugement en date du 3 août dont vous avez à 
c o n n a î t r e . Ce jugement dén ia à l 'article du f^estvlaming du 
3 janvier 1880 le c a r a c t è r e de r éponse à l'article de la Patrie 
du 13-14 d é c e m b r e 1879, et reconnut le c a r a c t è r e diffamatoire et 
injurieux du dit articulet dans le sens qu'y attachail le deman
deur N'eut. 

Quant à l ' éva lua t i on du l i t ige, le premier juge d é c i d a i t que le 
demandeur, dans son exploit introductif, ouire sa demande de 
d o m m a g e s - i n l é r ê t s , demandait que le dé fendeur Van Hecke lu t 
condam'né à supporter les frais de p u b l i c i t é à donner au juge
ment à intervenir, frais qu ' i l é v a l u e à 400 francs, et de plus d 'ô l re 
a u t o r i s é à publier le dit jugement ; — que celle demande d'auto
risation appartenant à cette c a t é g o r i e de demandes qui ne sont 
pas susceptibles d ' é v a l u a t i o n , ne pouvait, par c o n s é q u e n t , con
fo rmémen t à l'article 36 de la loi du 25 mars 1876, ê t re j u g é e 
qu'en premier ressort. 

Statuant enfin sur la demande reconventionnelle du d é f e n d e u r 
Van llecke, le jugement la d é c l a r e recevable, mais non fondée , 
l 'arlicle de la Patrie ne contenant, aux termes du jugement, 
aucune expression oulrageanle à l ' é g a r d du dé fendeur Van Hecke, 
c o n s i d é r é comme homme p r i v é , mais s'attaquanl uniquement au 
journaliste dont i l a p p r é c i e la p o l é m i q u e . 

En c o n s é q u e n c e , le jugement condamne le sieur Van Hecke à 
payer au demandeur la somme de 200 francs à l i t re de dom
m a g e s - i n t é r ê t s ; autorise le demandeur Neut à publier le dit 
jugement aux frais du dé fendeur , qui sera tenu de les payer 
j u s q u ' à concurrence de la somme de 300 francs, et d é c l a r e le 
dé fendeur non fondé dans sa demande reconvcntionnelle. 

C'est de ce jugement que le sieur Van Hecke interjeta appel. 
Devant la cour furent reproduits les m ê m e s moyens qu'en pre

m i è r e instance, et c'est sur ces moyens, d é c i d é s par le tr ibunal 
de Bruges, que nous avons à é m e t t r e notre avis. 

Disons tout d'abord que nous admettons le bien j u g é du juge
ment de Bruges.cn tant qu ' i l a p p r é c i e le c a r a c t è r e de l 'ar l iculet 
du Westvlaming contenu dans son n u m é r o du 3 janvier 1880. I l 
y a là é v i d e m m e n t des attaques injurieuses et diffamatoires à 
l'adresse de l ' i n t imé . Dans ses conclusions, dans les plaidoiries 
devant la cour, l'appelanl a e s s a y é d ' a t t é n u e r les termes de son 
articulet, en expliquant la p e n s é e qu ' i l y attache : soit ; mais i l 
n'en est pas moins vrai que les termes existent, que l ' injure reste 
debout. Le Westvlaming adjure le sieur Neut de se souvenir 
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qu ' i l se trouve dans de mauvais draps. Celle expression g é n é r a l e 
signale une posilion, sinon d é s h o n o r a n t e ou d é s h o n o r é e , mais 
qu i , au moins, p r ê l e à la eritique. « In vuile lakens gedraaid zi jn , » 
c'est (qu'on nous pardonne la v u l g a r i t é de l'expression) avoir une 
mauvaise affaire sur le dos. S'adressant à un homme p r ivé , la 
p r e m i è r e pensée qui do i l venir, c'est que cet homme a compro
mis sa si lual ion, son honneur, par un acle que r é p r i m e le code 
ou que réprouve la morale ; s'adressant à un n é g o c i a n t , la s igni 
fication de ces termes peuvent s ' é t endre encore et viser une situa
tion commerciale ou financière é b r a n l é e . Non pas que nous 
admettions p r é c i s é m e n t le s y s t è m e qui a é té p l a i d é devant la cour 
par l'honorable conseil de l ' i n t i m é , qui a é t ab l i une distinction 
entre son client journaliste, — et sa q u a l i t é d'homme faisant 
le commerce comme imprimeur et é d i t e u r . — Non, i l est 
év iden t que la querelle s ' é tab l i t entre journalistes, que le jour
naliste du Westvlaming s attaque au journaliste de la Patrie. 
Mais comme tel encore, i l est év iden t que le sieur Ncul se trouve 
l'objet d'une attaque malveillante et dont l ' i n t e rp ré ta t ion peut 
ê t r e des plus m é c h a n t e s pour l u i . I l est vrai que Van Hecke, s'il 
faut l'en croire, ne ferait allusion qu'aux procès de presse que 
la Pairie et son éd i t eu r ont eu à subir : mais alors i l a eu grand 
tort de ne pas s'en expliquer in lerminis. 

Nous pouvons en dire autant du fait d'avoir a c c o l é le nom de 
l ' i n t i m é aux noms de l'escroc Gilliodts et du faussaire Anlhone. 
Ces rapprochements sont plus que des fautes de mauvais goû t , 
ils sont injurieux pour ceux qui en sont l'objet. Que dire de la 
phrase : « liaes Piero die bezit genomen heeft van 't huis van 
u den aftroggelaer Gilliodts? » C'est la constatation d'un fait 
m a t é r i e l , dit l'appelant : le sieur Neut occupe la maison jadis 
h a b i t é e par Gilliodts. Oui, mais cette phrase fait suite à celle où 
l'on montre Neut se trouvant dans de mauvais draps. U y a plus 
que la constatation d'un simple fait m a t é r i e l , et ne peut-on, ne 
faut-il pas comprendre que cet homme dans de mauvais draps a 
repris la maison Gilliodts, a repris la suite des affaires de l'es
croc Gilliodts? Est-ce in t e rp ré t e r trop m é c h a m m e n t ? Mais qu'on 
lise la suite, qu'on rapproche ces deux paragraphes des para
graphes suivants où l'on accuseNeuld'avoir e m p o c h é des sommes 
folles pour aider Langrand à d é p o u i l l e r les paysans et les niais ! 
Al lus ion , dit l'appelant, allusion aux frais de p u b l i c i t é p e r ç u s 
par la Patrie. Pardon, i l est dit que-de l'argent a é l é reçu pour 
aider Langrand dans ses filouteries. D'après cela, Neut connais
sait le c a r a c t è r e frauduleux des o p é r a t i o n s de Langrand et l'a 
a i d é à r é u s s i r dans ces o p é r a l i o n s d é l o y a l e s , au moyen d'une 
p u b l i c i t é qui lui a é t é grassement p a y é e . C'est là le sens des 
termes e m p l o y é s , ou, nous ne savons plus ce que parler veut 
dire. Que la p e n s é e de Van Hecke ai l é l é de faire allusion à de 
l'argent reçu pour frais de p u b l i c i t é , — admettons-le : mais alors 
l'expression a trahi sa pensée , car i l y a dans les lermes e m p l o y é s 
une articulation plus p réc i se c l plus odieuse. U y a donc la des 
injures parfaitement c a r a c t é r i s é e s , des al l é g a t i o n s diffamatoires 
et outrageantes nettement e x p r i m é e s . Mais, di t l'appelant, cet 
arliculet n'est qu'une réponse à l 'article a n t é r i e u r de la Patrie 
du 43-14 d é c e m b r e 1879, où je suis m o i - m ê m e a t t a q u é dans les 
termes les plus violents. 

Avec le jugement de Bruges, nous repoussons ce s o u t è n e m e n t . 
Comme le di t ce jugement, et m a l g r é les i n g é n i e u s e s explica
tions de l'appelant, rien ne fait supposer au lecteur que l 'articu-
let du Westvlaming constitue une r é p o n s e à un article de la 
Patrie. Si tel article est une réponse à tel autre article, cela est 
souvent une question d ' a p p r é c i a t i o n . Pour qu'un article soit une 
r é p o n s e , i l faut — c'est vraiment naïf de le dire — qu ' i l 
soit v é r i t a b l e m e n t une réponse . I l faut, en d'autres termes, 
que la riposte, que la réponse soit a d é q u a t e à l'attaque : i l faut 
qu'elle conteste des faits a l l é g u é s , qu'elle combatte des opinions 
é m i s e s , qu'elle r é to rque des arguments a v a n c é s , qu'elle redresse 
des a p p r é c i a t i o n s e r r o n é m e n t mises au jour . Or, nous ne trou
vons rien de semblable dans l ' e s p è c e . L'art iculetdu Westvlaming 
se trouve sous une rubrique s p é c i a l e , n'ayant rien de commun 
avec l ' i n t i t u l é de l'article i n c r i m i n é de la Patrie; i l est noyé dans 
une foule de choses toutes é t r a n g è r e s aux faits, aux opinions, 
aux a p p r é c i a t i o n s qui font l'objet du susdit ar t ic le ; i l est p r é c é d é 
et suivi d'autres a r t i c u l é i s qui n'ont rien de commun ni entre eux, 
ni avec l'article de la Patrie en question : i l se trouve dans un 
pot-pourr i de souhaits s'adressant à toutes sortes de gens et de 
choses, attaquant les uns, critiquant les autres, injuriant ceux-ci, 
louant c e u x - l à — e t cela sans qu'aucune allusion soit faite à 
l'article de la Patrie auquel le Westvlaming adresse p r é t e n d u e -
menl sa r éponse . 

Et en admettant m ê m e que réponse i l y ait (quod non), encore 
concluons-nous avec le tribunal de Bruges, « que, sous aucun 
« p r é t ex t e , la p o l é m i q u e des journaux ne peut d é g é n é r e r en 
« attaques injurieuses contre la vie p r i v é e , ou (retenons les 
« termes, ils nous serviront plus loin à combattre le jugement 

« du tribunal de Bruges l u i - m ê m e ) contre l'honorabilité des 
« journalistes auxquels on veut répondre. » Certes, la p o l é m i q u e 
des journaux peut ê t re â p r e , violente, p a s s i o n n é e , — la somme 
de l i be r t é la plus largo doit lui ê t re reconnue, — mais cette 
l i b e r t é a des bornes : elle cesse là où commence l ' injure c l la 
diffamation. Au fond, comme nous le disions plus haut, au fond, 
la galerie qui s'amuse de cet é c h a n g e de gros mots et qui 
marque les points, sait bien ce que cela veul dire : je suis l i b é 
ra l , donc je vous traite de voleur; — je suis catholique, donc je 
vous traite de d r ô l e bon à batonner : c l i l n'en esl ni plus ni 
moins. Mais si le journaliste, l i b é r a l ou catholique, Irouve la 
conclusion forcée , l 'opinion publique a beau r ire , la loi reprend 
son empire, on se trouve devant des expressions, des a l l é g a t i o n s 
contre lesquelles on peut r é c l a m e r sa protection pour mettre un 
terme à ces p o l é m i q u e s discourtoises et honteuses et en obtenir 
justice. C'est donc à juste t i t re, croyons-nous, que le t r ibunal de 
Bruges a d é c l a r é l 'articulel du Westvlaming injurieux et diffama
toire, et nous nous inclinons devant la sanction qu ' i l a cru devoir 
lu i impr imer . 

Nous aurions pu nous abstenir d'entrer ici dans ces c o n s i d é 
rations, car l'action de l ' i n t i m é ayant é l é et devant, selon nous, 
rester j u g é e en premier ressort, plus n ' é l a i t besoin, pour nous, de 
d é t e r m i n e r le e a r a c i ô r e do l 'article du sieur Van Hecke. Nous 
disons que l'action a é té dé f in i t i vemen t j u g é e : en effet, à notre 
avis, i l y a lieu de repousser l'appel de l'appelant Van Hecke par 
l'exception defeclu summœ. Vous connaissez le s y s t è m e de l'ap
pelant. I l soutient que la demande du sieur Neut, qu i , d ' a p r è s 
celui-ci ne contient que deux chefs : payement d'une somme de 
1,500 IV. à titre de d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; payement de 400 fr . 
pour frais de la publication du jugement qu ' i l demande à ê t r e 
au to r i s é à publier — donc, en tout, 1,900 fr . , é v a l u a t i o n du 
l i t ige, somme in fé r i eu re au taux d'appel (art. 16, loi du 25 mars 
1876), — que cette demande, disons-nous, contient, en r é a l i t é , 
trois chefs de demande : ' 1 ° 1,500 francs, d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; 
2° 400 francs pour frais de publication ; 3° autorisation de pu
blier le jugement, lequel chef l u i , appelant, a é v a l u é et é v a l u e à 
700 francs, usant de la facul té i n s é r é e dans l 'article 33 de la loi 
p r é c i t é e , donc en tout 2,600 francs, somme s u p é r i e u r e au taux 
de l 'appel. Les arguments de l'appelant vous sont connus : i l 
invoque l 'article 33 de la loi du 25 mars 1876, — le rapport de 
M. ALLARD sur la loi de 1870, — l 'opinion de M. BORMANS, — 
divers jugements sur lesquels i l s'appuie pour justifier son droi t 
d ' é v a l u e r l u i - m ê m e l'autorisation de publier d e m a n d é e par l ' i n 
t imé . Le jugement de Bruges, se fondant sur l 'article 36 de la loi 
du 25 mars, avait s t a tué que la demande d'autorisation de publier 
le jugement é ta i t é g a l e m e n t un chef de demande distinct f o r m u l é 
par le sieur Neut, mais que pareille demande é ta i t de celles qui 
ne sont pas susceptibles d ' é v a l u a t i o n ; qu'en c o n s é q u e n c e , elle 
ne pourrait ê t re j u g é e qu'en premier ressort. Devant la cour, l ' i n 
t imé contredit ce s y s t è m e , soutenant que pareille demande é t a i t 
parfaitement susceptible d ' é v a l u a t i o n , et qu'en effet, l u i - m ê m e 
l'avait é v a l u é e et avait fait une é v a l u a t i o n juste et ra ison
nable. 

Les parties dans leurs conclusions, et devant la Cour, se sont 
l i v r é e s à des discussions juridiques longuement d é v e l o p p é e s à 
cet é g a r d . Nous ne cioyons pas devoir les suivre sur ce terrain, 
c l , nous p l a ç a n t au point du vue de l ' e s p è c e , la question se p ré 
sente, nous scmblc-t- i l , plus simplement. C'est moins une ques
tion de droit dans l ' e spèce , qu'une question de grammaire ou 
plutôt de langage. Le texte de la demande nous pa ra î t des plus 
clairs, sa penséo nous a p p a r a î t plus clairement encore. Plus esl 
in re quant in verbis. Qu'a voulu le sieur Neut? Ce qu ' i l a voulu, 
pour un motif ou pour l 'autre, c'est é c h a p p e r a l'appel. I l ne 
nous appartient pas de scruter ni de discuter ses motifs : c'est 
son droi t , i l en use. I l n'a donc voulu soumettre sa demande 
qu 'à une déc i s ion en premier et dernier ressort. Y a-t-il r é u s s i ? 
Mais lisons son exploit . 

D'abord la demande de 1,500 francs. 

Ensuite : se voir et entendre autoriser à publier le jugement 
à intervenir par affiches et insertions dans deux journaux à son 
choix, aux Irais de l ' a s s i g n é , et se voir et entendre condamner le 
m ê m e a s s i g n é (le tout dans le m ê m e paragraphe, sans transport 
à la ligne, m ê m e sans ponctuation) à payer au r e q u é r a n t , pour 
couvrir les frais DE CES PUBLICATIONS la somme de 400 francs, 
payables sur le vu, etc. 

Ne parlons pas droit pour un instant, mais parlons f r a n ç a i s . 
Que signifie ce l i b e l l é ? 

« Je demande que vous m'autorisiez à publier le jugement 
« que vous allez rendre : c'est une sanction de l 'article injurieux 
« dont je me plains — voire une p é n a l i t é en quelque sorte : mais 
« comme cette p é n a l i t é ainsi l i b e l l é e est i n d é t e r m i n é e , i n d é -
« finie, je vais la restreindre, la l imi ter m o i - m ê m e : j e ne de-
« mande celle publication que dans deux journaux, et encore je 



« demande que celte publication, qui doit naturellement ê t re 
« l'aile aux frais de mon adversaire, ne puisse se faire que jus-
« qu'à concurrence de 400 francs. Ce que je demande, ce n'est 
« pas la publication vague, i n d é t e r m i n é e du jugement , c'est 
« une publication l i m i t é e dans sa m init'cslation et quant à son 
« chiffre. Oui, certes, la publication d'un jugement a certains 
« effets moraux qu i , comme tels, ne sauraient ê t re é v a l u é s i n 
« abstrticlo; mais je donne un corps à ma demande de péna l i t é 
« qui doit frapper mon adversaire : je demande, pour ainsi dire, 
« 400 francs pour obtenir tout ce, qu 'à ce pr ix , on peut obtenir 
« d'effets m a t é r i e l et moral r é su l t an t d'un jugement p u b l i é . 
« L'autorisation de publier se confond en quelque sorte avec la 
« SOMME de p u b l i c i t é qu'on demande à ê t re a u t o r i s é de pour-
« suivre. Voilà donc ce je demande : — 1,300 francs de dom-
« m a g e s - i n t é r ê t s , cl (qu'on nous permette de nous exprimer 
« ainsi) 400 francs de p u b l i c i t é — c ' e s t - à -d i r e deux chefs de 
« demande, deux chiffres dont la somme totale est i n f é r i eu re 
« au taux d'appel. » 

Le texte, et, si nous pouvons nous exprimer ainsi, la configu
ration m a t é r i e l l e m ê m e du l i b e l l é de la demande appuient celle 
in te rpré ta t ion , qui nous semble juridique et qui ne p r é s e n t e rien 
qui heurte la l o i . L ' i n t i m é , dans son exploit introductif d ' in
stance, a l u i - m ê m e é v a l u é son action : i l nous semble difficile 
d'admettre (pie le demandeur qui demande à publier un jugement 
jusqu 'à concurrence de 400 i'r., c 'es t -à-di re à faire des frais de 
publication j u s q u ' à concurrence de 400 francs (et l ' i n t imé n'a 
pas r é c l a m é autre chose), i l nous semble difiieile d'admettre, 
disons-nous, que ce demandeur poursuive deux choses distinctes : 
les deux choses se confondent et ne l'ont qu'une, ne forment 
qu'un chef de demande. 

Tel est, i n d é p e n d a m m e n t des arguments de droit i nvoqués par 
l ' i n t imé , notre avis sur ce point, et nous estimons que l'exception 
defectu sumniœ a é t é , à bon droit , opposée à l'appel du sieur 
Van Ilccko sur la demande principale, et que, sur ce point, sou 
appel doit ê t re d é c l a r é non recevublc. 

Examinons maintenant le m é r i t e du jugement, en tant qu' i l a 
ab jugé les conclusions rcconventionnclles de I appelant. Celui-ci 
avait conclu en p r e m i è r e instance, reconvenlionnelleinent à 
2,600 francs de d o m m a g e s - i n t é r ê t s du chef des injures et des 
imputations dommageables contenues dans l 'article'de la Patrie 
du 13-14 d é c e m b r e 1879. 

Le sieur Neul soutient l ' i r r e c e v a b i l i t é et le non-fondement de 
ces conclusions. Elle ne sont pas recevables : c'est une demande 
nouvelle, sans relation aucune avec la demande principale, et qui 
comme demande nouvelle doit passer par le p r é l i m i n a i r e de la 
conciliation. L'article du Westvlaming n'a aucune relation avec 
l'article de la Patrie auquel i l n'est pas une r éponse . La demande 
reconventionnelle ne se dédu i t ni des m ê m e s faits, ni de la 
m ê m e cause que la demande principale, avec laquelle elle n'a 
aucune c o n n e x i t é . La demande reconvcntionnelle est non fondée : 
c'est une a p p r é c i a t i o n de la p o l é m i q u e du Weslvlmning, de sa 
po lémique de p e r s o n n a l i t é s . — Examinons. 

Rappelez-vous l 'article de la Patrie, dont le sieur Van llecke 
demande r é p a r a t i o n . Nous convenons et nous l'avons soutenu 
plus haut, que l 'article du Westvlaming n'est pas une réponse à 
la Pairie, jur idiquement parlant. Mais rappelons-nous la situation 
des deux parties l'une v i s - à -v i s de l'autre. Journalistes tous deux, 
guerroyant dans des camps opposés , adversaires de plume que 
la violence de leur langage l'un v i s - à -v i s de l'autre, et v i s - à - v i s 
de tiers, a e x p o s é s maintes fois à des aventures judiciaires, Neut 
et Van llecke, ou plutôt la Patrie et le Westvlaming sont dans 
un état d ' hos t i l i t é permanente. Ce n'est point les calomnier que 
de dire que les gros mots, pour ne pas dire plus, naissent sous 
leurs plumes respectives, comme fleurs au printemps. I l y a 
entre ces deux journaux, la chose est de no tor ié té publique. 'un 
échange de p o l é m i q u e qu'on peut à bon droit appeler haineuse, 
méchan te . Nous avons qua l i f i é plus haut les p rocédés mis en 
œuvre par les deux journaux d i r i g é s par les parties en cause : 
nous n'avons pas à y revenir. Disons que la violence, la v i r u 
lence des attaques de l 'un n'est é g a l é e que par la violence des 
ripostes de l 'autre, et v i c e - v e r s à . De là un é c h a n g e continuel 
d'imputations les plus malveillantes dans les termes les plus 
mépr i s an t s . L 'ar l icule l du Westvlaming du 3 janvier 1880 n 'é ta i t 
qu'une c o n s é q u e n c e de cet é ta t de choses, qu'une note dans ce 
concert de m é c h a n c e t é s . A t t aqué par la Patrie, pris à partie 
souvent, non pas seulement dans l'art, du 13-14 d é c e m b r e 1879, 
mais dans bien d'autres encore, le Westvlaming a toujours 
répondu, r i p o s t é , a t t a q u é à son tour. Du Westvlaming ou de la 
Patrie, on ne sait plus qui a c o m m e n c é . Dans ces conditions, 
l 'arliculel du Westvlaming, sans ê t re une r éponse directe à l'ar
ticle de ta Patrie, r épond cependant d'une façon g é n é r a l e « « a : 
arlicles de la Patrie, comme l'article de celle-ci répond à ceux 
du fFeslvlaming. Lors donc que l ' éd i t eu r de la Patrie a senti sa 

s u s c e p t i b i l i t é f roissée par l 'ar l iculel du Westvlaming du 3 j an 
vier, et a a s s i g n é l ' éd i t eu r de celui-ci en d o m m a g e s - i n t é r ê t s , ce 
dernier s'est é c r i é : mais de quoi vous plaignez-vous? D'avoir 
é té i n j u r i é ? Mais relisez-vous vous m ê m e , relisez notamment 
votre article du 13-14 d é c e m b r e , et voyez comme vous m'y 
Iraiiez. Vous vous plaignez d'avoir é té i n ju r i é : j ' é l è v e le m ê m e 
grief contre vous. Vous demandez des d o m m a g e s - i n t é r ê t s : j ' en 
demande de mon côté . Vous appuyez votre demande sur l ' a r l i 
culel du 3 janvier, j 'appuie la mienne sur voire article du 
13-14 d é c e m b r e . 

En d'autres termes, demandeur et dé f endeu r , appelant et 
i n l i m é fondent leur action, l 'un son action principale sur des 
injures p u b l i é e s dans le journal de son adversaire, l'autre son 
acliou reconventionnelle é g a l e m e n t sur des injures p u b l i é e s par 
son antagonisle. I l y a donc entre les demandes de l'une et de 
l'autre partie, une int ime c o n n e x i t é r é su l t an t do ce fait que l'une 
et l'autre se fondent sur des injures, dont l 'un el l'autre des 
deux plaideurs croient avoir à se plaindre. Celte c o n n e x i t é 
r é su l t e de la force des choses, de la situation respective des 
parties l'une v is -à-v is do l'autre, de leur p o l é m i q u e constamment 
r e n o u v e l é e , do leurs habitudes de violence (de langage) l 'un 
envers l 'autre; aussi est-ce à bon droi t , pensons-nous, que 
le tribunal de Bruges, en bon a p p r é c i a t e u r des choses et de la 
situation, a admis la c o n n e x i t é des deux demandes et a reconnu 
la r e c e v a b i l i t é de la demande reconventionnelle. 

Mais là où nous ne sommes plus d'accord avec le tr ibunal de 
Bruges, c'est lorsqu'il d é c l a r e cette demande non fondée. Quelle 
raison donne-t-il ? « I l est constant, en effet, que l'article de 
« la Patrie ne contient aucune expression outrageante à l ' éga rd 
« du défendeur (l'appelant Van llecke), c o n s i d é r é comme homme 
« p r ivé , mais s'attaque seulement au journaliste, dont le d i t 
« article a p p r é c i e la p o l é m i q u e dans des termes que le dél 'en-
« deur l u i - m ê m e a l'habitude d'employer v i s - à -v i s des journa-
a listes de l 'opinion adverse, notamment v i s -à -v i s du deman-
« deur; . . . que dans ces circonstances, vu le genre de p o l é m i q u e 
« à laquelle le dé fendeur a l'habitude de se livrer dans ses 
ci journaux l Avenir des Flandres et le Westvlaming, i l n'y a pas 
« lieu de 1 l i allouer les d o m m a g e s - i n t é r ê t s à raison de l ' a p p r é -
« dation peu mesurée que le demandeur s'est permis de faire au 
« sujet de cctle p o l é m i q u e . » 

Nous avouons ne pas comprendre : et avec la meilleure volonté 
du monde, i l nous est impossible de c o n s i d é r e r l'entassement 
d ' é p i t h è l c s les unes plus injurieuses et plus outrageantes que 
les autres, dont fourmille l 'article de la Patrie, comme une sim
ple appréciation de la polémique d'un journaliste ! I l nous est 
impossible de ne voir dans ce luxe d'expressions où le m é p r i s 
est poussé j u s q u ' à ses d e r n i è r e s limites, aucune expression outra
geante à l'égard du sieur Van llecke, considéré comme homme 
privé'. Le journaliste est l i t t é r a l e m e n t t r a î né dans la boue — 
l'homme pr ivé est sans é c l a b o u s s u r c ! Le tribunal de Bruges 
admet ici d ' é t r a n g e s distinctions. I l nous paraissait ê t re plus 
p rè s de la vér i té lorsque, quelques pages plus haut, i l proclamait 
en faveur de la Pairie et contre l ' éd i t eu r du Westvlaming, auteur 
do l'article du 3 janvier, « que sous aucun pré tex te (nous vous 
« avons d e m a n d é de retenir le mot) la p o l é m i q u e des journaux 
« ne peut d é g é n é r e r en attaques injurieuses contre la vie p r i vée , 
« ou contre l'honorabilité des journalistes auxquels on veut 
« r é p o n d r e . » 

Et voyons au surplus si les termes dont se plaint le sieur Van 
llecke sont si anodins qu'ils le paraissent aux yeux du tribunal 
de Bruges. On l'accuse de n'avoir r ecu l é devant aucune infamie, 
aucune grcdinerie du plume, pour salir M. Ruzclte. L'infamie, 
l 'infamie de p lume! avons-nous besoin d'expliquer le terme? 
c'est l'action qui déshonore l ' é c r i v a i n , qui l u i e n l è v e son hon
neur ! La gredinerie de plume, c'est la bassesse commise par le 
journaliste! Le gredin, c'est celui qui ne m é r i t e aucune consi
dé ra t i on , qui n'a ni p rob i t é , ni honneur! Un gredin de plume, 
une gredinerie de plume, c'est donc l ' é c r i v a i n qui a é c r i t une 
chose qui t é m o i g n e de la bassesse de ses sentiments, de son 
manque de l o y a u t é ! 

Nous passons les lignes où la Patrie parle des organes de la 
gueuserie poissarde, où i l traite le Westvlaming et l'Avenir des 
Flandres de libelles, el nous en arrivons à ces mots : « Aux 
« applaudissements de tous les h o n n ê t e s gens, M. Ruzeile se 
« d é c i d e à demander justice, non pas la r épa ra t ion de son hon-
« neur qui n'a pu ê t re a l l c i n l , mais le c h â t i m e n t du drôle qui 
« l'outrage? » 

Que signifie celle é p i l h è t e dont la Patrie d é s i g n e l'appelant? 
N'est-ce pas là un terme injurieux pour d é s i g n e r une personne 
tout ••) l'ait m é p r i s a b l e ? Ce n'est plus le journaliste seul qui est 
a p p r é c i é , i l ne s'agit pas d'un drôle de plume, le terme estabsolu, 
c'est l'homme qui est v i s é , le d rô l e , c'est en m ê m e lemps le jour
naliste du Westvlaming et le sieur Van Hecke, l 'homme p r i v é . 



El finissons l a n i c i o : « Lorsque nous a n n o n ç â m e s . . . nous 
« disions que les l i o n n ë l e s gens v i l i p e n d é s par des forban* de 
« plume avaient à leur dispos'lion deux m a n i è r e s de r é p r i m e r 
« leurs é c a r t s : en demander la répara t ion à la justice, ou em-
« ployer s o i - m ê m e le bâton.—Après le jugement que nous venons 
« d'analyser, force nous est de r e c o n n a î t r e que pour les eaiho-
« tiques au moins, i l n'en est plus qu'une : le bâton. » 

Peut-on plus outrageusement s'exprimer sur le compte de 
quelqu'un? Le forban, c'est l ' é c u m c u r de mer, le voleur sur mer : 
les forbans de plume qui vilipendent les honnê tes gens, ce sont 
les larrons d'honneur, les journalistes qui s'embusquent d e r r i è r e 
les colonnes d'un journal pour lancer l'outrage et la diffamation 
à la face des honnê t e s gens! Quels sont ceux qui m é r i t e n t le 
b â t o n ? qu'ils soient journalistes ou hommes p r i v é s , quels sont 
donc les ê t r e s qu'on h à t o n n e ? E l tout cela n'est pas outrageant 
pour le sieur Van Hecke comme homme p r ivé , — tout cela n'est 
qu'une app réc i a t i on peu mesurée, que s'est permise la Patrie, do 
la p o l é m i q u e du journaliste du /Pestv'aming. Mais nous le 
demandons, si le journaliste du IVeslvlanûng avait commis ces 
gredincrics de plume, s'il é ta i t ce d rô le qui outrage le plus hono
rable des fonctionnaires, s'il é ta i t ce forban de plume digue de 
passer sous le bâton des honnê t e s gens, mais en vér i t é que res
terait-il de l 'honneur de l 'homme p r i v é ? Nous avons r epous sé 
plus haut les explications plus ou moins habiles que donnait 
l'appelant au sujet des imputations contenues dans l 'articule! du 
IVeslvlanûng du 3 janvier 1 8 8 0 . Nous repoussons tout aussi 
vivement les e u p h é m i s m e s que rencontre le tr ibunal de Bruges 
pour a p p r é c i e r l 'article de la Patrie du 1 3 - 1 4 d é c e m b r e 1 8 7 9 . 
Le tr ibunal de Bruges nous semble avoir o u b l i é , dans celle partie 
de son jugement, la vér i té qu ' i l proclamait dans une autre sui
tes devoirs du journaliste : en invoquant contre le IFestvlaming, 
et en faveur de la Patrie, le genre de p o l é m i q u e à laquelle l'ap
pelant a l'habitude de se livrer dans ses journaux, i l oubliait que 
« sous aucun p ré t ex t e , la p o l é m i q u e des journalistes ne peut 
« d é g é n é r e r en attaques injurieuses contre la vie p r ivée ou 
« contre l ' hono rab i l i t é des journalistes auxquels on veut ré -
« pondre. » 

A notre avis donc, le tribunal de Bruges aurait dû d é c l a r e r 
injurieux l 'article de la Pairie, c o n s i d é r e r comme dommageables 
les imputations y contenues, admettre le fondement de la de
mande reconvcntionnelle et, en c o n s é q u e n c e , allouer soit tout 
ou partie des d o m m a g e s - i n t é r ê t s r é c l a m é s par le sieur Van 
Hecke, au m ê m e titre qu' i l a rendu justice aux p ré t en t ions p r i n 
cipales du sieui Neut. 

L'appel sur la demande reconvcntionnelle doit donc é g a l e m e n t 
ê t re d é c l a r é rcccvablc, aux termes de la loi du 2 3 mars 1 8 7 6 . 

C'est à quoi nous avons l'honneur de conclure. » 

La Cour a rendu l 'ar rê t suivant : 

AnnÊT. — « En ce qui concerne la demande principale : 
« Attendu que l ' i n t imé a a s s i g n é l'appelant devant le premier 

juge aux fins de se voir et entendre condamner à payer à l ' i n t imé 
la somme de 1 , 5 0 0 francs, à l i Ire d é d o m m a g e s - i n t é r ê t s , du chef 
d'un article diffamatoire p u b l i é dans le n u m é r o du journal le 
Weslvlaming du 3 janvier 1 8 8 0 ; entendre autoriser l ' i n t imé à 
publier le jugement à intervenir, par affiches et insertions, dans 
deux journaux à son choix, aux frais de l'appelant et de se voir 
et entendre condamner, le m ê m e appelant, à payer à l ' i n t imé pour 
couvrir les frais de ces publications, la somme de 4 0 0 francs, 
payable sur le vu de la quittance des imprimeurs ; 

« Attendu que la demande é tan t , dans son ensemble, de 
celles dont le montant ne peut ê t re fixé d ' a p r è s les bases i n d i 
q u é e s aux articles 2 6 cl suivants de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 , i l 
appartenais aux termes de l 'arlicle 3 3 , § 1 E R , de la m ê m e lo i , à 
l ' i n t imé d ' é v a l u e r le litige ; 

« Attendu qu'en libellant sa demande de m a n i è r e à fixer la 
valeur du litige au taux du dernier ressort, l ' i n t i m é a usé du 
droit que le dit article 3 3 , § 1 E R , lui a t t r ibuai t ; 

« Mais attendu que le m ê m e article 3 3 de la loi du 2 5 mars 
1 8 7 6 , dans son § 2 , r é s e r v e au dé fendeur , pour le cas où l ' é v a 
luation du demandeur n ' excède pas le taux du dernier ressort, 
la facu l té de faire l u i - m ê m e l ' éva lua t ion dans les p r e m i è r e s con
clusions qu ' i l prendra sur le fond du p rocès , et de d é t e r m i n e r 
ainsi le ressort, et que l'appelant, dans son écr i t s ign i f ié le 
2 7 mars 1 8 8 0 , qui fut son premier éc r i t de dé fense , a l'ait usage 
de colle facul té en é v a l u a n t le litige à 2 , 0 0 0 francs; qu'ainsi la 
valeur du l i l ige se trouve, au point de vue du ressort, dé f in i t i 
vement fixée a ce dernier chiffre ; 

« Attendu que c'est à bon droi t que le premier juge a d é r i d é 
que l'arlicle i n s é r é dans le n u m é r o du journal le Weslvlaminq 
du 3 janvier 1 8 8 0 , et c o m m e n ç a n t par les mots : « wi j wenselicn 
« aan Piero van Patrie en Standuart » et finissant par ceux : 
« school gehouden hebben van schriflvervalschingen, » où l ' i n 

t imé est a s s i m i l é à des escrocs et à des faussaires, et dans lequel 
i l lui est i m p u t é d'avoir reçu dos sommes folles pour aider Lan-
grand à é c o r c h e r les paysans et les niais, est injurieux, diffa-
maloire et dommageable pour l ' i n t imé ; 

« Attendu que vainement l'appelant essaie d'en a t t é n u e r le 
c a r a c t è r e m é c h a n t par des explications et des commentaires que 
le public, qui n'a eu que le texte de l 'article sous les yeux, n'a 
pu c o n n a î t r e ni a p p r é c i e r ; 

« Qu'il essaie encore vainement de se justifier, en soutenant 
que cet article est la r éponse à un article paru dans le n u m é r o 
du 1 3 - 1 4 d é c e m b r e 1 8 7 9 , du journal la Patrie éd i t é par l ' i n t i m é ; 

« Qu'en effet, si l 'article dont l ' i n t i m é se plaint rappelle 
vaguement, par quelques mots, l 'arlicle paru dans la Patrie, r ien 
n'y r évè l e l ' intention de rencontrer directement les a l l é g a t i o n s 
ou contester les faits que la Patrie avance; de telle sorte que 
l'article de la Patrie a incontestablement été l'occasion et le 
pré tex te de celui du IFeslvlaming, mais que ce dernier ne peut 
ê t re c o n s i d é r é comme une r éponse au premier; 

« Attendu, d'ailleurs, que ce s o u t è n e m e n t , l 'ûl-il fondé , ne 
saurait justifier l'appelant, la p o l é m i q u e des journaux ne pou
vant, comme le dit avec raison le premier juge, d é g é n é r e r sous 
aucun prétexte en injures contre la vie p r ivée on contre l 'hono
r a b i l i t é des journalistes auxquels on veut r é p o n d r e : 

« Sur la demande reconvcntionnelle: 
« Attendu que, s'il est inexact de dire que l 'article du West-

vlaming, qui sert de fondement à la demande principale, trouve 
sa justification dans l'article de la Patrie, sur lequel se fonde la 
demande reconvcntionnelle, i l ne pourrait cependant ê t r e con
testé que l 'un et l'autre p rocèden t de la p o l é m i q u e habituelle
ment violente qui est commune aux deux journaux; que d 'a i l 
leurs, l 'article du Ifestvlaming a é té éc r i t à l'occasion de l 'art icle 
de la Patrie. 

« Attendu, dès lors, que la demande reconventionnellc et la 
demande principale sont connexes entre elles, comme p r o c é d a n t 
d'une m ê m e origine, et qu ' i l importe d'en c o n n a î t r e , en m ê m e 
temps pour les a p p r é c i e r plus justement l'une et l 'autre; 

« Attendu que, dans l 'arlicle i n c r i m i n é , i n s é r é au n u m é r o du 
1 3 - 1 1 d é c e m b r e 1 8 7 9 du journal la Patrie, lequel article est 
in t i tu lé « Chronique judiciaire » et commence par ces mois : 
« La cour d'appel de Gand » et finissant par ceux « force nous 
« est de r econna î t r e que pour les catholiques au moins, i l n'en 
« est plus qu'un : le bâ ton , » l ' i n t i m é a p p r é c i e , à sa m a n i è r e , 
deux a r r ê t s rendus par celle cour, en m a t i è r e de presse, et dans 
l'un desquels l'appelant avait é té partie en cause ; 

« Que dans cet article, les journaux éd i t é s par l'appelant sont 
qua l i f i é s d '« organes de la gueuserie poissarde » et l 'appelant 
l u i - m ê m e t ra i t é de ce forban de plume, digne d 'ê t re b â l o n n é par 
« les honnê t e s gens » et d é s i g n é comme s é tan t , dans une p o l é 
mique é l e c t o r a l e , « permis toutes les infamies, lot î tes les gredi-
« nerics de plume,— >> toutes injures qu ' i l est impossible d'adres
ser au journalisle sans qu'elles rejaillissent sur son honora
b i l i t é et sur sa vie p r ivée ; 

« Attendu que, de ce chef, i l est r é s u l t é pour l'appelant un 
dommage moral , que l ' i n t i m é est tenu de r é p a r e r ; 

« Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, ouï M. DE GAMOND, avocat g é n é r a l , en son avis en partie 
conforme, faisant droit et rejetant comme non fondées ton tus 
conclusions contraires des parties, reçoi t l'appel c l y statuant, 
confirme le jugement dont appel, en tant que, statuant au fond 
sur la demande principale, i l a c o n d a m n é l'appelant à payer à 
l ' i n t imé une somme de deux cents francs â litre de dommages-
in t é r ê t s , et qu ' i l a d é c l a r é rccevable la demande reconvention
nellc; et é m e n d a n t pour le surplus, dit pour droit que l 'art icle 
i n s é r é dans le journal la Patrie du 1 3 - 1 4 d é c e m b r e 1 8 7 9 , 
sous le titre de ce Chronique judiciaire , » est injurieux et dom
mageable pour l'appelant ; condamne l ' i n t i m é à payer à l 'appe
lant la somme de cent cinquante francs à titre de dommages-
i n t é r ê t s ; autorise chacune des parlies à faire publier le p r é s e n t 
a r r ê t par affiches el insertions dans deux journaux du pays, a 
son choix, ce, aux frais de l'autre partie, laquelle sera tenue de 
payer ces dits frais, sur le vu des quittances des imprimeurs el 
j u s q u ' à concurrence de trois cents francs ; 

ce El attendu que les parties succombent respectivement sur 
quelques chefs, dit qu ' i l sera fait masse des d é p e n s , tant de 
p r e m i è r e instance que d'appel el que chacune î les parlies en 
supportera la m o i t i é . . . » (Du 1 3 févr ier 1 8 8 2 . — Plaid. H M C S A L 
BERT MECHELVNCK et VAN CLEEMPUTTE.) 

OBSERVATIONS. — Sur le point de savoir si la partie de 

la demande relative aux frais de pub l ic i t é reste ou non 
indé t e rminée , m a l g r é les é v a l u a t i o n s que le demandeur en 
a faites : V. pour la néga t ive : Gand, 23 j u i n 1876 
(BELG. Jeu., 1876, p. 9 8 6 ) ; — L i è g e , 26 novembre 1 8 7 9 



(BELC. JL'D., 1879 , p. 1556) . Pour l'affirmative : BOR-

MANS, n° 4 7 1 ; IBID. , 1ER s u p p l é m e n t ilibis; 2 E s u p p l ô m . , 

471 et blibis; et 3 E s upp l émen t , m ê m e s numéros , et les 

autori tés qui y sont c i t ée s . 

L e b a c c a r a es t - i l u n j e u de h a s a r d ? 

Nos lecteurs savent que cette question s'est présen tée , 

i l y a deux ans, devant la cour d'appel de Gand, au sujet 

du jeu de baccara-banque o r g a n i s é au Cercle du Kursaal 

d'Ostende (Gand, 3 octobre 1879, BELG. JUD., 1879 , 

p. 1292), et y a été r é so lue affirmativement par un a r rê t 

contre lequel on s'est vainement pourvu en cassation 

(cass., 1ER d é c e m b r e 1879, BELG. JUD., 1879, p. 1543). 

Un savant professeur de l a f a c u l t é d e droit de l 'Univers i té 

de Caen discute cette m ê m e question dans la partie de la 

JURISPRUDENCE DU X I X e SIÈCLE consacrée à la jurisprudence 

é t rangère , dans les observations qui y accompagnent l'ar

rêt de notre cour de cassation. Comme cet arrê t est pr in

cipalement fondé sur la souvera ine té des appréc ia t ions en 

fait de la cour de Gand, et que le baccara a toujours ses 

partisans nombreux, les observations de M. le professeur 

VILLEY ne sont pas sans intérêt pour nos lecteurs : 

« Qu'est-ce que le baccara? dit M . VILLEY? — Le baccara se 
joue de deux m a n i è r e s . I l y a le baceara-chemin de fer, dans 
lequel le banquier met une mise, qui est tenue par un joueur 
quelconque et qu i , doublant tant que le banquier gagne, monte 
j u s q u ' à ce que le banquier se relire, ou perde le tout, ou ne 
trouve plus de joueur qui veuille tenir roture l u i . Les r è g l e s du 
jeu sont d'ailleurs identiquement les m ê m e s que celles du bac
cara-banque, duquel i l é t a i t question dans l ' e s p è c e . Rappelons 
d'abord comment la cour de Gand a défini ces r è g l e s . La partie 
s'engage, au moyen de trois jeux de cinquante-deux cartes m ê l é e s 
ensemble, entre un banquier et deux groupes de joue rs ou 
pontes, le premier p l acé à la droite du banquier, le second à sa 
gauche. Les pontes du m ê m e groupe prennent part au jeu par 
l ' i n t e r m é d i a i r e de l 'un d'eux (chacun à tour de r ô l e ) , lequel lient 
les cartes et joue au nom et pour le compte de tous. Chaque 
groupe joue contre le banquier d'une m a n i è r e i n d é p e n d a n t e de 
l'autre groupe. Les enjeux é tan t faits, le banquier donne deux 
caries à chacun des groupes et à l u i - m ê m e . Si le banquier ou le 
ponte a le point 9 ou 8 , les jeux sont abattus d ' au to r i t é . Si, au 
contraire, ni le banquier ni le ponte n'a le point 9 ou 8 , chacun 
a le choix de prendre une t r o i s i è m e carte ou de s'en tenir à son 
jeu. Celui qui a le point le plus é l evé gagne le coup. — De ces 
r è g l e s , la cour de Gand et, a p r è s elle, la cour s u p r ê m e de 
Bruxelles, d é d u i s e n t que « le résultai île ce jeu dépend absolument 
« el exclusivement du hasard. » Examinons. 

« Cela, dit l ' a r r ê t , est de loule é v i d e n c e lorsque d ' e m b l é e i l y 
a lieu d'abattre les jeux, puisque dans ce cas la distribution des 
cartes a seule d é t e r m i n é le sort de la partie. » — Il est vrai que, 
dans ce cas exceptionnel, le hasard seul a agi ; mais la m ê m e 
observation peut ê t re faite sur tous les jeux de cartes, ce qui ne 
l'ail pas que tous les jeux de cartes soient, à cause de cela, des 
jeux de hasard. Si à l ' é c a r t é , ayanl déjà deux points, vous relevez, 
avant d'aller aux caries, le roi et tous alouts majeurs, vous abat
tez voire jeu et la partie est g a g n é e . Si, à la mouche, vous rele
vez cinq caries de m ê m e couleur, ce que 1 on appelle lanlurlu, 
vous abattez encore d ' au to r i t é , et la partie est g a g n é e . Le hasard 
seul vous a fait gagner ce coup s p é c i a l , et cependant la mouche 
n'est pas c l a s s é e comme jeu de hasard. 

« 11 n'en est pas d i f fé remment , ajoute l ' a r rê t , lorsque le ban
quier et le ponte se trouvent dans l'alternative de prendre une 
t ro is ième carie ou de s'en tenir à leur jeu . En effet, dans celle 
hypothèse , les combinaisons les plus savantes, les calculs les 
plus i n g é n i e u x sont impuissants, soit à amener un point favo
rable, soit à conjurer ou seulement a t t é n u e r les chances mal
heureuses; si le joueur s'en lient à ses deux caries, il se confie 
par cela m ê m e au hasard de la p r e m i è r e distr ibution qui les a 
a m e n é e s dans sa main, tandis que, s'il se d é c i d e à prendre une 
t ro is ième carte, i l ne fait qu'en appeler une seconde fois au 
hasard d'une dis t r ibut ion s u p p l é m e n t a i r e , dont i l lui est impos
sible de p r é v o i r ou de calculer le r é su l t a t , puisqu'il ne d é p e n d 
pas de lui de c o n n a î t r e le jeu de son adversaire, ni de savoir 
dans quel ordre les cartes r e s t é e s au talon s'y trouvent dispo
s é e s . » — Les choses ainsi p r é s e n t é e s , i l semble, en effet, que 

toute opé ra t ion d'intelligence en est exclue. Mais ne pourrai l-on 
pas dire aussi de Ceca né que, si le joueur s'en tient à ses cartes, 
i l se confie par cela m ê m e au hasard de la p r e m i è r e d is t r ibut ion 
qui les a a m e n é e s dans sa main ; tandis que, s'il se d é c i d e à 
aller aux caries, i l ne fait qu'en appeler une seconde fois au 
hasard d'une distr ibution s u p p l é m e n t a i r e , dont i l lui est impos
sible de p révo i r ou de calculer le r é s u l t a t ? — Dans l ' é c a n é , i l y 
a encore la m a n i è r e de jouer. C'est vrai ; mais i l y a aussi dans 
le baccara quelque chose qui n'est pas absolument et exclusive
ment du hasard. 11 y a d'abord un certain cal-ul de p r o b a b i l i t é s , 
t rès difficile et fort p r o b l é m a t i q u e nous en convenons, suivant 
la nature des caries dé jà sorties. I l y a un calcul de p r o b a b i l i t é s 
beaucoup plus positif et t rès n é c e s s a i r e pour savoir à quel point 
i l est convenable de s'en tenir à son jeu , à quel point d'aller aux 
cartes. L 'a r rê t pa ra î t croire que cela est indifférent et que la 
question pourrait se r é s o u d r e à « pile ou face. » Cependant, 
qu'un joueur s'imagine d'aller aux caries avec le point 6 , par 
exemple, i l perdra neuf fois sur dix, parce que, les dix ne comp
tant pas, i l aura presque toujours un point in fé r i eu r . 11 y a enfin 
et surtout, pour le banquier du moins, une opéra t ion intellec
tuelle que l ' a r rê t ne pa ra î t pas avoir a p e r ç u e . Le banquier n'ar
rive à son jeu q u ' a p r è s avoir i n t e r r o g é les pon tes des deux tableaux 
et leur avoir d o n n é des cartes, s'il y a lieu. Or, les caries dis t r i 
b u é e s (elles sont toujours abattues sur la table) onl dû avoir une 
grande influence sur sa d é c i s i o n . Quelques exemples vont le 
d é m o n t r e r : S'il a d o n n é un dix, i l sait que le jeu de son adver
saire n'est pas modif ié , les dix ne comptant pas, mais que son 
adversaire a un jeu tel qu' i l a cru devoir demander une carie. 
S'il a d o n n é un neuf ou un huit , i l est porté à croire que son 
adversaire a mauvais jeu en mains, attendu que, les dix ne 
comptant pas, i l faudrait qu ' i l n ' e û t a u c u n point en mains pour que 
le neuf fût bon, ou qu ' i l n 'eû t qu'un seul point pour que le huit 
fût bon. Ait contraire, s'il a d o n n é un quatre ou un cinq, i l y a 
de grandes chances pour que le jeu de l'adversaire soit t r è s beau; 
s'il a d o n n é un un, ce jeu ne doit pas d é p a s s e r cinq, six tout au 
plus; souvent i l est t rès i n fé r i eu r . Si le banquier a d o n n é une 
bonne carte à un tableau et une mauvaise à l'autre, voici un 
autre é l é m e n t de calcul. Quel côté l ' i n t é r e s se le plus, et j u s q u ' à 
quel [loint cet in té rê t est-il modifié par les chances qu ' i l a contre 
l'autre c ô t é ? Nous n'entendons pas contester que le hasard n'ait 
une t rès large place dans le jeu de baccara; nous avons voulu 
seulement d é m o n t r e r qu ' i l n'est pas tout à fait vrai de dire que 
le r é su l t a t de ce jeu « dépend absolument et exclusivement du 
hasard. » MM. CHAUVKAU et FAUSTIN HÉLIE mettent sur la m ê m e 
ligne la roulette et la bouillotte. L'assimilation manque de jus
tesse. La roulette, voi là un jeu de hasard dans loule la force du 
terme, un jeu auquel « le hasard seul préside. » La boule s ' a r r ê -
tera-t-elle sur rouge ou noir , sur tel n u m é r o ou sur tel autre? 
C'est ce qu ' i l est absolument impossible de prévoi r dans une 
mesure quelconque et ce qui dé l i e tout calcul intellectuel. I l 
n'en est pas de m ê m e de la bouillotte, où le joueur a d'abord à 
a p p r é c i e r s'il lui convient de jouer avec les cartes qu ' i l a r e ç u e s ou 
de passer. A coup s û r , si la bouillotte est c o n s i d é r é e comme jeu 
de hasard, le baccara doit I é l r e de m ê m e . Et nous serions fort 
tenté de croire, surtout eu p ré sence de l ' a r r ê t du 5 janvier 1 8 7 7 
p r é c i t é , que la cour de cassation île France ne serait pas plus 
i n d ú l g e m e pour ce jeu que la cour de cassation de Belgique. 

Nous comprenons ces d é c i s i o n s i n s p i r é e s , à coup s û r , par une 
haute p e n s é e morale. Nous dirons cependant notre sentiment : 
En l é g i s l a t i o n , nous serions d i sposé à laisser pleine el e n t i è r e 
l i be r t é aux majeurs de disposer de leur fortune comme bon leur 
semble, lors m ê m e qu ' i l leur convient de se ruiner; nous aimons 
tant la l i be r t é que nous voudrions la voir respecter, m ê m e dans 
ses é c a r t s , lorsqu'elle ne l è se pas autrui . Eu droi t , nous tenons 
comme un principe constant que les textes de loi p é n a l e doivent 
s ' i n t e rp ré t e r d'une m a n i è r e restrictive, et nous ne voudrions 
appliquer ' l 'art icle 4 1 0 qu'aux jeux auxquels « le hasard seul pré
side ( 1 ) . » 

( 1 ) Tient-on suffisamment compte, soit dans l ' a r rê t de Gand, 
soit dans les observations qui p r é c è d e n t , de la différence entre 
celui qui fait la banque et ceux qui tiennent les cartes, d'une 
part, lesquels fonl certainement des combinaisons d'esprit et ne 
jouent pas i m p u n é m e n t bien ou mal , e l , d'autre pari , les nom
breuses personnes dont les enjeux sont sur la table, mais qui ne 
combinent rien el sont sans influence sur les coups et le sort 
des enjeux? La question des paris, au champ des courses, n'est 
pas la m ê m e pour les parieurs des tribunes que pour celui qui 
monte l u i - m ê m e son coursier; de m ê m e à l ' é ca r t é , tenir les 
cartes ou seulement parier sans jouer, sont deux o p é r a t i o n s bien 
dif férentes . Doivent-elles se confondre au baccara? 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue anx Choux, 37. 
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DROIT CIVIL. 

ACTION CIVILE. — PRESCRIPTION. 

La prescription de l'action en dommages-intérêts née d'un 
délit doit-elle rester soumise aux règles de la prescrip
tion de l'action publique ? 

Au moment où i l s'agit en m ê m e temps de revision du 

code civi l et de celle du code d'instruction criminelle, la 

question que nous venons de formuler méri te , croyons-

nous, d 'ê tre é tud iée . De très bons esprits avaient depuis 

longtemps e x p r i m é des doutes sé r i eux sur la r è g l e ad

mise en droit f r ança i s , et d ' après laquelle l'action civile en 

d o m m a g e s - i n t é r ê t s est soumise à la m ê m e prescription que 

l'action du m i n i s t è r e public pour l'application de la peine. 

Ces doutes n'ont fait que s 'accroî t re depuis que l'on 

s'est vu a m e n é à ce beau résu l ta t , dans des cas où l'action 

publique est soumise à une prescription plus courte que 

celle des dé l i t s ordinaires, que l'action en dommages-

in té rê t s se p r é s e n t pendant le cours m ê m e de l'instruction 

du procès c iv i l , et m a l g r é toutes les diligences du deman

deur pour obtenir jugement. 

Le procès de M . Berden contre la Chronique mér i te 

d'être étudié à ce point de vue. (Cass. belge, 1 9 mai 1 8 8 1 , 

BELG. JUD., 1 8 8 1 , p. 849.) Autrefois l'on croyait que 

l'assignation une fois l a n c é e , la prescription à éviter 

était celle que le code de p rocédure civile appelle pé

remption d'instance, et qui ne pouvait résu l te r que de 

l'inaction des plaideurs pendant trois ans; et l'on trouve 

ce sys t ème encore défendu en termes excellents dans le 

mémoi re à l'appui du pourvoi en cassation d i r i g é contre 

un a r r ê t de la cour de L i è g e du 7 mars 1868 (voir PASI-

CRISIE, 1869, I , p. 232). Mais un a r r ê t de principe rendu 

sous la p rés idence de M . DE FACQZ sur ce pourvoi, le 

1 3 février 1869 (BELG. JUD., 1869, p. 340), condamna ce 

sys t ème et admit que l'action en d o m m a g e s - i n t é r ê t s portée 

devant la jur idict ion civile, s'y é te igna i t ou se pé r ima i t non 

point dans les d é l a i s fixés par le code de procédure civile 

pour la pérempt ion , mais par ceux fixés par le code d'in

struction criminelle ou de procédure pénale pour la pres

cription de l'action publique. 

I l y avait déjà un certain mal, une apparence de d é 

sordre parmi nos lois de p rocédure , dans l'introduction 

d'un nouveau genre de pérempt ion devant les tribunaux 

civils. Et M . LAURENT, é tudiant dans les criminalistes les 

r è g l e s de procédure e n s e i g n é e s par ceux-ci pour l'exercice 

de l'action en d o m m a g e s - i n t é r ê t s , avait pu éc r i r e à celui 

qui l u i avait s i g n a l é ce beau d é d a l e : « Je vous remercie 

« des renseignements que vous m'avez donnés sur la 

« prescription de l'action c iv i l e ; je viens d ' é tud ie r la 

« question : on pourrait é c r i r e une belle dissertation sur 

« les a b s u r d i t é s des criminalistes. » S'il est donné au 

grand jurisconsulte d'achever l'avant-projet de revision 

du code c i v i l , dont la p r e m i è r e partie vient de pa ra î t r e , 

i l est certain qu ' i l y rendra l'action civile endommages-

intérê ts indépendan te des r è g l e s t racées pour la prescrip

tion par le code de procédure péna le , et qu ' i l la remettra 

sous l'empire des principes du code civil pour la prescrip

tion et du code de p rocédure civile pour la pérempt ion . 

Dans l'entretemps, la question s i g n a l é e mér i te l'atten

tion de tous ceux qui ne sont pas insensibles aux vices de 

notre l é g i s l a t i o n , et c'est pour ce motif que nous repro

duisons ici les lignes qu'y consacre, dans la Revue de droit 

international (X , p. 162), M . ALBÉRIC ROLIN, en rendant 

compte du projet de nouveau code pénal pour le royaume 

d'Italie présenté par M. MANCINI. 

« D'après le projet italien, dit M . ROLIN, l'action civile 
ne se prescrit pas en même temps que l'action publique, 
mais d ' après les r è g l e s du droit c iv i l . On sait combien 
cette question a été ag i t ée par les savants : on sait que si 
des autor i tés s é r i e u s e s comme MERLIN, HÉLIE, COUSTURIER, 
HAUS, BOITARD, etc., se sont prononcées dans le sens de la 
s imul t ané i t é de prescription, des autor i tés non moins 
graves comme RAITER, CARRARA, HERTAULU, BOURGUIGNON, 
TROPLONG, etc., ont défendu le principe de l ' i ndépendance 
des deux actions. M . MANCINI a trouvé des termes expres
sifs et mordants pour ca rac té r i se r les i m m o r a l c ï consé
quences du premier sys t ème . « I l serait, d i t - i l , vraiment 
« i n c o m p r é h e n s i b l e qu'un déb i teur pût obtenir la l i b é r a -
o lion de sa dette v i s - à - v i s de l'homme qu' i l a t rompé, 
« par le seul fait qu ' i l démontrera i t qu'en le faisant, i l n'a 
« pas seulement contracté une obligation civile, mais v io lé 
a le code péna l . Autant vaudrait c r ée r pour les criminels, 
« comme par un p r i v i l è g e en leur faveur, un mode spéc ia l 
« d ' é t e indre les obligationsciviles. » Mais lorsque M. MAN
CINI ajoute que ce paradoxe, s'il a pu ê t re accepté pendant 
un certain temps par la jurisprudence f rança ise , par un 
respect trop rigoureux de la lettre du droit positif, a été 
repoussé récemment dans ce pays, même par la pratique, 
nous pensons qu ' i l se trompe. 

« En tant qu ' i l soit de droit positif, n i en France, ni en 

Belgique, l'article 2 du code d'instruction criminelle ne 

laisse, serable-t-il, le moindre doute sur la solution de la 

question, et nous comprenons difficilement qu'on tente 

d ' échapper au texte si clair de cet article. La s imu l t ané i t é 

de prescription civile et publique en résu l t e à l ' évi

dence. Mais autre chose est le droit positif, autre chose la 

théor ie , et nous croyons que le projet italien a parfaite

ment bien fait d'adopter un sys tème contraire. La pres

cription des droits de la partie civile et celle des droits de 

la partie publique reposent surdes motifs d'un ordre abso

lument différent. Si la partie lésée par un q u a s i - d é l i t n'est 

censée renoncer à son action et n'est exposée à la pres

cription de celle-ci q u ' a p r è s l'avoir l a i s sée impoursuivie 

pendant trente ans, pourquoi en serait-il autrement lors

que l'auteur du dommage a été jusqu'au crime, jusqu'au 

dél i t ou j u s q u ' à la contravention? Pourquoi, s'il a été jus

q u ' à la contravention seulement, le dé l a i de prescription 

se r é d u i t - i l tout d'un coup à un an? Et pourquoi, par une 

nouvelle contradiction, s 'é lève- t - i l de nouvean dans le sys

tème belge et dans le sys tème f rança i s , lorsque le fait 



dommageable croit encore en g rav i t é , tout en restant 

énormément infér ieur à celui de la prescription ordinaire? 

Le l'ait dommageable qui constitue un crime ou un dél i t 

est plus difficile à découvr i r , la recherche de ses auteurs 

est plus laborieuse, le siienec de la victime devrait peut-

être moins facilement è l re cons idéré comme une renoncia

tion que lorsqu'il.s'agit de la simple exécut ion d'une con

vention ou d'un q u a s i - d é l i t . Pourquoi donc l'action en 

dommage se prescrit-elle alors par un laps de temps plus 

court? Parce que, dit-on, l'action civile ne peut pas sub-

sisler a p r è s l'action publique. Parce que le l é g i s l a t e u r , 

obéissant à une s i n g u l i è r e p u s i l l a n i m i t é , a pré tendu se 

dissimuler à l u i -même et dissimuler au public les consé

quences de son sys t ème . « C'est le seul moyen, dit 

« M. HALS, d 'évi ter le speclacle affligeant de f impuis-

« sauce de la justice péna le , en présence d'un jugement 

« qui déc la re le dé tendeur coupable d'un fait qual i f ié 

« crime ou dél i t par la lo i , et le condamne de ce chef à 

« des d o m m a g e s - i n t é r ê t s . » S'il en est ainsi, c'est une 

vér i table confiscation, et sans indemni té aucune, des in té 

rêts et des droits pr ivés pour cause d 'ut i l i té publique. 

Mais celle impuissance, la sociélé l'a inscrite évenfuel le -

ment dans la loi : pourquoi reculer devant sa manitcsla-

tiou, devant sa constatation? On ne peut même dire qu' i l 

s'agisse d'une vér i tab le impuissance : c'est plutôt d'une 

abdication, d'une renonciation au droit de poursuivre qu'il 

est question ; si la sociélé ne poursuit pas, c'est qu'elle l'a 

voulu ainsi, c'est parce que l ' intérêt social ne lui parais

sait point exiger des poursuites ap rès un laps do temps 

cons idé rab le , c'est que l'horreur causée par le crime s'est 

affaiblie par l ' é lo ignement , c'est que l'empreinte du trouble 

apporté à l'ordre social s'est graduellement c l ï a c é e ; c'est 

parce que c'est de l'histoire ancienne, pour nous servir 

d'une expression vulgaire. Si l'action civile et le jugement 

qui l'accueille en révei l len t le souvenir, c'est nu souvenir 

pâ l e , terne, et qui n 'éve i l le point dans les c œ u r s un dés i r 

intense de voir l'expiation s'accomplir. La révélat ion sou

daine d'un crime enseveli dans les ombres du passé cause 

encore un frisson, mais quelle différence entre ce senti

ment et le besoitt de justice qui s'empare de nous au récit 

d'un meurtre r é c e n t ! Au surplus, si l'on veut éviter le 

spectacle affligeant de l'impuissance de la justice p é n a l e , 

on atteindra mal sou but en proclamant que l'action civile 

se prescrit en même temps que l'action criminelle. On 

assistera dans ce cas non seulement à l'impuissance de la 

justice p é n a l e , mais au triomphe insolent du criminel qui 

se retirera de la barre emportant et conservant les d é 

pouilles de la victime, les fruits mêmes de son forfait. 

Mais, d i t -on, dans ce cas le crime du moins ne sera pas 

constaté, la cu lpab i l i t é de celui qui oppose la prescription 

restera un doute ; i l dira .-

« Si j'avais fait ce que vous me reprochez, j 'aurais fait 

« un crime, je vous oppose la prescription. » Quel est 

donc Y innocent qui usera d'un moyen pareil pour repous

ser une action en d o m m a g e s - i n t é r ê t s ? Le public ne le 

croirait- i l pas coupable et une pareille p rocédure , avec ses 

conséquences immorales, ne sera-t-elle pas un des plus 

affligeants spectacles qui se puissent voir? Dans un esprit 

d'indulgence et de c lémence exagé ré , M. LESELLYEII, dans 

son remarquable ouvrage sur l'exercice et l'extinction des 

actions publiques et p r ivées , t. I I , 11° 548, fait observer que 

l'un des motifs de la prescription est la cons idé ra t ion des 

i nqu i é tudes et des angoisses que le coupable a dû éprouver 

pendantle laps de temps e x i g é pour la prescription, et 

cela est vrai , bien que ce motif soit suivant nous accessoire. 

I l faut remarquer que si l'action civile survit à l'action pu

blique, le coupable se trouvera encore exposé , par suite 

du procès c iv i l , à subir la peine morale r é su l t an t du 

déshonneur que produira pour sa personne la condamna

tion civile. Nous avouons que la personne de ce cr iminel , 

qui n'a môme en aucune maniere réparé le dommage c a u s é 

à sa victime, nous inspire moins de pit ié que la situation 

de celle-ci, dont les droits sont certains. Au surplus, ap

pliquons a ces théories la pierre de louche de la pratique. 

Supposé qu ' i l s'agisse du voleur : à moins que le vol ne 

constitue un crime, l'action publique et l'action civile se 

prescriront par trois ans : si pendant trois ans le voleur 

échappe à toutes poursuites, non seulement la justice péna le 

ne pourra plus le frapper, mais la loi lu i garantira la pos

session de la chose volée . I l a été assez puni par les an-

| goisses et par les remords : qu'on ne le trouble pas du 

moins dans la paisible possession du fruit de son v o l ; on 

pourrait r éve i l l e r en lu i le souvenir de sa honte et l'exposer 

à subir la peine morale résu l tan t du déshonneur que pro

duira pour sa personne la condamnation civile. Est-ce que 

par hasard trois ans d'angoisses et de remords sont l ' é q u i 

valent des cinq années d'emprisonnement auxquelles i l 

eût peut-être été c o n d a m n é ? Est-ce que l'emprisonnement 

•exclut le remords? Est-ce que le l é g i s l a t e u r a jamais songé 

à assimiler les remords et les angoisses, vraisemblables 

mais p rob léma t iques du coupable, à la peine r ée l l emen t 

subie? Ne faudrait-il pas en ce cas, surtout s'il s'est écoulé 

un temps très long avant toute poursuite sans que la pres

cription soit accomplie, imputer la du rée de ces remords 

et de ces angoisses sur celle de la peine? 

« Non, la cons idéra t ion des peines morales du coupable 

n'est en aucune m a n i è r e la base de la prescription. C'est 

une cons idéra t ion accessoire à laquelle le l é g i s l a t e u r a pu 

avoir é g a r d pour en dé te rminer le d é l a i , mais on tomberait 

dans la sen t imenta l i t é si l'on s'en e x a g é r a i t l 'importance. 

En r é sumé nous croyons, avec les auteurs du projet italien, 

qu'aucune raison juridique sé r i euse ne peut être invoquée 

à l'appui du principe de la prescription de l'action civile 

en même temps que de l'action publique. L 'ut i l i té sociale 

ne peut être a l l é g u é e à l'appui de cette confiscation sans 

indemni té de droits civils é v i d e n t s ; elle ne la justifierait 

point, les conséquences en seraient immorales', et c'est un 

speclacle affligeant que de les voir, et de voir le principe 

qui les en t ra îne inév i t ab lemen t , consac rés par la l é g i s l a 

tion p é n a l e . » X . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

P r e m i è r e chambre. — présidence de M. ue LODge, pr. prfsld. 

9 mars 1882. 

DIVORCE. — CAUSES. — LOI ÉTRANGÈRE. — CASSATION. 

Entre étrangers, les causes de divorce sont réglées par la lui de 
leur pays. 

Le juge du fond interprèle souverainement cette loi. 
Cette interprétation ne donne ouverture 11 cassation que lorsqu'elle 

implique une contravention à la loi belge, cl particulièrement à 
l'article 3 du code civil. 

(IJIGWOOD C. ÉPOUSE BIGWOOD.) 

Le pourvoi formé contre l 'a r rê t rappor té a n n é e 1 8 8 1 , 

p. 758, a été rejeté par l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Sur le moyen unique, pris de la violation ou tout 
au moins de la fausse application de l'article 3 du code c i v i l , en 
tant que l ' a r r ê t a admis que le statut personnel des époux 
Bigwood-Sclicler autorisait le juge belge à appliquer, pour l'ap
p réc i a t ion des causes de leur divorce, les principes de la loi 
belge, alors qu'en r é a l i t é ce statut personnel ne le permet pas, 
mais défend au contraire au juge é t r a n g e r de prononcer le divorce 
entre Anglais pour d'autres causes que celles qui seraient 
suffisantes en Angleterre, et notamment pour une autre cause 
que l ' a d u l t è r e du mari c u m u l é avec des injures graves, quand le 
divorce est poursuivi par l é p o u s e : 

« Attendu qu'un pourvoi n'est recevable qu'autant qu ' i l se 
fonde sur la violation d'une loi belge; que la seule disposition 
belge c i t ée comme v io lée est l 'article 3 du code c i v i l , en tant 
que celui-ci consacre l'empire, m ê m e en pays é t r a n g e r , des lois 
concernant l ' é t a l et la c a p a c i t é des personnes ; 

« Attendu que la violation de la loi anglaise, i n v o q u é e par le 
pourvoi, ne peut lui servir de fondement qu'autant que celle v io -
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laiion' soil le |)i'i[)cipi! de la p r é t e n d u e contravention à l.i loi 
belge c i t é e , c ' e s t - à - d i r e à l 'article 3 du code c iv i l ; 

« Attendu que, comme le mariage, le divorce et ses causes 
i n t é r e s s e n t l'élut des personnes et r e l èven t par suite du statut 
personnel ; 

« Attendu que l 'a r rê t d é n o n c é et le jugement dont i l s'ap
proprie en partie les motifs, d é c l a r e n t que le droit anglais, fondé 
sur la coutume, admet que l 'état de chaque personne est r é g l é 
non par le principe de sa n a t i o n a l i t é , mais par la loi de son 
domicile ; 

« Attendu qu'en invoquant ainsi la loi anglaise et en en lixant 
le sens, l 'a r rê t n'a l'ait (pie d é t e r m i n e r , dans l ' e s p è c e , les dispo
sitions devant r é g i r à l ' é t r a n g e r les causes de dissolution du 
mariage; que, par c o n s é q u e n t , loin de contrevenir à l'article 3 
du code c iv i l , l ' a r rê t en a l'ait l 'application en tenant compte 
dans l'affaire des lois anglaises r ég i s san t le statut personnel ; 

« Attendu qu'en supposant que l ' a r rê t a i l l'ait une i n t e r p r é t a 
tion e r r o n é e du droit anglais et ait admis à tort que ce droit 
permet à la loi du domicile de r é g l e r les causes du divorce, cette 
i n t e r p r é t a t i o n , d é p o u i l l é e de toute contravention à une loi belge, 
n'est plus qu'une app réc i a t i on souveraine de l'ait ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller COKISISIER DE 
MÉAULTSART en son rapport et sur les conclusions de .M. MESDACH 
DE TER KIELE, premier avocat g é n é r a l , rejette le pourvoi; con
damne le demandeur à l ' i n d e m n i t é de l o û francs envers la 
d é f e n d e r e s s e et aux frais.. . » (Ou 9 mars 188*2. — Plaid. MMKi l.E 
JEUNE ei EDMOND PICARD.) 

OBSERVATIONS. — Voir LAURENT, Le droit civil inter

national, tome I I , n o s 273 et suiv.; SCIIEYYF.N, Traité des 

pourvois en cassation, n° 40. 

- .- r » « c < - r . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Troisième chambre. — présidence de M. Donnez. 

23 décembre 1878. 

SOCIÉTÉ PAR ACTIONS. — ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. — POUVOIR. 

MODIFICATIONS AUX STATUTS. — RESTRICTION DES OPÉRA

TIONS. — FONDATEURS. ATTRIBUTION DE PARTS. 

Dans une société anonyme, l'assemblée générale des actionnaires 
a le droit absolu et sans limites de modifier, dans les statuts, ce 
qui ne change pas l'objet essentiel de la société. 

En conséquence, elle peut restreindre l'exploitation sociale, en limi
tant à la Belgique les opérations de la société, et augmenter pour 
le ois de majoration du capital, la part que les statuts accor
dent aux fondateurs pour leurs apports. 

(REUTER C. BELLEEROID.) 

Le jugement dont appel fait conna î t re les faits de la 

cause; i l nous suffira de le reproduire. 

JUGEMENT. — « Attendu qu'aux termes de l 'article 5 9 de la loi 
du 1 8 mai 4 8 7 3 , l ' a s s e m b l é e g é n é r a l e des actionnaires a les pou
voirs les plus é t e n d u s pour faire ou ratifier les actes qui in t é 
ressent la soc ié té ; 

« Elle a, saut disposition contraire, le droit d'apporter des 
modifications aux statuts, mais sans pouvoir changer l'objet 
essentiel de la soc ié té ; 

« Attendu que les seuls actes que la loi interdit à l ' a s s e m b l é e 
g é n é r a l e des actionnaires de poser sont ceux q u i , s ' é c a r t a n t du 
but que les a s s o c i é s se sont p roposé , tendent à d é n a t u r e r l'entre
prise sociale; 

« Attendu que le pouvoir de l ' a s s e m b l é e g é n é r a l e ne peut 
porter que sur l'avoir de la soc ié té c l non sur la fortune des 
actionnaires ; 

« Attendu que le l é g i s l a t e u r a voulu que, sauf clause contraire 
des statuts, l ' a s s e m b l é e a i l un pouvoir absolu, sans l imites ; que, 
d è s l'instant où l'on ne sort pas de l'objet de la s o c i é t é , elle puisse 
l'aire tous les actes qu'un particulier pourrait faire; 

« Attendu que les deux modifications a p p o r t é e s aux statuts 
sociaux c l i n c r i m i n é e s par les demandeurs, n'ont pas d é n a t u r é 
l'entreprise sociale : elles ont, l'une restreint l ' é t endue de l'ex
ploitation sociale en l imitant à la Belgique le commerce e x e r c é 
par la s o c i é t é ; l'autre, a t t r i b u é une part plus forte au d é f e n d e u r 
Bellefroid et à Van Gougenhove, du chef de leurs apports, si le 
capital social venait à ê t r e a u g m e n t é ; 

« Attendu que ces modifications n'ont po r t é que surl 'avoir de 
la soc ié té ; 

« Par ces motifs, le Tribunal d é c l a r e les demandeurs ma! 
fondé.-, en leur action, les en débou te c l les condamne aux 
d é p e n s . . . » (Du 2 5 avril 1 8 7 7 . ) 

Appel. 

Les appelants ins is tèrent vivement sur ce que les apports 

doivent être a p p r é c i é s déf in i t ivement par les fondateurs 

de la société , et sur ce que la s o c i é t 1 , dans l ' espèce , n'avait 

plus le même objet. 

ARRÊT. — « Attendu qu'aux termes de l 'article 5 9 de la loi du 
1 8 mai 1 8 7 3 , l ' a s s e m b l é e g é n é r a l e des actionnaires;! les pouvoirs 
les plus é t e n d u s pour faire ou ratifier les actes qui i n t é r e s s e n t la 
soc ié té ; 

« Qu'elle a, sauf disposition contraire, le droit d'apporter des 
modifications aux statuts, mais sans pouvoirchauger l'objet essen
tiel de la soc ié té ; 

« Attendu qu'en ajoutant à l 'article l 1 ' 1 ' les mots « en l ie l -
gique, » l ' a s s e m b l é e g é n é r a l e du 1 1 janvier 1 8 7 7 n'a l'ait que 
p r é c i s e r et mettre à l 'abri de toute discussion ce qu i , quanta l'ap
port des inventaires, r é su l t a i t déjà des articles 1 et G des statuts 
primit ifs ; 

« Attendu, quant au second acte i n c r i m i n é , que si l ' a s s e m b l é e 
g é n é r a l e a sur ce point modif ié l 'article 1 7 du contrat, l'objet 
essentiel de la soc ié té n'a cependant pas été c h a n g é ; 

« Attendu que c'est donc à bon droit que le premier juge n'a 
pas c o n s i d é r é celle modification aux statuts, comme rentrant dans 
les actes qui s ' éca r ten t du but que les a s s o c i é s se sonl p r o p o s é , 
tendent à d é n a t u r e r l'entreprise sociale et qu'ainsi que le d é c l a r e 
le jugement dontappel , la modification n'a porté que sur l'avoir 
de la soc ié té ; 

ci Par ces motifs, la Cour met l'appel à néan t et condamne les 
appelants aux frais de l'instance d'appel... » (Du 2 3 d é c e m b r e 1 8 7 8 . 
Plaid. MAIL S HULIN et JULES BARA C. VANDERCRUYSSEN.) 

OBSERVATIONS. — Quant a l'augmentation de la r é m u n é 

ration dont les apports é ta ient l'objet, on remarquera 

qu'elle s'appliquait au cas oit le capital serait a u g m e n t é . 

Pour la question du principe, elle ne peut faire doute, 

si on l i t le rapport de M . PIUJIEZ, qui explique très claire

ment ce qu ' i l entend par changer l'objet d e l à société (art. 59 , 

§ 2) ; rapport du 9 février 1866 (GUILLEIIY, Commentaire 

législatif, I I , n° 62 , p. 129); NAMUII, Code de commerce 

belge revisé, t. I l , n o s 1096 et 1 0 9 8 ; GUILLEIIY, Des sociétés 

commerciales en Belgique, n u > " 2 2 , 724 et suiv. 783. 

Comparez, sous l'ancienne l ég i s l a t i on ; Bruxelles, 

1 7 ju in 1859 (BKI.G. Juin, 1859, p. 1276,;. 

En France la loi est toute différente sur ce point; nous 

ne pouvons donc citer la jurisprudence f rança ise , qui 

n'admet de modifications aux statuts qu'en ce qui concerne 

les actes d'organisation ou d'administration. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Troisième chambre. — B*rcsidence de SU. de nain, con». 

30 janvier 1882. 

OPPOSITION. — RECEVABILITÉ. — DÉFAUT-JONCTION. DÉ

FAUT-CONGÉ. COLLÈGE ÉCHEVINAL. — APPROBATION. 

COMMANDE ILLÉGALE. RATIFICATION. — NULLITÉ. — GA

RANTIE. — INTERVENTION. — APPEL. —• DEMANDE NOU

VELLE. 

Est recevable l'opposition formée par le demandeur appelant 
contre un arrêt de défaut-congé, alors même que cet arrêt avait 
été précédé d'un arrêt de défunt-jonction. 

Une commande faite par un collège éckcvinal en violation des 
articles 1 4 3 et 1 4 4 de la loi communale, n'oblige pas la com
mune cl n'est pas susceptible de ratification. 

Les membres du collège, n'ayant pas agi pour eux-mêmes, ne sont 
pas tenus comme acheteurs. 

Le fournisseur qui n'a réclamé contre eux en première instance 
que le prix de vente, n'est pas recevable il conclure pour la pre
mière fois en appel à ce que ces membres du collège soient con
damnés, en vertu de l'article 1 3 8 2 du code civil, il réparer le 
préjudice qu'ils lui ont causé. 

(LERMUSIAUX C. LA COMMUNE DUCCLE ET VAN TILBORGII, VAN 
1 1 A E L E N ET ASSELBERGIIS.) 

La Cour a confirmé le jugement du tr ibunal de Bruxelles, 



du 13 février 1880, que nous avons rappor té eu 1880, 

page 1050. 

ARRÊT. — « Attendu qu'en d é c l a r a n t non susceptible d'oppo
sition le jugement rendu sur r é a s s i g n a l i o n à la suite d'un pre
mier jugement de défaut - jonc t ion , l 'article 153 du code de pro
cédure civile n'a eu en vue que le cas où de deux ou plusieurs 
parties d é f e n d e r e s s e s l'une fait défaut et l'autre comparait, mais 
que celle disposilion ne peut ê t re é t e n d u e au cas où , comme dans 
l ' e spèce , i l est d o n n é défau t -congé contre la partie qui ne compa
ra î t pas b la suite d'un a r r ê t de défaut-profi t - joint ; 

« Attendu, en effet, que l 'article 153 ne prévoi t que l 'hypo
thèse de la non-comparution d'une ou de plusieurs des parties 
a s s i g n é e s , excluant ainsi de sa disposition celle où le demandeur 
s'abstient l u i - m ê m e de c o m p a r a î t r e ; que cette disposilion a 
d'ailleurs é té é d i c t é e pour p r é v e n i r la pos s ib i l i t é de d é c i s i o n s 
contraires dans la m ê m e cause, en m ê m e temps que pour e m p ê 
cher les lenteurs et les retards que pourrait apporter à la solution 
du litige la n é c e s s i t é de rendre successivement plusieurs juge
ments par défaut et de statuer sur les oppositions qui seraieni 
ensuite fo rmées contre chacun de ces jugements; qu'aucun de 
ces i n c o n v é n i e n t s n'est à craindre lorsque c'est le demandeur 
qui ne c o m p a r a î t pas sur sa propre demande ; 

« Au fond : 
« Adoptant les motifs du premier juge ; 
« En ce qui touche les conclusions tant principales que sub

sidiaires de la partie appelante, tendantes à la condamnation des 
parties Mahieu à des d o m m a g e s - i n t é r ê t s : 

« Attendu que la demande telle qu'elle est l i b e l l é e par l 'exploit 
introductif d'instance, ainsi que par les conclusions prises devant 
le premier juge, tend à la condamnation d e l à commune i n t i m é e , 
et sinon des parties Mahieu personnellement, au payementd'une 
somme de fr. 2,769-65, montant d'un compte de fournitures 
effectuées en 1878 à la dite commune suivant commandes faites, 
par les membres du c o l l è g e é c h e v i n a l de cette é p o q u e ; 

« Attendu qu 'à cette action, qui n'a pour objet que le paye
ment de certaines fournitures, c ' e s t -à -d i re l ' exécu t ion d'un con
trat, l'appelant ne saurait ê t re admis à substituer, par voie de 
conclusions prises en d e g r é d'appel, une action en dommages-
i n t é r ê t s , non point m ê m e b a s é e sur l ' i n exécu t i on du contrat, 
mais fondée exclusivement sur ce que la commande des fourni
tures dont s'agit ayant é t é i r r é g u l i è r e m e n t faite par les anciens 
membres du c o l l è g e é c h e v i n a l , ceux-ci se seraient rendus cou
pables d'un q u a s i - d é l i t dont i ls devraient, aux termes de l'ar
ticle 1382 du code c i v i l , r é p a r e r les c o n s é q u e n c e s p r é j u d i c i a b l e s 
v i s - à - v i s de l'appelant; 

« Attendu que s'il est vrai que les parties Mahieu ayant é té 
r é g u l i è r e m e n t a p p e l é e s à intervenir dans l'instance par la com
mune i n t i m é e , l'appelant est en droit de conclure directement 
contre elles, i l ne saurait en r é s u l t e r qu ' i l pourrait , sous forme 
de conclusions, produire contre ces parties une demande nou
velle qui n'a pas m ê m e é té soumise au premier juge, et qui par
tant ne pourrait , en aucun cas, ê t re fo rmulée pour l'a p r e m i è r e fois 
en d e g r é d'appel ; 

« Par ces motifs, la Cour, ou ï M. l'avocat g é n é r a l VAN MALDE-
GHEM en son avis conforme, reçoi t l 'opposit ion; et donnant acte 
à la partie appelante de ce qu'elle d é c l a r e s'en référer à justice 
quant à la commune i n t i m é e et débou tan t les parties de toutes 
conclusions plus amples ou contraires, met l'appel à n é a n t ; con
damne l'appelant aux d é p e n s . . . » (Du 30 janvier 1882. — Plaid. 
M M M LUCIEN JAMAR, VAN GOIDTSNOVEN, LÉON JOLY et DE GAND.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

p r e m i è r e chambre. — Présidence de s i . Orandjeau, pr. prés . 

6 janvier 1882. 

BIENS CELÉS. — B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E . — DOMAINES NA

TIONAUX. — ENVOI E N POSSESSION. — DÉTENTEUR DU 

B I E N . — P R E U V E . — DROITS DES T I E R S . — N O N - R E C E 

VABILITÉ. 

La disposilion de la loi du 4 ventôse an IX, affectant aux besoins 
des hospices tous domaines nationaux qui auraient été usurpés 
par des particuliers, ne peut s'entendre que de biens qui à la 
date du 4 ventôse an IX faisaient partie du domaine na
tional. 

lien est de même de l'arrêtédu 9 fructidor an IX étendant le béné
fice de la révélation aux bureaux de bienfaisance. 

Le décret du 1 thermidor an XI, rendant à leur destination les 

biens des fabriques non aliénés, a formé obstacle, à partir de sa 
date, à la révélation au profit du bureau de bienfaisance ou des 
hospices, de biens celés provenant des fabriques d'église. 

Aux biens de fabriques doivent être assimilés les biens provenant 
des confréries ayant existé dans des églises paroissiales. 

Ceux-ci n'ont donc pis pu être l'objet de révélation au profit d'un 
bureau de bienfaisance. 

Un arrêté royal d'envoi en possession de biens celés, pris en exécu
tion de la loi du 4 ventôse an IX et de l'arrêté du 9 fructidor 
an IX, n'a pas pu statuer sur la possessio/i plus que sur la 
propriété; il ne constitue qu'une mesure purement administra
tive qui laisse intacts tous les droits des tiers. 

Parces droits des tiers, que l'arrêté d'envoi en possession réserve, 
il ne faut pas seulement entendre des droits soit de propriété, 
soit de possession; il faut aussi y comprendre le droit que le 
simple détenteur puise, quelle que soit l'origine de sa détention, 
dans la règle que tout défendeur a une action, quelle qu'elle soit, 
peut se tenir sur la défensive et n'a en principe rien à 
prouver. 

L'arrêté d'envoi en possession est inopérant à son égard. 

(LE BUREAU DE BIENFAISANCE DE WESTKERKE C DECORTE 
ET CASTEI.EYN.) 

Un ar rê té royal du 28 d é c e m b r e 1843, sur la demande 

du bureau de bienfaisance de Weslkerke, tendant à ê t re 

envoyé en possession, en vertu de la loi du 4 ventosean I X , 

de quatre parcelles de terre s i t uées à Westkerke et à 

Ghistelles et provenant de la confrérie de Notre-Dame à 

Ghistelles, accorde cet envoi en possession, sauf les droits 

des tiers. 

Le dossier de l 'instruction administrative qui a p récédé 

cet envoi en possession ne s'est plus r e t rouvé . 

En 1844 le bureau de bienfaisance se fait autoriser à 

plaider, aux fins d'expulsion des personnes occupant les 

biens dont s'agit. 

Eu 1878 une nouvelle autorisation de plaider est so l l i 

c i tée , aux fins d'expulsion de Decorte qui occupe de

puis 1865 et de Casteleyn, occupant partie des biens 

depuis 1873. Et sur l'assignation d o n n é e e n s u i t e , Casteleyn 

se réfère a justice et Decorte conteste parce qu' i l a, d i t - i l , 

la possession et que le demandeur ne prouve pas être pro

p r i é t a i r e . 

Le 24 novembre 1879, le Tribunal c ivi l de Bruges 

rendit le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que le bureau de bienfaisance de 
Weslkerke a c i té les d é f e n d e u r s devant ce t r ibunal , à l'effet de 
voir et entendre dire pour droit que les terrains dont s'agit sont 
sa p rop r i é t é , comme ayant é té e n v o y é en possession par un a r r ê t é 
royal du 28 d é c e m b r e 1843, et, en c o n s é q u e n c e , voir et entendre 
condamner les dits d é f e n d e u r s à quitter et abandonner les ter
rains en question dans les vingt-quatre heures de la signification 
du jugement à in tervenir ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas con te s t é que les d é f e n d e u r s ont la 
possession des terrains l i t ig ieux; 

« Attendu que l ' a r r ê t é royal i n v o q u é par la partie demande
resse ne constitue pas en sa faveur un titre de p r o p r i é t é ; 

« Attendu que la loi du 4 ven tó se an IX, en vertu de laquelle 
l ' a r r ê t é s u s m e n t i o n n é a é té rendu, peut seule servir de base à 
l'action en revendication in t en t ée par le demandeur; 

« Attendu que la dite loi porte que tous les domaines natio
naux qui auraient é t é u s u r p é s par des particuliers sont affectés 
aux besoins des hospices les plus voisins de leur si tuation; 

« Attendu qu ' i l incombeau demandeur d ' é t a b l i r qu ' i l se trouve 
dans les cas p r é v u s par celle loi ; que par c o n s é q u e n t i l est tenu 
de prouver que les terrains en question sont des domaines natio
naux c l qu'ils ont é t é u s u r p é s par des particuliers; 

« Attendu que le demandeur jusqu'ores n'a pas fail celte 
preuve ; 

« Le Tr ibunal , ou ï M. DE COCK, substitut du procureur du r o i , 
en son avis conforme, d é c l a r e la partie demanderesse hicetnunc 
ni recevablc ni fondée en son act ion, l 'en d é b o u t e et la condamne 
aux d é p e n s . . . » (Du 24 novembre 1879.) 

Appel a été inter je té de ce jugement par le bureau de 

bienfaisance de Westkerke, qui a pris devant la Cour les 

conclusions suivantes : 

« Attendu que par a r r ê t é royal du 28 d é c e m b r e 1843, contre
s i g n é par M. le ministre de la justice d'ANETHAN (n° 7960), le 



bureau de bienfaisance de Wcslkerke a, sur sa demande el de 
l'avis de la d é p u l a l i o n permanente de la Flandre occidentale et I 
de M. le ministre des finances, (Hé e n v o y é en possession des I 
parcelles n o s 1 2 7 7 et 1 2 7 8 , section A, du plan cadastral de la 
commune de Ghisielles, et n o s S 1 5 , 5 2 8 et 5 3 0 , section A, du 
plan cadastral de la commune de Westkerkc, ensemble d'une 
é t endue de deux hectares 6 6 centiares, les dites parcelles ayant 
anciennement appartenu à la conf ré r ie s u p p r i m é e de Notre-Dame 
à Ghistelles ; 

Que cet envoi en possession a eu lieu en vertu et par appli
cation de l'article 1 E R de la loi du 4 ven tôse an IX , portant que 
« tous domaines nationaux qui auraient é té u s u r p é s par des 
« particuliers sont affectés aux besoins des hospices les plus 
« voisins de leur situation, » et con fo rmémen t d'ailleurs à l 'ar
rê té des consuls du 9 fructidor an IX, qui en a rendu la disposition 
commune aux bureaux de bienfaisance, c l aux a r r ê t é s des 
1 7 mars 1 8 1 5 et 1 7 avri l 1 8 1 7 ; 

Attendu que si cet a r r ê t é royal du 2 8 d é c e m b r e 1 8 4 3 pro
nonce l'envoi en possession « sauf les droits des tiers, » cela 
doit s'entendre en ce sens que le tiers qui prouverait avoir, en 
vertu de la prescription ou autrement, un titre à la p ropr ié té 
du bien, le conservera m a l g r é l ' a r r ê t é d'envoi en possession ; 

Mais que jamais i l n'a é té a t t a c h é ni à la loi du 4 ventôse 
an IX, ni à la disposition semblable de la loi du 1 5 brumaire 
an IX (art. 6 ) , ce sens (pie l'envoi en possession serait inefficace 
à l ' éga rd de tout dé t en t eu r quelconque du bien, et qu ' i l y aurait, 
pour l ' é t a b l i s s e m e n t e n v o y é en possession, i m p o s s i b i l i t é de le 
faire d é g u e r p i r ; 

Attendu que les parcelles dont s'agit é t a i en t o c c u p é e s en 
1 8 4 3 el 1 8 4 4 par Engel Hllaenens el Louis Meyers, tous deux 
demeurant à Ghistelles ; qu ' i l leur fui d o n n é cong é par exploit de 
l'huissier Bulcke du 1 1 j u i n 1 8 4 4 , aux fins de cesser leur 
jouissance le I e r octobre de la m ê m e a n n é e ; que celle somma
tion é tant res tée sans r é su l t a t , le bureau de bienfaisance se fit 
autoriser aux fins d'ester en justice par a r r ê t é de la d é p u l a l i o n 
permanente du 2 0 d é c e m b r e 1 8 4 4 ; 

Attendu que le bureau ayant n é g l i g é d'intenter le p r o c è s , le 
bien se trouve en dernier lieu o c c u p é par les deux i n t i m é s , dont 
l 'un offre au bureau de bienfaisance de le prendre à bail , el 
dont l'autre se trouvait hors d 'é ta t de lui payer loyer, é t an t ind i 
gent; 

Attendu qu'en cet état de choses, le bureau de bienfaisance 
de Weslkerke, se p r é v a l a n t de l ' a r rê té royal d'envoi en possession 
du 2 8 d é c e m b r e 1 8 4 3 , assigna Ernest Casteleyn et l ' ierre Decorlc 
devant le t r ibunal de Bruges, aux lins de se voir condamner à 
quitter et laisser les parcelles de terrain dont s'agil à la l ibre 
disposition de la demanderesse, au besoin s'en voir expulser; se 
voir condamner à la restitution des frui ls , etc. , 

Attendu que sur celle assignation, ni Casteleyn, ni Decoile 
ne p rouvè ren t avoir aucun li tre aux dits biens, soit a n t é r i e u r à 
l ' a r r ê t é d'envoi en possession, soil acquis depuis cet a r r ê t é , ni 
aucun d r o i l quelconque à une occupation u l t é r i e u r e de ces 
biens ; 

Attendu s p é c i a l e m e n t en ce qui concerne Casteleyn : 
Qu'il n'a jamais p rouvé ni seulement a l l é g u é soit d'avoir 

prescrit les parcelles par lui o c c u p é e s ( n o s 5 1 5 , section A, de 
Wcslkerke, et 1 2 7 7 et 1 2 7 8 , section A, de Ghistelles), soit de les 
avoir jamais p o s s é d é e s animo domini, ce qui serait d'ailleurs 
inefficace a défau t d'une d u r é e suffisante pour prescrire, mais 
qu ' i l s'est borné à se référer en p r e m i è r e instance a just ice; 

Attendu, au surplus, que par acte passé par devant M e Fré
d é r i c Heyvaerl, notaire à Ghistelles, le 1 7 aoû t 1 8 4 7 , Henri Cas
teleyn, cabarelicr à Ghistelles, son auteur, a pris le di t bien en 
sous-location de Mario De Coster, veuve Hacmers ; el que l ' i n t imé 
l u i - m ê m e , Ernest Casteleyn, s'est a d r e s s é à la date du 2 5 avri l 
1 8 7 7 , au bureau de bienfaisance de Weslkerke, pour solliciter 
un bail des trois parcelles 1 2 7 7 à 1 2 7 9 , pour lesquelles i l offrait 
un prix de 1 0 0 francs par an ; 

Atlcndu qu'en l'absence de tout titre de Casteleyn à la pro
p r i é t é des parcelles o c c u p é e s par l u i , le premier juge devait 
adjuger à la demanderesse ses conclusions quant aux dites par
celles ; 

Et quant à Pierre Decorte : 
Attendu qu' i l est d é n i é que l'occupation de celui-ci ait p r é 

s e n t é les c a r a c t è r e s voulus ni d u r é le temps requis pour pres
c r i r e ; qu ' i l est d'ailleurs é tab l i que Decorte n'est venu habiter 
Weslkerke qu'en 1 8 7 3 , et qu ' à celle é p o q u e i l é t a i t indigent et 
avait r eçu comme indigent les secours gratuits du m é d e c i n des 
pauvres de Ghistelles ; 

Attendu qu'aucune circonslance du p rocès ne permet d'at
tr ibuer à l 'occupation de Decorte, la valeur d'un l i l re l u i don
nant quelque droi t sur le bien dont s'agil ; 

Atlcndu qu'en ecl é ta t du l i t ige, le t r ibunal , au lieu de d é c l a 
rer la demanderesse liic et nunc non recevable, devait lui adjuger 
ses conclusions ; 

Par ces motifs et tous autres à faire valoir dans le cours des 
plaidoiries, plaise à la Cour mettre le jugement dont appel au 
n é a n l ; faisant ce que le premier juge eût dû faire, ordonner aux 
i n t i m é s de mettre les parcelles respectivement o c c u p é e s par eux 
à la disposion de l'appelante; dire pour droit qu ' à défau t de 
l'avoir fait dans les vingt-quatre heures de la signification de 
l ' a r r ê t , ils y seront contraints par le premier huissier à ce requis; 
s'entendre de plus condamner à la restitution des fruits par eux 
p e r ç u s depuis l'assignation, ainsi qu ' à ceux d e m a n d é s en la dite 
assignation; entendre fixer ex œqtio et bono la somme à payer 
par chacun d'eux île ce chef, ainsi qu'aux frais des deux 
instances... » 

L'arrê t qui suit fait conna î t r e suffisamment les moyens 
déve loppés au nom des i n t i m é s . 

M . l'avocat g é n é r a l DE GAMOND a conclu à la ré format ion 

du jugement. 
La Cour a s ta tué en ces termes : 

ARRÊT. — « Allen lu que l 'aclion de l'appelant lend à voirdire 
qu' i l esl p r o p r i é t a i r e des parcelles connues au cadastre de Wesl
kerke, section A, n o s 5 1 5 , 5 2 8 et 5 3 0 , et au cadastre de Ghistelles, 
seclion A, n o s 1 2 7 7 et 1 2 7 8 ; 

« Attendu que celte action esl fondée sur un a r r ê t é royal du 
2 8 d é c e m b r e 1 8 4 3 qui ociroie à l'appelant l 'envoi eu possession 
de ces diverses parcelles ; 

« Allendu que l ' a r r ê t é royal du 2 8 d é c e m b r e 1 8 4 3 n'a é t é par 
l u i - m ê m e ni a l l r ibuhf ni d é c l a r a t i f de p r o p r i é t é ; qu ' i l a é t é pris 
en exécu t ion de la loi du 4 ventôse an IX ; que celle loi forme 
ainsi la base essentielle de la demande de l 'appelant; qu ' i l s'agit 
d'examiner si elle peut recevoir son application dans l ' e s p è c e ; 

« Allendu que la loi du 4 ven tôse an IX portai l : « Article l " : 
« Toutes renies appartenant à la r é p u b l i q u e , dont la reconnais-
« sauce et le payement seront interrompus et tous domaines 
« nationaux qui auraient é té u s u r p é s par des particuliers, sonl 
« affectés aux besoins des hospices les plus voisins de leur 
« situation ; » 

« Allendu qu ' i l r é s u l t e de ce texte que le bien fondé de la 
demande do l'appelant supposerait, comme p r e m i è r e condi t ion , 
qu ' i l s'agisse de biens qui en l'an IX faisaient partie du domaine 
national; qu ' i l supposerait eu outre que non seulement ces biens 
eussent été u s u r p é s , mais qu'ils eussent é l é u s u r p é s sur le do
maine ; 

« Qu'il est é v i d e n t , eu effet, que la loi n'a pas entendu a t t r i 
buer aux hospices les biens dont le domaine aurait d i s p o s é e ! qui 
auraient été u s u r p é s sur ceux à qui i l les avait c é d é s ; 

« Allendu que les Iravaux p r é p a r a t o i r e s de la loi de l'an IX ne 
peuvent laisser aucun doute à ecl é g a r d ; que les orateurs du 
Tr ibunal qui oui pris la parole lorsque la loi fut d i s c u t é e devant 
le Corps l ég i s l a t i f , disaient notamment : 

« Le gouvernement propose une nouvelle ressource; elle con-
« sistc à affecter aux besoins des hospices : 1 ° Tomes les rentes 
« appartenant à la r é p u b l i q u e qui ont é l é soustraites j u s q u ' à 
« p r é sen t à la vigilance des administrations et aux recherches 
« de la r é g i e ; 2 " tous les domaines nationaux qui ont é l é u s u r p é s 
« par des particuliers ; » 

« Allendu, d'aulrc part, que la loi de l'an IX n'a pas eu pour 
effet de faire sortir i m m é d i a t e m e n t des mains du domaine les 
biens qu'elle affectait d'une m a n i è r e g é n é r a l e aux besoins des 
hospices ; que la transmission déf in i t ive ne s'est o p é r é e que par 
la découve r t e faite par un hospice d é t e r m i n é et par la prise de 
possession r é e l l e ou l'envoi en possession par l ' au to r i t é c o m p é -
lenle des biens u s u r p é s s p é c i a l e m e n t i n d i q u é s ; 

« Que, par suite, des dispositions u l t é r i e u r e s ont pu j u s q u ' à 
cette transmission é t e n d r e le bénéf ice do la loi à des é t a b l i s s e 
ments publics autres que les hospices ; qu'elles ont pu de m ê m e 
restreindre les biens dont la loi de l'an IX avait d'abord a u t o r i s é 
la r évé la t ion ; que c'est ainsi que le bénéf ice de la r é v é l a t i o n a 
é l é é l e n d u aux bureaux de bienfaisance par l ' a r r ê t é du 9 f ruc t i 
dor an IX el qu ' i l l'a é t é plus lard aux fabriques d ' é g l i s e par le 
d é c r e t du 3 0 d é c e m b r e 1 8 0 9 ; 

« Que c'est ainsi encore que le déc re t du 7 thermidor an X I , 
en restituant aux fabriques ceux de leurs biens qui n'avaicnl pas 
encore é l é a l i é n é s , a restreint les biensdonl la loi de l'an IX avail 
a u t o r i s é la r é v é l a l i o n ; 

« Allendu qu ' i l suffit d'appliquer ces principes au lit ige qui 
est soumis à la cour pour é t a b l i r que la demande de l 'appelanl 
ne peut ê l r e accueillie ; 

« Allendu d'abord que l'appelant ne produit aucune p i è c e 



quelconque à l'effet de justif ier que les parcelles qu ' i l r é c l a m e 
auraient jamais fait partie du domaine nat ional ; 

« Qu'il se borne à dire, dans la r equê t e par laquelle i l demande 
l'envoi en possession, qu ' i l vient de d é c o u v r i r dans la commune 
de Westkerke quatre parcelles dont les p r o p r i é t a i r e s sont in
connus ; 

« Qu'il a a j o u t é , i l est vrai , dans le tableau jo in t à la r e q u ê t e , 
que ces parcelles proviennent'de la conf ré r i e de Notre-Dame à 
Ghislelles, mais qu ' i l s'en tient, à cet é g a r d , à une simple affirma
tion qui certainement n'a aucune force probante ; 

« Que d'ailleurs d ' ap rè s ce tableau, les parcelles r é c l a m é e s 
avaient une contenance de deux hectares 6 6 centiares, alors que 
d ' ap rès la matrice cadastrale leur contenance é ta i t seulement de 
1 hectare 8 8 ares 1 0 centiares; 

« Que, d ' a p r è s ce m ê m e tableau, les parcelles é t a i en t toutes 
s i t u é e s dans la commune de Westkerke, alors que d ' a p r è s l ' a r r ê t é 
d'envoi en possession et l 'exploit introduct if d'instance elles 
seraient s i t u é e s , les unes à Westkerke, les autres à Ghistclles ; 

« Que ce défau t de concordance doit n é c e s s a i r e m e n t laisser 
des doutes sur l'exactitude de l'affirmation de l'appelant ; 

« Attendu, du reste, qu'en supposant que les parcelles r é c l a 
m é e s avaient é t é atteintes par la mainmise nationale comme pro
venant de l a ' c o n f r é r i c de Notre-Dame de Ghistclles, cette circon
stance, loin de venir à l 'appui de la demande de l'appelant, 
suffirait, à elle seule, pour l ' é ca r t e r ; 

« Attendu, en effet, que le déc re t du 2 8 messidor an X I I I dis
pose qu'en e x é c u t i o n de l ' a r r ê t é du 7 thermidor an X I , les biens 
non a l i é n i é s provenant des conf ré r ies é t a b l i e s p r é c é d e m m e n t 
dans les é g l i s e s paroissiales, appartiendront aux fabriques; 

« Que dès lors, dans l ' hypo thè se ci-dessus, les parcelles r éc l a 
m é e s auraient perdu leur c a r a c t è r e r é v é l a b l e à partir du d é c r e t 
p r é c i t é ; que la révé la t ion qui ena é té l'aile par l'appelant en 1 8 4 3 , 
serait donc tardive ei ne pourrait produire aucun r é s u l t a t ; 

« Attendu que l'appelant a l l è g u e vainement que l'envoi en pos
session qu' i l a obtenu doit provisoirement au moins lu i donner 
la préférence sur les i n t i m é s qu i , d ' ap rè s l u i , sont sans droit 
aucun ; 

« Attendu que les a r r ê t é s royaux ne peuvent statuer sur des 
droits p r i vé s ; qu'ils ne peuvent pas plus statuer sur la possession 
et le provisoire, que sur la p rop r i é t é pleine et en t i è r e ; 

« Attendu que les a r r ê t é s r é g l e m e n t a i r e s du 7 messidor an I X , 
du 1 7 mars 1 8 1 5 , du 1 7 avril et du 1 9 aoû t 1 8 1 7 , qui ont suivi 
la loi du 4 ven tôse an I X , démon t r en t d'ailleurs que l'envoi en 
possession par le gouvernement de biens r é v é l é s comme u s u r p é s 
a toujours é té c o n s i d é r é comme une mesure purement adminis
trative; qu ' i l a é té prescrit notamment pour permettre au domaine 
de vérif ier s'il n 'é ta i t pas l u i - m ê m e en possession des biens p r é -
lenduement d é c o u v e r t s ou si ces biens n'avaient pas été a n t é r i e u 
rement d é c o u v e r t s parun é t a b l i s s e m e n t concurrent et aussi pour 
p r é v e n i r les poursuites frustratoires que le domaine aurait pu 
exercer contre des fermiers ou des d é b i r e n t i e r s ; 

« Attendu que l ' a r r ê t é royal du 2 8 d é c e m b r e 1 8 4 3 n'a pas m é 
connu ces principes; qu'au contraire i l s'y est confo rmé en ter
mes e x p r è s , puisqu'il n'accorde l'envoi en possession que sauf 
les droits de tiers ; 

« Attendu que celte expression, que rien ici ne permet de res
treindre, comprend non seulement les droits qui peuvent r é s u l t e r 
pour les tiers de litres de p rop r i é t é proprement dits ou de la 
prescription qui se serait accomplie à leur béné f i ce , ou de la 
possession, mais qu'elle comprend aussi les droits que les tiers 
peuvent puiser dans la r è g l e d ' ap rè s laquelle tout dé fendeur à 
une action, quelle qu'elle soit, peut se tenir sur la dé fens ive et 
n'a en principe rien à prouver ; 

« Attendu que la demande de l'appelant est donc non fondée 
et qu ' i l en est de m ê m e des c o n s é q u e n c e s qu ' i l en l i re à charge 
des i n t imés ; 

« Par ces motifs, la Cour, ou ï l'avis de M. DE GAMOND, avocat 
g é n é r a l , met l'appel à n é a n l ; ordonne que le jugement à quo, 
sortira ses pleins et entiers effets; condamne l'appelant aux dé 
pens de l'instance d'appel... » (Du 6 janvier 1 8 8 2 . — Plaid. 
M M " A. Du Bois c. SERESIA.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

P r e m i è r e chambre. — Présidence de M. drandjean, pr, prés. 

17 décembre 1881. 

A P P E L . — I N C A P A B L E DEVENU C A P A B L E . — T U T E U R . — DÉFAUT 

DE QUALITÉ. — HÉRITIER BÉNÉFICIAIRE. — OMISSION D E S 

FORMALITÉS. — HÉRITIER PUR E T S I M P L E . — DÉFENSE AU 

FOND. 

L'appel interjeté par le représentant d'une personne incapable au 
moment de l'introduction de la demande, mais qui était devenue 
cap'iblc antérieurement à cet appel, est non recevable, bien que 
celle-ci ait, depuis lors, déclaré reprendre l'instance en son 
nom personnel. 

La déclaration d'un héritier qu'il entend ne prendre celte qualité 
que sous bénéfice d'inventaire, est un acte solennel qui doit être 
accompli dans les formes et les délais déterminés par la loi. 

Celui qui, sans formuler aucune réserve, prend position comme 
héritier dans un débat judiciaire, ne peut d'ailleurs soutenir 
qu'il n'a entendu accepter la succession que sous bénéfice d'in
ventaire. 

(VAN ASSCHE ET CONSORTS C . COPPENS-VAN ASSCHE.) 

ARRÊT. — « Sur la r e c e v a b i l i t é de l'appel de l ' épouse Van 
Waes : 

« Attendu que P a u l i n e - P i î l r o n i l l e - D e l p h i n e Van Assche, 
é p o u s e Van Waes, é t a i t mineure à la date de l 'exploit intro
ductif d'instance et que l'action a é té valablement d i c t é e contre 
sa m è r e , comme tutrice l é g a l e ; 

« Attendu que l ' épouse Van Waes a atteint sa ma jo r i t é le 
1 9 octobre 1 8 7 8 ; que, toutefois, son changement d 'é ta t n'ayant 
point été notif ié , la p r o c é d u r e a pu r é g u l i è r e m e n t ê t re con t in t i ée 
avec sa m è r e tutrice; 

« Attendu que le jugement rendu le 1 3 févr ie r 1 8 8 0 , a é té 
s ign i f i é le 3 j u i n suivant à l ' épouse Van Waes en personne;que, 
n é a n m o i n s , l'acte d'appel, en date du 2 3 août suivant, est l'ail à 
la r e q u ê t e de sa m è r e comme lulr ice l é g a l e , el que ce n'est 
qu'au cours de l'instance d'appel que l ' épouse Van Waes, par 
acte d ' avoué s ign i f i é le 7 aoû t 1 8 8 1 , a d é c l a r é reprendre l ' i n 
stance en son nom personnel ; 

« Attendu que l'acte d'appel constitue le principe d'une 
instance nouvelle, qui ne peut ê t re l i ée qu'entre parties ayant 
q u a l i t é et c a p a c i t é pour agir ; 

« Attendu tpie l'appel fait au nom de l ' épouse Van Waes est 
i r r é g u l i e r faute de q u a l i t é ; que l ' épouse Van Waes n'a point elle-
m ê m e in te r j e té appel dans le dé l a i l é g a l et que sa d é c l a r a t i o n de 
reprise d'instance ne peut s u p p l é e r cet acte indispensable; que, 
d è s lors, le jugement dont appel doit , à son é g a r d , ê t re c o n s i d é r é 
comme p a s s é en force de chose j u g é e ; 

« Au fond : 
« Attendu que l'action a pour objet l ' exécut ion d'une obliga

tion sous seing p r ivé c o n t r a c t é e le 6 f é v r i e r 1 8 7 4 par Charles 
Van Assche au profi l de l ' i n t i m é e , é p o u s e Coppens, el que les 
appelants, a p r è s avoir con tes té devant le premier juge la r é a l i t é 
de la cause de la dite 'obligation, ont fini par n'en plus contester 
que le chiffre, soutenant qu ' i l y avait eu erreur; 

« Mais attendu que la correspondance et les documents de la 
cause i n v o q u é s par le premier juge suffisent pour enlever à ce 
s o u t è n e m e n t toute apparence de fondement ; 

« Attendu que, dans l'instance d'appel, les appelants ont pré 
tendu que la reconnaissance dont s'agil est sans valeur, nulle el 
de nul effel, aux tenues de l'article 1 3 2 6 du code c i v i l , comme 
n ' é t an t pas é c r i t e en entier de la main de celui qui l'a souscrite 
el ne portant pas, é c r i t de sa main, un bon ou approuvé énon
ç a n t en ion les lettres la somme p r é l e n d u e m e n l reconnue ; 

« Attendu qu i l n'est point con tes té que le signataire de l ' ob l i 
gation en question é ta i t marchand et que, dès lors, i l y a lieu 
î le faire application du § 2 de l'article 1 3 2 6 i n v o q u é ; 

« Attendu que c'est encore a tort que les appelants soutien
nent que le jugement du 1 3 févr ier 1 8 8 0 leur inflige grief en les 
condamnant à payer les sommes y m e n t i o n n é e s , parce que, 
n'entendant accepter la succession de leur père que sous b é n é 
fice d'inventaire, ils ne peuvent ê t re tenus sur leurs propres 
biens ni c o n d a m n é s en nom personnel ; 

« Attendu que celte situation est de droit en ce qui concerne 
les mineurs ; 

« Quant aux majeurs : 
« Attendu que la d é c l a r a t i o n d'un h é r i t i e r , qu ' i l entend ne 

prendre cette q u a l i t é que sous bénéf ice d'inventaire, est un acte 
solennel qui doit ê t re fait dans les formes et dans les d é l a i s 
d é t e r m i n é s par la loi ; que pareille d é c l a r a t i o n n'a point é té 
faite jusqu'ores par les appelants; que ceux-ci ont, bien au con
traire, a c c e p t é le déb a t comme h é r i t i e r s , sans faire aucune 
r é s e r v e ; qu'ils ont conclu au fond, sans opposer aucun moyen 
dilatoire et qu ' i l n'existe, d è s lors, aucun obstacle à ce qu ' i l 
soit obtenu contre eux un jugement de condamnation; 

« Quant aux d é p e n s : 



« Attendu qu ' i l n'est point exact de dire qu'une partie des 
d é p e n s a é té faite pour parvenir à la liquidation et au partage de 
la c o m m u n a u t é Van Assche-Van Langenhove et de la succession 
Van Assclic; que la demande n'avait pour but que de voir dire 
qu' i l serait p rocédé aux dits partages, a l ' intervention des intimes; 

« Attendu que l ' i n t i m é e , épouse Coppens, a r enoncé à la 
succession de son père ; qu'elle agit comme c r é a n c i è r e et que sa 
demande ne peut, à aucun t i t re, ê t r e c o n s i d é r é e comme faite 
dans l ' i n té rê t de la masse; 

« Attendu enfin que les appelants sont h é r i t i e r s de leurs fils 
et frère respectif, M. Henri Van Assche, d é c é d é durant l'instance, 
savoir : la m è r e , M m e veuve Van Assche, pour un quart, et ses 
enfants survivants, pour les trois quarts ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, faisant 
dro i t , ouï en son avis conforme M. l'avocat g é n é r a l HYNDERICK, 
d é c l a r e l'appel de l ' épouse Van VVaes non recevable ; confirme le 
jugement dont appel ; en ce qui concerne les autres appelants, 
les d é b o u l e de toutes conclusions contraires, lesquelles sont 
d é c l a r é e s non f o n d é e s ; les condamne en outre, en ce qui con
cerne la pari qui incombait à Henri Van Assche, d é c é d é durant 
l'instance d'appel, a payer à l ' i n t i m é e , chacun pour sa part dans 
la proportion i n d i q u é e , les sommes en principal , i n l é r ê l s et frais 
incombant au dit sieur Henri Van Assche; condamne tous les 
appelants aux d é p e n s des deux instances... » (Du 17 d é c e m b r e 
1881.—Plaid. M M " VAN GHENDT et VAN ACKER.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

Troisième chambre. — Présidence de M. KhuopIT, vice-présld. 

4 mars 1882. 

D I V O R C E . — DEMANDE P R O V I S I O N N E L L E . — C H O S E JUGÉE. 

ACTION AD F U T U R U M . 

Une femme qui, dans une instance en divorce lui intentée par son 
mari et toujours pendante, a fait fixer par justice une pension 
alimentaire que son mari est tenu de lui payer, ne peut, dans 
une instance en divorce intentée par elle, obtenir une nouvelle 
pension alimentaire. 

Il en est ainsi, lors même qu'elle déclare ne réclamer cette nou
velle, pension que pour le cas où la première instance serait ter
minée avant la seconde. 

Présentée dans ces termes, celle demande est non recevable comme 
action ad fulurum. 

Cette fin de non-recevoir doit être opposée d'office. 

(SMITS, ÉPOUSE GROOTJANS, C. GROOTJANS.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l est reconnu entre parties : 
« 1° Que la dame Grootjans a formé contre son mari une 

demande en divorce, actuellement pendante devant la cour 
d'appel de Rruxelles ; 

« 2° Qu'au cours de cette instance et pour toute sa d u r é e , la 
dite dame a fait fixer par justice le l ieu de sa r é s i d e n c e p rov i 
soire et la pension alimentaire que son mari est tenu de lui 
servir; 

« Attendu que de son côté le sieur Grooijans a i n t en t é à sa 
femme une action en divorce pendante devant ce tr ibunal ; 

« Qu'au cours de celte instance et par voie de demande inc i 
dente, la dame Grootjans sollicite du tr ibunal la d é t e r m i n a t i o n 
d'une r é s i d e n c e provisoire, la fixation d'une pension alimentaire 
c l celle d'une provision ad litem, qu'elle r é c l a m e de son mari; 

« Attendu que, quant aux deux premiers points, celte demande 
csl hic et nune. non recevable, en p r é s e n c e de la d é c i s i o n j u d i 
ciaire qui les r è g l e , pour le moment, entre parties; qu'on ne 
conço i t pas en effet que, sous p ré t ex te qu ' i l y a deux instances 
en divorce, la dame Grootjans se fasse d é s i g n e r par la justice 
deux r é s i d e n c e s ou obtienne deux pensions alimentaires ; 

« Attendu qu'on soutiendrait vainement, comme la dame 
Grootjans l'a p l a i d é sans cependant le poser en conclusion, 
qu'elle ne demande au tribunal de r é g l e r ces deux poinls que 
pour le cas où , la cour ayant par un a r r ê t mis fin à la p r e m i è r e 
inslancc en divorce, la r é s i d e n c e fixée et la pension a l l o u é e dans 
celte p r e m i è r e instance cesseraient, l'une d 'ê t re obligatoire pour 
la femme, l'autre d ' ê t r e due par le mari ; 

u Attendu que, p r é s e n t é e dans ces conditions, la demande 
portant sur un in té rê t futur et éven tue l conslilue une action ad 

fulurum et csl à ce titre non recevable; 
« Attendu que cette fin de non-recevoir ayant trait aux at t r i 

butions du pouvoir judiciaire, est d'ordre public et doit ê t r e 
s o u l e v é e d'office ; 

« Attendu, en ce qui concerne la provision ad litem, que la 
somme c i - a p r è s a l l o u é e est suffisante eu é g a r d aux ressources 
très restreintes du mari et à la s i m p l i c i t é du p r o c è s actuel ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu en ses conclusions con
formes M. SERVAIS, substitut du procureur du ro i , é c a r t a n t toutes 
conclusions contraires, condamne le d é f e n d e u r sur l ' incident à 
payer à la ."demanderesse, à l i tre de provision ad litem, une 
somme de 250 francs; d é c l a r e la demanderesse actuellement 
non recevable et pour autant que de besoin non fondée dans le 
surplus de ses fins et conclusions, l'en d é b o u l e ; la condamne 
aux deux tiers des d é p e n s de l 'incident ; r é s e r v e le surplus pour 
ê t re jo in t au principal ; d é c l a r e le p résen t jugement e x é c u t o i r e 
nonobstant appel et sans caution.. . •> (Du 4 mars 1882.—Plaid . 
MM C S CAMPIONI C. CREVECOEUR.) 

OBSERVATIONS.—Voyez L i è g e , 1 3 mars 1875 (BELG. 

Jun., 1875, p. 554); Gand, 1 3 ju in 1856 (BELG. JUD., 

1856, p. 1139) . 

TRIBUNAL CIVIL DE TERMONDE. 

Présidence de ni. Schellekcns. 

2 f é v r i e r 1882. 

T I E R C E OPPOSITION I N C I D E N T E . — RECEVABILITÉ. — T I E R S 

OPPOSANT. — DROIT COMPROMIS. — I N T E R V E N T I O N . 

ACTION P A U L I E N N E . F R A U D E . — ÉLÉMENTS. PRÉSOMP

TIONS. 

La liemee opposition incidente, des articles 475 et suivants du code 
de procédure civile, n'est recevable que pour autant qu'un 
des droits qui compile à celui qui forme la tierce opposition ait 
été compromis par le jugement dans lequel il n'a pas figuré 
comme partie, et qu'il aurait eu le droit d'intervenir dans 
l'instance. 

Les éléments de fraude de nature à légitimer l'action paulienne de 
la part du créancier contre des actes à titre onéreux consentis 
par son débiteur, peuvent se puiser : 

1° Dans le fait que l'aliénation a pour objet tout l'avoir mobilier 

et immobilier du débiteur et ce sans nécessité apparente ; 
2" Pans la qualité de proches parents des parties contractantes ; 
3° Dans le fait que le débiteur vendeur est resté en possession des 

objets vendus; 

4° Dans la cession gratuite de tous les baux et droits de fer
mier; 

5° Dans le fait que certaines reconnaissances du débiteur sont res
tées aux mains du tiers acquéreur. 

(STEELS C . HEYNDRICKX ET C. VAN BOGAERT.) 

JUGEMENT. — « Vu les p i è c e s du p r o c è s , notamment un juge
ment par défaut rendu par M. le juge de paix de Saint-Nicolas, en 
date du 23 ju i l l e t 1881, portant condamnation du sieur Van Bo-
gaeri à payera Heyndrickx la sommedefr. 299-62, pour soldede 
livraisons lui faites en mars, avri l et mai 1880 ; 

« Vu l'exploit de s a i s i e - e x é c u t i o n p ra t i quée à la r equê te de ces 
derniers sur les meubles et effets mobiliers garnissant la ferme 
de Van Bogaert ; 

« Attendu qu'opposition a é té faite à la vente par la partie Mar-
tens, a l l é g u a n t qu'elle é ta i t p rop r i é t a i r e des objets saisis; que 
cette m ê m e partie u l t é r i e u r e m e n t , e t a p r è s c lô tu re des d é b a t s sur 
la contestation qui avait surgi entre parties au sujet de cette op
position, a, par r equê t e p r é s e n t é e au t r ibunal , tout en deman
dant la r é o u v e r t u r e des d é b a l s , formé tierce opposition inciden-
telle au jugement du 23 ju i l l e t 1881, se p r é v a l a n t de ce qu'aux 
termes de l 'article 2225 du code c iv i l , elle é ta i t en droit d'opposer 
la prescription annale à la demande en payement des fournitures 
faites par l l e y n d r i r k ; 

« En ce qui louche la tierce opposition : 
« Attendu qu'aux termes de l 'article 474de code de p r o c é d u r e 

civi le , une partie n'est recevable à former tierce opposition à un 
jugement que pour autant qu'elle n'ait pas é t é a p p e l é e dans l ' i n 
stance, qu'elle aurait eu q u a l i t é pour y dé fend re et que ce juge
ment porte p r é j u d i c e à ses d ro i t s ; 

« Attendu que cet article suppose donc que, pour la conserva-
lion de ses i n t é r ê t s , on aurait é té fondé à intervenir dans l'instance 
à laquelle le jugement a mis fin ; que la voie extraordinaire de la 
tierce opposition ne saurait en effet se l é g i t i m e r que pour autant 



qu'un droit aurait été directement compromis par le jugement 

dans lequel on n'a pas f iguré comme partie ; 

« Attendu qu'on ne conçoi t pas à quel litre la partie Marlens 

aurait pu intervenir devant le magistrat de Saint-Nicolas et y 

opposer, au lieu et place de Van Bogaert, la prescription annale 

à la demande formée par H. Heyndrickx; qu'en effet celle demande 

ayant pour objet non pas les meubles et effets mobiliers sur les

quels elle p ré t end exercer son droit de p r o p r i é t é , mais bien des 

fournitures qui auraient é té faites au dit Van Bogaert par.M. Heyn

drickx, lu i é ta i t donc c o m p l è t e m e n t é t r a n g è r e , de sorte que le 

jugement qui est intervenu sur celte demande n'a pu en aucune 

façon p r é j u d i c i e r a ses dro i t s ; 

« Attendu que vainement on objecte que ce p r é j u d i c e peut 

résu l t e r de l ' exécu t ion m ê m e du jugement; qu'en effet pareil r é 

sultai n'est pas a craindre, puisqu'il est de principe que la chose 

j u g é e , ne pouvant avoir de l'effet qu'entre ceux qui é l a i e n l par-

lies au p rocès ou qui y avaient leurs r e p r é s e n t a n t s naturels ou 

l é g a u x , ne saurait ê t re opposée aux tiers et que partant elle ne 

peut ni leur nuire ni leur profiler ; qu 'à ce p j i n l de vue et à h'ur 

é g a r d , l ' exécu t ion d'un jugement doit ê t re c o n s i d é r é e uniquement 

comme une remise volontaire à laquelle ils peuvent toujours 

s'opposer par les voies l é g a l e s ordinaires, notamment de reven

dication pour les meubles; qu'au surplus i l esl de doctrine que, 

pour la tierce opposition, on ne saurait avoir éga rd à un in térê t 

qui pourrait se trouver indirectement atteint par un jugement; 

(Voir CHAUVEAU sur CARRÉ, Comm., art. 474, n° 1709, 1709W»-.) 

« En ce qui touche la demande en revendication des objets 

saisis ; 

« Attendu que celle demande s'appuie sur d i l f é r en l s actes, 

notamment : 

« 1° Sur un acte du 23 octobre 4880, par lequel Van l îogaer t 

et sa femme Mélan ie Slcels vendent au fr è re de celle d e r n i è r e , 

François Sleels, la ferme qu'ils occupent à Beleele avec tout ce 

qu'elle renferme ayant Irait à l'exploitation agricole, e t c . . 

« 2° Sur un acte s u b s é q u e n t du 24 d é c e m b r e 1880, par lequel 

ils ont fait abandon-gratuit au dit Sleels du droit de bail qu'ils 

avaient sur les différentes terres qu'ils occupaient, ainsi que de 

Ions leurs droits de fermier ; 

« 3° Sur un acte du 12 mars 1881, par lequel ils d é c l a r e n t r p r e 

la vente de leur ferme effectuée par i'acle p r éc i t é du 25 octo

bre 1880 comprenait é g a l e m e n t les meubles meublants qui la 

garnissent ; 

« Attendu qui- pour justifier cesdiversarlesdc vente et cession, 
par lesquels les époux Van Bogaerl-Steels se sont d é p o u i l l é s de 
lotit leur avoir tant immobil ierque mobilier, le demandeur Sleels 
a l l è g u e que cette vente lui a été consenlie pour le rembourser de 
divers p r ê t s d'argent qu ' i l avait faits aux époux Van Bogaert; 

« Attendu qu'en supposant un inslantqueces prê ts fussent r é e l s , 
ils ne s ' é l è v e r a i e n t qu ' à la sommede4,325 fr . , et par c o n s é q u e n t 
i l y aurait encore une différence de 2.675 fr . , avec le prix de vente 
de 7,000 fr . , s t i p u l é dans l'acte du 23 octobre 1880 ; 

ce Que m ê m e dans celle h y p o t h è s e , ce serait encore sans n é c e s 

s i té que, pour payer leurs dettes envers Sleels, les époux Van 

Bogaert se seraient d é p o u i l l é s de la l o l a l i l é de leur avoir; 

ci Attendu que les laits et circonstances c i - a p r è s é n u m é r é s 

prouvent à toute é v i d e n c e que la p r é t endue vente du 23 octo

bre 1880 et les actes de cession qui l'ont suivie sont le r é s u l t a i 

d'une combinaison doleuse pour truster les c r é a n c i e r s des époux 

Van Bogaert, et notamment les dé fendeur s Heyndrickx : 

« 1° Par la vente dont s'agit les époux Van Bogaert se dépou i l 
lent sans n é c e s s i t é de tout leur avoir. Celle vente est l'aile pour 
un prix global de7,000 f r . , sans qu' i l soit l'ait aucune ventilation 
pour distinguer le prix de l ' immeublcde celui du bé la i l et autres 
objets dont aucun inventaire n'a été fait; 

« 2" La vente est faite entre proches parents au d e g r é de frères 
el s œ u r , et entre proches parents la fraude se p r é s u m e facile
ment : 

« 3" La p r é t e n d u e vente n'a a m e n é aucun changement dans 
la position respective des parlies ; les vendeurs sont res tés en 
possession de tous les objets vendus et l'acheteur a c o n t i n u é à 
habiter Sainl-Jossc-len-Noodc ; 

ce 4" Le soin particulier que les vendeurs ont eu de d é c l a r e r a 
la date du 12 mars 1881, s p o n t a n é m e n t et sans aucune n é c e s s i t é , 
puisqu'il ne consle ni d'une lettre ni d'une sommation les i n v i 
tant à ce faire, que dans la vente du 25 octobre 1880 é l a i e n t 
compris é g a l e m e n t tous les meubles et objets mobiliers se 
trouvant dans la ferme vendue, —circonstance qui prouve que 
l'empressement de se d é p o u i l l e r étai t plus grand chez les époux 
Van Bogaert-Steels que le d é s i r d ' a c q u é r i r de la part du sieur 
Stecls ; 

« 5° La cession à li tre gratuit de lous les baux tant é c r i t s que 

verbaux des lerres o c c u p é e s à li tre de localaires par les époux 
Van Bogacrl ; 

« 6° La cession des droits de fermier se trouvant dans les 

lerres o c c u p é e s à titre de bail . Ce l'ait constiiue une atteinte for

melle aux droits des p r o p r i é t a i r e s q u i , comme garantie du droit 

des fermages, exercent un p r i v i l è g e non-sculemenlsur les r é c o l l e s 

mais aussi sur les droits de fermier ; 

u 7» Enfin les reconnaissances des divers p r ê t s p r é t e n d u e m e n t 

faits par Sleels aux é p o u x Van Bogaert, n'ayant a icune date cer

taine, sont r e s t ée s entre les mains de Sleels, qui s'en p révau t 

pour justifier la vente, alors qu'au moment de la vente ces recon

naissances, é tan t devenues sans objet, auraient dû ê t r e d é t r u i t e s 

ou remises aux é p o u x Van Bogaert; 

ce Allendu que les p r é s o m p t i o n s , qui d é c o u l e n t du rapproche

ment de tous ces faits entre eux, sont tellement graves, p r é c i s e s 

et concordantes, qu ' i l ne peut rester aucun doute que la vente du 

25 octobre 1880 avec les actes qui ont suivi ne soient une com

binaison doleuse entre Steels el les époux Van Bogaert pour 

frustrer les droits des d é f e n d e u r s ; 

ce Que vainement, pour donner à l'acte de vente du 25 octo

bre 1880 un semblant de s i n c é r i t é , le demandeur produit une 

quillance de J l . Parr in , d é l i v r é e à Steels pour payement d'une 

a n n é e de fermage de trois parcelles de terre, é c h u e Noël 1880, 

ainsi qu'un acte constitutif d ' h y p o t h è q u e sur la ferme donl s'agit, 

consentie par Steels aux époux Desmel à Saint-Josse-ten-Noode ; 

ce Qu'en effet celle quittance c l cette constitution d ' h y p o t h è q u e 

ne prouvent pas que la possession de la ferme et de lous les objets 

p r é t e n d u e m e n t vendus ait c h a n g é depuis le 25 octobre 1880. La 

quittance de M . Parrin est é v i d e m m e n t un fait de complaisance, 

car pour l ' année de bail é c h u e Noël 1880, Sleels n'a pu ê t re fer

mier, puisque la cession des divers baux lui faite sous la dale du 

24 d é c e m b r e 1880 n'a pu commencer que le lendemain 25 dé

cembre, dont la p r e m i è r e a n n é e finissait le 2 4 d é c e m b r e 1881; 

ce El quant à l ' h y p o t h è q u e , en p r é s e n c e de loules les circon

stances qui p r é c è d e n t , elle ne peut avoir été i n v e n t é e par Steels 

et les époux Van Bogaert que pour mieux cacher la fraude; 

ce Attendu que M E De Brandi occupant pour les é p o u x Van 

Bogaert-Steels a d é c l a r é se référer à just ice; 

« Par ces motifs, faisant droit à l ' é g a r d de toutes les parlies, 

le Tribunal d é c l a r e la tierce op losition ni recevable ni f o n d é e ; 

annule comme s i m u l é s et laits en fraude des droits des défen

deurs Heyndrickx, les divers actes de cession i n v o q u é s par le de

mandeur F ranço i s Steels; par suite d é c l a r e c c l u i - e i non recevable 

ni fondé dans sa demande en dis tract ion; le condamne à payer 

aux d é f e n d e u r s , partie Eyerman, à titre de d o m m a g e s - i n t é r ê t s la 

somme de 100 fr . , el le condamne aux d é p e n s ; d é c l a r e le p r é sen t 

jugement e x é c u t o i r e nonobstant appel. . . » (Du 2 févr ier 1882. 

Pl'aid. MM™ HIPP. MARTENS, EYERMAN p è r e , et DE BRANDT.) 

i —rat <ars*e ^ B n - i » 

Actes officiels. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — SUBSTITUT DU PROCUREUR 

DU ROI. — DÉMISSION. Par a r r ê t é royal du 7 avril 1882, la 

d é m i s s i o n de M . De Poortere, de ses fonctions de substitut du 

procureur du roi p r è s le tribunal de p r e m i è r e instance séan t à 

Bruges, est a c c e p t é e . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — DÉMISSION. Par a r r ê t é royal du 

7 avril 1882, la d é m i s s i o n de M . Widard, de ses fonctions de 

juge de paix du canton de Saint-Hubert, esl a c c e p t é e . 

I l esl admis à l ' é m é r i l a l et a u t o r i s é à conserver le l i l re hono

rifique de ses fonctions. 

COUR DE CASSATION. — CONSEILLER. — NOMINATION. Par a r r ê t é 

royal du 8 avril 1882, M. Pro l in , conseiller à la cour d'appel 

s é a n t à L i è g e , est n o m m é conseiller à la cour de cassation, en 

remplacement de M . Bonjean, d é m i s s i o n n a i r e . 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par a r r ê t é royal du 9 avril 1882, 
M . Degand, docteur en droit el candidat notaire à Mons, est 
n o m m é notaire à la r é s i d e n c e de celle v i l le , en remplacement 
de son p è r e , d é m i s s i o n n a i r e . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER-ADJOINT. — NO
MINATION. Par a r r ê t é royal du 11 avri l 1882, M . Devylder, 
greffier-adjoint s u r n u m é r a i r e au tr ibunal de p r e m i è r e instance 
séan t à Bruxelles, esl n o m m é greffier-adjoint au m ê m e t r ibunal , 
en remplacement de M . Klinders, a p p e l é à d'aulres fonctions. 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux. 37. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
PRIX D'ABONNEMENT : 

Belgique. 25 francs. 

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS. 
Toutes communications 

et demandes d'abonnements 

doivent être adressées 

Hrita"?"""! J U R I S P R U D E N C E . — LÉGISLATION. — D O C T R I N E . — N O T A R I A T . » M . P A V E * , «voeat, 

30 . D E B A T S J U D I C I A I R E S . 3. rue des Cultes. 3. France . 

Italie. à Bruxel les . 

L e s r éc lamat ions doivent ê t r e faites dans le m o i s . — A p r è s ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient 

BIBLIOGRAPHIE. — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédact ion . 

DROIT FISCAL. 

ENREGISTREMENT. GAGE. — VENTE. •— AUTORISATION. 

ORDONNANCE. — MINUTE. —• DROIT PROPORTIONNEL. 

Le droit proportionnel de titre peut-il être perçu sur la 
minute de l'ordonnance du président du tribunal de com
merce qui autorise lu vente d'un gage 1 

Depuis la promulgation de la loi du 5 mai 1872 sur le 
gage, l'administration de l'enregistrement perçoit le droit 
proportionnel de titre sur la minute de l'ordonnance du 
prés iden t du tribunal de commerce qui autorise la vente 
d'un gage. 

Voici en quels termes elle prétend justifier cette per
ception : 

« Les articles 4 et suivants de la loi du 5 mai 1872 
« n'ont fait que simplifier les formes à suivre pour la 
« vente des gages const i tués pour sû re té d'un engagement 
« commercial. Au jugement rendu par le tribunal eonfor-
« moment à l'article 2078 du code c i v i l , pour autoriser 
« la vente, la loi nouvelle a subs t i tué une ordonnance du 
« p rés ident , sur r e q u ê t e ; cette ordonnance, tenant lieu 
« d'un vé r i t ab le jugement, doit être en reg i s t r ée au droit 
« proportionnel, si elle est rendue sur nue demande non 
« é tab l ie par titre e n r e g i s t r é . » 

(Décision du 5 novembre 1875, liée, gén., 8512.) 
Nous pensons que le droit proportionnel n'est pas exi

gible et qu' i l y a lieu de percevoir seulement le droit fixe 
de fr. 4-70, conformément à l'article 68, § 2, 6" et 7" de la 
loi du 22 frimaire an V I I , portant : « Actes sujets au droit 
« fixe de fr. 4-70 : 

« Les ordonnances des juges des tribunaux ch i l s ren-
« dues sur r e q u ê t e . . . , portant permission de vendre... 

« Les ordonnances sur requê te des tribunaux de eom-
« merce. » 

Le s i è g e de la ma t i è re du droit proportionnel de titre 
se trouve dans l'article 69, § 2, 9° de la loi du 22 frimaire 
an V I I , ainsi conçu : 

« Lorsqu'une condamnation sera rendue sur une de-
« mande non é tab l i e par un titre e n r e g i s t r é et susceptible 
« de l ' ê t re , le droit auquel l'objet de la demande aurait 
« donné lieu, s'il avait été convenu par acte public, sera 
« perçu i n d é p e n d a m m e n t du droit dû pour l'acte ou le 
« jugement qui aura prononcé la condamnation. » 

Examinons si l'ordonnance du prés iden t du tr ibunal de 
commerce réuni t les conditions voulues par l'article 69 
transcrit ci-dessus, tant en ce qui concerne l'objet de la 
demande que pour ce qui est relatif à la condamnation qui 
est prononcée . 

Aux termes de l'article 4 de la loi du 5 mai 1872 
« à défaut de payement de la c r é a n c e garantie par le 
« gage, le c r éanc i e r peut... en s'adressant par r e q u ê t e au 
« p rés iden t du tribunal de commerce, obtenir l'autorisa-
« tion de faire vendre le gage, soit publiquement, soit 

« de g r é à g r é , au choix du prés iden t et par la personne 
« qu ' i l d é s i g n e . » 

L'objet de la demande est donc purement et simple
ment d'obtenir l'autorisation de faire vendre le gage. 

La mission du prés iden t , qui accorde l'autorisation de 
vendre, fait-elle partie de la jur idict ion gracieuse ou bien 
de la juridict ion contentieuse ? 

La réponse à cette question nous fixera sur le point de 
savoir si oui ou non l'ordonnance constitue un jugement. 

Elle n'aura év idemmen t le carac tère de jugement que si 
l'acte émane de la jur idic t ion contentieuse. 

Or i l n'est pas douteux, selon nous, que l'ordonnance 
autorisant la vente d'un gage appartienne à la jur idict ion 
gracieuse. 

En effet, les discussions qui ont p récédé la loi du 
5 mai 1872 ne nous paraissent laisser aucune doute à ce 
sujet. 

M . LF.I.IÉVRE avait proposé d'assigner l'emprunteur et le 
tiers bailleur devant le prés ident , dans un amendement 
ainsi conçu : 

« A défaut île payement, e t c . , le c r é a n c i e r peut, 
« 24 heures ap rè s une mise en demeure s igni f iée à î ' e m -
« pruttieur et au tiers bailleur, s'il y en a un, assigner 
« ceux-ci devant le prés ident du tribunal de commerce, 
« à l 'ellét d'oblenir l'autorisation, etc... » 

M. Citi'YT, rapporteur, répond : 
La commission a adopté le mode que vous trouvez dans 

le projet, p réc isément en vue d 'éviter autant que possible 
les contestations. 

On sait comment les choses se passent en pratique. Ce 
sera le plus souvent une simple formal i té . Le déb i t eu r ne 
fera aucune espèce d'opposition et l'ordonnance du p r é s i 
dent, m ê m e lorsqu'il y aura quelque opposition, tranchera 
tout, tandis que le sy s t ème propose par l'honorable 
M. LEI.IÉVRE aurait pour effet de provoquer tout d'abord 
un débat contradictoire. 

Or, nous savons tous qu'un débat contradictoire pro
voqué dès h; principe a m è n e presque toujours des contes
tations et des lenteurs souvent c o n s i d é r a b l e s , tandis que 
par la seule intervention de la juridiction gracieuse, neuf 
fois sur dix l'affaire se. terminera sans débat , ou tout au 
moins sans recours u l t é r i eur . 

M. DEMEUR intervient à son tour et s'exprime comme 
suit : 

La man iè re de procéder ind iquée par l'honorable 
M . LELIÉVKE ne me para î t pas admissible. Elle suppose 
que le prés ident du tribunal de commerce juge, comme le 
p rés iden t du tribunal c ivi l en référé. I l n'en est pas 
ainsi. 

I l faudrait, pour une procédure semblable, p ré sen te r 
d'abord une requê te au prés ident qui devrait fixer les jour 
et heure pour la comparution des parties devant l u i . Alors 
l'assignalion devrait ê t re donnée au déb i t eu r . 

I l me semble que les choses marcheront beaucoup plus 
vite dans le sys t ème de la commission. 

Signification sera faite au débi teur de la r equê te p r é 
sentée au p rés iden t du tribunal. 



Le déb i t eu r pourra transmettre à ce dernier ses obser- j 
vations, puisqu'il ne sera s ta tué sur la requête qu'un jour 
franc a p r è s sa signification au déb i teur , 

Le plus souvent, comme l'a très bien dit M. CRCYT, aucune 

difficulté ne surgira. (Comm. lég., code de corn, de NYSSENS 

et DE BAETS. 2 e livraison, n° 599, pp. 229 et 230.) 

I l est donc certain que l'ordonnance du prés ident du t r i 

bunal de commerce n'appartient p a s à la juridiction eont°n-

tieuse; dès lors elle ne constitue pas un jugement. 

Au surplus la question de savoir si l'ordonnance rendue 

par un juge constitue un jugement est d i scu tée par DALLOZ, 

Répe r to i r e a l p h a b é t i q u e , V ° Jugement, n° 706. « I l nous 

« semble, d i t - i l , qu'il est fort peu de cas, où l'ordonnance 

« du juge puisse êt re cons idérée comme un vér i tab le juge-

« nient... en thèse g é n é r a l e et sauf quelques cas excep-

« tionnels peu nombreux, ce juge n'a pas une juridiction 

« proprement dite. Ses déc i s ions ne paraissent pas suseep-

« tibles de constitue]' la chose j u g é e . . . Au surplus, nous 

« ne parlons pas ici des ordonnances de référé contre les-

« quelles la loi permet expressémen t l'appel etqtti d è s l o r s 

« constituent des jugements. » 

Le même auteur, V° Chose jugée, n° 15, dit aussi : « En 

« géné ra l , i l n'y a que les déc is ions rendues en ma t i è r e 

« contenliense qui produisent l 'autori té de la chose j u g é e : 

« les actes de jur idic t ion gracieuse n'ont pas un pareil 

« r ésu l t a t . » 

Non seulement l'ordonnance du prés iden t du tribunal 

de commerce ne constitue pus un jugement, mais elle ne 

renferme pas davantage une condumtiutioii. 

On ne condamne pas quelqu'un qui n'est pas appe l é à 
se défendre . 

C'est donc sans aucun fondement, nous semble-t-il, que 
l'administration soutient que l'ordonnance tient lieu d'un 
vér i t ab le jugement. 

L'ordonnance contient autorisation de vendre et rien de 

plus. 

Evidemment le prés ident du tribunal est sans compé
tence pour fixer le chiffre de la créance, pour statuer sur 
son existence ou sur son extinction lotale ou partielle, soit 
par payement, compensation ou autrement. 

I l peut uniquement déterminer les conditions de la vente 

(voir NÏSSEXS et DE BAETS, n" 604). 

C'est d'ailleurs dans ce sens que toutes les ordonnances 
sont l i b e l l é e s . 

Aussi quel sera l 'unique effet de l'ordonnance devenue 
définit ive et en dernier ressort, à défaut d'opposition ou 
d'appel dans les d é l a i s l ixés par les articles o et 6 de la 
loi du 5 mai 1872. 

Y aura-t-il chose j u g é e en ce qui concerne l'existence et 
le montant de la c r é a n c e ? Aucunement. 

Prenons un exemple : 

Primus présente une requête au prés ident du tribunal 

de commerce, dans laquelle i l expose que par convention 

verbale i l a prèle 300,000 francs à Secutidus; celte dette 

est échue et i l demande l'autorisation de v n d r e cent 

titres de 1,000 francs chacun, d e l à dette publique belge, 

qui lui ont été remis en gage. 

Le prés ident rend une ordonnance par laquelle i l autorise 

cette vente par le min i s t è r e de l'agent de change Teriius. 

Cette ordonnance n'est frappée ni d'opposition ni d'appel; 

elle devient donc défini t ive et en dernier ressort. 

En résu l te ra t - i l qu ' i l e s tdé f in i t i ve i i i en t jugéque Secundus 

est déb i t eu r de Priions à concurrence de 300,000 francs? 

Primus pourra-t-il en présence de cette ordonnance défini

tive et en dernier ressort, saisir les immeubles et les biens 

de son déb i teur ? 

En d'autres termes, cette ordonnance lu i tient-elle lieu 
de titre de créance? Et d'une c réance de 300,000 francs? 

Dans le cas de l'affirmative, c'est avec raison que le fisc 

perçoit le droit d'obligation sur 300,000 francs. 

Mais i l n'en est incontestablement pas ainsi. L'ordon

nance ne produit qu'un effet : autoriser la vente — et, 

comme conséquence , permettre aux c r é a n c i e r s de se faire 

payer, sur la chose e n g a g é e , par p r iv i l ège et préférence 

aux autres c r é a n c i e r s (art l ' r de la loi du o mai 1872). 

Donc le déb i teur est toujours reeeiable de contester la 

dette. Et si la réa l i sa t ion du gage n'a pas suffi à é te indre la 

c réance , le c r é a n c i e r ne peut faire état de l'ordonnance 

pour pré tendre avoir un titre contre son déb i t eur . 

11 doit assigner ce dcrni 'T devant le tribunal compétent , 

et c'est seiilementsurla minuledu jugement qu' i l obtiendra 

de ce tribunal,que le droit proportionnel de fr. 1-40 p. c. 

sera exigible, parce que le jugement portera condamnation 

sur une demande non é tab l i e par titre en reg i s t r é et sus

ceptible de l 'être. 

Nous pensons donc que c'est à tort que l'administration 

a perçu jusque maintenant le droit proportionnel sur les 

ordonnances dont s'agit, qui ne doivent ê t re soumises 

qu'au droit fixe de 4 francs 70 centimes. 
C. CltÉPIN. 

JURIDICTION CI'IMINELLE. 
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JL'OI. D'INSTRUCTION. — R E F U S D I N S T R U 1 R E . — ACTION 

FIN DE N O N - R I X F . V O I R . OPPORTUNITÉ DE i / l N F O R M A -

TION. CHAMItllK DU C O N S E I L . COMPÉTENCE. 

Qnnn I le juge d'instruction est d'avis qu'il n'y a pu^ lieu d'instruire, 

paire qu'une fin de non-rect voir s'élève contre l'action, — pur 

i'X> m pie, eu matière de poursuite en faux témoignage, s'il 

estime que les declurn'i-iiis ne sont pas deivmiex ireeeoeahles,— 

il est incompétent pour statuer sur le litige distant entre lui 

cl le procuicnr du roi. l'.isl la chambre du c-nteil qui d-nl 

vidi r le différend. 

Quand le juge bise suu refus d'instrure sur l'inutilité de la pour

suite, — par exemple parce qu'il estime qu'il <->f acquis dès 

l'abord qu'il n'y a pas de chargea, — il esl seul compétent à 

l'exclusion de la chambre du conseil pour stituer sur le dijfé-

ren-l. 

(l.t: PROCUREUR (ÏÉNÉHAL PRES DE LA COUR D'APPEL DE I'.RL'XLI.LES 

C. JOSSART ET CONSORTS.) 

Le 12 novembre 1881, r équ i s i to i r e du procureur du roi 

au juge d'instruction aux fins d'informer contre Jos-

sart et consorts, du chef de faux t émoignage en malien; 

correctionnelle en faveur de l ' incu lpé V . . . , prévenu d ou

trage public à la pudeur, aux audiences des 18 cl 24 octo

bre 1881. Ce réqu is i to i re spécifiai t les déc l a r a t i ons 

i n c r i m i n é e s comme fausses. 

Le 10 décembre 1881, ordonnance du juge d'instruction 

conçue comme suit : 

« Nous, juge d'instruction, attendu que les déba l s de la 

« poursuite contre V . . . n'ont pas été clos et que partant 

« l'action en faux t é m o i g n a g e n'est pas recevable; 

« Ordonnons que les p ièces de la p rocédure suivies à 

« charge de Louis Jossart et autres soient c o m m u n i q u é e s 

« à M . le procureur du ro i , pour être par lui requis ce 

« qu ' i l appartiendra avant rapport à la chambre du con-

« seil. » 

Le 21 d é c e m b r e 1881, jugement du tribunal correction

nel qui acquitte V 

Le ¿ 3 d é c e m b r e 1881, r équ i s i t o i r e du procureur du roi 

conçu en ces termes : 

« R e q u é r o n s i téra t ivenient et pour autant que de besoin 

« qu ' i l plaise à M. le juge d'instruction informer à 

n charge de Jossart et consorts, du chef de taux témoi-

« guage en mat iè re correctionnelle en faveur du prévenu 

« V. . . "à l'audience du 24 octobre 1881. 



« S u b s i d i a i r c m c n t , et pour autant 0,1111 M . In juge 

« d ' ins t ruc t ion c r o i r a i t devoi r persister dans le s y s t è m e de 

« son ordonnance de soit c o m m u n i q u é du 10 d é c e i n -

« bre 1881, r e q u é r o n s q u ' i l plaise à la chambre du c o u -

« se i l , o u ï 31. le juge d ' i n s t ruc t i on en son r a p p o r t , d é c l a -

« t e r l 'act ion du m i n i s t è r e p u b l i c recevable ; d i r e que 

« M . le j u g e d ' ins t ruc t ion sera tenu d ' ins t ru i re sur le pied 

« de noire r é q u i s i t o i r e du 12 novembre 1881. » 

Le 7 j a n v i e r 1882, ordonnance de la chambre du c o n 

seil qu i d i t : 

« A t t endu que les a l l i r m a t i o n s p r é t e n d u e m e n t menson-

« g è r e s , v i s é e s par le r é q u i s i t o i r e du m i n i s t è r e p u b l i c en 

'i date 12 novembre 1881, ou b ien portent sur des la i ts 

« accessoires, ou b ien ne t rouvent pas d'expression p r é c i s e 

« n i m ô m e de base dans les d é p o s i t i o n s des p r é v e n u s 

« telles qu'elles sont a c t é e s en la feu i l l e d 'audience; que 

« par c o n s é q u e n t i l n'y a pas de charges ; 

« Vu l ' a r t i c l e 128 du code d ' in s t ruc t ion c r i m i n e l l e : 

« La chambre d é c l a r e qu'il n'y a pas l i e u , quant à p r é -

" sent, de pour su iv re contre les p r é v e n u s . » 

Le 8 j a n v i e r 1882, oppos i t ion du p r o c u r e u r du r o i . 

Le 28 j a n v i e r 1882, r é q u i s i t o i r e du p rocu reu r g é n é r a l 

à la chambre des mises en accusat ion, es t imant que, vu 

l'absence de charges, i l y a l i eu de d é b o u l e r le p rocu reu r 

du r o i de son o p p o s i t i o n . 

Le 11 f é v r i e r 1882, a r r ê t de la chambre des mises en 

accusat ion , c o n ç u en ces termes : 

Aur.ÉT. — « Attendu que ie juge d'instruction n'a pas s t a tué 
sur les r é q u i s i t i o n s lins d'instruire en dale du 23 d é c e m 
bre 1881; qu' i l é ta i t o b l i g é de constater son refus d'indaguer 
dans une ordonnance contre laquelle le min i s t è r e public avait le 
droit de se pourvoir devant la chambre des mises en accusation; 

ce Attendu que le m i n i s t è r e public ne pouvait r e q u é r i r la 
chambre du conseil d'obliger le juge d'instruction à ins t ru i re ; 
(tue la chambre du conseil n'a aucune c o m p é t e n c e à cette tin 
(FAUSTIN l l i i i . iE, 2837 et suiv., 2841 et suiv); 

ce Attendu que le juge d'instruction ne pouvait se borner à 
soumettre la d i lhVul ié qui s ' é leva i t entre lui et le m i n i s t è r e 
public à la chambre du conseil; que celle-ci, i ncompé ten t e pour 
obliger le juge à instruire, 1 est é g a l e m e n t pour d é c l a r e r que c'est 
à bon droit qu ' i l refuse de le faire; que la chambre du conseil 
est sortie des limites de ses a Itributious cl a e m p i è t e sur celles de 
la chambre d'accusation, en statuant sur l 'oppor tuni té des devoirs 
d'instruction repus par le parquet (Cour d'appel de L i è g e , 
14 mai 1875, PASIC. belge, 1876, I I , 310) ; 

ce Attendu que la chambre du conseil ne peut év i te r celle 
c o n s é q u e n c e en prenant,comme dans 1 e s p è c e , sa déc i s ion sous 
la forme d'un non heu a suivre; 

« Attendu en rll 'cl au une ordonnance rendue par la chambre 
du conseil, eu vertu de l'article 128 «lu code d'instruction c r imi 
nelle, doit ê tre p r é c é d é e d'une communicalion au procureur du 
ro i , pour é l r e par lui requis ce qu' i l appartiendra (cour <l tuppcl 
de Bruxelles, 15 novembre 1847, liiii .c. JUD., 1848, p. 978); 

ce Attendu que sanctionner le s y s t è m e accueilli par la chambre 
du conseil de l.ouvain, c'est permettre au juge d' inslrucliou de 
priver le m i n i s t è r e public de sou droit d'opposition a ses ordon
nances, comme aussi de son droit de r é q u i s i t i o n s sur la p rocédu re 
t e r m i n é e ; 

« Attendu que pareil s y s t è m e conduit en outre à celle conclu
sion que le juge d' inslrucliou pourrait d é c i d e r l u i - m ê m e dans la 
chambre du conseil sur la va l id i t é du relus qu' i l a l'ail au minis
tère public d ' o b t e m p é r e r à une de ses r é q u i s i t i o n s (FAUSTIN 
IIÉI.IE, 2109) ; 

ce Au fond : 
ce Attendu que le juge d'instruction ne peut se dispenser de 

p r o c é d e r à une information requise par le procureur du ro i , 
lorsqu'il est c o m p é l e m m e n t saisi par ce magistrat de la connais
sance d'un l'ait qui peut p ré sen te r le c a r a c t è r e d'un crime ou 
d'un d é l i t ; qu ' i l n'a pas le droit de d é c i d e r s'il y a ou non lien 
d'informer et que dans l ' e s p è c e , les r é q u i s i l i o n s du procureur 
du roi de Louvain aux lins d'instruire du chef du faux t é m o i g n a g e 
sont suffisamment spéc i f iées pour qu ' i l y soit donné suite ; 

« Par ces molil's, la Cour, chambre des muses en accusation, 
annule l'ordonnance de la chambre du conseil du tribunal de 
Louvain en dale du 7 janvier 1882 el ordonne que les p i èces de 
la p r o c é d u r e seront r e n v o y é e s a AI. le juge d' inslrucliou près le 
dit t r ibunal , pour ê t re par lui satisfait au r équ i s i t o i r e d'informer et 
ê t re ensuite p rocédé con fo rmémen t à la l o i . . . » ( D u 2 0 févr ier 1882.) 

Sur pourvoi du min is tè re public, la Cour de cassation 
a rejeté par l 'arrêt suivant : 

AiiiiLT. — e< Sur le moyen unique de cassation, dédu i t de la 
violation et de la fausse application des articles 128, 229, 

21)0, 2',)5 et 236 du code d'inslrucliou criminel le , en ce que l ' a r r ê t 
altaqu.'• a annule, hors les cas a u t o r i s é s par la l o i , une ordon
nance de la chambre du conseil d é c l a r a n t n'y avoir lieu à pour
suivre : 

ce Attendu que de l ' a r rê t a t t a q u é et des p i è c e s du p r o c è s i l 
r é su l t e notamment : 

ce 1" Que le juge d ' instruction, sans avoir posé aucun acte 
d' iuiormation eu suite du r é q u i s i t o i r e du m i n i s t è r e publie, eu 
dale du 12 novembre 1881, lendanl à instruire contre divers 
p r é v e n u s du dé l i t de faux t é m o i g n a g e en m a t i è r e correctionnelle, 
commis dans le courant du mois d'octobre p récéden t , a rendu, 
le 10 d é c e m b r e , une ordonnance de communication de la p rocé
dure au m i n i s t è r e public ce pour ê t r e , par ce lu i -c i , requis ce 
« qu' i l apparlieudra, avant rapport a la chambre du conseil, » 
ordonnance mo l ivée sur ce que, les déba t s de l'allaire pr inc i 
pale n'ayant pas é i é clos, l'action en faux t é m o i g n a g e n'est pas 
recevable ; 

« 2" Qu'à la date du 23 d é c e m b r e , le m i n i s t è r e public requit 
i t é r a t i v e m e n l le juge d'instruction d'informer, la l in de non-
recevoir s u s i m l i q u é c , en la supposant fondée à la date de l 'or
donnance de communication, n'ayant plus de p r é t ex t e , vu le 
jugement rendu sur l'affaire principale le 2 1 d é c e m b r e ; 

« 3" Que, sans satisfaire à ce nouveau r é q u i s i t o i r e et sans 
communication uliorieuic de la p rocédu re au m i n i s t è r e public, 
le juge d'instruction fit rapport à la chambre du conseil, el que 
celle-ci, à la dale du 7 janvier 1882, rendit une ordonnance do 
non-lieu m o l i v é e par le défaut de charges; 

ce Attendu que l ' a r rê t a i l a q u é , a p p r é c i a n t la por tée el la signi
fication de cette' d e r n i è r e ordonnance, d é c l a r e que, sous la 
forme d'un non-lieu a suivre, la chambre du conseil a s l a t u é 
sur l ' oppor iun i t é des actes d'information requis par le par
quet ; 

ce Allendu que le juge d'inslrucliou s'est conformé à la loi en 
communiquant, le 10 d é c e m b r e , la p rocédure au m i n i s t è r e pu
blic, pour é l r e par lui requis ce qu' i l appartiendra a p r è s rapport 
à la chambre du conseil, puisque le refus d'informer é l a i t m o l i v é 
sur une lin de non-recevoir que le juge' d ' inslrucliou estimait, à 
ce moment, exister contre l'action publique, et que la chambre 
du conseil est c o m p é t e n t e pour statuer sur l'action ; 

ci Attendu, au contraire, q u ' a p r è s le r é q u i s i t o i r e i té ra t i f du 
.23 d é c e m b r e , alors que la lin de non-recevoir ei-ilesstis i n d i q u é e 
il 'avail plus de base, m ê m e en tai l , le refus de poser les actes 
d' iuiormation requis par le m i n i s t è r e public, ne pouvait, dans la 
cause, se motiver que par leur inoppor tun i t é ou leur i n u t i l i t é 
p r é t e n d u e s ; que le juge d ' inslrucl iou, qui a j u n d . c l i o n , sauf 
recours à la chambre des mises en accusation, en ce qui con
cerne les actes de l ' information, devait constater sou relus par 
une ordonnance, et non pas.saisir la chambre du conseil, incom
pétente à cet é g a r d , du conflit qui s 'é ta i t é l e v é cuire le m i n i s t è r e 
publie et lui ; 

11 Attendu, par une c o n s é q u e n c e u l t é r i e u r e , que la chambre 
du conseil, en statuant sous la forme d'une ordonnance de non-
lieu sur une question qu ' i l appartenait au juge d'instruction de 
d é c i d e r , sauf recours a la chambre des mises en accusation, 
est sortie de ses attributions l é g a l e s ; 

« Allemlu que la circonstance que les r é q u i s i t i o n s successives 
du m i n i s t è r e public ne s p é c i a l i s e n t pas les actes d'information à 
poser, mais sont c o n ç u e s .l'une m a n i è r e g é n é r a l e , ne peut exercer 
aucune influence sur la d é t e r m i n a t i o n de la c o m p é t e n c e respec
tive du juge d' inslrucliou et de la chambre du conseil, telle 
qu'elle vient d 'ê t re i n d i q u é e ; 

ce Que, tle ces c o n s i d é r a t i o n s , i l suit qu'en annulant l 'ordon
nance de la chambre du conseil du tribunal de Louvain, en dale 
du 7'janvier 1882, cl en renvoyant la p rocédu re au juge d ' in
slrucliou de celle ville pour ê t re par lui satisfait au r é q u i s i t o i r e 
d'information du m i n i s t è r e public, l ' a r rê t a t t a q u é , loin de violer 
les textes l égaux i n v o q u é s par le pourvoi, en a lait , au contraire, 
une juste application ; 

ce Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller VAN BERXHEJI 
en sou rapport el sur les conclusions de Jl. MiicoT, avocat g é n é 
ra l , rejette le pourvoi . . . » (bu 20 mars 1882.) 

OBSERVATIONS. — L ' a r rê t de cassation que nous rappor

tons nous parait avoir une s é r i e u s e portée et mér i t e r une 

analyse c o m p l è t e . 

1. Le juge d'instruction, saisi d'une poursuite en faux 



t émo ignage , refusait d'instruire, par le motif que les 
déba ts de l'affaire principale n'avaient pas été clos. 

La cour de cassation déc ide que c'est la chambre du 
conseil qui avait compétence exclusive pour trancher la 
question, parce que le refus d'informer étai t motivé sur 
une fin de non-recevoir, que le juge estimait exister contre 
l'action publique, et parce que la chambre du conseil est 
compétente pour statuer sur l'action. 

La fin de non-recevoir é levée contre l'action consistait, 
dans l ' espèce , à p ré tendre que les déc l a r a t i ons testimo
niales, i n c r i m i n é e s comme fausses, n 'étaient pas devenues 
i r r évocab les , puisque les déba ts n'avaient pas élé clos. 
Celait dire en réal i té que le fait ne constituait, en ce 
moment - l à , ni crime ni dél i t . C'était une exception t irée 
d e l à nature du fait poursuivi. 

Le min i s t è r e public n'a pas d'action quand le fait ne 
tombe pas sous l'application de la loi péna le . Le juge 
estimait qu'un des é l émen l s d'incrimination manquait. 
C'était à la chambre à d é c l a r e r s'il avait tort ou raison. 
Elle a juridict ion sur l'action. Le juge n'a juridict ion que 
sur les mesures d'instruction. I l est ma î t re de l'instruc
tion, i l ne l'est pas de l'action. 

2. Cette distinction nous paraî t incontestable. Elle 
s'appliquerait par les m ê m e s raisons au cas où le juge 
estimerait qu ' i l est incompétent , ralione mater iœ vel per-
sonœ; — ou bien que le min is tè re publie n'est pas roec-
vable à poursuivre le fait punissable, soit par défaut de 
plainte ou d'autorisation, soit par l'existence d'une ques
tion p r é jud i c i e l l e , soit par la mort du prévenu , la chose 
j u g é e , l'amnistie, la prescription, le dés i s tement du plai
gnant, la transaction entre le prévenu et la partie l é sée . 

Dans toutes ces hypo thèses , le juge serait incompétent 
pour déc ider s'il y a lieu ou non d'instruire. La question 
entrerait dans les attributions de la chambre du conseil, 
car i l s'agit de statuer sur des lins de non-recevoir é l evées 
contre l'action, sur l'action même. 

3. Mais cette attribution de la chambre du conseil i m 
plique par là même que celle-ci a compétence pour statuer 
sur le point de savoir s'il y a lieu d'instruire. 

Si, dans l 'espèce , la chambre du conseil pouvait dire 
au juge d'instruction : « Vous vous trompez, les d é b a l s 
« sont clos ou ne doivent pas l ' ê t re ; le min i s tè re public a 
« une action, » — i l lu i disait par là m ê m e « I l y a lieu 
<i d'instruire. » I l est vrai que l'objet direct de la ju r id ic 
tion de la chambre éla i t l'existence de l'action-; mais 
comitient, au début de la procédure , statuer sur l'action, 
sans se prononcer sur l 'u t i l i té de l'instruction? 

L'arrêt de la cour d'appel, qui a les allures d'un ar rê t 
de principe, nous semble donc beaucoup trop absolu 
quand i l proclame, sans restriction : « que le. juge doit 
« constater son refus d'indaguer dans une ordonnance contre 
« laquelle le procureur du roi a le droit de se. pourvoir 
« devant la chambre des mises en accusation... » « ... que 
« la chambre du conseil, incompétente pour obliger le juge 
« à instruire, l'est également pour déclarer que c'est a bon 
« droit qu'il refuse de le faire. » 

Et l 'a r rê t se trompe une seconde fois, à noire sens, en 
plaçant cette théorie sous le patronage de FAUSTIX HKI.IE. 
Pour qui a lu l 'œuvre complète du savant jurisconsulte, i l 
est patent qu'en écr ivan t au n u 2837 que « la chambre du 
« conseil ne peut ordonner tel ou tel acte d'instruction, » 
et, au n° 2844, que la jur idict ion de cette chambre ne 
« s'étend pas à l'application des mesures à l'aide des-
« quelles les charges ont été recueillies, » i l n'entend pas 
dire qu'elle ne peut pas déc ide r qu' i l y a lieu d'instruire, 
d'une façon g é n é r a l e , sans préc i se r les actes. 

Qu'on parcourre les n o s 2078, 2082, 2109, 2812 , 2836, 
2837, 2844 , el l'on se convaincra que l'auteur fait la dis
tinction suivante : Juridiction de la chambre du conseil 
sur l'action; jur idic t ion du juge d'instruction sur tes 
mesures d'instruction. 11 enseigne e x p r e s s é u i e n t q u o chaque 
fois que le juge d'instruction trouve qu' i l n'y a pus lieu 
d'instruire, à raison d'une exception qui résu l te de la 
nature du fait ou qui s 'élève contre l'action, i l doit sou

mettre à la chambre du conseil la difficulté qui l 'a r rê te 
(n° 2078) . Or, par là m ê m e que la chambre tranche cette 
difficulté, elle se prononce sur le point de savoir si c'est à 
bon droit que le juge refuse d'instruire, et, si elle donne 
lort au juge, elle lui intime au moins implicitement l'ordre 
d'informer. 

4. La seconde question que soulevait l 'espèce se ré sume 
comme suit : la fin de non-recevoir t irée de ce que les 
déba t s n'avaient pas été clos avait disparu par le jugement 
sur l'affaire principale, entre l'ordonnance de communica
tion du 1 0 décembre et le réquis i to i re du 23 décembre 
par lequel le min i s tè re public y répondi t . M a l g r é cela, le 
juge d'instruction persista à croire qu ' i l n'y avait pas lieu 
d'instruire, par le motif que, dans l'état de la cause, une 
information ne pouvait aboutir. Qui avait compétence 
pour statuer sur le litige? Le juge devait-il le trancher 
l u i - m ê m e par une ordonnance ou le soumet t r eà la chambre 
du conseil ? 

La cour d'appel el la cour de cassation déc ident toutes 
deux que la juridiction appartient au juge. 

La cour d'appel dit, en droit, que la chambre du conseil sort 
des limites de ses attributions, quand elle statue sur l'op
portuni té des devoirs d'instruction requis par le parquet; 
et, eu fait, que cette chambre a s ta tué en réa l i t é sur cette 
oppor tuni té sous la forme d'une ordonnance de non lieu. 

La cour de cassation, se basant sur l ' in terprétat ion que 
la cour d'appel donne à l'ordonnance, proclame que le 
juge d'instruction a juridict ion exclusive, sans recourir à 
la chambre des mises en accusation, en ce qui concerne les 
actes d'information. Lui seul a compétence pour statuer 
sur l 'u t i l i té ou l 'opportunité de l'instruction, alors même, 
— et c'est ici surtout qui! l 'a r rê t est notable, — que le 
réquisitoire ne spécialise pas les actes d'information à poser. 

5. Que la chambre dit conseil soit incompétente pour 
trancher le point de savoir si le juge doit ou non procéder 
à tel ou tel devoir dé te rminé d'instruction requis.par le 
parquet, — pas de doute, en r è g l e g é n é r a l e . Le juge a une 
juridiction propre et indépendan te de celle de la chambre 
du conseil, quant aux mesures d'instruction. C'est la doc
trine de FAI;STIX I1KI.II:,aux numéros que nous avons indi 
q u é s , notamment n" s 2082 et suiv. et 2109, et c'est 
l 'espèce de l 'arrêt de L iège du 1 4 mai 1873, ci té par la 
cour d'appel. — V. aussi DIVERGER, n o s 123, 124 . Mais la 
difficulté devient pi LIS grande, quand le min i s tè re public 
se borne à r equé r i r « qu' i l en soit informé, » et que le 
juge estime que toute information est inutile. 

Nous avons vu par la doctrine de l 'a r rê t , r approchée des 
circonstances de l ' espèce , que, lorsque le juge base cette 
inut i l i té sur une fin de non-recevoir contre l'action, la 
chambre du conseil est seule compétente , et que parmi 
ces fins de non-recevoir i l faut comprendre celle t i rée de 
l ' inocuité pénale du fait. 

Si cela est vrai, la cour d'appel s'est t rompée en con
damnant en bloc l'ordonnance a n n u l é e : car un des motifs 
de cette déc is ion était que cerlaines des d é c l a r a t i o n s p ré -
tendueinent mensongè res , v isées par le r équ i s i to i r e du 
min i s tè re publie, portaient sur des faits accessoires, ce qui 
voulait dire que, dans ces limites, le faux t é m o i g n a g e ne 
pouvait constituer ni crime ni dé l i t , puisqu'il devait n'avoir 
aucune influence sur le sort du p révenu . 

Nous comprenons que la cour s u p r ê m e n'ait pas eu à se 
préoccuper de cette question. Elle ne juge pas du fait. 
Elle se trouvait devant un ar rê t qui , par une in te rpré ta t ion 
souveraine, déc ida i t que la chambre du conseil avait 
« s ta tué sur l 'opportuni té des actes d'instruction requis 
« par le parquet. » 

C'est vrai, cette chambre avait s ta tué sur cette opportu
ni té , mais absolument (nous parlons toujours du premier 
motif) comme elle l'aurait t'ait, à bon droit d ' après la 
cour de cassation, si elle avait été appe lée à déc ide r sur 
l'exception t irée de la non-c lô ture des déba t s . Dans les 
deux cas, elle appréc ia i t si les t é m o i g n a g e s i n c r i m i n é s 
pouvaient ou non constituer des faits punissables et, par 
voie de conséquence , s'il y avait ou non lieu d'informer. 
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D'un côté, question de savoir si le faux t émoignage peut 
exister avant la c lô ture des d é b a t s ; de l'autre côté, s'il 
peut exister quand i l porte sur des faits sans importance 
au point de vue de la prévent ion, ce qui se ré sume tou
jours à savoir si le fait poursuivi manque d'un des é l é 
ments m a t é r i e l s requis par l 'infraction. 

6. Jusqu'ici, comme on le voit, notre analyse n'a pas 
encore rencontré d 'hypothèse où la chambre du conseil 
soit incompétente pour statuer, au moins implicitement, 
mais formellement, sur l 'u t i l i té d'une instruction requise 
sans précis ion d'actes, et cela par la raison que toujours, 
ce nous semble, la question de l 'u t i l i té de l'information 
était é t roi tement l i é e à celle de l'existence ou de la receva
b i l i t é de l'action. Cherchons donc s'il est des cas où cette 
relation n'existe pas. 

Le second motif de l'ordonnance a n n u l é e , c 'était que 
certaines d é c l a r a t i o n s poursuivies comme faux témoi
gnages « ne trouvaient pas d'expressions p réc i ses , ni même 
« de bases dans les dépos i t ions des p révenus , telles 
« qu'elles étaient actúes à la feuille d'audience ; » en d'autres 
termes, que les notes du greffier ne prouvaient pas que 
les p révenus eussent fait les d é c l a r a t i o n s i n c r i m i n é e s . 

I l ne s'agissait plus de savoir si les déc l a r a t i ons 
pouvaient ou non constituer une infraction, si l'action du 
parquet était ou non rccevable, niais s'il é tai t vrai, avant 
toute instruction, que la preuve du l'infraction ne pourrait 
pas s'obtenir, et que parlant i l é tai t certain, dè s le début , 
qu ' i l n'y avait pas de charges. 

Qui est compétent pour résoudre pareille question? La 
chambre du conseil ou le juge'.' 

La jurisprudence et la d o c t r i n ó s e sont, pensons-nous, 
prononcées pour la compétence de la chambre du conseil. 

FAUSTIN IIKl A K , a p r è s avoir é tab l i aux n o s 2077 et 2811, 
que la chambre du conseil est saisie de l'action, taudis que 
le juge n'est saisi que des mesures d'instruction, en tire 
celle conséquence , aux n" s 2078 et 2812, que le juge d'in
struction ne peut par une ordonnance d é c l a r e r qu'il n'y a 
pas lieu d'instruire; que cette question est de la compétence 
de la chambre du conseil. Voir dans,le nièine sens : DALLOZ, 
n° 446 et les a r r ê t s qu ' i l cite, notamment : Grenoble, 
22 décembre 183a, et Metz, 14 mai 1833. Ces autor i tés 
enseignent exp res sémen t que le juge d'instruction est 
incompétent pour se prononcer sur le mérite d'une plainte, 
pour d é c l a r e r , avant toute information, qu'il n'y a pas lieu 
de suivre. 

Et i l faut reconna î t re que le texte de l'article 128 appuie 
s i n g u l i è r e m e n t cette doctrine. « Si les juges sont d'avis... 
« qu ' i l n'existe aucune charge contre l ' i ncu lpé , i l sera 
« déc l a r é qu ' i l n'y a pas lieu à poursuivre. » C'est donc la 
chambre du conseil qui statue sur les présomptions de cul
pabilité, comme le dit encore FAUSTIN liiaiE, n° 2109. 

On objectera peu t -ê t re que l'article 127 suppose une 
p rocédure complè te . Mais c'est la chambre qui juge sielle 
est suffisamment complè te pour é c l a i r e r sa déc i s ion . Si 
elle la trouve insuffisante, elle ordonnera les actes pré
paratoires n é c e s s a i r e s pour s ' é c l a i r e r (FAUSTIN IIKLIE, 
a 0 2820 ; Gand, 29 mars 1862, CLOES et BOXJEAX, 
t. X , p.1136, BELG. JUU., 1862. p. 495). Si elle pense au 
contraire qu ' i l est é tab l i , avant toute instruction, que 
celle-ci ne peut aboutir à des charges, soit parce que le 
mode de preuve spéc i a l que la loi exige n'existe pas, par 
exemple en mat i è re de compl ic i t é d 'adul tè re , d'abus de 
confiance, soit parce qu ' i l est certain que le prévenu est 
innocent, par exemple en cas d'alibi démont ré par les 
p i èces m ê m e s transmises parle parquet, pourquoi n'aurait-
elle pas compétence pour d é c l a r e r que l'inexistence des 
charges est déjà acquise et qu'une information est frustra-
toile? 

N'est-ce pas là , en r éa l i t é , d é d u i r e les c o n s é q u e n c e s 
l é g a l e s de la p rocédure , en a p p r é c i e r l'influence sur la 
poursuite, en un mot statuer sur l'action? 

M a l g r é toute l 'autori té d e l à cour s u p r ê m e , cela ne nous 
semble pas douteux : Dive-qu'il n'y a pas lieu d'instruire, 
c 'es t -à -d i re que l'action n'est pas fondée, c'est le domaine 

de la cha-mbre du conseil. Dire que tel ou telacte d'instruc
tion est inopportun ou inui i le , c'est statuer sur l ' informa
tion môme, sans toucher l 'action, c'est le domaine du juge 
d'instruction. 

Voi là , ce nous semble, l'application du grand principe 
de la sépara t ion de l'action et de l'instruction tel que l'ont 
compris et e n s e i g n é FAUSTIN HÉLIF. et MANGIN [De l'inslr. 
écrite, n" 15) et tous les jurisconsultes les plus v e r s é s dans 
la m a t i è r e . 

7. La cour de cassation rompt, à notre sens, avec ces 
principes. Elle proclame formellement que le jugea com
pétence pour d é c i d e r s'il y a ou non lieu d'instruire, par 
conséquen t pour statuer sur l'action, sauf dans les cas où 
i l estime que celle-ci doit ê t re écar tée par une fin de non-
recevoir. 

De quelles fins de non-recevoir l 'arrêt entend-il parler? 
Evidemment, l ' espèce le prouve, de celle t i rée de ce que 
le fait n'est pas une infraction ; év idemment aussi de celles 
t i rées de la non - r ecevab i l i t é de la poursuite, car ce sont l à 
des fins de non recevoir proprement diles. 

La compétence du juge s'appliquerait donc aux hypo
thèses dans lesquelles le refus d'instruire se base sur le 
défaut de charges. 

Mais c'est p réc i sément cette distinction qui nous p a r a î t 
h a s a r d é e , et nous avons peine à comprendre comment la 
chambre du conseil serait compétente pour déc la re r , dè s 
avant toute information, que le fait ne constitue ni crime, 
ni dé l i t , et ne le serait pas pour d é c l a r e r qu ' i l n'y a pas de 
charges, alors que l'article 128 place exp re s sémen t ces 
deux cas sur la même ligne et qui' , de part et d'autre, i l 
s'agit eu fin de compte de statuer sur l'action. 

8. Quoi qu ' i l en soit, nous appelons sur ces questions 
dé l i ca t e s , d'une importance pratique j o u r n a l i è r e , l'attention 
des jurisconsultes et surtout de ceux qui seront a p p e l é s 
bientôt à reviser la partie du code d'instruction criminelle 
relative à ces m a t i è r e s . 

I l est à espére r qu'ils traceront avec préc i s ion les a t t r i 
butions de chacune des au tor i tés a p p e l é e s à intervenir 
dans la procédure criminelle, de man iè re à é v i t e r d e s doutes 
et des évolu t ions de procédure très p r é j u d i c i a b l e s à la 
prompte expédi t ion des affaires. 

9. Nous en é t ions là de nos observations quand nous 
avons connu un ar rê t de la cour d'appel de Bruxelles du 
1ER avril 1882, qui touche implicitement à notre mat iè re et 
qui n'est pas p réc i sémen t fait pour dissiper les confusions 
qui y semblent r é g n e r . 

Voici les faits : 
Le 1 3 février 1882, le procureur du roi de Louvain re

quiert le juge d'instruction d'informer contre P. . . du chef 
d'abus de confiance. 

Le 1 4 février , le juge lui répond par une ordonnance 
de communication, avant rapport, dans laquelle i l lu i ex
prime l'avis que le fait imputé à P... ne constitue ni 
crime ni dé l i t . 

Le 1 7 mars, r é q u i s i t o i r e du procureur du roi deman
dant : « Qu'il plaise à la chambre du conseil ordonner 
« qu'il sera donné suite au réqu i s i to i r e du 1 3 février der-
« nier. » 

Le 25 mars 1882, ordonnance de la chambre du conseil 
qu i , partageant l'avis du juge d'instruction, d é c l a r e qu ' i l 
n'y a pas lieu de suivre. 

Sur opposition du procureur du ro i , la Cour déc ide qu ' i l 
y a dès maintenant des indices qui permettent de croire 
que le fait impu té à P... constitue un abus de con
fiance; qu ' i l y a lieu de chercher à les complé te r par une 
information et ordonne en conséquence qu' i l sera procédé 
par le juge d'instruction sur le pied des r é q u i s i t i o n s des 
1 3 février et 17 mars. 

I l r ésu l te néces sa i r emen t de cet a r rê t qu'au cas où le 
juge d'instruction estime ne pas pouvoir informer parce 
que le fait poursuivi n'est pas une infraction : 

1" 11 est incompétent pour déc ide r s'il y a ou non lieu 
d' instruire; 

2° Que la chambre du conseil a seul compétence pour 



statuer et sur lu c a r a c t è r e pénal du fait et par l à m ê m e sur 

l 'ut i l i té de l 'information ; 

3" Que le procureur du roi peut r e q u é r i r la chambre du 

conseil d'ordonner qu ' i l sera donné suite à son r équ i s i t o i r e 

aux fins d'informer. 

Mais si tout cela est vrai , que deviennent les principes 

de l 'arrêt de la m ê m e chambre du 11 février 1882? 

Pourquoi la Cour n'annule-t elle plus l'ordonnance du 

chef d ' i ncompé tence? Pourquoi ne d é c l a r e - t - e l l e plus que 

la chambre du conseil est sortie de ses attributions, qu'elle 

n'a pas le droit d'ordonner au juge d'instruire, ni de dé 

clarer que c'est à bon droit que celui-ci refuse de le faire, 

que le juge d'instruction ne peut pas statuer en chambre 

du conseil sur son propre refus? Pourquoi laisse-t-ellc 

formellement supposer le contraire? 

X . 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Deuxième enainbre. — Présidence de i l ue illeren. 

4 janvier 1882. 

FAUX.— USAGE DE FAUX. — ABSENCE D'INTENTION CRIMINELLE. 

EFFET DE COMMERCE. — ASSOCIÉ. DETTE SOCIALE 

Le fait d'avoir apposé, sur un effet de commerce, la signature d'un 
ancien associé, ne. constitue pas un faux punissable, lorsque ce 
fait n'a eu pour but que d'obliger celui-ci à reconnaître une 
dette commune, qui existait réellement. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C DE LAETER.) 

ARRÊT. (Traduction). — « Attendu qu' i l est é tab l i que le p r é 
venu De Laeter a apposé la fausse signature de J. .Mandons, sur 
un effet de commerce de l ' import de 2 , 0 0 0 francs, da t é du 
2 9 mars 1 8 8 1 et é c h é a n t le 3 0 j u i n suivant; 

« Attendu que, par l'apposition de cette signature, le p révenu 
a uniquement contraint son e x - a s s o c i é de r e c o n n a î t r e une dette 
de la soc ié té De Laeter et Mandens, actuellement dissoute, 
laquelle dette existait r é e l l e m e n t et que, parlant, i l a agi sans 
intention frauduleuse et sans dessein de nu i re ; 

« Attendu, au surplus, qu'un des é l é m e n t s du crime de faux 
fait défaut au p r o c è s ; 

« Attendu qu'en l'absence du faux l u i - m ê m e , l'usage du faux 
n'a pu exister ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M. le 
conseiller DE HONDT en son rapport et M. le premier avocat 
géné ra l GODDYN en ses r é q u i s i t i o n s , confirme le jugement dont 
appel et renvoie le p révenu des fins de la poursuite, sans frais. . . » 
(Du 4 janvier 1 8 8 2 . — Plaid. M c ALBERT MECHELYNCK.) 

5 mai 1880. 

VOL. CANARD. — ANIMAL SAUVAGE. — FAIT DE CHASSE. 

Le canard, par sa nature, est un animal sauvage. 

Le fait d'appréhender un canard constitue, un fait de chasse cl 

non un vol. (Réso lu implicitement). 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. ADAM.) 

ARRÊT (Traduction). — « Attendu que le p révenu est pour
suivi pour avoir vo lé quatre canards au p r é j u d i c e d'un inconnu; 

« Attendu qu ' i l n'est pas é tab l i que les canards dont s'agit 
soient des canards domestiques; 

« Que, dès lors, la p réven t ion n'est pas f o n d é e ; acquitte.. . » 
(Du 8 mai 1 8 8 0 . — COUR D'APPEL DE GAND. — 2 E ch . — P r é s , 
de M . DE MEREN.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Cliambre correctionnelle. — Présidence de M. Tuncq. 

13 mars 18S2. 

INSTRUCTION CRIMINELLE. — SECONDE POURSUITE. — CITA

TION DIRECTE. — PROCUREUR DU ROI. 

Le procureur du roi, en requérant une instruction du chef d'un 

fait d'abord qualifié crime, ne se dépouille point du droit de 
citer directement te prévenu devant la juridiction correction
nelle pour le même fait autrement qualifié. 

Le juge d'instruction, en ce cas, doit être considéré comme n'ayant 
pas été chargé d'instruire, et la chambre du conseil n'a réglé la 
compétence qu'au sujet de ti prévention de crime, et non au 
sujet de la prévention éventuelle de délit, ou du fait même. 

Ainsi décidé pour une citation directe du chef de blessures volon
taires, donnée à la requête du procureur du roi, après un 
réquisitoire aux fins d'instruction du chef des mêmes faits 
qualifiés de tentative de meurtre. 

Il en est tout au moins ainsi après que le fait a été dépouillé de sa 
qualification de crime par le jury. 

(PRIEM C. LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

Constant Priem, ouvrier à Roulers, avait été acqui t té 

par la cour d'assises de la Flandre occidentale, le 14 d é 

cembre 1881, du chef de tentative d'assassinat sur la per

sonne de Pierre Huyghe. 

A p r è s l'acquitii nienl, le procureur du roi de Courlrai 

a ci té directement Priem devant le tribunal correction

nel, du chef de coups et blessures volontaires ayant 

occas ionné une incapac i t é de travail personnel. 

Le tribunal correctionnel de Courtrai, rejetant l'excep

tion de chose j u g é e soulevée par la défense, condamna 

Prient à une amende et à trois a nné e s d'emprisonnement. 

Appel ayant été inter je té , l'appelant, tout en persistant 

''ans le moyen produit en p r e m i è r e instance, soutenait 

devant la cour que le procureur du roi de Courtrai avait 

perdu le droit de citation directe, par l'effet de l 'instruction 

requise à charge de' Prient et que cette ci ta lion devait ê t re 

annu lée , ainsi que le jugement dont appel qui en avait été 

la conséquence . 

Voici les conclusions prises sur ce point au nom de 

l'appelant : 

« Attendu, q u ; m à la p r o c é d u r e , qu'aux termes de l 'art . 1 8 2 c. 
d ' insl . cr., le tribunal correctionnel sera saisi de la connaissance 
des d é i i l s d e sa c o m p é t e n c e , soit par le renvoi qui lui en sera fait 
d ' a p r è s les ait . 1 3 0 et 1 6 0 , m ê m e code, soit par la citation donnée 
directement au p révenu par le procureur du roi ; et, d'aulre 
part, (pic ce magistrat a le choix ou de citer directement le 
p révenu devant le tribunal correctionnel, ou de r e q u é r i r infor
mation ; 

Qu'il d é c o u l e de ces principes que le procureur du ro i , 
a p r è s avoir saisi le juge d' instruction, ne peut abandonner la 
voie qu'i l a choisie, pour traduire directement le p r é v e n u devant 
le tribunal correctionnel ; et que s'il a requis information, son 
pouvoir se limite à adresser des r é q u i s i t i o n s soit au jui;e 
d'instruction, soit à la cliambre du conseil, niais qu ' i l est déchu 
du dro't d'assigner encore directement le p i é v e n u ; 

Attendu que le 2(5 septembre 1 8 8 1 , le procureur du roi a 
requis le juge d'instruction d'informer à charge de Priem au sujet 
d'une prévent ion de tentative d'assassinat, sur la personne de 
Pierre l luv^he, commise a Houlers la nuit du 2 3 - 2 0 septem
bre 1 8 8 1 

Que le 2 2 octobre, i l a requis la chambre du conseil, sur le 
rapport qui lui serait fait par le juge d' instruction, d'ordonner 
que les p i èces de l ' instruction seraient r envoyées au procureur 
g é n é r a l a Gand, afin que celui-ci r e q u i è r e la cliambre des mises 
en accusation de renvoyer Priem, soit devant la cour d'assises, 
soit devant le tribunal correct ionnel; 

Que le 2 8 octobre, le procureur g é n é r a l a requis la chambre 
des mises en accusation de renvoyer Priem en é ta l d'accusation 
devant la cour d'assises de la Flandre occidentale, et que le 
2 9 octobre, la chambre des mises en accusation, adoptant ces 
r é q u i s i t i o n s , a r e n v o y é le sieur Priem devant la dite cour d'as
sises ; 

Attendu que, par a r r ê t du 1 2 d é c e m b r e 1 8 8 1 , Priem a é té 
a c q u i t t é , le ju ry ayant r épondu n é g a t i v e m e n t à la question de 
c u l p a b i l i t é ; 

Attendu, en droi t , que le procureur du roi ayant requis une 
instruction du chef des laits que Priem étai t p r évenu d'avoir 
commis, s'est ainsi dessaisi du droit de citation directe, et a 
saisi lu chambre du conseil du r è g l e m e n t de la c o m p é t e n c e et 
de la qualification déf in i t ive à donner aux faits de la p réven
tion ; 

Que cela est d'autant plus vrai dans l ' e s p è c e , que le procureur 
du r o i , dans son r é q u i s i t o i r e , n'a l'ail aucune r é s e r v e pour le 



cas où Priem viendrait à ê t re a c q u i t t é par la ju r id ic t ion devant 
laquelle i l serait r e n v o y é , a raison des faits pour lesquels il é ta i t 
mis en préven t ion ; 

Attendu qu' i l appartenait ainsi à la chambre du conseil 
seule, si elle jugeait qu ' i l y avait incertitude s m- la nature c r i 
minelle ou correctionnelle des faits, d'ajouter une p réven t ion , 
en ordre subsidiaire, de dé l i t , à la prévent ion principale de 
cr ime; a moins que la chambre du conseil, jugeant que parmi 
les faits r é v é l é s par l ' instruction certains faits é t a i en t de nature 
criminelle et d'autres de nature correctionnelle, n 'eût r envoyé 
on bien tous les faits devant la cour d'assises pour c o n n e x i l é , ou 
bien les crimes à la jur id ic t ion cr iminel le , et les dé l i t s à la j u r i 
diction correctionnelle ; 

Attendu que, dans l ' e spèce , la chambre du conseil a ren
v o y é Priem devant la chambre des mises en accusation, laquelle 
l'a r envoyé sansaucune r é s e r v e , du chef de tentative d'assassinat, 
devant la cour d'assises; 

Que dans celte situation, i l appartenait a la cour d'assises 
de poser au ju ry des questions subsidiaires, s'il r é su l t a i t des 
d é b a l s des circonstances de nature à modifier l'accusation ; 

Attendu que dans aucun de ces cas, le r è g l e m e n t de la com
p é t e n c e ne pouvait se borner à la seule qualification criminelle 
des laits, et que le procureur du r o i , dessaisi par l ' information 
qu' i l avait requise, ne pouvait conserver le droit de recourir 
encore il la citation directe pour tout ou partie des faits qui 
avaient é té l'objet de l ' instruction par lui requise; 

Attendu que les coups et blessures que l'appelant é ta i t 
p r évenu d'avoir por tés au plaignant, ont é t é , à la suite de l ' in
struction, q u a l i f i é s uniquement de tentative d'assassinat; 

Que de ce chef, le p révenu a é té r envoyé devant la cour 
d'assises et que le verdict néga t i f du ju ry a éteint la poursuite; 

Qu'en effet, aucun renvoi n'a été: p rononcé ni r é s e r v é par la 
chambre du conseil ni par la chambre des mises en accusation 
devant la ju r id ic t ion correctionnelle; qu ' i l n'y avait donc plus 
de voie ouverte au procureur du roi de Courlrai pour saisir direc
tement celle-ci ; 

Attendu que, soutenir q u ' a p r è s le verdict du jury le p révenu 
a pu ê t re traduit valablement par citation directe devant le t r i 
bunal correctionnel, c'est admettre qu ' i l l'aurait pu ê t re é g a l e m e n t 
avant ce verdict et pendant le cours de l ' instruction , puisqu'il 
est inadmissible que ce soit le verdict d'acquittement qui saisisse 
de nouveau le procureur du roi et ouvre la voie à des poursuites 
directes, devant le tribunal correctionnel, pour des faits déférés 
au j u r y . . . 

Attendu, surabondamment, que la loi du 2 1 avril ItSiiO, inter
p ré ta t ive de l 'article 3 6 0 du code d'instruction cr iminel le , n'a 
appor t é aucun changement, quanta la c o m p é t e n c e , ni quant aux 
r è g l e s de la p rocédu re péna le ; 

Qu'il y a donc lieu à annuler la citation par laquelle le pro
cureur du roi de Courlrai a a s s i g n é directement Priem devant 
le tribunal de Courlrai , et tout ce qui a suivi la dite assignation, 
et parlant le jugement dont appel. » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

AiutÈT. — « Attendu que devant la cour, la défense soutient 
que l'action du m i n i s t è r e publie n'est pas redevable : 

« 1 ° Parce que le procureur du roi de Courlrai, ayant requis 
le juge d'instruction d informer à charge de Constant Priem, à la 
suite des faits qui s ' é ta ien t pa s sé s à Itoulers, dans la nuit du 2 5 
au 2 0 septembre 1 8 8 1 , s'est dessaisi ainsi du droit de citation 
directe devant le tribunal correctionnel et a saisi la chambre du 
conseil de la c o m p é t e n c e et de la qualification défini t ive a donner 
aux faits de la p r é v e n t i o n ; 

« 2 ° Parce qu'en p r é s e n c e de l'acquittement de Constant Priem, 
par la cour d'assises de Bruges, devant laquelle i l avait é té ren
voyé du chef de tentative d'assasinat, i l y a chose j u g é e ; 

« Quant au premier moyen: 
« Attendu que lo r squ ' à la dale du 2 6 septembre 1 8 8 1 , le pro

cureur du roi de. Courlrai a requis une instruction à charge de 
Conslant Priem, du chef de tentative d'assassinat sur la personne 
de Pierre Huyghe, ce magistral se trouvait en p i é s c n c e d'une 
préven t ion de crime et non d'une préven t ion de dé l i t ; 

« Attendu que l'article 1 8 2 du code d'instruction cr iminel le , 
i n v o q u é par la dé fense , n'est applicable que lorsqu'il s'agil de la 
poursuite d'un d é l i t de la c o m p é t e n c e du trihuiial correctionnel; 

« Attendu que, dans l ' e spèce , en r e q u é r a n t le juge d'instruc-
lion d'informer et s p é c i a l e m e n t de se transporter sur les lieux,le 
procureur du roi de Courlrai a suivi la seule voie qui lui é l a i t 
I r a c é e par la lo i ; qu ' i l n'avait pas à ce moment la facul té de citer 
directement Constant Priem devant le tribunal correctionnel, du 
chef d'un fait qui n'avait pas alors le c a r a c t è r e d'un simple d é l i t , 
aux yeux de la loi ; 

« Attendu que ce n'est q u ' a p r è s que la mise en p réven t ion de 
C. Priem, du chef de tentative d'assassinat, eû t suivi son cours et 
eût abouti à un acquittement devant la cour d'assises, que le 
m i n i s t è r e public s'est t rouvé devant la p réven t ion du d é l i t de 
coups et blessures, avec p r é m é d i t a t i o n , ayant e n t r a î n é une inca
pac i té de travail personnel ; 

a Que dès cet instant, le m i n i s t è r e public a pu user du choix 
que lui donnait le code d'instruction cr iminel le , soit de r e q u é r i r 
le juge d'instruction d'informer quant à la p réven t ion nouvelle, 
s'il estimait qu ' i l y avait lieu de rechercher des preuves plus com
p l è t e s , soit de citer directement le p révenu devant le t r ibunal 
correctionnel, s'il croyait les é l é m e n t s de la p réven t ion suffisam
ment mis en l u m i è r e ; 

« Attendu que la défense semble croire q u ' a p r è s le verdicl 
d'acquittement du chef de tentative d'assassinat, c l en admettant 
qu' i l n'y eut pas chose j u g é e , le m i n i s t è r e public .au lieu de citer 
Constant Priem directement devant le tribunal correctionnel, du 
cliefdc coups et blessures, aurait dû soumettre la nouvelle qua
lification à la chambre du conseil de Courlrai, et soll ici ter de 
celle-ci une ordonnance de renvoi au correctionnel ; 

« Attendu que c'est là une erreur é v i d e n t e ; qu ' i l est certain 
que la chambre du conseil de Courlrai a é té dessaisie par son 
ordonnance du 2 2 octobre 1 8 8 1 , et que ce n 'eû t é t é que dans le 
cas où le procureur du roi eût j u g é utile de r e q u é r i r un plus 
ample informé, par suite de la nouvelle qualification du fait, que 
la chambre du conseil eût pu ê t re saisie conformément à l 'article 
1 2 7 du code d'instruction c r imine l l e ; 

« Attendu que c'est à tort aussi que la défense suppose que, 
lorsqu'il se produit un é v é n e m e n t de nature à appeler l 'attention 
du parquet, le procureur du roi puis-e mettre la justice en mou
vement pour informer, sans qu'i l n'y ait à charge de personnes, 
connues ou inconnues, une prévent ion de crime, de dé l i t ou d'une 
infraction quelconque à la loi p é n a l e ; 

« Que le soin de rechercher si dans le l'ail s i g n a l é l 'on ne 
reuconlre pas les é l é m e n t s d'un crime, d'un dé l i t ou d'une 
contravention, rentre dans le rôle de la police judiciaire , 
cl que c'est seulement en p r é s e n c e d'une prévent ion spéc i f i é e , 
qu ' i l incombe au procureur du roi de saisir la justice, en faisant 
suivre à l'affaire la p rocédure i n d i q u é e parla lo i , d ' a p r è s le carac
tère que revêt la prévent ion ; 

« Attendu que le premier moyen sou levé par la dé fense n'est 
donc, pas fondé' ; 

« Quant à l'exception de la chose j u g é e : 
« Adoptant les motifs du premier juge ; 
« Quant au fond : 

« Adoptant é g a l e m e n t les motifs et la déc i s i on du premier 
juge, et faisant application des dispositions de lois i n v o q u é e s 
par lui : 

« l.a Cour, ouï M . le p ré s iden t TUNCQ en son rapport fait en 
audience publique ; 

« Ouï M C FRAEYS en ses moyens de défense pour le p révenu ; 
« Ouï M . GODDYN, premier a v o c a t g é n é r a l , en son r é q u i s i t o i r e ; 

« Vu les conclusions d é p o s é e s par M " FRAEYS, au nom du 
prévenu ; 

« Déclare le p révenu non fondé en ses moyens et exceptions; 
met l'appel au n é a n t ; confirme le jugement dont appel . . . » (Du 
1 3 mars 1 8 8 2 . — Plaid. M " A L . FRAEYS.) 

OBSERVATIONS. — Corap. ORTOLAN, Eléments de droit 

pénal, 4 e é d i l . , I I , n o s 1788 et 1795. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE L I È G E . 

Troisième chambre. — ••résidence de M. i.eroux, vice-prés. 

8 f é v r i e r 1882. 

PRÊT. — INTÉRÊTS. — TAUX EXCESSIF. —• PASSIONS DE 

L'EMPRUNTEUR. — HABITUDE. — DÉLIT. 

Tombe sous l'application de l'article 494 du code pénal, celui qui 
habituellement prêle, à un taux excédant l'intérêt légal, des 
sommes d'argent destinées à satisfaire les passions des emprun
teurs, c'est-à-dire à être follement dépensées sans utilité pour 
eux. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. V... D... B. . . ) 

JUGEMENT. — « Attendu qu' i l r é s u l t e des p i èces produites au 
cours de l ' instruction que l ' i n cu lpé a, pendant l ' année 1 8 8 1 , 

I p rê té sous forme d'acte de cession ou d é l é g a t i o n de c r é a n c e s des 
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sommes d'argent à un taux r é e l l e m e n t exorbitant, à des m i l i 
taires en ac t iv i t é de service ; 

« Que le nombre de ces actes suffit pour é t a b l i r le c a r a c t è r e 
d'habitude voulu par la loi pour l'existence du d é l i t , objet de la 
prévent ion ; 

« Attendu que s'il a é té entendu, lors de la discussion de 
l'article 494 du code p é n a l , que l'on voulait d é s o r m a i s laisser 
aux parties contractantes la plus grande latitude dans la fixation 
des conditions des p rê t s a in té rê t , i l ressort aussi à l ' év idence 
des explications é c h a n g é e s à celte occasion que l'on n'a voulu 
p ro l ége r que les transactions s é r i e u s e s , p révoi r les besoins d'ar
gent mot ivés par des affaires r é e l l e s , qu i , à" un moment d o n n é , 
peuvent exiger de lourds sacrifices de la part de ceux qui les 
traitent, mais que l'on n'a jamais voulu to lé re r les avances d'ar
gent des t iné à satisfaire les passions des emprunteurs; 

« Attendu qu ' i l est bien év iden t que , dans l ' e s p è c e , les 
sommes a v a n c é e s é t a i en t d e s t i n é e s à ê t re follement d é p e n s é e s , 
sans u t i l i t é pour les emprunteurs ; 

« Que, dès lors, les faits i m p u t é s à V. D. B. tombent sous 
le coup de la loi p é n a l e ; 

« Vu les articles 494 du code p é n a l , etc.; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne... » (Du 8 févr ie r 
1 8 8 2 . — Plaid. M" DUPONT.) 

OBSERVATIONS. — Comp. Cass., 1 7 février 1873 (BELO. 

Jun., 1873, p. 4 4 6 ) ; Voyez rapport de M . PIRMEZ à la 

Chambre et discussion au Séna t sur l'article 494 du code 

pénal (NYPELS, Législation criminelle, l i t . I X , I I I , n° 35 

et V I I , n° 19). 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL OE GAND. 

Troisième chambre. — Présidence de M. ilruyuccl, vice-pris. 

21 décembre 1881. 

P A R T I E C I V I L E . — C U R A T E U R . — F A I L L I T E . — R A N y U E R O U T E . 

Le curateur n'est pas recevable à se constituer partie civile dans 
une poursuite en banqueroute contre le failli, sans y avoir été 
autorisé pat la majorité des créanciers. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C COOrMAN.) 

JUGEMENT. — « Attendu que le curateur r e p r é s e n t e la masse 
des c r é a n c i e r s et peut se constituer partie civile dans une pour
suite en banqueroute contre le fail l i ; 

u Mais attendu qu'aux termes de l'article 5 8 1 de la loi de 1 8 3 1 
sur les faillites c l banqueroutes, le curateur ne peut exposer la 
masse aux frais de la poursuite en banqueroute sans y êt re 
au to r i s é par la ma jo r i t é des c r é a n c i e r s ; qu ' i l ne peut donc se 
constituer partie civile qu'avec celte autorisation et que celle-ci 
n'est pas r a p p o r t é e (V. BENOUARD-BEVLNG, n° 8 7 8 ; HUMBLET, 
n° 8 9 3 ; loi f r ança i se de 1 8 3 8 , art. 5 8 9 ) ; 

« Par ces motifs , le Tribunal d é c l a r e le curateur non receva
ble à se constituer partie civile ; ordonne qu ' i l sera passé outre 
aux d é b a l s . . . » (Du 2 1 d é c e m b r e 1 8 8 1 . — Plaid. M M M FRËDERICQ 
cl DERVAUX.) 

TRIBUNAL DE POLICE DE SAINT-JOSSE-TEN-
NOODE. 

Siégeant : M. J . Leclercq, juge suppléant. 

24 mars 1882 

CONFLIT DE J U R I D I C T I O N . ORDONNANCE DE R E N V O I . C I T A 

TION D I R E C T E . — COMPÉTENCE. 

Lorsque le tribunal correctionnel et le tribunal de police sont 
saisis de la connaissance du même délit, l'un par voie de cita
tion directe, l'autre en vertu d'une ordonnance de renvoi posté
rieure à la citation directe, le tribunal de police doit se. déclarer 
incompétent. 

L'ordonnance ne lie le juge de police qu'en ce qui concerne les cir
constances atténuantes. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. X . ) 

JUGEMENT. — « Vu l'ordonnance de renvoi rendue par la cham
bre du conseil du tribunal de p r e m i è r e instance à la date du 
2 8 janvier 1 8 8 2 ; 

« Vu la citation directe d o n n é e à la p r é v e n u e à la date du 
20 janvier, par l'huissier Barbanson agissant à la r e q u ê t e des 
époux B . . . ; 

« Attendu que les faits d é l i c t u e u x qui ont d o n n é l ieu au ren
voi de la p r é v e n u e en simple police sont les m ê m e s que ceux à 
raison desquels elle a é té c i tée à c o m p a r a î t r e devant la 6 e cham
bre correctionnelle du tribunal de p r e m i è r e instance s é a n t à 
Bruxelles ; 

« Qu'il s'ensuit que deux juges d i f férents sont saisis de la 
connaissance du m ê m e d é l i t ; 

« Attendu qu ' i l y a lieu d'examiner si le tr ibunal de simple 
police est compéten t et s'il peut d é c l i n e r sa c o m p é t e n c e ; 

« Attendu que l'ordonnance de la chambre du conseil ne lie 
le juge saisi qu'en ce qui concerne les circonstances a t t é n u a n t e s , 
à l ' éga rd desquelles i l ne saurait d é c l i n e r sa c o m p é t e n c e sans se 
mettre en conflit avec la jur id ic t ion qui a p r o n o n c é le renvoi ; 

« Mais que pareil conflit ne peut surgir lorsque l ' i n c o m p é 
tence r é s u l t e de toute autre cause; 

« Que dès lors le renvoi en simple police n'est plus attributif 

mais indicatif de ju r id ic t ion ; 

« Qu'en c o n s é q u e n c e le juge saisi peut et doit examiner sui 
vant la nature des faits s'il est ou non c o m p é t e n t ; 

« Que cela r é s u l t e des termes de l 'article 4 de la loi du 4 oc
tobre 1867, qui donne à la chambre du conseil la facul té de 
renvoyer le p r évenu devant le juge de paix compétent; 

ce Attendu que, dans l ' e spèce , l ' i n c o m p é l e n c e du tr ibunal 
do i l ê t re d é c l a r é e ; 

« Qu'elle r é s u l t e non des faits m ê m e s de la p r é v e n t i o n , mais 
de ce que, à raison d'une p r o c é d u r e a n t é r i e u r e à l'ordonnance 
de la chambre du conseil, la p r é v e n u e est justiciable d'une autre 
jur id ic t ion ; 

« Qu'en effet, la dite ordonnance a é té rendue p o s l é r i e u r e m e n l 
à la citation devant un juge s u p é r i e u r , et qu ' i l est de principe 
que lorsqu'un conflit exisle entre deux juridict ions de d e g r é s dif
fé rents , c'est la jur id ic t ion s u p é r i e u r e qui devra ê t re saisie; 

« Par ces motifs, le Tribunal se d é c l a r e i n c o m p é t e n t . . . » 
(Du 24 mars 1882. — Plaid. M E A . DE Boo.) 

OBSERVATIONS. — Ce jugement est conforme aux p r in 

cipes e n s e i g n é s par HALS, Droit pénal, u" 6 6 9 ; DALLOZ, 

V û Compétence criminelle, n° 505 ; DALLOZ, V° Règlement 

déjuges, n" 134. 

.y ni"?rn C~M— — 

B I B L I O G R A P H I E . 

L ' I n q u i s i t i o n en B e l g i q u e , par ARTHUR DCVERGER (Bibt. Gilon) 
Yerviers, 118 pages in-18. 

Cet opuscule appartient à l'histoire du droit criminel en 

Belgique. I l est réd igé d 'après les documents du temps 

et l'auteur y renvoie à chaque page. Le livre entier para î t 

écr i t pour la justification de ces lignes d'AmiEYER, 

dans son ouvrage inédi t La révolution belge et batave au 

XVIe siècle : « Tout dans l 'inquisition a un ca rac tè re pure-

« nient e c c l é s i a s t i q u e . L'initiative appartient en t i è remen t 

« au S a i n t - S i è g e ; ce sont les conciles qui tracent les 

« r è g l e m e n t s et organisent les t r ibunaux; ce sont les 

« évoques et les papes qui successivement dé l èguen t les 

« fonctionnaires c h a r g é s de l ' inquisition. Les princes et 

Ï les seigneurs temporels apparaissent simplement comme 

« les exécu teu r s des déc i s ions rendues par le pouvoir 

« e c c l é s i a s t i q u e , comme les protecteurs donnant l'appui 

« et la sanction du bras sécu l i e r aux ar rê t s et aux pres-

« criptions de l 'autori té spirituelle. » Le travail de 

M . DUVERGER est d'une érudi t ion s é r i euse et bien e m p l o y é e ; 

i l est recomniandable à tous é g a r d s . 

Actes officiels. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — DÉMISSION. 
Par a r r ê t é royal du 11 avril 1882, la d é m i s s i o n de M. Gail lard, 
de ses fonctions d'huissier p r è s le tr ibunal de p r e m i è r e instance 
s é a n t à Charleroi, est a c c e p t é e . 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 



497 TOME X L . - DEUXIÈME SÉRIE, TOME 15. — N ° 3 « . — JEUDI 20 AVRIL 1882 498 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
PRIX D'ABONNEMENT: 6 A Z E M D E S T R | B U N A U X BELGES ET ÉTRANGERS. * Î T £ Z ^ u 
Belgique. 25 francs. doivent être adressées 

Allemagne, j J U R I S P R U D E N C E . — LÉGISLATION. — D O C T R I N E . — N O T A R I A T , à M . P * I E « , avocat, 

» • D É B A T S J U D I C I A I R E S . ^iT^*' 
Italie. \ 

Les réclamations doivent être faites dans le mois .—Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 

BIBLIOGRAPHIE- — H est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

INSTRUCTION CRIMINELLE. 

Observations sur p e l p s articles des livres I et n du 
projet de code de procédure pénale, 

(Suite) C). 

A r l . -184 (nouveau). — L'inculpé pourra adresser tel mémoire 
qu'il jugera convenable, à la chambre du conseil. 

S'il veut user de cette faculté, il devra le déclarer, par écrit, au 
juge d'instruction et faire élection de domicile au chef-lieu de 
l'arrondissement, s'il n'y demeure pas. 

Dans ce cas, le juge d'instruction informera l'inculpe du jour 
où il se propose de faire son rapport. 

A r l . 18 î î (nouveau). — Les pièces de la procédure seront déposées 
au greffe, avec le réquisitoire du procureur du roi, irais jours au 
moins avant la présentation du rapport. 

L'inculpé pourra personnellement, ou par son conseil, en pren
dre connaissance, sans déplacement. 

Y A-T-IL LIEU D'APPLIQUER A LA PROCÉDURE PÉNALE PRÉPA

RATOIRE, LA RÈGLE DE LA PUBLICITÉ DES AUDIENCES ? 

I . La procédure péna le p répara to i re , tel le qu'elle est orga

n i sée par le code d'instruction criminelle de 1808 et par les 

lois pos t é r i eu re s , est l'objet de vives critiques; mais si pres

que tous sont d'avis qu' i l faut modifier l'état actuel des 

choses, on est loin cependant d 'être d'accord sur l ' é tendue 

de la ré forme. Les uns voudraient substituer au juge d'ins

truction, un m a g i s t r a t , — v é r i t a b l e j u g e , — i n d é p e n d a n t de la 

police judiciaire, du min i s t è re public et de l ' i ncu lpé ,— qui 

d é c i d e r a i t du non- lieu ou du renvoi devant la juridict ion 

compéten te , a p r è s que l'accusation et la défense auraient 

fait valoir devant l u i , à l'audience publique, leurs moyens 

respectifs de preuve (1); d'autres conservent le. juge d ' in

struction avec les attributions qu' i l a aujourd'hui, mais, 

demandent: ceux-ci,que l'audilion se fasse contradictoire-

ment à l'audience publique (2), c e u x - l à , que l ' incu lpé a i d é 

de son conseil et le procureur du roi puissent assister à 

l 'information faite par le magistrat instructeur à huis-clos 

dans son cabinet(3) ; i l y en a qui , tout en proposant quel

ques modifications de dé t a i l , r é c l amen t dans l ' intérêt m ê m e 

de ¡ ' i ncu lpó le maintien du codede 1808(4) ; d'autres enfin, 

toujours dans le môme ordre d ' i d é e s , prescrivent au juge 

d'instruction de recueillir avec un soin é g a l les faits et 

circonstances à charge et à d é c h a r g e de l ' i ncu lpé , auquel 

O V. BELG. JUD., 1880, pp. 545, 5 6 1 , 625, 641 et 673. 
( 1 ) PRINS et PERGAMENI, Réformes de l'instruction préparatoire 

en Belgique, pp. 1 6 5 c l s u i v . 
(2) MUNIER-JOLAIN, L'instruction criminelle inquisitoriale et 

secrète. 
(3) Proposition faite par deux membres de la commission du 

gouvernement. V . Rapport de M . NYPELS, n° 110. 
(4) HÉLIE, a 0 2001 ; BERTIN, Des réformes de l'instruction 

ils accordent des droits c o n s i d é r a b l e s qui font de cette pres

cription une r éa l i t é ; mais la p rocédure p r é l i m i n a i r e n'en 

continue pas moins à ê t re secrè te jusque trois jours avant 

celui où le juge d'instruction fera son rapport à la chambre 

du conseil, le dossier tout entier devant alors ê t re commu

n i q u é à l ' i ncu lpé et à son conseil, qui pourront adresser à 

cette chambre tel mémoi re qu'ils jugeront convenable (5). 

On le voit, bien des opinions ont é l é é m i s e s sur la question 

de savoir s'il y a lieu d'appliquer à la p rocédure p r épa 

ratoire la r èg le de la pub l ic i t é des audiences, et l'on peut 

déjà juger de son importance par le grand nombre d'hommes 

éminen t s qui s'en sont occupés . 

I I . M M . NYPELS (6) et TIIONISSEN (7) ont démont ré magis
tralement que l'on ne saurait introduire sans danger dans 
notre pays,la publ ic i té absolue de[la procédure p r épa ra to i r e , 
ni même la pub l ic i t é restreinte. Les arguments donnés par 
les savants rapporteurs sont pérempto i res et i l faudrait ne 
tenir aucun compte de l 'état réel des choses pour ne pas 
reconnaî t re que la thèse qu'ils défendent est la seule vraie 
parce qu'elle est seule pratique. « L ' expér i ence a prouvé , 
« dit M . TIIONISSEN, que dans les cas les plus graves, 
« le secret de la p rocédure p r é l i m i n a i r e est souvent 
« l 'unique moyen d'arriver à la découver te de la vér i té . 
« Quand l ' i ncu lpé , son défenseur et ses amis connaî t ront 
« dès le début tous les dé t a i l s de l 'instruction, rien ne 
« leur sera plus facile que de déjouer les recherches et de 
« rendre illusoires les efforts du magistrat instructeur... 
« Quel effet produiraient les perquisitions domiciliaires 
« chez des individus avertis de l ' a r r ivée prochaine des 
« r ep ré sen t an t s de la justice? Que pourrait-on attendre 
« encore de la confrontation des accusés et de laconfronta-
« tion des t émoins , dans un sys tème où chacun d'eux con 
« na î t ra i t , avec la plus grande préc i s ion , les réponses déjà 
« faites par les autres? Quelles révé la t ions obtiendrait-on 
« de témoins peu scrupuleux, mis en évei l par une publi-
« ci té intempestive? On se plaint aujourd'hui de ce que, 
« dans un grand nombre de cas, l'instruction p répa ra to i r e 
« demeure sans effet; on cite avec indignation le nombre 
« c o n s i d é r a b l e de crimes qui échappent à la r ép res s ion . 
« Que serait-ce dans un sys t ème de procédure où le juge 
« d'instruction se verrait enlever les moyens d'investigation 
«• les plus efficaces dont i l dispose aujourd'hui? (8) » 

A cette question i l n'y a qu'une réponse , celle qui a été 
invariablement donnée par tous ceux qu i , d é g a g é s de toute 
autre préoccupat ion exclusive, avaient plus à c œ u r d'arriver 
à la manifestation de la vé r i t é , seul but qu'on puisse l é g i -

criminelle, pp. 1 9 et suiv.; ALFRED GIRAUD, De la publicité de 
l'instruction criminelle. 

(5) Rapport do M . NYPELS, n o s 1 0 6 c l suiv.; rapport de 
M . THONISSEN, déposé le 1 7 févr ier 1 8 8 0 , pp. 1 - 1 3 . 

( 6 - 7 ) Rapports de M M . NYPELS et THONISSEN, c i t é s dans la 
note p r é c é d e n t e . 

( 8 ) Rapport de M . THONISSEN, pp. 9 et 1 0 ; Cf. BERTIN, p. 1 6 . 
FAUSTIN HÉLIE, Traité de l'instruction criminelle, n° 1 0 6 . ' 



timcment d é s i r e r atteindre, que de faire la partie belle à 
l ' inculpé . I l y aurait en effet de la na ïve té à croire que les 
renseignements fournis, soit à l'audience publique, soit 
dans le cabinet du juge d'instruction, en présence de l ' in 
culpé et de son conseil, ne seront pas i m m é d i a t e m e n t 
u t i l i sés pour faire d i s p a r a î t r e les traces du crime et les 
criminels e u x - m ê m e s , s'ils ont été l a i s s é s en l ibe r t é . N'ou
blions pas que la loi du 20 avri l 1874, sur la détent ion 
prévent ive, n'autorise l'arrestation de l ' incu lpé r é s idan t en 
Belgique que lorsqu'il s'agit de crimes punissables de 15 
à 20 ans de travaux forcés, ou commis dans des circon-
tances graves et exceptionnelles, lorsque cette mesure est 
réc lamée par l ' intérêt de la sécur i t é publique. Comme les 
circonstances sont le plus souvent graves et exceptionnelles 
et que la sécur i t é publique est in té ressée à ce que les 
preuves de l'infraction ne soient pas dé t ru i t es et à ce que 
les témoins ne soient pas subornés , on a r r ê t e r a davantage 
que par le p a s s é . Car l'abus des révé la t ions faites par le 
plaignant et par les témoins sera toujours à craindre, et 
ainsi les effets bienfaisants de la loi préc i tée serontperdus. 

Mais l ' i ncu lpé a r r ê t é , reste son conseil. En vain p ré tend
on que « les sentiments d'honneur et de d ign i t é qui con
te stituent le glorieux patrimoine du barreau serviront de 
« sauvegarde à la justice » . I l y a dans presque tous les 
barreaux des avocats qui font tache parmi leurs confrères , 
capables de faire profiter leur client d'une chance de salut 
que leur offrirait la loi bénévole , car les auteurs de la 
proposition n'imposent même pas, que nous sachions, 
l'obligation de garder le secret. I l arriverait qu'aussi 
longtemps que la cause serait en instruction, l ' i ncu lpé 
donnerait la préférence à l'avocat le moins scrupuleux, 
quitte à se faire assister devant la juridict ion de jugement 
du plus honorable, du plus é loquent et du plus habile. 

Enfin, si l'on poussait jusqu'au bout le raisonnement 
des partisans du sys tème de la pub l ic i t é , i l faudrait déc ide r 
que le juge d'instruction devra avertir l ' incu lpé qu' i l va 
décerner mandat d'amener contre l u i . Ceci, dira-t-on, 
serait folie; nous en convenons, mais appliquer à la pro
cédure p r é l i m i n a i r e la r è g l e de la publ ic i té ne serait g u è r e 
plus sage. Dans l'un cas, on donne à l ' i ncu lpé le temps de 
fuir, dans l'autre celui de dé t ru i r e les preuves qui devaient 
servir à le convaincre; où est la différence? N'est-ce pas 
toujours é n e r v e r la r ép ress ion , favoriser l ' impuni té des 
plus grands criminels? 

I I I . Chose digne de remarque, les partisans de la publ i 
cité qui se préoccupent tant, pour ne pas dire exclusive
ment, de l ' i ncu lpé , ne semblent pas m ê m e se douter'de ce 
que l ' inculpé innocenta aussi le plus grand intérêt à ceque 
les preuves r ée l l e s et éc r i t e s du crime ne soient pas anéan t i e s 
et a ceque les témoins et le coupable ne puissent se con
certera l'avance à la s u i t e d e r é v é l a t i o n s i n t e m p e s t i v e s faites 
à l'audience publique ou dans le cabinet du juge d'instruc
tion. Les preuves r ée l l e s et éc r i t es , les contradictions des 
témoins entre eux et avec l ' incu lpé coupable sont la meil
leure sauvegarde de l ' incu lpé innocent. Si l'accusation suit 
une fausse piste, le coupable l a i s s é en l ibe r t é , ses parents, 
sesamis, ses complices ne s'empresseront-ils pas d ' anéan
t i r les preuves r ée l l e s et écr i tes qui existeraient encore? 
N'en c réeront - i l s pas de fausses, qui feraient condamner 
l'innocent par le juge le plus av i sé et le plus attentif? Les 
faux témoins ayant toutes les faci l i tés pour s'entendre et 
ourdir leurs trames, s û r s en quelque sorte de l ' impuni té , 
ne redoubleront-ils pas de ruse et d'audace? I l faudrait peu 
connaî t re la nature humaine pour le nier et c'est ainsi que, 
faute d'envisager la question sous ses faces diverses, on 
achève de perdre c e l u i - l à m ê m e qu'on voudrait sauver! 

(9) VOLTAIRE, Diclionn. phil., au mot Torture. 
(10) Rossi, Observations sur le t ra i té des preuves judiciaires 

de JÉRÉMIE BE.NTHAM. L' i l lustre publicisle ajoute : « qu ' i l no suf-

« fit pas que ces moyens atteignent le but qu'on se propose, 

« qu'ils doivent l'atteindre de m a n i è r e à ne point laisser douter 

I V . D'ailleurs i l n'y a pas seulement l ' i ncu lpé innocent 
qui est i n t é re s sé à ce que les preuves r é e l l e s et éc r i t e s 
tombent entre les mains de la justice et à ceque les t émoi 
gnages non concer tés à l'avance puissent être utilement 
passés au crible de la confrontation ; la société a le môme 
intérêt , mais outre la société i l v a la personne l é sée . Un 
incu lpé suppose toujours ou presque toujours une victime. 
Le l é g i s l a t e u r peut-il oublier cette victime? N'a-t-ellc pas 
droit à la répara t ion du pré judice qu'elle a souffert? Nous 
n'insisterons pas ici sur ce point, dont nous aurons à nous 
occuper plus longuement dans la suite. 

V . La recherche des crimes exige des rigueurs. « C'est 
« dit VOLTAIRE, uneguerreque la justice humaine fait à la 
« méchance t é , » et i l ajoute « qu'il y a de la généros i t é et de 
« la compassion jusque dans la guerre! « (9)Cela signifie, 
pensons-nous, que toute rigueurinutile doit être proscrite, 
rien de plus, car la justice ne saurait être ni g é n é r e u s e ni 
compatissante. Appliquons ce principe à notre ma t i è r e et, 
étant admis qu ' i l faut que la procédure p r é l i m i n a i r e soit 
secrè te , recherchons j u s q u e s à quand elle doit le rester. La 
commission du gouvernement répond : jusque trois jours 
avant celui où le juge d'instruction fera sou rapport à la 
chambre du conseil. Voici du reste le sys t ème nouveau 
qu'elle propose; nous citons les articles: 

Ar t . 184 (nouveau). — L'inculpe pourrit adresser tel 

mémoire qu'il jugera convenable, a la chambre du conseil. 

S'il veut user de cette /acuité, il devra le déclarer, par 

écrit, au juge d'instruction et faire élection de domicile au 

chef-lieu de l'arrondissement, s'il n'y demeure pus. 

Dans ce cas le juge d'instruction informera l'inculpé du 

jour oit il se propose de faire son rapport. 

A r l . 185 (nouveau). — Les pièces de la procédure seront 

déposées au greffe, avec le réquisitoire du procureur du roi, 

trois jours au moins avant la présentation du rapport. 

L'inculpé pourra personnellement, ou par son conseil, en 

prendre connaissance, sans déplacement. 

Ces dispositions ne donnent pas satisfaction à ce qui 
dans les griefs des adversaires du secret de la p rocédure 
p répa ra to i r e , est juste et l ég i t ime . 

L ' incu lpé assez, intelligent et assez instruit pour com
prendre un dossier et r é d i g e r un mémoi re et le riche 
ass i s té d'un conseil habile, pourraient seuls les utiliser. 
Elles sont une concession faite au barreau, non aux p r in 
cipes. P r i v i l è g e accordé au talent et à la fortune, elles ne 
sont pas à leur place dans le code criminel d'un peuple qui 
a fait de la l iber té et de l ' éga l i t é les assises de son droit 
politique. En ma t i è r e criminelle, le p r iv i l ège ne se conçoit 
pas, car si tousn'ont pas éga l emen t droit à l a manifestation 
de la vér i té , i l n'y a plus'du justice. On peut conserver les 
articles 184 et 185, mais seulement comme une garantie 
accessoire, en prescrivant en même temps des mesures 
dont tous pourront profiter. « 11 faut, di t Rossi, offrir 
« à tous les citoyens des moyens s û r s et faciles de mettre 
« en action les secours offerts par la justice (10), » et nous 
ne connaissons pas une vér i té plus incontestable que 
c e l l e - l à . Qui pourrait p ré tendre qu' i l serait facile au pro
lé ta i re de trouver un conseil quiexaminera le dossier avec 
attention et r é d i g e r a un mémoire'! 1 Que de peine l ' i ncu lpé 
sans fortune ne doit- i l pas déjà se donner aujourd'hui pour 
r é u n i f i e s honoraires de l'avocat qui le défend à l'audience? 
Combien de j o u r n é e s de travail ces honoraires, si modérés 
qu'ils soient,ne représenten t ils pas? Que sera-ce s'il faut 
présenter par écr i t la défense? Peut-on douter que des 
m é m o i r e s ne seront a d r e s s é s à la chambre du conseil que 
dans un nombre très l imi té d'affaires (11) ? Et que vaut 
une mesure qui conduit à un si pauvre r é s u l t a t ? N'est-ce 

« du r é s u l t a t . » (V. La Thémis, a n n é e 1826, 8 e l ivraison.) 
(11) Rapport de M. NÏPELS, n° 36. Voici dans quels termes le 

savant rapporteur termine sa dé fense de l 'art. 185 du projet : 

« I l est permis de supposer que les i n c u l p é s useront rarement 

« du droit de p r é s e n t e r un m é m o i r e à la chambre du conseil. » 



pas un pou comme si l'on décidai t qu'en cas de sinistre,les 
pompes à incendie pourront servir à tous ceux qui seront 
en étal d'avancer le coût du secours qu'ils r éc l amen t? 

V I . Que demandent les partisans de la pub l i c i t é? Rien 
absolument que ce que nous demandons nous -mème. 
Leurs plaintes, quoique mêlées d ' exagéra t ion , sont justes 
au fond et tout homme qui a souci de mettre la vér i té en 
pleine l u m i è r e doit dé s i r e r qu'on y fasse droit. Ecoutons 
MUXIEK-JOLAIX, l 'un des adversaires les plus convaincus du 
secret de la p rocédure prépara to i re : 

« Si l ' accusé , empr i sonné je le veux, mais chaque jour 
« averti des charges a m a s s é e s contre lu i , pouvait aux 
« termes d'une loi équ i t ab le être mis à m ê m e de dire à 
« ses adversaires : tel fait ainsi avancé par vous est faux 
« ou déna tu ré , si ce fait dénié était capital ou procès , sou
te tenant seul la prévention ; si sa dénéga t ion une fois 
« produite, l ' accusé offrait de l'appuyer par des preuves 
« i n d i q u é e s ; si ces preuves i n d i q u é e s pouvaient être 
« fournies loyalement au cours même de l'instruction pré-
« paratoirc, et quand l'accusation non sys t éma t ique n'au-
« rait point encore pris celle fixité redoutable avec la-
« quelle elle aborde l'audience ; pourquoi donc enlever 
« à l'homme qui voudrait l'invoquer ce moyen de salut, 
« ce moyeu de défense (12)? » 

On remarquera que IMUMEIÎ-JOI.AIX parle de charges 
a m a s s é e s , de la preuve contraire à fournir au cours de 
l'instruction p répara to i re et nullement de charges que le 
juge est occupé à recueillir, d'information faite à l'au
dience publique; ses revendications sont plus modestes 
dans le passage que nous venons de reproduire; aussi 
n 'hés i tons-noi i s pas à reconnaî t re que dans ces conditions, 
le moyen de défense r éc l amé doit ê t re accordé à l ' incu lpé 
et nous ajoutons même qu'i l serait souverainement injuste 
de l'en priver. 

V I I . La difficulté nous semble provenir de ce qu'on 
pose presque toujours mal la question. On dirait qu' i l faut 
absolument tenir l ' inculpé dans l'ignorance des charges 
qui pèsent sur lu i j u s q u ' à ce qu'i l comparaisse devant la 
jur idic t ion de jugement, ou faire tous les actes d'instruc
tion en sa présence ou en présence de personnes dont on 
doit craindre les ind i sc ré t ions i n t é r e s s é e s ; mais i l y a un 
moyen terme qui donne satisfaction aux griefs des parti
sans de la publ ic i té , tout en répondant aux objections des 
dé fenseur s du secret de la procédure p r é l i m i n a i r e . L ' i n 
c u l p é ne peut pas pré tendre être informé à l'avance des 
actes d'instruction que le juge va faire, niais i l faut 
qu'avant qu'une déc is ion quelconque p ré jud ic i ab le pour 
lui soit prise à la suite de ces actes, i l soit instruit de tous 
ceux que le juge a faits, assez à temps pour qu' i l puisse 
les combattre ou les expliquer. 

L'instruction (cela est de bon sens) n'est complè te que 
si l ' i ncu lpé , — q u i est manifestement in té ressé à y contre
dire si elle lui est défavorable — a été appe lé à fournir les 
é l émen t s de la preuve contraire. Prescrire que l ' inculpé 
sera in t e r rogé , c'est, à moins de se payer de mots, vouloir 
que l'interrogatoire porte sur toutes et chacune des charges 
r é u n i e s contre l u i . Se borner à lui faire conna î t re la p ré 
vention et l 'inviter à s'expliquer sans l ' instruire des 
preuves et des indices qui s 'élèvent contre l u i , c'est rendre 
sa défense impossible, l'exposer à ê t re renvoyé à tort 
devant la jur idic t ion de jugement, p répa re r des surprises 
d'audience ou une condamnation injuste, si, l ' accusé s 'étant 
e x p l i q u é , l'on ne remet pas la cause pour faire un supplé 
ment d'instruction. « Le juge d'instruction, dit HÉLJE, 
« peut interroger l ' inculpé avant de lui avoir fait con-
« na î t r e les charges de la prévent ion, mais i l doit l u i 
« communiquer ensuite verbalement ces charges et le 
« mettre à m ê m e d'y répondre . » 

Ces lignes contiennent en germe la solution de la diffi
cu l té et si nous parvenons à dé te rmine r avec préc is ion 
quand cette communication doit se faire et comment elle 
doit l 'être, on ne pourra raisonnablement rien demander 
de plus. 

V I I I . BERÇASSE, dans son rapport sur l'organisation j u d i 
ciaire, pose cette question : « Comment, par l ' institution 
« même des formes des t inées à procurer la conviction des 
« coupables, parviendrez-vous à faire na î t re la confiance 
« dans le c œ u r de l'homme injustement a c c u s é ? » 

« La confiance na î t ra , répond- i l , lorsque la loi per-
« mettra que l ' accusé fasse autant de pas pour se dis-
« culper qu'on eu fera contre lu i pour prouver qu' i l est 
« coupable. Si vous produisez des témoins qui m'accu-
« sent, i l faut que, dans le m ê m e temps, je fasse entendre 
« les témoins qui me justifient (13). » 

Nous appliquons, en le modifiant quelque peu, ce pr in
cipe à noire ma t i è re et nous demandons qu' i l soit décrété 
qu'au fur et à mesure que des charges et des indices nou
veaux auront été recueillis et e x a m i n é s par le juge, l ' i n 
cu lpé en soit instruit et qu ' i l soit invi té à faire connaî t re 
les témoins et les circonstances qui seraient de nature à 
prouver son innocence ou sa moindre c u l p a b i l i t é . La con
tre information ne se ferait pas en même temps, mais seu
lement lorsque la p remière information est achevée . En 
outre, ce n'est pas à l ' inculpé (comme nous le verrons) à 
citer ses témoins ni à é t ab l i r les faits et circonstances qui 
militent en sa faveur : c'est au juge à faire tout cela, car i l 
a la mission de chercher la vér i té , c ' e s t - à -d i r e d'instruire 
aussi bien à d é c h a r g e qu 'à charge. Si les témoins sont en 
contradiction entre eux, i l les confrontera, et les i n d i s c r é 
tions n'étant plus à craindre en ce moment, rien ne sup
pose à ce que la confrontation ait lieu en présence de l ' i n 
c u l p é . Tous ces devoirs devront avoir été remplis par le 
juge avant que le min is tè re public fasse son r équ i s i t o i r e , a i r 
ce r équ i s i t o i r e , s'il tend au renvoi, est p ré jud ic i ab l e à l ' i n 
cu lpé . On sera certain de cette façon que l ' i ncu lpé , mis au 
courant de l 'instruction prépara to i re dans tous ses d é t a i l s , 
avant le r équ i s i t o i r e du min i s t è re publie et la déc is ion de 
la chambre du conseil, ne pourra plus rien ajouter à sa 
défense lorsqu'il compara î t r a devant la jur idict ion de juge
ment. S'il a refusé ou n é g l i g é de s'expliquer devant le 
magistrat instructeur, de quoi se plaindrai t- i l si, même 
innocent, i l a été renvoyé à l'audience? I l aura é lé l u i -
même l'artisan de son malheur et c'est à peine si l'homme 
le plus compatissant pourrait en avoir p i t i é . 

I X . Ce que nous avons dit de l ' i ncu lpé s'applique aussi 
à la partie civile. Celle-ci a le môme intérêt que l ' incu lpé 
à connaî t re l ' instruction, pour pouvoir répondre à la 
défense et prouver le fondement de sa plainte avant que 
la procédure soit c o m m u n i q u é e au procureur du ro i . Le 
sort de son action en dommages - in t é r ê t s dépend en 
grande partie de la déc is ion que prendra la chambre du 
conseil, et d'ailleurs le projet met à sa charge tous les frais, 
s'il intervient une ordonnance de non-lieu. 

X . Nous proposons d'ajouter au projet les articles sui
vants : 

A r t . . . (nouveau). L'information sera secrète, mais le 
juge d'instruction,—si possible au fur et à mesure qu'il aura 
examiné les charges et lorsqu'il sera d'avis que la publi
cité n'offre plus d'inconvénients, en tout cas avant la com
munication définitive du dossier au procureur du roi, — 
fera connaître les dites charges à l'inculpé et à la partie 
civile et les invitera a présenter leurs dires et observations 
dont il fera, s'il échet, l'objet d'un supplément d'instruc
tion. 

A r t . . . (nouveau). Le juge d'instruction informera le pro-

(12) MUNIER-JOLAIN, p. G3 . ( 1 3 ) Happort de BERÇASSE sur l 'organisation du pouvoir j ud i 

ciaire. ( S é a n c e de l ' A s s e m b l é e constituante, du 1 7 août 1 7 8 9 . ) 



cureur du roi, l'inculpé et la partie civile du jour où il fera 

son rapport. 

A r t . . . (nouveau). Le procureur du roi, l'inculpé et la 

partie civile ou leurs conseils seront, s'ils le désirent, en

tendus par la chambre du conseil. 

X L Quant aux articles 184 et 185 du projet, i l y aurait 

lieu, nous p a r a î t - i l , d'y apporter quelques modifications. 

Et d'abord l'article 185 devrait p récéder l'article 184. 

Le dépôt de la p rocédure au greffe avec le droit pour l ' in

cu lpé et la partie civile d'en prendre connaissance, est la 

principale innovation proposée par la commission du 

gouvernement; la faculté d'adresser un m é m o i r e à la 

chambre du conseil n'est que la conséquence de ce dépôt, 

puisque c'est l'examen du-dossier qui fait déc ide r s'il y a 

lieu ou non de r é d i g e r un m é m o i r e . 

Ensuite nous ne comprenons pas que l ' inculpé ne puisse 

adresser un mémoi re à la chambre du conseil, que s'il a 

déc la ré au p r é a l a b l e par écr i t au juge que telle était son 

intention. L ' incu lpé sait-i l à l'avance qu ' i l sera en état de 

payer l'avocat rédac teur du m é m o i r e ? Peut-il, dans le sys

tème de la commission du gouvernement, p révo i r avant 

d'avoir lu le dossier s'il y a lieu pour lu i de faire faire ce 

travail coû t eux? Pourquoi apporter une entrave quel

conque à l'exercice d'un droit que la commission du gou

vernement trouve indispensable? L ' i ncu lpé ne peut-il pas 

trouver un avocat seulement au dernier moment? A-t-on 

jamais songé à priver un accusé du droit de se faire dé 

fendre à l'audience s'il n'a pas déc l a r é , dans le cours de 

l'instruction p répa ra to i r e , qu'un avocat p résen te ra i t sa 

défense? Nous sommes convaincu que la commission a 

voulu accorder à l ' incu lpé toutes les faci l i tés pour se d é 

fendre, mais n'atteindrait-on pas mieux le but qu'elle pour

suit en prescrivant que l ' i ncu lpé et la partie civile feront 

toujours élection de domicile au chef-lieu de l'arrondisse

ment, s'ils n'y demeurent pas, et que le juge d'instruction 

les informera toujours du jour où i l compte p résen te r son 

rapport à la chambre du conseil. De cette façon, aucun 

intérêt ne serait lésé et la mesure proposée serait plus 

souvent utile. 

Nous pensons enfin que le second a l i n é a de l'art. 185 

serait mieux r é d i g é comme suit : L ' incu lpé ET son conseil 

pourront, etc. La disjonctive ou laisse croire que l ' i ncu lpé 

et son conseil ne sont pas au tor i sés à prendre ensemble 

connaissance des p ièces de la p rocédure . 

Nous proposons en conséquence la rédact ion suivante : 

A n . 184 (nouveau). Les pièces de la procédure seront 

déposées au greffe, avec le réquisitoire du procureur du roi, 

trois jours au moins avant la présentation du rapport par 

le juge d'instruction. 

L'inculpé et la partie civile, soit personnellement, soit avec 

ou par leurs conseils, pourront en prendre connaissance, sans 

déplacement. 

Art . 185 (nouveau). L'inculpé et la partie civile ou leurs 

conseils pourront adresser à la chambre du conseil tel mé

moire qu'ils jugeront convenable. 

Le juqe d'instruction informera l'inculpé et la partie ci

vile du jour où il se propose de faire son rapport. 

L'inculpé et la partie civile feront, élection de domicile 

au chef-lieu de l'arrondissement, s'il n'y demeurent pas. 

Une déclaration faite par lettre recommandée au juge 

d'instruction suffira. 

(A continuer.) B . - L . ANGELET. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Premiere chambre. — présidence de H . fcrandjean, pr. pres. 

11 f é v r i e r 1882. 

CONTRAT DE MARIAGE. — COMMUNAUTÉ. — CONSTITUTION D E 

R E N T E EN F A V E U R D'UN ÉPOUX. - E X C L U S I O N . — D I V O R C E . 

De ce qu'un contrat de mariage excepte de la communauté les 
renies qui écherront aux futurs époux pendant le mariage, il 
résulte que la rente constituée au profil d'un des conjoints, par 
ses père et mère, à l'occasion de son mariage, mais après la 
conclusion de celui-ci, demeure propre à l'époux en faveur 
duquel elle a été constituée. 

Il en est ainsi à for t ior i , en vertu de l'article 1401 du code civil, 
si le donateur a exprimé son intention d'exclure celle rente de 
la communauté. 

L'expression de cette intention ne doit pas être conçue en termes 
formels. 

S'il ressort de l'acte constitutif de la rente que telle a été l'inten
tion du donateur, cette circonstance rend inadmissible l'offre, 
faite par le conjoint du donataire, d'établir que la convention 
relative à la dite renie n'a eu pour but que de remplacer une 
convention de même nature antérieure au mariage. 

La clause relative à celle exclusion doit sortir ses effets même en 
cas de divorce; il n'est pas nécessaire qu'une pareille éventualité 
ail été expressément prévue dans l'acte constitutif. 

(DHOOP c. PIOT.) 

ARRÊT. — « Attendu que l'objet du litige revient à ta ques
tion de savoir si la rente de 3,000 francs l 'an, c o n s t i t u é e par les 
époux Piot-Waltecamp au profit de leur fille Mar i e -Céc i l e Piot, à 
l'occasion du mariage de celle-ci avec l'appelant en cause, a 
fait ou non partie de la c o m m u n a u t é de biens produite par cette 
union ; 

« Attendu que l'article l 6 r d u contrat de mariage entre parties, 

avenu par devant M" Ectors, notaire à Anderleclu, à la date du 

20 j u i n 1861, e n r e g i s t r é , stipule « qu ' i l y aura entre les époux 

« une c o m m u n a u t é de biens, telle qu'elle est d é t e r m i n é e par le 

« code c i v i l , sauf les modifications qui suivent » ; 

« Attendu que, parmi ces modifications, se trouve celle p r é 

vue par l 'article 2 du di t contrat, ainsi conçue : « Sont excep-

« l é e s de cette c o m m u n a u t é les c r é a n c e s , rentes, obligations et 

» actions, qui é c h e r r o n t aux futurs époux durant le ma-

« riage » ; 

« Attendu que la rente litigieuse ayani é té c o n s t i t u é e par 

convention verbale non contes tée des 19-22 févr ier 1864, c'est-

à - d i r e pendant le mariage, i l en ré su l t e qu'elle esl, par le 

l'ait m ê m e , r e s i é e propre au conjoint au profil duquel elle a é l é 

é t a b l i e ; 

« Attendu que, pour é c a r t e r celte c o n s é q u e n c e , la partie 

appelante p ré tend en vain que celte convention n'a fail que rem

placer une convention de m ê m e nature, a n t é r i e u r e au mariage, 

et que, d è s lors, l 'article 2 s u s i n v o q u é est sans importance pour 

trancher la question en 1 î l i g e ; 

« Attendu, en effet, que cette convention, a l l é g u é e par la partie 

appelante, est d é n i é e par la partie adverse et que la preuve de 

son existence ne r é s u l t e , à suffisance do droi t , ni des termes 

de la convention verbale des 19-22 févr ier 1864, ni des p i è c e s 

du p rocès ; 

« Attendu, i l est vrai , que, pour la p r e m i è r e fois devant la 

Cour, la partie appelante offre de l ' é t ab l i r par toutes voies de 

droi t , t é m o i n s compr i s ; 

« Mais attendu que les faits par elle a r t i c u l é s dans ce but 

sont trop vagues et trop peu p réc i s pour justifier l 'admission à 

preuve; qu'ils ne relatent notamment, ni la date de la con

vention con t e s t ée , ni le montant de la rente qui en aurait fait 

l'objet ; 

« Allcndu d'ailleurs que, si celte rente é l a i t autre que la 

renie litigieuse, les faits posés ne seraient pas concluants c l 

que, si elle é l a i l la m ê m e , la preuve testimoniale n'en serait pas 

admissible ; 

« Attendu, au surplus, qu'en supposant m ê m e celle preuve 
fournie, encore faudrait-il d é c i d e r que c'est à bon droi t que le 
premierjuge a c o n s i d é r é la rente en litige comme un bien r e s t é 
propre à l ' i n t i m é e ; 

« Al lendu, en effet, que, d ' a p r è s l'article 1401 du code c i v i l , 
les objets mobiliers d o n n é s à l 'un des é p o u x l u i reslenl propres, 
si le donateur a e x p r i m é son inlenl ion de les exclure de la com
m u n a u t é ; 

« Attendu que la loi n'exige pas que celte volonté soit expr i 
m é e en termes formels; qu ' i l suffit qu'elle soit m a n i f e s t é e d'une 
m a n i è r e non é q u i v o q u e et r é su l t e clairement de l'acte m ê m e ; 

« Allendu qu ' i l apperl, dans l ' e s p è c e , de la convention des 
19-22 févr ier 1864, que les donateurs n 'onl entendu gratifier que 
leur fille, objel personnel de leur affection, et les enfants de 
celle-ci ; 

« Allendu que celte inlenlion ressort à l ' é v i d e n c e des termes 
de celle convention : qu'ainsi, les donateurs ne s'engagent qu'en
vers leur fille et qualifient la renie qu'ils lui accordent de pen-



sion alimentaire ; qu'ainsi encore, ils stipulent « qu'en cas de 

« d é c è s de M. d'Hoop, la rente sera p a y é e à sa veuve; qu'en cas 

« de d é c è s de M m e d'Hoop, elle sera r é v e r s i b l e sur la té le des 

« enfants, s'il y en a, et cessera du jour du d é c è s , s'il n'y en a 

« pas, M. d'Hoop n'ayant, dans ces deux derniers cas, droi t 

« qu'aux seuls a r r é r a g e s é c h u s à cette date ; » 

« Attendu qu ' i l est impossible d'expliquer ces dispositions 

sans admettre, chez les donateurs, la vo lonté d'attacher celle 

pension exclusivement à la personne de leur fille et à celle doses 

enfants et d'exclure, en c o n s é q u e n c e , celle pension de la com

m u n a u t é formée entre époux ; 

« Attendu que c'est, d è s lors, en vain que la partie appelante 

se p r é v a u t du silence de la convention de 1864 en ce qui con

cerne l ' éven tua l i t é du divorce, cas de l ' e s p è c e ; 

« Attendu que, vainement encore, elle a l l è g u e que la d é c i s i o u 

du premier juge serait contraire à l ' équ i t é et au v œ u du l é g i s l a 

teur, en ce qu'elle porterait p r é j u d i c e a l ' époux qui a obtenu 

le divorce et avantagerait le conjoint contre lequel i l a é l é pro

noncé ; 

« Attendu que celle c o n s i d é r a t i o n est é t r a n g è r e à la question 

en l i t ige ; que, dans l ' e s p è c e , la vo lonté des donateurs fait loi et 

et que d'ailleurs i l serait bien moins é q u i t a b l e encore de d é c i 

der, ainsi que le demande l'appelant, que les a r r é r a g e s de la 

rente, e x p r e s s é m e n t cons t i tuée i> titre d'aliments au profil de la 

femme, profileraient exclusivement au mari , alors que le mariage 

esl dissous par le divorce, qu ' i l n'y a pas d'enfants issus de cette 

union et que le mari esl en r é a l i t é devenu un é t r a n g e r pour les 

donateurs ; 

« Par ces motifs, la Cour reçoi l l'appel et, y statuant, di t n'y 

avoir lieu d'admetire la partie llcbbelynck à la preuve des faits 

par elle a r t i c u l é s ; et faisant droi t au fond, met l'appel a néan t ; 

confirme le jugement à quo et condamne l'appelant aux d é p e n s 

de l'insiance d'appel... » ( D u H février 1882. — Plaid. M.Me» LENS-

SENS c. WII.LEQUET.) 

OBSERVATIONS. — V . , sur la question résolue par l'arrêt 

qui précède, un arrêt de la même cour, du 2 juillet 1852 
(BELG. JUD., 1852 , p. 887.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUGES. 

Présidence de ill. ne Necker. 

1 e r f é v r i e r 1882. 

MARIAGE A L'ÉTRANGER. — FRAUDE A LA LOI BELGE. 

NULLITÉ. — AUTORISATION MARITALE. 

Doit être autorisée à ester en justice, à défaut d'autorisation mari
tale, la femme assignée pour voir prononcer la nullité d'un 
mariage contracté à l'étranger en fraude aux lois belges ; tant 
que la nullité n'en a pas élé prononcée, ce mariage produit tous 
les effets d'un mariage valable. 

L'acquiescement à une demande en annulation de mariage est 
inopérant, comme en toute matière qui touche à l'étal des per
sonnes et à l'ordre public. 

Esl nul, quoique célébré selon les formes du mariage en Angle
terre et quoique précédé de publications en Belgique, le mariage 
entre deux Belges habitant la Belgique et faisant célébrer leur 
union en Angleterre pendant le cours d'un procès en main
levée d'opposition à mariage, soutenu devant les tribunaux de 
Belgique. 

L'annulation d'un tel mariage ne produira ses effets qu'après 
que le jugement d'annulation sera coulé en force de chose 
jugée. 

A partir de ce moment, tout officier de l'état civil, sur le registre 
duquel le mariage célébré à l'étranger pourrait avoir été 
transcrit, peut être requis de transcrire le jugement d'annula
tion devenu définitif. 

(JEAN C. LES ÉPOUX AUGUSTINUS.) 

On trouvera plus haut, page 273 , l'exposé des circon
stances dans lesquelles M. Augustinus et la demoiselle 
Jean se marièrent àFolkestone (Angleterre), pendant que 
cette dernière plaidait devant le tribunal de Bruges, lieu 
de son domicile, contre son père, en mainlevée de l'oppo
sition faite par celui-ci au mariage de sa fille. 

M. Jean a assigné les deux époux devant le tribunal de 

Bruges, pour y voir prononcer la nullité du mariage an
glais, etc. 

Les deux assignés notifient chacun un acquiescement à 
la demande, et un avoué se constitue pour eux sans aucune 
mention d'autorisation maritale. 

JUGEMENT. — « Vu les p i è c e s et documents du p r o c è s , et no

tamment l 'exploit in l roduc t i f d'instance en date du 29 novembre 

1881, e n r e g i s t r é ; 

« Ouï les parties en leurs moyens et conclusions, et ¡11. DE 

COCK, substitut du procureur du ro i , en son avis conforme ; 

« Attendu que la demande formée par l 'exploit susdit tend à 
voir et entendre d é c l a r e r nul et de nul effet le mariage c o n t r a c t é 
à Folkestone, le 7 j u i n 1881, à l ' é g l i s e paroissiale de la dite c i t é , 
selon les rites et les c é r é m o n i e s de l ' é g l i s e é t a b l i e , par bans, 
devani le sieur Wordcward, vicaire, en p r é s e n c e de t é m o i n s , par 
la demoiselle l.ouise-Julie-Augusla Jean, c l le sieur Augusle-
Bernard-Pierre-Joseph-Maric Auguslinus, d é f e n d e u r s en cause, 
ce avec condamnation de ceux-ci aux d é p e n s ; 

« Attendu que par acies s i g n i f i é s le 9 d é c e m b r e 1881 , cha

cun des d é f e n d e u r s a d é c l a r é acquiescer purement et simplement 

à la demande formée contre lu i par le demandeur; 

c« Attendu que pur écr i t s ign i f ié le 27 d é c e m b r e 1881, le 

demandeur, persistant pour le surplus dans ses conclusions 

inlroduclives d'inslance, conclut î i c e que la d é f e n d e r e s s e Louise 

Jean, à défaut d'avoir été au to r i s ée par le dé fendeur Auguste 

Auguslinus ii ester en justice sur la p r é s e n t e action, y soit 

a u t o r i s é e d'office par le tribunal ; 

« Attendu que le mariage, nul pour quelque cause que ce 
puisse é l r e , produit ses eftols aussi longtemps que la n u l l i t é n'en 
a pas é l é p r o n o n c é e en just ice; que parmi ces effets, la loi range 
l ' i n c a p a c i t é pour la femme d'ester en justice sans autorisation de 
sou mari , ou , à défaut de celle-ci, sans autorisation de jus t i ce ; 
qu ' i l y a donc lieu d'autoriser la d é f e n d e r e s s e Louise Jean a ester 
en justice sur la p r é s e n t e demande; 

« Au fond : 

« Attendu qu ' i l éche t pour le tribunal d'examiner la demande 
en n u l l i t é du mariage dont s'agit, nonobstant l'acquiescement des 
d é f e n d e u r s , lequel esl sans force pour le juge, dans une m a l i è r e 
qui touche à l'ordre public, comme i n t é r e s s a n t l 'état c i v i l des 
citoyens ; 

« Attendu que la n u l l i t é du dit mariage esl d e m a n d é e pour 
cause de c l a n d e s l i n i l é , el qu'ayant é t é con t r ac t é en pays é t r a n 
ger, i l est valable s'il a é t é c é l é b r é dans les formes u s i t é e s dans 
le pays, pourvu qu' i l a i l é l é p r é c é d é des publications prescrites 
par l'article 63 du code c i v i l , el qu ' i l n 'ai l point é t é contrevenu 
aux dispositions du chapitre p r é c é d e n l ; 

« Altendu que si des publications oni é té faites au domicile 

des d é f e n d e u r s en Belgique, et si par c o n s é q u e n t l ' é l é m e n t de 

p u b l i c i t é requis en Belgique pour la va l id i t é des mariages con

t r ac t é s en pays é t r a n g e r se rencontre dans la cause, ce mariage 

touiefois, dans les circonstances où i l a é l é con t r ac t é en Angle

terre, l'a é té dans des vues de fraude à la loi el de clandesli

n i l é ; 

« Attendu, en effet, qu ' i l est certain que les d é f e n d e u r s sont 
a l l é s en Angleterre tout e x p r è s pour se marier, alors qu ' i ls 
é t a i en t en instance, devant les tribunaux belges, pour obtenir la 
m a i n l e v é e de l'opposition s ign i f i ée par le demandeur à la c é l é 
bration de leur mariage, en Belgique, par les officiers de l ' é t a l 
c iv i l de leur domicile ; 

« Attendu qu ' i l ressort de l ' exposé des motifs du titre du ma

riage par PORTALIS, qu ' i l ne lauipas seulement placer parmi les 

mariages clandestins ceux qui n'ont pas é l é p r é c é d é s des publ i 

cations requises, mais encore ceux qui n'ont point é l é c é l é b r é s 

devani l'officier c iv i l que la loi indiquait aux parties el que, dans 

l ' e s p è c e , la mauvaise foi des d é f e n d e u r s en se mariant à l ' é t r a n 

ger é l a i l d'autant plus flagrante, que le but de l'instance qu'ils 

poursuivaient devant les tribunaux belges, à l ' époque de leur 

mariage, é l a i l p r é c i s é m e n t de pouvoir se marier devani un off i 

cier de l ' é ta l c iv i l en Belgique;-

« Allendu qu'on objecterait vainement que l 'article 170 sus-
v i s é consacre la v a l i d i t é , moyennant des publications p r é a l a b l e s 
en Belgique, des mariages c é l é b r é s dans des formes u s i t é e s dans 
le pays é t r a n g e r , et que l'observation de ces formes n'est pas 
con t e s t ée dans la cause ; 

« Qu'en effet, le principe de l 'anicle 170 n'a pas é l é admis 

pour favoriser ceux qui qui t lenl leur pays sans motifs s é r i e u x e l 

l é g i t i m e s pour se marier sciemment en fraude de la l o i , mais 

pour venir en aide à la situation naturelle, et digne de la pro

tection de la l o i , de Belges d o m i c i l i é s ou r é s i d a n t à l ' é t r a n g e r ; 

« Qu'au surplus, ainsi que l'enseigne POTIIIER au Traité du 



mariage, n° 363. la c é l é b r a t i o n du mariage par l'officier c o m p é 

tent (le propre curi ') , n'esl pas une pure forme d'iule : c'est une 

obligation que nos lois i m ; ' . s " i i i a „ x p.niies qui veulent con

tracter mariage, à laquelle les parties qui y sont sujeit - , ne 

peuvent se soustraire en allant en fraude se marier dans un pays 

é t r a n g e r ; 

« Parces motifs, le Tr ibunal , faisant droi t , autorise la défen

deresse Louise Jean b ester en justice ; d é c l a r e nul et de nul effet 

le mariage contraeteli Folkestone, le 7 j u i n 1881, en l ' é g l i s e 

paroissiale de celle c i t é , devant Wonlcward, vicaire, c l t é m o i n s , 

par Louisc-Julic-Augusla Jean el Augustc-Bernard-Pierre-Joseph-

Nlarie Auguslinus ; d é c l a i e q u ' a p r è s que le p résen t jugement 

annulant le di t mariage sera c o u l é en force de chose j u g é e , tous 

officiers de l ' é t a l c i v i l , sur les registres desquels le du ade de 

mariage pourrait avoir été transcrit, sera tenu d'y inscrire le 

présent jugement, en marge de l'acte a n n u l é : condamne les 

dé fendeurs ' aux d é p e n s . . . ' » (Du 1 " févr ier 188-2. — Plaid. 

M M " AD. DU Dois c. A u - i i . MEYNNE.) 

—t—— -ft^a.r- 

TRIBUNAL CIVIL DE TERMONDE. 

•'résidence rte 3B. scliellekcns. 

26 janvier 1882. 

USUFRUITIER. BAIL. —• FRAUDE. — NULLITÉ. 

£*/ frauduleux le bail consenti dans ses derniers jours, par une 
usufruitière malade., au profit d'enfants Iribitanl tirer elle,il un 
immeuble dont ils e.cerçaien1 déjà la jonmiinre en commun, 
lorsque d'ailleurs le prix n'est pas eu rapport avec la valeur 
tocalive.el que le bail n'a point reçu de. date certaine et n'a /<ns 
été connu avant le décès de. l'usufruitière. 

lin tel acte constate suffisamment l'intention frauduleuse de favo
riser les parents de l'usufruitier au détriment du nu-iiropric'iuirc. 

Le nu-propriétaire peut donc en faire prononcer la nullité. 

(GRYSO.N C. RAEMDONCK.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu'en réponse à la demande en expul
sion in ten tée par exploit du 14 avril 1881, les d é f e n d e u r s s o u 
tiennent le non fondé de l'action, en invoquant un acte du 2 jan
vier 1880, par lequel l'eu la dame veuve Gryson. leur l i l l e et s œ u r 
respective, leur a consenti bail pour neuf ans, du jardin dont 
s'agit ; 

« Attendu que les demandeurs concluent il la n u l l i t é du bail 
i n v o q u é par les d é f e n d e u r s , en soutenant qu ' i l est le r é s u l t a i 
d'une combinaison doleuse, pour prolonger la jouissance usnfruc-
tuaire au d é t r i m e n t des n u - p r o p r i é l a i r e s ; 

« Que celle combinaison c é s i i l l e r a i l de la loueur de l'acte, de 

sa forme insolite, de sa date si r a p p r o c h é e du d é c è s do l 'usufrui

t i è r e , du prix de 75 francs i n s é r é dans l'acte, qui est sais le 

moindre rapport avec la valeur localivo du j a rd in , d'uni.' conte

nance de 29 ares 31 cent., é v a l u é par les experts à 14,1,';:; IV.; 

« Attendu que si ,en droit , l 'usufruitier peut donnera ferme, 
pour neuf ans, l ' immeuble soumis à l 'usufruit, il ne peut user de 
ce droit qu'en boa père de famille, c ' e s t - à -d i re qu ' i l doit joui r 
comme le ferait le p r o p r i é t a i r e l u i - m ê m e (art. 378 el î'M'6 du 
code civi l ) ; 

« Altendu qu'on rapprochant les faits ci-dessus r e l a t é s , de ces 
circonstances qu ' à la date, el déjà a n t é r i e u r e m e n t à cette date, 
l ' u su f ru i t i è re é t a i t malade el vivait en commun avec les défen
deurs, ses plus proches parents; que l'acte n'avait pas de date 
certaine avant le d é c è s de l ' u su f ru i t i è r e , el que les d é f e n d e u r s 
n'avaient aucune possession propre du j a rd in , tout au moins (pie 
leur possession se confondait dans celle de l ' u s u f r u i t i è r e , — i l est 
impossible de ne liasse rendre à cette idée que le bail a é té com
b i n é , non pour poser un acte de bonne administration dans l ' i n 
térêt des n u - p r o p r i é l a i r e s , niais uniquement pour e m p ê c h e r 
ceux-ci de prendre possession de leur p ropr ié té ; 

« Qu'il est bien vrai , comme le disent les d é f e n d e u r s , que ne 
pouvant changer la destination de l ' immeuble soumis à son usu
frui t , l ' u s u f r u i t i è r e , la dame veuve Gryson, n'a pu donner le ja rd in 
en location que comme j a r d i n , el non comme terrain à bâ t i r ; 
mais celte c o n s i d é r a t i o n , qui ne peut s'appliquer qu ' à une t rès 
minime partie du ja rd in venant à front de rue, n'atteint que 
dans une t rès faible proportion l ' éva lua t ion du j a rd in , por tée par 
les experts à 14,135 francs ; 

« Qu'il est donc é v i d e n t , sans qu ' i l soit n é c e s s a i r e de recourir 

à une nouvelle expertise, que le prix de 75 francs n'esl pas en 

rapport avec la valeur localive d'un jardin en plein rapport, s i t u é 

rue Saiiii-Jacques, el qu'en accordant bail pour neuf ans à ses 

plus proches parents à une date r app rochée de son d é c è s , c'esl-

à - d i r e lorsque ses droils de jouissance allaient cesser, l 'usu

f ru i t i è re ne peut avoir eu d'autre intention que de favoriser ses 

plus pio-lies pirents an dé t r imen t des n u - p r o p r i é t a i r e s , qui eux, 

pouvaient vendre ou utiliser le ja rd in comme terrain à b â t i r , el 

retirer ainsi de celle p ropr ié té une plus-value c o n s i d é r a b l e ; 

« Qu'il est encore vrai (pie le lait i so lé de l ' i isufruiiier.de louer 

l ' immeuble s..jet à u>ulruit à ses [dus proches parents, ne suffit 

pas pour cnlacher de fraude le bail consenti ; pas plus que la 

v i l e l é du prix ne peut ê l r e , à elle seule, une cause de n u l l l l é du 

bail; mais qu' i l faut, pour d é t e r m i n e r le c a r a c t è r e frauduleux d'un 

acte,non pas c o n s i d é r e r les faits i s o l é m e n t , mais les prendre dans 

leur ensemble et en faire un faisceau ; el qu'en se p l açan t à ce 

point de vue, i l est impossible, pour tout homme s é r i e u x et non 

p r é v e n u , de no pas rencontrer dans l'ensemble des faits de la 

cause une combinaison doleuse, ourdie entre l ' u su f ru i t i è r e el 

ses plus proches parcnls, en vue de prolonger la jouissance usu-

frucluaire en fraude des droils des n u - p r o p r i é l a i r e s ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droit , d é c l a r e frauduleux 

l'acte de bail du 2 janvier 1880, i n v o q u é par les d é f e n d e u r s ; le 

d é c l a r e nul et de nulle valeur ; eu c o n s é q u e n c e , condamne les 

d é f e n d e u r s à cesser toute occupation du ja rd in , ce dans les huit 

jours de la signification du présen t jugement et à le mettre à la 

disposition des demandeurs, par la remise des clefs ; el à défaut 

de ce faire dans le dit d é l a i , autorise les demandeurs à se metlre 

en possession de lait de leur susdite propr ié té et à en expulser 

les d é f e n d e u r s , avec tout ce qui peut leur appartenir ; les con

damne à lous d o m m a g e s - i n t é r ê t s , pour la dé ten t ion i l l é g a l e 

depuis le d é c è s de l ' u s u f r u i t i è r e , ces dommages à libeller par 

é t a l . . . » (Du 26 janvier 1882.) 

OBSERVATIONS. — Coin p. DEMOLOMBE, X , n" 35 i et les 

ailleurs qu' i l cite; TOULLIER, X I I , n" s 408 et 409 ; Douai, 
6 juin 1831 ( I ) K V I L L . , 18OU, I I , p. 7 i ) ; Poitiers, 19 avr i l 
•1863; ( D E V I L I . . . 1863, I I , p . 169); Jugement Anvers, 7 août 
1874, (PASIC. 1876, I I I , p. 188); Jugements de Bruxelles, 
dans la BELG. JUD., 1863, p. 90. 
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TRIBUNAL CIVIL DE MALI NES. 

«•résidence de 3S. Sclieyvaerts. 

19 mai 1881. 

CONTRAT DE M A R I A G E . — INTERPRÉTATION. — SENS DU MOT 

« R E N T E 1). — INTENTION DES P A R T I E S . — INTÉRÊTS DUS 

1)1'. P L E I N D R O I T . 

Les règles d'inli r-.'iéialiun s'appliquent aussi bien au contrat de 
mariage qu'il Ions autres contrats. 

Un général, on entend par le mot rente une prestation en denrées 
ou un revenu en argent, jiaqable annuellement; dans un sens 
g é n é r i q u e , le mol rente s'entend aussi bien de l'intérêt annuel 
d'une créance hy >uthé(.uire remboursable à une époque déter
minée, que des arrérages d'une rente perpétuelle ou viagère. 

Dan* le langage vulgaire flamand, le mol rente est souvent em
ployé dans le sens de cruincc hypothécaire. 

L'interprète le plus sur de l'intention des parties est l'exécution 
volontaire, el formelle de l'ncle par les contractants eux-mêmes. 

Aux termes de l'article 1473 du code civil, les récompenses dues 
par la communauté aux époux emportent les intérêts de plein 
droit, du jour de la dissolution de la communauté. 

(llAP E T CONSORTS C. WALSCIIAERT E T CONSORTS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que les demandeurs principaux et en 
intervention, agissant comme seuls et uniques h é r i t i e r s l é g i t i m e s 
de feu H . - T . Lemailre, lequel é ta i t l u i - m ê m e l é g a t a i r e universel 
de Mai i c -Thé rèse l.emailre, épouse de feu Guillaume Frans, 
r é c l a m e n t payement des d é f e n d e u r s , en leur q u a l i t é d ' h é r i t i e r s de 
l 'usufruit c l de la nue p ropr i é t é des biens composant la succes
sion de ce dernier : 

« 1° De la somme de 21,400 francs; 

« 2" De celle de fr. 837-50; 

« 3° De celle de 5,200 francs, plus les in t é rê t s l é g a u x des 

p réd i t e s sommes à dater de la dissolution de la c o m m u n a u t é ; 

« Qu'enfin, el ce pour assurer le recouvrement de la somme 

de 22,400 francs avec les accessoires, j u s q u ' à concurrence de 

laquelle la s a i s i e - a r r ê t a é té au to r i s ée par M . le p r é s iden t du t r i -



bunal do oc s i è g e , ils demandent que la dile s a i s i c - a r r ê l , prati
q u é e entee les mains de Ylc' l'eelers, notaire, et des sieur.- W i l l -
mann et Andries, ces derniers comme e x é c u t e u r - lo-lamenlaires 
du défunt Guillaume Frans, par exploit th> l'huissier Driosque, 
à Malincs, en date du 18 octobre -1880, K>il d é c l a r é e bonne et 
valable ; 

« Qu'ils fondent leur action sur ce que la somme de 21 ,-100 IV., 

montant do différentes obligations h y p o t h é c a i r e s res tées propres 

à l 'époux Frans en vertu de son contrat de mariage, auraient été 

omises ti leur p r é j u d i c e dans l'acte de partage, l'ait par eux-

m ê m e s avec Guillaume Frans, par devant le notaire S c h e l l à u l , à 

Bruxelles, le 19 octobre 1876, des biens composant la commu

n a u t é Frans-I.emaitre et la succession de Mar ie -Thérèse Le-

maitre ; 

« Que de m ê m e i l aurait é té n é g l i g é de leur tenir compte 

d'une somme de IV. 837-50, provenant d'un bien propre licite de 

la dame Frans, ainsi que de deux autres obligations hypothé

caires r e m b o u r s é e s , d'un import de 1,500 francs ; enfin que, 

nonobstant la stipulation de remploi contenue dans un acte- du 

6 avril 1850, en faveur de la dame Frans, pour une somme de 

3,700 francs provenue de la vente de biens propres à celle-ci, 

i l aurait été a t t r i bué r écompense de ce chef a la c o m m u n a u t é 

par la succession de la dame Frans; 

« Attendu que les dé fendeur s repoussent la demande et sou

tiennent, en ce qui concerne les obligations h y p o t h é c a i r e s , 

qu'elles faisaient partie de la c o m m u n a u t é , comme n 'é tant pas 

des rentes, lesquelles seules é ta i en t a s s i m i l é e s aux immeubles et 

comme telles exclues de la c o m m u n a u t é ; 

« Attendu que, par leur contrat de mariage, avenu devant le 

notaire Slavon, en date du 17 octobre 18-44, les époux F r a i i s -
F.cmailre avaient s t i pu l é à l'art. 1 " : « Les futurs époux d é c l a r e n t 

« se marier sous le r é g i m e de la c o m m u n a u t é l é g a l e , telle 

« qu'elle est r ég l ée par le code c iv i l , à l'exception qu'y l ' égard de 

« l 'un cl de l ' a i r re , toutes les rentes seront cons idérée : , comme 

« immeubles et suivront en tous points le soi l de pareils lie us; » 

« Attendu que par le mot renie, on entend en g é n é r a l une 

prestation en d e n r é e s ou un revenu en argent, payable annuelle

ment ; qu'ainsi, dans le sens g é n é r i q u e du mol, la rente s'entend 

aussi bien de l ' i n té rê t annuel d'une c i é a n c e hypo théca i r e rem

boursable a une époque d é t e r m i n é e , que des a r r é r a g e s d'une 

rente p e r p é t u e l l e ou v i a g è r e ; 

« Attendu cependant que, dans son acception plus cul inaire, 

la rente signifie une prestation annuelle ou v i a g è r e , à raison d'un 

capital dont on est d é b i t e u r , sans ê t re tenu au remboursement, 

hormis les cas d é t e r m i n é s par la loi ; de sorte ip:e si aucun 

doute ne pouvait surgir sur l ' intention qu'auraient eue les parties 

contractantes de donner au mot renie son sens proprement dit , 

i l serait certain que les obligations h y p o t h é c a i r e s possédées par 

la dame Frans au moment du mariage, é ta ient tombées en com

m u n a u t é ; 

« Attendu que le doute vient à surgir en p r é s e n c e île ce l'ail, 

a v é r é et non contes té par les d é f e n d e u r s , que la femme ne pos

s é d a i t au moment du mariage qu'une seule rente p e r p é t u e l l e à la 

charge de la ville de I.ouvain, au capital de IV. 0,006-66, d'un 

i n t é r ê t annuel de 333 francs ; que, par contre, elle ne posséda i t 

aucune rente v i a g è r e , tandis que son avoir se composait pour 

une partie notable de c r é a n c e s h y p o t h é c a i r e s dont le montant 

é t a i t de beaucoup s u p é r i e u r au capital de la dite rente perpé

tuelle ; 

« Qu'il est é g a l e m e n t constant que Guillaume Frans ne possé

dait, avant le mariage, aucune rente ni c r é a n c e h y p o t h é c a i r e ; 

qu ' i l s'en suit que la clause que les rentes seront exclues de la 

c o m m u n a u t é , vise s p é c i a l e m e n t les rentes possédées par la 

lemme; qu 'à cet é g a r d la volonté de la femme est si formelle 

q u ' à l 'art. 4, disposant de sa succession pour le cas de son pré

d é c è s sans laisser d'enfants ni de descendants, elle d é c l a r e don

ner à son survivant futur mari la pleine p ropr ié té de lous ses 

biens meubles, « sauf les rentes, » comme i l est dit à l 'art. l ' r ; 

« Qu'on ne comprend g u è r e que la dame Frans aurait mis 

tant d'insistance à exclure de la c o m m u n a u t é cette renie perpé

tuelle, tandis que d'un autre cô l é , elle aurait l'ait entrer dans la 

c o m m u n a u t é ses c r é a n c e s h y p o t h é c a i r e s constituant des valeurs 

beaucoup plus c o n s i d é r a b l e s ; 

« Qu'il est à remarquer que la dame Frans é ta i t flamande et 

peu iustruilc dans la langue f r a n ç a i s e ; qu ' à Malincs, dans le 

langage vulgaire flamand, le mol rente est souvent e m p l o y é dans 

le sens de c r é a n c e h y p o t h é c a i r e ; 

« Q u i l est donc permis de conjecturer que la contractante a 

pu se tromper sur la portée l é g a l e du mot rente dans le langage 

jur idique et l ' a i l c o n s i d é r é comme synonyme de c r é a n c e hypo

t h é c a i r e ; 

« Attendu qu'en p r é s e n c e de ce doute, i l éche t pour le t r i 
bunal de reeliercher, à l'aide des é l é m e n t s de la cause, la s ign i 
fication r é e é e que les parties ont a t t r i b u é e au mot dont s'agit ; 
qu il est en efjet de principe qu'on doit , dans les conventions, 
i cehei cher quelle a été' la commune intention des parties con
tractantes, plutôt que de s ' a r rê te r au sens l i t t é ra l des termes ; 
que l ' i n te rp rè te le plus sû r de celte commune intention est l ' e x é 
cution volontaire, formelle et r é i t é r é e de l'aclc, par les contrac
tai! Is e u x - m ê m e s ; 

« Attendu que ces t è g l e s d ' in t e rp ré ta t ion s'appliquent aussi 
bien aux contrats de mariage qu'a lous autres contrats; 

« Que c'est en vain que les dé fendeu r s objectent que la loi 
défend tout changement au contrat de mariage, a p r è s la c é l é b r a -
lion de celui-ci et qu'ils a l l è g u e n t que, dans l ' e spèce , cette inter
pré ta t ion d o n n é e par les époux e u x - m ê m e s aurait pour effet de 
consacrer un changement p r o h i b é ; 

« Attendu (pie les conventions i n t e rp r é t a t i ve s entre époux de 

leur contrat cl.; mariage ne sont point illicites par e l l e s - m ê m e s ; 

qu'elles sont valables lorsqu'elles n'introduisent rien de nouveau 

au connut ; qu ' i l est vrai q u ' c l f s n'ont pas la m ê m e force que 

le contrat l u i - m ê m e , mais qu'elles forment pour le juge une 

au to r i t é de raison qu ' i l peut admettre ou rejeter; qu ' i l en est de 

m ê m e pour les actes m a t é r i e l s d ' exécu t ion po-és de commun 

accord par les contractants ; 

« Attendu qu' i l r é su l t e des documents de la cause (pie dans 
un acte de partage p a s s é devant M 0 I.ambrechls, notaire à Ma
lincs, en date du 6 avril 1850, l ' épouse Frans, « sous l'assis-
« lance et reconnaissance de son mari, » a payé il sa coparta-
geanle, dame J o s é p h i n e Gilbert, une somme de 3,700 francs pour 
soulle ; 

« Qu'il y l'ut s t i p u l é ipie cette somme tiendrait lieu à la dame 
Frans de remploi partiel de la somme de 4,000 francs, montant 
d'une obligation h y p o t h é c a i r e souscrite à son profit par J . - I i . De 
Kempeneer et son é p o u s e , suivant acte reçu par le m ê m e notaire, 
le 5 janvier 1831), laquelle somme de 4,000 francs avait é t é 
r e m b o u r s é e durant le mariage; qu' i l en r é su l t e la reconnais
sance formelle par les époux que cette obligation éta i t propre à 
la femme ; 

« Que par acte avenu devant le m ê m e notaire, en date du 

• l " août 1815, Guillaume Frans a acquis, moyennant 8,270 francs, 

au nom de sa lemme p r é s e n t e et acceptante, cinq p ièces de terre 

dont la moi t i é appartenait déjà par indivis à celle-ci ; et ce é g a 

lement pour lu i servir de remploi de biens immobiliers vendus 

et lui appartenant en propre ; 

« Que, par acte avenu devant les notaires I.eclercq cl De heers-

maei ker, a Malincs, en date du 22 j u i n 1838, Guillaume Frans a 

l'ait acquisition, au nom de son épouse p r é s e n t e ci acceptante, 

d'un jardin avec cabinet, sis à Malincs, pour la somme de 

5,900 Irancs à titre de remploi de biens propres a l i é n é s ; 

« Que, par acte du m ê m e notaire De Keersinaecker, en date 

du 21 ju i l le t 1859, le mari acquit au nom de sa femme une 

maison avec terrain à bâ t i r et deux autres maisons, le tout pour 

la somme de 22,480 francs cl ce é g a l e m e n t pour servir de rem

ploi (le biens propres vendus ; 

« Alleudu qu ' i l est inadmissible qu'en faisant ces diverses 

acquisitions à l i l re de remploi pour sa f e m m e . Guillaume Frans 

n'avait eu en vue que des remplois é v e n t u e l s ; 

« Que les termes dans lesquels ces remplois ont é t é faits 

d é m o n t r e n t à toute é v i d e n c e qu'ils avaient pour objet des biens 

déjà vendus et nullement des propres il a l i é n e r dans l 'avenir; 

« Qu'il conslc d'ailleurs des p i è c e s v e r s é e s au procès q u ' a n t é 

rieurement à ces acquisitions, certains biens immobiliers pro

pres à la femme avaient é té vendus, savoir : 

« 1° Une maison à Genval, moyennant 2,450 francs, suivant 

acte du notaire Dury, à Ohain, en date du 3 j u i n 1845 ; 

« 2° Une maison rue des Vaches, par acte du notaire Lam-

brechls, i n date du 4 j u i n 1845, dont la part revenant dans le 

prix à l ' épouse Frans é ta i t de IV. 2,907-50; 

« 3° line prairie il Kessel-Loo, vendue par acte du notaire 

Dams, à Malincs, en date du 10 ju i l le t 1802, pour la somme de 

Ir . 7,000-50; 

« De sorte que les immeubles propres a l i é n é s comportaient 

une valeur de 5.438 francs, tandis que le total des prix d'acqui

sitions à titre de remploi s ' é l eva i t à 36,650 francs, soit un e x c é 

dant de 31,212 francs ; 

« Attendu qu'on ne peut s'expliquer ces acquisitions a titre de 

remploi , en ce qui concerne cet e x c é d a n t de 31,212 francs, que 

par l ' iniention de compenser le remboursement d'obligations 

h y p o t h é c a i r e s ; 

« Qu'en effet, i l est certain que la rente p e r p é t u e l l e n'a pas 

é té r e m b o u r s é e durant le mariage, tandis qu ' i l est constant, 



comme i l sera d é m o n t r é c i - a p r è s , que des obligations h y p o t h é 
caires pour une valeur c o n s i d é r a b l e avaient é t é r e m b o u r s é e s ; 
d'où la c o n s é q u e n c e que les époux ont c o n s i d é r é celles-ci comme 
exclues de la c o m m u n a u t é ; 

« Attendu au surplus que Guillaume Frans a conf i rmé l u i -
m ô m e cette in t e rp ré t a t ion a p r è s le d é c è s de sa femme; 

« Qu'en effet, dans l'acte de partage de la c o m m u n a u t é Frans 
et de la succession de Mar ie -Thérèse Lemaitre, par devant le 
notaire Schelfaul, a Bruxelles, en date du 19 octobre 1876, sous 
la rubrique de « renies pos sédées par les époux Frans au mo-
« ment de leur mariage ou recueillies par chacun d'eux stante 
« matrimonio par succession, donalmn ou legs » figurenl, outre 
la rente p e r p é t u e l l e , trois obligations au capital total de 
4,203-03, c r é é e s par acte du notaire Everaerls, à Louvain, le 
7 d é c e m b r e 1836, plus une obligation c r é é e par acte du m ê m e 
notaire, du 7 d é c e m b r e 1886 et une autre de fr. 423-28, c r é é e 
par acte du notaire Peeters, à Thildonck, du 26 avril 1844 ; 

« Que Guillaume Frans a reconnu alors que ces obligations 

é ta i en t exclues de la c o m m u n a u t é et a admis du chef de leur 

remboursement une r é c o m p e n s e par la c o m m u n a u t é en faveur 

de la succession ; 

« Qu'en supposant m ê m e que ces obligations n'aient pas é té 
garanties par une h y p o t h è q u e , ce qui n'est pas p rouvé , i l faut 
r e c o n n a î t r e , si le s y s t è m e des d é f e n d e u r s é ta i t vrai , qu'elles 
n ' é t a i en t pas plus des rentes que les obligations h y p o t h é c a i r e s 
e l l e s - m ê m e s , et que par suite elles n'auraient pas dû"donne r lieu 
à r é c o m p e n s e ; 

« Attendu que c'est en vain que, voulant renverser l ' i n t e r p r é 
tation fournie par les époux e u x - m ê m e s , les dé fendeu r s a l l è g u e n t 
que les demandeurs auraient soutenu une toute autre thèse lors 
du partage, en ce qu'ils auraient reconnu alors que les immeu
bles p r é r a p p e l é s , acquis durant la c o m m u n a u t é , ne l'avaient é t é 
qu 'à titre de remploi éven tue l pour la dame Frans, et qu' i ls 
avaient consenti à les partager comme communs; 

« Attendu que, ni dans les observations p r é l i m i n a i r e s r e l a t é e s 
en tête de l'acte de partage, ni dans la liquidation e l l e - m ê m e , 
rien ne trahit, soit l'existence de c r é a n c e s h y p o t h é c a i r e s l i t i 
gieuses, soit leur remboursement; 

« Qu'ainsi s'explique tout naturellement que les demandeurs, 
dans leur ignorance, se soient l a i s s é s convaincre que les remplois 
é v e n t u e l s é t a i e n t sans objet et que les biens dont s'agit apparte
naient à la c o m m u n a u t é ; 

« Attendu que c'est a tort enfin que les d é f e n d e u r s p r é t e n d e n t 
que les demandeurs seraient non rccevables dans leur action, 
par suite de la transaction contenue dans l'acte de partage ; 

« Attendu que les transactions se renferment dans leur objet 
et ne r èg l en t que les dif férends qui s'y trouvent compris; 

a Attendu que la transaction dont s'agit n'a compris que les 
biens mobiliers de la c o m m u n a u t é , é v a l u é s à fr. 14,498-02, 
a p r è s déduc t ion des dettes, et n'a r é g l é que les droits des parties 
relatifs à ces biens ; 

« Que dans le r e l e v é qui en a été l'ait à l'acte de p a r t a g é , i l 

n'est lait mention d'aucune obligation h y p o t h é c a i r e quelconque; 

qu'ainsi cette transaction n'a pu avoir pour effet d ' a l i é n e r les 

droits des demandeurs sur cesobligalion>, au profit de Guillaume 

Frans ; 

« Attendu qu ' i l faut conclure de ce qui p r é c è d e que, dans leur 
contrat de mariage, les époux Frans ont entendu assimiler les 
obligations h y p o t h é c a i r e s aux rentes et les exclure de leur 
c o m m u n a u t é ; 

« Attendu qu ' i l r é s u l t e des documents de la cause que Matie-
Tl ié tèso Lemaitre posséda i t , au moment de son mariage, les 
obligations h y p o t h é c a i r e s suivantes... (-ans i n t é r ê t ) ; 

« Attendu qu ' i l est a v é r é et non con tes té par les d é f e n d e u r s 
que toutes ces obligations propres à la femme, s ' é l evan t ensemble 
à 22,900 francs, ont é t é r e m b o u r s é e s pendant le mariage, et que 
leur montant a é l é v e r s é dans la c o m m u n a u t é ; qu ' i l est certain 
que le remploi qui en avait é té fait pour tout ou partie, n'a pas 
é l é respec té dans l'acte de partage préc i t é : 

« Que, de plus, i l a é l é a t t r i bué r é c o m p e n s e par la succession 

à la c o m m u n a u t é pour la somme de 3,700 francs, p a y é e suivant 

l'acte du 6 avr i l 1850 à li tre de sottlte; 

« Attendu que celte r é c o m p e n s e n 'é ta i t pas due, puisque le 
payement avait é l é fait non pas avec les deniers de la commu
nau té , mais avec ceux provenus en partie du remboursement de 
l'obligation Dekempeneer, p r é c i t é e ; 

« Attendu enfin qu ' i l r é s u l t e d'un acte du nolairc Lambrcchls, 
en dale du 15 oclobre 1846, que la part revenant dans la l ic i t a -
lion d'un immeuble appartenant pour partie indivise à la dame 
Frans, s ' é l evan t à fr. 837-50, a é l é v e r s é e dans la c o m m u n a u t é 
sans que r é c o m p e n s e en ait é l é a t t r i b u é e à la succession ; 

« De sorte que les sommes revenant aux demandeurs du chef 

de propres a l i é n é s et d'obligations r e m b o u r s é e s , s ' é l èven t en

semble à fr. 27 ,437-50; 

.< Attendu qu'aux termes de l'art. 1473 du code c i v i l , les 

r é c o m p e n s e s dues par la c o m m u n a u t é aux époux emportent les 

i n t é r ê t s de plein droit du jour de la dissolution de la commu

nau té ; 

« Attendu que lors de la liquidation de cette d e r n i è r e , un 
p r é l è v e m e n t de fr. 27,437-50, plus les i n t é r ê t s , aurait dû 
s'exercer avant tout partage au profit des demandeurs et avant 
lout p r é l è v e m e n t du mari , d'abord sur l'argent comptant, ensuite 
sur le mobil ier , c l subsidiairement sur les immeubles de la 
c o m m u n a u t é ; 

« Allendu qu'en ne renseignant pas les remboursements des 

obligalions et l ' a l i é n a t i o n des biens propres de sa femme, Gui l 

laume Frans a é té cause que ce p r é l è v e m e n t n'a pu ê t r e e x e r c é 

par les demandeurs ; 

« Al tendu que l'art. 1436 du code c iv i l statue que la r é c o m p e n s e 

du prix de l'immeuble appartenant à la femme, s'exerce sur les 

biens personnels du mari , en cas d'insuffisance des biens de la 

c o m m u n a u t é ; qu ' i l faut é v i d e m m e n t assimilera ce cas celui où 

l ' imposs ib i l i t é d'exercer des reprises est produit par le fail du 

m a r i ; 

« Qu'il y a donc lieu rie faire supporter personnellement aux 

h é r i t i e r s de celui-ci, la perte qui en est r é su l t ée pour les deman

deurs ; 

« Par ces motifs, le Tribunal admet l'intervenant dans la 

cause; condamne les d é f e n d e u r s , chacun en leur q u a l i t é respec

tive, c l ce pour leur part c l porlion h é r é d i t a i r e , a payer aux 

demandeurs la somme de fr. 27,437-30, plus les i n t é r ê t s l é g a u x 

de celle-ci à dater du 28 mai 1873, jour du d é c è s de Marie-Thé

rèse Lemaitre, j u s q u ' à la date des exploits inlroductifs d'inslance; 

d é c l a r e bonne et valable la s a i s i e - a r r ê l p r é c i t é e j u s q u ' à concur

rence de la somme de 22,400 francs, non compris les i n t é r ê t s et 

frais ; en c o n s é q u e n c e , ordonne que les sommes dont les tiers 

saisis se reconna î t ron t ou seront j u g é s d é b i t e u r s envers les d é 

fendeurs, seront v e r s é e s par eux cuire les mains des demandeurs, 

j u s q u ' à concurrence de la dite somme de 22,400 francs, plus les 

in t é rê t s é l i r a i s ; condamne les d é f e n d e u r s à payer les in t é rê t s 

judiciaires des condamnations ci-dessus p r o n o n c é e s , à dater des 

exploits inlroductifs d'inslance; d é c l a r e le p résen t jugement 

e x é c u t o i r e par provision, nonobstant appel et sans caution; con

damne les d é f e n d e u r s aux d é p e n s . . . » (Du 19 mai 1881 .— Plaid. 

M M ™ EMILE STOCQUART C. MAURICE VAN MEENEN ) 

Actes officiels. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par a r r ê t é royal du 12 avril 1882, 

la d é m i s s i o n de M Verharr l , de ses fonctions de notaire à la 

r é s i d e n c e de TongcrloO, est a c c e p t é e . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — DÉMISSION. Par a r r ê t é royal du 

13 avri l 1882, la d é m i s s i o n de M . Crouckhaiils, de ses fonctions 

d é j u g e de paix du canton d'Avelghem, est a c c e p t é e . 

M. Crouckhants est admis à faire valoir ses droits à la pension 

et a u t o r i s é à conserver le titre honorifique de ses fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. 

DÉSIGNATION Par a r r ê t é s royaux du 16 avril 1882, MM. Kelels, 

I l ipper l el H.)Ilot, juges au Iribunal de p r e m i è r e instance s é a n l à 

Bruxelles, soin respectivement d é s i g n e s pour remplir , pendant 

le terme de trois ans, les fondions de juge d'instruction près 

ce tr ibunal . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. - - HUISSIER. — NOMINA

TION. Par a r r ê t é royal du 10 avri l 1882, M. Desmel, candidat 

huissier à Cou-lrai, est n o m m é huissier p r è s le Ir ibunal de pre

m i è r e instance s é a n l en cette v i l l e , en remplacement de 

M. Lcfebvre, d é c é d é . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER-ADJOINT SUR

NUMÉRAIRE — NOMINATION. Par a r r ê t é royal du 18 avr i l 1882, 

M. Delvaux, commis au greffe du ir ibunal de p r e m i è r e instance 

s é a n t à Louvain, est n o m m é greffier-adjoint s u r n u m é r a i r e au 

m ê m e Ir ibunal . 

JUSTICE DE PAIX. —JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par a r r é l é 
royal du 19 avri l 1882, M. Maris, notaire à la r é s i d e n c e de 
Herck-la-Ville, esl n o m m é juge s u p p l é a n t à la justice de paix de 
ce canton, en remplacement de M. F r a n ç o i s , d é c é d é . 

RrnitAUes. — AUiane.a Typographique, rua aux Choux. 37. 
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DROIT C O M M E R C I A L . 
—'<**ta*i— 

De la simulation dans la lettre de change, 
OU DES EFFLTS DE CIRCULATION. 

La lettre de change — à côté do ses effets utiles — a 
donné lieu a des abus cons idé rab l e s . Le commerce mal
honnête s'est e m p a r é de cet instrument de crédi t , et en a 
fait un moyen de tromper les tiers, en créan t des solvabi
l i t é s fictives. I l a é m i s des lettres de change s i m u l é e s , 
accep tées par complaisance, et ne correspondant à aucune 
opérat ion s é r i e u s e . 

On s'est d e m a n d é , sous l'empire du code de 1807, 
quelle était la valeur de ces effets de circulation. 

Cette question n'a pas été, à notre connaissance, exa
minée au point de vue de la loi belge du 20 mai 1872. 

Nous allons essayer de combler cette lacune. 

A l 'origine, le contrat de change avait pour but d 'évi ter 
le transport du n u m é r a i r e . 

La forme la plus primitive de la lettre de change a dû 
être un mandat écrit donné par une personne d'une' ville, 
à un habitant d'une antre ville, de payer ou de recevoir 
une somme à sa place, dans cette de rn iè re ville. 

A ce contrat de mandat pouvaient s'ajouter d'autres con

trais. Si le mandataire recevait, le mandant pouvait lui 

céder la somme touchée, en payement d'une dette p r é e x i s 

tante dans son chef v i s - à -v i s du mandataire; si le manda

taire payait, le mandant pouvait, moyennant ce payement, 

é t ab l i r une compensation j u s q u ' à due concurrence, par 

exemple, le tenir quitte du prix de marchandises lui 

l i v r é e s . 

Ceci n'est pas encore la lettre de change proprement 

dite, avec les formes et les droits spéc i aux que les lois 

pos té r i eu res y ont a t t a c h é s ; le mandai de payer ou de re

voir est une affaire entre le mandant et le mandataire, qui 

règ len t leurs rapports comme ils l'entendent. 

La lettre de change —• en tant qui; lettre de change ••-

ne naî t qu ' à l'apparition d'une t ro is ième personne. Voici 

dans quelles circonstances : i l est a r r i vé que le mandant 

de tout à l'heure, ayant un payement à faire ou à recevoir 

dans une ville é t r a n g è r e , n'avait là ni c réanc ie r ni déb i t eu r , 

ne pouvaitdonc imposera personne l'obligation de piyer , 

ni donner à personne le droit de loucher. Dans ce cas, i l 

pouvait seulement recourir à l'obligeance d'un ami habi

tant cette ville é t r a n g è r e . Si celui-ci acceptait de payer 

pour le mandant, sans être son déb i teur , c'était un acte de 

pure complaisance; i l fallait, d'autre part, pour autoriser 

cet ami à toucher, une grande confiance chez le mandant. 

Cette complaisance et celte confiance ne se commandent 

pas. 

Le payement de place en place, sans transport de n u m é 

raire, n 'étai t donc pas toujours possible entre deux seules 

personnes. 

I l est advenu alors que le mandant — nous continuons 
de l'appeler ainsi parce qu' i l n'est pas encore tireur, Pr i -
mus, si vous voulez — qui avait une somme à payer à 
Secundus, dans une autre ville, a trouvé — peut -ê t re 
parce qu ' i l a cherché — sur la place où l u i - m ê m e com
merça i t , une personne, Tertius, qui avait une somme à 
recevoir dans la ville de Secundus; Primus a payé , sur 
place, à Terlius ce que celui-ci devait recevoir au domicile 
de Secundus, et Tertius, en échange , a écr i t , a mandé à 
son déb i t eu r de payer à Secundus pour le compte de 
Primus. 

Ici i l ne s'agit plus d'un acte de complaisance. Ce n'est 
plus un ami qui paye, sauf à se faire rembourser a p r è s . 
11 laul que le déb i teur de Tertius soit un débi teur r ée l , 
s é r i e u x ; sans cela, Primus aurait payé pour obtenir la 
cession d'un mandat sans valeur. Le tiers apparaissant 
dans le mandat, dont nous parlions plus haut, celui en 
faveur de qui le mandat est donné , c'est Primus. 

Ou peut facilement raisonner par analogie pour le cas 

où Primus, au lieu de devoir payer sur une autre place, 

doit recevoir. Les rôles de1 Primus et de Tertius sont ren

v e r s é s ; mais Tertius a i c i , à la s incé r i t é de la c réance 

cédée , le même intérêt que Primus tout à l'heure. 

Bientôt, pour faciliter la circulation de la lettre, au lieu 

de la faire en faveur d'une seule personne dénommée , on 

la créa payable à telle personne ou à son ordre. La lettre 

de change devint un papier au porteur. L'usage de la 

lettre de change s'étant g é n é r a l i s é , sous des formes 

diverses i l s 'é tabl i t un droit coiitumier sur le chance. 

Jusqu'ici, nous sommes dans les temps p r é h i s t o r i q u e s de 
la lettre de change. Les documents p réc i s manquent sur 
tous ces points (POTHIER, Contrat de change, n° 6). Mais i l 
y a quasi-certitude que les choses se sont passées comme 
nous l ' indiquons; que l'on est a l l é du simple au composé , 
et que les changements appor tés au mandat pr imi t i f ont 
servi à adapter celui-ci à des besoins nouveaux. 

L'ordonnance de 1678 introduisitdes garanties en faveur 

des tiers porteurs ou endosseurs, et même en faveur du 

mandant, devenu tireur, lorsque la lettre de change réun i s 

sait les conditions d é t e r m i n é e s . En dehors de la lettre de' 

change proprement dite, i l pouvait encore y avoir des 

mandats de payement, mais ils n'emportaient pas avec eux 

la m ê m e contrainte que la lettre de change; c 'étaient de 

simples promesses dont l 'exécut ion n'était garantie que par 

le droi t civil ordinaire. 

Ainsi , l'ordonnance de 1673 exige que la lettre de 
change exprime si la valeur a été fournie et en quoi. 

v Faute de cette expression, enseigne POTHIER ( T r a i t é 
« du contrat de change, n° 34 . Ed. BUGNET, t. I V , pp. 484 

« et suiv.), la lettre ne vaudra pas comme lettre de change, 

« mais comme un simple mandat de payer à la personne à 

« gui ta lettre a été donnée. » 

Ou ne saurait mieux distinguer la lettre de change, pro

prement dite, du mandat de payer. 

Le code de 1807 maintient le môme s y s t è m e . I l exige, 

par exemple, pour la va l i d i t é de la lettre — comme telle— 
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la remise de place en place. Et la jurisprudence déc ide 

que, si cette remise est s i m u l é e , la lettre ne vaut que 

comme simple promesse. 

I l n'est pas m a l a i s é de dire quel est, dans tout cela, le 

sort des effets de complaisance. 

Us peuvent valoir comme simples promesses. Jamais 

i l n'a été défendu à quelqu'un de s'obliger à payer pour 

un autre, par complaisance, sans rien devoir. En cas de 

non-accomplissement du mandat, accepté gracieusement, 

i l pouvait y avoir un recours selon les formes du droit 

civi l ordinaire. 

D 'après certains auteurs, la question changeait de face, 

~si on d é g u i s a i t le mandat sous forme de lettre de change. 

En effet, si le tireur et le t i ré existent rée l l ement , mais 
supposent dans la lettre une valeur en compte qui n'existe 

pas, la cause de l'obligation est fausse; c'est comme si 

l'obligation était sans cause, elle est nulle. I l y a là une 

simulation, une fraude dont les auteurs sont punis par la 

nul l i té de la lettre. C'est l'application de l'article 1131 du 

code c iv i l . Telle est, du moins, la théorie que présente 

M. DKAMAIUI, conseiller à la cour de Limoges, dans un 

très remarquable t ra i té des effels de complaisance, pub l i é 

en 1880. C'est aussi la théor ie de M . Boisna (!"-' éd i t . , 

p. 480). 

Nous croyons, quant à nous, que c'est aller un peu 

loin. Que la lettre ne vaille pas comme lettre de change, 

c'est évident ; mais, historiquement, i l est impossible d'ad

mettre qu'elle ne vaille pas comme simple promesse. 

L'indication de la valeur a été e x i g é e par l'ordonnance 

de 1673. 

« C'est un droit nouveau, dit POTHIER, é tabl i par l 'or-
« donnance pour empêche r les banqueroutiers qui, ayant 
« des lettres de change qui portaient simplement valeur 
« r e ç u e et dont ils n'avaient fourni d'autre valeur que 
« leur billet , passaient des ordres, la veille de leur batt
it queroute, à des personnes s u p p o s é e s pour les recevoir 
« sous leur nom et faisaient perdre la valeur à ceux qui 
« avaient fourni ces lettres. Pour obvier à ces fraudes, 
;< l'ordonnance veut que les lettres de change fassent 
« mention en quoi la valeur a été fournie. » 

Voici la fraude à laquelle POTHIER fait allusion : 

Primus achète à Secundus une lettre de change sur 

Tertius; mais n'ayant pas d'argent, i l remet à Secundus 

un billet de change, par lequel i l s'oblige à lui payer la 

valeur de la lettre. (POTHIER, n° 4.) 

Secundus inscrit sur la lettre valeur r e ç u e , et Primus 

l'endosse à une personne supposée qui touche au nom de 

Primus. 

D 'ap rès l'ordonnance et d ' après POTHIER, la lettre valeur 
r e ç u e , dans l 'espèce c i tée , ne vaudra pas comme lettre de 
change, mais elle vaudra comme simple promesse. (Voir 
le passage de POTHIER cité plus haut.) 

I l faut déc ide r la môme chose si, au lieu de corres
pondre à un billet de change sans valeur, la lettre corres
pond à un engagement de complaisance. Dans un cas 
comme dans l'autre, i l y a fausse indication ou absence 
d'indication de la valeur r e ç u e . La solution doit être la 
même dans les deux cas. 

Nous savons bien que l'explication de POTHIEII, quant 
au droit nouveau introduit par l'ordonnance, n'est pas 
absolument suffisante (BRAVARD- VEYRIKRES, Droit com

mercial, t. I I I , p. 56 , note 1 ) ; mais c'est celle qui a fait 
maintenir dans le code de 1807 la nécessi té de la mention 
de la valeur fournie, et cela nous suffit. (LOCRÉ, Esprit 
du code de commerce, t. I I , pp 1 7 et 18. ' 

Ni l'ordonnance ni le code de 1807 n'ont a t taché , à l'ab

sence d'indication de la valeur fournie, la peine de la 

null i té absolue. I l y a inexistence de la lettre comme telle, 

mais i l n'y a pas nul l i té des contrats de droit commun qui 

ont p récédé , a ccompagné ou suivi l ' émiss ion de la lettre. 

I l faut dire la m ê m e chose dans le cas oh, au lieu de 

supposition de dette, i l y a supposition de personnes. 

Si le tireur existe seul et d é s i g n e comme t iré une per-
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sonne imaginaire, avec l'intention de faire l u i - m ê m e les 

fonds à l ' échéance , i l n'y a év idemment pas lettre de 

change proprement dite, à"défaut d'intervention d'une des 

personnes dont le concours est nécessa i re . 

Néanmoins , l'endosseur, le preneur de bonne foi, pourra, 

en cas de non-payement, se retourner contre le tireur, en 

en vertu de la signature de celui-ci, apposée sur le billet, 

et cela d ' ap rès les principes ordinaires du droit . 

Voi là le sort des effets de complaisance sous le code 

de 1807. 

Quelle a été l'influence sur cette situation de la loi belge 

de 1872? 

La loi belge a s u p p r i m é la nécessi té de la remise de 

place en place et la nécess i té de l'indication de la valeur 

fournie. 

I l en résu l te que la lettre de change est devenue un 

simple mandat. 

C'est la théorie de la loi allemande. 

Peu importent les rapports entre le tireur el le tiré ; peu 

importe qu' i l y ait eu ou non valeur fournie; le t iré qui a 

accepté est o b l i g é de payer au porteur; de même, le signa

taire d'un billet à ordre. Si le t i r é -accep teu r ne doit rien 

au tireur, si la provision n'a pas é t é faite par le tireur, peu 

importe encore une fois; c'est une affaire qui regarde le 

tireur et l'accepteur, mais dans laquelle n'entre pas le 

porteur (PAXDECTES RELUES, V" Acceptation de lettre de 

change, n" 49, t I " , p. 1102). 

C'est à ce point de vue nouveau que nous devons exa

miner la valeur des effets de complaisance. 

Nous devons pour cela passer eu revue les cas dans les

quels i l y a circulation, dans le sens le plus géné ra l du 

mot, c ' e s t - à - d i r e dans lesquels au moins un des é l émen t s 

essentiels de la lettre de change ne correspond pas à la 

réa l i t é , est s i m u l é . 

I l n'est pas à croire qu'un individu, voulant c rée r un 

effet de circulation, y indique un tireur supposé , fictif. 

Pour pouvoir escompter l'effet chez le banquier, i l faudrait 

un endossement par le tireur supposé en sa faveur; v i s - à -

vis du banquier, i l serait toujours dans la position d'un 

tireur originaire; si l'effet n'était pas payé à l ' échéance , le 

banquier se retournerait contre l'endosseur qui devrait 

rembourser. L'indication d'un tireur supposé est donc 

un faux inuti le . 

La circulation se r é a l i s e plutôt par la supposition d'un 

t i ré , ou par la supposition d'une dette dans le chef du 

t i ré . 

J ' éme t s une traite sur une personne qui n'existe pas 

physiquement; i l y a supposition de personne, donc cir

culation. Si je ne fais pas les fonds à l ' échéance , au nom 

du soi-disant t i ré , je serai lenti comme tireur et, en outre, 

je pourrai être poursuivi correctionnellement en vertu de 

l'article 509 du code pénal belge. 

Le t i ré peut exister physiquement, sans avoir jamais 

au to r i sé le tireur à faire traite sur l u i . Encore une fois, le 

tireur sera tenu v i s - à -v i s du porteur, el i l tombera sous le 

coup de l'article 509 du code péna l , si les fonds ne sont 

pas faits à l ' échéance . 

Reste le cas, et c'est le plus géné ra l , où le t i ré a auto

r i sé le tireur — auquel i l ne doit rien — à disposer sur 

l u i . I l y a concert entre ces deux personnes. Ou bien le 

t i ré a inscrit son acceptation sur la lettre, ou bien i l a 

donné une simple autorisation verbale. 

Dans cette de rn i è r e hypothèse , en cas de refus de paye

ment à l ' échéance , le porteur recourt contre le tireur qui 

se p révaudra i t vainement de ce que l'effet est de circulation 

pour ne pas rembourser. 

La traite est valable, d ' après le droit belge. L'accepta

tion n'est pas une condition essentielle de la lettre, pas 

plus que l'existence d'une provision. Le porteur, encore 

une fois, exerce les droits que lu i confère la signature du 

tireur p lacée au bas de la lettre. 

Enfin, si le t iré a accepté par écr i t , par complaisance, 

sans provision, peut-il refuser le payement en invoquant la 

circulation, la simulation? 



Non, certes! Et cette théorie a le mér i te de le punir par 
où i l a péché. 

Elle est conforme aux principes g é n é r a u x , d ' après les
quels la simulation ne devient une cause de nul l i té des 
contrats que quand elle cache, une fraude à la loi (AUBRY et 
RAU, t . I " , pp. I l i - et I l o ) . I c i , i l n'y a pas fraude à la lo i , 
puisqu'une personne qui ne doit rien à une autre peut l é g a 
lement accepter une lettre de change, au sens propre et 
juridique du mot, en faveur de cette personne. 

La théorie de M. DRAMARD sur la fausse cause ne peut 

plus être invoquée , puisque la volonté de s'obliger, l'ae-

ceplation par le t i ré du mandat de payer suffit pour valider 

la lettre de change. Le mandat de payer, donné en forme 

de lettre de change, ne peut plus d é g é n é r e r en simple pro

messe, puisqu'il réuni t toutes les conditions l é g a l e s de va

l id i té de la lettre. Toutes les distinctions que la loi faisait 

entre la lettre de change et le mandat de payement sont 

abolies. .C'est donc bien lo moins que la lettre de change 

ait la m ê m e valeur que le mandat. 

Nous le répétons : tant pis pour le t i ré , s'il a accepté 
sans rien devoir. 

Ces principes ont toujours été a p p l i q u é s en Belgique 
— m ê m e sous le code de 1807 —• sans distinguer si le 
tiers porteur avait connaissance de la simulation ou non. 
Bruxelles, 1 2 ju in 1 8 4 1 (PASICR., 1843. I I , 1 2 ) ; 24 d é 
cembre 1843 (BELG. JUD., 1846, p. 339) ; 8 avril 1846 
(PAS., 1846, I I , 304) ; 1 2 janvier 1850 (BEI.G. JUD., 1850, 
p. 168). 

Depuis 1872, on peut signaler un a r rê t de la cour de 

Bruxelles,du 28 novembre 1872(BEI.G. JUD., 1873, p. 1123). 

I l est à remarquer qu ' i l se place au point de vue du code 

de 1807, la traite ayant été é m i s e en 1869. 

Nous extravons d'un jugement du tribunal de commerce 
de Gand du 18 septembre 1875 (BEI.G. JUD., 1875, p. 1452), 
le cons idéran t suivant ; 

« Attendu que la connaissance que le porteur d'un effet 

« peut avoir qu'une des signatures a été donnée par com-

« plaisance, ne le prive pas du droit de poursuivre l'auteur 

« de la dite signature, si ce n'est pas à sa demande, en sa 

« faveur, mais bien à la demande et en faveur d'un autre 

« signataire que la signature de complaisance a é lé appo-

« s é e . » 

La cour de Bruxelles, dans un a r rê t du 29 février 1876 

(BELG. JUD., 1878, p. 932) , consacre la même théor ie . 

C'est l'application à la lettre de change de la théor ie des 
contre-lettres. 

Valables entre parties, elles sont sans effet à l ' éga rd des 

tiers. 

Non pas que le tireur et le t iré qui s'entendent pour 

faire de la circulation couchent celte convention par é c r i t ; 

au contraire, l'engagement sera presque toujours verbal; 

mais ce contrat censiate entre parties la simulation d'un 

des faits e x p r i m é s dans la lettre de change'; et c'est là le 

ca rac t è re distinclif des conventions que l'on prouve par 

des contre-leltres (AURRY et RAU, t. V I I I , p. 263) . 

Entre le tireur et le l ire, celte convention secrè te sera 

valable. Si, par exemple, le tireur a promis de faire les 

fonds à l ' échéance , le t i ré aura le droit d'exiger de lui le 

payement de la somme. Le tiers porteur, l u i , qui n'aura 

pas été partie à ce contrat, s'en tiendra au contrat appa

rent contenu dans la lettre et en poursuivra l ' exécut ion , 

comme si le contre-contrat n'existait pas. 

I l résu l te aussi de ces principes que si le t i ré , qui ne de

vait rien, a payé à l ' échéance , i l pourra répéter ce paye

ment contre le tireur, exiger, en un mot, l 'exécution du 

contre-contrat. 
La validation d'engagemenis qu'ils croyaient sans va

leur n'est pas la seule peine que puissent encourir ceux 

qui font de la circulation. 

S'ils ont, par ce moyen, t rompé des tiers sur la solvabi

l i té d'un n é g o c i a n t , i ls sont passibles de dommages-

in t é rê t s . 11 en est de m ê m e de ceux qui , â un titre quel

conque, ont prêté une aide consciente à cette circulation. 

Les tiers lésés peuvent leur intenter une action en respon

s a b i l i t é . 

C'esi ce qu'a déc idé la cour de Bruxelles le 1 9 d é c e m 

bre 1877 (BELG. JUD., 1879, p. 134) a p r è s la cour de cas

sation de France (1 E R août 1876, SIREY-VII.LENEUVE, 1876, 

I , 4 5 7 ; DALLOZ, Pér., 1878, I . 36). 

Enfin, le code pénal de 1867, dans son article 509 , punit 

la circulation dans certains cas qu' i l dé t e rmine . N'oublions 

pas l'article 573, § 3, de la loi sur les faillites. 

Telles sont les garanties prises par le l é g i s l a t e u r contre 

l ' émiss ion d'effets de complaisance. La plus s é r i e u s e , à notre 

sens, et la plus pratique est celle qui rappelle le négo

ciant au respect de sa propre signature, en l'obligeant 

dans tous les cas à y faire honneur. 

Strictement a p p l i q u é e , notre l ég i s l a t ion restreindrait 

bientôt , dans une notable mesure, l ' émiss ion du papier de 

circulation. PAUL HEUSE. 
Avocat p r è s la cour d'appel de L i è g e . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

P r e m i è r e chambre. — présidence de ni. ne i.onge, pr, présid. 

2 mars 1882. 

CASSATION. — FAITS. — FINS DE NON-RECEVOIR. 
CONSTATATION L É G A L E . 

La cour de cassation doit puiser les faits sur lesquels elle base ses 
d é c i s i o n s dans le jugement ou l ' a r r ê t a t t a q u é . 

La constatation l é g a l e du fait qu'une demande a été produite ou 
m o d i f i é e , ou qu'une fin de non-recevoir a é l é opposée devant le 
juge du fond, ne peut r é s u l t e r que de la d é c i s i o n m ê m e que ce 
juge a p r o n o n c é e , ou des q u a l i t é s du jugement qu'il a rendu. 

(FAY C VERMEULEN.) 

Le pourvoi formé contre le jugement rappor té suprà, 

p. 304, a été rejeté par un arrê t ainsi conçu : 

ARRÊT. — « Sur le premier et le d e u x i è m e moyen du pourvoi : 
Violation de fa r t . 141 du code de p rocédu re civi le , en ce que le 
jugement a t t a q u é ne contient pas les conclusions prises par les 
parties; violation de l'art. 1319 du code civi l et de la loi duc à l'acte 
du palais par lequel le dé fendeur en cassation a modif ié sa de
mande; défaut de motifs et violation de l'art. 97 de la constitu-
I ion, e x c è s de pouvoir et abus d ' au tor i t é , en ce que le jugement 
a t t a q u é , ne tenant aucun compte de l'acte de palais s u s v i s é , a 
a d j u g é au dé fendeur les conclusions de son assignation par les 
molii's q u i y é t a i en t d é d u i t s et q u ' i l a ainsi p r o n o n c é sur des 
choses non d e m a n d é e s et n'a point mot ivé , d'autre part, le rejet 
des conclusions du demandeur, notamment de la l in de non-
recevoir opposée par celui-ci à l'action nouvelle i n t e n t é e par 
Vermeulen par simples conclusions : 

« Attendu que les q u a l i t é s du jugement a t t a q u é relatent des 
conclusions prises par les punies d è s le d é b u t de l'instance, 
relativement aux points de fait et de droit sur lesquels ce juge
ment a s t a t u é , mais qu'elles ne font mention ni d'un acte de 
palais par lequel le d é t e n d e u r aurait s u b s t i t u é à ses conclusions 
p r e m i è r e s une demande nouvelle, ni d'un écr i t de défense oppo
sant à celle demande nouvelle une tin de non-recevoir ; 

« Attendu que d ' a p r è s l 'art. 35 de l ' a r r ê t é du 15 mars 1815, 
qui r è g l e la p r o c é d u r e devant la cour de cassation, celle cour 
doit puiser les faits sur lesquels elle base ses d é c i s i o n s dans le 
jugement ou l ' a r rê t a t t a q u é ; 

« Que la constataiion l é g a l e du fait qu'une demande a é l é 
produite ou modif iée ou qu'une fin de non-recevoir a é té opposée 
devant le juge du fond, ne peut donc r é s u l t e r que de la déc i s i on 
m ê m e que ce juge a p rononcée ou des q u a l i t é s du jugement qu ' i l 
a rendu ; 

<i Attendu qu ' i l Sui t de là que, dans l ' e s p è c e , le d é f e n d e u r ne 
peut, comme i l p ré t end le l'aire, é t a b l i r devant la cour de cassa
t i o n , par les actes de palais qu ' i l produit à l'appui de son pourvoi, 
el qui ne sonl relaies ni dans les q u a l i t é s ni dans le texte du 
jugement d é n o n c é , qu ' i l avait re t i ré devant le tr ibunal c iv i l de 



Bruxelles les conclusions f o r m u l é e s clans son exploit d'ajourne
ment pour les remplacer par une demande nouvelle, et que le 
demandeur avait opposé à cette demande une fin de non-recevoir 
dont le tribunal a p rononcé implicitement le rejet, sans motiver 
sa déc i s ion sur ce po in t ; 

« Que, par c o n s é q u e n t , les deux'premiers moyens du pourvoi 

ne sont pas recevables ; 

« Sur le t r o i s i è m e moyen : Violation des art. 1341 et suiv., 
1315, 1316 et 1319 du code c iv i l ; violation de la foi due à un 
acte authentique; violation de l 'art. 97 de la constitution, en ce 
que le jugement admet comme é tab l i un fait d é m e n t i par les 
énonc ia t i ons de l'acte authentique de vente du 12 j u i n 1879 : 

« Attendu que si l'acte de vente du 12 j u i n 1879 contient 
quittance du prix de l ' immeuble vendu et constate ainsi antlien-
liqucmcnt que ce prix a é t é p a y é par l'acheteur, i l n'indique pas 
la provenance des sommes d o n n é e s en payement et n'est par 
conséquen t pas en contradiction avec le jugement d é n o n c é , qui 
d é c l a r e qu ' i l r é s u l t e des documenls de la cause qu'une partie du 
prix a été p a y é e au moyen d'une somme de l'r. 1,551-16 a v a n c é e 
par le d é f e n d e u r ; 

« Que, par c o n s é q u e n t , le t ro i s i ème moyen manque de base ; 
« Par ces motifs, la Cour, ou ï M . le conseiller DUMONT en son 

rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TEK KIEI.E, pre
mier avocat g é n é r a l , rejette le pourvoi ; condamne le demandeur 
aux dépens et .à une i n d e m n i t é de 150 francs envers le défen
deur... » (Du 2 mars 1882. — Plaid. M M 1 ' 5 I.E JEUNE C. EDMOND 
PICARD.) 

OBSERVATIONS. —Cet arrê t n'est qu'une application d'une 
jurisprudence constante, fondée sur l'art. 35 de l ' a r rê té 
du prince souverain du 15 mars 1815. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

neuvième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

2 f é v r i e r 1882. 

ACQUIESCEMENT. — APPEL CIVIL. — RECEVARILITÉ. 

PAYEMENT DES DÉPENS. 

La partie qui paye les dépens de première instance dans le délai 
d'appel d'un jugement non exécutoire par provision, mais après 
signification de ce jugement, avec commandement d'en payer 
les dépens, ne se rend pas par ce fait non recevable dans l'appel 
interjeté ultérieurement. 

(ÉPOUX MASSON C. ÉPOUX MOERMAN.) 

M . l'avocat g é n é r a l VAN SCHOOR s'est e x p r i m é en ces 
termes : 

« Vous avez à d é c i d e r si les époux Masson, en payant les d é 
pensant a c q u i e s c é au jugement et r enoncé ainsi à en provoquer 
la r é i b r m a l i o n par la voie d'appel. 

L'acquiescement emportant renonciation à un droit ne se pré
sume pas et ne peut r é s u l t e r que du consentement libre et spon
tané de celui à qu i on l'oppose. Tel est le principe g é n é r a l qui 
domine la m a t i è r e . 

La cour de cassation le consacrait en ces termes par son 
a r r ê t du 1 7 févr ie r 1 8 7 1 (BEI.G. JUD., 1 8 7 1 , p. 5 2 9 ) : 

« Attendu (pie l'acquiescement à un jugement contre lequel 
« des voies de recours sont ouvertes implique une renonciation 
« et partant ne se p r é s u m e pas; que l'acquiescement tacite a 
« semblable jugement par l ' exécu t ion qui lu i est d o n n é e , 
« existe seulement lorsque cette exécu t ion ne peut s ' i n t e r p r é t e r 
« que par la vo lon té non é q u i v o q u e de ne soumettre la demande 
« à aucun c o n t r ô l e u l t é r i e u r ; qu'une telle e x é c u t i o n doit donc 
« ê t re essentiellement volontaire. » 

Aussi la jurisprudence a-l-elle toujours admis, sauf de bien 
rares exceplions, que le payement des d é p e n s , m ê m e fait sans 
r é s e r v e s , n ' implique pas un acquiescement, s'il r é su l t e des cir
constances de la cause qu ' i l n'a pas été volontaire et n'a eu l ieu 
qu 'à la suite d'un commandementou d'une menace de poursuites 
ou de saisie, sans aucune idée formellement e x p r i m é e de renon
ciation au droit d'appel ( 1 ) . 

C'est ce que la cour de cassation belge a implici tement d é c i d é 
par son a r r ê t d u 2 7 octobre 1870 (BL-LG. JUD., 1870, p. 1437), où 
elle n'a a t t r i bué au payement des frais le c a r a c l è r e d'un acquies
cement, que parce qu' i l avait é l é fait sans r é s e r v e s ni protesta
tions, a p r è s la signification pure et simple du jugement et en l'ab
sence de toute e spèce de commandement. 

Disons donc avec la cour de Liège (a r rê t du 10 avri l 1878) que 

l'on ne peut induire du payement î l e s frais, accompli à la suite 

d'un commandement avec menace de saisie, la renonciation au 

droit de se pourvoir contre la déc i s i on intervenue, l'acquiesce

ment ne pouvant r é s u l t e r que d'un acte d ' exécu t ion purement 

volontaire et ne laissant aucun doute sur l ' intention de celui qu i 

le pose de se soumettre au jugement rendu. 

Un seul a r r ê t belge contredit celle doctrine. C'est celui de la 

cour de L i è g e , en date du 20 janvier 1872 (IÎELG. JUD., 1872, 

p. 408), qui ne nous para î t pas d e s t i n é à former jurisprudence, 

car i l ne tient aucun compte <ic ce principe fondamental en ma

t iè re d'acquiescement que la renonciation à un droi t ne se pré

sume pas, mais qu'elle; doit d é r i v e r claire cl certaine, sans autre 

in t e rp ré t a t ion possible, de l'acte d'où on pré tend la d é d u i r e . 

Dans l ' e spèce qui nous occupe, qu'avons-nous? 

Un jugement par défaut , non e x é c u t o i r e par provision, d é b o u 

lant les appelants de leur action c l les condamnant aux d é p e n s . 

La circonstance que le jugement n 'é ta i t pas e x é c u t o i r e par pro

vision est indif férente au d é b a t , puisqii'aux ternies de l 'art. 137 

du code de p r o c é d u r e c iv i le , l ' exécu t ion provisoire ne peut 

jamais ê t re o r d o n n é e pour les d é p e n s . 

La situation, au point de vue de la question qui nous oc
cupe, est donc la m ê m e , que le jugement soit e x é c u t o i r e par pro
vision ou qu ' i l ne le soit pas. Aux termes de l 'article 155 du code 
de p r o c é d u r e , le jugement rendu contre les époux Masson pou
vait s ' exécu te r huit jours a p i è s la signification, la partie con
d a m n é e restant m a î t r e s s e d ' e m p ê c h e r cette exécu t ion en inter
jetant appel, en vertu du principe i n s é r é dans l'ai lie le 457 du 
code de p rocédure , qui dispose que l'appel est suspensif lorsque 
l ' exécu t ion provisoire n'a pas é té o r d o n n é e . Le jugement, pro
noncé le 9 mars 1881, a é l é s ign i f i é aux appelants le 25 avril 
suivant. Celte signification fut a c c o m p a g n é e d'un commande
ment de payer aux mains de l'huissier la somme de l'r. 673-31 
pour les d é p e n s l i q u i d é s au jugement, plus celles de l'r. 22-75 
et IV. 3-10, coù l ue l ' expéd i t ion c l de l 'exploit. « Faute par les 
« s ign i f i é s , y l i t -on , de satisfaire au présent commandement 
« dans le dé la i de la l o i , ils y seront contraints par toutes voies 
« de droit et notamment par la s a i s i e - e x é c u t i o n de leurs meubles 
« et elf'ets et parla saisie de leur.-, biens immeubles. « 

Qu'avaient à faire les s ign i f i és pour év i t e r la saisie dont on les 
m e n a ç a i t ? 

Ou interjeter appel ou payer? Interjeter appel? Mais ils pou

vaient avoir in té rê t à ne point prendre p r é m a t u r é m e n t une déc i 

sion à Cet é g a r d . 

Le code de p r o c é d u r e , par son article 413, c o n c è d e à la parlie 

qui succombe un dé la i de trois mois, a u g m e n t é de huit jours si 

le jugement est par défaut , pour examiner s'il lui convientd'avoir 

recours à celte mesure. Ce d é l a i , i l ne dépend pas de l'adver

saire de le restreindre par un commandement ou par une saisie. 

I l appartient dans son i n l é g r a l i l é à celui au profit de qui la loi le 

stipule. La parlie succombante, si e l l e ne juge point à propos de 

p réc ip i t e r son appel, n'a dès lors, dans celle é v e n t u a l i t é , qu'une 

ressource pour év i t e r l ' exécu t ion forcée. I l faut qu'elle paye. 

Intervenant dans de telles circonstances, un pareil payement n'a 

é v i d e m m e n t rien de volontaire. I l est fait sous le coup de la con

trainte, pour p réven i r une saisie et n ' implique, par c o n s é q u e n t , 

à lui seul aucune renonciation au droit il interjeter appel. Des 

r é s e r v e s a ce sujet n'ont rien d'indispensable, puisque l'acte 

parle assez par l u i - m ê m e et s'explique rationnellement el logi

quement, non point par la pensée d'acquiescer au jugement, 

mais bien par le d é s i r de se soustraire à son e x é c u t i o n forcée , 

ce qui est tout autre chose. 

Prenons maintenant l'acte qui constate le payement et voyon-. 

s'il déno t e , à ne pouvoir s'y tromper, dans le chef des appelants, 

une intention contraire. 

« Reçu de M m c veuve Fi rmin Croquet, r e n t i è r e à Mont-Sainl-

« Jean, sons Waterloo, payant de ses deniers pour e l à la d é -

« charge des époux MassonCroquel, en vue d ' e m p ê c h e r l ' e x é c u -

« lion du jugement du 9 mars 1881, rendu contre ces époux au 

« profit des époux .Moerman-Croquet, la somme de l'r. 732-31 

( 1 ) Garni, 1 3 mai 1 8 5 3 (UELG. JUD., 1 8 5 3 , p. 9 2 3 ) ; eass. l'r., 

2 8 mai 1867 (JOURNAL DU PALAIS, 1 8 6 7 , p. 1 0 8 6 ) ; Bruxelles, 

2 6 avril 1 8 6 8 (UELG. JUD., 1 8 7 0 , p. 1 4 2 3 ) ; L i è g e , 1 0 mars 1 8 6 9 

(BEI.G. JUD., 1 8 7 1 , p. 5 1 7 ) ; c iss . f r . , 1 3 novembre 1 8 7 1 (JOURNAL 

DU PALAIS, 1 8 7 1 , p. 7 2 9 ) ; L i è g e , 1 0 avril 1 8 7 8 (BEI.G. JUD., 

1 8 7 8 , p. 6 0 3 ) . 
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« pour solde des frais en la susdite c.iuse, selon taxe et commen

ce cernent d ' exécu t ion . » 

En face des termes si formels et si p r é c i s qui se rencontrent 

dans ce r eçu , est-ce que la discussion est encore possible? 

Si je paye en vue d ' e m p ê c h e r l ' exécu t ion déjà c o m m e n c é e 
d'un jugement, je ne paye pas, cela est clair comme le jour , 
librement c l s p o n t a n é m e n t , en vue de marquera mon adversaire 
que je renonce à mon droit d'appel et que j'acquiesce au juge
ment rendu, (ielle seconde in t e rp ré t a t ion devient radicalement 
impossible, puisque la p r e m i è r e est aff irmée par l'acte l u i - m ê m e . 
J'aurais g a r d é le silence à cet éga rd que l'on n 'eût rien pu en 
in fé re r contre moi . Mais je lais plus. Je parle, je dis nettement 
ce que je veux. Empêcher l ' exécu t ion forcée du jugement. La 
contrainte à laquelle j ' o b é i s respire et s'accuse d'une m a n i è r e 
i r r é c u s a b l e dans l 'écr i t (pie mon mandataire s'est fait d é l i v r e r 
pour moi . Et cela ne suffirait pas? Mais que faudrail-il donc de 
plus? Remarquez-le bien, dire que l'on ne paye que contraint et 
forcé , el c'est là ce que signifient clairement ces mots en vue 
d'empêcher l'exécution du jugement, c'est d é c l a r e r en d'autres 
tonnes que l'on entend maintenir intact le droit d'interjeter appel 
dans le d é l a i que le Code d é t e r m i n e , c'est, en un mot, faire 
i n s é r e r dans le reçu l ' équ iva l en t de protestations ou de r é s e r v e s 
formelles dans ce sens. La quittance que les i n t i m é s invoquent 
el qui n'aurait pas dû se trouver dans leurs mains, puisqu elle a 
été d é l i v r é e en leur nom à la b e l l e - m è r e des appelants pour ê t re 
remise à reux-c i , é t ab l i t donc à la d e r n i è r e é v i d e n c e que le 
payement des frais dont ils excipent n'a ni le c a r a c t è r e ni la 
por tée qu'ils lui p rê ten t . Dans celle situation, i l devient absolu
ment 'nidifièrent de rechercher, en dehors des termes de cet acte, 
si les époux Musson ont eu un moment la pensée de ne pas pour
suivre en appel la ré formal ion du jugement prononcé contre eux. 

Que disent, au surplus, les deux lettres dont on argumente el 

que les i n t i m é s ne possèdent que parce que le mandataire des 

époux Massou, oublieux de ses devoirs v i s - à - v i s de ses mandants, 

a eu le tort de s'en dessaisir à leur profil? Quo les appelants re

noncent à interjeter appel et qu'ils attachent le c a r a c t è r e d'un 

acquiescement au payement des frais? Pas le moins du monde. 

Dans la p r e m i è r e , en admettant qu' i l soit c o m p l è t e m e n t 

p rouvé que la lettre du 18 ju in a p r é c é d é celie qui ne porte 

aucune date, Musson écr i t à sa b e l l e - m è r e qu' i l est inuti le de 

payer les 700 francs de frais à Nivelles, parce que son avocat, 

M°JANSON, attaque de nouveau à Bruxelles. Il sait donc que l'ap

pel est suspensif, mais rien ne dénote qu' i l sache é g a l e m e n t que 

ie payement des frais petit, dans certains cas, impliquer une 

renonciation au droit d'interjeter appel. I l annonce uniquement 

à la veuve Croquet que l'appel va ê t i e in te r j e té sans retard el que 

d è s lors le payement des liais cessera d 'ê t re n é c e s s a i r e pour 

e m p ê c h e r la saisie. Telle est bien la situation que cette p r e m i è r e 

lettre accuse. Vient ensuite celle «pie l 'on nous p r é s e n t e comme 

la seconde. 

ee Contrairement a ce que je vous ai di t dans ma lettre p récé -
ee dente, — v l i t -on, — le p rocès du testament ne se continuera 
ee pas à Bruxelles. Il est donc de toute n é c e s s i t é de payer entre 
ee les mains de M. Glibert (ioulon la somme de 700 francs. Nous 
ee sommes toujours sous le coup de saisie tanl que nous n'avons 
ee pas p a y é . C'est pourquoi j ' a i c e s s é l'estaminet et terme la bou
ée tique. Il serait honteux de nous voir saisir au moment où nous 
ee arrivons dans un nouveau pays et où je eommen-c un corn
ee merce. Que ce soil le notaire qui les paye, ce sera la m ê m e 
ee chose, mais il faut que cela se paye de suite. » Et plus loin : 
ee Nous ne pouvons rien faire sans, avoir p a y é à Nivelles. » 

Celle lettre, lorsqu'on se pénè t re de la volonté qu'elle exprime, 

ne révèle-1 -e l le pas sans aucune é q u i v o q u e et ne met-elle pas en 

pleine l u m i è r e , comme la quittance e l l e - m ê m e , l'esprit qui a 

p r é s i d é au payement des liais doni Musson a c h a r g é son manda

tane? Pourquoi donc les paye-l-il? 11 le di t el le r é p è t e : pour 

év i t e r la saisie qui menace de le ruiner dans son commerce. Là 

est sa seule p réoccupa t i on , l à , le mobile exclusif auquel i l obé i t . 

Supprimez le commandement el la menace qu ' i l coui icnl , el de

mandez-vous si Masson eût donné dans ce cas à sa b e l l e - m è r e 

les instructions contenues dans la lettre qu'on lui oppose et d'où 

l'on pré lenti induire qu ' i l a a c q u i e s c é à la déc i s ion de p r e m i è r e 

instance. La réponse ne saurait ê tre un seul instant douteuse. 

Cesi donc bien sous le coup de la contrainte qu'i l paye, ainsi 

que le constale le reçu qui a été remis à son mandataire. Ce 

payement n'est ni volontaire ni s p o n t a n é . 11 n ' implique, par con

s é q u e n t , aucune e spèce de renonciation au droit d'inlerjcler appel. 

Qu'importe d è s lors que l'appelant a i l é c r i l , s'adressaul, notez-le 

bien, à la veuve Croquet c l non aux i n t i m é s , à qui cette lettre 

devait resler é t r a n g è r e : le procès ne se continuera pus à Bruxelles. 
On ne peut é v i d e m m e n t y trouver un acquiescement à la d é c i s i o n 

rendue, c r é a n t au profil de ses adversaires une fin de non-rece-

voir contre l'appel. Quelques jours auparavant, i l avait a n n o n c é 
qu' i l allait attaquer le jugement et que, dans ce cas, i l é t a i t inu
tile de payer les frais. Revenant sur sa d é t e r m i n a t i o n , i l é c r i l à sa 
b e l l e - m è r e que n'interjetant pas appel. — sous-enlendez pour le 
moment, — il devient de toute nécess i t é de satisfaire au commande
ment pour év i t e r la saisie. Mais i l ne lui éc r i t point que sa d é c i 
sion est i r r é v o c a b l e , qu ' i l entend se lier les mains el abdiquer, 
avant l 'expiralion du déla i qui comporte encore un mois, le d r o i l 
de prendre un autre parti en défé ran t à la cour le p rocès j u g é 
contre lui en p r e m i è r e instance. La lettre sans date ne prouve donc 
pas avec l ' i r r é s i s t i b l e é v i d e n c e qui est ici n é c e s s a i r e , que les époux 
Masson ont p a y é les frais dans l ' intention unique de se soumettre 
d'une m a n i è r e défini t ive au jugement qu'ils attaquent aujourd'hui. 
En serait-il autrement qu' i l faudrait encore admettre, en p r é s e n c e 
des termes de la quittance, d é c l a r a n t que ce payement n'esl fait 
qu'en vue d ' e m p ê h e r l ' exécu t ion forcée du jugement, (pie des 
instructions nouvelles ont é té d o n n é e s à la veuve Croquet par 
son gendre entre le 2ti j u i n , date que l'enveloppe, si elle s'y rap
porte, assigne à la lettre en question, et le 4 j u i l l e t , é p o q u e du 
payement, afin que par cette mention sou droit d'interjeter appel 
lût pleinement s a u v e g a r d é . 

Nous concluons au n je t de la fin de non-recevoir. » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — ee Attendu, en l'ail, que s'il est vrai que les appe-
pclauls on l p a y é par 1 i n t e r m é d i a i r e de la veuve Croquel les frais 
du jugement du 9 mars -1881, ils ont, au moment m ê m e , d é c l a r é 
e x p r e s s é m e n t que ce payement n ' é l a i l l'ail qu'en vue d ' e m p ê c h e r 
l ' exécu t ion de ce jugement ; 

« Qu'a la date où ce payement a é té effectué (4 ju i l l e t 1881), 
ils se trouvaient sous le coup d'une menace de saisie, r é s u l t a n t 
d'un commandement leur s igni f ié par l'huissier Gliberl-Coulon, 
le !2o avril 1881, avec le jugement dont s'agit, rendu par défaut 
contre avoué et qui , à celte date, n 'é ta i t pas susceptible d 'oppo
sition ; 

« Attendu, dès lors, que s'ils n'interjetaient pas appel i m m é 
diatement et s'ils voulaient se r é se rve r le lemps de ré f l éch i r pen
dant la partie du dé la i d'appel qui leur restait, les appelants 
n'avaient d'autre moyen d ' e m p ê c h e r l ' exécu t ion du jugement et 
d ' a r rê te r les effets du commandement que de payer les frais r é 
c l a m é s dans ce commandement ; 

« Attendu qu'en l'ail, dans ces circonstances, le payement 
n' implique pas n é c e s s a i r e m e n t que les appelants aient voulu , en 
toute l i b e r t é , se soumettre à la d é c i s i o n rendue ; qu'on ne peut 
donc le c o n s i d é r e r comme consumant, de leur part, renoncia
tion nu droit d'appel ; 

« Attendu que la correspondance a d r e s s é e par les appelants à 
la veuve Croquet, leur m è r e , b e l l e - m è r e et mandataire, el l i v r é e 
abusivement par elle aux i n t i m é s , ne contient nulle part l 'ex
pression de la volonté libre et formelle des appelants d acquiescer 
au jugement; quel le indique seulement leurs tergiversations et 
leurs hés i t a t ions sur le point de savoir s'il y avait lieu d'appeler, 
et qu'on y voit m ê m e (pie c'est la crainte d'une saisie imminente 
qui les a d é t e r m i n é s à payer les frais ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis de M. l'avocat g é n é r a l VAN 
SCHOOR, d é c l a r e l'appel recevable ; ordonne aux parties de p l a i 
der, s é a n c e tenante, à toutes fins; condamne les i n t i m é s aux 
frais de l ' i n c i d e n t . . . » ( D u '2 février 1882. — Plaid. M.M e s GEORGES 
JANSON C. I.EPOUTRE.) 

COUR D'APPEL DE L IÈGE. 

Première chambre. — présidence de M. Parez, pr. près . 

18 janvier 1882. 

E X P L O I T . — MENTION R E L A T I V E AU DEMANDEUR. — INTERPRÉ

TATION. C A I S S E DES V E U V E S E T O R P H E L I N S . — DÉLIT. 

DOMMAGE I N D I R E C T . ACTION EN RÉPARATION DU P R É J U 

D I C E CAUSÉ. NON-FONDEMENT. 

L'action concernant la caisse des veuves el orphelins el intentée 
au nom de l'Etat, poursuite cl diligence du ministre des tra
vaux publics, peut être déclarée recevable selon les circon
stances. 

La caisse, des veuves et orphelins est-elle fondée à réclamer à l'au
teur d'an crime ou d'an délit, le capital de la pension qu'elle 
paye à la personne au profil de. laquelle le droit à la pension 
s'est ouvert par suite de ce crime ou de ce délit ? (Réso lu n é g a t i 

vement.) 



(L'ÉTAT BELGE C. FURNEMONT.) 

M . DETROZ, premier avocat g é n é r a l , a conclu de la 
manière suivante devant la Cour : 

« En 4 8 7 9 , un sieur S a c r é , facteur des postes, assailli, dans 

la station de N'amur, par le sieur Oscar Furnemont, r eçu t dans 

la lulle des blessures auxquelles i l succomba. Furnemont, pour

suivi du chef d'homicide sans intention de donner la mort, fut 

déf in i t ivement c o n d a m n é par la cour à six mois de prison et à 

1 0 , 0 0 0 fr. de d o m m a g e s - i n t é r ê t s envers la veuve S a c r é . 

Celle-ci d'ailleurs avait obtenu, sur la caisse des pensions 

pour les veuves et orphelins de fonctionnaires ou e m p l o y é s res

sortissant au m i n i s t è r e des travaux publics, une pension de 

4 3 4 fr. Cette pension r e p r é s e n t a i t un capital de 6 , 5 0 0 fr. envi

ron, d ' après les calculs de p i o b u b i l i l é s qui servent de base en 

cette m a t i è r e . 

Aussi le chef du d é p a r t e m e n t des travaux publics se crut- i l en 

droit de r é c l a m e r , au nom de la caisse des pensions, une indem

ni té de 6 , 5 0 ( 1 f r . , r e p r é s e n t a n t la perte que, d ' a p r è s l u i , Furne

mont avait l'ait subir à la caisse. 

Furnemont oppose tout d'abord à l'action une fin de non-

recevoir, t i r ée de ce que le ministre des travaux publics é ta i t 

sans qua l i t é pour agir comme i l l'a fait. 

Cette fin de non-recevoir, que le premier juge a cru devoir 

accueillir, n'est pas sans offrir certaines diff icul tés . 

Elle s o u l è v e , en premier l ieu, la question de savoir si la caisse 

des pensions dont i l s'agit constitue un é t a b l i s s e m e n t public 

ayant sa vie propre, sa pe r son r . i l i l é civile, distincte de celle de 

l'Etat ; 

Elle sou lève ensuite celle de savoir si le ministre des travaux 

publics avait q u a l i t é pour agir au nom de la caisse; 

Enfin, celle de savoir en l'ait si le ministre, en libellant son 

assignation, a suffisamment e x p r i m é qu ' i l agissait au nom de la 

caisse, et non pas au nom de l'Etat. 

La p r e m i è r e question n'est pas m ê m e e x a m i n é e dans le juge

ment, qui la suppose r é s o l u e en disant que l'action devait ê tre 

exercée au nom de la caisse : i l se borne a donner pour motif 

que la caisse est e n t i è r e m e n t distincte du trésor de l'Etat, dont 

elle ne peut en aucun cas recevoir de subside. 

Evidemment ce motif ne suffit pas : car 1 Etat pourrait avoir à 

sa disposition, pour salistaire à des i n t é r ê t s dif férents , des fonds 

parfaitement distincts, dont la gestion serait confiée à d"s fonc

tionnaires de son choix, sans qu' i l y eût n é c e s s a i r e m e n t par cela 

seul un é t a b l i s s e m e n t public. 

11 faut donc rechercher si, dans les dispositions de la loi du 

2 1 juil let 1 8 4 4 et dans celles des a r r ê t é s royaux de la m ê m e 

a n n é e qui ont o r g a n i s é les caisses de pensions pour les veuves 

et orphelins, i l en est qui ne peuvent s'expliquer que par l'at

tribution laite à chacune de ces caisses d'une existence propre et 

personnelle. 

Tel est le c a r a c t è r e que la cour de cassation, dans son ar rê t 

du 2 6 d é c e m b r e 1 8 4 4 (UELG JUD., 1 8 4 5 , p. 2 9 3 , affaire V".Mersch 

contre l'Etat), reconnaissait d é j à , pour la caisse des pensions du 

dépa r t emen t des finances, aux art. 3 4 , 3 5 et 3 6 de l ' a r r ê t é r é g l e 

mentaire du 2 9 mai 1 8 2 2 . Tout en admettant que l'Etat devait 

subvenir en cas de déf ic i t , cl qu ' i l s 'é tai t r é s e r v é des attributions 

importantes relativement à l 'administration g é n é r a l e de la caisse, 

à la nomination de ses administrateurs, à la collation des pen

sions, la cour n'en d é c i d a i t pas moins, m ê m e alors que la caisse 

avait une vie propre et distincte de celle de l 'Etal, que c 'é ta i t 

d'elle et non de l'Etat que la veuve ou les orphelins d'un e m p l o y é 

des finances devaient r é c l a m e r la pension. 

La loi du 2 1 ju i l l e t 1 8 4 4 el les a r r ê t é s du 2 9 d é c e m b r e m ê m e 

année , organiques des caisses in s t i t uées pour les divers dépa r t e 

ments m i n i s t é r i e l s , ont fait d i s p a r a î t r e à cet é g a r d toute e spèce 

de doute. 

Eu effet, c'est le l é g i s l a t e u r l u i - m ê m e , dont l ' intervention est 

nécessa i re pour c r é e r une personne civi le , qui déc rè t e l ' ins t i tu

tion des caisses de pensions : la loi de 1 8 4 4 , a i t . 2 9 , investit le 

gouvernement du pouvoir de les organiser ; elle indique, dans 

l'article 3 0 , comment elles seront a l i m e n t é e s , et d é c l a r e qu'en 

aucun cas elles ne pourront ê t re s u b s i d i é e s par le t résor public ; 

elle confie au gouvernement le soin de d é t e r m i n e r : les fonc

tionnaires ressortissant à chaque caisse, le taux des retenues, les 

conditions d ' a d m i s s i b i l i t é , les cas de d é c h é a n c e , enfin le mode 

d'administration de la caisse. 

En indiquant, dans l 'art. 3 4 , les ressources dont se compose

ront les revenus des caisses de pensions, elle y comprend, sous 

le n° 5 ° , « les parts a s s i g n é e s par les lois ou r è g l e m e n t s dans 

« les amendes, saisies, confiscations, ou tout autre produit. » 

Ces derniers mois sont très larges; aussi ne doit-on pas ê t re 

surpris de trouver, dans les a r r ê t é s organiques de chaque caisse, 
une disposition qui la suppose capable de recevoir des dons et 
des legs : c'est l'art. 2 4 , aux termes duquel « les dons et legs 
« faits à la caisse seront a c c e p t é s dans les formes prescrites 
« pour les é t a b l i s s e m e n t s publics, par le ministre des travaux 
« publics (s'il s'agit des pensions de ce d é p a r t e m e n t ) , le conseil 
« de la caisse entendu. » 

La capac i t é de recevoir des dons el legs suppose é v i d e m m e n t 

la p e r s o n n a l i t é civile de la caisse; et son c a r a c t è r e d'établisse
ment publie est en outre assez clairement reconnu par la men

tion des formes e x i g é e s pour l'acceptation des l i b é r a l i t é s qui lui 

seraient faites. 

Une autre preuve encore est fournie par le § 2 du m ê m e a r t i 

cle. 11 ajoute, en effet : « Le ministre agira de m ê m e , au nom 
« de la eaisse, dans les affaires judiciaires, a p r è s avoir pris l'avis 

« du conseil. » On ne peut agir en justice, au nom de la caisse, 

que si la caisse a son existence propre, i n d é p e n d a n t e de toute 

autre personne civi le , en un mol que si c'est un é t a b l i s s e m e n t 

public. 

La seconde question que nous avons posée d è s le d é b u l se 

trouve en m ê m e temps r é so lue par les termes que nous venons 

de rapporter : car nous les puisons p r é c i s é m e n t dans l ' a r r ê t é 

royal du 2 9 d é c e m b r e 1 8 4 4 , approuvant les statuts organiques 

de la caisse des veuves el orphelins au département des travaux 
publics ( i n sé r é dans le Bulletin officiel, n° LKIV, PASINOMIE, a n n é e 

1 8 4 4 , n° 2 1 8 ) . 

I l appartenait donc au ministre des travaux publics d'exercer, 

au nom de la caisse des pensions ressortissant à son d é p a r l e m e n t , 

l'action qu' i l croyait fondée, en répa ra t ion du p ré jud ice occa

s ionné à cette caisse par la mort p r é m a t u r é e du sieur S a c r é . 

Mais le ministre a- l- i l agi en r é a l i t é au nom de h cais-e, et 

non pas au nom de l'Etat ? 

Pour é l u c i d e r ce t r o i s i è m e point, nous devons reproduire ici 

les termes de l'assignation : elle est faite « à la r equê te de l 'Etal 

« belge, poursuites c l diligences de M. le ministre des travaux 

« publics. » Mais elle est mot ivée en termes formels, e x p r è s , 

sur le p r é j u d i c e é p r o u v é par la caisse des pensions pour les 

veuves et orphelins, et elle a pour objet, non moins nettement 

fo rmu lé , la condamnation de l'auteur du p ré jud i ce au payement 

d'une somme de 6 , 5 0 0 fr . , à verser dans la dite caisse. — On ne 

pouvait donc pas s'y tromper : ce n 'é ta i t pas, en r é a l i t é , au profil 

du t résor public ou de l'El al que le ministre des travaux publics 

demandait une i n d e m n i t é , c 'é ta i t au profil de la caisse des pen

sions de son d é p a r t e m e n t . 

Dans la forme, i l y avait inexactitude, incorrection, r édac t ion 
vicieuse; au fond, cependant, le vé r i t ab l e demandeur éta i t dés i 
g n é clairement : c 'é ta i t la eaisse el non l 'Etal; la p r e m i è r e seule 
é l a i t d é c l a r é e é p r o u v e r un p r é j u d i c e , elle seule é l a i t a p p e l é e à 
profiler de la r é p a r a t i o n . Le ministre c o m p é l e n ' pour agir au 
nom de la caisse éta i t bien celui des travaux publics : i l n 'eû t 
pas été compé ten t pour ag.r au nom du t résor , i l eût fallu l ' i n 
tervention du ministre des finances. I l en résu l t e encore qu'au 
fond, la portée de l'assignation n 'é ta i t pas douteuse : par son 
motif d é c l a r é , p i r son objet nettement i n d i q u é , par l ' interven
tion du seul ministre compé ten t pour la faire au nom de la 
caisse dont i l s'agit, elle é ta i t n é c e s s a i r e m e n t faite au nom de 
celte cai.-se. 

Et l'on ne doit pas d è s lors s ' a r r ê t e r à la formule incorrecte 

qui met, eu apparence, l'Etat belge ou le t résor public au lieu 

el place de la caisse des pensions. 

Nous pensons donc, en r é s u m é , que la fin de non-recevoir ne 
devait pas ê t r e accueillie, et que le jugement à quo doit ê t re 
r é fo rmé . 

Kesle la question du fond, dont la cour peut se saisir par voie 
d ' évoca t ion , comme l'appelant l'y convie. I l n'est pas douteux 
que l'art. 4 7 3 du code de p r o c é d u r e civile soit applicable ici : 
car. si la cour embrasse notre avis quant a la fin de non-rece
voir, elle infirme un jugement déf ini t i f sur ce point. Comme le 
fait remarquer CARRÉ (LOIS de la procédure civile, Quest. 1 7 0 2 , 
§ V, n° 1°, el § V I , n" 1°) , l 'exploit d'ajournement n ' é l a n l pas 
nul , la fin de non-recevoir é t an t mal l 'ondée, la partie qui deman
dait jugement n'ayant pas eu tort d'intenter l'action comme elle 
l'a fait, le tribunal aurait d û juger le fond : son erreur ne pcul 
nuire à la partie qui ne l'a point p a r t a g é e . C'est la doctrine sanc
t ionnée par les cours de cassation de France et de Belgique 
(Air . du 8 ju i l l e t 1 8 1 2 el 5 j u i n 1 8 3 2 ; el du 8 j u i l l e t 1 8 3 5 ) . 

D'un autre c ô l é , l'affaire est en é ta l : les parties avaient conclu 

sur le fond, m ê m e en p r e m i è r e instance. 

La solution du l i t ige, au fond, n'est pas sans dif f icul tés . Les 

c o n s é q u e n c e s du s y s t è m e i m a g i n é par l 'administration des tra

vaux publics peuvent ê t re fort graves, et si quelqu'un devait se 

garder de p r é c o n i s e r un pareil s y s t è m e , c 'é ta i t bien celle admi-



nistrul ion, car s'il devait p r é v a l o i r , elle se verrait en butte à des 
recours f réquents de la part, notamment, des s o c i é t é s d'assu
rances sur la vie, a la suite par exemple d'accidents de che
mins de fer. 

I l importe, en c o n s é q u e n c e , d'examiner de près la responsa

b i l i t é p r é t endue au profit des caisses de pensions, qui constituent 

en déf ini t ive des sortes de tontines ou d'assurances sur la vie. 

I l taulse demander tout d'abord si le principe de responsabi

l i té pour fait dommageable, é tab l i par l'art. 1 3 8 2 du code c i v i l , 

est applicable à la r épa ra t ion du dommage qui n'est pas la con

s é q u e n c e directe du fait et dont le fait n'est pas la cause unique. 

A cet é g a r d , on peut consulter ce que le l é g i s l a t e u r du code 
civi l a l u i - m ê m e d é c i d é dans l 'art. 1 1 3 1 , c ' e s t - à -d i r e dans le cas 
où l ' i nexécu t ion p r é j u d i c i a b l e d'une convention r é s u l t e du dol 
du d é b i t e u r . 

Alors m ê m e , aux termes de l 'art. 4 1 5 1 , les d o m m a g e s - i n t é r ê t s 

ne doivent comprendre.. . que ce qui est une suite immédiate et 
directe de l ' i nexécu t ion de la convention ? 

S'il en est ainsi, le fait le plus grave auquel on puisse appli
quer la r e s p o n s a b i l i t é de l'art. 1 3 8 2 , le fait d é l i c t u e u x l u i - m ê m e , 
le fait accompli doleusement, avec, intention de nuire, en un 
mot, le d é l i t ne peut obliger non plus qu ' à la r épa ra t i on du dom
mage qui en est une suite i m m é d i a t e c l directe. 

(l'est ce qu'enseigne MARCADË ( T . V . p. 2 7 7 , sur art. 1 3 8 2 , 
n ° 3 ) . DAI.I.OZ est du m ê m e avis (f t ' 'p . , V ° l',esponsabililé, n° 2 3 3 ) . 

M . LAURENT l'aitquelque difficulté de l 'admeilre( l . X X , n" s 5 2 3 , 
5 2 9 ) , et i l a raison de poser en principe que les dispositions 
s p é c i a l e s aux conventions (c. 1 1 3 0 et 1 1 3 1 ) ne sont pas appl i 
cables aux d é l i t s et q u a s i - d é l i l s . 

Mais ce n'est pas en l'aire application que d'en argumenter. Le 
l é g i s l a t e u r ayant omis de d é c l a r e r , dans l'art. 1 3 8 2 , j u s q u ' o ù 
s ' é t e n d a i t la r e s p o n s a b i l i t é du l'ait dommageable, on peut p ré 
sumer qu ' i l n'a pus voulu l ' é tendre aux c o n s é q u e n c e s m ê m e indi 
rectes, é l o i g n é e s de ce fait, pas plus qu' i l ne. l'a voulu dans le 
cas, loul aussi grave puisqu'il s'agil de dol , prévu par l'ar
ticle 1 1 5 1 . 

Quant à ce que l'on dol l c o n s i d é r e r , d ' ap rè s celle disposition, 
comme une suite i m m é d i a t e c l directe du fait dommageable, ou 
en trouve l'explication la plus claire dans l'ouvrage de POTHIKR 
(Des obligations, n° 1 0 7 ) , qui n'avait fait l u i - m ê m e que r é s u m e r 
sur ce point la doctrine de DUMOULIN ( n 0 > 6 3 , 1791... « Ou ne 
« doit pas, d i t - i l , comprendre dans les d o m m a g e s - i n t é r ê t s dont 
« le d é b i t e u r est tenu pour raison de son dol , ceux qui n'en sont 
« qu'une suite éloignée et qui peuvent avoir d'autres causes. » 
(V. les d é v e l o p p e m e n t s donnés à ce texte par DEMOLOMUE, éd i t , 
belge, t. X I I , P « p . , n» 8 3 9 8 et suiv.) 

Le l é g i s l a t e u r du code civil ayant certainement voulu repro

duire la p e n s é e de POTIIIER, on ne pourrait mieux l'aire, pour 

i n t e r p r é t e r l'art. 1 1 5 1 , que de s'en tenir aux expressions m ê m e s 

de POTIIIER, qui sont à la fois plus claires et plus p r é c i s e s que 

celles du code. 

Aussi, c'est en s'inspirani des i d é e s de POTIIIER que la plupart 

des commentateurs du code civil (DEMOLOMBE el MARCADK notam

ment), distinguent, entre les c o n s é q u e n c e s dommageables d'un 

fait doleux, celles qui en sont la suite i m m é d i a t e et directe, et 

celles qui n'en sont qu'une suite é l o i g n é e ou qui peuvent avoir 

d'autres causes. 

Pour ne parler ici que du cas dont nous avons à nous occuper, 

les coups auxquels a s u c c o m b é S a c r é constituent é v i d e m m e n t 

pour sa veuve une cause i m m é d i a t e et directe de p r é j u d i c e : ils 

l'ont p r ivée de son soutien, tant au point de vue moral qu'au 

point de vue m a t é r i e l ; aucune hés i t a t ion n'est possible à cet 

é g a r d . Et l'on doit remarquer que la r é p a r a t i o n due à raison de 

cette perte ne peut ê t re c o m p e n s é e ni d i m i n u é e , par cela seul 

qu 'à l'occasion de la mort de son mar i , la veuve S a c r é louche 

une pension sur la caisse des veuves et orphelins : c'est qu'en 

eticl , l'auteur du dommage est c o m p l è t e m e n t é t r a n g e r aux con

ventions ou arrangements donl le but est d'assurer, moyennant 

certains sacrifices, une pension à la veuve; i l ne peut donc en 

profiler. 

(l'est ce que l'ail observer la cour de Druxclles dans un a r rê t 

du 4 mai 1 8 7 4 (BEI.G. JUD., 1 8 7 4 , p. 6 2 9 ) ; elle d é c i d e que les 

dons recueillis par des souscriptions en faveur des victimes d'une 

catastrophe, ne peuvent ê l r e pris en c o n s i d é r a t i o n pour la fixa

tion des d o m m a g e s - i n t é r ê t s dus à l'une des victimes par celui 

qui est civilement responsable de l 'accident; qu ' i l ne peut pas 

non plus ê l r e tenu compte de la somme p a y é e à la victime par 

une caisse de secours entre ouvriers à laquelle elle é ta i t aff i l iée. 

On peut ajouter ici que la cour de L i è g e , en statuant comme 

chambre d'appels correctionnels sur les d o m m a g e s - i n t é r ê t s 

r é c l a m é s de Furnemont par la veuve S a c r é , n'a pas non plus pris 

en c o n s i d é r a t i o n , pour en diminuer le montant, la c o n s i d é r a t i o n 

que la veuve S a c r é loucherait une pension de la caisse des veuves 
el orphelins. 

Furnemoni pouvait se p r é v a l o i r , s'il y é l a i t fondé , d'une faute 
ou d'une provocation de la v ic t ime; i l "ne pouvait profiter d'ar-
rangemenls ou conventions auxquels i l é ta i t r e s l é c o m p l è t e m e n t 
é t r ingcr, arrangements d ' ap rè s lesquels, au moyen de certaines 
retenues sur son traitement, la victime assurait à sa veuve une 
pension. 

Celle c o n s i d é r a i i o n nous a m è n e à constater que la mort de 

S a c r é , que l'attentat qui l'a d é t e r m i n é e , n'est pas la v é r i t a b l e 

cause c l surtout la cause unique de l 'obligation c o n t r a c t é e par la 

caisse des pensions : la v é r i t a b l e cause est dans la convention, 

tacitement accep t ée par tous les e m p l o y é s du d é p a r t e m e n t des 

travaux publics, eu vertu de laquelle ils subissent des retenues, 

pour assurer une pension à leurs veuves el orphelins. 

L'obligation pour la caisse de payer la pension de veuve est 
bien née à l'occasion de la m o n de S a c r é , mais elle n'en est 
qu'une suite indirecte, é l o i g n é e : bien loin que la mort de S a c r é 
soit la cause unique de cette obligation de la caisse, la v é r i t a b l e 
cause de celle obligation, c'est la convention tacite é t a b l i e entre 
la caisse et les e m p l o y é s qui l 'alimentent, c'est l'arrangement 
auquel le facteur S a c r é s'est soumis pour assurer é v e n t u e l l e 
ment, moyennant quelques sacrifices annuels, une pension à sa 
veuve. 

Il en r é s u l t e que l 'obligation de payer celte pension n'est pas 
une suite i m m é d i a t e et directe de ra l lenta i dont S a c r é a é t é 
victime. 

El j 'estime, en c o n s é q u e n c e , (pie la p ré ten t ion de l'appelant 
v i s - à - v i s de Furnemont n'est pas fondée. » 

La Cour a rendu l 'ar rê t suivant : 

ARRÊT. — a Sur la r e c e v a b i l i t é : 

« Attendu que l'art. 2 4 de l ' a r rê té organique du 2 9 novembre 
1 8 4 4 donne au minisire des travaux publics q u a l i t é pour intenter 
I action au nom de la caisse des veuves et orphelins de son 
d é p a r t e m e n t ; 

« Allentili que l'assignation, bien que laissant à d é s i r e r sous 
le rapport de la correction ou de la ciarle, engageait l'instance 
au nom de celte caisse, puisque l 'exploit é n o n c e formellement 
que l'action judiciaire est fondée sur le p r é j u d i c e subi par la 
caisse el lend à faire attribuer à celle-ci privalivement le mon
tant des condamnations p o s t u l é e s ; 

« Qu'au surplus, l ' intervention comme r e q u é r a n t , non pas du 

ministre des finances, mais bien de celui des travaux publics, 

indiquait déjà que le v é r i t a b l e demandeur n ' é t a i t pas le t résor 

public ; 

« An fond : 

« Attendu que les premiers juges ayant é p u i s é leur j u r id i c t i on , 

la cour est saisie par l'effet dévo lu l i f de l'appel, sans évoca t ion ; 

« Attendu (pie la r e s p o n s a b i l i t é éd ic t ée par l 'art. 1 3 8 2 du code 

civi l ne doit pas, en l'absence de toute disposition qui impose 

pareille solution, ê l r e é t e n d u e aux suites indirectes el é l o i g n é e s 

d'un l'ait dommageable; que le s y s t è m e d'une r e s p o n s a b i l i t é 

indéf in ie romprait toute proportion entre la l'aule elsa r é p a r a t i o n 

cl aboutirait à des c o n s é q u e n c e s inadmissibles; qu ' i l y a plutôt 

lieu en celte m a t i è r e d'appliquer des principes analogues à ceux 

que consacre l 'art. 1 1 5 1 du m ê m e code, pour le cas d'un d é b i 

teur qu i , par do l , se refuse à e x é c u t e r ses obligations contrac

tile lies; 

« Attendu que l 'obligation de la caisse de servir une pension 

à la veuve de S a c r é prend sa source dans la convention lacite 

intervenue entre elle et ses aff i l iés , el non pas dans l 'altonlat 

dont s'est rendu coupable l ' i n t i m é , a l le i l la l qui n'a é l é (pie la 

cause occasionnelle de l'ouverture du droi t à la pension ; que le 

dommage dont se plaint la caisse n'a donc é l é qu'une c o n s é 

quence indirecte et é l o i g n é e du fait posé par l ' i n l i m é , parlant 

non susceptible de justifier la demande en r épa ra t i on d i r i g é e 

contre lui ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. le premier 

avocat g é n é r a l DËTKOZ, sans é g a r d à toutes conclusions con

traires, 'mei à néan t le jugement à quo; et stamani en vertu de 

l'effet dévo lu l i f de l'appel, d é c l a r e l 'action 1 rccevable, mais non 

f o n d é e ; condamne l'appelant en la q u a l i t é qu ' i l agit aux d é p e n s 

des deux instances... » (Du 1 8 janvier 1 8 8 2 . — Plaid. M M " N'EU-

JEAN C. UOSERET.) 
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JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE GAND. 

neaxlèuie chambre. — Présidence de n ne Meren. 

10 janvier 1882. 

ARRÊTÉ ROYAL. — INTÉRÊT GÉNÉRAL. — MONITEUR. — PU

BLICATION IN EXTENSO. — ÉTABLISSEMENTS DANGEREUX, 

INSALUBRES OU INCOMMODES. — ARRÊTÉ DU 4 FÉVRIER 1873. 

FORCE OBLIGATOIRE. ABSENCE D'INFRACTION. — EXCEP

TION OBSCURI LIBELLI. — INADMISSIBILITÉ PARTIE 

CIVILE. — BONNE FOI. — PRÉVENU. — RÉPARATION. 

Est dépourvu de toute force obligatoire, l'arrêté royal intéressant 
la généralité des habitants gui n'a pas été publié au Moniteur, 

in extenso, mais par simple extrait. 

Il en est ainsi de l'arrêté royal du 4 février 1875 qui range dans 
la deuxième classe des établissais enls soumis au régime de l'ar
rêté royal du 2 9 j a n v i e r 1803, l'installation de tout moteur, etc., 
dont la mise en activité occasionne un choc ou un bruit nui
sible ou incommode. 

En conséquence, échappe à toute répression et à toute condamna-
lion à des dommages-intérêts, celui qui contrevient à la dispo
sition du susdit arrêté royal. 

Le prévenu qui s'est expliqué devant un officier de police judiciaire, 
relativement à la prévention dont il est l'objet, el qui, de plus, 
a fait entendre devant le premier juge un témoin ri décharge 
ne peut, en degré d'appel, exciper de l'obscurité du libellé de la 
citation. 

La partie civile qui, en pareille circonstanci, a, de bonne foi, for
mulé une plainte contre un prévenu, ne saurait, en cas d'ac
quittement de celui-ci, être tenue il son égard à aucune répa
ration. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. CASTEUIl.) 

ARRÊT. — « Attendu que le prévenu Jean-Baptiste Cnslcur a 
été c i té devant le tribunal correctionnel d'Audenarde du chef 
d'avoir, a Essche-Sainl l . i év in , depuis moins de six mois, con
trevenu à l ' a r rê té royal du 29 janvier 18G3, pour ne pas s 'être 
conformé aux dispositions de l ' a r r ê t é de la dépu ta t ion perma
nente de la Flandre orientale, en date du 28 avril 1880, par 
lequel i l a é l é a u t o r i s é a é t a b l i r dans sa l'orge une machine à 
vapeur avec c h a u d i è r e ; 

« Allendu que, m a l g r é les termes peu préc i s dans lesquels 
celle assignation est l i b e l l é e , i l est hors de doute (pie le fait 
impu té au prévenu n'est autre que celui d'avoir é tabl i dans sa 
forge un marteau-pilon, depuis la date à laquelle i l a obtenu 
l'autorisation d'y placer une machine à \apeur; que e'o-t sur ce 
l'ait que porte la plainte a d r e s s é e par la partie civile au procureur 
du roi ci que le prévenu s'est e x p l i q u é , lorsque, a p r è s une de
mande de renseignements é m a n é e de <e magistrat, il a été- en
tendu par le bourgmestre de la commune d ' E - s c h e - S l i n l - l . i é v i u ; 
que c'est sur ce m ê m e l'ail que, devant le premier juge, i l a lait 
entendre un témoin à d é c h a r g e , et (pic d'ailleurs i l s'est défendu 
au fond devant le tr ibunal correctionnel, sans m ê m e faire valoir 
l'insuffisance ou l ' obscur i t é du l i b e l l é de la citation ; 

« Attendu (pie l ' a r rê té royal du 29 janvier 1863 ne contient 
aucune disposition relativement au placement d'engins de la 
nature de celui dont i l est que-lion au p r o c è s ; 

« Attendu, quant à l ' a r r ê t é royal du 4 février 1S75, i n v o q u é 
contre le p r é v e n u , qu ' i l dispose, a la v é r i t é , que l ' in- la l la l ion .le 
tout moteur, p rocédé de travail ou machine, dont la mise en 
ac t iv i té occasionne un choc.ou un bruit nuisible ou incommode, 
est r a n g é e dausla d e u x i è m e elas-e des é t a b l i s s e m e n t s soumis au 
r é g i m e de l ' a r rê té royal du 29 janvier 1863; mais qu' i l est à re
marquer que l ' a r rê té dont i l s'agil n'a pas é té p u b l i é in extenso, 
niais seulement par extrait (voir Moniteur du 6 févr ier 1875); 

« Attendu que l ' a r r ê l é du 4 févr ier 1875 est incontestable
ment un a r r ê t é d ' in té rê t g é n é r a l , c ' e s t - à -d i r e i n t é r e s s a n t la g é n é 
ra l i t é des habitants du royaume; qu ' i l r é s u l t e des articles 3 et 4 
de la loi du 28 févr ier 1845,que les a r r ê t é s de cetlle nature 
doivent ê t re p u b l i é s en entier par la voie du Moniteur et que 
l'insertion par extrait ne s'applique q u ' à ceux qui n ' i n t é r e s s e n t 
pas la g é n é r a l i t é des citoyens; 

« Allendu, dès lors, que l'on doit r e c o n n a î t r e que l ' a r rê té 
p réc i t é n'a pas é l é p u b l i é dans la forme d é t e r m i n é e par la loi ; 
que partant i l n'est pas obligatoire (art. 129 de la constitution 
belge); 
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« Allendu qu ' i l suit de ce qui p r é c è d e qu'aucune peine ne peut 

ê t re inf l igée au p r é v e n u à raison du fait lui i m p u l é ; 

« En ce qui concerne les conclusions de la partie civile : 

« Attendu que le fait sur lequel elle fonde sa demande ne 

constituant pas une infraction punissable dans le chef du pré

venu, i l n'y a pas l i e u , pour la ju r id ic t ion r é p r e s s i v e , de l u i 

allouer des d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; 

« Quant à la demande reconventionnelle formée par le p r é 

venu : 

« Allendu qu ' i l n'esl nullement é t a b l i que l'action d i r i g é e 

contre ce dernieraurai l été m é c h a m m e n t et t é m é r a i r e m e n t provo

q u é e par la parlie c iv i le , ainsi que le prévenu le p r é t e n d ; que 

tout concourt, au contraire, à prouver que la partie civile a agi 

de bonne f o i ; qu ' i l est d'ailleurs à remarquer que dans la plainte 

qu'elle a a d r e s s é e au procureur du roi d'Audenarde, elle se con

tente, sans m ê m e se porter partie civile à ce moment, de prier 

ce magistrat d'y donner telle suite qu ' i l jugerait convenir et de 

la p r é v e n i r pour le cas où i l jugerait qu ' i l ne lui reste qu 'à 

poursuivre ses droits au c i v i l ; 

« Allendu, d è s lors, qu'aucune r épa ra t i on n'est duc au pré

venu par la parlie civile ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M. le 

conseiller DE GOTTAL en son rapport et M. DE GAMOND, avocat 

g é n é r a l , en ses r é q u i s i t i o n s , met le jugement dont est appel à 

n é a n t , en ce qu' i l a c o n d a m n é la partie civile à payer au prévenu 

la somme de 50 francs à litre de d o m m a g e s - i n t é r ê l s ; confirme 

le di t jugement pour le surplus el condamne la parlie civile aux 

d é p e n s de l ' iu-laiice d'appel, tant envers l'Etat qu'envers le p r é 

venu. . . » (Du 10 janvier 1882. - Plaid. M M M DEVIGNE pour le 

p r é v e n u , et DE DEYN pour la parlie civile.) 

Actes officiels. 

NOTARIAT.— NOMINATIONS. Par a r r ê t é s royaux du 19 avril 1882: 

M. Lagae, notaire à Houle, est n o m m é en la m ê m e q u a l i t é à la 

ré.- idenee de Courlrai, en remplacement de M. Renard, d é c é d é ; 

M. Mallclaer, notaire il Wyncki l-Sainl-F.loy, est n o m m é en la 

m ê m e q u a l i t é à la r é s i d e n c e de l.endclede, en remplacement de 

M. Wauthier, d é c é d é ; 

M. Aloreels, candidat notaire à Tiegliein, e-l n o m m é notaire à 

la i é - i d e n c e d Aveledicm, en remplacement de M. Parmenlier, 

d é c é d é ; 

M. Verhaert, candidat notaire à ï o n g e r l o o , est n o m m é notaire 

à celte r é s i d e n c e , en remplacement de son p è r e , d é m i s s i o n n a i r e . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. 
DÉSIGNATION. Par a r r ê t é royal du 20 avril 1882, M. De Hulsl , 
juge' au tribunal de p r e m i è r e instance séan t à Bruxelles, est 
d é s i g n é pour remplir , pendant nu nouveau terme de trois ans, 
les fonctions de juge d'iu.-lruclion près ce t r ibunal . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — SUBSTITUT DU PROCUREUR 

DU Roi. — NOMINATION. Par a r r c ' é royal du 20 avri l 1882, 

M. Dubois, substitut il u procui car du roi à Termonde, est n o m m é 

en la m ê m e q u a l i t é p r è s le tr ibunal de p r e m i è r e instance séan t 

à Bruges, en remplacement de 51. De Poortere, d é m i s s i o n n a i r e . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER-ADJOINT. — DÉ

MISSION. Par a r r ê t é royal du 20 avri l 1882, la d é m i s s i o n de 

M. Van Bleyenbcrgh, de ses fondions de greffier-adjoint au t r i 

bunal de p r e m i è r e instance séan t a Termonde, est a c c e p t é e . 

M. Van Bleyenbergh est admis à faire valoir ses droits à la 

pen-iou. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 
Par a r r ê t é royal du 20 avril 1882, 11. Muno, candidat huissier, 
commis greffier il la justice de paix du eu mon de Pali-eul, est 
nommé' huissier p r è s le tribunal de p r e m i è r e instance séan t 
à Neiifchaleau, en remplacement de M. M a r é c h a l , d é c é d é . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — NOMINATION. 

Par a r r ê t é royal du 21 avril 1882, M. Maris, avocat à Anvers, 

est n o m m é juge au tribunal de p r e m i è r e instance s é a n t à l ias

se 11, en remplacement de M. Noyen, d é c é d é . 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par a r r ê t é royal du 21 avril 1 8 8 2 , 

M. Pussemicr candidat notaire à Assenede, est n o m m é notaire 

à celte r é s i d e n c e , en remplacement de M. Maenhaul, d é c é d é . 

TRIBUNAL DE COMMERCE. — GREFFIER. — NOMINATION. Par 

a r r ê t é royal du 23 avril 1882. M. Jean, avocat, docteur en 

sciences politiques et administratives el conseiller provincial 

à Odende, est n o m m é greffier du tribunal de commerce s é a n t en 

cette v i l le , en remplacement de M. Janssens, d é m i s s i o n n a i r e . 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 
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LA BE UE JUDICIAIRE 
P'UX D'ABONNEMENT : 

Belgique. 25 francs 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

P r e m i è r e chambre. — l'resldence <lc M. i>e i.oiijjf1, pr. pr«si<t. 

17 f é v r i e r 1882. 

INTERDIT . — COMMERCE. CONSEIL DE F A M I L L E . 

Le tuteur de l'interdit, comme celui du mineur, ne peut continuer 
le commerce dans lequel l'interdit est intéressé, que si le conseil 
de famille, par une délibération, déclare cette continuation 
utile cl en détermine les conditions. 

(LE CUIUTEUIt A LA FAILLITE I'. DF.LAHAY ET C l e 

C. PARMENT1ER ET C' 1 '.) 

Le pourvoi formé contre l ' a r rê t de la cour d'appel de 
Gand, rappor té en 1880, p. 132, a été r e j e t é par l 'a r rê t 

suivant : 

A R R Ê T . — « Sur le p r e m i e r m o y e n , d é d u i t de la v i o l a t i o n des 
a n . H t d u code d u p r o c é d u r e c i v i l e , 97 de la c o n s t i t u t i o n et 
7, § 2, de la l o i du 20 a v r i l 1810, en ce cpie l 'arrêt a t t a q u é , sans 
en d o n n e r de m o t i f s , a o m i s de d é r i d e r si le c o m m e r c e de l ' i n 
t e r d i t peu t être c o n t i n u é par son t u t e u r , avec ou sans a u t o r i s a 
t i o n , q u e s t i o n q u i étai t soumise à la c o u r par les c o n c l u s i o n s des 
p a r t i e s , o u ne l'a décidé ' q u ' i m p l i c i t e m e n t : 

« A t t e n d u q u e la c o u r d ' appe l de ( î a u d , d ' a p r è s le j u g e m e n t 
q u i l u i étai t dé fé ré et les c o n c l u s i o n s pr ises d e v a n t (die par les 
p a r t i e s , ava i t à d é c i d e r si l ' a r t . 8 de la l o i d u 15 d é c e m b r e 1872 
est a p p l i c a b l e au t u t e u r d ' u n i n t e r d i t c o m m e au t u t e u r d ' u n 
m i n e u r , et dans le cas où e l le n ' a u r a i t pas a d m i s ce l l e a p p l i c a 
b i l i t é , s i , d ' a p r è s les p r i n c i p e s d u code c i v i l et a b s t r a c t i o n l'aile de 
la l o i de 1872, le i i i l e u r peut c o n t i n u e r sans a u t o r i s a t i o n u n 
c o m m e r c e dans l e q u e l l ' i n t e r d i t est i n t é r e s sé au m o m e n t de l ' i n 
t e r d i c t i o n ; 

« A t t e n d u que l 'arrêt a t t a q u é d é c l a r e q u e si l ' a r t 8 de la l o i 
de 1872 est a p p l i c a b l e au t u t e u r de l ' i n t e r d i t , i l ne peut être 
i n v o q u é dans l ' e s p è c e , parce que l ' a u t o r i s a t i o n d u conseil de 
f a m i l l e , t e l l e que l ' ex ige cet a r t i c l e , n'a pas été' o b t e n u e par la 
t u t r i c e ; 

« A t t e n d u que cette d é c i s i o n i m p l i q u e , dans la p e n s é e de la 
c o u r d ' a p p e l , q u e l ' a u t o r i s a t i o n d u conse i l de f a m i l l e est n é c e s 
s a i r e , t an t sous l ' e m p i r e d u code c i v i l que d e p u i s la l o i de 1872, 
p o u r que le c o m m e r c e de l ' i n t e r d i t puisse ê t re c o n t i n u é en son 
n o m ; 

« Que les n o m b r e u s e s c o n s i d é r a t i o n s q u i , d ' a p r è s l 'arrêt 
a t t a q u é , é t a b l i s s e n t dans la cause le dé fau t d ' a u t o r i s a t i o n , m o 
t i v e n t s u f f i s a m m e n t la s o l u t i o n en d r o i t d o n n é e aux q u e s t i o n s 
p o s é e s et sa t i s fon t aux p r e s c r i p t i o n s de l ' a r t . 97 de la c o n s t i t u 
t i o n ; 

« D ' o ù su i t que le p r e m i e r m o y e n n'est pas f o n d é ; 

« Sur le d e u x i è m e m o y e n , d é d u i t de la v i o l a t i o n de l ' e n s e m b l e 
des d i s p o s i t i o n s d u l i t r e X, l i v r e 1 e r , c h a p . I l , d u code c i v i l , t r a i 
t an t de la m i n o r i t é e l de la t u t e l l e , et n o t a m m e n t de la sec-
l i o n V I I I , t r a i t a n t s p é c i a l e m e n t de l ' a d m i n i s t r a t i o n d u l u i c u r , et 
des a r t . 509 d u code c i v i l et 8 de la l o i d u 15 d é c e m b r e 1872, en 
ce q u e l ' a r rê t a t t a q u é , s ' i l a t r a n c h é la q u e s t i o n i n d i q u é e au 
p r e m i e r m o y e n , a d é c l a r é le d i t a r t . 8 a p p l i c a b l e au t u t e u r de 
l ' i n t e r d i t : 

« A t t e n d u (p ie l ' a n . 509 d u code c i v i l p o r t e : « L ' i n t e r d i t est 

« a s s i m i l é au mineur pour sa personne et pour ses biens; les 
« lois sur la tutelle des mineurs s'appliqueront à la tutelle des 
« interdits » ; 

« Attendu qu' i l r é su l t e de ces termes clairs et p r é c i s que tout 
ce que le l é g i s l a t e u r jugera convenable à toute é p o q u e de dis
poser à l ' éga rd de la tutelle des mineurs, s'appliquera aussi à 
celle des interdits, à moins que la disposition e l l e - m ê m e ne l'en 
excepte ; 

v Attendu que l'ai l . 8 de la loi du 15 d é c e m b r e 1872, qui con-
sarre, quant a l 'administration des biens des mineurs, un pr in
cipe que le code civil n ' énonça i t pas textuellement, ne formule 
aucune exception quant aux interdi ts ; 

« Que cet article resle donc soumis à la r è g l e de l 'art . 509 du 
code civil ; 

« Hue cette in t e rp ré t a t ion des textes n'a é l é contredite ni dans 
les discussions du code c i v i l , ni dans celles de la loi de 1872; 

« Allcndu qu' i l suit de ces c o n s i d é r a t i o n s que, sous l 'empire 
de la loi de 1872, le tuteur de l ' interdit , comme celui du mineur, 
ne peut commuer le commerce dans lequel l ' interdit est in té 
r e s s é , que si le conseil de famille, par une d é l i b é r a t i o n , d é c l a r e 
cette continuation utile el en d é t e r m i n e les conditions; 

« Que le d e u x i è m e moyen n'est donc pas f o n d é ; 

a Sur les t ro i s i ème et q u a t r i è m e moyens r é u n i s , d é d u i l s : 
9 1° [le la fausse application el de la violation des termes du 

dit a i l . 8, en le supposant applicable à l ' e s p è c e , en ce que l ' a r r ê t 
a t t aqué a e x i g é , pour la va l i d i t é de l'autorisation du conseil de 
famille, des conditions qui ne se trouvent pas inscrites dans cet 
article ci que le l é g i s l a t e u r n'a pas prescrites à peine de n u l l i t é : 

« Ci 2° De la fausse application du m ê m e art. 8, de la viola-
lion des principes c o n s a c r é s par le titre X, livre 1 e r , chap H, 
secl. 4, 5, 7 et 8 du code c i v i l , quant aux fo rma l i t é s substan
tielles e x i g é e s pour la va l i d i t é des d é l i b é r a t i o n s du conseil de 
famille et notamment de la fausse application du principe excep
tionnel (restreint au cas des art. 447 du code civil et 50 de la loi 
hvpo théca i r e ) qu'une d é l i b é r a t i o n du conseil de famille doit cire 
mo t ivée , ci de la violation de l 'art. 1319 du code civi l : 

« Aitendu que, pas plus que le code c i v i l , la loi du 15 d é c e m 
bre 1872 n'a d é t e r m i n é les é n o n c i a l i o n s que doit contenir la 
dé l i bé r a t i on d'un conseil de famille, ni le mode à suivre par 
celui-ci pour former sa conviction et exprimer ses d é c i s i o n s ; 

« On'il appartient donc exclusivement au juge du fait de 

rechercher et de d é c i d e r , d ' ap rè s les termes de la d é l i b é r a l i o n 

et les laits de la cause, si un conseil de famille a bien a p p r é c i é 

les in té rê t s de l'incapable sur lesquels i l avait à statuer et a 

déc ré t é les mesures qu ' i l pouvait ê t re a p p e l é à prendre; 

« Attendu que l ' a r rê t a t t a q u é n'a pas fait autre chose dans 

l ' e spèce ; 

« Que là où le pourvoi trouve des conditions dont l 'inaccom-

plissemenl e n t r a î n e r a i t , aux yeux de la cour de Gand, la n u l l i t é 

de la d é l i b é r a t i o n du 14 novembre 1873, i l n'y a en r é a l i t é que 

des a p p r é c i a t i o n s de diverses circonstances ; d 'où l ' a r r ê t , inter

pré tan t souverainement le sens et la por tée de la dite d é l i b é r a 

t ion, induit que le conseil de famille n'a pas a c c o r d é à la tutrice 

l'autorisation e x i g é e par la loi pour continuer le commerce de 

l ' interdit au nom de celui-ci ; 

« Que ces a p p r é c i a t i o n s el celte in t e rp ré t a t ion é c h a p p e n t au 

cont rô le de la cour de cassation et que, partant, les deux der

niers moyens ne peuvent ê t re accueillis; 

« Par ces motifs, la Cour, ou ï M. le conseiller DE LE COURT en 

son rapportelsurles conclusions dcM.FAiDER, procureur g é n é r a l , 

rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux d é p e n s et à une 

i n d e m n i t é de 150 francs envers la partie d é f e n d e r e s s e . . . » (Du 

17 février 1882. — Plaid. M M " LE JEUNE C. BEERNAERT.) 



COUR OE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première chambre. — Présidence de M. De Longe, pr. présid. 

30 mars 1882. 

CHEMIN DE FER. CONCESSIONNAIRE. — ÉTAT. — EXPRO

PRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — INDEMNITÉ. 

POURVOI. 

Le concessionnaire d'un chemin de fer est délégué pour poursuivre 
au nom de l'Etal les expropriations pour cause d'utilité 
publique. 

L'Etal n'est pas en cause, individuellement, lorsque l'action se 
meut au nom de l'Etal, poursuite d'une compagnie concession
naire. 

Aussi dans ce cas le pourvoi contre l'Etat n'cst-il pas rcccvable. 

L'indemnité ne cesse pas d'être juste et pour le tout préalable à 
l'expropriation, quand le juge, en allouant une imL muté pécu
niaire à une commune expropriée, lui réserve ses droits éven
tuels pour le cas d'inexécution îles chemins destinés à remplacer 
des voies supprimées. 

(LA COMMUNE DE TILT.EUR C. L'ÉTAT BELGE ET LA COMPAGNIE 
ANONYME DU CHEMIN DE FER DU NORD.) 

Le pourvoi contre l ' a r rê t de la cour do L i è g e , rappor té 
eu 1881, p. 1418, a été rejeté par un ar rê t ainsi conçu : 

ARRÊT. — « Sur la fin de non-recevoir opposée par l'Etat : 

« Attendu que la concession d'un chemin de 1er se l'ail par un 

acte de gouvernement ; 

« Attendu qu'une telle concession est un contrat par lequel 
le concessionnaire prend à sa charge l'engagement de construire 
à ses trais une voie t e r r é e , moyennant un droit de p é a g e fixé par 
l'acte de concession ou le cahier des charges y a n n e x é ; 

« Attendu que, par ce t r a i t é , l 'administration, agissant comme 
autor i té s u p é r i e u r e p réposée aux services publics, se substitue 
un particulier ou une société' , en lui d é l é g u a n t les d r o i u dont elle 
est investie ; 

« Attendu que le concessionnaire est donc mis au lieu et place 
de l 'administration pour tout ce qui concerne l'accomplissement 
de ses obligations; que c'est lui qui doit faire a ses Irais toutes 
les transactions n é c e s s a i r e s à l ' exécu t ion des travaux, y conquis 
les acquisitions de terrains qui exigent l 'expropriation pour 
cause d 'u t i l i t é publique; que l'accomplissement de ces obliga
tions est g é n é r a l e m e n t garanti par un cautionnement v e r s é aux 
mains de l'Etat ; 

« Attendu que si les terrains d e s t i n é s à ê t re dé f in i t i vemen t 
occupés par le chemin de fer et ses d é p e n d a n c e s doivent ê t re 
acquis an nom de l 'Etal, c'est parce que, par le fait de leur des
t ination, ils entrent dans le domaine publ ic ; que toutefois cette 
circonstance n'est point de nature à modifier la position du con
cessionnaire, qui n'en remplit pas moins une obligation person
nelle, sans que l'Etat ait à intervenir individuellement dans les 
instaures qui peuvent na î t re ; que cela est si vrai q u ' a p r è s avoir 
o r g a n i s é , par l 'article 28 du cahier des charges g é n é r a l du 
20 févr ier 18GG, son droi t de surveillance des travaux, l'Elut 
stipule par l 'article 29 « que sa p ré sence est toute d ' in té rê t public 
« et que, par suite, elle ne peut faire na î t r e aucune obligation à 
« sa charge ; » 

« Attendu, en fait, que si l'action se meut au nom de l 'Etal 
belge, poursuite et diligence de lu compagnie concessionnaire, 
celte formule se justifie par la position de ia compagnie qui agit 
par dé léga t ion de l'Etat, aux fins de l 'expropriation ;' 

« Que dans ces circonstances, l'Etat n'est point en cause par 
l'organe d'un ministre responsable et que, par suite, le pourvoi 
n'est point rcccvable contre l u i ; 

« Au fond ; 

« Sur le moyen unique, pris de la violation de l 'article 11 de 
la constitution et cumulativement de l'article 5 i o du code civi l ; 
de m ê m e et, en tant que de besoin, des arables I I et 12 de la' 
loi du 17 avril 1835, en ce que l ' a r r é l a i l a q u é n'y point a l l o u é 
une i n d e m n i t é juste, puisqu'il a permis qu'elle l u i r é g l é e pour 
deux tiers en nature, alors qu'elle ne saurait eue juste qu 'à la 
condition d 'ê t re a l l o u é e toul en t i è r e en argent, et en ce qu' i l n'a 
pas a l l o u é une i n d e m n i t é p r é a l a b l e pour le tout, puisqu'il a au-
lor i sé l 'expropriant à se mettre en possession des emprises 
moyennant la consignation de la partie p é c u n i a i r e de l ' i n d e m n i t é 
et avant la r é a l i s a t i o n des deux chemins qui devaient constituer 
le c o m p l é m e n t de l ' i n d e m n i t é : 

« Attendu que l ' a r r ê t , accueillant le s o u t è n e m e n t de la com
pagnie, proclame l ' i n c o m p é t e n c e du pouvoir judic ia i re , en ce qui 
concerne s p é c i a l e m e n t l ' interception ou le d é t o u r n e m e n t des 

voies emprises, c ' e s t - à -d i r e en ce qui concerne la v i a b i l i t é , et 

d é c l a r e « qu'aucune i n d e m n i t é ne peut é l r e , de ce chef, r é c l a -

« n iée en justice par la commune: » point de droit qui n'est pas 

c r i t i q u é par le pourvoi ; 

« Attendu que, par suite, la seule question qui restait à r é 

soudre par le juge éta i t la fixation de l ' i n d e m n i t é pour l'emprise 

du sol ; 

« Attendu que l ' a r r ê t , estimant souverainement celte indem

n i t é , déc rè t e comme satisfacloire l'offre de la compagnie de payer 

pour toutes et chacune des parcelles emprises le tiers du prix 

fixé par l'expertise, soit, dit l ' a r r é l , fr. 3 , 3 1 3 - 2 9 pour toutes i n 

d e m n i t é s ; qu'ainsi l ' i n d e m n i t é r é e l l e est bien fixée en argent et 

est susceptible d 'ê t re c o n s i g n é e p r é a l a b l e m e n t à tout envoi en 

possession; 

« Attendu que la r é s e r v e l'aile au profit de la commune de ses 

droits é v e n t u e l s , pour le cas d ' i nexécu t ion des chemins d e s t i n é s 

à remplacer les voies s u p p r i m é e s , n'esl poinl un c o m p l é m e n t 

d ' i n d e m n i t é , qu'elle n'a trait qu ' à un p ré jud ice futur el incertain 

et qu'elle est é t r a n g è r e à la question de la valeur du sol empris, 

seul point que l ' a r r ê t avait à fixer; que, par suite, l ' a r rê t n'a 

point contrevenu aux textes i n v o q u é s ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï Jl. le conseiller CORBISIER DE 

MÉALT.TSART en son rapport et sur les conclusions de M . MES-

DACH DE TER KIELE, premier avocat g é n é r a l , rejette le pourvoi ; 

condamne la demanderesse à l ' i n d e m n i t é de 1 5 0 l'r. envers cha

cune des deux parties d é f e n d e r e s s e s el aux d é p e n s . . . » (Du 

3 0 mars 1 8 8 2 . —Pla id . M i l ' ' 8 EDM. PICARD c. LE JEUNE el DOLEZ.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de .11. Vanden Peereboom. 

3 a v r i l 1882. 

MILICE. —INCORPORATION. —EXEMPTION POSTÉRIEURE. 

CONSTATATION. CASSATION CIVILE. 

En milicien ne peut être dispensé après sa désignation pour le 
service, que pour autant que l'événement qui justifie la dis
pense soit postérieur à la désignation. 

Doit être cassé l'arrêt qui, en exemptant provisoirement du ser
vice un milicien déjà incorporé, ne constate pas que c'est pos
térieurement ii la désignation pour le service que la cause 
d'exemption est survenue. 

(LE GOUVERNEUR DE LA PROVINCE DE LIÈGE C. ROLAND ) 

ARRÊT. — « Vu le pourvoi formé par le gouverneur de la pro

vince de Liège et l'onde sur ce que l ' a r r é l a t t aqué ne constate pas 

que le milicien lioland a acquis un titre à l'exemption pos t é r i eu 

rement à sa d é s i g n a t i o n pour U' service : 

« Attendu qu' i l r é s u l t e de la combinaison des articles 27, 29 

et 33 de la loi des 3 j u i n 1870-18 septembre 1873, qu'un m i l i 

cien ne peut ê t re d i s p e n s é a p r è s sa d é s i g n a t i o n pour le service 

que pour autant que l ' é v é n e m e n t qui justifie la di-pense, soil 

pos t é r i eu r à la d é s i g n a t i o n ; 

« Attendu que le milicien l ioland a été i nco rpo ré au 4'' i é g i -

ment d'artillerie le 15 j u i n 1880; 

« Une c'est à la date du 28 octobre 1881 qu' i l a été formé en 
sa faveur une demande d'exemption, fondée sur ce qu' i l est 
devenu l'indispensable soutien de ses parents, par suite des 
in f i rmi tés de sou père ; 

« Que l 'arrêt a t t a q u é , qui l'exemple provisoirement du service 

mil i ta i re , constate que l ' in f i rmi té incurable donl son père esl 

atteint, doit ê t re r a n g é e parmi celles énumérées r dans l ' a r r ê t é 

royal du 2 d é c e m b r e 1873; mais qu ' i l n'indique pas que c'est 

p o s t é r i e u r e m e n l à la d é s i g n a l i o n de Roland pour le service que 

celte in f i rmi té est survenue; qu ' i l ne constate pas davantage 

que son pè re doit, par suite de celte in f i rmi t é , ê t r e c o n s i d é r é 

comme perdu pour sa fami l le ; 

« Qu'en accordant ainsi la dispense s o l l i c i t é e en dehors des 

conditions de fait e x i g é e s par les articles 29 et 33 p r é c i t é s , l'ar

rêt a contrevenu à ces dispositions ; 

« Par ces motifs, la Cour, ou ï M . le conseiller CASIER en son 
rapport et sur les conclusions de M . KAIDER, procureur g é n é r a l , 
casse l ' a r rê t de la cour d'appel de L i è g e du 2 févr ier 1882 ; ren
voie la cause devant la cour d'appel de Bruxelles; condamne le 
d é f e n d e u r aux frais de l'instance en cassation el de l ' a r r ê t 
a n n u l é . . . » (Du 3 avr i l 1882.) 



COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

••euxleme chambre — présidence de m. Eeckman. 

18 mars 1882. 

ATERMOIEMENT. — COMPAGNIE DE CHEMIN DE FEU. 

DÉCHÉANCE. — INTERPRÉTATION DE CONTRAT. 

l'M décime du bénéfice d'un contrai d'atermoiement, la compagnie 
de chemin de fer qui, au mépris de la coucenlion, rembourse 
des obligataires dissidents ou s'écarte du mode de répartition 
stipulé. 

On ne peut reconnaître à la compagnie d'autres avantages que. 
ceux expressément stipules. 

Est irrelevante la preuve de l'existence d'une circulaire insérée 
dans les journaux, pour fixer le sens de la convention, anté
rieurement à son adoption. 

(i.A SOCIÉTÉ DE CONSTRUCTION C. l.E CURATEUR A I.A FAILLITE 
ROURDEAUDHUY.) 

La chute des bassins h o u i l l e r s ayant c o m p r o m i s g rave 

men t la s i t ua t i on de la s o c i é t é de cons t ruc t i on , cel le-ci fit 

appe l à ses c r é a n c i e r s et apposa, sur les ob l iga t ions des 

por teurs q u i acceptaient ses p ropos i t ions , l ' e s tampi l le s u i 

vante : 

« L e p o r t e u r accepte l ' a r rangement su ivant : Le r e m 

it boursement des t i t res , à p a r t i r du 31 d é c e m b r e 1878, 

« se fera-dans la mesure et au moyen des sommes don t la 

« s o c i é t é pour ra disposer à la fin de chaque exercice, 

« sans c o m p r o m e t t r e l ' e x é c u t i o n de ses t ravaux et a p r è s 

« a v o i r a s s u r é le payement d ' i n t é r ê t de ses dettes. Les 

« sommes d i spon ib le s seront r é p a r t i e s entre les por teurs 

<t d ' ob l iga t ions par voie de t i rage au sort et en tenant 

« compte de l'ordre des é c h é a n c e s . » 

B o u r d e a u d h u y , po r t eu r de 49 ob l iga t i ons é m i s e s par la 

s o c i é t é et payables en 1878 et en 1879, l 'assigna en r e m 

boursement , se fondant sur ce que la s o c i é t é avai t enf re in t 

les cond i t i ons de l ' a r r angemen t , soit en r emboursan t des 

ob l iga t a i r e s qui n'y avaient pas a d h é r é , soi t en payant , 

sans t i rage au sort et sans é g a r d a l 'ordre des é c h é a n c e s , 

une pa r t i e des c r é a n c i e r s a d h é r e n t s . 

La s o c i é t é r é p o n d a i t que l ' a r rangement in te rvenu l u i 

accorda i t terme pour le payement r é c l a m é . 

Par j u g e m e n t du 13 j u i n 1881, le t r i b u n a l de p r e m i è r e 

instance de B r u x e l l e s donna gain de cause au demandeu r . 

Appel par la s o c i é t é . 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l est constant que la soc ié té appe

lante a r e m b o u r s é , sans tenir compte de l'ordre des é c h é a n c e s 

et sans p r o c é d e r à aurun tirage au sort, certains c r é a n c i e r s por

teurs d'obligations aux é c h é a n c e s de 1878 à 1879, qui n'avaient 

pas a d h é r é au contrat d'atermoiement consenti par l ' i n t i m é : 

« Attendu que ce fait seul constitue une violation des condi

tions essentielles du dit contrat tel qu' i l a é té formulé par l'es

tampille a p p o s é e sur les titres des a d h é r e n t s ; 

« Attendu en effet qu'i l y est s t i p u l é que c< toutes les sommes 

« dont la soc i é t é pourrait disposer à la fin de chaque exercice, 

« sans compromettre l ' exécu t ion de ses travaux et a p r è s avoir 

« a s s u r é le payement d ' in té rê t de ses dettes, seraient r é p a r t i e s 

« entre les porteurs d'obligations par vote de tirage au so i t ; » 

« Attendu que les expressions porteurs d'obligations embras

sent par leur g é n é r a l i t é m ê m e les obligataires dissidents aussi 

bien que les a d h é r e n t s ; 

« Attendu, d'autre part, que les p r é l è v e m e n t s que la soc ié t é 

serait a u t o r i s é e à faire sur son capital disponible, ont été stricte

ment l i m i t é s sans la moindre é q u i v o q u e possible; 

« Que si la soc i é t é a voulu y comprendre, comme elle le p r é 

tend, toutes les sommes devant servir aux remboursements indis

pensables pour év i t e r sa faill i te, c 'é ta i t à elle à s'en expliquer 

clairement, puisque l'arrangement a é l é conclu sur son init ia

tive, dans son in té rê t exclusif et suivant la formule q u ' e l l e - m ê m e 

a t r acée ; 

« Attendu d'ailleurs qu'on ne peut faci'cmcnt admettre qu'un 

obligataire renoncerait au droit de poursuivre le remboursement 

de sa c r é a n c e exigible, tout en permettant a son d é b i t e u r , me

n a c é d'une fai l l i te , de payer tous les c r é a n c i e r s qui ne consenti

raient pas à un pareil engagement; qu'en agissant ainsi, i l accep

terait un sacrifice sans compensation ; 

« Attendu que vainement la s o c i é t é appelante cherche 'a tirer 

argument d'une circulaire qu'elle a fait i n s é r e r dans les journaux, 
sous la date du 23 janvier 1877, c l qu i , suivant elle, p r é c i s a i t la 
por tée des conventions p o s t é r i e u r e s ; 

« Attendu qu'en r è g l e g é n é r a l e , c'est dans les actes m ê m e s 
qui ont s p é c i a l e m e n t formulé les clauses d'une convention, qu' i l 
faut cherelp'i' l ' in te rpré ta t ion de la volonté commune des parties 
contractantes ; 

« Attendu que cette r èg le s'impose d'autant plus dans l ' e s p è c e , 
que rien ne d é m o n t r e , et que l ' i n t imé conteste, qu ' i l aurait eu 
connaissance de l'avis dont s'agit; 

« Attendu, au surplus, que les termes de l'arrangement pro
posé le 23 janvier 1877, loin d'appuyer la l l i è s c de la s o c i é t é 
appelante, en démon t r en t au contraire le non-fondement; 

« Qu'en effet, la clause van tée énonce simplement « que les 
« i n t é r ê t s des obligations, les payements à faire a la Banque de 
« Belgique et les sommes n é c e s s a i r e s à la marche de la soc ié té 
« seraient c o n s i d é r é s comme charges pour fixer le capital dispo-
« niblc, dont la moi t ié devait ê t re employée , au remboursement 
« d'un prêt de 6 millions et l'autre moi t ié au remboursement 
« des obligataires ; » 

« Que celte formule vague et g é n é r a l e , sommes nécessaires à 
la marche de la société, n'apprend rien par e l l e - m ê m e sur le sort 
rése : veaux c r é a n c i e r s qui refuseraient l 'arrangement, tandis 
qiiC r é m u n é r a t i o n des divers payements qui devaient ê t re d é d u i t s 
comme charges, impliquait n é c e s s a i r e m e n t qu'aucun autre p ré l è 
vement ne serait l'ait pour servir au remboursement des obliga
taires dissidents ; 

« Attendu que vainement encore on objecte à la partie i n t i 
m é e qu'elle a, jusqu'au 31 d é c e m b r e 1880, r eçu sans protestation 
le payement des in té rê t s rie ses titres et qu'elle a ainsi tacitement 
accep té la situation c r é é e j u s q u e - l à ; 

« Que par cela m ê m e que ces in té rê t s lui é t a i en t dus dans 
toutes les h y p o t h è s e s , le l'ail seul de les avoir touchés ne saurait 
ê t re i n t e rp ré t é comme une adhés ion aux opé ra t ions de la s o c i é t é , 
ni comme une renonciation au droit de poursuivre le capital 
exigible, sans nouveau dé la i ; 

« Attendu que si , nonobstant les c o n s i d é r a t i o n s qui p r é c è d e n t , 
l'on pouvait admettre que la socié té appelante é ta i t r é e l l e m e n t 
en droit de rembourser par p r iv i l ège les obligations dissidentes, 
elle devrait encore ê t re d é c l a r é e d é c h u e du b é n é l i c e du terme 
qui lui a été a c c o r d é , pour avoir r e m b o u r s é certains obligataires 
a d h é r e n t s sans s'assujettir au mode de répar t i t ion formellement 
s t i p u l é dans le contrat d'atermoiement; 

« Attendu eu cllet qu ' i l conste des documents de la cause que 
sur les 7 mil l ions, formant le montant des obligations de 
l ' é chéance de 1878, 4,210,500 IV. é ta ien t r e m b o u r s é e à la date 
du 3t décembre , 1880 sans aucun tirage au sort, taudis que 
les obligations dissidentes de la m ê m e é c h é a n c e ne r e p r é s e n 
taient qu'une somme de 970,500 fr, ; qu'i l s'ensuit donc, qu'une 
somme de 3,270,000 fr. a é té i n d û m e n t p a y é e au p r é j u d i c e de la 
partie i n t i m é e ; 

« Attendu que m ê m e en d é d u i s a n t de ce chiffre les obligations 
de la Banque de Belgique, soit 3,181,500 l r . , que la soc ié t é de 
construction prétend avoir r e t i r ées provisoirement, i l resterait 
encore 88,500 francs dont le remboursement ne saurait ê tre 
justifie; ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, entendu 
51. l'avocat g é n é r a l VAN SCIIOOR en son avis conforme', donne acte 
aux punies de ce qui; l'instance a été reprise par le cura
teur à la faillite Bourdeaiidliuy ; et faisant droit sur l'appel, le 
met à n é a u t ; condamne la soc ié té appelante aux d é p e n s d'ap
pel . . . » (Du 18 mir-, 1882. — Plaid. M .M 0 8 DE BO, UEMEUR et 
EDMOND PICARD.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Troisième chambre. — Présidence de SI. Molle. 

26 avr i l 1882. 

AGENCE GÉNÉRALE. — CESSION. — CONTRAT SUI GENERES. 

La convention pur laquelle l'agent général d'une maison de vins 
cède une partie de celle agence ne constitue pas un mandat, 
mais un contrat synallagmalique dans lequel les parties ont 
l'une et l'autre des obligations principales et réciproques. 

Le cessionnaire peut bien établir des agents locaux particuliers, 
mais il ne peut transmettre à son tour son agence sans t'as-
sentiment du cédant. 

(BAUDUIN C, CLÉMENT ET VANHOSSUM.) 

Le tribunal de commerce d'Anvers avait rendu, le 
30 décembre 1881, le jugement suivant : 



JUGEMENT. — « Vu l'exploit e n r e g i s t r é du 2 9 novembre 1 8 * 1 , 
prononçant par défaut la r é s i l i a t i o n au profit de C lémen t et Van 
Bossnm d'une convention d'agence faite par eux avec Bau l o i n ; 

« Vu l 'exploit e n r e g i s t r é du 9 d é c e m b r e 4 8 8 1 par lequel l î a u -
duin fait opposition au susdit jugement ; 

« Attendu que par convention verbale du 1 7 janvier 1 8 8 0 , les 

défendeurs sur opposition ont donné au demandeur l'agence 

g é n é r a l e de la vente du vin de Champagne de la maison Heid-

sick et C e pour la Hollande et les Indes n é e r l a n d a i s e s ; 

« Attendu que, sans l'assentiment des d é f e n d e u r s , l'opposant 

a transmis son agence g é n é r a l e à la firme bull et C c , a Kra-

linsen; qu' i l r e c o n n a î t avoir d i s t r i b u é une circulaire dans laquelle 

i l annonce qu ' i l a c é d é à Bull et C e toute la gestion et l 'admi

nistration de son agence, et i l engage ses clients a remettre désor 

mais tous leurs ordres à l'adresse de Bull et (>'; que ces der

niers annoncent de leur côté qu'ils soigneront avec la plus 

grande exactitude les i n t é r ê t s qui leur sont c o n f i é s ; 

« Qu'en exécu t ion de celte convention Bull et C", signant par 
procuration de Bauduin, s'adressent directement aux dé fendeur s 
pour transmettre les ordres d'achat et prient ces derniers de 
c réd i te r Bull et C e de la commission s t i p u l é e ; 

« Attendu que les dé fendeu r s pro tes tè ren t i m m é d i a t e m e n t par 
annonce dans les journaux contre ces faits, et que Bauduin 
répondi t par la m ô m e voie des journaux qu' i l n'avait pas c é d é 
l'agence, mais avait simplement donné sa procuration à Bull 
et C e, en conservant toute la r e s p o n s a b i l i t é de l'agence v i s - à - v i s 
des dé fendeurs : 

« Attendu que l'opposant n'avait pas le droit d'agir comme 
i l l'a fait; que la convention qui lui donnait l'agence g é n é r a l e 
pour la Hollande et les Indes n é e r l a n d a i s e s , a un c a r a c t è r e 
essentiellement personnel : une agence de ce genre est conférée 
en cons idé ra t ion du c a r a c t è r e personnel, de la situation sociale et 
commerciale de l'agent, de son ac t iv i t é , de son aptitude, etc. ; 
un agent g é n é r a l peut, i l est vrai , é l a b l i r d e s agents particuliers, 
locaux, qui correspondent avec l u i , lui remettent les ordres de 
leurs clients, mais i l reste le chef de la gestion, i l donne ses 
soins à l'affaire, i l paye de sa personne et i l ne peut transmettre 
à un individu quelconque le soin des in té rê t s qui lui ont é té 
confiés par les d é f e n d e u r s ; 

« Attendu qu ' i l importe peu que les cessionnaires Bull et C e 

signent par procuration de Bauduin ou en leur propre nom, que 

le résu l ta t est absolument identique dans le cas p r é s e n t ; 

« Attendu que c'est donc à bon droit que le jugement s u s v i s é 
a p rononcé contre Bauduin la rés i l i a t ion de la convention 
d'agence ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , statuant sur l'opposition de 
Bauduin, la d é c l a r e non fondée . . . » (f)u 3 0 d é c e m b r e 1 8 8 1 . 
Plaid. M M " VAN ZUYLEN C. WOUTERS.) 

Sur appel, la Cour a s ta tué comme suit : 

ARRÊT. — « Attendu que si les i n t i m é s ont pu remettre à l'ap

pelant une partie de leur agence g é n é r a l e pour la vente du vin 

de Champagne, c'est que suivant to i l e vraisemblance ils t ra i 

taient ainsi avec l'assentiment de la dite maison; 

« Que l'appelant n'est donc pas fondé à taire un argument de 

celte convention pour conclure qu'i l avait le droi l de céde r à 

son tour, contre le g r é des i n t i m é s , l'agence que ceux-ci lui 

avaient confiée ; 

« Attendu que la convention verbale intervenue entre les 

in t imés et l'appelant ne constitue pas un mandat, mais un con

trat synallagmatique dans lequel les parties oui l'une et l'autre 

des obligations principales et r é c i p r o q u e s ; 

« Que l'appelant est si peu un mandataire qu' i l est d é b i t e u r 

direct en vertu de la dite convention du pi ix des bouteilles de 

Champagne qu ' i l parvient à placer; 

« Attendu d è s lors qu ' i l ne peut ê t re question de rechercher 
si l'appelant a pu ou non substituer, mais qu' i l faut c o n s i d é r e r si 
l 'obligation qu ' i l a a s s u m é e peut ê t re a c q u i t t é e par un tiers; 

« Attendu qu ' i l s'agit d'une obligation de faire, et qu'aux 
termes de l 'article 1 2 3 7 du code c iv i l , pareille obligation ne peut 
ê t re acqu i t t ée par un tiers contre le g r é du c r é a n c i e r , lorsque ce 
dernier a i n t é r ê t à ce qu'elle soit remplie par le d é b i t e u r l u i -
m ê m e ; 

« Que le premier juge a d é m o n t r é par des c o n s i d é r a t i o n s aux
quelles la Cour se rall ie, que les i n t imés en traitant avec l'appe
lant avaient en vue les conditions s p é c i a l e s qu ' i l p résen ta i t ; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel au n é a n t ; condamne 
l'appelant aux d é p e n s des deux instances... » (Du 2 0 avril 1 8 8 2 . 
Plaid. M M " WIENER c. G. DE Ro.) 

OBSERVATIONS. — Conf., Bruxelles, 8 janvier 1877 
(BELG. JUD., 1877 , p. 1395.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

Quatrième chambre. — Présidence de M. Verstraeten, vice-prés. 

3 août 1881. 

Q U A R T I E R TRANSFORMÉ. — DROITS DES R I V E R A I N S D E L A 

V O I E P U B L I Q U E . AGGRAVATION DE S E R V I T U D E . — ÉCOU

L E M E N T DES E A U X . 

Le riverain de la voie publique n'a droil qu'aux aisances qui sont 
indispensables à l'intégrité de son bâtiment et qui sont en rap
port direct avec la rue. 

Celui qui, par lui-même ou par ses auteurs, a changé le cours 
naturel des eaux reçues sur son fonds, ne peut se plaindre de 
nouveauv changements faits par son voisin, si celui-ci prend 
sur les pur lies transformées les précautions nécessaires pour ne 
pas aggraver la servitude du fonds inférieur. 

Si un égout public est insuffisant pour recueillir les eaux qui 
viennent du fonds supérieur, les riverains de cet égout n'ont pas 
de ce chef une action contre la commune propriétaire de la voie 
publique et du fonds supérieur. La faute a été commise jiar 
la commune dans l'exercice de s: fonction administrative. 

(LEBLANC C LA VILLE DE BRUXELLES.) 

JUGEMENT. — « Attendu que le demandeur produit à l'appui 

de son action un rapport de l'expert Oultelet, d é s i g n é par ordon

nance de référé du 9 ju i l l e t 1 8 7 9 , dans lequel l'expert estime 

« que le demandeur, par le fait des travaux o p é r é s par la vi l le 

« de Bruxelles i ; l par ceux en coins d ' exécu t ion , subira, jusqu'au 

« jour où les travaux de voirie de la rue Granvellc seront ter-

« m i n é s , une perle de revenu annuel de 5 0 0 francs, dans laquelle 

« somme est comprise l ' i n d e m n i t é pour aggravation d'inonda-

« lion des caves ; » 

« Que le demandeur porte à 2 , 0 0 0 francs celle i n d e m n i t é , en 

se fondant sur ce que l 'étal des lieux cons ta té par l'experl perdure 

a p r è s la fin du bail de son locataire: 

« Allendu que le demandeur base la r e s p o n s a b i l i t é qu ' i l p r é 

tend imputer a la vi l le , sur deux ordres d ' i dées distincts el qu ' i l 

convient d'examiner s 'parement, savoir : 

« 1" Sur ce que la transformation du quartier nord-est de 
Bruxelles, dan> lequel est comprise la rue Grauvelle, a c o m p l è 
tement c h a n g é la position de cette rue ; q u i l l e n'a plus qu'un 
seul d é b o u c h é vers la ch . i i i ssée d'Ellorbeek, que beaucoup de 
maisons y ont é té d é m o l i e s , que la circulation y est devenue 
presque nulle, qu'elle se trouve en contrebas des nouvelles voies 
de communication c r é é e s dans le quartier el que, dès lors, sa 
p ropr i é t é a perdu tous les avantages dont elle jouissait et se 
trouve d é p i é c i é o d'autant; 

« 2 ° Sur ce que celte m ê m e transformation a eu pour effet de 
changer le r é g i m e des eaux, que celles-ci inondent sa p r o p r i é t é 
d'une façon permanente, soit par infi l t rat ion, soit (pie, descen
dant des luiiiieiirs voisines, elles ne trouvent pas dans la rue 
Grauvelle une issue suffisante et que la maison est par là devenue 
insalubre el inhabitable ; 

« Allendu que les rapports entre la commune, p r o p r i é t a i r e de 
la voie publique, et les p ropr i é t é s riveraines sont des rapports de 
voisinage et engendrent des droits et des obligations r é c i p r o q u e s 
qui sont r é g l é s par les principes g é n é r a u x de la loi civile sur la 
m a t i è r e et par les lois et r è g l e m e n t s s p é c i a u x , obligatoires pour 
tous les habitants de la commune; que l ' i n l é i ê l des particuliers 
est dans ces derniers s u b o r d o n n é à celui de la g é n é r a l i t é des 
citoyens el que chacun y liouvc une compensation dans les 
avantages que procure la constitution de la c i té ; 

« Attendu que la p r e m i è r e c o n s é q u e n c e de ces principes est 
que la commune, pas plus que tout autre p rop r i é t a i r e voisin, ne 
peut porter atteinte à un dro i l du riverain sans en devoir la r épa 
ration ; 

« Qu'il y a donc lieu d'examiner si , quant au n u m é r o 1° sus
v i s é , la commune a porté atteinte à un droit du demandeur; 

« Attendu que celui-ci ne pré tend pas qu'aucune atteinte 
directe ait é té por tée à son fonds; 

« Attendu, en admettant qu' i l ait obtenu pour la maison dont 
i l s'agit l'autorisation de bât i r , ce qui n'est pas é t a b l i , que la 
vil le n'aurait pas non plus v io lé le contrat qui se serait ainsi 
formé entre elle et le demandeur ; 

« Qu'en effet, ce contrat, d ' après la déf ini t ion de la cour de 
cassation, ne confère au rivera'ii d'autre droit que « de conserver 
« les aisances qui sont indispensables à l ' i n t ég r i t é de son b â l i 
ce ment et qui sont en rapport direct avec la rue, comme les 
« vues, les issues, les d é c h a r g e s , les a c c è s à la voie publique » ; 

« Que ce contrat ne garantit ni la circulal ion, ni le maintien 
du niveau des rues avoisinanlcs, ni le nombre des d é b o u c h é s 



vers d'aulres voies de communication, ni la dens i t é de la popu
lation du quartier, n i , en un mot, aucun des avantages que le 
demandeur p ré tend avoir perdus en suite de la transformation 
dont i l se plaint ; 

« Attendu que par la force des choses, les quartiers divers 

d'une grande a g g l o m é r a t i o n se transforment tous les jours, soit 

graduellement, soit par de grands travaux entrepris à la l'ois; que 

ceux qui les habitent retirent les avantages de celte transforma-

lion el en subissent les i n c o n v é n i e n t s , mais qu'i l n'appartiendrait 

pas à la commune, p r o p r i é t a i r e , de s'interdire, par un contrat 

p r ivé , les changements que sa mission administrative pourrait la 

conduire à opé re r pour le bien de tous sur le terr i lo i ie qu'elle 

administre ; 

« Que d'ailleurs, le demandeur n ' a l l è g u e m ê m e pas l'existence 

d'un semblable contrat ; 

« Attendu que son immeuble a conse rvé toutes les aisances 

qui lui auraient été garanties s'il avait eu l'autorisation de le 

bâ t i r ; que son premier grief est donc irrelevanl pour engager la 

r e s p o n s a b i l i t é de la vil le ; 

« Quant au second grief : 

« Attendu qu ' i l convient tout d'abord d'observer que ce n'est 

pas la translormation actuelle du quartier qui a c h a n g é le cours 

naturel des eaux; que celui-ci l'a été il y a longtemps par les 

travaux, les b â t i s s e s , la c réa t ion de rues, qu'y ont faits le 

demandeur ou ses auteurs, a c q u é r e u r s de l'ancienne p ropr ié té 

Granvelle ; 

« Que, dès lors, le demandeur el la ville ne se trouvent pas 

dans les rapports de l'omis in fé r ieur el s u p é r i e u r , que règ len t les 

art. G40 el suiv. du code c i v i l ; 

« Attendu que ces dispositions ne s'appliquent pas à la nappe 

d'eau souterraine dans laquelle chaque p ropr i é t a i r e du sol peut 

puiser à son g r é el au niveau de laquelle aucun d'eux ne peut 

p r é t e n d r e un droi t part iculier; 

« Attendu que, si l ' inondation dont se plaint le demandeur 

est permanente et non pas accidentelle, comme semble le croire 

l'expert, el si elle se produi lpar inf i l t ra t ion, c'est là un fait donl 

la vil le ne peut ê t re d é c l a r é e responsable, quelque influence que 

les travaux e x é c u l é s par elle aient pu avoir sur la nappe d'eau 

souterraine ; 

« Attendu qu ' i l en serait autrement si la v i l le , en faisant les 
travaux dont i l s'agit, n'avait pas a s s u r é l ' é c o u l e m e n t normal des 
eaux sur les parties t r ans fo rmées par elle el avait ainsi a g g r a v é 
la position du demandeur, en faisant descendre sur son fonds des 
eaux que la situation des lieux ne l'obligeait pas à recevoir; 

« Mais attendu que ce fait n'est ni é tabl i ni a l l é g u é ' ; 

« Que l'expert, i l est vrai , semble, sans l'affirmer, attribuer 

l 'inondation m o m e n t a n é e des caves il l ' irruption des eaux venant 

de la rue, hypo thèse que le demandeur repousse; 

« Attendu qu'en admettant cette hypo thèse , la v i l le , p r o p r i é 
taire du fonds voisin, ne pourrait encore encourir aucune res
p o n s a b i l i t é ; que, si une faute avait é té commise en ne donnant 
pas au collecteur de la rue Granvelle des dimensions suffisantes 
pour satisfaire à l ' é c o u l e m e n t des eaux venant des rues voisines, 
ce qui n'est ni é t ab l i ni a r t i c u l é , celle faute aurait é té commise 
par la ville dans sa fonction d 'au tor i t é administrative et é c h a p 
perait comme telle au con t rô le des tribunaux ; 

« Attendu que le demandeur, sans le dire positivement, 

semble pré tendre que les eaux, se déve r san t actuellement dans 

la rue Granvelle, avaient a n t é r i e u r e m e n t leur é c o u l e m e n t naturel 

vers l ' é t ang el que la v i l le , en comblant partiellement celui-ci , 

a ainsi, sans droi t , a g g r a v é la situation de son fonds; 

« Attendu que ce fait est démen t i pas tous les documents pro
duits ; 

« Qu'il r é su l t e de ceux-ci que bien au contraire, les eaux d'un 

é t a n g , voisin de l ' é t ang actuel, se d é v e r s a i e n t jadis vers la pro

pr ié té Granvelle, t r ans fo rmée par le demandeur ou ses auteurs ; 

« Que si des traces d ' é c o u l e m e n t d'eaux m é n a g è r e s du plateau 

s u p é r i e u r vers l ' é t ang ont pu exister, le demandeur n ' é t a b l i l et 

ne p ré tend aucun droit à cet é c o u l e m e n t , auquel d'ailleurs la 

maison dont i l s'agit est é t r a n g è r e et avec lequel le rapport de 

l'expert d é m o n t r e qu'elle n'est pas en communication ; 

« D'où i l suit que, si m ê m e un droit à cet é c o u l e m e n t avait pu 
ê t re prescrit par un p r o p r i é t a i r e quelconque, la suppression que 
les travaux actuels en auraient faite ne pourrait causer aucun 
dommage au demandeur, puisque la cave inondée ne contient 
aucun puisard et que la maison ne communique pas avec l ' é g o u l 
dont i l s'agit ; 

« Que cet é g o u t , du reste, a perdu sa raison d 'ê t re depuis que 

la rue Granvelle est munie d'un collecteur des t i né à recevoir les 

eaux m é n a g è r e s des maisons riveraines c l de celles du plateau 

s u p é r i e u r ; 

« Que le second grief est donc aussi peu fondé que le pre
mier : 

« Par ces molifs, le Tr ibunal , ouï en son avis conforme 
M. SERVAIS, substitut du procureur du ro i , d é c l a r e le demandeur 
mal fondé dans son action ; le condamne aux d é p e n s . . . » (Du 
3 août 1 8 8 1 . — Plaid. M M " THEYSSKNS e. HLVIVIER.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
— . » <if fc'i_i.— 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. .— Présidence de M. Vauden Pcereboom. 

3 avr i l 1882. 
FONCTIONS P U R L I Q U E S . — IMMIXTION. CONSEIL COMMUNAL. 

PRÉSIDENCE. ÉCHEVIN. BOURGMESTRE NI ABSENT NI 

EMPÊCHÉ. 

Se rend coupable d'immixtion dans les fonctions de bourgmestre, 
t'échevin qui, après que la séance du conseil communal a élé 
levée par le. bourgmestre prcsitrnt, continue néanmoins celle 
séance, sous sa propre présidence, bien qu'il ne fût pas légale
ment appelé à remplacer le bourgmestre, à raison de l'absence 
ou de l empêchement de ce dernier. 

(AERENS.) 

Aerens s'est vainement pourvu en cassation contre 
l 'arrêt de la cour de Gand, du 7 février 1882, que nous 
avons reproduit supra, p. 350. 

La Cour a rejeté le pourvoi en ces termes : 

ARRÊT. — « Sur l'unique moyen de cassation, accusant la 
violation de l 'art . Go de la loi communale el de l'art. 227 du 
code p é n a l , en ce que l ' a r rê t a t t a q u é condamne le demandeur du 
chef d ' immixt ion dans les fondions publiques, pour avoir p ré 
s idé une partie de la s é a n c e du conseil communal de Lovende-
ghem, le 1 G j u i n 1880 : 

« Attendu que des constatations de l ' a r rê t d é n o n c é , i l r é s u l t e 
que le conseil communal de Lovendegliem a été; convoqué par le 
c o l l è g e des bourgmestre et é c b e v i n s de cette commune, à 1'eftel 
de si; rendre en séan.-e le 10 j u i n 1880, dans un local do la dite 
commune, ponant le n" G3 ; que, réuni en ce lieu, sous la p r é 
sidence du bourgmestre, qui avait ouvert la s é a n c e , le conseil a 
d é l i b é r é el a d é c i d é , à la major i té de huit voix contre une, que 
ses r é u n i o n s se tiendraient d o r é n a v a n t dans un autre local ; que 
les membres du conseil, sans que la s é a n c e eût é l é l e v é e ou 
close par le bourgmestre, p ré s iden t , et bien que celui-ci , inv i t é 
par le conseil à le suivre, s'y lût formellement re fusé , se sont 
rendus, s é a n c e limante, au lieu qu ' i l venait de d é s i g n e r pour ses 
r é u n i o n s futures, et y a continue, sous la p r é s i d e n c e du deman
deur , écbev in , le premier dans l'ordre des nominat ions , la 
s é a i c e c o m m e n c é e au local n° G3; 

« Attendu qu'aux termes de l 'article G2 de la loi du 30 mars 

1836, le conseil communal est convoqué par le c o l l è g e des 

bourgmestre et é c b e v i n s ; 

u Que l ' indication du lieu de la réunion est de l'essence de la 

convocation, non seulement au point de vue de la participation 

des membres du conseil, mais aussi au point de vue de la publ i 

c i té des s é a n c e s , assurant aux d é l i b é r a t i o n s communales le con

trôle de l 'opinion pub l ique ; 

« Que, partant, le conseil convoqué dans un local d é t e r m i n é , 
où i l s'assemble el d é l i b è r e , ne poul de sa propre initiative 
transporter ailleurs la s é a n c e ; 

« Attendu que semblable d é p l a c e m e n t est surtout interdi t 

lorsque, comme dans l ' e s p è c e , i l s 'opère au m é p r i s de la l é g i 

time au to r i t é du bourgmestre, p r é s iden t , et au m é p r i s des 

droits non moins l é g i t i m e s de deux membres du conseil ab

sents, mais c o n v o q u é s là où la s é a n c e s ' é t a i l ouverte, el q u i , 

s'ils se fussent rendus plus tard à la convocation, se seraient 

t rouvés dans l ' i m p o s s i b i l i t é de concourir aux travaux du conseil, 

s i é g e a n t à un aulre local, i gno ré d'eux; 

« D'où la c o n s é q u e n c e que la réun ion du conseil communal 

de Lovendegliem, du 16 j u i n 1880, au lieu de ses s é a n c e s futures, 

constitue une violation flagrante de la l o i ; 

« Attendu que, suivant les a r l . 65 e l 107 de la loi p réc i t ée 

de 1836, le bourgmestre p r é s i d e les s é a n c e s du conseil commu-



nal et qu ' i l ne peut ê i r e r e m p l a c é dans ces fondions par l ' é c h e -

v in , le premier dans l 'ordre des nominations, qu'en cas d'ab

sence ou d ' e m p ê c h e m e n t ; 

« Attendu qu ' à cel é g a r d l ' a r rê t a l l a q u é constate que lorsque 

Aereus a e x e r c é les fonctions de bourgmestre, celui-ci n ' é t a i t ni 

absent, ni e m p ê c h é , el que le demandeur ne peut, sous ce rap

port, invoquer sa bonne foi , puisqu'il n'ignorait pas que le bourg

mestre p r é s ida i t alors la seule r éun ion à laquelle le conseil avait 

été convoqué ; 

« Attendu qu'en vain Aerens objecte qu' i l n ' é ta i t pas le juge 

de la r é g u l a r i t é de la r éun ion par lui p r é s i d é e , puisqu'il a con

couru à l'acte i l l é g a l auquel il a môme pris une part p r é p o n d é 

rante; que, d'ailleurs, l'absence de bonne foi dans le chef du 

demandeur est chose souverainement j u g é e par l ' a r r ê t de la cour 

de Gand; 

« Attendu que, sans doute, i l ne faut pas confondre l 'usurpa

tion de fonctions publiques et le cas du fonctionnaire q u i , dans 

l'exercice de ses fonctions, accomplit un acte e x c é d a n t sa com

pétence ; qu'en effet, ce fonctionnaire, bien qu ' i l ait franchi la 

limite dans laquelle son action est restreinte, n'a agi qu'en vertu 

des fonctions dont i l é ta i t r é e l l e m e n t investi, sans avoir u s u r p é 

ni un l i t re , ni une q u a l i t é qu'i l n'avail pas, mais que Ici n'est 

pas le cas du p rocès ; 

« Que si , à la v é r i t é , l ' é c h ev i n , le premier en rang, peut ê t re 

appe lé à la p r é s i d e n c e du conseil, comme peuvent y ê t re appe

l é s , à son défaut , les autres é c h e v i n s et, à défaut de ceux-ci, les 

conseillers e u x - m ê m e s , ce n'est là qu'une expectative, soumise 

à une é v e n t u a l i t é donl la réa l i sa t ion seule confère un l i t re à 

l ' é c h e v i n ; qu'aussi longtemps que cette é v e n t u a l i t é ne s'est pas 

accomplie, i l n'a pas plus de titre qu'un simple particulier à 

l'exercice des fonctions de bourgmestre ; 

« Attendu qu'une théor ie contraire serait de nature à jeler le 

d é s o r d r e c l l'anarchie au sein des administrations communales 

et à compromettre de la façon la plus fâcheuse les i n t é r ê t s so

ciaux confiés à leur garde ; 

« Que dès lors la q u a l i t é d 'échevin qu'avait le demandeur ne 

saurait le soustraire à la r é p r e s s i o n ; 

« Attendu que de ces c o n s i d é r a t i o n s i l suit que la cour d'ap

pel de Gand, en condamnant Aerens pour s ' ê t re i m m i s c é dans 

les fonctions de bourgmestre, n'a contrevenu à aucune loi ; 

« Attendu, au surplus, que toutes les f o r m a l i t é s , soit substan

tielles, soit prescrites à peine de n u l l i t é , ont é té remplies; 

« Par ces mot i f s , la Cour, ouï M . le conseiller HYNDE-

RICK en son rapport et sur les conclusions de M . FAIDER, pro

cureur g é n é r a l , rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux 

f r a i s . . / » (Du 3 avril 1882.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M . Vaurien Peerebooin. 

1 e r octobre 1881. 

GARDE CIVIQUE. — CONSEIL DE DISCIPLINE. — PRÉSIDENCE. 

JUGE DE PAIX EMPÊCHÉ. — CONSTATATION. — PEINE SUB-

SIDIAIRE. — RÉCIDIVE. — DURÉE. 

Si le juge de paix et ses suppléants sent empêchés de présider le 
conseil de discipline, c'est un major qui le remplace. Ce dernier, 
tenant de la loi la mission de remplacer te juge de paix et ses 
suppléants, il est inutile que la feuille, d'audience mentionne 
l'absence du magistrat, qui doit être présumé, dans ce cas, léga
lement empêché. 

En matière de garde civique, la disposition de la loi qui permet de 
doubler l'emprisonnement et l'amende en cas de récidive, ne 
s'applique qu'à la peine principale et non à l'emprisonnement 
subsidiaire, prononcé pour le cas de non-payement de l'amende. 

(LIÉNART.) 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, d é d u i t de ce que le conseil 

de discipline a é té p r é s i d é par un major, sans que le jugement 

fasse mention de l ' e m p ê c h e m e n t du juge de paix ou de ses sup

p léan t s : 

« Cons idé ran t que, suivant l 'art . 93 de la loi du 13 ju i l l e t 

18S3, le conseil de discipline est p r é s i d é par un juge de paix ou, 

à son défaut , par un major ; que ce dernier tient donc de la loi 

la mission de remplacer le juge de paix ou ses s u p p l é a n t s , le cas 

é c h é a n t ; que, par cela m ê m e qu'un major p r é s i d e le conseil, le 

magistrat, auquel la p r é s i d e n c e appartient de droi t , doit ê t re 

réputé l é g a l e m e n t e m p ê c h é ; qu'aucun texte de loi n'exige que la 

feuille d'audience ou le jugement fasse mention de cet e m p ê c h e 
ment et qu ' i l n'est nullement é tabl i que le demandeur ait é l e v é 
une r é c l a m a t i o n quelconque du chef de l'absence du juge de 
paix et ait ainsi p l a c é le conseil dans la n é c e s s i t é de justifier sa 
composition ; 

« Que ce moyen n'est donc pas fondé ; 

« Mais sur le second moyen, dédu i t de la violation des art. 93, 

§ 3, et 100 des lois du 8 mai 1848 el du 13 ju i l l e t 1853, en ce 

que le conseil de discipline a p r o n o n c é une peine de dix jours 

d'emprisonnement subsidiaire : 

« Cons idé ran t qu'aux termes de l 'art . 100, § 3, de la loi du 

8 mai 1848, chaque fois que le conseil prononce une peine p é c u 

niaire, i l e.-t tenu de prononcer subsidiaircment, pour le cas de 

non-payement dans le dé l a i fixé par le jugement, l 'emprisonne

ment m e n t i o n n é au n° 3 de l 'art. 93 de la m ê m e l o i ; 

« Cons idé ran t que le maximum de la peine subsidiaire est 

ainsi l i m i t é d'une m a n i è r e formelle à cinq jours ; que les lois 

p é n a l e s é l a n t de stricto i n t e r p r é t a t i o n , ce maximum ne peut ê t re 

a u g m e n t é , à moins qu'une disposition s p é c i a l e ne l'autorise ; 

« Cons idéran t que, si l 'art. 93 préc i t é permet de doubler l'em

prisonnement el l'amende en cas de r é c i d i v e , celte disposition 

ne s'applique qu'aux peines principales, dont i l est fait mention 

au m ê m e article, el nullement à l'emprisonnement subsidiaire 

d é t e r m i n é par l'art. 100 ; 

« Cons idé ran t qu'en condamnant le demandeur à un empri

sonnement subsidiaire de dix jours pour cause de r é c i d i v e , la 

déc i s i on a t t a q u é e a contrevenu aux dispositions c i t ée s à l'appui 

du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï 1U. le conseiller LENAERTS en 

son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIEI.E, 

premier avocat g é n é r a l , casse le jugement p rononcé par le con

seil de discipline dé la garde civique de Tournai contre le deman

deur, le 27 j u i n 1881, en tant qu' i l l'a c o n d a m n é à un empri

sonnement subsidiaire de dix j o u r s ; renvoie la cause devant le 

m ê m e conseil c o m p o s é d'autres juges, pour l'aire application de 

la peine subsidiaire... » (Du 1 e r octobre 1881.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Cinquième chambre. — Présidence de M. u . casier. 

27 juillet 1881. 

CONCUSSION. — DIRECTEUR DE MINQUE. FONCTIONNAIRE. 

DÉFAUT DE SERMENT.—SERVICE PUBLIC. 

Le préposé par le conseil communal à la minque d'une ville, est 
chargé d'un service publie, 

l'eu importe qu'il n'ait pas prêté entre les mains du bourgmestre 
le serment prescrit, s'il est entré en fonctions et a ainsi exercé 
le service public. 

Il se rend coupable de concussion en percevant des droits qu'il 
suit nè:re pas dus. 

(BACKX C. I.E MINISTÈRE PUBLIC.) 

Des poursuites du chef de concussion, ayant été d i r i 
g é e s contre Dackx, directeur de la minque aux poissons à 
Anvers, à la suite d'une plainte de l'administration com
munale, aboutirent à la condamnation du prévenu à plus 
de quatre-vingts peines distinctes de huit jours de prison 
et de 26 fr. d'amende. 

Sur l'appel du p révenu , la cour d'appel de Bruxelles ne 
cons idé ra comme é tab l i s que vingt el un faits et statua, 
dans les termes suivants, sur les moyens de droit proposés 
par le prévenu : 

ARRÊT. — « . . . Attendu que le p r é v e n u a donc commis aux 

l ieu, date et dans les circonstances i n d i q u é s par le jugement 

dont appel, vingt el un dé l i t s de concussion, pour, é t an t direc

teur de la minque communale d'Anvers el comme tel c h a r g é 

d'un service public, avoir perçu ou avoir o r d o n n é de percevoir, 

pour deniers ou i n t é r ê t s , des sommes qu' i l savait ne pas ê t re 

dues; 

« Attendu que vainement le p révenu soutient que, comme 

directeur de la minque communale d'Anvers, i l n ' é ta i t pas c h a r g é 

d'un service public ; 

« Atlendu que, si l 'article 2 de la loi du 15 mai 1870 con

sacre la l ibe r t é de la vente du poisson et rend l'usage des min-

ques purement facultatif, i l n'en est pas moins vrai que les 

pouvoirs communaux, en conlinuant l 'exploitation de ces é l a -



blissements, n'agissent pas à litre d'administration du domaine 
p r ivé de la commune; que leur intervention s'explique par des 
c o n s i d é r a t i o n s d ' in té rê t g é n é r a l ; que notamment elle garantit 
les consommateurs contre des déb i t s nuisibles à la s a n t é pub l i 
que et peut p r é v e n i r des perceptions e x a g é r é e s et i n s p i r é e s par 
des mobiles de pure s p é c u l a t i o n ; 

« Que, dès lors, le p révenu , comme préposé par le conseil 
communal à la direction de la minque de la vil le d'Anvers, é ta i t 
c h a r g é d'un service public, el que s'il n'a pas p rê t é , enlre les 
mains du bourgmestre, le serment prescrit par l 'article 1 4 du 
r è g l e m e n t du 9 d é c e m b r e 1 8 4 2 , i l n'en est pas moins e n t r é en 
fonctions el a ainsi e x e r c é le service public prévu en l 'article 2 4 3 
du code pénal ; 

« Attendu qu'en recouvrant a u p r è s des acheteurs le prix des 
adjudications, le p révenu agissait dans l'exercice de ses fonc
t ions; qu'aux termes du r è g l e m e n t susdit, une de ses missions 
é ta i t p r é c i s é m e n t do lcn : r la c o m p t a b i l i t é des ventes publiques, 
d é p a v e r i m m é d i a t e m e n t les vendeurs, el d'encaisser, avec ou 
sans c r éd i t , le prix dû par les acheteurs ; 

« Que, d'un autre cô té , le mol deniers m e n t i o n n é en l 'ar
ticle 2 4 3 du code péna l comprend les sommes que le p révenu 
avait ainsi a recouvrer et dont un t a n t i è m e de 6 1/2 p. c. é ta i t 
répar t i entre la vil le et le personnel de la minque à litre de 
salaire, sommes qu'aux termes du r è g l e m e n t i l ne pouvait majo
rer que des in té rê t s à raison de 5 p. e. l 'an, pour tous c r é d i t s au 
de là de huit jours ; 

« Attendu qu'en admettant m ê m e gralnilement que la l iqu i 
dation de ces i n t é r ê t s , pour des c r é d i t s a c c o r d é s aux risques el 
p é r i l s du directeur, ne fussent plus qu'une opéra t ion p r ivée 
entre celui-ci el les acheteurs, ce n'est pas à cela que se r é d u i 
sent les faits cons ta tés à charge du p révenu ; 

« Que c'est dans la perception m ê m e du montant des adjudi

cations, perceptions qu' i l avait, comme directeur investi d'un 

mandai public, la mission d'effectuer, qu ' i l a d é p a s s é le mon

tant de ce qui é ta i t r é e l l e m e n t dû et qu ' i l a d é g u i s é , à son 

profi l , sous des majorations trompeuses du prix d'achat de cer

tains lots, dos sommes qui ne lui revenaient à aucun ti tre, d é g u i 

sement qui exclut surabondamment sa bonne fo i ; 

« Attendu que les seuls é l é m e n t s de preuve recueillis par 

l ' instruction ne constatent pas que le chiffre minime des aulres 

perceptions admises comme indues par le premier juge el rela

tives à d'autres acheteurs de poisson, ait é té r é e l l e m e n t supé 

rieur à ce qui pouvait ê t re dû , à titre d ' i n l é r ê l s , au p révenu par 

chacun de ces acheteurs; 

« Attendu que les faits dé jà é c a r t é s par le premier juge n'ont 

pas été é t a b l i s devant la cour; 

« Attendu que les circonstances a t t é n u â m e s r e l e v é e s par le 

premier juge en faveur du prévenu existent r é e l l e m e n t dans la 

cause, mais que la distinction faite par le premier juge, au p i i n l 

de vue de la fixation de la peine, entre la p r e m i è r e perception 

d é l i c t u e u s e et les suivantes, n'est pas j u s t i f i é e ; 

« P a r é e s motifs, la Cour met à n é a n i le jugement dont appel; 

disposant à nouveau et vu les articles v i s é s et reproduits audit 

jugement, condamne le prévenu Backx, Pierre-Joseph, du chef 

de vingt et un d é l i t s de concussion, à vingt et une peines d'em

prisonnement de trois jours et à vingt et une amendes de 20 fr. ; 

« D i l qu ' à défaut de payement dans le d é l a i lésral, chacune de 

ces amendes pourra ê t re r e m p l a c é e par un emprisonnement de 

trois jours ; 

« Condamne le p révenu aux d é p e n s de p r e m i è r e instance ; 

« L'acquitte du surplus de la p r é v e n t i o n . . . » (Du 2 7 ju i l l e t 

1 8 8 1 . — P l a i d . M 6 VICTOR JACOBS.) 

Le prévenu s'est pourvu en cassation contre cet a r rê t . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Cinquième chambre. — Présidence de M. Joly. 

17 mars 1882 

PROCÉDURE CORRECTIONNELLE. PREUVE TESTIMONIALE. 

REPROCHE. — ART. 16 DE LA LOI DU 17 AVRIL 1878. 

La loi du 1 7 avril 1 8 7 8 ne déroge vas aux règles travées par le 
code d'instruction criminelle, en ce gui concerne l'audition des 
témoins; elle n'a pas étendu à la procédure répressive les dispo
sitions relatives aux reproches en matière d'enquête civile. 

Est suspensif l'appel interjeté du jugement correctionnel qui 
rejette le reproche. 

Il y a lieu à évocation par la cour qui réforme ce jugement. 

(l.E MINISTÈRE PUBLIC C. PILETTE.) 

ARRÊT. — « En ce qui concerne l'appel du jugement du 
1 1 j u i n 1 8 8 1 , qui rejette le reproche a r t i c u l é contre le témoin 
Rockmans : 

« Attendu que les jur idict ions civile el cr iminelle é l a n t d'un 
ordre différent , ayant chacune sa nature et sa fin s p é c i a l e , 
doivent rester soumises aux r è g l e s p a r t i c u l i è r e s qui leur sont 
propres, à moins de dé roga t ion formelle à cet é g a r d ; 

« Attendu que l'article 1 6 de la loi du 1 7 avri l 1 8 7 8 ne d é r o g e 
à la r è g l e inscrite dans l'article 1 8 9 du code d'instruction c r imi 
nelle, que pour le cas où l 'infraction se rattache à l ' exécu l i on 
d'un contrat dont l'existence est d é n i é e ; 

« Qu'il se borne à prescrire, en m a t i è r e r é p r e s s i v e , l'observa
tion des r è g l e s p a r t i c u l i è r e s concernant la preuve en m a t i è r e 
civile, r è g l e s que les tribunaux civils sont tenus d'observer dans 
tous les ras où ils sont a p p e l é s à statuer sur des questions p ré 
judicielles ; 

« Qu'il en r é s u l t e que le contrat qui n'est qu'un acte c i v i l , 
doit ê t re p rouvé , lorsqu'il est d é n i é , d ' ap rè s les r è g l e s communes 
à tous les contrats, landis que le d é l i t , qui n'est pas dans le 
conlral , mais dans sa violation, est susceptible de toute e s p è c e 
de preuve ; 

« Attendu que ni de l ' exposé des motifs de la loi du 1 7 avril 
1 8 7 8 , ni de sa discussion, ni du texte de l 'article 1 6 , l 'on ne 
peut induire que le l é g i s l a t e u r aurait voulu introduire une 
modification quelconque aux r è g l e s t r a c é e s par l 'article 1 5 6 du 
code d'instruction criminelle pour l 'audition des t é m o i n s , ou 
qu ' i l aurait entendu é t e n d r e à la p r o c é d u r e cr iminelle les dispo
sitions relatives aux reproches, en m a t i è r e d ' e n q u ê t e s civiles, 
de l'article 2 8 3 du code de p r o c é d u r e civile ; 

« Par ces motifs el ceux du premier juge, la Cour d é c l a r e le 
prévenu non fondé dans son appel ; 

« En ce qui concerne l'appel du jugement du 2 ju i l l e t 1 8 8 1 , 

appel fondé sur ce que le p révenu n'a pas é té r é g u l i è r e m e n t 

c i té el sur ce qu' i l a é té p a s s é oulre au jugement avant que 

l'appel in ter je té du jugement du 1 1 j u i n p r éc i t é n'ait é l é v idé : 

« Quant à ce dernier moyen : 

« Attendu que le jugement du 1 1 j u i n est déf in i t i f par rapport 

à la difficulté incidente sur laquelle i l a p rononcé et q u ' i l pou

vait, par suite, ê t re i m m é d i a t e m e n t dé fé ré à la cour ; 

« Attendu qu'en passant outre à l ' instruction de la cause, 
nonobstant l'appel i n t e r j e t é , le premier juge a m é c o n n u la 
disposition de l 'article 1 9 9 du code d'instruction cr iminel le ; 

« Attendu qu' i l devient, par suite, inut i le de s'occuper du 

premier moyen proposé par le p r é v e n u à l 'appui de ce m ê m e 

appel ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droi t sur l'appel du juge 

ment du 2 ju i l le t 1 8 8 1 , met à néant ledit jugement ; é m e n d a n t et 

évoquan t con fo rmémen t à l 'article 2 1 5 du code d'instruction 

cr iminel le , fixe la cause au 1 4 avril pour y ê t re s l a l u é au fond ; 

condamne le p révenu aux frais mo t ivé s par son appel du 

1 1 j u i n 1 8 8 1 , le surplus des frais à charge de l 'Etat. . . » (Du 

1 7 mars 1 8 8 2 . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

cinquième chambre. — Présidence de M. jo ly . 

24 mars 1882. 

PROCÉDURE CORRECTIONNELLE. — PREUVE TESTIMONIALE. 

FAUX SERMENT. — ART. 10 DE LA LOI DU 17 AVRIL 1878. 

Le ministère public est recevable à prouver par témoins la faus
seté d'un serment litisdécisoire, alors même qu'il a été prêté à 
l'occasion d'une contestation civile dont l'importance est supé
rieure à 1 5 0 francs. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. ÉPOUSE DE WINTER.) 

ARRÊT. — « Attendu que les crimes et d é l i t s peuvent ê t r e é t a 

blis par tous moyens de droi t et s p é c i a l e m e n t par t é m o i n s 

(art. 1 8 9 du code d'inst. cr .) ; 

« Attendu que l'article 1 6 de la loi du 1 7 avril 1 8 7 8 ne d é r o g e 

à celle r è g l e que dans le cas où l 'infraction se rattache à l ' exé

cution d'un conlral dont l'existence est d é n i é e ou donl l ' inler-

p r é i a i i o n est c o n t e s l é e ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'article 1 3 5 8 du code c i v i l , le 

serment d é c i s o i r e peut ê l r e déféré sur quelque e s p è c e de con-

leslation que ce soit ; 

« Qu'il importe peu d è s lors de rechercher s'il s'agit d'un faux 



serment déféré au sujet de l'existence d'un contrat de dépôt 
volontaire ou d'un prêt ; 

« Attendu que l'article 4 3 6 3 du m ê m e code ne permet pas à 
celui qui a défé ré le serment d'en a l l é g u e r la fausseté et que ses 
intérêts civils restent dé f in i t ivement r é g l é s par la prestation du 
serment ; 

« Attendu qu ' i l ne s'agit pas dans la p r é s e n t e instance d'ar
river à la preuve par la voie testimoniale, de l'existence du con
trat de prêt ou de dépôt , dont l'existence a é té d é n i é e sous la foi 
du serment, par la p r é v e n u e , cl de fournir par cela m ô m e indi
rectement an plaignant un mode de preuve interdit par la loi 
(mode de preuve que l'art. 4 6 préc i t é a eu pour l iut de p r é 
venir), mais d ' é t a b l i r , con fo rmémen t à l'article 4 8 9 du code 
d ' insl .cr . , l'existence du dé l i t i m p u t é à la p r é v e n u e ; 

« Au fond : 

« Attendu que le fait i m p u t é à la p r é v e n u e est res té é tab l i 
devant la cour et que la peine p rononcée est p ropor t ionnée à la 
grav i t é de l ' infraction ; 

« Par ces motifs, la Cour d é c l a r e le m i n i s t è r e public rede
vable dans son action; et statuant au fond, met à né .ml l'appel de 
la p révenue , la condamne aux d é p e n s de cet appel.. . » (L)u 
2 4 mars 4 8 8 2 . ) 

I l y a pourvoi en cassation. 

OBSERVATIONS.—VoirBruxelles, 3 août 1878 (I)ELG. JUD., 

1878, p. 1054); cass. belge, 6 septembre 1878 (BELG. Jun., 

1878, p. 1168); Gand, 9 novembre 1880 (BKI.G. Jeu., 1 8 8 1 , 

p. 143.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES. 

présidence de n i . van Moorsel, vice-président. 

16 f é v r i e r 1882. 

COMMISSION MÉDICALE. — DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. 

AUTORITÉ. —• ART. 44ÎÎ DE CODE PÉNAL. 

La commission médicale, est une. autorité dans le sens de l'art. 445 
du code pénal. 

En conséquence, les plaintes qui lui sont adressées et qui sont sui
vies d'une ordonnance de non-lieu, peuvent constituer une calom
nie et donner lieu à répression. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC ET LA VEUVE DEBF.CKER C. BARBE LENTS, 
ÉPOUSE PIETERS.) 

Un jugement par défaut du tribunal correctionnel de 
Bruxelles avait condamné l 'épouse Pieters à trois mois 
d'emprisonnement, à 50 francs d'amende, à payer à Marie 
Verhaeghc, veuve Debecker, partie civile, une somme de 
800 francs à titre de d o m m a g e s - i n t é r ê t s et à une insertion 
du jugement dans le Journal cantonal d'Ixelles, du chef 

d'avoir, à Elterbeek ou ailleurs dans l'arrondissement, au 
cours de 1880, a d r e s s é par écr i t a l 'autori té une dénon
ciation calomnieuse à charge de Marie Verhaeghc, veuve 
Debecker. 

L 'épouse Pielers fit opposition à ce jugement. 

JUGEMENT. — « Attendu que l'opposition est r é g u l i è r e , le T r i 
bunal reçoi l la dite opposition; 

« Au fond : 

« Attendu qu ' i l r é su l t e des p i è c e s du p rocès c l de l ' instruction 
faite à l'audience, que la p r é v e n u e a a d r e s s é le T' r j u i n 1 8 8 0 , à 
messieurs les membres de la commission m é d i c a l e du Brabant, 
une lettre conçue comme suit ; 

K Je me fais un devoir, dans l ' in té rê t de l ' h u m a n i t é , de vous 
« citer certains abus qui se commettent dans la commune d'El-
« icrbcck ; i l s'agit de certaines personnes, dont je ne vous 
« citerai qu'une, attendu que c'est la principale, la n o m m é e 
« Marie Debecker, épouse Verhaeghc, qu< se l'ait passer pour 
« accoucheuse d i p l ô m é e et qui pratique journellement (liez des 
K personnes qui croient avoir a faire a une personne s é r i e u s e et 
« ayant fait des é l u d e s n é c e s s a i r e s à cet ell'el. 11 est à ma con-
« naissance que celle personne a déjà l'ait plusieurs victimes; si 
« vous dés i re / , de plus amples renseignements, veuillez vous 
« adresser à M. le docteur Vleminckx, homme 1res e x p é r i m e n t é 
« et qui joui t dans la commune d'Ellerbeek de l'estime g é n é r a l e . 

« Espéran l , Messieurs, que celte fois-ci vous userez de toute 
« votre influence pour mettre fin à ces abus, je vous prie de 
« croire à ma parfaite c o n s i d é r a t i o n . 

( S i g n é ) BARBE LENTS, é p o u s e PIETERS, 
« rue Sainle-Gertrude, 2 0 , Elterbeek. » 

« Attendu que par dépêche du 7 j u i n 4880, la commission 
m é d i c a l e provinciale du Brabant transmit celle dénonc i a t i on à 
M. le procureur du ro i , en constalanl que les fails y s i g n a l é s 
constituent une infraction aux lois qui r é g i s s e n t l'art de g u é r i r 
et en prianI ce magistrat de vouloir bien eu poursuivre la r é p r e s 
sion ; 

« Attendu qu ' à la suite des renseignements pris par M. le pro

cureur du roi a u p r è s du commissaire de police d'Etterbeek, ce 

magistral c o n s i d é r a la d é n o n c i a t i o n de Lcnis, é p o u s e Pieters, 

comme d é n u é e de loul fondement, puisqu'il r. qmi i m m é d i a t e 

ment contre celle femme une instruction .lu chef de d é n o n c i a 

tion calomnieuse ; 

« Que celle instruction abouli l au renvoi de la dite épouse 

Pieters devant le tribunal correctionnel, par ordonnance du 

2 3 mars 1 8 8 1 ; 

« Attendu que le tribunal ayant s t a t u é , par jugement du 

2 2 juil let 4 8 8 1 , que l'action publique s é r a i l suspendue j u s q u ' à 

déc i s i on de l ' . iu lo r i l é compé ten t e , une instruction fut ouverte, 

par r é q u i s i t o i r e du 2 3 ju i l l e t , contre Verhaeghc, veuve Debecker, 

du chef d'exercice i l l é g a l de l'art de g u é r i r et d'homicide par 

imprudence ; 

« Attendu que dans celle instruction, la p i é v e n u e Lenis, 

épouse Pielers, fut entendue comme témoin et inv i t ée à é n u m é r e r 

tous les faits qu'elle pouvait articuler conlre la veuve Debecker; 

» Que tous les faits s i g n a l é s par elle furent l'objet d'une instruc-

lion minutieuse, laquelle aboul i l , en laveur de la veuve Debec

ker, à une ordonnance de non-lieu, en dale du 4 novembre 4 8 8 4 ; 

« Attendu quedans cet é t a l d e l à cause, la poursuite en dénon

ciation calomnieuse conlre la femme l.enls, épouse Pieters, l'ut 

r a m e n é e devant le tribunal ; 

« Attendu que la p révenue soutient vainement que la com

mission m é d i c a l e provinciale du Brabant n'est pas une au to r i t é 

dans le sens de l'art. 4 4 5 du code péna l ; qu'en effet, si l 'art. 3 7 3 

du code pénal de 1 8 1 0 ne parle que d'officiers de justice ou de 

police administrative ou judiciaire, l 'art. 4 4 5 du code péna l 

belge emploie le terme beaucoup plus large « d ' au to r i t é » ; que 

ce mot se trouve e x p l i q u é dans le rapport p r é s e n t é par M. FoR-

GEUR au nom de la commission du S é n a t ; <•< Celle disposition, y 

« esl-il d i l , est c o n ç u e en termes plus g é n é r a u x que l 'ait . 3 7 3 du 

« code péna l actuel. On a voulu r é p r i m e r la dénonc ia t ion qui serait 

« faite à toute au to r i t é c o m p é t e n t e , et c'est pour celle raison 

« qu'on a l a i s sé de c e l é les expressions : « officiers de justice ou 

« de police administrative ou judiciaire. » Il suffit que la d é n o n 

ce nat ion soit a d r e s s é e à un fonctionnaire ayant pouvoir, soit de 

« provoquer, soit d'appliquer par l u i - m ê m e des peines ordinaires 

« on des peines disciplinaires; peu importe, par c o n s é q u e n t , 

« (pie ce soit un membre de l ' au tor i té administrative, judiciaire 

ci ou militaire ; » 

« Attendu que les commissions m é d i c a l e s sont une a u l o r i l é 

ins t i tuée par la loi et qu'elles oui le pouvoir de provoquer des 

peines : (pie la loi du 1 2 mars 1 8 1 8 qui les c rée les investit, dans 

son ar l . 14 , de l'obligation d'exercer une surveillance sur lot î tes 

les branches de l 'a i l de g u é r i r ; de main tenir et de faire observer 

les statuts g é n é r a u x ou pai l iculiers, laits ou à faire à ce sujet; 

cpie l 'art. l i l t . C, de celle loi les oblige à tenir i 'œ i l sur tout 

ce qui i n l é r c s s e la san t é des habitants; enfin, (pie l 'art. 1 5 de 

l ' a r rê té royal du 3 1 mai 1 8 8 0 , portant r é o r g a n i s a t i o n des com

missions m é d i c a l e s , dispose : ce Elles signalent aux a u t o r i t é s 

« c o m p é t e n t e s loules les infractions qu'elles constatent aux pré-

ce copies ne l ' h y g i è n e publique, ainsi qu'aux dispositions l é g i s -

« lalives et r é g l e m e n t a i r e s ; » 

« Attendu qu ' i l r é su l t e de tout ce qui p récède que la com

mission m é d i c a l e du Brabant est une au to r i t é , dans le sens de 

l'art. 4 4 3 du code pénal ; 

« Attendu. . . (sans i n t é r ê t ) . . . » (Du 1 6 février 1 8 8 2 . —Pla id . 

M J I M COENAES et DEKENS.) 

Actes officiels. 

NOTARIAT. — .NOMINATIONS. Par a r r ê l é s royaux du 2 3 avri l 

4 8 8 2 , M, Mocrman, candidat notaire à Courtrai, est n o m m é 

notaire à Meule, en remplacement de M. Lagae, a p p e l é à une 

autre r é s i d e n c e ; 

M. Ilcbbelynck, candidat notaire à Meirclbeke, est n o m m é 
notaire à celte r é s i d e n c e , en remplacement de son p è r e , d é c é d é . 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux. 37. 
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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Audience solennelle. — Présidence de 11. ne i.onçje, pr. presid. 

28 avr i l 1882. 

LA VIEILLESSE DU MAGISTRAT BELGE, 
Discours prononcé par M. Ch. FAIDb'lî, procureur général, 

A l'audience solennelle d'installation de M. le conseiller PROTIN 
et dont la Cour a o r d o n n é l'impression. 

MESSIEURS, 

I . Le 1 8 octobre 1880, j ' indiquais la du rée et j ' a p p r é c i a i s 
la valeur des services rendus au pays par M . le conseiller 
BONJEAN ; i l comptait ce j o u r - l à cinquante années de ma
gistrature active : d'accord avec vous, je lu i rendais hom
mage. Le 27 février dernier, nous ét ions tous r éun i s en 
chambre du conseil pour adresser nos adieux au co l l ègue 
que venait d'atteindre l ' émér i ta t et qui se s é p i r a i t d e nous. 
M . le premier prés ident , toujours heureux d'expressions, 
s'est rendu l'organe de la Cour et, en m'associant à lui au 
nom du parquet, j 'a i fait remarquer que l ' émér i ta t otirait 
l'avantage de conserver entre vieux co l l ègues des rapports 
d'affection et de co rd ia l i t é . Aujourd'hui, en installant le 
successeur de M. BONJEAN, je ne puis que répéter ce que 
j ' a i di t de notre doyen et lu i envoyer un souvenir au sein 
de cette paisible retraite où, parmi ses livres qui sont ses 
plus vieux et ses plus chers amis, i l pourra consacrer de 
bonnes années à des travaux utiles et méd i t é s . 

J'offre la bienvenue à M . le conseiller P n o m : je puis 
dire que la cour a le droit de beaucoup attendre d'un ma
gistrat instruit et jeune encore, qui voit se dép loyer une 
longue et brillante ca r r i è r e : les services qu'i l a déjà ren
dus comme prés ident du tribunal d e V e r v i e r s à une époque 
où la charge étai t lourde et comme conseiller à la cour de 
L i è g e , vous promettent un collaborateur digne de ses 
devanciers. 

I I . J'ai pa r l é des plaisirs de la retraite et de l 'éméri ta t : 

ne serait-ce pas l'occasion de vous entretenir un instant du 

plus vieux de nos magistrats, de celui, le seul survivant 

de la cour i n s t a l l é e en 1832, qui , en ce moment même , 

cinquante ans plus tard, reste si élevé dans l'estime et dans 

la vénéra t ion de ses concitoyens : ce magistrat, qui date 

de 1825, vous l'avez nommé, et ce sera pour nous tous, 

comme pour ceux qui viendront ap rè s nous, un bonheur 

de contempler ce qu'il peut y avoir de glorieux, de conso

lant et de doux dans LA VIEILLESSE D'UN MAGISTRAT BELGE qui 

a parcouru ce demi - s i èc le si merveilleusement accompli 

en Belgique. 

souveraine à laquelle le magistrat a dè s longtemps accou

tumé d 'obéir , i l se dira aussi que, en r é a l i t é , l'usage de la 

vieillesse lui est nécessa i re : i l doit repasser sa vie et recher

cher s'il peut se rendre un bon t é m o i g n a g e ; i l r é s u m e r a 

ses croyances, ses maximes, i l les jugera, i l les transmet

tra aux siens; i l se rappellera les travaux d'une c a r r i è r e 

toujours occupée ; i l repassera ses longues é t u d e s ; i l ren

dra plus é levées et plus pures les pensées , plus assidus et 

plus sévères les devoirs qui se rattachent aux nobles et 

consolants p rob lèmes de notre nature. I l se rappellera, 

souvent et toujours avec une juste fierté, non sans émo

tion, quatre grandes dates de notre histoire de 1830 , qui 

le ramèneront à diverses so lenni tés pleines d'enthousiasme 

et d ' e spé rances : i l voudra transmettre à ses descendants 

le récit de Ces grandes scènes où i l fut acteur. 

IV. LE , 1 0 NOVEMBRE 1830, a p r è s quarante-huit jours 
d'un exercice i r r ép rochab le du pouvoir absolu et organi
sateur, le gouvernement provisoire procédai t à l'installa
tion solennelle du Congrès national : « Au NOM DU PEUPLE 

« BELGE, LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE OUVRE LASSEMBLÉE 
« nt:s REPRÉSENTANTS nu LA NATION. » Ces représen tan t s , la 
plupart patriotes jeunes et ardents, allaient c r é e r en 
quatre-vingt-neuf jours, au milieu d'incidents graves et 
fréquents , la plus g é n é r e u s e Constitution de l 'Europe; 
celle dont l'un de ses auteurs a pu dire : « I l n'est pas une 
« sculi! l iber té dés i r ée , env iée , rêvée par les plus a v a n c é s 
« démocra tes que la Constitution belge ne consacre (1). » 

V. Cette Constitution portait la date du 7 EÉVRIER 1831 : 

les brillantes diseussions qui la p réparè ren t avaient été 

successivement d i r i g é e s par l'homme qui fut le régen t de 

la Belgique et par l'homme qui fut premier p rés iden t de 

cette Cour. Ce j o u r - l à , le prés ident disait : « JE PRIE LES 

« MEMBRES QUI REGARDENT LA CONSTITUTION COMME ACCEPTÉE 

« DE VOULOIR BIEN SE LEVER. » ( L ' a s s e m b l é e se l ève , des 

applaudissements éclatent dans toute la salle.) « LE CON-

« GRÉS DÉ IDE EN CONSÉQUENCE QUE LA CONSTITUTION DOIT 

« ETRE CONSIDÉRÉE COMME DÉCRÉTÉE A PARTIR DE CE JOUR. I) 

Dès lors, i l existait une nation belge cons t i tuée , organe 

puissant do l iber té et de sagesse, source intarissable de 

richesse et de prospér i té . 

V I . On voit le Congrès poursuivre son œ u v r e : i l avait 

é r i g é la Constitution, i l devait constituer la dynastie, car 

i l avait décré té la monarchie constitutionnelle h é r é d i t a i r e . 

Autre grand souvenir : LE 2 1 JUILLET 1 8 3 1 , le roi disait à 
la face du ciel et de la nation : « JE JURE D'OBSERVER LA 

« CONSTITUTION ET LES LOIS DU PEUPLE BELGE, DE MAIN-

« TENIR L'INDÉPENDANCE NATIONALE ET L'INTÉGRITÉ DU TERRI-

« TOIRE. » A ce serment, le prés ident du Congrès répon

dait : « SIRE, MONTEZ AU TRÔNE. » 

I I I . Disons-le, une telle vieillesse est remplie de con

solations et de ressources. A p r è s s'être dit qu ' i l est une loi ( I ) M. CH. ROGIER, à la s é a n c e de la Chambre du 4 a v r i l 1848. 



Le contrat politique le plus solennel étai t f o rmé ; la 
vieille tradition de l'inauguration du souverain était per
pé tuée ; à ce moment unique dans l'histoire d'un peuple, 
toutes les splendeurs de la nature nous inondaient, toutes les 
clameurs de l'enthousiasme écla ta ient autour de nous : 
émotion profonde et ineffaçable qui vient charmer le viei l 
lard dans sa retraite, qui lui rappelle un spectacle auquel 
i l assistait, qui viendra l'agiter encore dans sa faiblesse 
de rn iè re . 

V I I . Mais i l n'est pas au bout de ses émotions ; le jeune 

magistrat de 1831 assistera à la cé rémonie nu 15 OCTORRË 

DE CETTE ANNÉE; le noble doyen del882aura g a r d é l'heureux 

souvenir de l'installation du nouveau pouvoir judiciaire. 

En l'audience publique de la cour de cassation, le premier 

président s ' éc r ia i t , en s'adressant à vos savants p r é d é c e s 

seurs, dont un seul survit aujourd'hui eldont le plus grand 

nombre a tristement disparu sous mes yeux : « Vous 

« N'AVEZ PLUS RIEN A ATTENDRE NI A DÉSIRER MÊME D'AUCUN 

« POUVOIR. » Paroles profondes qui frappèrent le jeune 
barreau de cette époque et qui marquaient à la fois la 
puissance et l ' i ndépendance de ce pouvoir judiciaire de
venu si vaste, investi de si hautes et de si nécessa i r e s pré
rogatives, notamment celle qui appelle son plus éminen t 
organe à juger les conflits, celle qui le constitue juge des 
ministres en accusation, celle qui lu i confère le contrôle 
des r èg l emen t s g é n é r a u x , provinciaux et locaux, celle qui 
investit les chambres réun ies d'un pouvoir de contrôle sur 
la l ég i s la t ion . 

Le vieillard, un peu engourdi par l ' âge , se r éve i l l e r a à 
ces grands souvenirs; i l reprendra sa verve é loquente 
pour rappeler dans une immortelle so lenni té et dans le 
plus patriotique langage ces grandes jou rnées ; i l sentira 
une joie profonde de pouvoir s ! retracer ces so lenn i tés 
pleines d 'émotion et de grandeur; i l sera consolé d'appro
cher du terme inév i t ab le , en revoyant sa jeunesse i l l u 
minée de si brillants souvenirs. 

Ces souvenirs sont en défini t ive les plus illustres de 
notre è r e ; ils se rattachent tous à cette Constitution que 
nous é tud ions , que nous admirons et que nous défendons 
ensemble dans ce p ré to i r e ; ils appartiennent essentielle
ment au magistrat belge, car ils lui procurent des impres
sions que nul autre ne saurait rechercher ou retrouver. 

V I I I . L'usage, les consolations de la vieillesse n'oul-ils 
pas été i n d i q u é s avec la plus admirable sagesse par des 
nommes comme CICERÓN, SENÊQUE, MONTAIGNE, FRANKLIN. 
« Quoctimque me verto, éc r iva i t SENÉQUE, argumentum 
« senectutis video. « Mais i l ajoutait : « Plena est volup-
K tatis seneclus, si i l l à scias uti (2). » Et MONTAIGNE ajou
tait en termes charmants : « Les conditions de la vieillesse 
« ne m'advertissent que trop, m'assagissent et me pres
tí chent. » Oui, la vieillesse rend la sagesse aimable parce 
qu'elle est paisible; elle rend l 'étude attrayante parce 
qu'elle est facile : le calme et l ' expér ience sont venus avec 
tout ce qu'ils ont de doux et de profitable. 

Mais le magistrat, dans sa retraite, ne s'en tiendra pas 
à ces maximes g é n é r a l e s , à cette ihéorie un peu vague. I l 
contemplera, par de nouvelles vues d'ensemble, soit les 
vices, soit les p rog rès de la l ég i s la t ion qu' i l a é tud iée 
dans ses principes et dans ses applications; i l repassera 
les annales de la jurisprudence qu'i l a grandement con
tr ibué à fonder. — Les lois sont dans un mouvement per
pétuel , les m œ u r s et les affaires les modifient sans cesse, 
elles suivent des mouvements r é g u l i e r s , elles n 'obéissent 
point aux imprudentes impulsions de la théor ie , elles 
écoutent les avertissements de la jurisprudence. 

( 2 ) Epist. XII. 

( 3 ) L. BINAUT, sur les Etats-Unis (Revue des Deux-Mondes, 
1 8 5 6 , 11, 6 1 1 ) . 

( 4 ) Rossi, Droit pénal, l i v . 11, ch. 9 . 

( 5 ) SORBIER, conseiller à la cour de cassation de France, 
Méditations morales, ch. X I I . Beau livre. 

Cette jurisprudence, formée par d'immenses efforts, le 

vieux magistrat la connaît à fond, car i l y a t r a v a i l l é , i l l'a 

savamment d i scu tée , i l lu i a donné cette autor i té qui la 

fait qualifier de supplementum legis, i l lui a i m p r i m é ce 

que l'on peut appeler l 'évolution progressive. 

I X . Jamais, croyons-nous, à aucune époque , la ju r i s 

prudence n'a suivi avec plus de doc i l i t é le mouvement des 

affaires, constaté avec plus de clairvoyance les nécess i tés 

pratiques, appe lé avec plus d 'autor i té les modifications 

des lois. En parcourant vos a r r ê t s notables, le juriscon

sulte qui y a t rava i l l é se rappellera souvent deux maximes 

modernes fondées sur l ' e x p é r i e n c e ; la p remiè re définit la 

mission de la jurisprudence : « Non seulement elle é c l a i r -

« cit les difficultés, mais assouplit la raideur de la loi 

« écr i te et l'approprie insensiblement aux besoins des 

« choses nouvelles : c'est l'esprit qui , en fécondant la 

« lettre, la transforme (3). » En d'autres termes, c'est l'ar

ticle 4 du code civi l qui lance l ' ana thè ine contre le déni de 

justice, qui définit la mission sociale des tribunaux. 

Seconde maxime déjà formulée dans la loi romaine : 

« Cela prouve, disait Rossi (4), combien est absurde cet 

« aphorisme si commun que les lois aspirent à une du rée 

« presque é t e m e l l e et que ce n'est qu'en tremblant qu'on 

« doit porter les mains à l 'édifice l ég i s l a t i f é levé par nos 

« ancê t r e s . C'est préc isément le contraire qui est la 

c vé r i t é . » Cette vér i té vigoureusement déve loppée , repose1 

su' une cons idéra t ion qui qualifie hautement la ju r i spru

dence : « I l y a une jurisprudence é l evée , sublime, appli-

« cable aux plus grands intérêts de la c i t é ; on en trouve 

« les é léments non dans l 'édit du prê teur , mais dans les 

« in t imi tés de la philosophie, source de toutes les lois et 

« fondement de tous les droits (5). » 

Là sont les évolut ions de la jurisprudence : les cours de 

justice ne doivent pas, ne peuvent pas demeurer statiot.-

nairesau milieu du mouvement des transactions humaines; 

leurs a r r ê t s sont aussi des œ u v r e s de p rogrès qui ne sau

raient rester é t r a n g è r e s à ce que je pourrais appeler la 

civilisation positive et pratique. Ces évo lu t ions de la ju r i s 

prudence sont p révues , elles sont ordonnées par la lo i . 

X . A côté de ces ÉVOLUTIONS néces sa i r e s de la ju r i s 
prudence, le magistrat qui a longtemps j u g é , rencontre, 
subit l u i - m ê m e les VARIATIONS i n é v i t a b l e s de la ju r i spru
dence. Je les appelle à bon droit i név i t ab l e s ; j ' en ai pa r l é 
devant vos chambres r éun i e s dans une discussion solen
nelle, et vous vous rappelez sans doute que, fort des auto
r i tés les plus hautes, je vous engageais à ne pas persister, 
pour une solution chaudement diset t tée, dans votre ju r i s 
prudence et à revenir noblement sur un sys t ème d'inter
prétat ion que vous aviez déjà consacré en a s s e m b l é e 
g é n é r a l e (6). « I l arr ive, disait le procureur g é n é r a l 
« Dupin à la Chambre des dépu té s , i l arrive' très souvent 
« qu 'à la seconde cassation on reconnaî t , non pas que la 
« loi est obscure, mais qu'elle est t rès claire, au point 
« qu'on s'étonne que tous ceux qui ont j u g é j u s q u e - l à 
« l'ont si mal comprise (7). » Et ailleurs, dans son t ra i té 
« De la jurisprudence des arrêts » , i l s'exprime avec la 
m ê m e netteté : « La cour de cassation est quelquefois 
« revenue sur ses premiers a r r ê t s ; et en cela, loin d'avoir 
« fait preuve d'une versa t i l i t é dangereuse, elle a seule-
« ment montré que, fidèle au principe de son inst i tut ion, 
« elle ne sacrifiait pas à d'autre idole que la lo i , et qu'elle 
« n 'hés i ta i t pas à lu i immoler sa propre jurisprudence (8). » 
Ces variations s'appuient sur la conscience du juge, 
laquelle est dévoi lée loyalement dans les motifs des a r r ê t s ; 

( 6 ) Audience solennelle des Chambres r é u n i e s du 3 1 mai 1 8 8 1 

(BELG. JUD., 1 8 8 1 , p. 7 5 3 ) . 

( 7 ) S é a n c e d e l à Chambre des d é p u t é s du 2 3 mars 1 8 3 6 ; 

DUPIN, Plaid, et discours, vo l . I I I , p. 4 4 4 . 

( 8 ) DUPIN, De la jurisp. des arrêts, sect. X I V , 6 E r è g l e . 



ces variations sont exp l iquées par la faiblesse de l'esprit 
humain ; elles s'expliqueraient d'ailleurs par l'organisa
tion même des tribunaux, par les roulements l é g a u x , par 
les abstentions r é g l e m e n t a i r e s , par les remplacements 
i m p r é v u s , par les mouvements du personnel ; ces "varia
tions sont parfois médi tées , elles sont voulues par les 
magistrats m ê m e s qui se confessent à e u x - m ê m e s une 
erreur, car l'erreur est noire compagne assidue; ces varia
tions sont prévues par la loi même , par cette organisation 
méditée et souvent modifiée des doubles cassations, des 
renvois, des chambres réunies : cet ensemble est tout 
fondé sur les difficultés parfois immenses de l ' i n t e rp ré 
tation judiciaire, sur la nécess i té qui s'impose alors de 
consacrer des appréc ia t ions qui diffèrent d ' app réc i a t ions 
a n t é r i e u r e s . Sait-on , Messieurs, ce que commandent 
d 'é tudes et de médi ta t ions les travaux en chambres r éun ies 
et pour le min i s t è re public et pour les juges? L'une des 
chambres de la cour ne vient-elle pas contrôler l'autre? 
Cette chambre ne va-t-elle pas faire changer d'opinion les 
magistrats de l'autre chambre? Une solution nouvelle, 
fruit d'une discussion profonde, surgit, éc la te , consacre 
probablement la vér i té . Je pourrais signaler tels a r r ê t s 
qui ont été précédés de trois jours de dé l ibéra t ion assidue, 
de déba l s a n i m é s et qui ont produit d ' in té ressants r é s u l 
tats : on peut convenir, dans ces occasions, que les varia
tions qui se produisent sont de fécondes et glorieuses 
conquêtes de la science. 

X I . Les variations auxquelles certes i l serait admirable 

d ' échapper , sont parfois dénoncées dans l'opinion : elles 

peuvent l 'ê t re , elles doivent l 'être, elles l é s e r o n t toujours; 

et i l est bon qu'elles soient s i g n a l é e s , mais avec quelque 

respect et une juste bienveillance. Car si parfois, au g r é 

des opinions, les variations sont admirables et deviennent 

des actes de vertu judiciaire, d'autres fois elles sont bien 

près de ne constituer que des acles de prévar ica t ion ; les 

juges voient ainsi se heurter à leurs pieds ces courants 

contraires et ils se sentent protégés par cetlc pensée sou

veraine que, en réa l i t é , ces a r rê t s si brutalement c r i t i q u é s , 

si ind i sc rè tement loués , ne sont que des actes de con

science et ne peuvent produire chez leurs auteurs ni 

regrets ni vani té . Mais ce qui mér i te d'être s i g n a l é i c i , par 

le vieux magistrat, ce sont les paroles qu' i l a entendu 

sortir, le 1 5 octobre 1832, de la bouche du premier pré

sident DE GEHI.ACHE; i l connaissait les hommes, i l p ré 

voyait l'avenir, i l indiquait p réc i sément les devoirs et la 

r e sponsab i l i t é de la haute magistrature : « N'oubliez 

« point , vous qui êtes c h a r g é s d'exercer sur l 'œuvre 

« d'autrui une surveillance l é g a l e , au nom de la société , 

« qu'une surveillance non moins sévère , quoique pure-

« ment morale, s'exercera sur vous. Vos actes seront de 

« toules parts recueillis, commentés , c r i t i qués . Mais cette 

« censure, vous ne la redoutez point, puisqu'elle ne peut 

n que vous engager à redoubler de zèle et à vous observer 

« v o u s - m ê m e s avec un soin plus attentif. » 

X I I . Ce soin de s'observer, le vieux magistrat l'aura 

exercé avec une constante sollicitude; i l aura consta té 

qu ' i l ne cesse d'être exercé par la magistrature, que 

celle-ci ne l'a pas exercé sans fruit et qu'elle a reçu son 

éc la tan te récompense : en effet, spectacle consolant c l 

singulier, digne de remarque, bien capable de r é p a n d r e 

quelque joie sur les de rn i è r e s années d'un ancien organe 

de la loi : depuis 1830, les attributions des tribunaux 

inamovibles n'ont pas cessé de s 'é tendre , de se mult ipl ier ; 

elle serait longue la liste des lois qui indiquent ces at tr i 

butions. La garantie jud ic ia i re , en mat i è re politique 

comme en mat i è re civile, laisse-t-elle à d é s i r e r ? Le pou

voir judiciaire voit é tendre son empire. La garantie du 

juge inamovible qui ne re lève que de la lo i , qui é c h a p p e 

aux influences locales, qui s'affranchit des passions, qui 

n 'écoule que le justiciable, cette garantie protège un do

maine qui s'étend sans cesse. — Non seulement les lois 

d'attributions se multiplient, mais l ' accès des tribunaux 

et la facil i té des recours sont favor isés par les suppres

sions d'amendes, de mises en état, de frais de justice, de 

fo rma l i t é s ; les faci l i tés de transmission d'actes ou de do

cuments sont a s s u r é e s ; l'Etat l u i - m ê m e se charge de cer

tains dépens . Tout cela est c a r a c t é r i s t i q u e : le pouvoir 

judiciaire est comme un vaste ensemble de protections où 

viennent s'abriter tous les in té rê t s , se rassurer foutes les 

craintes, se produire tous les griefs, se taire toutes les 

do léances , se retrouver tous les droits, s ' é te indre toutes 

les clameurs. Chez nous, certes, i l est vrai de dire admi

rablement avec RoYEit-Coi.LAitn : « I l y a un pouvoir jud i -

« ciairc ins t i tué pour tons; i l répond à la socié té tout 

« ent ière de toute la s o c i é t é ; i l est c h a r g é par la force de 

« son institution de poursuivre toutes les offenses publ i -

« ques et pa r t i cu l i è r e s ( 9 ) . » 

Ces tribunaux fortement const i tués , toujours agrandis; 

ces magistrats sans cesse consu l t é s , constamment mult i 

p l iés ont formé unejurisprudenee que l'on nese lasse pas de 

revoir, car le vieux magistrat a con t r ibué à é r i g e r , a en

tendu prononcer ces a r r ê t s qui fixent des principes, qui 

sont formulés en beau langage, qui sont ce qu'on appelle 

les a r r ê t s notables, qui sont comme la brillante armure 

de la justice, armure qui met à la fois à l 'abri d'atteintes 

pé r i l l euse s la loi et le pouvoir qui l'applique. 

Se rappeler ces travaux, ces r é s u l t a t s , cette conquête 

incessante du pouvoir dont o:i fut un puissant organe, 

voi là déjà quelque chose d'attrayant, je pense. N'y a-t-i l 

pas aussi d'autres occupations qui ont été déc r i t e s avant 

moi et qui sont des articles essentiels d'un programme 

consolateur. 

X I I I . L 'ar t de lire d'abord, car i l faut toujours l i re : cet 
art p réc i eux , le vieil lard l'aura appris sous la direction 
du savant BACON : « I l y a, d i t - i l , des livres dont i l faut 
« seulement goûte r , d'autres qu' i l faut dévore r , d'autres 
« enfin, mais en petit nombre, qu ' i l faut en quelque sorte 
« mâcher et d i g é r e r . Je veux dire qu' i l y a des livres dont 
« i l ne faut lire que certaines parties; d'autres qu ' i l faut 
« lire tout entiers, mais rapidement, sans les é p l u c h e r ; 
« enfin, un petit nombre d'autres qu ' i l faut lire et redire 
« avec une ex t rême attention (10). » Oui, ajouterais-je, i l 
faudra relire aussi les livres s é r i eux qui ont occupé la 
jeunesse, car celte lecture renouvelée offre à dislaneetout 
le charme d'une lecture nouvelle. Un spirituel raisonneur, 
LÉMOXTEY, nous en donne la raison dans celte observation 
frappante de vér i té : « I l est a g r é a b l e de revoir les bons 
« ouvrages à différents â g e s de sa vie et de s 'é tonner com-
a ment on relit le môme livre sans relire la môme 
« chose (11). » On comprend mieux dans la vieillesse, ce 
qu'une jeunesse trop pressée n'a pas é t u d i é ; on saisit d'au
tres fruits, on revit en quelque sorte, on rappelle d ' a g r é a 
bles souvenirs, on répète la maxime d'un ancien : 

Hoc est 

Viverc bis, vità possc priori frui. • 

X I V . Je rencontre des réf lexions plus intimes encore. 

Quelques bons philosophes ont con templé avec sé r én i t é la 

vieillesse; i l est certain qu'on s'accoutume à leurs douces 

pensées . Je me suis toujours d e m a n d é pourquoi Virgile 

fait a p p a r a î t r e la vieillesse aux yeux d 'Enée, sur le seuil 

de l'empire de la mort, en un si effroyable cor t ège : 

i'allenlcsque habitant morbi, tristisque seneclus, 
El Metus, et malesuada Famés et turpis Egesias, 
Terribilis visu forma;... (12) 

( 9 ) V. Vie de lioyer-Collard, par DE IÎAUANTE, vol. I , p. 1 8 7 . 

( 1 0 ) BACON, Essais, ch. 4 9 . 

( H ) LÉMONTEY, Raison-folie. 

( 1 2 ) Enéide, l i v . V I , v. 2 7 5 . 



5o 1 L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . S5á 

J'aime mieux CICERON OU SENÈQUE, qui en parlent douce

ment comme d'une soumission à la grande loi du monde. 

J'aime mieux aussi contempler les r écompenses qui 

viennent orner les d e r n i è r e s années du vieux magistrat : 

ces récompenses sont de diverses sortes et des meilleures. 

Après un long exercice du pouvoir, i l recueille le double 

honneur de la cons idéra t ion publique et des distinctions 

nationales; i l se trouve inscrit au livre d'honneur de l 'opi

nion, et ce livre restera à jamais ouvert ; i l se voit heureux 

dans la so l ida r i t é d'une famille où i l a cueilli des tradi

tions de science et d'honneur, à laquelle i l s'est efforcé de 

laisser de bons exemples et d'assurer de brillants succès . 

I l reste entouré de ces affections professionnelles, durables 

et profondes, qui forment en défini t ive une so l ida r i t é 

p réc ieuse , laquelle rehausse cette Cour et perpé tue son 

autor i té . 

X V . Ces contemplations du passé , ces explorations 

d'une ca r r i è re longuement parcourue, ces retours vers les 

chères é tudes de la jeunesse, amènen t le vétéran à tou

jours orner son esprit et à s'instruire toujours : « Salon 

« gloriari solebat, se aliquid quotidiè addiscentem, sencm 

« fieri. » 

Mon savant et sage p rédéces seu r a dit en termes haute

ment philosophiques : « L'homme ne peut dominer le mal, 

« échapper aux dé fa i l l ances de sa nature et s'approcher 

« constamment de l ' idéa l de perfection vers lequel i l est 

« a p p e l é , q u ' a u prix de luttes incessantes contre les ent ra î -

« nements qui , de tous côtés , tendent à l'en é lo igne r ( 1 3 ) . » 

Je me permets d'ajouter que la grande rés i s tance de 

l'homme se fortifie à la fin par des é tudes persévéran tes ; 

ces é tudes qui consolent s'expliquent par la joie de tou

jours apprendre; elles s'expliquent mieux encore par l'at

trait de ces m y s t è r e s qui accompagnent l'homme et qui 

deviennent plus pressants au terme de la vie; ces mys

tè res , on les m é d i t e , et ces médi ta t ions élèvent la pensée , 

la rapprochent de cette divine Providence qui gouverne le 

vaste univers et la libre h u m a n i t é ; l'homme ainsi conduit 

en présence des grandes ombres, repose son ame long

temps agi tée au sein de ces consolantes et sublimes futu-

ritions qui nous enveloppent en quelque sorte et nous 

entra înent . 

Sed fugil interea, fugit irreparabile tempus. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Troisième chambre. — l r e section. — Présidence de M. Tniicq. 

19 a v r i l 1882. 

E L E C T I O N S . — D O M I C I L E L E G A L . — D E C L A R A T I O N . 

F E R T D E RÉSIDENCE. 

TRANS-

La déclaration faite au domicile légal, avant d'aller séjourner 
dans un autre lieu, que l'on ne fait qu'y transférer sa résidence, 
s'oppose à ce qu'on acquière dans ce lieu, sans attire formalité 
aucune, un nouveau domicile, au point de vue électoral. 

(CALES POUR PAUL-JOSEPH TYCK ET EUGÈNE TVCK C. DECONINCK 

ET VERSLUVS.) 

ARRÊT. — « Vu la r e q u ê t e a d r e s s é e à la cour et r e ç u e le 

29 septembre 1881 au commissariat d'arrondissement de Bruges-

Oslende, requê te not i f iée le 27 du m ê m e mois à l ' i n t é r e s s é et 

par laquelle le demandeur, Adolphe Cales, r é c l a m e contre l 'omis

sion du nom du sieur Paul-Joseph Tyck sur les listes des é l e c 

teurs provinciaux et communaux de la vi l le de Bruges ; 

( 1 3 ) M . le procureur g é n é r a l LECLERCQ, Discours du 20 sep
tembre 1 8 6 7 . 

« Vu , d'autre part, la requê te a d r e s s é e à la cour et r e ç u e le 

30 septembre 1881, au dit commissariat d'arrondissement, 

r equê t e notif iée le 29 du m ê m e mois à l ' i n t é re s sé et par laquelle 

le demandeur Cales r é c l a m e contre l'omission du nom du sieur 

Eugène Tyck sur les m ê m e s listes ; 

« Attendu qu' i l conste des p i è c e s de l ' instruction que la liste 
s u p p l é m e n t a i r e mentionnant ces recours a é té affichée con fo rmé
ment aux prescriptions de l'art. 04 des lois é l e c t o r a l e s coordon
nées et que, par r e q u ê t e s en date du S octobre 1881, not if iées ii 
qui de droit et dép os é e s au vœu de l'art. 65, les sieurs Deconinck 
et Vcrsluys sont intervenus au procès pour s'opposera l ' inscr ip
tion requise ; 

« Attendu que les recours sub n i s 11898 c l 11906 sont con

nexes et qu ' i l y a lieu de les joindre pour les juger par le m ê m e 

a r r ê t ; 

« Attendu qu' i l n'est pas contes té que la demande d ' inscrip

tion du nom de Paul-Joseph Tyck, p r ê t r e , rue Sainte-Claire, n ° 1 2 7 , 

à Bruges, et celle du nom d 'Eugène Tyek, p rê t r e , rue du Cal-

vaire,*n° 1, a Bruges, sur la liste é l e c t o r a l e provinciale et com

munale, concernent la m ê m e personne, le sieur Paul-Joseph-

Eugène Tyck, né à Anvers en 18S8, d o m i c i l i é à Anvers et r é s i d a n t 

temporairement au couvent des capucins à Bruges, lequel 

couvent a deux issues sur la voie publique, l'une rue Sainte-

Ciiiire, l'autre rue du Calvaire (1) ; 

« Attendu qu ' i l r é s u l t e de l'attestation d é l i v r é e le 12 décem

bre 1881 par le bourgmestre de la ville de Bruges, que le sieur 

P a u l - J o s e p h - E u g è n e Tyck, né à Anvers en 18i>8, a é té inscrit à 

Bruges, rue Sainte-Claire, n° 139, secl. E, le 27 avri l 1881 , 

comme venant de la vil le d'Anvers, où i l a conse rvé son d o m i 

cile l é g a l , n'ayant transiere à Bruges que sa simple r é s i d e n c e ; 

« Attendu du teste que le demandeur, à l'appui de son double 

recours, invoque uniquement comme titre à l ' inscription, soit de 

Paul-Joseph Tyek, soit d 'Eugène Tyck, sur les listes é l e c t o r a l e s 

de Bruges, le sé jour ou la r é s i d e n c e (yerblijf) du sieur Tyek à 

Bruges depuis le commencement de l ' a i m é e ; 

« Attendu qu'en p r é s e n c e de l ' intention formellement d é c l a r é e 

de ne pas t rans fé re r son domicile ù Bruges, le sieur Tyck ne 

saurait ê t re c o n s i d é r é comme ayant eu son domicile réel dans 

cette vil le au 1 e r août 1881, et qu'ainsi i l ne peut y ê t re inscrit 

comme é l e c t e u r ; 

« Attendu, dès lors, qu'i l n'y a pas lieu de s ' a r r ê t e r a la con

testation relative au cens é lec to ra l ; 

« Parces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 

de M . le p rés iden t TUNCQ et vu les conclusions des intervenants, 

d é c l a r e joints les recours sub nh 11898 et 11906; d é c l a r e le 

demandeur Cales non fondé en son double recours et le con

damne aux frais. . . » (Du 19 av r i l 1882.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Troisième chambre. - - l r c section. — Présidence de M. Tuncq. 

19 avr i l 1882. 

ÉLECTIONS. CONTRIBUTION P E R S O N N E L L E . — LOCATION A 

L'ANNÉE. B A I L ÉCRIT. PAYEMENT PAR T R I M E S T R E , PAR 

MOIS OU PAR SEMAINE. CONDITION RÉSOLUTOIRE. — CON

DITION P O T E S T A T 1 V E . — T A C I T E RECONDUCTION. R E N O U 

V E L L E M E N T S A N N U E L S . SIMULATION. — C E N S . ACQUI

S I T I O N . MOYENS LÉGAUX. 

Est valable et doit, de plus, être considérée comme conclu pour 
une année, le bail sous seing privé d'une maison appartenant 
à la catégorie des habitations qui sont communément louées 
pour un terme inoindre, suivant l'usage des lieux, alors même 
qu'il y serait convenu « que le bailleur se réservait le droit 
« d'exiger, il son gré, le payement du loyer par trimestre, par 
« mois ou par semaine, sous peine, par le preneur, de résilia-
« lion immédiate, en cas de refus d'y satisfaire, et aussi, sous 
« peine de déchéance du terme, avec renonciation anticipée au 

(1) Nous reproduisons la double r é c l a m a t i o n ci-dessus, é m a 

nant du m ê m e agent é l e c t o r a l , uniquement à cause de son carac

t è r e . . . . disons : de s i n g u l a r i t é . Ce domicile à deux issues, 

a p p r o p r i é à la fabrication de faux é l e c t e u r s , est i n g é n i e u s e m e n t 

t r o u v é ; on ne saurait lu i contester le m é r i t e de la n o u v e a u t é , 

chose qu i , à dire vra i , n'arrive pas tous les jours aux inventions 

b r e v e t é e s . 



« bénéfice de tout délai fixé par l'usage des lieuxpour le déguer-
« pissemenl des locataires. » 

Un pareil engagement ne renferme en soi aucune condition potes
tative cl ne fait qu'énoncer une simple condition résolutoire, 
ayant pour objet de garantir le payement du loyer. 

La clause de ce même bail portant « qu'à l'expiration de l'année, 
« le bail cesserait de plein droit, sans congé préalable, et. que la 
« tacite reconduction ne pourrait être invoquée par le locataire 
« qu'au cas où il serait laissé en possession de sa demeure 
« pendant un mois après tannée révolue, » doit s'interpréter 
et s'entendre en ce sens que, dans l'intention des parties con
tractantes, le terme du nouveau bail par tacite reconduction 
sera, non point celui qui dérive de l'usage des lieux, conformé
ment à l'art. -1759 du code civil, mais le ternie fixé par te bail 
primitif. 

De ce que l'acte originaire, souscrit en 1 8 7 8 et conclu pour le 
terme d'une année à partir du l " r janvier, a été dûment enre
gistré, il s'ensuit que les renouvellements annuels éciils à la 
suite de. cet acte, ont date certaine à l'égard des tiers, ceux-ci 
ne pouvant, dès lors, ignorer à quelles conditions la lucile re
conduction en cours s'est opérée. 

Il ne saurait appartenir à la juridiction électorale d'apprécier si 
un acte est entaché de simulation, ni d'en prononcer la nullité 
de ce chef. 

il est, au surplus, permis à tout citoyen d'aviser à tous les moyens 
légaux de se procurer les bases du cens, et parlant, de s'assurer, 
au moyen d'un bail écrit, la location, pour une ou plusieurs 
années, d'une maison rentrant dans la catégorie indiquée plus 
haut, fat-ce dans le but avéré de devenir électeur. 

Première espèce. 

19 avr i l 1882. 

(LOUVAU C. OTTIERS.) 

AURÈT. — « Vu la r equô lc a d r e s s é e a la cour el r e ç u e le 
2 9 septembre 1 8 8 1 au commissariat d'arrondissement de Saint-
Nicolas, requê' le noli fide le 2 7 du m ê m e mois a l ' i n t é r e s s é et par 
laquelle le demandeur r é c l a m e contre l ' inscription du nom du 
sieur Charles Otliers, à Lokeren, sur la liste des é l e c t e u r s commu
naux de la vil le de Lokeren ; 

« Sur la demande de jonction : 

« Attendu qu ' i l n'y aucune c o n n e x i l é entre le p résen t recours 

et celui inscrit sous le n° 1 1 5 8 0 et qu ' i l n'y a pas l ieu à renvoi de 

la cause à la chambre saisie de ce dernier recours; 

« Au fond : 

« Attendu que le demandeur, contestant au dé fendeur le droi t 

de se p r é v a l o i r des contributions personnelles de fr. 1 0 - 1 2 à 

l'aide desquelles i l atteint le cens é l ec to ra l communal, soutient 

que la maison à laquelle ces contributions sont afférentes appar

tient à la c a t é g o r i e des maisons qu i , d ' ap rè s l'usage des lieux à 

Lokeren, se louent pour une d u r é e moindre qu'un an ; 

« Attendu qu ' i l n'y a lieu de recourir.a l'usage des lieux pour 
fixer la d u r é e de l 'occupation, qu'en l'absence d'un bail éc r i t et 
que, dans l ' e s p è c e , le dé fendeur produit un contrat de bail sous 
seing p r ivé , da t é du 2 9 mai 1 8 7 8 et e n r e g i s t r é le 2 4 août de la 
m ê m e a n n é e ; 

« Attendu que l'acte porte que le sieur Constant Lamiroy loue 
au sieur Charles Ottiers la maison en question, pour le terme 
d'une a n n é e à compter du 1 E R janvier 1 8 7 8 , avec stipulation (pie 
le bail finira à l 'expiration de l ' a n n é e , sans qu' i l soit besoin de 
c o n g é et que la tacite reconduction ne pourra ê t re i n v o q u é e que 
lorsque l'occupeur est l a i s s é en possession pendant un mois a p r è s 
l 'expiration du terme annal ; 

« Attendu qu'au bas de l'acte i l est m e n t i o n n é , sons les dates 
des 4 févr ier 1 8 7 9 , 8 févr ier 1 8 8 0 , 6 févr ier 1 8 8 1 et 1 E R d é c e m b r e 
1 8 8 1 , que les parties d é c l a r e n t , pour autant que de besoin, pro
roger pour une a n n é e le contrat ci-dessus, c ' e s t -à -d i re successi
vement au 3 1 d é c e m b r e 1 8 7 9 , 1 8 8 0 , 1 8 8 1 et 1 8 8 2 ; 

« Attendu qu ' i l r é s u l t e des termes du contrat que le dé fendeur 

a o c c u p é pendant les a n n é e s 1 8 7 9 , 1 8 8 0 et 1 8 8 1 la maison rue 

dite Kauterstraat, non pas à la semaine ou au mois, mais à l'an

n é e , le terme annal s ' é t an l successivement r e n o u v e l é en vertu de 

la reconduction s t i p u l é e dans l'acte pour une a n n é e e n t i è r e , par 

suite de l'occupation c o n t i n u é e pendant un mois a p r è s chaque 

a n n é e r évo lue ; 

« Attendu que vainement le demandeur cherche à é c a r t e r le 

contrat de bail dont i l s'agit, en essayant de le faire passer pour 

un acte sans por tée ni valeur; 

« Attendu qu ' i l est certain que la convention telle qu'elle est 

f o r m u l é e n'a rien d ' i l l ic i te et que les parties e l l e s - m ê m e s ne sau

raient se soustraire aux obligations respectives qu'elles ont con
t r a c t é e s ; 

« Qu'il importe peu que certaines stipulations s ' é c a r t e n t des 

baux usuels, d è s qu'elles ne sont en rien contraires aux lois ; 

« Attendu d'ailleurs qu ' i l n'appartient pas au juge é l e c t o r a l 

d ' é c a r t e r , comme e n t a c h é d'un vice quelconque, un acte de bail 

dont la v a l i d i t é ne pourrait ê t re a t t a q u é e que par les parties con

tractantes ; 

« Que, dans l ' e s p è c e , le p rop r i é t a i r e et le locataire sont d'ac

cord pour maintenir comme une obligation qui les l ie , le bail 

annal qu'ils- ont c o n t r a c t é , et qu'aussi longtemps que la n u l 

l i té n'en a pas é t é d e m a n d é e et obtenue en justice, par une partie 

ayant q u a l i t é à celte fin, le bail donl i l s'agii doit ê t r e r e s p e c t é 

avec toutes ses c o n s é q u e n c e s juridiques ; 

« Attendu qu'ainsi , en p r é s e n c e d'une location à l ' a n n é e , les 

contributions personnelles afférentes à la maison o c c u p é e par le 

d é f e n d e u r doivent ê t r e a t t r i b u é e s à celui-ci pour la formation de 

son cens é l e c t o r a l ; 

« Par ces motifs, la Cour, ou ï en audience publique le rapport 

de M. le p r é s i d e n t TUNCQ et vu les conclusions des parties, d i t 

qu ' i l n'y a pas l ieu de renvoyer la p ré sen te cause à la chambre 

saisie du recours inscrit n° 1 1 5 8 0 ; d é c l a r e le demandeur Louvau 

non fondé en son recours; di t que les frais sont à charge de 

l 'K ta l . . . » (Du 1 9 avri l 1 8 8 2 . — COUR DE GAND.— 3 E ch .— 1 » sec-

l ion . — P r é s i d e n c e de M. TUNCQ.) 

Deuxième espèce. 

19 avr i l 1882. 

(l.OUVAU C. VAN LENT.) 

ARRÊT. — « Vu la r e q u ê t e a d r e s s é e à la cour, r e ç u e le 2 9 sep

tembre 1 8 8 1 au commissariat d'arrondissement de Sainl-Nicolas 

et notif iée le 2 7 du m ê m e mois à l ' i n t é r e s sé , par laquelle le de

mandeur Edouard Louvau, à Lokeren, r é c l a m e contre l ' inscrip

tion du nom de Pierre Van Lent, boutiquier, sur la liste des 

é l e c t e u r s communaux de Lokeren ; 

« Sur la demande de jonction : 
« Attendu qu ' i l n'y a aucune c o n n e x i l é entre le p r é s e n t recours 

el celui inscrit sous le n° 1 1 5 8 0 el qu ' i l n'y a pas lieu à renvoi 
de la cause à la chambre saisie de ce dernier recours; 

« Au fond : 

« Attendu que le dé fendeur est inscrit sur la dite lisle comme 

ayant v e r s é au t résor de l 'Etal, pour chacune des a n n é e s utiles, 

une contribution personnelle de fr. 1 4 - 6 0 el une patente de bou

tiquier de fr. 3 - 3 1 ; 

« Attendu que la base de la contribution personnelle l u i est 

c o n t e s t é e ; que le demandeur a l l è g u e que la maison est de m i 

nime importance el rentre, à défaut d'installations s p é c i a l e s , dans 

la c a t é g o r i e de celles qu i , d ' ap rè s l'usage local de Lokeren, soni , 

en l'absence de bail é c r i t , c e n s é e s louées au mois ; 

« Attendu que ces circonstances, é t a b l i e s d'ailleurs par les 

documents produits, ne sont poinl d é n i é e s par le d é f e n d e u r , mais 

que celui-ci soutient qu ' i l n'ya pas lieu, dans l ' e s p è c e , de recourir 

à l'usage local pour d é t e r m i n e r la d u r é e du bai l , el produit un 

acte sous seing p r i v é du 2 0 mai 1 8 7 8 , e n r e g i s t r é le 3 aoû t sui

vant, par lequel Dési ré De Ghendt lui a loué la dile maison aux 

conditions suivantes : 

« Deze verhuring is gedaan en aangenomen voor een jaar le 

« rekenen van l l e j a n u a r i 1 8 7 8 aan den prijs van 1 3 0 franken ; 

« 1 ° De eigenaar is gemachtigd den huurprijs le eischen bij 

« de week, de maand ol bij trimesler, volgens keus ; bij weige-

« r ing daaraan le voldoen vcrvalt de bewoner onmiddel l i jk van 

« aile reclu van gebruik en zal de legenwoordige hut i r te rmi jn 

« van rechiswege vernietigd zijn zonder eenig veriocf of l i j d lot 

« u i t ru iming , volgens plaalselijk gebruik, le kunnen aanroep, 

« waarvan hij al'ziel ; 

« 2 ° De jaarlijkschc huur eindigt zonder dal het noodig zij bij 

« eenige acle opzeg le doen ; de lacile reconduciie kan slechls 

« aanroepen worden wanneer de bewoner eene maand na den 

« jaarlijkschen termijn in bezit gelaten wordt ; » 

« Attendu qu ' i l est a v é r é au p rocès que le d é f e n d e u r esl rest^ 

j u s q u ' à la fin de 1 8 8 1 en possession de la dite maison e l qu'ainsi 

la condition p r é v u e sous le 2 ° de l'acte de bail p r é i n e n t i o n n é 

s'esl r é a l i s é e ; qu ' i l esl certain que la reconduction s t i p u l é e dans 

cet acle n'est pas la reconduction lacile p r évue par l 'art icle 1 7 5 9 

du code c iv i l c l dont la d u r é e est fixée par l'usage des l ieux, mais 

une relocalion en vertu du conlrat p r imi t i f el aux m ê m e s clauses 

el conditions que ce lu i - c i ; 

« Qu'en effet, i l r é s u l l e clairement des termes de l'acte, m a l 

g r é sa r é d a c t i o n d é f e c t u e u s e , que les parties on l eu en vue une 

succession de baux annuels, se renouvelant chaque a n n é e , aux 



m ê m e s conditions qr.c le bail pr imi t i f , par la possession du pre
neur c o n t i n u é e pendant un mois entier; que ce terme m ê m e , 
ex igé pour la reconduction, prouve déjà d'ailleurs qu ' i l ne saurait 
s'agir ici de la tacite reconduction de l'article 4759; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui p récède que la reconduction 
s t ipu lée s'est successivement opérée en 4379, 1880 et 1881, 
chaque fois pour le terme d'un an, c l que, r é su l t an t des stipula
tions de l'acte p r é m e n l i o n n é e n r e g i s t r é le 3 août 1878, elle a 
date certaine h l ' é g a r d des tiers et peut leur ê t re o p p o s é e ; 

« Atlendu que vainement le demandeur soutient que la con
vention v a n t é e contiendrait une s é r i e de s t i p u l a i i o n s p a r t i c u l i è r e s 
dé t ru i s an t l ' énonc ia t ion de d u r é e d'un an, de telle sorte qu'inter
pré tée dans son ensemble, elle ne donnerait pas au locataire plus 
de garantie contre l 'arbitraire du bailleur que si la d u r é e du bail 
n'avait pas é t é s t i p u l é e ; 

« Attendu qu'à la v é r i t é , d ' a p r è s les stipulations inscrites au 1° 
de cet acle, le bailleur a le dro i l de r é c l a m e r à son choix le 
payement du loyer par semaine, par mois ou par trimestre, et le 
preneur, par le seul fait du relard, perd tout d ro i l au bail el re
nonce à toul dé l a i pour le d é g u e r p i s s e m e n t ; mais que ce mode 
de payement et cette condition r é s o l u t o i r e , quelle qu'en soit la 
rigueur, n'influent en rien sur la d u r é e normale du bail : le pre
neur, pourvu qu ' i l satisfasse à ses obligations, n'en reste pas 
moins en droi t d'occuper la maison pendant Tannée e n t i è r e , de 
m ê m e que le bailleur peut, r enonçan t à la condition r é s o l u t o i r e , 
demander l ' exécu t ion c o m p l è t e du bail pour toute l ' a n n é e cou
rante; 

« Attendu que vainement encore le demandeur invoque ces 
stipulations p a r t i c u l i è r e s , ainsi que la l'orme m a t é r i e l l e de l'acte 
et l ' iden t i té de ses clauses avec celles d'autres actes nombreux 
produits dans des contestations analogues, pour en induire que 
l ' indication de d u r é e manque de s i n c é r i t é et n'a eu lieu que dans 
une intention frauduleuse; 

« Attendu, en effet, qu'aussi longtemps que cet acle n'a pas 
é té judiciairement a n n u l é , i l doi l produire ses effets et qu ' i l 
appartient aux tribunaux civils seuls de prononcer sur sa vali
d i té ; 

« Atlendu qu'au surplus, en admettant m ê m e que le juge é l e c 
toral soit c o m p é t e n t pour éca r t e r cet acte du chef de s imulat ion, 
encore n'y aurait- i l pas lieu de le l'aire dans l ' e s p è c e ; qu'en effet, 
les circonstances i n v o q u é e s par le demandeur tendent bien à 
prouver que si le bailleur a consenti une location annuelle, c'est 
eu vue de permettre au preneur de se compter la contribution 
personnelle el d'arriver ainsi à parfaire le cens é l e c t o r a l commu
nal , mais non pas que les parties aient, pour atteindre ce but 
licite en l u i - m ê m e , e m p l o y é des moyens frauduleux et d é g u i s é 
leur intention v é r i t a b l e sous une apparence trompeuse ; qu'au 
contraire, i l r é s u l t e de ce qui p r é c è d e que la d u r é e du bail CSL 
r é e l l e m e n t d'un an e t d è s lors la contribution personnelle est due 
par le locataire, bien que le bailleur ait voulu, comme c 'é ta i t son 
droit , s'assurer par le contrai , pour le cas de non-payement, la 
m ê m e fac i l i té et r a p i d i t é d'expulsion que si la location avait é té 
au mois ou à la semaine, el se p r é m u n i r ainsi contre les consé 
quences p r é j u d i c i a b l e s de l ' i n so lvab i l i t é é v e n t u e l l e du preneur; 

« Atlendu que si de pareilles conventions ont pour effet de 
faire passer la dette de la contribution personnelle sur la tête de 
preneurs qu i , à défaut de bail éc r i t , en eussent é té exempts et soin 
loin, pour la plupart , d'offrir au fisc les m ê m e s garanties que les 
bailleurs, c'est là une c o n s é q u e n c e n é c e s s a i r e des dispositions 
de la loi du 28 j u i n 1822, qui l'ait d é p e n d r e de la seule d u r é e du 
bail la d é b i l i o n de la contribution personnelle par le p r o p r i é t a i r e 
ou par le preneur; que si les in té rê t s du fisc peuvent ainsi se 
trouver compromis, c'est au l é g i s l a t e u r , non au juge, qu ' i l appar
tient de porler, s'il y a l ieu, r e m è d e à ecl i n c o n v é n i e n t ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 
de M. le conseiller GONUHY et vu les conclusions des parties, dit 
qu'i l n'y a pas lieu de renvoyer la p ré sen te cause à la chambre 
saisie du recours inscrit sous le n° 11580; d é c l a r e le demandeur 
Louvau non fondé en son recours; dit que les frais sont à charge 
de l 'Eta l . . . » (Du 19 avri l 1882. — COUR DE GAND. — 3e ch. 
1 " seelion. — P r é s i d e n c e de M . TUNCQ.) 

Troisième espèce. 

20 avr i l 1882. 

(LOUVAU C. BACKX.) 

ARRÊT. — « Sur la demande de jonct ion : 

« Allendu qu ' i l n'y a pas lieu de faire application de l 'art. "2 

des lois é l e c t o r a l e s coo rdonnées ; 

« Atlendu que le d é f e n d e u r a é té inscrit sur la liste des é l e c 

teurs communaux à Lokeren, à raison d'une contr ibution per

sonnelle de fr. 11-04, a î ï é f c n i e à une maison sise en celle v i l l e , 
rue Linder, n° 16 ; 

« Allendu que le demandeur a r é c l a m é contre cette inscrip
t ion, par le motif que le dé fendeur aurait occupé sa maison sans 
bail écr i t et que celle maison rentrerait dans la c a t é g o r i e de 
celles qu i , d ' ap rè s les usages de la l o c a l i t é , sont c o m m u n é m e n t 
l o u é e s à la semaine, au mois ou, tout au moins, pour un terme 
in fé r i eu r à un an ; 

« Allendu que le défendeur a produit , en r é p o n s e à celle r é 
clamation, un acte sous seing pr ivé du 17 mai 1878, e n r e g i s t r é 
le 13 aoû t suivant, qui constate que sa maison lu i a é l é l o u é e 
pour le terme d'un an à partir du 1 e r janvier de la m ê m e a n n é e ; 

« Que le m ê m e acte porte que le bail d'un an cessera de plein 
droi t , sans qu'i l soit n é c e s s a i r e de notifier un c o n g é , et que la 
tacile reconduction ne pourra ê t re invoquée que si le locataire 
est l a i s s é en possession pendant un mois a p r è s l 'expiration du 
lerme p r é m e n l i o n n é ; 

« Attendu que celte clause d é m o n t r e que les parties on l eu en 
vue, non la tacite reconduction ordinaire, mais une reconduction 
analogue à celle du bail p r i m i t i f ; 

« Qu'il est é v i d e n t , en effet, que les parties n'auraient pas 
e x i g é une possession c o n t i n u é e pendant un mois cnlier , si la 
reconduction ne devait s ' opére r , dans leur opinion, que pour 
une d u r é e insignifiante; que, dans la m ê m e h y p o t h è s e , elles 
n'auraient pas songé à inscrire, â cet é g a r d , un article s p é c i a l 
dans leur contrai de bail ; 

« Attendu que si les parties ne se sont pas e x p l i q u é e s d'une 
m a n i è r e plus expresse, on doit supposer qu'elles onl perdu de 
vue la disposition de l'art. 1759 du code c iv i l , d ' ap rè s la pielle 
la tacite reconduction s 'opère pour le terme fixé par l'usage des 
lieux ; 

« Mais allendu que les conventions ne doivent pas s ' i n t e r p r é 
ter uniquement d ' ap rès le sens l i t t é ra l de leurs termes; que l'on 
doit rechercher aussi quelle a é l é l 'intention des parties contrac
tantes; que cette intention ne p r é s e n t e aucun doute dans l'es
pèce ; 

« Attendu, d'autre part, qu'i l csl constant au p rocès que le 
d é f e n d e u r a c o n t i n u é à occupe sa maison pendant les a n n é e s 
1879, 1880 et 1881, nonobstant l 'expiration du terme du bail 
originaire; que la tacile reconduction s'est donc successivement 
o p é r é e et que, d ' a p r è s ce qui p r é c è d e , elle s'est o p é r é e chaque 
fois pour le lerme d'un an ; 

« Attendu que le demandeur soutient vainement que le bail 
consenti au dé fendeur é ta i t s i m u l é ; 

« Qu'en supposant qu ' i l appartienne à la cour d ' a p p r é c i e r la 
s i n c é r i t é du bail dont i l s'agit, la simulation a l l é g u é e n'est pas 
é t a b l i e ; 

« Allendu que vainement aussi le demandeur objecte que le 
bail a été consenti sons une condition potestative qui le rend nul 
aux termes de l 'article 1174 du code c iv i l ; que si le bailleur s'est 
r é s e r v é des garanties pour le payement du loyer, il ne d é p e n d a i t 
pas de sa seule volonté de mettre fin au bail quand i l le jugeait 
opportun ; 

« Allendu que le moyen i n v o q u é par le demandeur est donc 
non fondé et que, par suilc , sa r é c l a m a t i o n ne peut ê t re 
accueillie ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M . le 
conseiller VAN PRAET en son rapport, et sans avoir é g a r d à la 
demande de jonct ion, rejette la r é c l a m a t i o n de Louvau; ordonne 
que les d é p e n s seront suppor té s par l 'Etat.. . » (Du 20 avril 
1882. — COUR DE GAND. — l r e ch. — 2» section. — P r é s , de 
M . MECIIELYNCK, conseiller.) 

Quatrième espèce. 

20 avr i l 1882. 

(l.OUVAU C. VAN DER VENNET.) 

ARRÊT. — « Vu la r equê t e a d r e s s é e à la cour et r eçue le 
29 septembre 1881 au commissariai d'arrondissement de Sainl-
Nicolas, r e q u ê t e notif iée le 27 septembre 1881 à l ' i n t é r e s s é el 
par laquelle le demandeur Edouard Louvau r é c l a m e contre 
l ' inscription du nom du dé fendeur Isidore Van der Vennet sur la 
liste des é l e c l e u r s communaux de Lokeren; 

« Attendu que, par ses conclusions déposée s le 31 octobre, le 
demandeur soutient que la maison o c c u p é e par le dé fendeur el 
louée sans bail éc r i t , esl d'une valeur minime el de la c a t é g o r i e 
de celles qu ' i l est d'un usage constant à Lokeren de louer pour 
une d u r é e de moins d'un an ; que c'est donc à tort que le défen
deur se p révau t d'une contribution personnelle de fr. 10-64 
pour 1881, contribution qui l u i est indispensable pour parfaire 
le cens é lec tora l ; 



« Altondu que la valeur minime de lu maison dont s'agit n'est 
pas con tes tée par le d é f e n d e u r ; qu'elle r é s u l t e , au surplus, des 
documents de la cause, mais qu' i l a é té produit, au nom du 
dé fendeu r , une convention é c r i t e , da tée du 2 ju in 1 8 7 8 , par 
laquelle le sieur Atlianase Lapeer d é c l a r e louer la dite maison à 
Isidore Van der Vennet; 

« Attendu que cet acte a été e n r e g i s t r é à Lokercn, le 1 9 août 
1 8 7 8 ; qu ' i l contient convention de bail pour un an à dater du 
1 E R janvier 1 8 7 8 ; et que ce bail a é t é r e n o u v e l é par des conven
tions successives i n s é r é e s à la suite de l 'enregistrement; 

<• Attendu que ces renouvellements n'ont point été e n r e g i s t r é s , 
qu'ils n'ont point de date certaine à l ' égard des tiers et qu ' i l ne 
peut en ê t re tenu compte dans la cause, mais qu' i l y a lieu de se 
renfermer dans les stipulations de l'acte e n r e g i s t r é pour appré 
cier les obligations des parties : 

« Attendu que l 'article 2 de cet acte porte que le bail annuel 
cesse sans qu ' i l soit n é c e s s a i r e de donner congé et que la tacite 
reconduction ne peut ê t re invoquée que lorsque le locataire a é té 
l a i s s é en possession pendant un mois a p r è s le ternie annuel ; 

« Attendu, en fait, qu ' i l est constant au procès que le défen
deur n'a pas ce s sé d'occuper et occupe encore la dite maison et 
qu' i l se p révau t de celle circonstance el de l'article 2 s u s v i s é , 
pour soutenir qu ' i l a é té pendant les a n n é e s uliles, et esl encore 
locataire pour un an et déb i t eu r l é g a l , v i s - à -v i s du lise, de sa 
contribution personnelle ; 

« Attendu qu' i l n'est pas douteux que le bai l , c o n t r a r i é le 
2 j u in 1 8 7 8 , expirait de plein droit le 8 1 d é c e m b r e 1 8 7 8 ; que 
cela r é s u l t e , à la fois, de l'article 1 7 3 7 du code civil et des 
termes exp rè s de l'acte i n v o q u é ; 

« Maisatlendu que le dé fendeur , l a i s sé en possession ap rè s celte 
date, avait le droit , toujours aux termes de l a c t é i nvoqué , de se 
p réva lo i r de la tacite reconduction, et que, pour d é t e r m i n e r la 
d u r é e de celle-ci, il imporlede rechercher l ' intention des parties ; 

« Attendu que Celle intention résu l t e manifestement de l'en
semble des dispositions de l'acte el qu'elle esl que le bai l , cessant 
de plein droit par l 'expiration du terme fixé, devait se renou
veler en entier et pour une a n n é e chaque fois, par le seul effet 
de la jouissance c o n t i n u é e plus d'un mois a p r è s l'expiration de 
l ' é c h é a n c e annuelle ; 

« Attendu que celte inlen'ion des parties r é s u l t e notamment 
de l'article 4" , qui porte qu'en cas de relus du preneur de 
satisfaire aux exigences du p rop r i é t a i r e quant au mode de 
payement, le terme actuel (de tcgenwoordige lermyn) sera a n n u l é 
de plein droit ce qui indique bien (pie les parties ont prévu 
une succession i n d é t e r m i n é e de termes annuels de location ; 

« Attendu que l'article 2 s u s v i s é est lait dans le m ê m e esprit 
cl que l'on y rencontre les expressions : le bail annuel el le terme 
annuel (de jaarlijksch lui tir, den jaarlijkschen lermyn), preuve 
nouvelle que les parties oui voulu taire un bail annuel et renou
velable en entier, pendant un temps i n d é t e r m i n é , j u s q u ' à révo
cation ; 

« Attendu, enfin, que l'intention des parties r é s u l t e , avec plus 
d ' év idence encore, de l ' exécut ion qu'elles ont d o n n é e au bail 
dont s'agit, depuis 4 8 7 8 j u s q u ' à ce j o u r ; 

« Attendu que pareille convention n'est point p roh ibée par la 
loi et que l'on objecterait vainement la disposilion de l'art. 1759 
du code c i v i l , relatif à la lacite reconduction des maisons, 
d ' a p r è s laquelle le locataire qui commue sa jouissance a p r è s 
l 'expiration du bail é c r i t , n'est c e n s é occuper la maison que 
pour le terme fixé par l'usage des lieux, c ' es t -à -d i re pour moins 
d'un an dans l ' e spèce ; 

« Alfendu que cette disposilion, faite pour le cas du silence 
des parties, ne peut p réva lo i r contre leur inlenlion clairement 
man i fes t ée ; 

« Attendu que c'est encore vainement que le demandeur se 
prévau t de la disposilion relative au mode de payement du loyer, 
pour en induire que le bail dont s'agit, bien que portant qu ' i l 
est fait pour un an, conlient une sé r i e de stipulations particu
l i è r e s qui d é t r u i s e n t celle é n o n c i a l i o n de d u r é e , le p rop r i é t a i r e 
ayant le droit d'exiger le payement du loyer par semaine, par 
mois ou par trimestre, à son choix, el le locataire é tant o b l i g é 
de ,satisfaire à ses exigences sous ce rapport, sous peine 
d 'ê t re i m m é d i a l c m e u l déchu de tout droit d'occupation el de 
voir le terme de location en cours d ' exécu t ion a n n u l é de plein 
droit ; 

« Attendu qu ' i l n'existe aucun rapport logique ou jur id ique 
entre la clause qui a r r ê t e la d u r é e du bail el celle qui fixe le 
mode et les é p o q u e s de payement du loyer; 

« Attendu qu ' i l en r é s u l t e qu ' i l n'existe aucune i n c o m p a t i b i l i t é 
entre la stipulation qui fixe la d u r é e du bail à un an et celles 
qui p révo ien t le payement du loyer par trimestre, par mois ou à 
des époque plus r a p p r o c h é e s : 

« Attendu qu" i l en r é s u l t e encore que si l 'on pouvait m ê m e 
admettre, avec le demandeur, que la clause, qui abandonne la 
fixation des é p o q u e s de payement au choix du p r o p r i é t a i r e , est 
nulle comme contenant une condition potestalive, encore faudrait-
i l tenir le bail dont s'agit comme fait pour une a n n é e au moins ; 

« Attendu, au surplus, que les autres conditions de l ' é l ec to ra l 
n'ont point é té con te s t ée s ; 

« Par ces motifs, la Cour, ou ï en audience publique le rapport 
de 51. le conseiller DE MEIT.ENAERE, dit que le nom d'Isidore 
Vander Vennet restera inscrit sur la liste des é l e c t e u r s commu
naux de Lokeren; d é p e n s à charge de l 'Etat.. . » (Du 2 0 avril 1 8 8 2 . 
COUR DE GAND. — 1 " ch. — l ' 8 section. — P r é s i d e n c e de 
M . GRANDJEAN, pr. p r é s . ) 

Cinquième espèce. 

22 avr i l 1882. 

(l.OUVAU C. DERYCKE.) 

ARRÊT — « Vu la r equê t e a d r e s s é e à la cour et r e ç u e le 
2 9 septembre 1 8 8 1 au commissariat d'arrondissement de Sainl-
iN'icolas, r equê t e notifiée le 2 7 du m ê m e mois à l ' i n t é r e s s é et par 
laquelle le demandeur Edouard Louvau r é c l a m e contre l ' inscrip
tion du nom du dé fendeur F r anço i s Derycke, sur la liste des 
é l e c t e u r s communaux de Lokeren ; 

« En ce qui concerne la demande de jonction : 
« Attendu (pie si la question principale s o u l e v é e au p rocès esl 

identique à celle qui se p r é s e n t e dans l'affaire é l e c t o r a l e inscrite 
au commissariat d'arrondissement de Saint-Nicolas sous le 
n° 13-1, il n'existe ni lien de c o n n e x i t é , ni p ièce commune entre 
les deux causes et qu ' i l n ' éche t point d'en ordonner la jonct ion 
ou le renvoi pour l'unique motif i nvoqué par le dé fendeur ; 

« Au fond : 

« Attendu que le recours é ta i t fondé en premier lieu sur ce 
que le dé fendeur ne figurait au rô le de l ' année 1 8 8 1 qu ' à raison 
d'un impôt personnel de fr. 8 - 0 2 , chiffre i n f é r i eu r ;tu cens de 
l ' é l e c t o r a l communal ; 

« Attendu que le d é t e n d e u r ayant é t a b l i , par divers extraits 
des rô les du bureau de Lokeren, qu ' i l avait p a y é à l 'Etal le m ê m e 
impôt personnel pour l ' année 1 8 7 9 comme pour l ' a n n é e 1 8 8 0 e l , 
de plus, un droit de patente de fr. 3 - 1 8 , inscrite!) son nom pour 
chacune des trois a n n é e s utiles, le demandeur alors s'est p r éva lu 
contre lui de l'usage local, d ' a p r è s lequel i l soutient que la 
maison o c c u p é e j u s q u ' à ce jour par le sieur Derycke, sans bail 
é c r i t , do i l ê t re r a n g é e dans la classe des habitations de minime 
iniporlance qui se louent c o m m u n é m e n t au mois ou, en tout 
cas, pour moins d'un an ; 

« Attendu qu'en réponse à ce nouveau moyen, le dé fendeur a 
ve r sé au dossier, dans le dé l a i qui lui é ta i t impart i pour la 
r é p l i q u e , mi acte de bail sous seing pr ivé en dale du 1 E R j u i n 
1 8 7 8 , e n r e g i s t r é , et aux termes duquel la maison dont s'agil lu i 
a é té louée pour un an par le p r o p r i é t a i r e , à compter du 1 E R j an
vier 1 8 7 8 , moyennant un loyer de fr. 7 2 - 8 0 et aux condilions 
c i - a p r è s , savoir : 

« 1 ° Que le bailleur se r é se rva i t le droit d'exiger, à son g r é , 
le payement du loyer par trimestre, par mois ou par semaine, à 
pér i l par le preneur de r é s i l i a t ion i m m é d i a t e en cas de refus d'y 
satisfaire el aussi sous peine de d é c h é a n c e du terme, avec renon
ciation a n t i c i p é e au bénéf ice de foui dé l a i fixé par l'usage des 
lieux pour le d é g u e r p i s s e m e n t des localaires ; 

« 2 ° Qu'à l 'expiration de l ' a n n é e , le bail cesserait de plein 
droi t , sans c o n g é p r é a l a b l e et que la lacite reconduction ne 
pourrait ê t re i nvoquée par le locataire qu'au cas où i l serait 
l a i s s é en possession de sa demeure pendant un mois a p r è s 
l ' a n n é e r é v o l u e ; 

« Attendu qu ' i l esl constant an p rocès et non d é n i é , en fait, 
que le sieur Derycke n'a pas ce s sé d'occuper la dite maison depuis 
plus de trois ans, de l'assentiment du bail leur; 

« Attendu donc q u ' a p r è s la p r e m i è r e a n n é e du bail é c r i t , la 
lacite reconduction s'est successivement o p é r é e entre eux, non 
pas de dé la i en dé la i fixé par l'usage des lieux et c o n f o r m é m e n t 
à l 'art. 1 7 5 9 du code c i v i l , mais chaque fois pour le terme 
d'une a n n é e , en vertu des stipulations m ê m e s du contrat p r i 
mi t i f ; 

« Que cette por tée de l'aclo de bail ressort à toute é v i d e n c e , 
tant de l ' exécu t ion qu ' i l a r e ç u e que de son espril et du sens l i t 
t é ra l de ses termes, i n t e r p r é t é s d ' ap rè s l ' intention commune des 
parties ; 

« Qu'en ellet, l i m i t é à l ' a n n é e 1 8 7 8 seulement, le bail qu'elles 
ont souscrit le 1 E R j u in pour un an à compter du 1 E R janvier, no 
se concevrait pas, alors que le dé fendeur occupait dé jà la m ê m e 
maison depuis plusieurs a n n é e s sans bail éc r i t et que, depuis 



1878, rien n'autorise à croire qu ' i l eû t d é m é r i t é de la confiance 
du bai l leur; 

u Que, du reste, le bail de 1878 ayant é té conclu dans le but 
avé ré au p r o c è s et d'ailleurs l é g i t i m e d'assurer au preneur le 
double avantage d'une location annale et du bénéfice de l ' impôt 
personnel y afférent, i l n'est pas douteux que les contractants 
n'aient eu le dessein d'en prolonger l'existence d'une a n n é e à 
l'autre, chaque fois qu ' à l'expiration du terme, la condition 
p révue viendrait à se r é a l i s e r , puisque le but é l ec to ra l qu'elles 
se sont p r o p o s é , du moins accessoirement, ne pouvait ê t re atteint 
qu'au bout de trois ans d'occupation à l ' a n n é e ; 

« Que cela r é s u l t e aussi de ce qu'en d é c l a r a n t le preneur 
déchu du terme actuel (tegcmvoordige huurlermijn), c ' e s t - à - d i r e 
du terme d'un an, s'il refusait de satisfaire aux payements e x i g é s 
par le bailleur, les contractants stipulaient pour le p ré sen t et 
l'avenir et, par c o n s é q u e n t , en vue d'une succession indéf in ie de 
termes annuels de location ; 

« Que la m ê m e remarque s'applique aux mots jaarlijkscke 
huur et jaarlijksclicn termijn i n s é r é s par eux dans l'art. 2 des 
conditions de l'acte ; 

« Qu'enfin, la condition suspensive d'un mois de jouissance 
s t i p u l é e pour la prolongation du bail a c h è v e de d é m o n t r e r qu'ils 
n'ont pas entendu restreindre la tacite reconduction é v e n t u e l l e 
à une d u r é e insignifiante, ainsi qu ' i l serait advenu si les contrac
tants s'en é ta i en t r appor t é s à l'art. 1759 du code c iv i l ; 

« Attendu, d'autre part, que la clause irritante qui abandonne 

à la d i s c r é t i o n du bailleur la pér iod ic i t é des d é l a i s de payement 

du loyer, ne p r é s e n t e aucun c a r a c t è r e i l l ic i te ou contraire à la 

l o i ; 

« Que d'abord, i l ne résu l t e des art. 9, 16 et 31 de la loi du 
28 j u i n 1822 qu'une présompt ion fiscale, dont les contractants 
peuvent toujours s'affranchir en souscrivant un bail à l ' a n n é e ; 
qu'au point de vue du droit c i v i l , la clause dont i l s'agit n'affecte 
en rien la v a l i d i t é du bai l , ni sa force obligatoire, non plus que 
l'accord des parties au sujet de sa d u r é e ; 

« Qu'il est certain, notamment, que la d é c h é a n c e et la renon
ciation i m p o s é e s au preneur en défaut de se l i b é r e r , lo in de 
d é p e n d r e d'une condition polestalive r é s e r v é e au bailleur, ne 
deviennent applicables ([n'en cas d'infraction aux engagements 
pris et se réso lven t donc en une simple condition r é s o l u t o i r e , 
qui est de droit commun et toujours sous entendue dans les 
contrats synallagmatiques, selon l'art. 1184 du code c i v i l ; 

« Attendu qu'en vain le demandeur a-t-il a r g u é de simulation 
l'acte de bail produit au déba t ; 

« Qu'il n'est nullement interdit aux contribuables d'aviser à 
tous moyens l égaux de se procurer les bases du cens, fût-ce 
m ê m e dans le seul but de devenir é l e c t e u r s ; 

« Qu'au surplus, i l n'appartient pas à la jur id ic t ion é l e c t o r a l e 
d ' a p p r é c i e r la simulation d'un acte ni d'en prononcer la n u l l i t é , 
quelque absolue qu'on h suppose; 

« Que vainement encore le demandeur oppose à son adver
saire le défaut d'enregistrement des conventions additionnelles 
souscrites au dos de l'acte et portant que, chaque a n n é e , les par-
lies contractantes ont p ro longé le bail pour la d u r é e du terme 
pr imi t i f , en tant que de besoin ; 

« Attendu que le bail s ' é l an t pe rpé tué d ' a n n é e en a n n é e , par 
le seul effet des clauses du contrai, i l suffit que l'acte ait é t é en
reg i s t r é à la date du 19 août 1878 pour ê t r e opposable aux tiers 
dans toutes ses c o n s é q u e n c e s c l avoir acquis date certaine vis-
à-vis du r é c l a m a n t ; 

« Qu'en tout cas, du reste, ces renouvellements n'ont é té 
i n v o q u é s au -procès que comme une preuve surabondante de 
l 'exécut ion donnée au bail c l du commun accord des contractants 
à cet é g a r d ; 

« Attendu qu' i l ressort de l'ensemble de ces c o n s i d é r a t i o n s 
que les art. 1736 et 1759 du code civil doivent rester sans appli
cation dans l'occurrence et que, dès lors, F r a n ç o i s Derycke est 
parl'ailemeul en droit de s'attribuer le bénéf ice du cens qui a 
motivé son inscription sur la liste é l e c t o r a l e communale de L o -
keren ; 

« Attendu d'ailleurs, qu'en formulant pour la p r e m i è r e l'ois, 
par son écr i t déposé le 7 janvier dernier, l'objection d é d u i t e de 
la loi fiscale de 1822, le demandeur a s o u l e v é un moyen nouveau 
qui n ' é t a i t plus rccevable, faute d'avoir é t é proposé au plus lard 
le 31 octobre, terme du premier dé la i a s s i g n é aux r e q u é r a n t s , 
pour le dépol de toutes leurs p i è c e s et conclusions, sauf la 
r é p l i q u e (art. 67 des lois é l e c t o r a l e s coo rdonnées ) ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 
de M. le conseiller DE RYCKMAN et vu les conclusions des parties 
en cause, rejette la demande de renvoi et de jonction p roposée 
par le d é f e n d e u r ; et statuant au fond, débou te le sieur Louvau 

des fins de son recours, comme aussi de tous ses moyens et 
exceptions ; ordonne, en c o n s é q u e n c e , que le nom de F r a n ç o i s 
Derycke restera inscrit sur la liste r ev i s ée des é l e c t e u r s commu
naux de Lokeren pour l'exercice de 1882 à 1883; condamne le 
r é c l a m a n t aux frais.. . » (Du 22 avril 1882. — COUR DE GAND. 
3 e ch. — 2 e sert. — P r é s , de M. DE RYCKMAN, conseiller.) 

Les cinq a r r ê t s qui précèdent viennent d 'être déférés à 

la cour de cassation. 

OBSERVATIONS. — I l est de principe et de jurisprudence 

constante que la juridict ion é lec tora le est incompétente 

pour app réc i e r les vices d'un acte dont la nu l l i t é n'aurait 

pas, au p r é a l a b l e , été prononcée par le juge c iv i l , au profit 

de ceux qui ont intérêt et qua l i t é pour en arguer. 

En ce qui touche la question relative à la simulation, 

voir, par analogie, en mat i è re d'acquisition par personne 

interposée ou cíe prête-nom : cass., 24 septembre 1869 

(BELG. JI:D., 1869, p. 1238); 31 janvier 1870 (BELG. 

Jun.. 1870. p. 369 et 3 mai 1876 (BELG. JUD., 1877, p. 134); 

28 février 1870 (BELC. JUD., 1870, p. 323, en mat iè re de 

substitution prohibée : 26 février 1877); PASICRISIE, 1877, 

1, 128, et SCHEYVEN, I I I , 36), encore en ma t i è r e d'inter

position de personnes. 

J u g é , aussi, mais en termes formels, qu'on ne peut 

contester à un citoyen les conlribulions foncières relatives 

à un immeuble qui lui a été donné par un acte transcrit, 

en se basant sur la nul l i té de cet acte pour cause de simu

lation : cass., 6 mai 1878 (Vanderhaeghe et De Buck con

tre Steyaert) (BELC. Jun., 1878, p. 101J), et cass., m ê m e 

date (les m ê m e s contre Elegeert) (SCHEYVEN, I I I , 194); 

Junge .- Gand, 28 février 1878 et cass., 8 avril 1878 (BELG. 

JUD., 1878, p. 1010). 

Décidé encore, dans le même sens, qu'une p ré t endue 

nu l l i t é , résu l tan t du défaut d'accomplissement des forma-

l i l é s d'une donation entre vifs, ne pourrait être i nvoquée 

devant la jur idict ion é lec tora le , sans avoir été p r é a l a b l e 

ment prononcée par les tribunaux compétents en faveur 

de ceux ayant qua l i t é pour s'en prévalo i r : cass., 23 févr ier 

1880 (BELG. JUD., p. 1079); qu'on ne peut contester la 

possession des bases du cens a celui qui paye la contr i

bution foncière afférente a un immeuble dont i l est dona

taire, par le motif que la donation serait r édu i t e comme 

excédan t la quoti té disponible : Gand, 24 mars 1880 

(BELG. JUD., 1880, p. 442). 

Actes officiels. 

JUSTICE DE PAIX. — GREFFIER. — DÉMISSION. Par a r r ê t é royal 
du 28 avri l 1882, la d é m i s s i o n de M. Wagcmans, de ses fonc
tions de greffier à la justice de paix du canton de Looz, est 
a c c e p t é e . 

11 est admis à faire valoir ses droits à la pension. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 
Par a r r ê t é royal du 30 avri l 1882, M. Decra, candidat notaire et 
condidat huissier à Poperinghe, est n o m m é huissier p r è s le t r i 
bunal de p r e m i è r e instance séan t à Furnes, en remplacement de 
son p è r e , d é c é d é . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. —- GREFFIER-ADJOINT. — AU
TORISATION. Par a r r ê t é royal du 30 avril 1882, M. Lusyne, 
greffier-adjoint au tribunal de p r e m i è r e instance s é a n t à Gand, 
est a u t o r i s é à exercer en celle vi l le , sous le nom de son é p o u s e , 
un commerce de lingeries, bonnetterics, conserves alimentaires 
et é p i c e r i e s fines. 

Celle autorisation est r é v o c a b l e en tout temps. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION.— DÉ
SIGNATION. Par a r r ê t é royal du 1 e r mai 1882, 51. Leurquin, juge 
au tr ibunal de p r e m i è r e s é a n t à Jlons, est d é s i g n é pour rempl i r , 
pendant le terme de iroisans, les fonctions de juge d ' instruction 
p r è s ce t r ibunal . 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 
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Toutes communications 

et demandesd'abonneraenls 
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3, rue des Cultes, 3, 
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R A P P O R T 
SUR LES 

TRAVAUX DU TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE L'ARRONDISSEMENT DE RRUXELLES, 

P E N D A N T L ' E X E R C I C E 1 8 8 0 - 1 8 8 1 , 

Par M, B R U Y L A N T , p rés ident . 

On ne saurait méconna î t re la sagesse de la disposition 

de la loi qui ouvre chaque année l ' accès du Tribunal à dos 

hommes nouveaux, vivant de la vie commerciale et au 

courant de ses usages et de ses combinaisons actuels; 

mais cette disposition ne reçoit jamais son application sans 

nous inspirer de vifs regrets au sujet des c o l l è g u e s a i m é s 

et dévoués qui nous quittent. 

Cette année , les é l e c l e u r s avaient à pourvoir au rempla

cement du prés iden t sortant et non r é é l i g i b l e , é v e n t u e l l e 

ment du v ice -p rés iden t , de six juges et de sept juges 

s u p p l é a n t s . 

M M . les juges Bollinckx, de Courty, Snyers, Delgouffre 

et Lamers sortent du Tribunal a p r è s deux années d'exer

cice; tous seront r é é l i g i b l e s l'an prochain. En attendant 

que le choix des é lec teurs les rende à leurs fonctions, 

qu ' i l nous soit permis de leur dire combien sont a p p r é c i é s 

les services qu'ils nous ont rendus. 

M . Duhayon, de regrettable m é m o i r e , dont le mandat 

expirait é g a l e m e n t cette année , a été enlevé p r é m a t u r é 

ment à l'affection de ses c o l l è g u e s . Nous lu i avons fait en 

jui l le t dernier nos s u p r ê m e s adieux. 

Les opéra t ions é lec tora les ont donné lieu aux nomina

tions suivantes : 

P rés iden t : M . Ferdinand Van H u m b é c c k ; 

V ice -p ré s iden t , pourachever le mandat de M. Van Hum-

béeck : M . Lambotte ; 

Juges : M M . Becquet, Daenis, Gortebecke, Laneau, 

Stevens et Van Sulper; 

Juges supp léan t s pour deus ans : 

M M . Bayet, Garpentier, Dédier , Lcvis, Michaux et 

Spinnael. 

Et enfin, juge supp l éan t pour terminer le mandat de 

M . Gielen, d é m i s s i o n n a i r e , M . Raucq. 

Le gouvernement, appréc ian t la tâche accomplie par 

M M . Bollinckx et Decourty, juges, et Biot, greffier-adjoint, 

a r écompensé leurs services et leur dévouement par la 

croix de chevalier de l'Ordre de Léopold . Nous avons tous 

applaudi à la distinction qui leur a été accordée . 

(1) Ce chiffre é t a i t de 1 5 , 6 3 4 pour l 'exerc ice -1878-1879 et de 
14 ,037 pour c e l u i de 1 8 7 9 - 1 8 8 0 . 11 y a donc une d iminut ion de 

R É S U M É STATISTIQUE 

dos travaux do tribunal pendant l'exercice de 1880-1881. 

AFFAIRES PORTÉES AU RÔLE. 

Du 16 août 1880 au 15 août 1881, i l a été porté au rôle 
g é n é r a l 13,525 causes (1). 

Ce nombre se décompose comme suit : 

Causes anciennes restant à juger 1,457 

Nouvelles causes introduites 9,425 

Anciennes causes ré insc r i t e s ap rè s radiation. . 592 

— — poursuivies par opposition à 

des jugements par défaut 748 

Renvois aux déba l s des contestations en mat i è re 

de faillite 1,303 

Total. 13,525 

Ces causes ont été t e rminées de la m a n i è r e suivante 

Jugements contradictoires en dernier ressort. 1,749 \ 

— — à charge d'appel. 3851 

— par défaut en dernier ressort. . 6,623 

— — a charge d'appel. 388 \ 

— de radiation d'office 

Causes t e rminées sur déc la ra t ion des parties ou 

par décrè tement de conclusions 

Causes t e rminées en chambre de conciliation. . 

Causes restant au rôle au 15 août 1881 . . . 

2,134 

7,011 

2,368 

408 

135 

1,469 

Total é g a l . . . 13,525 

Les 2,134 jugements contradictoires ont été p rononcés 

à dater du dépôt des p ièces et conclusions, savoir : 

A l'audience môme 58 
— suivante 12 
— de huitaine 1,852 

A p r è s la huitaine et dans la quinzaine . . 109 

— la quinzaine et dans les trois semaines . 49 

— les trois semaines et dans le mois. . . 37 

— un mois 17 

Total. . . 2,134 

Les causes j u g é e s contradictoirement pendant les dix 

d e r n i è r e s années se r épa r t i s sen t comme suit : 

5 1 2 causes compara t ivement à ce dern ie r e x e r c i c e et de 2 , 1 0 9 
compara t ivement à l 'exerc ice 1 8 7 8 - 1 8 7 9 . 



1880-81. 
1879-80. 
1878-79. 
1877-78. 
1876-77. 
1875-76. 
1874-75. 
1873-74. 
1872-73. 
1871-72. 

Affaires portée» au 
rôle général. 

13,525 
14,037 
15,634 
16,218 
17,335 
14,616 
12,736 
10,567 
9,827 * 
8,895 

Jugements contradictoires. 

2,134 
2,073 
2,134 
2,127 
2,218 
2,183 
1,923 
1,515 
1,616 
1,453 

I l résulte de ces chiffres que l'exercice de 1880-81 a été 
plus laborieux encore que tous les autres de la pér iode 
décennale. I l s sont la meilleure preuve de l ' ac t iv i té du t r i 
bunal et de sa sollicitude pour les in térê ts des justiciables. 

APPELS A LA COUR. 

Parmi les 385 jugements contradictoires et les 388 juge
ments par défaut rendus par le tribunal à charge d'appel 
pendant l'exercice 1880-1881 : 

122 seulement ont été soumis à l ' app réc i a 
tion de la cour; 

71 restaient à juger des exercices précé
dents. 

Total, 

dont 

et 

Total. 

193 

100 ont été confirmés ; 
10 — inf i rmés en tout; 
16 — — en partie ; 
35 — — biffés, 
32 restaient au rôle au 15 août 1881. 

193 

Le chiffre minime de nos jugements déférés à la cour 
témoigne de la confiance du commerce dans nos d é c i s i o n s . 

Une autre conclusion qui se d é g a g e de cet exposé , c'est 
que les c o m m e r ç a n t s jugent parfaitement les ma t i è r e s de 
leur compétence . En effet, les jugements de notre tribunal 
infirmés par la Cour d'appel sont moins nombreux que 
ceux des tribunaux civils. Cons idé rons en outre que plu
sieurs de nos jugements n'ont été inf i rmés en tout ou en 
partie, que parce que les in t é re s sés ont fait valoir devant 
la cour des arguments ou des moyens qu'ils avaient n é g l i g é 
de produire devant notre tr ibunal . 

F A I L L I T E S . 

Le Tribunal a déc l a r é 167 faillites, savoir : 
104 sur aveu ; 

18 sur assignation; 
39 sur requê te ; 
3 sur avis du parquet ; 
3 d'office. 

Total. 

Ensemble 

167 soit 4 en moins que l ' année d e r n i è r e . 
171 restaient à liquider de l'exercice p ré 

cédent . 

338 

Six des 167 faillites concernent cinq soc ié l é s anonymes 
et une socié té en commandite par actions. 

L'origine et les an técédents des 161 autres faillis s 'éta
blissent comme suit : 

ORIGINE. 

70 sont n é s à Bruxelles ou dans l'arrondissement de 
Bruxelles. 

46 sont nés dans les autres arrondissements du pays. 
45 sont nés à l ' é t r anger ou sont d'une origine inconnue. 

(2) b o n i t ro is s o c i é t é a n o n y m e s , une s o c i é t é c o o p é r a t i v e , 
et six s o c i é t é s se composant savoir : c i n q de deux a s s o c i é s et 
une de trois a s s o c i é s 

(3) Dont trois s o c i é l é s se composant c h a c u n e de deux a s s o c i é s . 

ANTÉCÉDENTS DES FAILLIS NÉS A BRUXELLES OU DANS 

L'ARRONDISSEMENT DE BRUXELLES. 

Un a été dé jà d é c l a r é en faillite. 

ANTÉCÉDENTS DE CEUX NÉS DANS LES AUTRES ARRONDISSEMENTS 

DU PAYS OU A L'ÉTRANGER. 

4 ont subi déjà des condamnations judiciaires. 
6 ont été dé jà d é c l a r é s en faillite. 

Sur les 171 faillites non l i q u i d é e s au 15 août 1880, 
80 ont été t e rminées pendant l'exercice écoulé ; 91 res
taient donc à liquider au 15 août 1881. Ces faillites, ainsi 
que les motifs qui retardent leur l iquidation, sont consi
g n é s dans l'annexe n° 4 du présent rapport. 

Les 167 faillites nouvelles se répar t i s sen t comme suit ; 

Industrie du bois 6 
Cuirs et peaux, fabricants de chaussures . - . . 8 
Bâ t imen t . Entrepreneurs 11 
Habillement et toilette  
Banquiers et agents de change  
Agent d'affaires  
Brasseurs, cabaretiers, restaurateurs et hô te l i e r s 
Entrepreneurs de transports et commissionnaires en 

marchandises  
Libraires  
Alimentation  
Aunages et étoffes  

8 
2 
1 

26 

2 
2 

16 
10 

1 Directeurs de théâtre et concerts 
Machines agricoles 2 
Mercerie, brosserie, jouets d'enfant, quincaillerie et 

serrurerie 6 
Fabricant de boutons 1 
Industries de luxe, carrosserie et bijouterie . . . 5 
Modistes, fournitures pour modes, fleurs artificielles 

et plumes 12 
Imprimeur ' 
Lingerie, bonneterie et dentelles 
Droguistes, couleurs et peintures 
Bouchons et bouteilles 
Tabacs et cigares 
Fabricants de casquettes 
Fondeurs en cuivre 
Loueurs de voitures 
Colporteurs et marchands ambulants . . . . 
Fruitiers 
Pelletier 
Fabricant de bronzes 

» de briques 
» d'huiles industrielles 

Industries diverses 

1 
6 
4 
2 
4 
2 
2 
3 
3 
2 
1 
1 
1 
1 

15 

Total. 167 

Des 338 faillites r e n s e i g n é e s ci-dessus, 181 ont pris fin 
pendant l'exercice, savoir : 

17 par concordat; 
6 par abandon d'actif; 

72 par liquidation judiciaire (2) ; 
73 par défaut d'actif (3); 

2 par défaut de passif ; 
H par jugements qui en ont ordonné le rap

port. 

Total 181 
156 restaient à l iquider au 15 août 1881. 

Ensemble 337 (4) 

(4) L a d i f f é r e n c e entre les chi f f res 337 et 3 3 8 provient de ce 
que le t r ibunal a o r d o n n é , pendant le c o u r s de l 'exercice 
1 8 8 0 - 1 8 8 1 , que deux fail l i tes p r o n o n c é e s au cours de l 'exercice 
p r é c é d e n t se confondra ien l de m a n i è r e à ne faire qu 'une seule 
masse ac t ive et pass ive . 
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Sur les 156 faillites non l i q u i d é e s au 15 août 1881, 

50 suivent leur cours r é g u l i e r ; les autres 
sont re ta rdées : 

42 par des procès ou instances judiciaires ; 
11 par les venles d'immeubles; 

9 par la liquidation de successions; 
17 par la liquidation de l 'actif; 
16 par la rentrée des c réances ; 

8 par insuffisance d'actif ; 

3 par des difficultés de vérification des 
c réances . 

Total . 156 

Les 181 faillites t e r m i n é e s ont pris fin : 

56 dans les trois mois, à partir du jugement 

déc l a r a t i f ; 

44 a p r è s trois mois et dans les six mois ; 

34 a p r è s six mois et dans l ' année ; 

47 a p r è s un an et au d e l à . 

Tota l 181 

ACTIF DES FAILLITES. 

Dans celles t e rminées par liquidation, l'actif s'est é levé 

en moyenne : 

De 1862 à 1867 à 25.95 p. c. du passif. 

1867 à 1872 à 24.50 — 

1872 à 1876 à 40.44 — 

En 1876— 1877 à 56.84 — 

1877— 1878 à 40.97 

1878— 1879 à 18.00 — 

1879— 1880 à 16.17 — 

1880— 1881 à 41.32 — 

La répar t i t ion de cet actif s'est faite comme suit : 

76-77 77-78 1878-79 1879-80 1880-81 

25.20 42.48 53.39 

2.20 

9.83 24.44 24.32 22.12 

3.1G 7.fi3 7.08 4.53 

3.03 3.74 15.' 17.49 26.53 

1862-67 1867-72 1872 

Les privilèges 
représentent. 48 

Les honoraires 
descurateurs. 6.40 5.05 3.27 

Les frais de 
toute nature, 
y compris 
ceux de conti
nuation d'af
faires. . . 5.20 5. - 5.51 

Les distribu
tions aux 
c r é a n c i e r s 
ehirographai-

res. . . . 40.40 64.65 48.65 41.38 83.27 46.44 50.95 46.77 
Les restitutions 

aux faillis . - 0.10 0.09 - - 5.74 0.16 

100. r, 100. - 100. » 100. - 100. - 100. - 100. . 100. -

Les 17 faillites qui ont abouti au concordat posséda ien t 

un actif sur pied d'inventaire, en sus des droits r é e l s , 

hypo thèques , nantissements, etc., de 278,186 francs, dont 

une partie a été r éa l i s ée en e spèces . Les recettes opérées 

par les curateurs, dans ces 17 faillites, se sont é l evées à 

182,237 francs ; les dépenses ont été de : 

fr. 88,915 » aux c r é a n c i e r s chirographaires; 
15,880 » — p r i v i l é g i é s ; 
36,962 » aux frais de tout genre; 

et 

16.843 » aux curateurs pour honoraires ; 

23,862 » ont été res t i tués aux faillis. 

Total 182,462 » Le déficit à charge des curateurs a 

donc été de 225 francs. 

Dans les 6 faillites t e rminées par abandon, l'actif total 

r éa l i s é s'est é levé à la somme de 24,975 francs, dont : 

fr. 9,771 » ont été payés aux c r é a n c i e r s chirogra

phaires ; 

10,189 » aux c r é a n c i e r s p r i v i l é g i é s ; 

2,980 » aux frais de tout genre ; 

2,130 » aux curateurs pour honoraires ; 

Total 25,070 » 

Le déficit à charge des curateurs a donc été de 95 fr. 

DIVIDENDES. 

Dans les faillites t e rminées par lici ' i idation, la moyenne 
du dividende a t t r ibué aux c r éanc i e r s chirographaires s'est 
chiffrée : 

De 1862-1867 par 12.10 p. c. du montant de leurs créances. 
De 1867-1872 — 16.93 — — 

De 1872-1876 — 23.75 — — 

En 1876-1877 — 33.77 — — 

En 1877-1878 — 34.13 — — 

Eu 1878-1879 - 8.66 — — 
En 1879-1880 — 8.23 — — 

En 1880-1881, dans les 72 faillites l i q u i d é e s , les c r é a n 

ciers chirographaires ont reçu : 

Dans 17 faillites, moins de 5 p. c. 

20 
4 
2 
1 
3 
1 
2 

de 5 a 

de 10 à 

de 20 à 

10 
20 
30 

de 30 à 40 

de 40 à 50 
de 50 à 60 
de 70 à 80 

100 

Et 8 n'ont rien produit. 

Moyenne g é n é -
_ / raie : 19.33 p. c. 

Total. 72 

Dans les faillites t e r m i n é e s par concordat, la moyenne 

du dividende promis aux c réanc i e r s chirographaires s'est 

élevée : 

De 1862-1867 à 39.70 p. c. du montant de leurs c r é a n c e s . 

De 1867-1872 à 41.95 — — 

De 1872-1876 à 42.56 — — 
En 1876-1877 à 66.35 — — 

En 1877-1878 à 36.56 — — 
En 1878-1879 à 19.04 — — 

En 1879-1880 à 55.90 — -

En 1880-1881, 17 concordats ont été consentis moyen

nant l'engagement pris par les faillis de payer aux c réan 

ciers chirographaires, en une ou plusieurs fois, à des 

termes plus ou moins é lo ignés , un tant ième de leurs 

c r éances , savoir : 

Dans 5 faillites, moins de 20 p. c. 

— 5 - de 20 à 30 — 

— 5 — de 30 à 40 — 

— 2 - 100 — 

Total 17 

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS. 

Le solde au débi t de la caisse des dépôts et consigna

tions étai t au 15 août 1880, de. . . fr. 2.274,399 85 

I l a été versé par les curateurs, du 

16 août 1880 au 15 août 1881 . . . . 733,440 97 

Ensemble. . . fr. 3,007,840 82 

I l a été re t i ré par les curateurs, du 

' " ~ " 849,918 39 16 août 1880 au 15 août 1881 . fr. 

Le solde disponible au 15 août 1880 

éta i t donc de fr. 2,157,922 43 

HONORAIRES DES CURATEURS. 

Dans les 72 faillites t e rminées par liquidation, l'ensem

ble des honoraires p e r ç u s , pour devoirs ordinaires et 

extraordinaires, par les curateurs, au nombre de 16, a été 

de 4.58 p. c. de l'actif r é a l i s é . 



Dans les 17 faillites t e rminées par concordat, les hono
raires des curateurs se sont é l evés , pour devoirs ordinaires, 
à 14,243 fr . , et pour devoirs extraordinaires, à 2,600 fr . , 
soit en total i té à 6.06 p. c. de l'actif mobilier et immobilier 
inventor ié , en sus des droits r é e l s , etc. Sur cette somme 
de 16,843 fr . , les faillis concordataires ont l a i s s é en souf
france un solde de 226 fr . , dont une partie ne sera pas 
payée et constituera un déficit pour les curateurs. 

Dans les 6 faillites t e rminées par abandon d'actif, les 
honoraires des curateurs se sont é levés à 2,130 fr . , soit 
à 8.52 p. c. de l'actif r é a l i s é . 

Dans les 73 faillites c lô turées pour insuffisance d'actif, 
37 seulement présen ta ien t un avoir qui a produit en tota
l i té 35,832 fr. Les honoraires de ces faillites ont pu ê t re 
r ég l é s complè tement par 4,884 fr. 

Les 36 faillites restantes, ne présentant aucune espèce 
d'actif, ont occas ionné aux curateurs la perle totale de 
1,116 fr., débour sés par eux pour frais judiciaires. I l en 
a encore été de même dans les 11 faillites rappor tées , qui 
ont l a i s sé à la charge des curateurs un excédant de frais 
de 71)2 fr. 

Quant aux deux faillites c lô turées faute de passif, les 
frais et honoraires en ont été r ég l é s complè tement . 

En r é s u m é , la moyenne annuelle des honoraires des 
curateurs s'est é l evée : 

De 1862 à 1867 à 50,000 fr. ou 596 fr. par faillite déc l . 
De 1867 à 1872 à 75.586 » — 589 — 
De 1872 à 1876 à 124,121 » — 827 » — 
En 1876-1877 à 260,521 » — 1,366 » — 
En 1877-1878 à 584.558 » — 2,633 » — 
En 1878-1879 à 167,723 » - 699 » — 
En 1879-1880 à 105,750 » — 548 » — 
En 1880-1881 à 141,084 » — 779 » . — 

MESUHES INTÉRESSANT LA PERSONNE DES F A I L L I S . 

1 0 77 faillis ont été d é c l a r é s excusables et 61 inexcusa
bles. 

11 n'a pas été s ta tué sur l ' excusab i l i t é de 11 faillis décé 
dés , ni sur celle de 4 socié tés sans assoc ié eu nom col
lectif, ni sur l ' excusab i l i t é de deux faillis, à l ' éga rd 
desquels i l avait été s ta tué p récédemment . 

2- Deux réhab i l i t a t ions ont été prononcées par a r r ê t s 
de la cour d'appel. 

ASSIGNATIONS EN DÉCLARATION DE F A I L L I T E . 

Par suite de notre intervention, 160 justiciables ont 
échappé à la faillite qui était d e m a n d é e contre eux. 

VISA DES L I V R E S DE COMMERCE. 

Le nombre des livres présenles au visa s'est é levé à 
5,047. 

MARQUES D E F A B R I Q U E . 

11 a été déposé au greffe du tribunal, du 15 août 1880 
au 15 août 1881 : 

Marques belges nouvelles 111 
— é t r a n g è r e s — 295 

Renouvellement de marques belges . . 81 
— — é t r a n g è r e s . 374 

Cession de marques é t r angè res . . . 17 

Ensemble. . . 878 

PROTÊTS E T DÉCLARATIONS DE R E F U S DE PAYEMENT DE 

PROMESSES E T T R A I T E S ACCEPTÉES. 

D'après les tableaux envoyés au tr ibunal , les protêts et 
déc la ra t ions de refus de payement ont porté sur 13,459 let
tres de change acceptées et billets à ordre, soit une d imi 
nution de 233 sur l'exercice précédent . 

Ces 13,459 effets se décomposent comme suit : 

4,238 de moins de 100 francs. 
3,313 de 101 à 200 » 
2,917 de 201 à 500 » 
1,537 de 501 à 1,000 » 

805 de 1,001 à 2,000 » 
649 de 2,001 et au-dessus. 

13,459 

SOCIÉTÉS. 

I l a été déposé au greffe : 

127 actes de société en nom collectif; 
27 — en commandite ; 
74 —- anonyme; 

4 — coopéra t ive . 

Total . . . 232 

103 actes de dissolution de société ont été p u b l i é s . 

33 actes modificatifs de contrats de société ont été dépo 
sés au greffe, ainsi que 4 actes de prorogation de socié té . 

Noire l ég i s l a t ion sur les socié tés commerciales et, pr in
cipalement, sur les soc ié tés anonymes est depuis quelque 
lemps l'objet de vives et a m è r e s critiques. De différents 
côtés , on demande, sinon la réforme, tout au moins la 
révision de la.loi du 18 mai 1873. 

Tous ont encore présen ts à l'esprit les nombreux d é s a s 
tres financiers qui se sont produits dans notre pays, ont 
je té un trouble si profond dans les affaires et affecté d'une 
façon parfois cruelle la position de personnes peu a i s é e s 
et dignes d ' intérêt . 

I l n'est pas étonnant qu 'à la suite de ces catastrophes, 
le public ait fait le procès à la lo i . La société anonyme est 
une créat ion du l é g i s l a t e u r , elle a été o r g a n i s é e par l u i . 
Si, par suite de cette institution, des dommages r é e l s et 
nombreux ont pu se produire, c'est ou bien que l ' institu
tion est mauvaise, ou bien que son organisation est défec
tueuse : Ici est le raisonnement f réquemment entendu 
dans ces d e r n i è r e s années et sur lequel nous dés i rons 
présenter quelques observations. 

La société anonyme, telle qu'elle a été conçue par les 
principales l ég i s l a t i ons modernes, répond à un v é r i t a b l e 
besoin social ; elle a rendu et rend journellement les plus 
grands services au commerce et à l ' industrie; elle est un 
des plus puissants moyens d'action mis à la disposition 
de tous. 

Sans cette institution, que d ' idées splendides, que de 
conceptions hardies mais utiles, que d'entreprises admi
rables seraient res tées à l 'état de projets! 

Et pour parler plus pa r t i cu l i è r emen t du commerce, 
l'organisation du c réd i t , telle qu'elle existe aujourd'hui, 
n'aurait pu se r é a l i s e r et r é p a n d r e autour d'elle, dans 
notre pays, ses effets salutaires. 

C'est assez dire que nous ne pouvons partager les senti
ments d host i l i té qui ont été e x p r i m é s contre le principe 
même de la société anonyme. Comme toutes les choses 
humaines, son organisation est susceptible de critiques. I l 
faut se borner à rechercher une organisation meilleure, 
et l'on y parviendra, sans aucun doute, en vertu d e l à loi 
du p r o g r è s , loi dont, tous les jours, dans toutes les s p h è r e s 
de l ' ac t iv i té sociale, nous constatons les r é e l s et immenses 
bienfaits. 

Faut-i l , comme la proposition en a été faite, restreindre 
la société anonyme aux grandes entreprises néce s s i l an t 
l 'emploi de capitaux c o n s i d é r a b l e s ? Faut-il fixer l é g i s l a t i -
vement le capital minimum auquel cette espèce de soc ié té 
pourra se constituer, en rése rvan t aux opéra t ions moindres 
la forme de la commandite par action ou de la comman
dite simple? 

Cette solution serait mauvaise. Du moment que l'on est 
d'accord sur la nécess i té ou m ê m e l ' u t i l i t é de la socié té 
anonyme, du moment qu'on s'accorde à r e c o n n a î t r e les 
services qu'elle rend, i l est impossible d'exclure du bien-



fait de son existence commede son organisation les projets 
d'une importance moindre. 

Admettre le contraire, serait encourager les auteurs de 
ces projets à e x a g é r e r le capital, pour se mettre en r è g l e 
vis à - v i s de la loi nouvelle, et ainsi une affaire qui pouvait 
ê t re bonne sera exposée à pér ic l i te r et à devenir mauvaise, 
le capital étant porté au de là des besoins, ci les bénéfices 
devant dès lors être r épa r t i s sur une trop grande é. :hel le . 

Ajoutons, d'ailleurs, que ce ne sont pas les petites opé
rations qui ont causé les désa s t r e s financiers auxquels 
nous avons fait allusion plus haut, mais bien les plus 
grands é t ab l i s semen t s de finance ou d'industrie. S'il y a à 
redouter un abus de l'emploi de l'anonymat, ce n'est donc 
pas du côté des entreprises plus modestes, mais bien de 
celles exigeant un capital c o n s i d é r a b l e et opéran t sur un 
vaste champ d'action. 

A p r è s ces observations p r é l i m i n a i r e s sur la nature de 
la société anonyme, nous aborderons l 'étude partielle de 
son organisation. 

L'article 29 de la loi du 18 mai 1873 dit qu'une société 
anonyme n'est déf ini t ivement const i tuée que si le nombre 
des a s soc ié s est de sept au moins, si le capital social est 
i n t é g r a l e m e n t souscrit et si le v ing t i ème au moins du 
capital consistant en n u m é r a i r e , est versé . 

Les articles 30 el suivants indiquent deux m a n i è r e s de 
constituer la société anonyme et de constater l'existence 
des conditions qui viennent d'être é n u m é r é e s . 

Aux deux p r e m i è r e s conditions — nombre minimum des 
fondateurs et souscription in t ég ra l e du capital social, — 
nous n'avons rien à redire. I l n'en est pas de même de la 
t ro i s i ème , relative au versement minimum d'un v ing t i ème 
du capital consistant en numéraire. 

Plus sage est la disposition contenue dans l'article 24 
de la loi f rançaise du 24 jui l let 1867, article qui , appli
quant aux soc ié lés anonymes le r é g i m e de la société en 
commandite par actions, stipule que chaque actionnaire 
doit verser au moins le quart du montant des actions par 
lui souscrites et que ce versement sera constaté par une 
déc la ra t ion du gé ran t dans un acte notar ié . 

La loi belge ne s'explique pas sur le point de savoir s'il 
faut un capital-argent, et si la partie de l'avoir social qui 
n'est pas capital-argent, qui est capital-apport, doit être 
d é t e r m i n é e , et comment. Elle se borne à dire, sans plus, 
qu ' i l faut le versement du v ing t i ème du capital consistant 
en n u m é r a i r e . 

I c i , encore, la loi f rançaise est plus explicite. Elle sti
pule, en effet, dans son article 58, que l'extrait do l'acte 
des t i né à la pub l i c i t é doit énoncer le montant du capital 
social en numéraire, et autres objets. 

L' in terpré ta t ion à donner à l'article 29 de notre l o i a 
donné lieu à des constestations et à des procès . Et, par son 
a r r ê t du 8 novembre 1877, notre cour s u p r ê m e a déc idé 
que la loi du 18 mai 1873 fait du versement i m m é d i a t 
d'un v i n g t i è m e au moins du capital social consistant en 
n u m é r a i r e , une condition essentielle dont l'inobservation 
entache la constitution de la société d'une nu l l i t é absolue, 
et qu' i l n'y a que les actions a t t r i buées à des assoc iés en 
échange de leurs apports, qui soient affranchies de l'accom
plissement de cette obligation. 

Notre loi aurait dû ê t re plus préc i se sur la dé t e rmina t ion 
du capital ou plutôt de la nature du capital. A ne prendre 
que le texte de la lo i , une société peut ê t re const i tuée sans 
qu'un centime ait été ve r sé , la loi n'exigeant in Jerminis 
que le versement du v i n g t i è m e du « capital social consis
te tant en n u m é r a i r e . » 

A notre avis du reste, et c'est, croyons-nous, la pensée 
de tout le monde, le versement d'un v i n g t i è m e en n u m é 
raire est insuffisant. 

Dans le r équ i s i to i r e qui a précédé l 'a r rê t de la cour de 
cassation du 8 novembre 1877, M . l'avocat g é n é r a l MES-
DACH DE TEK K l il LE disait que l'une des plus p r é c i e u s e s 
garanties de la loi nouvelle était l 'obligation du versement 
d'un v i n g t i è m e du c a p i t a l - n u m é r a i r e ; que, par ce moyen, 
le l é g i s l a t e u r avait e x i g é des fondateurs un gage r ée l , à 

raison des engagements qu ils contractent, et évi té le retour 
de souscriptions fabuleuses et t éméra i res qui ont e n g e n d r é 
tant de ruines. Tel était effectivement le but de la lo i . 
Mais, en fait, i l n'a pas été atteint; nous avons vu « le rc-
« tour des souscriptions fabuleuses et t é m é r a i r e s » d u p a s s é . 

11 faudrait exiger au moins le versement du quart, 
comme le veut la loi f r a n ç a i s e ; celle mesure pourrait seule 
donner un gage réel des engagements cont rac tés par les 
fondateurs. 

A p r è s avoir par lé des conditions l é g a l e s qui doivent être 
remplies pour la constitution des sociétés anonymes, nous 
tenons à faire connaî t re notre opinion au sujet de l ' é m i s 
sion des actions. 

Nous avons vu, dans ces derniers temps, se produire un 
phénomène nouveau : c'est l ' émiss ion des actions avec 
prime. C'est la spécu la t ion qui consiste à se rendre pro
pr i é t a i r e d'actions d'une société anonyme qui vient d 'ê t re 
fondée, puis, avant que ces actions aient été l i b é r é e s , à 
les mettre en vente à un taux supé r i eu r au taux nominal. 

Ce fait s'est produit à maintes reprises, notamment en 
1880. N'y a- t - i l pas lieu d'en prévenir l ég i s l a t i vemen t le 
retour? 

Nous n 'hési tons pas à répondre affirmativement, et nous 
croyons être ainsi l'organe de l 'honnêteté et de la mora l i t é 
publiques. 

N'uvons-nous pas vu offrir publiquement, au taux de 
700 fr . , des actions dont la valeur nominale est de 500 fr . , 
et dont le cours à la bourse de Bruxelles est descendu 
aujourd'hui de près de 70 p. c. ? 

Cela est-il rationner: Est-ce môme honnê te? 

Nous ne nous dissimulons pas l'objection qu'en droit on 
pourra adresser à noire man iè re de voir. On nous répon
dra par le raisonnement suivant : c'est l'exercice de la 
l iber té de vendre et d'acheter; la société est l é g a l e m e n t 
c o n s t i t u é e ; je suis, juridiquement parlant, p ropr ié ta i re 
des actions par mot souscrites ; c'est mon droit de les 
offrir en vente au prix que je fixe, sauf au public in t é re s sé 
à accepter ou à r é p u d i e r mon offre. 

Le raisonnement peut para î t re absolument inattaquable 
sur le terrain de la stricte l éga l i t é . Mais la mat iè re est 
d'ordre publ ic ; nous raisonnons l ég i s l a t i on et non. pas 
droit , et nous avons à rechercher si, dans l'avenir, le 
l é g i s l a t e u r n'a pas le devoir d 'évi ter la répét i t ion des s p é 
culations dont nous avons été témoins . 

Voici une société qui vient de se constituer ; elle existe 
seulement sur le papier; elle n'est pas ent rée dans la 
pér iode d'action ; elle émet à 700 fr. des actions dont le 
taux nominal est de 500 fr. ! 

Nous nous adressons à la raison : pareils agissements 
devraient-ils ê t re to lé rés? Evidemment non, ils devraient 
être strictement interdits. 

Si un bénéfice peut être acquis aux fondateurs, i l ne 
doit ê t re p ré levé que sur des résu l ta t s r é e l s , certains, pal
pables. Que restera-t-il aux actionnaires achetant à 700 fr. 
des actions dont le taux nominal n'est que de 500 fr.? Un 
papier d'une valeur douteuse; le bénéfice futur et incertain 
a é lé escompté et r éa l i s é par les fondateurs au dé t r imen t 
du public. Et si la société ne prospère pas, i l se produira 
ce fait inouï que les fondateurs auront fait un bénéfice de 
200 fr. par titre, alors que les actionnaires seront vé r i t a 
blement d é p o u i l l é s . 

Une pareille énormi té nous choque, et c'est le devoir du 
gouvernement d e m p ê c h e r qu'elle ne se reproduise. 

Nous ajouterons, d'ailleurs, que la loi italienne interdit 
r é m i s s i o n d'actions avec prime. Nous voudrions qu'une 
disposition analogue fût inscrite dans notre l é g i s l a t i o n sur 
les s o c i é l é s . 

I l ne faut pas que l'on puisse dire que l'on c r é e une so
ciété exclusivement pour lancer des actions dans le public. 

Une question des plus dé l i ca t e s que sou lève la loi de 
1873, c'est la r e sponsab i l i t é des administrateurs. De lon
gues dissertations ont été pub l i ée s à ce sujet, et alors que 
les uns font l ' é loge du sys t ème consacré par notre l é g i s l a 
t ion, les autres, au contraire, demandent que les adminis-



trateurs rentrent complè tement dans le droit commun et 
soient soumis à une responsab i l . t é i l l i m i t é e . 

L'article 52, § 1 " , dit que l'administrateur est responsa
ble de l 'exécut ion du mandat qu ' i l a reçu et des fautes 
commises dans sa gestion. C ' e s t - à -d i r e que, dans l ' idée du 
l é g i s l a t e u r , l'administrateur cstlcniandatairede la société ; 
l'article 43 le déc l a r e formellement en disposant que les 
sociétés anonymes sont a d m i n i s t r é e s par des mandataires 
à temps, r évocab le s , s a l a r i é s ou gratuits 

Les administrateurs, continue l'article 52, sont solidai
rement responsables soit envers la société , soit envers les 
tiers de tous do m mages - in t é r ê t s résul tant d'infractions aux 
dispositions de la loi ou des statuts sociaux. 

L'article 64 di t que l'adoption du bilan par l ' a s semblée 
géné ra l e vaut d é c h a r g e pour les administrateurs et com
missaires de la soc ié té , en tant seulement que l ' a s semblée 
n'a pas fait de réserve contraire, que le bilan ne contienne 
ni omission, ni indication fausse dissimulant la situation 
rée l le de la soc ié té . Encore cette d é c h a r g e n'est-elle pas 
opposable aux actionnaires absents, quant aux actes faits 
en dehors des statuts, s'ils no sont pas spéc ia l emen t i n d i 
qués dans la convocation. 

Enfin d ' ap rès l'article 127, toute action contre les admi
nistrateurs et commissaires pour faits de leur mandat est 
prescrite par cinq ans à partir de ces faits; seule, l'action 
individuelle 1 de l'actionnaire, dans le cas où l ' a s semblée 
g é n é r a l e a approuvé la gestion sociale, doit ê t re intentée 
dans l ' année à partir de cette approbation. 

Tel est, e s q u i s s é à grands traits, le sys tème de respon
sabi l i t é e m b r a s s é par le l é g i s l a t e u r de 1873. Y a-t-il lieu 
d'y ajouter? 

La nécess i té d'une réforme dans cet ordre d ' i dée s ne 
nous a p p a r a î t pas encore bien démontrée . 

11 est a i s é de dire que l'on est partisan de la responsa
bi l i té i l l i m i t é e des administrateurs. Mais i l faudrait p ré 
ciser, et c'est ici qu ' i l semble difficile de dé t e rmine r 
exactement ce que l'on entend par responsabilité illimitée. 

On invoque à l'appui de ce sys tème l'article 1382 du 
code c iv i l , mais on oublie qu'en mat iè re de soc ié tés , i l y a 
un contrat entre les actionnaires et les administrateurs. Ce 
contrat, c'est le contrat de mandat, prévu et régi par le 
code civi l et s p é c i a l e m e n t o rgan i sé par la loi de 1873. 

Nous partageons, sur ce point, l ' appréc ia t ion é m i s e , 
dans son rapport de l ' année 1877, par notre honorable 
p rédécesseu r M . CLUYDTS. 

Sans vouloir soutenir que la loi de 1873 est parfaite au 
pointde vue de la r e sponsab i l i t é des administrateurs, nous 
trouvons cependant que, dans son ensemble, elle est de 
nature à protéger les in térê ts des actionnaires. Dans son 
ensemble, disons-nous, niais c'est à une condition, c'est 
que les actionnaires usent des droits que la loi leur confère . 

La loi a donné aux commissaires (art. 55) un droit 
illimité de contrôle et de surveillance sur toutes les opéra
tions de la socié té . A eux incombe donc la r e sponsab i l i t é 
de la surveillance des actes de l'administration ; le l ég i s 
lateur leur a donné les arin. s n é c e s s a i r e s pour que cette 
surveillance soit effective et efficace et i l a s t ipu lé qu'ils 
sont responsables à l ' éga l d'un mandataire. 

Que de d é s a s t r e s auraient été p révenus , si les membres 
du conseil de surveillance de certaines socié tés avaient 
rempli leur devoir! 

De leur côté, les actionnaires ont le droit d'assister à 
l ' a s semblée g é n é r a l e , ils ont tous le droit de vote. 

I l est certain que si les commissaires ne s'acquittent pas 
de l 'obligation qu'ils ont contractée, si les actionnaires 
paraissent e u x - m ê m e s se dés in té resse r des affaires sociales 
en ne se préoccupant pas de leur marche, en n'assistant 
pas aux a s s e m b l é e s g é n é r a l e s , la porte est ouverte aux 
fautes, auxabusetauxdilapidalions dans la direction de la 
société. Et ce n'est que lorsque le mal appa ra î t i r r é m é d i a 
ble, que les actionnaires s'occupent enlin d'une situation 
que, par leur n é g l i g e n c e et leur apathie, ils ont con t r ibué 
à c rée r . 

C'est alors que l'on fait le procès à la l o i , que l 'on 

r é c l a m e la re sponsab i l i t é i l l i m i t é e des administrateurs, le 
retour à l'autorisation gouvernementale e x i g é e par le code 
de commerce de 1808, le ré tab l i s sement du commissaire 
du gouvernement. 

Revenir à l'obligation de l'autorisation p r é a l a b l e de 
l'Etat n'est pas possible. 

Si cette obligation avait encore ex i s t é , peu t -ê t re n'au
rions-nous pas vu se fonder une masse de socié tés peu 
s é r i e u s e s et qui n'ont été c réées que pour placer du papier 
dans le public. Mais en rayant cette obligation du code, le 
l é g i s l a t e u r a fait un nouveau pas dans la voie de la l i be r t é 
et i l ne peut pas ré t rograder aujourd'hui. Pas plus qu ' i l ne 
reviendra sur la loi qui a p roc lamé la l iber té du courtage 
et rendu libre l'exercice de la profession d'agent de 
change. 

Nous ne demanderions l'intervention du gouvernement 
que pour une seule espèce de socié tés : les socié tés d'assu
rances sur la vie. A raison des intérêts s a c r é s qui sont 
e n g a g é s dans ces soc ié tés , i l importe que des mesures 
soient prises pour éviter la dilapidation du fonds social. 

En France, où, avant nous, on a s u p p r i m é la nécess i té 
de l'intervention du gouvernement, on a cependant fait une 
exception pour les sociétés d'assurances mutuelles ou à 
primes. L'article 66 de la loi f rança ise du 24 jui l le t 1867 
stipule, en effet : 

« Les associations de la nature des tontines et les soc ié tés 
« d'assurances sur la vie, mutuelles ou à primes, restent 
« soumises à l'autorisation é t a l a surveillance du g o û 
te vernenient. » 

L'institution du commissaire gouvernemental était un 
rouage inutile et inefficace. 

Le gouvernement d é s i g n a i t des fonctionnaires qu i . 
a b s o r b é s par leurs fonctions, ne pouvait pas év idemment 
consacrei à celte surveillance le temps et le soin d é s i r a b l e s . 
Et, i l faut bien le reconna î t re , quelque intelligents qu'ils 
aient pu ê t re , ils ne possédaient pas toujours les connais
sances spéc i a l e s de nature à comprendre les vé r i t ab l e s 
in térê ts du commerce et de l'industrie. 

Qu'on nous permette en terminant de faire le vœu de 
voir la l é g i s l a t u r e voter prochainement le projet de loi sur 
la répress ion des faux bilans. Le rapport de la section 
centrale a été déposé , et i l est a espérer que sa discussion 
sera, sans retard, mise â l'ordre du jour. On n'a pas oub l i é 
l'agitation l ég i t ime qui s\;st produite quand deux a r r ê t s 
de' la cour de cassation ont déc idé que le faux commis 
dans un bilan ne tombe point sous l'application de la loi 
péna le actuellement en vigueur. 

L'opinion publique a obtenu satisfaction par la présen
tation, au nom du gouvernement, d'un projet de loi des t iné 
à combler cette regrettable lacune. I l est hautement dés i 
rable que ce projet de loi devienne une r éa l i t é , et que nos 
l é g i s l a t e u r s s'accordent unanimement à donner un vote 
favorable à la proposition si morale et si honnête sou
mise à leurs d é l i b é r a t i o n s . 

Mon mandata pris fin. Je l'ai rempli avec zèle et dévoue 
ment. Elu juge supp léan t en 1867, j ' a i donné successive
ment treize de mes meilleures années au service de notre 
justice. 

En quittant défini t ivement le fauteuil p ré s iden t i e l , j ' ex
prime ma profonde reconnaissance aux é l ec t eu r s qui 
m'ont j u g é digne d'être p lacé à la tête du tribunal consu
laire le plus important du pays. J'en emporte dans ma 
retraite un l é g i t i m e orgueil. 

Que mes bien chers c o l l è g u e s reçoivent aussi l'expres
sion de mes remerciements s i n c è r e s pour l 'intelligent 
concours qu'ils m'ont prê té , et pour les t é m o i g n a g e s de 
sympathie et de confiance qu'i l n'ont cessé de me donner 
pendant les longues a n n é e s que j ' a i pas sées au mil ieu 
d'eux. J'en garderai un p réc i eux souvenir. 

Le Président, 

BRUYLANT. 

15 octobre 1881. 
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F A I L L I T E S 

TERMINÉES. 

« ! PASSIF 

. . , chirogra-
pnvilég.é. p h a i

f c

r e 

FRAIS 
ACTIF j de tout genre, 

y compris ceux 
R É A L I S É 1 de continuation 

d'affaires. 

HONORAIRES 
DES CURATEURS 

tarifés. ' dinaires. 

PAYEMENTS 
FAITS AUX CRÉANCIERS 

SOMMES 

privile- I chirogra- ! lines aux I munirei 
giés. phaires. curateurs. au\ faillis. 

Par liquidation . . 

« concordat. . . 

v défaut d'actif. 

» défaut de pas. 

Rapportées . . . . 

Non terminées au 
15 août 1881. . . • 

fr. 
542,833 19 

26,069 61 

23,918 98 

583 78 

fr. 
5,940,753 13 

fr. 
1,454,712 15 

1,593,412 86 207,213 36, 

i' 

35,832 4»! 

2,588 48̂  

2,938 52 

593,405 561 7,534,165 99 

8,127,571 55 

2,703,285 

fr. 
202,996 37 

Cont.448,127 68 

fr. 
59,592 70 

fr. 
54,065 14 

fr. 
512,833 19 

fr. 
1,148,155 87 

fr. 
1,058 80 

fr. 

23,352 30 
Cont. 16,591 18 

16.373 71 2,600 26.069 61 98,687 06 322 70 Î3.862 20 

8,145 81 4,354 13 530 23,918 98 1,116 43 -

644 35 1,944 13 - » -

1,522 73 1,625 - 583 78 - 792 99 

701,380 42 83,889 67 57,195 14 593,405 56 1,246,842 93 3,290 92 23,862 20 

141,084 81 

Les faillites ont été terminées, savoir : 

Dans les trois mois 

Dans les six mois 

Dans l'année 

Dans les deux ans et au-delà 

Liquidation. 

3 

14 

19 

36 

Concordat. 

8 

9 

1 

23 

1 
i Défaut d'actif. 
i 

Défaut de passif. Rapportées. 

8 

17 1 3 

14 - • 

5 1 » 

73 2 11 

-., . — 

Faillites restant à terminer au 15 août 1881 
181 
156 

337 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE L IÈGE. 

p r e m i è r e chambre. — Présidence de i l . parez, pr. près-

28 mars 1882. 

D E G R E S D E J U R I D I C T I O N . — E X P L O I T I N T R O D U C T I F n ' iNSTANCE. 

ÉVALUATION. RÉDUCTION DANS L E S DERNIÈRES C O N C L U 

SIONS. E F F E T S . — COMMISSAIRE SPÉCIAL. — A P P E L . 

A C T E C O N S E R V A T O I R E . AUTORISATION PF.NDENTE L I T E . 

COMMUNE. R E F U S DE P L A I D E R . ENSEIGNEMENT. — ENVOI 

D'UN COMMISSAIRE SPÉCIAL. — LÉGALITÉ. 

Lorsque le demandeur a fixé la valeur du litige dans l'exploit 
introduelif d'instance, il ne lui appartient plus ie la réduire 
dans ses dernières conclusions, sans faire subir de modifica
tions à la demande; il n'y a pas lieu devoir égard à celte 
réduction et l'évaluation primitive détermine le ressort, à moins 
que le défendeur ail acquiescé à partie des prétentions du 
demandeur. 

Le commissaire spécial peut interjeter et suivre l'appel « titre 
d'acte conservatoire avant d'en avoir obtenu l'autorisation; 
celle-ci, intervenant pendenie l i l o , régularise la procédure. 

Dans le cas où une commune refuse de plaider dans une question 
d'intérêt général (dans l'espèce d'enseignement public), il appar
tient à l'autorité supérieure de substituer à la commune un 
commissaire spécial, dans les termes et dans les formes de l'ar
ticle 88 de la loi communale. 

(LA COMMUNE D'ANHÉE C . BAUCIIAU.) 

ARRÊT. — « Sur la r e c e v a b i l i t é de l'appel : 

« En ce qui touche la fin de non-recevoir defectu summœ, 
fondée sur ce que les conclusions des i n t i m é s en p r e m i è r e 
instance, qui devraient fixer la v é r i t a b l e valeur du l i t ige, sont 
i n f é r i e u r e s au taux de l'appel : 

« Attendu que les i n t i m é s a p r è s avoir, dans l 'exploit intro

duelif, por té l ' éva lua t ion de leur action à 3,000 francs pour 

d é t e r m i n e r la c o m p é t e n c e , l 'ont ensuite r édu i t e à 1,500 francs 

dans leurs d e r n i è r e s conclusions, sans faire subir de n odifica-
lions à la demande ; 

« Attendu que l ' é v a l u a t i o n primitive n'a pas é té c r i t i q u é e 
comme e x a g é i é e ; que dès lors l'affaire devenait, pour toutes les 
parties, i r r é v o c a b l e m e n t appclable, aussi longtemps qu' i l ne sur-
v n i a i l aucune modification dans l'objet de la demande, soit par 
abandon ou Ir.mslormulion de é c r i â m e s r é c l a m a t i o n s par les 
demandeurs, soit par acquiescement de la d é f e n d e r e s s e à une 
partie des p ré t en t ions de ses adversaires, ce qui n'a pas eu 
lieu dans l ' e spèce : 

« Attendu, en ell'el, qu ' i l r é s u l t e du texte et des discussions 

de l ' a i l , 'i'i de la loi du 25 mars 18"0 (pie le demandeur, s'il 

veut se m é n a g e r la voie de l'appel, doit faire son é v a l u a t i o n , 

sinon dans l'assignation, tout au moins dans ses p r e m i è r e s con

clusions ; qu'en p roséeu l ion de cause, au point de vue du res

sort, il e>t déchu de la facul té d'assigner une valeur à ses r é c l a 

mations telles qu ' i l les a f o r m u l é e s ; que la théor ie des i n t i m é s 

ne lient aucun compte de l ' innovation introduite par la disposi

tion p réc i t ée : 

« Attendu qu'elle doit é l r e , en outre, r e j e l é e comme dange
reuse et favorisant la fraude; que dans toutes les affaires, elle 
metlrait le dé fendeur à la merci du demandeur; qu ' i l suffirait à 
à celui-ci de porter sa p r e m i è r e éva lua t ion au taux de l 'appel, 
d'enlever ainsi ti l'adversaire le droit de faire, de son cô t é , une 
é v a l u a t i o n (article p r é c i t é ) , puis, lorsque les p r e m i è r e s conclu
sions auraient é té é c h a n g é e s , de revenir au premier ressort; 

« Quant à la fin de non-recevoir t i rée du défaut d'autorisation 
d'appeler dans le chef du commissaire s p é c i a l : 

« Attendu qu'un a r r ê t é royal du 11 févr ier 1882, pris pendenie 
lite sur un recours conlre un a r r ê t é de relus de la d é p u t a l i o n 

permanente, a a u l o i i s é le commissaire spéc ia l à se pourvoir eu 

appel ; 

« Attendu que cet a r r ê t é royal a r é g u l a r i s é la p r o c é d u r e ; que 

le commissaire a vu i l pu la suivre j u s q u e - l à , puisqu'il é t a i t sub

s t i tué aux a u t o r i t é s communales et que le c o l l è g e é c h e v i n a l , 

avant toute autorisation, aurait pu interjeter et suivre l'appel a 

l i tre d'acte conservatoire et pour év i t e r des d é c h é a n c e s (art. 148 

de la loi communale) ; 

« Attendu qu ' i l r é s u l t e de ces c o n s i d é r a t i o n s qu'aucun des 
moyens opposés à la r e c e v a b i l i t é de l'appel n'est f o n d é ; 

« Sur la r e c e v a b i l i t é de l'opposition : 

o Attendu que les i n t i m é s sou lèven t en premier lieu une 

exccpliou t i r ée du défau t de q u a l i t é de commissaire s p é c i a l , 



exception fondée d'abord sur ce que son mandat l u i a é té i l l é g a 
lement conféré ; ensuite, sur re que ce mandat ne comportait 
pas, en tous cas, mission d'intervenir dans une contestation 
civile de pur i n t é r ê t p r i v é , comme celle de l ' e spèce ; 

« Attendu que ce dernier moyen manque de base en fait; qu ' i l 
ressort de toutes les p i è c e s du dossier que la nomination du 
commissaire d é l é g u é , investi des pouvoirs les plus é t e n d u s , 
avait p r é c i s é m e n t pour but de dé jouer l'entente qui s 'é tai t faite 
entre le conseil communal d 'Anhée et la famille F î a u e h a u , 
entente mal d i s s i m u l é e sous les apparences d'un conflit j ud i 
ciaire et dont la c o n s é q u e n c e certaine, sinon m ê m e le but, devait 
ê t re de soustraire l ' é c o l e primaire des filles à l'application de la 
loi scolaire do 1879, pendant le temps n é c e s s a i r e à la recherche 
ou à la construction d'un local et à son appropriation; 

« Que le l i t ige soulevait donc, en r é a l i t é , des questions de 

l'ordre le plus é l e v é , commandant par leur nature l ' immixt ion 

du commissaire s p é c i a l , c h a r g é de rendre a leur destination les 

immeubles dont la jouissance formait l'objet principal du déba t 

judiciaire ; 

« Attendu que ces c o n s i d é r a t i o n s r éponden t en m ê m e temps 

a l 'un des s o u t è n e m e n t s du premier moyen, consistant .1 d é n i e r 

que le procès e n g a g é par la famille Bauchau i n t é r e s s â t l ' e x é c u 

tion d'une loi ; 

« Attendu, en effet, que la question du maintien ou de la 

rés i l i a t ion du contrai rentrait pleinement dans l ' exécut ion de la 

loi du 1 e r j u i l l e t 1879; que celle-ci impose aux communes l 'obl i 

gation d'installer leurs é c o l e s primaires dans un local conve

nable; que, sans y ê t re a u t o r i s é e , la commune d Anhée ne 

pouvait, en a c q u i e s ç a n t au jugement par défaut qu'elle avait 

l a i s s é prendre contre elle, renoncer ¡1 la jouissance d'un local 

servant depuis longues a n n é e s a l'enseignement public et dont 

l'abandon amenait fatalement la suppression m o m e n t a n é e de 

l ' éco le communale ; 

« Attendu que les i n t i m é s soutiennent qu'en p r é s e n c e du reins 
de plaider f o r m u l é par une commune, nulle au to r i t é ne peut se 
substituer a elle pour jntenler ou suivre un p r o c è s : qu'ils argu
mentent de ce que l'on arriverait, dans le s y s t è m e contraire, à 
a n é a n t i r l'autonomie communale dans toutes les m a t i è r e s im
portantes soumises à approbation; qu'ils ajoutent que la lo i , 
pour conjurer les i n c o n v é n i e n t s de l'inaction des administrations 
comnTunales, n'a ins t i tué que l'action populaire; que l'art. ISO 
de la loi communale, qui a reconnu cette action, aurait é t é inu
t i le , si l ' au to r i t é administrative s u p é r i e u r e pouvait agir en lieu 
c l place de la commune ; 

« Attendu que l'action populaire a été é t a b l i e pour permettre 

aux particuliers de sauvegarder judiciairement des droits indi

viduels compromis ou l é s é s par des d é c i s i o n s que les conseils 

communaux prennent en se p laçan t au point de vue de l ' in té rê t 

collectif; qu'elle conserve donc toujours sa raison d ' ê t r e ; 

« Attendu que la question qui s'agitait en justice r é g l é e , dans 

l ' e spèce , n 'é ta i t pas m ê m e d'un in térê t purement communal ; 

qu'elle é l a i l d'un in térê t g é n é r a l , parce qu'elle touchait a la diffu

sion de l ' instruction, telle que le pouvoir l ég i s l a t i f avait entendu 

l'organiser l u i - m ê m e dans toutes les communes; 

« Que l'obstacle à l'enseignement public dans la commune 
d 'Anhée se rencontrant, en l'ail, dans une contestation déférée 
au pouvoir judiciaire , i l appartenait à l ' au to r i t é s u p é r i e u r e , le 
conseil communal refusant de défendre la cause de son ensei
gnement, de substituer, comme elle l'a fait, un commissaire a 
l'administration r é c a l c i t r a n t e , dans les termes et dans les formes 
de l'art. 88 de la loi communale, pour lever cet obstacle ; 

« Attendu que l'argument t i ré de la poss ib i l i t é d'abus ne porte 
pas; qu' i l pourrait ê t re opposé a tous les s y s t è m e s sans en 
excepter, lo in de l à , celui des i n t i m é s ; 

« Attendu que les i n t i m é s objectent enfin, qu'en droi t , le com

missaire d é l é g u é reste l i é par les d e r n i è r e s d é l i b é r a t i o n s du 

conseil communal, aussi longtemps que l 'annulation ou l ' i n f i r -

malion de celles-ci n'est pas r é g u l i è r e m e n t p r o n o n c é e ; 

« Attendu que les déc i s i ons dont i l s'agit auraient dû ê t re 
approuvées et qu'elles ne l'ont pas é t é ; qu'elles ne faisaient que 
reproduire et p e r p é t u e r une r é s i s t ance a c c u s é e par deux d é l i b é 
rations successivement f rappées de refus d'approbation par la 
députa l ion permanente ; qu ' i l est impossible d'admettre que le 
commissaire s p é c i a l se serait vu r édu i t à l'impuissance par les 
d e r n i è r e s r é s o l u l i o u s du conseil, alors qu ' i l avail é t é d é s i g n é 
p r éc i s émen l pour briser cette r é s i s t ance obs t i née ; qu'au surplus, 
dans la s p h è r e de ses pouvoirs, sur le refus de se r é u n i r du con
seil communal d û m e n t c o n v o q u é , Brouillon avait pris, le 8 a v r i l , 
une déc is ion ponant qu' i l y avail lieu de recourir aux voies j u d i 
ciaires pour reprendre la disposition du local et y installer l ' é co le 
primaire communale; qu ' i l avait ainsi virtuellement mais l é g a 
lement rappor té les d é c i s i o n s contraires a n t é r i e u r e s du conseil ; 

que c'est dans le m ê m e but qu ' i l a é té a u t o r i s é à ester en justice 
par la d é p u l a t i o n ; 

« Au fond : 

« Attendu qu' i l y a lieu d ' évoque r la cause dont les é l é m e n t s 
actuels permettent de trancher, en l ' é t a l , les diverses questions 
en discussion ; 

« Attendu que la famille Bauchau a fait les d é p e n s e s d'entre
tien, d'assurances et de contributions, non-seulement sans metlrc 
la commune en demeure d'y pourvoir, mais m ê m e sans é l e v e r 
de r é c l a m a t i o n s ; que la demande en r é s i l i a t i o n n'esl donc pas 
recevable ; 

« Attendu que les i n t i m é s , en vertu de la convention conclue 
avec la commune, ne pouvaient se mettre en possession du local 
d éco le avant le mois d 'août 1881 ; qu'en en prenant possession, 
en septembre 1879, de l'assentiment du conseil communal, mais 
d o n n é sans autorisation, partant sans valeur l é g a l e , ils ont c a u s é 
à la commune un pré jud ice dont ils doivent r épa ra t ion et que 
l'on peut é q u i l a b l e m e n l arbitrer, en tenant compte de la ci rcon
stance que la jouissance gratuite a é té l a i s s é e pendant longtemps 
à la commune, exactement à la somme dont les i n t i m é s r é c l a m e n t 
le remboursement ; que ces d é p e n s e s , charges de la jouissance, 
devaient ê t re suppor t ées par la commune aux termes de la con
vention et qu' i l n'est pas d é m o n t r é suffisamment que les i n t i m é s 
les aient faites tinimo donnndi ; 

« Altendu que l'exception de prescription opposée à une partie 

de ces r é c l a m a t i o n s ne p e u l ê l r e accueillie; que les i n t i m é s sont 

des tiers ayant é te in t la dette de la commune d é b i t r i c e ; que les 

payements faits par les i n t i m é s , mandataires tacites ou negoliorum 
ges/ores, ont é l é le point de d é p a r t d'une prescription nouvelle 

d'une d u r é e Irentenaire ; qu'ils onl p révenu des poursuites iné 

vitables et imminentes de la part du fisc; que, quant aux assu

rances, le défaut de payement des primes aurait e n t r a î n é la 

d é c h é a n c e de l ' a s su rée et la r e s p o n s a b i l i t é de la commune à 

l ' éga d des p rop r i é t a i r e s en cas de sinistre ; que le défaut d'en

tretien aurait c a u s é des d é g r a d a t i o n s importantes dont l'appe

lante aurait répondu ; que les payements onl donc é té utiles et 

que l'intervention des i n t i m é s se justifie pleinement ; qu'on ne 

peut dès lors leur opposer les courtes prescriptions par lesquelles 

les c r é a n c i e r s originaires auraient pu" ê t re r e p o u s s é s ; 

« Attendu, quant aux d é p e n s , que la commune et les i n t i m é s 

succombent respectivement; 

« Que le commissaire spéc i a l n'a posé aucun acte de nature à 

lu i faire encourir une condamnation personnelle aux frais; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. DETIIOZ, 
premier avocat g é n é r a l , sans é g a r d à toutes conclusions con
traires, rejette les fins de non-recevoir d i r i g é e s tant contre 
l'appel que contre l'opposition ; et, sans éga rd aux d é l i b é r a t i o n s 
du conseil d 'Anhée non a p p r o u v é e s , met à néan t les jugements 
du 8 avril 1880 et du 4 févr ier 1881 ; d é c h a r g e le commissaire 
s p é c i a l des condamnations p r o n o n c é e s contre lu i ; dit pour droit 
qu ' i l a q u a l i t é pour r e p r é s e n t e r la commune d 'Anhée dans I" in-
slance et pour agir en opposition : é v o q u a n t , d é c l a r e les i n l i m é s 
non rccevables dans leur demande en r é s i l i a t i o n , bien fondés 
dans leur demande en remboursement; rejette l'exception de 
prescription opposée à une partie de celle d e r n i è r e r é c l a m a t i o n ; 
dit que la c r é a n c e des i n t i m é s est c o m p e n s é e avec une somme 
é g a l e , que les i n t i m é s sont c o n d a m n é s , reconventionnellemenl, 
à ' p a y e r à la commune, à litre d é d o m m a g e s - i n t é r ê t s , pour s ' ê t re 
mis i l l é g a l e m e n t en possession de la maison d ' é co l e , depuis le 
mois de septembre 1879 jusqu'en aoû t 1881 ; dit qu ' i l sera l'ail 
masse des d é p e n s des deux instances, pour ê t re s u p p o r t é s par 
moi t i é par la commune d 'Anhée d'une pari et de l'autre par les 
i n l i m é s . . . » (Du 28 mars 1882. — Plaid. M M " DUPONT C. COR-
NESSE.) 

— f l T I ' S S ' f l f î - — ii 

Actes officiels. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par a r r ê t é royal du 1 e r mai 1882, 
M. Dcwaitines, docteur en droi t et candidat notaire à Tournai , 
est n o m m é notaire à la r é s i d e n c e de Jollain-Merlin, en rempla
cement de M. Macau, d é c é d é . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par a r r ê t é 
royal du 5 mai 1882, M. Bormans, avocat à L i è g e , est n o m m é 
juge s u p p l é a n t à la justice de paix du premier canton de L i è g e , 
en remplacement de Courard, d é m i s s i o n n a i r e . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par 
a r r ê t é royal du S mai 1882, M. Lenger, notaire à la r é s i d e n c e 
d 'Erezée , est n o m m é juge s u p p l é a n t à la justice de paix de ce can
ton, en remplacement de M. Collette, d é c é d é . 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

P r e m i è r e chambre. — Présidence de m. ue Longe, pr. présid. 

24 f é v r i e r 1882. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — EMPRISE 

PARTIELLE D'UN BATIMENT. — ACQUISITION EN ENTIER, 

RÉQUISITION DU PROPRIÉTAIRE. — INDEMNITÉ RELATIVE A 

LA PARTIE NON EMPRISE. 

Si le propriétaire d'un bâtiment dans lequel une emprise doit être 
faite pour cause d'utilité publique, exige l'acquisition du tout, 
celte acquisition est soumise, pour la partie non emprise, aux 
principes qui régissent la vente volontaire et non à ceux qui 
régissent l'expropriation. 

S'il use de cette faculté d'exiger l'acquisition totale du bâtiment, il 
n'en reste pas moins en droit de réclamer toutes les indemnités 
de dépréciation, de déplacement, de perle de clientèle et autres 
qui sont la conséquence de l'emprise partielle; mais n'étant pas 
dépossédé malgré lui de la partie non emprise, l'acquisition 
qu'il en impose dans son intérêt privé à l'expropriant, ne peut 
lui ouvrir des droits à des indemnités de même nature. 

(L'ÉTAT BELGE ET LA SOCIÉTÉ ANONYME DE CONSTRUCTION DE 

CHEMINS DE FER C LA VEUVE HOSSELET ET CONSORTS.) 

L'arrêt de la cour de Bruxelles, du 17 mars 1881, que 
nous avons rapporté en 1881, p. 948, a été cassé par 
l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Sur le moyen unique, dédu i t de la violaiion de 

l 'article 5 1 de la loi du 1 6 septembre 1 8 0 7 et de la fausse appli

cation de l 'article 1 1 de la constitution, en ce que l ' a r rê t a t t a q u é 

d é c i d e que, si le p r o p r i é t a i r e d'un b â t i m e n t dans lequel une 

emprise doit ê t re faite pourcause d 'u t i l i t é publique, exige l'acqui

sition du tout, cette acquisition est soumise, m ê m e pour la partie 

non emprise, aux principes qui r é g i s s e n t l 'expropriation : 

« Cons idé ran t qu ' i l r é su l t e de l 'article H de la constitution et 

des lois du 1 7 avri l 1 8 3 5 et du 2 7 mai 1 8 7 0 , que l 'expropriation 

forcée ne peut avoir pourcause que l ' u t i l i t é publ ique; qu'elle 

s 'opère en vertu d'une loi ou d'un a r r ê t é royal autorisant les 

travaux qui la rendent n é c e s s a i r e , et qu'elle est restreinte aux 

l imites fixées par le plan indicatif de ces travaux et des parcelles 

à exproprier ; que tout ce qui est en dehors de ces limites, ne 

peut donc ê t re l'objet d'une vente forcée et n'est, d è s lors, pas 

soumis aux principes qu i , à raison de la contrainte i m p o s é e à 
l ' e x p r o p r i é , r é g i s s e n t le r è g l e m e n t de la juste et p r é a l a b l e indem

n i t é à laquelle i l a droit ; 

« C o n s i d é r a n t q u e le p r o p r i é t a i r e d'un bâ t imen t en partie empris 

peut, i l est vra i , aux termes de l 'article 5 1 de la loi du 1 6 sep

tembre 1 8 0 7 , exiger de l 'expropriant l'acquisition du tout, mais 

qu ' i l est libre d'agir à cet é g a r d suivant son in té rê t et ne subit 

d è s lors pas, pour la partie non emprise, une expropriation 

fo rcée ; que s'il use de cette f acu l t é , qui constitue une faveur, i l 

n'en reste pas moins en droit de r é c l a m e r toutes les i n d e m n i t é s 

de d é p r é c i a t i o n , de d é p l a c e m e n t , de perte de c l i e n t è l e c l autres 

qui sont la c o n s é q u e n c e de l'emprise partielle de sou immeuble; 

mais que n ' é t an t pas d é p o s s é d é m a l g r é lu i de la partie non 

emprise, l 'acquisition qu'il en impose dans sou i n t é r ê t p r i v é à 

l 'expropriant, ne peut lu i ouvrir des droits à des i n d e m n i t é s de 

m ê m e nature ; 

« Cons idé ran t que celle in te rp ré ta t ion de la loi de 1 8 0 7 est 
c o r r o b o r é e par son exposé des motifs et par le texte de son 
article 5 1 , qui p révo ien t la vente, l 'acquisition, la cession, mais 
non l 'expropriation des b â t i m e n t s en entier, si le p r o p r i é t a i r e 
l 'exige; qu'elle sauvegarde à la fois les i n l é r ê l s de l ' e x p r o p r i é et 
ceux de l 'expropriant, puisqu'elle ne paralyse en rien la faveur 
a c c o r d é e au premier el garantit au second le droit de ne payer 
les i n d e m n i t é s dont i l s'agit que dans les limites de l 'expropria
tion ; 

« Cons idé ran t que si deux parties d'un m ê m e b â t i m e n t se 
trouvent ainsi r é g i e s par des principes d i f fé ren ts , c'est que 
l'une clant f rappée d'expropriation et non l'autre, elles sont p l a 
c é e s dans une situation jur idique d i f f é ren te ; que la p r o p r i é t é de 
la p r e m i è r e passe à l 'expropriant l ibre do charges, par l'effet 
seul du jugement d é c l a r a n t accomplies les fo rma l i t é s administra
tives, tandis que ce jugement est sans influence sur la cession de 
l'autre, qui reste s u b o r d o n n é e à la volonté de l ' exp rop r i é ; que la 
cour d'appel, en ne tenant pas compte de cette d i f fé rence , a con
trevenu aux dispositions c i t ée s à l'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller LENAERTS en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat g é n é r a l , casse l ' a r rê t rendu entre parties par la 
cour d'appel de Bruxelles, le 1 7 mars 1 8 8 1 ; renvoie la cause 
el les parties devant la cour d'appel de L i è g e ; condamne la 
partie dé fende res se aux d é p e n s de l'instance en cassation el a. 
ceux de l ' a r r è l a n n u l é . . . » (Du 2 4 févr ier 1 8 8 2 . — P la id . 
M M " EDM. PICARD c. DE MOT.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

P r e m i è r e chambre. — Présidence de M. De Longé, pr. prés id . 

16 mars 1882. 

POURVOI EN CASSATION. — MATIÈRE CIVILE. — DÉFAUT DE 

SIGNIFICATION. — RÉPONSE DU DÉFENDEUR. — DROIT A 

L'INDEMNITÉ. 

Bien qu'un pourvoi en cassation soit non recevable s'il n'a pas été 
signifié à la partie défenderesse, celle-ci peut néanmoins, à 
l'expiration du mois de l'ordonnance du premier président, 
prétendre à l'indemnité de 1 5 0 fr. en répondant au pourvoi. 

(VAN HOENACKER ET CONSORTS C DE COCK ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Vu le pourvoi formé par les demanderesses contre 

un a r r ê t de la cour d'appel de Gand, du 9 j u i n 1 8 8 1 (BELG. 

JUD., 1 8 8 1 , p. 8 3 5 ) , et déposé au greffe le 1 8 septembre 1 8 8 1 ; 

« Attendu que, par ordonnance de M. le premier p r é s i d e n t en 

date du 5 octobre suivant, i l a é l é enjoint à la partie demande

resse de signifier sa r e q u ê t e aux parties d é f e n d e r e s s e s et à 

celles-ci d'y r é p o n d r e dans les deux mois à partir de la s i gn i f i 

cation ; 

« Attendu qu ' i l conste d'un certificat d é l i v r é par M. le greffier 

en chef le 2 févr ier 1 8 8 2 , qu'a celle date aucun m é m o i r e en r é 

ponse n'avait é l é déposé pour dt ux des trois parties d é f e n d e r e s s e s 

el que l ' expéd i t ion de la r e q u ê t e en cassation el de l'ordonnance 

de M. le premier p r é s iden t n'avait pas é l é r é t a b l i e au greffe par 

les demanderesses ; 



« Allendu qu'aucun exploit de signification de la r e q u ê t e en 
cassation n'est produit ; 

« Que les demanderesses ont donc encouru la d é c h é a n c e p r é 
vue par les articles 13 et 17 de l ' a r rê té du 15 mars 18t5 , dont le 
défendeur De Cock r é c l a m e l'application ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DE LE COURT 
en son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER 
KIELE, premier avorat g é n é r a l , rejette le pourvoi ; condamne les 
demanderesses aux d é p e n s et à une i n d e m n i t é de 150 francs en
vers la partie r e p r é s e n t é e par M 6 DE MOT... » (Du 16 mars 1882. 
Plaid. M M M BILAUT c. DE MOT.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

iteuxleme chambre. — présidence de M. Beckman. 

16 janvier 1882. 

DIVORCE. — GARDE DES ENFANTS. — POUVOIR DU JUGE. 

DEMANDE DE LA FAMILLE.— DEMANDE DU MINISTÈRE PUBLIC. 

INTERVENTION. RECEVABILITÉ. 

Le juge ne peut, en cas de divorce, confier leu entants à ïévoux 
qui succombe, que lorsque la famille ou le ministère public le 
demande. 

Le conseil de famille seul est l'organe légal de la famille. 
Un simple avis de ce conseil ne constitue pas une demande. 
Pour formuler régulièrement la demande, le conseil doit déléguer 

un de ses membres pour la soutenir en justice. 
A défaut de délégation, l'intervention duns l'instance de. membres 

du conseil est non recevable. 
Le ministère public doit agir comme partie principale. Il peut 

former pour la première fois celte demande en degré d'appel. 
(Résolu par le m i n i s t è r e public seulement.) 

(N... C. C... ET CONSORTS.) 

M . l'avocat géné ra l VAN SCHOOR s'est e x p r i m é en ces 

termes : 

« Vous n'avez plus a statuer dans ce p rocès que sur la garde 
des enfants. Doit-elle ê t re l a i s s é e au père qui a obtenu le d i 
vorce? F.st-il p r é f é r a b l e de la confier à la m è r e , bien (pie la rup
ture du lien conjugal ai l été p rononcée contre elle? N'y a-l-il pas 
avantage à les en dessaisir l 'un et l'autre, pour la remettre aux 
soins d'une tierce personne? Telle est la question soumise en ce 
moment à notre examen. 

Avant de l'aborder, i l convient de p r é c i s e r exactement quels 

sont, dans les circonstances s p é c i a l e s où l'affaire se p r é s e n t e , les 

pouvoirs que la loi vous confère a ce sujet. L ' i n t imé soutient en 

effet qu'un obstacle l éga l se dresse devant vous, pour vous inter

dire de la façon la plus absolue de lui enlever les deux cillants 

que le jugement lui accorde. 

Le s i è g e de la difficulté r é s i d e , vous ne l'ignorez pas, dans 

l'art. 302 du code c iv i l . I l est ainsi conçu : 

« Les enfants seront confiés à l 'époux qui a obtenu le divorce, 

« à moins que le t r ibunal , sur la demande de la famille ou du 

te procureur i m p é r i a l , n'ordonne, pour le plus grand avantage 

« des enfants, que tous ou quelques-uns d'eux seront confiés 

« aux soins soit de l'autre é p o u x , soit d'une tierce personne. » 

Que faut-il entendre par ces mots : sur la demande de la fa
mille ou du procureur impérial? Expriment-ils une condition 
essentielle et sine quâ non de la facul té d o n n é e au juge de remet
tre les enfants à l ' époux qui succombe ou à un tiers, pour le plus 
grand avantage de ceux-ci? Dans l'affirmative, sous quelle forme 
cette demande doit-elle se produire? Est-ce par une action directe 
ou, ce qui revient au m ê m e , par une intervention r é g u l i è i e au 
débat ? Dans celle é v e n t u a l i t é , qui peut parler au nom de la 
famille? Si elle s'est abstenue en p r e m i è r e instance, lu i est i l 
permis d' intervenir devant la cour? Le m i n i s t è r e public est-il 
maî t re à son tour de r é c l a m e r pour la p r e m i è r e fois cette 
mesure en appel ? Comment doit- i l le faire? C'est ce que nous 
allons rapidement rechercher avec, vous. 

Rappelons en deux mots les principes qui r é g i s s a i e n t la ma
tière sous les l é g i s l a t i o n s a n l é r i e u r e s ; nous pourrons y puiser, 
nous l ' e spé rons du moins, d'utiles indications. 

Le droit romain , qui avait é l e v é si haut la puissance pater
nelle, devait n é c e s s a i r e m e n t préfé re r le pè re , lorsqu'il s'agissait 
de régler le sort des enfanls. Leur in térê t cependant ne larda 
pas à faire p r é v a l o i r d'autres principes. La loi c o m m e n ç a par 
s'en rapporter à la prudence du juge pour d é c i d e r auquel des 
époux ils seraient remis en cas de divorce, tout en semblant re-

comman 1er la division et le partage par sexe. (Loi l r " , l i t . XXIV, 
l ivre V du code.) 

L'authentique Si pater, de divorlio facto ( m ê m e li tre et m ô m e 
livre), dont l 'article 302 s'est é v i d e m m e n t i n s p i r é , disposa qu'ils 
resteraient à l ' époux qui avait obtenu le divorce, à moins que 
leur plus grand avantage ne commandai de les attribuer à l 'au
tre. « Si pater causam divor l i i praeslileril, apud matrem ad se-
« cundas nuplias non venienlem liberi nulr ianlur palris 
« expensis. Si vero contra, lune apud palrem malris locuplclis 
« expensis, nisi pater minus idoneus s i l ; lune enim apud ma-
« Irem locuplelem nulr ianlur . » 

Nisi pater minus idoneus sil. Telle est la restriction. 
A moins que le pè re y soil moins propre. Ajoutons que les 

commentateurs enseignaient que pour enlever celte garde au 
p è r e , lorsque le divorce é ta i t p rononcé à sa r e q u ê t e , i l fallait ou 
une i m m o r a l i t é ou une i n c a p a c i t é notoires. « Apud eum tamen 
« esse debebunt semper cujus innocenlia probala fuerit, » disait 
(ÎODEFROID sur la novelle 117. 

La loi du 20 septembre 1792, qui é tab l i t le divorce en France, 
dut n é c e s s a i r e m e n t s'occuper des enfants. Voici comment s'ex-
primait sur ce point, au nom du comi té de l é g i s l a t i o n , le pr inc i 
pal r é d a c t e u r de la l o i , LÉONARD ROBIN : 

« A l ' éga rd des enfants, ces ê l r e s innocents des fautes de leurs 
« p è r e s , ces ê l r e s qui ne peuvent souffrir qu'injustement des 
« divisions ou de l ' i n s t a b i l i t é des affections des auteurs de leurs 
« jours , le comi té s'est s p é c i a l e m e n t a t t aché à pourvoir, par les 
« plus sages mesures, à leurs in té rê t s personnels ou p é c u n i a i r e s 
« Le divorce a-l-i l lien par le consentement mutuel des é p o u x ? 
« Le l é g i s l a t e u r peut suivre, pour l ' éduca t ion et l 'enlrelien des 
« enfanls, ce qu'indique la nature et ce que d é s i r e la différence 
« des sexes dans l ' éduca t ion d"s g a r ç o n s et des filles : il peut 
« confier à la m è r e tous les enfants, quel que soit leur sexe, 
« â g é s de moins de sept ans; passé cet â g e , les g a r ç o n s doivent 
« ê t re remis au pè re . Si le divorce a lieu sur la demande de l'un 
« des époux , sans cause d é t e r m i n é e , aucun des enfanls ne doit 
« ê t re l a i s s é à sa (barge et confiance ; i l est trop suspect, dans 
« un pareil divorce, de l égè re t é ou de loris graves. .Mais si c'est 
« pour cause d é t e r m i n é e et juste qu ' i l a d e m a n d é le divorce, en 
« ce cas tous les torts sont à son conjoint, et les enfanls doivent 
« ê t re confiés à celui qui s'est vu forcé' de l'aire dissoudre un lien 
« déshonoran t ou justement insupportable. » 

L'époux coupable perd la garde des enfants. Celle disposition, 
qui ne l'ut pas comhalliie, ne se retrouve pas inscrite eu termes 
aussi formels — rien n'indique pour quelle raison — dans le 
texte défini t i f de la lo i . Voici en effet ce qu ' i l porle : 

« § 4. Art . 2. Dans tous les cas de divorce pour cause d é t e r -
« m i n é e , i l sera r é g l é , en a s s e m b l é e de famille, auquel des 
« époux les enfants seront conf iés . » 

Telle é ta i t la l ég i s l a t i on en vigne ir au moment où le code civi l 
fut é l a b o r é . 

Le projet de la commission du gouvernement, soumis aux 
observations des tribunaux d'appel c l de la cour de cassation, 
renfermait au sujet des enfanls les dispositions suivantes : 

Art . 32 (concernant les mesures provisoires pendant l ' in -
stance.) « S'il y a des enfants communs dont chacun des deux 
« époux r é c l a m e l 'administration provisoire, elle est a c c o r d é e 
« au mari , soil qu ' i l soil demandeur ou dé fendeu r . » 

A r l . 55 (relatif aux effets du divorce). « Dans tous les cas ou 
« le divorce est p r o n o n c é , les enfanls som confiés à celui des 
« époux qui l'a obtenu. N é a n m o i n s , la famille c o n v o q u é e , >o:l 
c< par l'un des deux époux , soil par un de ses membres, peut, 
« pour le plus grand avantage des enfants, par une d é l i b é r a t i o n 
« s p é c i a l e , confier le gouvernement de mus ou de quelques-uns 
« à l 'un ou l'autre des époux ou m ê m e à un luleur. » 

« Art . 56. Si l ' époux d i v o r c é , à qui le soin de la personne cl 
« l 'administration des biens des mineurs avaient é té conf iés , 
« contracte un nouveau mariage, le conseil de famille est n é c e s -
« sairement a s s e m b l é pour d é c i d e r si les enfants seront confiés 
« à l'autre époux ou à un tuteur. » 

Ces deux derniers articles ne s u s c i t è r c n l que peu d'objec
tions. 

« I l semble in jur ie , fit remarquer le tr ibunal d 'Or l éans , que 
« la famille puisse enlever à celui des époux qui n'a rien à se 
« reprocher, qui n'est que malheureux, le gouvernement de ses 
« enfants. Pourquoi le priver dans ce cas d'un droit naturel dont 
« l'exercice doi l faire sa consolation ? Pourquoi la puissance 
« paternelle serait-elle restreinte et en quelque sorte a n é a n l i c ? 
« Né faudrait-il pas au moins spéc i f i e r les causes qui peuvent y 
« donner lieu? » 

De son cô t é , le tr ibunal de Poitiers exprimait cet avis : 
« Celui qui provoque le divorce n'est pas toujours celui qui a 

« la meilleure m o r a l i t é . I l faudrait laisser la disposition des 
« enfanls à une a s s e m b l é e de famille. » 



L'article 32 souleva clos critiques plus nombreuses. Les t r ibu- j 
naux rie Bruxelles, Lyon, Metz, Montpellier, Paris et Toulouse 
s i g n a l è r e n t le danger qu' i l y avait à laisser dans tous les cas 
l 'administration provisoire des entants au p è r e , les soins mater
nels pouvant leur ê t re indispensables. Ils r é c l a m è r e n t , soit pour 
le juge, soit pour la famille, un pouvoir d ' appréc ia t ion à cet 
é g a r d . 

A la suite de ces observations, ces articles furent p r é s e n t é s en 
Cun-eil d'Etat sous une forme nouvelle. 

L'article 32, devenu l'article 26, fut ainsi conçu : 

« S ' i l y a des enfants communs dont chacun des deux époux 
« r é c l a m e l 'administration provisoire pendant l'instance en d i -
« vorce, le juge en déc ide ra d ' ap rè s les circonstances et pour la 
« plus grande u t i l i t é des enfants. » 

Les articles 55 et 56, devenus l'article 74, r eçu ren t à leur tour 
la rédac t ion suivante : 

« Les enfants seront confiés à l 'époux qui a obtenu le divorce, 
« h moins que la famille, convoquée par l 'un de ses membres, 
« n'estime, pour le plus grand avantage des enfants, que tous 
« ou quelques-uns d'eux doivent ê t re confiés aux soins, soit de 
« l'autre é p o u x , soit d'une tierce personne. » 

Le nouvel article 26 donna lieu à une courte discussion. 

« Le consul CAMBACÉRÈS, lit-on dans LOCRÉ, demande s'il 
« convient de laisser le sort des enfants entièrement à l'arbitrage, 
« du juge, ou s'il ne serait pas préfé rab le d ' é t ab l i r à cet é g a r d 
« quelques r è g l e s . I l faudrait du moins donner aux tribunaux 
« une instruction qui les mit en é ta l de d é c i d e r suivant les cir-
« constances. La position en effet n'est pas la m ê m e lorsque le 
« divorce est d e m a n d é par le mari que lorsqu'il csl d e m a n d é par 
« la femme, lorsque les enfants sont m â l e s que lorsque ce sont 
« des filles. » 

« M. PORTALIS dit que la seclion avait fait ces dist inct ions; 
« mais comme c'est une doctrine r e ç u e , que le juge doit avoir 
« é g a r d aux circonstances c l que l ' i n t é rê l des enfants est le 
« principe d é c i s i f dans celle m a t i è r e , la section a cru les d é t a i l s 
« inutiles. » 

L'article fut n é a n m o i n s modifié ; mais les p r o c è s - v e r b a u x du 
Conseil d'Etat ne relatent point les circonstances dans lesquelles 
cette modification s 'opéra . Vous connaissez sa rédac t ion défini
tive. C'est celle de l'article 267 du code : 

« L'administration provisoire des enfants restera au mari de-
« mandeur ou dé fendeur en divorce, à moins qu ' i l n'en soil 
« aulremenl o r d o n n é par le t r ibunal , sur la demande, soit de la 
« m è r e , soil de la famille ou du procureur i m p é r i a l , pour le plus 
« grand avantage des enfants. » 

La disposition relative à la garde des enfants, a p r è s le pro
noncé du divorce, subit a son tour un changement c o n s i d é r a b l e . 
Une observation de CAMBACÉRÈS, prenez en noie, nous aurons à 
en argumenter tantôt , provoqua cette modification d 'où est sorti 
l 'article 302. 

« Il serait p ré fé rab le , fil il remarquer, de donner aux t r i b u -
« naux la d é c i s i o n que l'article 74 renvoie à l'arbitrage de la 
M famille. Ou ne s'est pas bien t rouvé de ces r é u n i o n s de pa-
« renls dans lesquelles les p réven t ions ne s'aifaiblissenl pas el 
« où l'on rencontre souvent de la haine. » 

bans son exposé des motifs, TREILHARD justifia en ces termes 
les mesures c o n s a c r é e s par le code : 

Art . 267. « L'administration des enfants nous a paru devoir 
« ê t re provisoirement confiée au mari ; il a pour lui son l i t re , i l 
« est le chef de la famille. Il n 'étai t pas difficile cependant de 
« p r évo i r que cette r è g l e g é n é r a l e serait quelquefois suscep-
« l ible d'exception : i l faut donc que le tribunal puisse en ordon-
« ner aulremenl sur la demande de la m è r e , de la famille nu 
« même du commissaire du gouvernement. Une seule r è g l e csl 
« i n d i q u é e aux magistrats : ils doivent consulter le plus grand 
« avantage des enfants, cardans ce choc funeste, ils sont peut -ê t re 
« les seuls qui n'aient rien à se reprocher. » 

A r t . 302. « Les elfets du divorce sonl relatifs aux enfants, 
« aux époux , à la soc i é t é . Quant aux enfants, la r è g l e déjà é l a -
« blie de leur plus grand avantage doit ê tre constamment suivie. 
« L 'époux demandeur qui a obtenu le divorce est p r é s u m é sans 
« reproche : c'est donc à lui en g é n é r a l que doivent ê l r e confiés 
« les enfants. Mais l'application stricte de cette r è g l e pouirai t , 
« dans bien des circonstances, ne leur ê t re pas avantageuse : i l 
« faut donc que le tribunal soi l l ibre de les confier, lorsqu'il le 
« jugera convenable, aux soins de l 'un ou l'autre époux el m ê m e 
« d'une tierce personne. » 

De son c ô l é , SAVOYE-ROLI.IN disait dans sou rapport au T r i b u 
nal , à propos de l'article 207 : 

« A l ' éga rd des enfants, ils demeurent sous la lulello du 
« mari , à moins que le tribunal n'en ordonne d i f fé remment sur 
« la demande de la famille ou sur la r équ i s i t i on du m i n i s t è r e 
« publ ic . » 

El à propos de l'article 302 : 

« Les en là n is n ' éprouven t aucun changement dans leur for-
« lune : leurs droits subsistent au m ê m e l i l re que si le mariage 
« n'avait pas été' dissous. Leur é d u c a t i o n est confiée à l ' époux 
« demandeur : si la famille fait entendre des r é c l a m a t i o n s , le 
« tribunal prononce el peut m ê m e remettre les enfants à des 
« mains é t r a n g è r e s : p récau t ion e x t r ê m e m e n t sage, et qui obvie 
« à tous les i n c o n v é n i e n t s , si les époux sont é g a l c m e n l indignes 
« de recevoir ce p réc ieux dépôt . » 

Dis lexti-s que nous venons de remettre sous vos yeux, que 
peut-on iid'én r an point de vue de la question qui nous occupe? 

A notre avis, un principe essentiel domine loti t , principe de 
justice c l d ' équ i t é , qu ' i l n'esi permis de faire f léchir que dans 
des cirrons'ances absolument exceptionnelles el pour le plus 
grand avantage des enfants. Inscrit dans la loi romaine, r a p p e l é 
dans l ' exposé des motifs de la loi de 1792, i l a passé loul cnlier 
dans la l é g i - l a i i o n qui nous r é g i l . Les enfants doivent ê t re con
fiés à l ' époux qui a obtenu le divorce. Voilà la r è g l e . 

Ce n'est qu ' à titre d'exception, ne le perdez pas de vue, que 
d'autres dispositions peuvent ê l r e prises par le juge. A - l - i l à cet 
é g a r d un pouvoir d ' appréc ia t ion sans limites, qu ' i l peul exercer 
m ê m e d'office? Le lexie de l'article 302 prolesle contre celle 
in t e rp ré t a t ion . Pourquoi prescrire une r è g l e , si elle ne lie poinl 
el s'il est permis en toute circonstance de s'en affranchir? La 
loi eut d i l , si elle avait entendu conférer aux tribunaux la puis
sance absolue que l'on revendique pour eux en celle ma t i è r e : 
« Le juge décidera à qui les enfants seront confiés. » Elle n 'eût 
poinl p lacé an premier rang ces termes impéra t i f s : « Ils seront 
v confiés à l'époux qui a obtenu le divorce. » L'exception conte
nue dans le d e i i x è n i c paragraphe do l'article doil donc se res
serrer de la m a n i è r e la plus rigoureuse dans les limites que la 
loi e l l e - m ê m e lui a a s s i g n é e s . La facul té d ' appréc ia t ion du juge 
ne u t i l que lorsque les conditions e x i g é e s par cet article se ren-
contrcnl, c ' e s t - à -d i re lorsqu'il y a une demande do la famille ou 
du m i n i s t è r e public. C'est ce qu'a déc idé votre a r r è l en date du 
10 mai 1859 (OEI.G. JUD., 1859, p. 897) el ce qu'enseigne avec 
tant d ' a u l o r i l é l ' é m i n e n l auteur des Principes du code civil (LAU-
RE.NT, l . 111, n° 2U3). 

La jurisprudence f rança ise semble, il est vrai , avoir c o n s a c r é 
une thèse diff'érenle; mais lorsqu'on examine avec soin les nom
breux a r r ê t s rendus en celle m a t i è r e , on constate bientôt que, 
dans la plupart des cas, ce pouvoir d i s c r é t i o n n a i r e des t r ibu
naux n'a é té iiHirmé par la cour de cassation que pour l é g i t i m e r la 
remise des e i i l à n l s à la m è r e qui obtenait le bénéfice de la sépa 
ration de corps, le père soutenant que sa puissance paternelle, 
le mariage n ' é lan t point dissous, demeurait e n t i è r e . 

Nous lerons remarquer en outre que les commentateurs, qui ont 

rappor té ces a r r ê t s , ont eu constamment le soin d'ajouter en noie 

que les juges ne sonl a u t o r i s é s à confier les enfants à l ' époux qui 

succombe ou à un liers, que lorsque celle mesure est r é c l a m é e 

par la famille ou par le m i n i s t è r e pub l i c .— Voir à ce sujet : 

cass. IV., 24 mai 1 8 2 1 ; Paris, 11 d é c e m b r e 1 8 2 1 ; cass. f r . , 

23 ju i l le t 1841 (JOUR, nu PAL., 1841, p. 225) ; cass. f r . , I l mai 

1858 (Joi'RN. nu PAL., 1858, p. 1123); cass. f r . , 0 févr ier 1865 

(JOURN. DU PAL., 1805, p. I l 0 ) ; c a s s . f r . , 2 d é c e m b r e 1873 

JOUUN. DU PAL., 1875, p. 289): cass. IV., 24 ju i l l e t 1878 (JOURN. 

DU PAL., 1879, 1 0 9 3 ) ; cass. f r . , 3 l é v r i e r 1880 (JOURN. DU PAL., 

1880, p. 1167). 

Pourquoi d'ailleurs les r é d a c t e u r s du code auraient-ils inscrit 

dans la loi celle condition formelle, s'ils avaient eu la pensée 

d'atlribuer au juge le pouvoir de r é g l e r d'office le sort des enfants 

et de les enlever en tout é t a l de cause c l de sa propre ini t ia

tive à l 'époux qui triomphe, pour les donner à Celui qu i , par sa 

conduite, a mot ivé le divorce? A quoi bon ces mois : sur la 
demande de la famille ou du ministère publie, s ils ne veulent 

absolument rien dire, s'ils ne doivent ê t re c o n s i d é r é s que comme 

une lettre morle, d é p o u r v u e de toute valeur juridique? L'on ne 

peul, nous semble-t-il, les effacer ainsi arbitrairement du code, 

sans se substituer au l é g i s l a t e u r , le texte étant clair et positif c l 

ne r é c l a m a n t dès lors aucune in t e rp ré t a t i on . 

Remarquez-le bien. I l faut, pour ê l r e logique, et c'est ce que 

l'on fait, opé r e r le m ê m e retranchement dans l'art. 267 et 

r é p u l e r non éc r i t e la condition analogue qui s'y trouve : Sur la 
demande de la mère, de la famille ou du procureur impérial. 

Dans cet article, le code concède à la femme tout aussi bien 

qu 'à la famille et au m i n i s t è r e publie, le droit de demander que 

l 'administration provisoire des enfants soit r e l i r é e au pè re . Dans 

l 'art. 302, relatif à leur adminislralion dé f in i t ive , i l ne l'attribue 

qu 'à la famille el au m i n i s t è r e public. La m è r e d i s p a r a î t . Il n'en 

est plus question. L 'époux qui succombe ne peut donc, sem

ble- t - i l , é l e v e r aucune r é c l a m a t i o n de ce chef. El tout cela ne 

signifierait absolument rien? El i l serait indifférent quo le l é g i s -



lateur eût m e n l i o n n é la m è r e d'un côté et l ' eû t p a s s é e sous silence 
de l 'autre! Elle n'en aurait pas moins le droi t de r é c l a m e r ses 
enfants, lorsqu'elle perd son p r o c è s . Le juge, de sa seule auto
r i t é , pourrait les lu i remettre, m ê m e lorsque ni le m i n i s t è r e 
public, ni la famille ne l 'y convient. Mais dans ce cas, pourquoi 
r éd ige r autrement l 'art. 2 6 7 que l 'art. 3 0 2 ? Pourquoi celle diffé
rence de textes qui n'aurait plus de raison d ' ê t r e , s'ils consacrent 
l'un et l'autre le m ê m e principe absolu, en abandonnant le tout 
à l ' initiative et à la déc i s ion du juge? 

Qui d'ailleurs a d o n n é a l 'art: 3 0 2 sa forme d e r n i è r e et y a 
in l rodui i ces mots que l'on pré tend en retrancher : sur la demande 
de la famille ou du ministère public! CAMBACÉRÈS. N'est-ce pas 
lui qu i , a propos de l 'art. 2 6 7 , demandait au Conseil d'Etat s'il 
convenait de laisser le sort des enfants e n t i è r e m e n t h l'arbitrage 
du juge, c i éme t t a i t la p e n s é e qu ' i l serait utile de lu i iracer 
quelques r è g l e s à cel é g a r d . Ne saule-t-il pas aux yeux, si nous 
pouvons ainsi parler, que c'est p r éc i s émen t en vue d'apporter 
une restriction à cet arbitrage d'une é t e n d u e si vaste, qu ' i l a 
rendu n é c e s s a i r e l ' interveniion de la famille ou du m i n i s t è r e 
public? 

Que signifie en outre ce passage de l ' exposé des motifs de 
TREILHARD : / / faut que le tribunal puisse en ordonner autrement 
sur la demande de la mère, de la famille ou même du commissaire 
du gouvernement, si toutes ces demandes sont parfaitement inu
tiles et si le tribunal a le droit de s'en passer. Et pourquoi SAVOYE-
ROLLIN aurait-il dit : Si la famille fait entendre des réclama/ions, 
te tribunal prononce, alors que celui-ci peut statuer d'office. 

A nos yeux donc, pas d 'hés i ta t ion à cet é g a r d . I l faut une 
demande de la famille ou du m i n i s t è r e public. Le tribunal n'est 
saisi de la difficulté qu ' à ce prix. 

Cette demande que la loi exige et sans laquelle, à notre avis, 

le juge ne peut r ien, dans quelle forme doit-elle se produire? 

Un point tout d'abord est certain. Par famille, i l faut entendre 
le conseil de famille. Chaque fois, en effet, que le code emploie 
cette expression g é n é r a l e , c'est celui-ci qu ' i l a en vue. Ses ar t i 
cles 7 3 , 7 6 , § 2 , el 1 8 6 , qui traitent du consentement au mariage 
que dans certaines circonstances le conseil de famille est a p p e l é 
à donner, au prescrit de l'art. 1 6 0 , nous en fournissent la preuve. 
« L'acte authentique du consentement des père , m è r e ou a ï eu l et 
« a ï e u l e , ou à leur défaut celui de la famille » , l i t-on dans l'ar
ticle 7 3 . « On é n o n c e r a dans l'acte de mariage le consentement 
« de la famille dans le cas où i l est requis. » ' ( A r t . 7 6 , § 2 ) . « Le 
« pè re , la m è r e , les ascendants el la famille qui ont consenti au 
« mariage. » (Art. 1 8 6 . ) 

Le texte p r imi t i f du code est d'ailleurs déc i s i f à cet é g a r d . 
Rappelez-vous les art. 5 5 et 5 6 du projet de la commission. La 
famille convoquée par l'un de ses membres, remarque-t-on dans 
le premier. Le conseil de famille est n é c e s s a i r e m e n t a s s e m b l é , 
l i l -on dans le second. Ces deux expressions ont donc absolument 
la m ê m e valeur. En d'autres termes, la famille, c'est le conseil 
qui la r e p r é s e n t e et qui est son organe l é g a l . 

Comment ce conseil, puisque c'est lui qui est a p p e l é à mani 
fester sa vo lon té , doit- i l agir? 

C'est là pour nous le côté le plus dé l i ca t de la question. Nous 
venons de le signaler à la cour, le projet p r imi t i f lui conférai t le 
pouvoir de d é c i d e r à qui des époux les enfants seraient remis, 
tout en rappelant qu'en r è g l e g é n é r a l e , ils devaient ê t re confiés à 
celui qui obtenait le divorce. Sur la proposition de CAMBACÉRÈS, 
cet arbitrage lu i fut r e t i r é . 

Que lui laissa-t-on? 

La facul té de provoquer celle mesure. A la demande de la 
famille, inscrivit-on dans l'art. 3 0 2 . 

La déc i s ion fut t r ans fé rée aux tribunaux. Si la famille fait 
entendre des r é c l a m a t i o n s , le tribunal prononce, disait SAVOYE-
ROLLIN, dont nous avons déjà rappor té les paroles. I l faut donc 
une r é c l a m a t i o n dont l ' init iative appartient à la famille. 

Quel est le moyen l é g a l de faire entendre une r é c l a m a t i o n et 
de saisir la justice d'une demande? 

Le code de p r o c é d u r e civile nous l ' indique. On agit par voie 
d'action principale en ouvrant une instance, ou par voie d'inter
vention, lorsqu'une instance est dé jà ouverte. 

11 semble donc que la seule p rocédu re r é g u l i è r e , susceptible 
de saisir le juge et de l u i permettre de faire usage, à la r e q u ê t e 
de la famille, du pouvoir que lu i confère le second paragraphe 
de l 'art. 3 0 2 , soit celle-ci. Convoqué par l 'un des membres de la 
famille, le conseil examine s'il y a lieu de recourir à cette mesure 
et d'en provoquer l 'application ; i l prend une d é l i b é r a t i o n dans 
ce sens et d é l è g u e un de ses membres pour en poursuivre l ' e x é 
cution devant le t r ibunal , s'il ne veut pas l u i - m ê m e en assumer 
la charge. 

En dehors de ces formes, une demande de la famille ne peut 

juridiquement se concevoir. Or, remarquez-le bien, c'est une 

demande et non un avis que r é c l a m e l'art. 3 0 2 . Une demande, 

c 'es t -à -d i re une partie agissant au d é b a t , à laquelle on puisse 

r é p o n d r e , et contre qui i l soit possible à l ' époux m e n a c é dans ses 

i n t é r ê t s les plus chers el dans ses droits les plus s a c r é s , de dis

cuter une mesure qui lui ravit ses enfants et d'en contester la 

n é c e s s i t é . 

Notez-le bien, l 'art. 3 0 2 nous l'apprend de la façon la plus 

claire, le contradicteur qu ' i l a le droit d'avoir en face de lu i sur 

ce point, ce n'est pas l ' époux coupable à qui toute r é c l a m a t i o n de 

ce genre est interdite, c'est le conseil de famille. 

Une simple d é l i b é r a t i o n , se bornant à éme t t r e un avis, 

demeure donc s t é r i l e et inefficace. Elle ne répond ni au v œ u du 

l é g i s l a t e u r , ni au texte du code. 

En voulez-vous une preuve nouvelle? Reprenez l 'art . 2 6 7 que 

nous avons déjà tant de l'ois remis sous vos yeux. Sur la demande, 

y est-il d i t , soit de la m è r e , soit de la famille ou du m i n i s t è r e 

public. La demande de la m è r e , c'est é v i d e m m e n t une conclu

sion formelle prise par celle-ci au cours de l'instance et saisis

sant le juge de celte diff icul té; Comment, dans le m ê m e art icle, 

la m ê m e expression jur idique, a p p l i q u é e en m ê m e temps à deux 

personnes distinctes, successivement d é s i g n é e s , pourrait-el le 

comporter à la fois deux significations absolument d i f f é ren tes : 

demande judiciaire dans un cas, simple avis dans l 'autre. Qui 

l 'admellra jamais? 

11 faut donc que le conseil de famille intervienne dans l ' i n 

stance, si elle est pendante, ou qu ' i l agisse par voie d'action 

principale, si elle a pris fin. Si cette condilion fait dé fau t , le juge 

n'est pas valablement saisi de la diff iculté . 11 a le devoir absolu de 

confier les enfants à l ' époux qui a obtenu le divorce, à moins 

que le m i n i s t è r e public n'intervienne à son tour. Telle est la l o i . 

La demande doit é m a n e r du conseil de famille. Nous venons 

de l ' é t ab l i r . Suffirait-il qu'un de ses membres, ou deux, ou trois, 

le chiffre importe peu, s'il ne forme pas la major i t é tout e n t i è r e , 

intervinssent dans l'instance pour agir en son nom, sans avoir 

é té s p é c i a l e m e n t d é l é g u é s à cet effet? 

Nous ne saurions l'admettre. 

Où puiseraient-ils le droit de le r e p r é s e n t e r et de parler pour 

lui? Où est le texie qui le leur attribue ? Nous n'en connaissons 

point. 

L'article 8 8 3 du code de p rocédure civile permet à chacun des 

membres du conseil de se pourvoir contre sa d é l i b é r a l i o n , s'il a 

é m i s un avis contraire ; en d'autres termes, i l les investit du 

droit de faire annuler et de provoquer du tr ibunal , agissant alors 

comme conseil de famille en d e g r é d'appel, une d é l i b é r a t i o n 

nouvelle. Les art. 8 8 7 el 8 8 8 les autorisent en oulre à poursuivre 

individuellement, lorsque le luteur ou le membre que le conseil 

a d é l é g u é restent dans l ' inaclion, l 'homologation de la d é l i b é r a 

t ion, si elle est n é c e s s a i r e , ou à s'y opposer dans les cas qu ' i ls 

spéc i f i en t ; mais aucun de ces articles ne les appelle, la d é c i s i o n 

rendue, à agi.' en justice au nom du conseil. 

Lorsqu'ils poursuivent ou l 'annulation ou l 'homologation de 

la d é l i b é r a l i o n , en vertu des articles p r éc i t é s , c'est leur droi t 

propre qu'ils exercent ; ce n'csl pas celui du conseil l u i - m ê m e . 

Ils n'ont donc pas q u a l i t é pour le r e p r é s e n t e r devant les t r ibu

naux. 

S ils interviennent individuellement, ce n'est pas le conseil de 

famille qui a p p a r a î t à la barre et qui forme la demande, ce sont 

de simples parents, rien de plus. Un raisonnement bien simple 

va vous le prouver à l ' instant. 

Qui forme une demande peut s'en d é s i s t e r . Que M m B N . , M. V . 

cl M. B . . . , qui mus par les sentiments les plus respectables, 

sont intervenus s p o n t a n é m e n t au d é b a t , sans en avoir r eçu la 

mission du conseil, se retirent de l'audience. Dira-t-on que le 

conseil abandonne sa demande el que sa d é l i b é r a t i o n n'a plus 

d'objet? Mais le conseil, ce n'est pas eux. Us n'en forment m ê m e 

pas la ma jo r i t é . A eux seuls, ils n'ont pas le pouvoir de r é t r a c t e r 

sa d é l i b é r a t i o n . A quel l i tre auraient-ils celui de l 'apporter et de 

la dé f end re en justice? 

11 n'y a pas de mil ieu pour nous. Ou ils sont le conseil, ou ils 

ne sont r ien. I l s ne sont pas le conseil, puisqu'ils n'ont point é t é 

d é l é g u é s par lu i et qu'ils n'ont reçu à cet é g a r d aucune d é l é g a 

tion de la l o i . Leur intervention individuelle n'a donc aucun fon

dement l é g a l . En dehors de ces r è g l e s , i l nous semble que tout 

est arbitraire et fantaisie, que ce n'est plus du droi t . 

Dans notre opinion, i l faul donc tout au moins que la m a j o r i t é 

du conseil de famille, à défaut d'une d é l é g a t i o n d o n n é e à l 'un 

d'eux, intervienne dans l'instance. R é p é t o n s - l e encore, que l 

ques-uns des membres de celle ma jo r i t é ne suffisent pas. 

Dans l ' e s p è c e qui nous occupe, le juge de paix dont la voix 

p r é p o n d é r a n t e a fait pencher la balance en faveur de la m è r e , 

ne s'est pas jo in t aux intervenants. Ceux-ci ne r e p r é s e n t e n t d è s 

lors n i le conseil, n i la m a j o r i t é du conseil. Ce n'est pas la 



famille, mais une fraction de la famille, que nous avons sous les 
yeux. 

Une fin de non-recevoir absolue, t i r ée de leur défaut de qua
l i t é , se dresse donc devant leur intervention. La cour ne peut 
pas en tenir compte. Si nous sommes dans le vrai , i l devient 
inuti le d'examiner si cette intervention pouvait se produire pour 
la p r e m i è r e fois en d e g r é d'appel, puisqu'elle n ' é m a n e pas de 
ceux qui ont le droit de la former. 

L é g a l e m e n t , i l n'y a donc point au p rocès de demande de la 
famille, autorisant le juge à priver de ses enfants l ' époux qui a 
obtenu le divorce. 

Reste le m i n i s t è r e public. 

En ce qui le concerne, la question est peu t -ê t r e plus d é l i c a t e 
encore. 

Quelle est, à ce sujet, l ' é t endue de ses pouvoirs? 

Sans entrer dans une discussion approfondie, que nous croyons 
peo utile en p r é s e n c e de l'altitude que nous allons prendre, fai
sons remarquer tout d'abord que pour lui comme pour la famille, 
le code exige une demande. L'art. 302 est formel sur ce point . Un 
simple avis ne saurait donc suffire. 

Cette demande peut n é a n m o i n s , dans notre conviction, se 

produire, pour la p r e m i è r e fois, au cours de l'instance d'appei. 

En m a t i è r e de divorce, le m i n i s t è r e public est n é c e s s a i r e m e n t 
partie jo inte . I l l u i est loisible en outre, en tout état de cause, 
de sortir de ce rô le secondaire pour se constituer partie pr inc i 
pale et formuler à cet éga rd loules les demandes c l toules les 
r é q u i s i t i o n s que le code lui permet. 

Celte puissance d'agir en m a t i è r e de divorce, dès qu'une ques
tion d'ordre public appa ra î t à ses yeux, r é s ide sans cesse en lui 
et ne le quille jamais. La r é s e r v e qu' i l a g a r d é e en p r e m i è r e 
instance ne le d é p o u i l l e pas, devant la jur id ic t ion s u p é r i e u r e , de 
celle p ré roga t ive essentielle que, soit dans l ' in té rê t public, soit 
dans l ' in té rê t des enfants, dont i l est le dé fenseu r a t t i t r é , la loi 
dépose dans ses mains. 

C'est ce que M. le procureur g é n é r a l DUPIN faisait ressortir 
devant la cour de cassation de France : 

« I l reste donc toujours, en dehors des cas où le m i n i s t è r e 
« public donne des conclusions comme partie jointe, un droit 
« qui lui est propre , celui de se d é t a c h e r de l ' in té rê t p r ivé et de 
« conclure, de r e q u é r i r , d'agir dans l ' i n l é ré t public toutes les 
« fois que cet in té rê t surgit au milieu du p r o c è s . » 

Or ce droit qui lui est propre, dans l ' e spèce qui nous occupe, 
l 'art. 302 le lu i confère de la m a n i è r e la plus expresse, sans res
tr ict ion ni r é s e r v e . I l l ' invite à l'exercer. A l ' éga l de la famille, 
on le constitue le gardien des in t é rê t s de l'enfant. Dès que cel 
in té rê t est en j eu , i l a le devoir d'agir. I l l'a en p r e m i è r e instance. 
Pourquoi ne l 'aurait-il pas devant la cour? En quoi son rô le dif-
fère- i - i l dans cette enceinte? 

Supposons qu ' i l ne soit pas sorti en p r e m i è r e instance de sa 
situation de partie jointe. N'aura-t-il point le droi t , le jugement 
rendu, si des renseignements nouveaux lu i font supposer que 
l ' époux qui a obtenu les enfanls esl indigne de celle mission, 
d'interjeter appel du jugement et d'en provoquer la r é f o r m a i i o n 
sur ce point? N'est-il pas toujours au d é b a t , en celle double qua
l i té de partie jointe d'une pari et de partie principale, m ê m e 
lorsqu'il n'en fait pas usage, d'autre pari? 

Qui songe à lui contester le pouvoir de frapper d'appel, quelle 
qu'ait été son altitude devant le t r ibunal , lotit jugement rendu 
en m a i i è i e de mariage ou de divorce qui lèse l 'ordre public? S'il 
peul le frapper d'appel, b plus forle raison peut-il intervenir à 
ce titre el dans celte q u a l i t é , lorsque l'appel de l'une des parties 
en a saisi la cour. 

Ce qu ' i l peut faire, en vue de l'ordre public, i l peut le faire 
aussi lorsqu'un tcxlc de loi l'investissant d'un pouvoir s p é c i a l , 
le charge de r e q u é r i r au nom de son office les mesures qu ' i l croit 
favorables aux enfanls, issus de l 'union que le divorce va dis
soudre. 

11 a donc le droi t incontestable et d'interjeter appel du juge

ment sous ce rapport, et d ' intervenir au déba t devant la cour 

comme partie principale, pour r é c l a m e r la remise des enfanls 

a l ' époux qui succombe, si l ' é lude du dossier fait ressortir pour 

l u i l ' i n d i g n i t é ou l ' i n c a p a c i t é de celui qui a fait prononcer le 

divorce. 

Ce n'est point l à , dans le sens de l 'ariicle 464 du code de pro

c é d u r e , une demande nouvelle qui ne peut ê t re s o u l e v é e pour la 

p r e m i è r e fois devant vous. 

Toute action en divorce, mettant le juge dans la n é c e s s i t é de 

statuer sur le sort des enfants, contient n é c e s s a i r e m e n t et v i r 

tuellement la double demande accessoire que r è g l e l 'article 302. 

Celle-ci peut se produire ind i f fé remment devant l'une ou devant 

l 'autre des jur id ic t ions . 

La m è r e a le droi t , aux termes de l 'article 267, de demander 

que l 'administration provisoire des enfanls lui soit remise. Elle 

s'abstient de la r é c l a m e r en p r e m i è r e inslance. Sera-t-elle d é c h u e 

du droit de la demander en appel ? Evidemment non. L ' i n t i m é n'a 

d e m a n d é en p r e m i è r e inslance que deux de ses enfanls. S'il 

avait maintenu son appel incident, est-ce que la fin de n o n -

recevoir t i rée de l'article 464 aurait pu l ' é c a r t e r ? 

Le .principe n'est donc pas douleux. En r e q u é r a n t la remise 

des enfants à l ' époux qui succombe, le m i n i s t è r e public ne for

mule pas une demande nouvelle. 

Aussi n'aurions-nous pas hés i t é un seul instant, certain de ne 

pas e x c é d e r nos pouvoirs, à provoquer la r é o u v e r t u r e des d é b a t s 

et à prendre des conclusions formelles au sujet de la garde des 

enfants, si l'examen des dossiers qui nous ont é té c o m m u n i q u é s 

nous avait d o n n é la conviction qu'une dé roga t i on à la r è g l e g é n é 

rale, inscrite dans l 'art icle 302, fût absolument n é c e s s a i r e . 

Cette conviction, nous ne l'avons qu 'à l ' éga rd du t r o i s i è m e 

enfant, qui doit à notre avis, à raison de son jeune â g e , de sa 

faible s a n t é et de toutes les circonstances s p é c i a l e s de l'affaire, 

ê t re confié aux soins de l'appelante. En ce qui le concerne, 

l'appel incident n'est point maintenu. Nous n'avons donc pas à 

abandonner notre rô le de partie joiule pour prendre une aulre 

atti tude.. . » 

Le réquisitoire se termine par des considérations de 
fait, sans intérêt juridique et conclut au rejet de l'appel. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « En ce qui concerne la r e c e v a b i l i t é de l ' i n l e r -

veniion : 

« Attendu que l'article 302 du code c i v i l , donne à la famil le le 

droi t de demander à la justice que les enfanls issus d ' é p o u x 

d i v o r c é s soient confiés à l ' époux contre lequel le divorce a é l é 

p r o n o n c é , ou à une personne tierce; 

« Attendu que dans le s y s t è m e du code c i v i l , le conseil de 

famille est le seul organe el le seul r e p r é s e n t a n t l é g a l de la 

famille ; 

« Attendu que le conseil de famille r éun i à la r e q u ê t e de l 'ap

pelante a simplement é m i s l'avis qu ' i l y avait lieu de confier les 

enfanls C . . . à leur m è r e ; mais que cel avis ne peut ê t r e 

c o n s i d é r é comme une demande; qu ' i l n'est que l 'expression 

d'une opinion, d'un d é s i r ; 

« Que rien dans la dé l i bé r a t i on du conseil n ' indique que 

celui-ci voulait aller plus loin et porter devant la justice l'ex

pression de ce dé s i r sous forme d'une demande afin d'en obteni r 

la r é a l i s a t i o n ; 

« Attendu que m ê m e si cette d é l i b é r a t i o n pouvait constituer 

une demande, personne ne se p résen te l é g a l e m e n t devant la 

cour pour la formuler ; 

« Attendu qu 'à la v é r i l é les irois inlervenants. 'parlic Nahieu , 

a l l è g u e n t , dans leur r equê t e en intervention, qu'ils agissent au 

nom du conseil de famille, en vertu de sa d é l i b é r a t i o n , et c o n 

cluent en cette q u a l i t é , mais qu'ils ne justifient pas d'un mandai 

ou d'une d é l é g a t i o n qu'ils auraient r eçue à celle fin ; qu ' i ls ne 

peuvent m ê m e ê t re c o n s i d é r é s comme les organes du conseil 

p u i s q u ' à eux Irois, ils n'en conslituent pas la ma jo r i t é ; 

« Que celle-ci ne s'est formée que par la voix du juge de paix 

qui s'est r a l l i é à l'avis des parents du coté maternel et que ce 

magistrat n'intervient pas avec eux; 

« Que par suite ceux-ci r e p r é s e n t e n t au point de vue l é g a l , 

non pas la famille, mais une partie seulement de celle-ci ; 

« Attendu que les intervenants agissent é g a l e m e n t en nom 

personnel, en q u a l i t é de plus proches parents du c ô l é maternel , 

mais que l 'ariicle 302 du code civi l ne leur donne pas ce d r o i l 

a c c o r d é seulement à la famille et non à l 'un ou à plusieurs de ses 

membres; 

« Attendu qu' i l suit de ce qui p r é c è d e , qu ' à aucun point de 

vue la partie Mahieu n'a q u a l i t é pour intervenir au d é b a t ; que 

par suite on ne peut dire que la cour se trouve saisie d'une 

demande de la famille tendant à faire confier les enfanls à l 'ap

pelante ; 

« Attendu que le m i n i s t è r e public, a p p r é c i a n t tous les faits du 

p r o c è s , n'a pas e s t i m é , en p r é s e n c e du d é s i s t e m e n t de l 'appel 

incident, que le plus grand avantage des enfants commandait de 

les confier tous à leur m è r e ou à une tierce personne e l n'a 

a d r e s s é à la cour aucune demande à cet é g a r d ; 

« En ce qui concerne les conclusions de l'appelante : 

« Attendu que l 'ariicle 302 du code c iv i l donne b la famil le et 

au m i n i s t è r e public seuls, et à l'exclusion de tous autres, le 

droit de demander qu ' i l soit fait exception au principe g é n é r a l 

qui s'y irouve c o n s i g n é ; qu'une d é r o g a l i o n ou une exception à 

un principe ne peut ê t re é t e n d u e au d e l à des termes c l des con

ditions dans lesquels elle est l i m i t é e ; 



« Attendu d'ailleurs que les travaux p r é p a r a t o i r e s tant de la 
loi du 2 0 septembre 1 7 9 2 qui é tab l i t le divorce eu France, que 
du code c i v i l , prouvent que le l é g i s l a t e u r , s'inspirant de la loi 
romaine, a vou lu , en principe g é n é r a l , enlever la garde et le 
soin des enfants à l ' époux qui succombe; 

« Que, ne se p r é o c c u p a n t plus de celui-ci qui d i s p a r a î t à ses 
yeux d è s que le divorce est admis, i l n'a plus eu en vue que le 
plus grand avantage des enfants et a choisi uniquement, pour 
sauvegarder leurs i n t é r ê t s , la famille et le r e p r é s e n t a n t de la loi ; 

« Attendu que la p e n s é e du l é g i s l a t e u r se r évè l e encore dans 
la d i f férence de r é d a c t i o n significative, entre l 'article 2 6 7 du code 
civil qui autorise la m è r e , concurremment avec la famille et le 
min i s t è r e publ ic , à demander l 'administration provisoire des 
enfants pendant l'instance en divorce, et l 'article 3 0 2 qui ne 
comprend plus la m è r e parmi les personnes qui peuvent fafre 
cette demande ; 

« Attendu q u ' i l suit de là que l 'époux qui succombe ne peut 

provoquer une d é r o g a t i o n au principe de l 'article 3 0 2 , d ' a p r è s 

lequel les enfants doivent ê t re confiés à l ' époux qui a obtenu le 

divorce ; 

« Attendu que les termes impéra t i f s de cet article ne permet

tent pas aux Ir.biinaux de d é r o g e r d'olfice à ce pr incipe; qu'ils 

ne peuvent le faire qu'a la condition d 'ê t re requis par les per

sonnes e x p r e s s é m e n t d é s i g n é e s par la loi ; 

« Attendu que l ' i n t i m é s 'é tant dés i s t é de son appel incident, 

i l n'y a pas lieu de s'occuper du sort dti t r o i s i è m e enfant ; 

« Attendu que l'appelante n'ayant pas le droit do demander 

e l l e - m ê m e la garde de ses enfants, ses conclusions subsi

diaires ne peuvent pas plus ê t re accueillies que sa conclusion 

principale ; 

« Attendu d'ailleurs que les faits qu'elle cote sont ou con-

i r o u v j j ou perdent toute importance en p r é s e n c e des documents 

de la cause et des explications fournies par l ' in t im j ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu en son avis conforme 
M. l'avocat g é n é r a l VAN SCHOOR, d é c l a r e la partie Jlahieu non 
reccvable en son intervention, et la condamne aux d é p e n s affé
rents à ce l le -c i ; donne acte à l ' i n t imé de son d é s i s t e m e n t de 
l'appel incident et à l'appelante de l'acceptation de ce dé s i s t e 
ment; ordonne aux parties de s'y conformer et condamne la 
partie d é s i s t a n t e aux d é p e n s y relatifs; et statuant sur les con
clusions de l'appelante, met son appel au néant et la condamne 
au surplus des d é p e n s de l'instance d'appel... » ([lu 1 6 janvier 
1 8 8 2 . — Plaid. M M " GHYSBRECHT, ED. PICARD, DE MOT et Duvi-

VIER.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

chambre des vacations. — l'rcsld. de M. De Longe, pr. presld. 

1 e r octobre 1881. 

P R E S C R I P T I O N C R I M I N E L L E . — DÉLIT. — CIRCONSTANCES 

ATTÉNUANTES. — PROROGATION D E DÉLAI. — C A S S A T I O N . 

Les délits qui, par suite de l'admission de circonstances atté

nuantes, sont punis de ]ieines de simple police, se prescrivent 

par six mois. 

La prescription n'est interrompue que par les actes d'instruction 
ou de poursuite faits dans le délai de six mois à compter du jour 
ou a été commise l'infraction devenue contravention. 

Le préposé par le conseil communal à la minque d'une ville est 
chargé d'un service public; même s'il n'a pas prêté le serment 
prescrit, il se rend coupable de concussion eu percevant des 
droits qu'il sait n'être pas dus. (Réso lu par le m i n i s t è r e 
public seulement.) 

(BACKX.) 

Backx s'est pourvu en cassation contre l'arrêt de la Cour 

(1) Parlant des publicains, MOMMSEN a dit : « L'édif ice de leur 

« ploutocratie choquante et s t é r i l e n'est pas sans analogie avec 

« celle des modernes s p é c u l a t e u r s de la bourse. » (Hisl. rom., 

livre 11, ch. 11, traduction d'Alexandre, t. I I , p. 32.) 

de Bruxelles, du 27 juillet 1881, que nous avons repro
duit snprà, p. 540. 

M . le premier avocat général MESDACH DE TER KIELE a 

pris les réquisitions suivantes : 

« Les trois moyens proposés par le sieur Backx nous parais-' 
sent é g a l e m e n t peu fondés . Le premier est t i ré de l'absence de 
tout c a r a c t è r e public dans la personne du directeur d'une halle 
commun.de, et l ' énoncé m ê m e de celte proposition atteste que 
le demandeur se fail de la nature de l'infraction dont i l a été con
vaincu, une notion beaucoup trop restreinte. A l'entendre, la con
cussion ne serait possible que de la parldc fonctionnaires publics 
et ceux- l à seuls pourraient s'en rendre coupables qui sont r evê tu s 
de l'exercice d'un pouvoir social. 

A s s u r é m e n t la concussion est une forfaiture et constitue un 
abus d ' au to r i t é , mais la loi n'exige aucunement, pour l ' é r i ge r en 
dé l i t , une investiture r é g u l i è r e de fonctions publiques quelcon
ques ; elle se contente de leur exercice effectif; l 'article 2 4 3 du 
code pénal frappe non seulement les fonctionnaires ou officiers 
publics, mais é g a l e m e n t toutes personnes c h a r g é e s d'un service 
public ; c'est au fail de cet exercice qu'elle s'attache, sans en re-
chercher l 'origine ; sa p r é v o y a n c e enveloppe loules les p réva r i 
cations de celte e s p è c e , aussi bien dans l'exercice de fonctions 
u s u r p é e s , que dans celui de fonctions procédant d'une collation 
en l i t re . 

11 n'en éta i t pas autrement à Borne, où les abus dans la per
ception des impôts ont l a i s s é , aux i n t e r m é d i a i r e s qui en é ta i en t 
chargé.-*, un renom .si fâcheux . « Publicani aulem sunl , qui pu-
« blico f'ruuniur; nam i n d è nomen babcnl, sive fisco veclig.d 
« pendant, vel I r ib i i lum consequantur, c l omnes, qui quid a 
« tisco conductint, recle appellantur publicani. » (Fr. I , 
Dig . , XXXIX, l i t . IV.) 

« Publicani aulem dicuntur, qui pnblica verligalia babenl 

« conducia ( 1 ) . » (Fr. 1 2 , § 3 , ibid.) 

La f j c i l i l é et la f réquence de leurs malversations avaient dé

t e r m i n é le p ré teu r à redoubler de rigueur dans les restitutions 

qu ' i l leur infligeait, non seulement v i s -à -v i s d'eux, mais à I éga rd 

de tous leurs p réposés indistinctement. « Praetor ait : Quo i pu -

« blicanus, ejus publicani noiiiine, vi ademerit, quodve familia 

« ptiblicanorum, si id resii lutum non e r i l , in duplum, aul si post 

« aniiiim agetur, in s implum judic ium dabo. » (Fr. 1 , Dig. , XXXIX, 

l i t . IV.) Fr. 1 2 , § 2 , ibid. « F a m i l i œ aulem appellalione hic ser-

« vilem familiam combien , sciendum esl. » 

VOET a d o n n é de celte loi le commentaire suivant (XXXIX, 

l i t . IV , n° 19) : « Caelerum eloealis vectigalibus, et per publi -anos 

« coriunqtie ministres non u r o roncus.-ioncs i l l i c i l i s fieri exac-

« l ionibus . . . experientia plus salis lesiatum fecit. 

. . . « Si plus justo vecligalium nomme exegerint ipsi , aul 

u minis l r i eorum, quos officio dcslinavcru.nl, sive iiberos, sive 

« serves, proprios aul a l i è n e s , lenenlur l œ s i s , c l eorum herodi-

« bus, aciione in la ci uni pcenali mix tà in duplum inira annuii i . » 

L'action é ta i t p é n a l e et la peine p é c u n i a i r e . Crime public, dont 

la poursuite appartenait a tout citoyen quand i l é l a i t commis pat

ios officiers dans leurs fonctions; simple d é i i l p r i v é , au contraire, 

quand i l é lui t commis par ton le autre personne, ayant n é a n m o i n s 

pouvoir î le se faire craindre. (JOUSSE, Insl. crim., 111, 8 0 7 , n° 9 0 . j 

Et ce qu ' i l importe de remarquer, c'esl que non seulement les 

fermiers d ' i m p ô t s e u x - m ê m e s , mais leurs p réposés quels qu'ils 

fussent, esclaves, enfants ou autres, tombaient sous celte r é p r e s 

sion à raison de chaque exaction publique ( 2 ) . Or, les esclaves 

n'avaient pas la jouissance des droits civils , moins encore celle 

des droits politiques, c l cependant, quoique exclus des fonctions 

publiques, l'abus qu'ils faisaient des tarifs l é g a u x dans la per

ception des impô t s é l a i l c o n s i d é r é et puni comme vraie con

cussion. 

Pareillement le code péna l de 1 7 9 1 incriminai t le crime de 

concussion, non seulement à l ' éga rd des fonctionnaires publics, 

mais de lotile personne commi.se à la perception des droits el 

contributions publiques (Part. I l , l i i . I , secl. V, a r l . 1 4 . ) La dis

position a p a s s é dans l 'article 1 7 4 du code de 1 8 1 0 , qui enve

loppait dans la m ê m e incrimination tous les fonctionnaires, tous 

officiers publics, leurs commis ou p r é p o s é s , quoique ces derniers 

ne participent en aucune m a n i è r e à l'exercice de l ' au to r i t é pu

blique. I l en r é s u l l e que les femmes m ê m e s , lorsqu'elles rempla

cent un fermier de perceptions publiques, sont incontestablement 

(2) Ce fut m ê m e un des chefs d'accusation de Cicéron envers 

Verres, d'avpir commis des esclaves p r ivé s à la perception du 

d i x i è m e foncier. 
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r é g i e s par celte disposition (3). (Cass. f ranc , 18 novembre 1858, 
D . , 1858, V , 88.) 

L'article 243 de notre nouveau code péna l contient une dispo
sition plus g é n é r a l e encore, qui s 'é tend à toutes personnes char
g é e s d'un service public. Le motif en est que la concussion g i l 
dans une perception de deniers publics faite au m é p r i s des lois 
el roglem.nls ; le coupable compromet la chose publique. 
(BELC. JUD., 1873, p. 719.)C'est une des nombreuses formes em
p loyées dans le but de soutirer de l'argent à autrui el qui prend 
sa place à r ô l e du faux cl de l'escroquerie, dont elle ne constitue 
qu'une v a t i é l é . 

I l importe donc peu à la victime, ca"r c'est elle qu ' i l faut pren
dre en c o n s i d é r a t i o n , que le coupable soit ou non r é g u l i è r e m e n t 
investi de fonctions publiques; par la m ê m e que l 'infraction con
siste dans l'application exlensive c l de mauvaise foi d'une taxe 
ou d'un p é a g e , tous ceux qui sont p r éposé s à leur perception 
sont en situation d'y forfaire. C'est ce que r econna î t a bon dro i l 
l ' a r rê t a t t a q u é ; i l importe donc peu que le percepteur ait , ou 
non, fourni la garantie du serment professionnel si, de fait, i l a 
e x e r c é la fonction publique. 

Ces observations r éponden t aux deux premiers moyens; 
quant au t r o i s i è m e , la question qu ' i l fait na î t r e est r é so lue en 
fait par la cour de Bruxelles. 

Nous serions en c o n s é q u e n c e naturellement a m e n é à conclure 
au rejet du pourvoi s i , comme l'a fait remarquer M. le rappor
teur, les vingt et un chefs de p r é v e n t i o n , dont le demandeur a é l é 
reconnu coupable, ne se trouvaient couverts par la prescription 
de six mois i n s t i t uée par l 'article 23 de la loi du 17 avril 1878. 
Interrompue par la poursuite c o m m e n c é e le 12 ju i l le t 1880. elle 
n'a pu se prolonger au de là d'une a n n é e ; or, l ' a r rê t définit if est 
du 27 ju i l le t 1881. La cour d'appel a perdu de vue que les cir
constances a t t é n u a n t e s , admises par elle, modifient le c a r a c t è r e 
de l ' infraction, qui de dé l i t d é g é n è r e en contravention de police 
et se prescrit, d è s lors, à bref d é l a i . » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Cons idé ran t qu'en p r é s e n c e du moyen de pres
cription s o u l e v é d'oflice el qui est d'ordre public, i l n'y a pas 
lieu d'examiner les divers moyens qui servent de base au 
pourvoi ; 

« Cons idé ran t que la cour d'appel du Bruxelles, faisant appli
cation au demandeur de l'article 85 du code p é n a l , ne l'a con
d a m n é pour chacun des vingt el un faits de concussion é t a b l i s 
à sa charge qu 'à vingt el une peines de police ; que ces 
faits doivent, par c o n s é q u e n t , ê t r e r é p u t é s n'avoir que les carac
tères de contraventions el sont, par suite, soumis à la prescription 
de six mois établie! par l 'article 23 du litre p r é l i m i n a i r e du code 
de p rocédu re p é n a l e (loi du 17 avril 1878); 

« Cons idé ran t que le premier acte de poursuite remonte au 
12 ju i l le t 1880 et que l ' a r rê t a t l aq t i é porte la date du 27 j u i l 
let 1881 ; que, quels que soient les actes de poursuite posés dans 
cet intervalle, le dernier qui a i l pu utilement proroger le d é l a i d e 
la prescription est a n t é r i e u r au 12 janvier 1881, une seule pro
rogation de six mois é lan t possible, aux termes de l'article 26 du 
titre p r é c i t é ; que, m ê m e pour le dernier fait conquis dans la 
poursuite, 1.i prcsrr ipl ion é t a i t , par conseillent, acquise au 
27 ju i l l e t , date de l ' a r r ê t el que c'est, par suite, à tort que la 
cour a p rononcé contre le demandeur vingt et une peines de 
police, à raison des faits par elle reconnus constants ; 

a Par ces motifs, la Cour,, ouï Al. le conseiller LENAERTS en 
son rapport et sur les conclusions de Al. JIESDACH DE TER KIEI.E. 
premier avocat g é n é r a l , casse l ' a r rê t rendu par la cour d'appel de 
Bruxelles, le 27 ju i l l e t 1881, en cause du demandeur; dit qu ' i l 
n'y a pas lieu à renvoi . . . » (Du 1 e r octobre 1881.) 

COUR 0E CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — présidence de fil. vanden Peereboom. 

13 f é v r i e r 1882. 

PRESCRIPTION. — ACTION PUBLIQUE. — REMISE DE LA CAUSE. 

ACTE INTERRUPT»'. 

( 3 ) CHAUVEAU HÉLIE, Théorie du code pénal, 1, n° 1 8 0 0 . « 11 
« faut entendre par commis ou p réposés les individus qui n 'onl 
« pas personnellement de c a r a c t è r e public el qui n'agissent pas 
« dans les actes de leurs fonctions en leur propre nom el dans 
« leur in té rê t . » 

La remise de la cause, qui est constatée par le plumitif de 
l'audience, constitue un acte d'instruction, intcrruplif de la 
prescription des actions publique et civile qui naissent d'une 
infraction. 

(DANSAERT C VAN HINSDERCHE.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen unique, t i r é de la violation de 
l'art. 1 8 de la loi du 2 6 févr ier 1 8 4 6 sur la chasse, el des a r t i 
cles 2 5 et 2 8 de la loi du 1 7 avril 1 8 7 8 , en ce que l'action publ i 
que du chef de d é l i t de chasse ayant é t é é t e in t e par un jugement 
dont le m i n i s t è r e public n'a pas a p p e l é et les parties n ' é tan t plus 
en p rocès devant la cour de Gand que pour leurs i n t é r ê t s c iv i l s , 
l ' a r r ê i a t t a q u é a n é a n m o i n s c o n s i d é r é implicitement l'assignation 
d o n n é e aux parties par le procureur g é n é r a l p r è s de celte cour, 
dans le mois des appels i n t e r j e t é s , comme un acte valable de 
poursuite el comme interruptive de la prescription el en ce que 
l'exception de prescription, doit , en m a t i è r e correctionnelle, ê t r e 
s u p p l é é e d'office par le juge : 

« Atiendn qu'un jugement du tribunal correctionnel dcFurnes 
du 2 1 ju i l le t 1 8 8 1 a r envoyé le p révenu de la plainte por tée contre 
lu i du chef de dé l i t de citasse et a c o n d a m n é aux frais le deman
deur en cassation, qui s 'é ta i t cons t i tué partie civi le , sans statuer 
sur la demande en d o m m a g e s - i n t é r ê t s formée par le p r évenu ; 

« Que, le 2 3 ju i l l e t , la partie civile c i le p révenu ont i n t e r j e t é 

appel de ce jugement ; 

« Qu'une citation leur a é t é d o n n é e le 1 2 a o û t , à la r e q u ê t e 

du procureur g é n é r a l p rès la cour d'appel de Garni, pour l'audience 

du 1 9 aoû t , aux fins d'y entendre statuer sur leur appel ; 

« Qu'il est cons ta t é par le p lumi t i f qu ' à l'audience publique 

du 1 9 aoû t , AI" COLENS a r e p r é s e n t é le p r é v e n u , que M e FIERENS 

a d é c l a r é r e p r é s e n t e r la partie civile et que la cour lui a d o n n é 

arte de sa constitution el a remis la cause à l'audience du 

1 6 septembre ; 

« Que cette remise de la cause est un acte d ' instruction, inter-

rup l i f de la prescription el qu'elle a é té p rononcée par la cour 

dans le mois des appels i n t e r j e t é s ; 

« Que, par suite, la cour ayant été saisie par les appels ei 
les parties ayant comparu, i l est inutile de rechercher si l'assi
gnation du 1 2 août a eu pour e t ïe l d'interrompre la prescription ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï AI. le conseiller CASIER en son 
rapport el sur les conclusions de AI. l'avocat g é n é r a l MÉLOT, 
rejette le pourvoi, c l condamne la partie civile demanderesse à 
l ' i n d e m n i t é de 1 5 0 fr. envers le dé fendeur et aux frais. . . » 
(L)u 1 3 février 1 8 8 2 . - Plaid. Al.Al*8 DE MOT C. EDM. PICARD.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES. 

Sixième chambre. — présidence de M. !.. Jauiar, vlce-présld. 

5 a v r i l 1882. 

COUPONS COMMERCIAUX. — LOTERIE. — OBLIGATIONS DE 

SOCIÉTÉS. 

Le remboursement anlicipalif, par voie de tirage au sort et à un 

taux supérieur aux versements effectués, d'obligations de sociétés 

payables à cent ans de date, constitue le délit de. loterie prévu 

pur l'article 301 du code pénal. 

L'article 6 8 de la toi du 1 8 mai 1 8 7 3 n'autorise les sociétés ano
nymes à rembourser à un taux supérieur au prix d'émission 
les obligations émises, qu'à condition qu'un intérêt de 3 p. c. 
soit payé aux obligataires pendant toute la durée de l'em • 
prunt. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. P.... ET CONSORTS) 

Les sieurs P. . . et consorts étaient prévenus : d'avoir à 

Bruxelles ou ailleurs dans l'arrondissement et au cours 

de 1881 : 

1° Comme auteurs, entrepreneurs,administrateurs, pré

posés ou agents, établi une loterie non autorisée légale

ment ; 

2° Placé, colporté ou distribué des billets de loterie 

non autorisée légalement ; 

3° Par des avis, annonces, affiches ou par tout autre 

moyen de publication, fait connaître l'existence de loteries 

non autorisées ou facilité l'émission de leurs billets. 

JUGEMENT. — « Attendu qu'aux termes de l'article 3 0 1 du code 

pénal, sont réputées loteries, et prohibées comme telles, toutes 



opéra t ions offertes au public et d e s t i n é e s à procurer un gain par 

la voie du sort ; 

« Attendu que les p r é v e n u s sont poursuivis en q u a l i t é d'au

teurs, entrepreneurs, administrateurs, p r éposé s ou agents d'une 

loterie p r o h i b é e , à raison de certaines o p é r a t i o n s faites ou 

annoncées au public par les soc i é t é s : 1° la soc i é t é anonyme des 

coupons commerciaux; 2° la soc ié té anonyme belge de rembour

sement, et 3° la caisse g é n é r a l e des familles, dont ils ont la ges

t ion, la direction ou l 'administration ; qu ' i l importe donc d'exa

miner si ces o p é r a t i o n s sont bien celles p r é v u e s par l 'article 301 

du code péna l et punies par l'article 302 du m ê m e code; 

« Quant aux s o c i é t é s : la soc i é t é anonyme des coupons com

merciaux et la s o c i é t é anonyme belge de remboursement, dont 

les p révenus P. . . et G..g. ont la gestion, direction ou adminis

tration : 

« Attendu que la combinaison principale de ces s o c i é t é s , ba sée 

sur le droit à un escompte de 5 p. c. qu'a tout acheteur qui 

paie au comptant, a pour but de faciliter la perception et le pla

cement du di t escompte; elles offrent en outre au public, en 

é c h a n g e de toute somme de cinq francs, qu'elle ait ou non é té 

perçue à titre d'escompte, un bon d é c e n t francs, payable à cent 

ans de date, les dits cent francs r ep ré sen tan t la capitalisation des 

in té rê t s 4 p. c. sur une partie seulement de la somme v e r s é e , 

ces soc ié tés s'engageant, a p r è s p r é l è v e m e n t de deux francs à litre 

de commission etc., à employer le surplus, soit environ quatre-

vingt-dix centimes au remboursement anticipatif de ces bons par 

voie de tirage au sort ; 

« Attendu qu ' i l r é su l t e de là qu'une partie de la somme versée 
par chacun est e m p l o y é e à former un fonds dont profiteront ceux 
favorisés par le sort au d é t r i m e n t de ceux qu i , moins heureux, 
devront attendre l ' é c h é a n c e de cent a n n é e s avanl de toucher le 
montant de leurs bons ; 

« Attendu que ce n'est pas s é r i e u s e m e n t que l'on pourrait 
soutenir que tous les p r o p r i é t a i r e s des bonsde capitalisation sont 
sur le m ê m e pied, puisque tous recevront qui plus tôt, qui plus 
tard, la m ê m e somme de cent francs; en effet, cette somme ne 
représen te ra pour ceux qui devront attendre cent a n n é e s que la 
restitution de.moins de la moi t i é de leur mise, ma jorée des in té
rêts c ap i t a l i s é s ; pour ceux au contraire qu i , favor isés par le soi t, 
verront sortir les n u m é r o s de leurs bons à l 'un des premiers 
tirages, ils recevront jusque vingt fois peu t - ê t r e le montant in t é 
gral de leur versement; 

« Attendu donc que celte opéra t ion offerte au public est des
t inée à procurer à quelques-uns un gain par la voie du sort; que 
comme telle elle rentre dans la défini t ion de l 'anicle301 du code 
p é n a l : 

« Attendu que si en principe toutes les loteries sont p r o h i b é e s , 

i l existe dans la l ég i s l a t i on deux exceptions à celte r è g l e g é n é 

rale: l'une c o n s a c r é e par l 'article 8 de la loi du 31 d é c e m b r e 1851, 

l'autre par l 'article 68 de la loi du 12 mai 1873, sur les s o c i é t é s ; 

« Attendu que les o p é r a t i o n s i n c r i m i n é e s n'ayant pas é t é s p é 
cialement a u t o r i s é e s par le gouvernement, les p r é v e n u s ne peu
vent se p réva lo i r du bénéf ice de l 'article 8 de la loi du 21 d é c e m 
bre 1851 ; mais qu ' i l importe de rechercher s i , comme ils le 
pré t enden t , i ls ne peuvent argumenter de l'article 68 de la loi 
sur les soc ié t é s ; 

« Attendu qu'aux termes de ce dernier article, les soc i é t é s 
anonymes peuvent éme t t r e des obligations remboursables par 
voie de tirage au sort à un taux s u p é r i e u r au prix d ' é m i s s i o n , 
aux conditions suivantes : A. que les obligations rapportent 
3 p. c. d ' in té rê t au moins; B. qu'elles soient toutes remboursables 
par la m ê m e somme, et C. que le montant de l ' a n n u i t é compre
nant l'amortissement et les i n t é r ê t s , soit le m ê m e pendant toute 
la d u r é e de l 'emprunt ; 

« Attendu que la p r e m i è r e de ces conditions tout au moins 
fait absolument défaut dans l ' e spèce ; en effet, pas plus sur la 
valeur nominale apparente du titre que sur la somme r é e l l e m e n t 
versée de cinq francs, les d é t e n t e u r s de bons, non favor i sés par 
le sort, ne touchent 3 p. c. d ' i n t é r ê t s ; — à l ' é c h é a n c e de cent 
années ils ne r eço iven t que quatre pour cent d ' i n t é r ê t s sur deux 
francs six centimes, et avant celte é c h é a n c e les soc i é t é s ne s'en
gagent à racheter les bons de capitalisation que pour une somme 
de trois francs, m a j o r é e de 3.12 p . c. sur les dits trois francs; 
qu'i l est certain dès lors que la p r e m i è r e condition i m p o s é e par 
l'article 68 de la loi du 18 mai 1873 n'est pas remplie et qu ' i l est 
dès lors inut i le d'examiner si les autres ont é t é r e s p e c t é e s ; 

« En ce qui concerne la préven t ion mise à charge de G...c, 
directeur de la caisse g é n é r a l e des familles: 

« Attendu que l 'opéra t ion i n c r i m i n é e et offerte au public est la 
suivante : 

« La caisse des familles offre certaine combinaison aux termes 

de laquelle, moyennant une majoration de 5 ou iO p . c. sur les 

primes annuelles ou d'un ou deux pour cent sur les primes u n i 
ques, les a s s o c i é s ne doivent pas tous attendre l ' é c h é a n c e fixe 
s t i p u l é e dans la police pour le paiement du montantde la somme 
a s s u r é e , mais participent à des tirages au sort qui non seulement 
rendent pour le gagnant celle somme i m m é d i a t e m e n t exigible, 
mais encore le dispensent de tout payement u l t é r i e u r des primes ; 

« Attendu que celle majoration de primes conslilue un v é r i 

table enjeu, perte pour ceux qui ne sont pas favor i sés au tirage 

au sort, et dont profitent les autres, qui font un v é r i t a b l e gain, 

puisqu'en é c h a n g e d'une seule prime annuelle p e u i - ê t r e , ils tou

cheront la somme a s s u r é e , alors que ceux qui ont moins de 

chance, non seulement devront attendre l ' é c h é a n c e fixée, mais 

encore devront, si les primes sont annuelles, continuer à les 

payer ; 

« Attendu que celte combinaison constilue la loterie telle 

qu'elle est déf in ie par l 'article 301 du code p é n a l ; 

« Attendu que pas plus que les p r é v e n u s P. . . et consorts, le 

prévenu G...e, ne peut soutenir que l ' opé ra l ion faite profite des 

exceptions, c r é é e s soit par l'article 8 de la loi du 31 d é c e m b r e 1851 , 

soit par l'article 68 de la loi du 18 mai 1873 ; 

« Attendu en effet que, d'une part,elle n'a pas é t é s p é c i a l e m e n t 

a u t o r i s é e par le gouvernement et que d'autre par i , elle ne rempli t 

pas les trois conditions i m p o s é e s par cet article 68; en effet, 

non seulement cette majoration de prime, l 'enjeu, ne rapporte 

aucun in té rê t , mais encore tous les a s s u r é s ne sont pas rembour

sables par la m ê m e somme, puisque, outre le payement de la 

somme a s s u r é e , quittance est d o n n é e aux gagnants des verse

ments encore à effectuer aux termes de la pol ice; 

« Attendu qu' i l existe en la cause des circonstances a t t é 

nuantes r é su l t an t de la bonne foi des p r é v e n u s et de leurs bons 

a n t é c é d e n t s ; 

« Le Tr ibunal , vu les articles 301,302, 40, 85 du code p é n a l , 

194 du code d'instruction cr iminel le , dont lecture a é té d o n n é e 

par M . le p r é s i d e n t , condamne les dits P... et consorts chacun 

à une amende de cinquante francs ; d é c l a r e con f i squée à charge 

des p r é v e n u s , la partie des sommes v e r s é e s soit par les d é t e n 

teurs des bons de capitalisation, soit par les a s s u r é s , et qui sert 

à former le fonds d e s t i n é à donner aux favor i sés du sort, 

l'avantage que leur assure le remboursement anticipatif de leurs 

bons de capitalisation ou le payement avant terme de la somme 

a s s u r é e ; condamne chacun des trois p r é v e n u s à un tiers des 

frais du procès ; di t qu 'à défaut de payement, dans le d é l a i l é g a l , 

chaque amende pourra ê t re r e m p l a c é e par un emprisonnement 

de quinze jours . . . <> (Du 5 avri l 1882. — Plaid. M M " DE MOT et 

DEMEUR.) 

OBSERVATIONS. — Voyez sur la question: GUILLERY, Com. 

lég., I I , 6 9 ; GUILLERY, Soc.comm., I I , n o s 813 , 826 , 8 2 7 ; 
NAMUR, 2 E éd i t ion , Droit comm., I I , 1159, 1167 . 

Actes officiels. 

COUR DE CASSATION. — AVOCAT. — NOMINATION. Par a r r ê t é 

royal du 5 mai 1882, M . Orts, avocat p r è s la cour d'appel s é a n t 

à Bruxelles, est n o m m é avocat à la cour de cassation, en rem

placement de M. Joly, d é c é d é . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — VICE-PRÉSIDENT. — NOMI

NATION. Par a r r ê t é royal du 6 mai 1882, M. Lejeunc, juge au 

tribunal de p r e m i è r e inslancc s é a n t à Anvers, est n o m m é vice-

p r é s i d e n t au m ê m e tr ibunal en remplace de M . Boonen, a p p e l é 

à d'autres fondions . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — NOMINATION. 

Par a r r ê t é royal du 6 mai 1882, M . Nys, docteur en droi t , 

docteur en sciences politiques et administratives, chef de bureau 

au m i n i s t è r e de la justice, est n o m m é juge au tr ibunal de pre

m i è r e instance s é a n t à Anvers, en remplacement de M . Lejeune, 

a p p e l é à d'autres fonctions. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — NOMINATION. Par a r r ê t é royal 
du 6 mai 1882, M. Derrevaux, avocat, docteur en sciences 
politiques et administratives et candidat notaire à Gand, est 
n o m m é juge de paix du canton dcWerv icq , en remplacement de 
M. Berghman, d é m i s s i o n n a i r e . 

ThIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — NOMINATION. 

Par a r r ê t é royal du 6 mai 1882, M . De Busschere, avocat ei can

didat nolaire à Bruges, s u p p l é a n t de l'auditeur mi l i ta i re , est 

n o m m é juge au tribunal de p r e m i è r e instance s é a n t à F û m e s , 

en remplacement de M . Carpentier. 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

p r e m i è r e chambre. — présidence de ni. n e Longé, pr. présld. 

16 mars 1882. 

COLLÈGE DES BOURGMESTRE ET ÉCHEVINS. — ORDRE DU 

GOUVERNEMENT. — REFUS D'OBÉIR. — COMMISSAIRES SPÉ

CIAUX. 

Les bourgmestre et échevins sont à la fois les mandataires de la 

commune et les agents du pouvoir qui les institue. 

Le bourgmestre, comme président du collège échevinal, peut être 
requis de pourvoir 11 ce qu'il soit satisfait aux ordres du gou
vernement, sauf à lui d'en référer an collège et de provoquer 
son concours. 

Partant, les avertissements préalables à l'envoi d'un commis
saire spécial lui sont régulièrement adressés, et si, sans con
sulter le collège échevinnl, il refuse d'obéir à l'ordre du gou
vernement, la rentrée des frais occasionnés par sa résistance 
est valablement poursuivie contre luisent. 

(VANDERLINDEN, RECEVEUR DES CONTRIBUTIONS A TONGRES, 
C. LE COMTE D'IIENRICOURT DE GRUNNE.) 

Le jugement du juge de paix de Tongres, rappor té en 
1881, page 394, a été cassé par l ' a r rê t suivant : 

ARRÊT. — « Sur le moyen proposé : Violalion et fausse appli

cation des articles 88, 90, n° I , el SG de la loi communale; 

fausse application et violalion de l ' un i r lo 107 de la constitution ; 

e x c è s de pouvoir, en ce que le jugement a t t a q u é d é c l a r e que 

c'est à tort et i l l é g a l e m e n t que les avertissements p r é l i m i n a i r e s 

à l'envoi d'un commissaire spéc i a l ont é té a d r e s s é s au bourg-

mesire de Russon au lieu de l 'élue au c o l l è g e é c h e v i n a l : 

« En ce que le jugement d é c l a r e encore que ce commissaire 

spéc i a l aurait dû ê t re e n v o y é aux frais dudi l c o l l è g e au lieu de 

l 'ê t re à ceux du bourgmestre : 

« Cons idé ran t que l 'article 90, n° 1, de la loi communale 
charge le c o l l è g e des bourgmestre et é c h e v i n s de l ' exécu t ion des 
lois, a r r ê t é s et ordonnances de l 'administration g é n é r a l e ou pro
vinciale; 

« Que celte mission conférée au c o l l è g e é c h e v i n a l tient au 
double c a r a c t è r e de ses fonctions, le bourgmestre el les é c h e 
vins é l a n l à la fois les mandataires de la commune c l les agents 
du pouvoir qui les ins t i luc ; 

« Cons idé ran t qu ' i l s'agit au p rocès (le jugement a t t a q u é le 
déc ide avec raison el le pourvoi n'a pas trait a ce point) d'une 
injonction rentrant dans les termes de la disposition p réc i t ée 
et dont le c o l l è g e é c h e v i n a l de Russon avaii par suite à assurer 
l ' exécu t ion ; 

« Cons idé ran t que le bourgmestre est le p rés iden t du c o l l è g e 
é c h e v i n a l ; 

« Qu'à ce l i tre le bourgmestre peut ê l r e requis de pourvoir 
à ce qu ' i l soil satisfait aux ordres du gouvernement, sauf a lui 
d'en référer au c o l l è g e el de provoquer son concours ; 

« Cons idé ran t qu ' i l ne consle pas des fuits admis par le juge
ment d é n o n c é que le d é f e n d e u r ait saisi le c o l l è g e é c h e v i n a l de 
Russuii de la prescription é m a n é e du gouverneur du Lin ibourg , 
au sujet de la circulaire du ministre de l ' i n l é r i e u r ; 

« Qu'il en r é s u l t e , au contraire, que le bourgmestre a refusé 
d'y donner suite ; 

« Que celui-ci a partant a s s u m é seul la r e s p o n s a b i l i t é -d'un 
acte d insubordination auquel nul n'est intervenu que l u i -
m ê m e ; 

« Cons idé ran t que les avertissements p r é a l a b l e s à l'envoi d'un 
commissaire spéc i a l lui on l é t é d è s lors r é g u l i è r e m e n t a d r e s s é s 
el que c'esl à bon droit que la r en t r ée des frais o c c a s i o n n é s par 
sa r é s i s t a n c e est poursuivie contre lui ; 

« D'où la c o n s é q u e n c e qu'en validant l 'opposition formée par 
le dé fendeur , bourgmestre de Russon , contre la contrainte 
d é c e r n é e par le demandeur, receveur des contributions à Ton
gres, et en annulant celle contrainte, le jugement d é n o n c é a 
contrevenu à l 'article S8 de la loi du 30 mars I83G; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï Jl. le conseiller DE RONGÉ en 
son rapport el sur les conclusions de M . MESDACII DE TER KIELE, 
premier avocat g é n é r a l , casse le jugement rendu entre parties, 
le 13 novembre 1880, par le juge de paix du canton de Tongres ; 
ordonne que.le p résen t a r r ê t sera Iranscril sur les registres de 
la justice de paix dudi l canton et que mention en sera faite en 
marge de la déc i s i on a n n u l é e ; condamne le d é f e n d e u r person
nellement aux frais de celte déc i s i on et à ceux de l'instance en 
cassation ; renvoie la cause a la justice de paix du canton de lias-
selt... » (Du 10 mars 1882. —Plaid . M M M L . LECLERCQ C. BEER-
NAËRT.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

p r e m i è r e chambre. — Présidence de M. l té Longé, pr. présld. 

16 mars 1882. 

COLLÈGE DES BOURGMESTRE ET ÉCHEVINS. — ORDRE UU 

GOUVERNEMENT. REFUS D'OBÉIR. — COMMISSAIRES SPÉ

CIAUX. 

En même temps quils représentent le pouvoir communal, les 
bourgmestre el échevins sont les agents du pouvoir central. 

Ils doivent, en celle dernière qualité, se soumettre à tout ordre 
légal que le gouvernement juge à propos de leur donner en vue 
d'un intérêt publie général. 

Ainsi le gouvernement a te droit de les obliger à afficher une cir
culaire m inistértelle. 

S'ils n'exécutent pas l'ordre du gouvernement, un commissaire 
spécial peut êlre envoyé il leurs frais personnels dans la com
mune pour exécuter cet ordre. 

(WAMPACH, RECEVEUR DES CONTRIBUTIONS A ALOST, C. VAN WAMBEKE 
ET CONSORTS.) 

Le tribunal c ivi l de Termonde a rendu, le 21 mai 1881, 
le jugement suivant, à la suite du. jugement prononcé le 
m ê m e jour sur la compétence et rappor té a n n é e 1881, 
page 1279. 

JUGEMENT. — « Altcndu que les bourgmestre et é c h e v i n s é t an t 
à la fois les mandataires de la commune el les agents du gou
vernement, i l ne saurait ê t r e un instant douleux qu'ils doivent, 
en celle d e r n i è r e q u a l i t é , e x é c u t e r les instructions qu'ils r e ç o i 
vent de leurs s u p é r i e u r s dans l 'ordre h i é r a r c h i q u e , dans les 
l imites de leurs at tr ibutions, soit par circulaire, soit autrement; 
que la question soumise au tr ibunal est celle de savoir quels 
moyens la loi fourni l au pouvoir central pour vaincre leur inac
tion ou leur r é s i s t a n c e ; 
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« Attendu que les articles 36 et 88 de la loi communale, 
84, 110 et 127 de la loi provinciale indiquent ces moyens; l ' a r » 
ticle 56 trace la r è g l e g é n é r a l e : S'il y a n é g l i g e n c e grave, le roi 
peut suspendre ou r é v o q u e r l'agent, qui sera m ê m e passible de 
d o m m a g e s - i n t é r ê t s en vertu des principes g é n é r a u x sur le man
dat; les articles 88 de la loi communale, 84, 110 et 127 de la loi 
provinciale p r é c i t é s autorisent, en outre, l 'envoi sur lus lieux 
d'un commissaire s p é c i a l , aux frais de l ' au to r i t é communale ré 
calcitrante, dans certains cas qu'ils d é t e r m i n e n t ; 

« Attendu que la partie Eyerman soutient que l 'article 88 de 

la loi communale est applicable aux demandeurs, qui ont refusé 

d'afficher, en forme de placard, la circulaire de M. le minisire de 

l ' i n t é r i eu r , en date du 7 mars 1879, relative au projet de revi

sion de la loi du 23 septembre 1842 ; 

« Attendu que M. le ministre de l ' i n t é r i e u r , a p r è s avoir 

e x p l i q u é dans la dite circulaire le projet de l o i , termine par ces 

mots: « Je d é s i r e , monsieur le gouverneur, que ces explications, 

« r épondan t à d'injustes attaques, r eço iven t , par votre i n l e r m é -

« diaire, une large p u b l i c i t é ; » que M. deT'Serelars, gouverneur 

de la Flandre orientale, en communiquant la circulaire aux 

administrations des villes et des communes de sa province, par sa 

missive du 12 mars 1879, finit comme suit : « Afin de r é p o n d r e 

« au vœu du gouvernement, je vous adresserai incessamment 

« pour ê t r e a f f i chés . . . des exemplaires de cette circulaire en 

« forme de placard. 

« Aussi tôt que ces exemplaires vous parviendront, vous vou-

« drez bien vei l lera ce qu'ils reço iven t celte destination et res-

« lent aff ichés; » 

« Atlendu qu' i l est ainsi é t ab l i que la circulaire de I I . le 

minisire de l ' i n t é r i e u r n'exprime qu'un d é s i r , un vœu eomme 

l ' éc r iva i t aux demandeurs M. le gouverneur de la Flandre orien

tale; que par suite c'est à tort que le gouvernement, i n t e rp ré t an t 

aujourd'hui les mots règlements généraux contrairement ;'i leur 

sens vulgaire et technique, soutient que la plusdite circulaire est 

un de ces r è g l e m e n t s g é n é r a u x , dont i l est question dans l ' a r t i 

cle 88 de la loi communale ; 

« Attendu que si la circulaire n'est pas un r è g l e m e n t g é n é r a l , 

l'article 88 n'est pas applicable aux demandeurs; en effet l'ar

ticle 88, qui contient une mesure exceptionnelle et commine une 

peine civi le , est de stricte i n t e rp r é t a t i on , les exceptions et les 

peines ne pouvant jamais s ' é tendre d'un cas a un autre (LAURENT, 

Principes de droit civil, t. I E R , n° 277. t. I I I , p. 412); d'où celle 

double c o n s é q u e n c e : 1° que, dans l ' e s p è c e , le gouvernement 

seul, non le ministre par l u i - m ê m e , avait le droit d'envoverdes 

commissaires s p é c i a u x aux frais des a u t o r i t é s communales r éca l 

citrantes; 2° que le gouverneur l u i - m ê m e ne le pouvait que pour 

recueillir des renseignements ou observations, ou pour mettre h 

exécu t ion les mesures prescrites par les lois et r è g l e m e n t s g é n é 

raux, par les ordonnances du conseil provincial ou de la d é p u u -

lion permanente du conseil provincia l ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas jur idique de p r é t e n d r e qu'i l e.st 
« rationnel d'appliquer l'article 88 toutes les fois que le relus 
H d ' exécu te r est opposé à un ordre de l 'administration g é n é r a l e , 
« donné par un ministre dans le cercle de ses attributions 
« l é g a l e s » , la raison, l'esprit de la lo i , les arguments à fortiori 
étant ici absolument sans valeur. « Pour é t a b l i r des peines » , 
enseigne M. LAURENT, « i l faut autre chose que des arguments, i l 
« faut des textes. Nous n'avons pas b faire la loi ; notre mission 
« est de l ' i n t e i p r ê t e r . » (LAURENT, Principes de droit civil, t. I I I , 
p. 416; Table g é n é r a l e , V° Peine civ.) L'exception est de sa nature 
de droit é t ro i t (LAURENT, t. I " , n° 277); 

« Attendu enfin que la circulaire contint-elle un ordre, cet 
ordre fût-il une ordonnance et celte ordonnance un r è g l e m e n t 
g é n é r a l , comme l'exige l'article 88, alors m ê m e le tribunal de
vrait s'abstenir de l 'appliquer comme contraire à la l o i , en tant 
qu'elle met ou laisse, loul au moins, à la charge du c o l l è g e des 
bourgmestre et é c b e v i n s le coût de l'affichage, lequel, si minime 
qu'il soit, ne peut cependant pas plus leur ê t re imposé que les 
frais d'impression des affiches ou toute a tire d é p e n s e de m ê m e 
nature faite dans un in té rê t g é n é r a l c l qu'aucune loi ne met à 
leur charge; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ou ï en son avis M. DURUTTE, 

substitut du procureur du ro i , reçoi t l 'opposiron et, y faisant 

droit, di t l 'opposition f o n d é e ; en c o n s é q u e n c e , d é c l a r e nulle et 

de nulle valeur la contrainte s i g n i f i é e . . . » (Du 21 mai 1881. 

Plaid. M M M GOETHALS et MONTIGNY.) 

Sur le pourvoi formé contre ce jugement, la Cour a 
statué en ces termes : 

ARRÊT. — « Sur le seul moyen de cassation, dédu i t de la vio

lation et fausse application des articles 88 et 90, 1° , de la loi com

munale du 30 mars 1836, 86, 100, 127 de la loi provinciale du 

30 avril 1836, des articles 1317, 1319 et 1320 du code c i v i l , en 

ce que le jugement a t t a q u é dé ide que le gouvernement ne peut 

obliger un col. 'èg : des bourgmestre et é e l t c w i i s a afficher une 

circulaire m i n i s t é r i e l l e el que le refus d ' e x é c u t e r pare.l ordre n'a 

pas pour sanction l'article 88 de la loi roniuiunaV : 

« Attendu que la circulaire du ministre de l ' i n t é r i e u r du 

7 mais 1879, relative à la revision de la loi scolaire d • 1842 et 

que le pourvoi mentionne, se terminait par ces mots : « Je d é -

« sire, M. le gouverneur, que ces explications, r épondan t il 

« d'injustes attaques, r eço iven t , par votre i n t e r m é d i a i r e , une 

« large p u b l i c i t é ; » 

« Que le gouverneur de la Flandre orientale, eu communiquant 
celle circulaire aux d é f e n d e u r s eu leur q u a l i t é de bourgmestre 
et é c h e v i n s de la vi l le d'Alost, leur é c r i v a i t ceci : « Afin de r é -
« pondre au v œ u du gouvernement, je vous adresserai incossain-

« ment pour être affichés des exemplaires de celte circulaire 

« en forme de placards ; aus-ilol (pie ces exemplaires vous 
« parviendront, vous-voudrez bien veiller il ce qu'ils reço ivent 
« celle destination et restent affichés ; » 

« Attendu que ces documents ne donnaient point m a t i è r e à 
i n t e r p r é t a t i o n ; que pour ê t re e x p r i m é e sons une forme polie, la 
volonté du ministre n'en éta i t ni moins ciairc, ni moins certaine; 
que l ' invitation qu' i l adressait aux a u t o r i t é s communales, par 
l'entremise du gouverneur, étai t manifestement un ordre et, 
partant, que c'est en m é c o n n a i s s a n t la foi due ;t des actes de 
l ' au to r i t é publique, (pie Ic ' j ' igonicni d é n o n c é M- borne à voir dans 
la circulaire et la lettre p r e ruppe l ée s la - impf ' énon i ' i a l i on d'un 
v œ u ou d'un dés i r ; 

« Attendu que cet ordre de taire p-o-eder à une publication, 
dont le ministre, sous sa r i 'S jKi i i s i l i i i . t é , c l l i t seui en droit d ' appré 
cier l 'oppor tun i té , étai t une ordonnai! •<• dans le M M I S é t endu que 
donne a ce mot l'arti la 90, 1", de la loi du ;'.U mars 1836 ; que ce 
terme s'applique ici a toute presci ipli m éutuiiéi! de l ' - , : i inr i lé 
s u p é r i e u r e , ag ssanl dans la sphè re de ses pouvoirs d'à Imau-tra 
lion g é n é r a l e ; que céda résu l t e non seuleineiil de rc que telle e.st 
la signification du mol dans sa plus large acception, niai.s en oie 
lie ce que les bourgmestre cl é r h o u i i s oui de doubles attr ibu
tions ; que s'ils rcpré .scntenl le pouvoir communal, ils soin en 
m ê m e temps les agents du pouvoir cenlral et que des nécessité.-, 
i m p é r i e u s e s , auxquelles le l é g i - l a l o i i r il é v i d e m m e n t du pourvoir, 
exigent qu'on celte q u a l i t é de subordonnes, ils si' soumettent a 
tout ordre l éga l «pie le gouvvii i rmeni juge a piopos de leur 
donner en vue d'un in l é r è l public g é n é r a l . 

« Attendu que de celle d e r n i è r e cousid r.oi m, i l d é c o u l e éga 
lement que l 'article 88 de la m ê m e loi de 183li u'e-t point une 
disposition absolument exceptionnelle, de slilele i n t e r p r é t a t i o n , 
et, par suite, é t r a n g è r e à la c ni.se ; que l'on doit, au contraire, y 
voir l'application d'un principe qui s'impose à tout gouvein,--
menl ; qu'aucune entrave ne penl jamais ê t re appor tée à l'exercice 
r é g u l i e r du pouvoir; que l ' au to i ' i i é s u p é r i e u r e doit ê tre il m ê m e , 
le cas é( héant , de s u p p l é e r sans dé! u à l 'inertie de ses p r é p o s é s ; 
que cette l 'acuité doit s 'éten lie au\ actes qui , sans ê t re e x p r e s s é 
ment prescrits par les loi - el ivglcmcnls g é n é r a u x , r r n l r c i i l dans 
la mission l u l é l a i r e de radi i i i i i i s l ra l ion ; q u ' a c c o r d é e forme!!e-
menl par la loi en cas d'ordonnaiii e de l 'auto: i té provinciale, 
elle doit assurer à plus forte rai sou l ' exécu t ion d 'uni ' ordonnance 
du pouvoir cenlral ; que, dès lors, si le dit article 88 doit é ' i e 
strictement obse rvé , en tant qu' i l d é t e r m i n e le mode suivant 
lequel cette intervention de' l ' au tor i té s u p é r i e u r e peul se pro • 
duire, l'envoi de commissaires s p é c i a u x aux frais personnels des 
a u t o r i t é s communales n'est pas aulori é à l'occasion des seules 
mesures que ce m ê m e article prévoi t , mais garantii en oie I exé
cution de celles non e x p r e s s é m e n t nienlioniiecs dans eeilc dis
position, dont le c o l l è g e des bourgnie Ire cl é c b e v i n s est c h a i g é 
par le n u m é r o 1" de l'article 90 : 

« Atlendu que c'est en m é c o n n a i s s a n t cneo'y la foi due à des 
actes publics que le jugement d'nonce déc ide : I " que, dans 
l ' e spèce , la dé léga t ion d o n n é e au commissaire spéc ia l é ta i t i r r é -
g n l i è r e n 'étant pas é m a n é e du gouverneur de la province, et 
2" que la somme r é c l a m é e n 'é ta i t pas due, au moins en partie, 
cette somme comprenant des Irais d'affichage ; que les ass-riions 
sur lesquelles repo.se celle double d é c i - i n i , sont eu contradic
tion manifeste avec deux documents l'ai-anl loi par e u x - m ê m e s ; 
qu'au nombre des ai t.-s ve r sés au p rocès se trouvent en effet : 
1° la dé léga t ion en question s i g n é e par le gouverneur, et 2° I é t a l 
de frais du commissaire s p é c i a l , se rapportant e x p r e s s é m e n t et 
exclusivement a des frais de voyage el de sé jou r ; 

« Attendu qu ' i l suit de tout ce qui p r é c è l e que la poursuite 
e x e r c é e par la partie demanderesse contre les d é f e n d e u r s eu 
cassation, étai t justement fondée sur l'article 88 de la loi commu
nale el que le jugement a t t a q u é , en reiitsant de l 'appliquer, a 
contrevenu a cette disposition ; 

« l'ar ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BAYET en son 
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rapport et sw ies conclusions de MESDACH DE TER KIEEE, pre

mier avocat g é n é r a l , ea-se le pigemon' rendu le 2 1 mai 1 8 8 1 par 

le tribunal de p r e m i è r e iiisl.ai T de Tel monde ; o"doiine que le 

présent a r rê t s.-ru I r . n i ^ n l ,-ur les registres du d t l i b i n i l et 

que mention en sera laite n i ma -go du jugern-ml a n n u l é ; ren

voie la cause lievaiii le tribun il de p r e m i è r e instance séant il 

Gand ; condamne les dé fendeurs personnellement aux d é p e n s , 

tant du jugement a n n u l é ipie de l'instaure en cassation . . » (Un 

Mi mars 1 8 8 2 . — l ' ia id. .MM' 1 ' I . . I.ECi.EitCQ c. WOESTE.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

p r e m i è r e chambre. — Présidence de M. i»c I-onge, pr. presid. 

13 avr i l 1882. 

COMMISSAIRE SPÉCIAL.—FABRIQUE D'ÉGLISE. —NOMINATION 

PAU LA DÉPUTATION PEIT.MANENTE. LÉGALITÉ. 

Les conseils de fabrique sont des auloriié-i administratives subor
données, aux frais /lesquelles un commissaire spécial peut être 
envoyé par la dtputalion permam nie, en vertu de l'article 110 

de la loi provinciale. 

Ce n'est que pour le relard apporté dans la remise du budget cl du 
compte, que la loi du % mars 1870 a remploie l'envoi d'un 
commissaire spécial par la privation de subside*. 

(VANDERSTAPPEN ET CONSORTS C. LE RECEVEUR DES CONTRIBU

TIONS A CORTENBERU.) 

Le- p o u r v o i f o r m é contre le j u g e m e n t r a p p o r t é supra, 

p. 238 , a é t é r e j e t é par l ' a r r ê t su ivant : 

ARRÊT. — « Sur le seul moyen du pourvoi, fondé sur la fausse 
application et, par suite, la violation des articles 110 et 127 de 
la loi provinciale du 30 avril 1830, 88 de la loi communale du 
30 mars 1830 et l o de la loi du 4 mars 1870, en ce que. le juge
ment a t t a q u é c o n s i d è r e comme léga l l 'envoi de commissaires 
spéc i aux à un conseil de fabrique ou à un bureau de marguil-
liers : 

« Attendu que la fabrique de l ' é g l i s e de SleenO'kerzecl a é té 
a u t o r i s é e en 1850 à accepter le legs de divers immeubles que lui 
avait l'ait la demoiselle Seghers, à charge, entre autres clauses, 
de payer annuellement une somme de 900 francs des t inée il 
l'enseignement primaire des enfants île la commune; 

a Qu'un a r r ê t é royal en date du 12 févr ier 1879, r é o r g a n i s a n t 
cette fondation, imposa à la fabrique l 'obligation de verser la 
dite somme dans la caisse communale; 

« Que l ' exécut ion de cet a r i é l é fut e x i g é e par la d é p u t a l i o n 
permanente, à la suite d'une déc i s ion de ce co l l ège du 28 octo
bre 1879; 

« Que, nonobstant, les demandeurs, membres du bureau des 
marguilliers, se sont re fusés , pour les a n n é e s 1871) et 1880, à se 
soumettre au dit a r r ê t é royal ; 

« Qu 'après deux avertissements, deux commissaires ont été 
successivement c h a r g é s par la dépu ta l ion permanente, le pre
mier de r é c l a m e r les ordonnances de payement des sommes 
dues, le second de r é d i g e r d'ollicc ces ordonnances et que la 
somme litigieuse r e p r é s e n t e les frais occas ionnés par l'emploi 
de ces agents ; 

« Al tendu que les conseils de fabrique, à la formation des
quels, au moins pour la p r emiè re fois, concourt le gouverneur 
de la province, dont le buui gmcslrc lait de droit partie, à qui 
appartient la régi..' des biens a f f ' c i é s par la loi on avec l'auto
risation du gouvernement au service du culte, sont des a u t o r i t é s 
administratives ; 

« Que ce c a r a c l è i e , qu'ils tenaient déjà du décre t du 30 d é c e m 

bre 1809, leur est i m p r i m é surtout par la loi du 4 mars 1870 ; 

« Qu'aux ternies de celle lo i , leurs budgets et leurs comptes 

doivent ê t re é t a b l i s suivant un modè le a r r ê t é par le gouverne

ment; ces comptes cl budgets, hormis les articles de dépense 

relatifs à la cé l éb ra t i on du culte, sont soumis à l'approbation de 

la dépu ta l i on permanente et les d é c i s i o n s de ce co l l ège sont défi

nitives et i r r é v o c a b l e s à défaut de recours au roi dans les trente 

jours ; 

« Attendu que ce cont rô le de leur gestion, en rattachant les 

dits conseils à l 'administration g é n é r a l e , les range virtuellement 

au nombre des administrations s u b o r d o n n é e s , aux frais des

quelles des commissaires spéc i aux peuvent ê t re e n v o y é s par la 

dépu ta l i on permanente en vertu de l'article 110 de la loi provin

ciale ; 

« Attendu que celle disposition, qui r econna î t à une au to r i t é 

s u p é r i e u r e le pouvoir de se substituer à une a u t o r i t é i n f é r i e u r e 

r é c a l c i t r a n t e , doit ê t re a p p l i q u é e dans tous les cas qu'elle p r é 

voit, à moins que le l é g i s l a t e u r l u i - m ê m e n'ait man i f e s t é claire

ment la volonté qu' i l y lut d é r o g é dans certaines situations 

exceptionnelles ; 

« Attendu que l ' a r r ê t é dont i l s'agit dans la cause ne louche 

pas ;i la c é l é b r a t i o n du culte; 

« Que le pourvoi ne pré tend pas qu' i l ait é l é por té quelque 

atteinte à l'une des l i b e r t é s c o n s a c r é e s par l 'article 14 de la con

st i tut ion, mais soutient que les documents parlementaires et les 

d é b a t s relatifs à la loi du 4 mars 1870 d é m o n t r e n t qu'en aucun 

cas et quelle que soit leur r é s i s t a n c e aux prescriptions de l 'au-

t o i i t é , les conseils de fabrique no peuvent ê t re astreints à l ' i n 

tervention de commissaires s p é c i a u x ; 

« Attendu que ces documents n'ont pas celte p o r t é e ; 

« Que si les rapports faits à la Chambre et au S é n a t sur la loi 

p réc i t ée et si le gouvernement l u i - m ê m e , dans la discussion de 

la m ê m e l o i , ont admis qu 'à l'envoi de commissaires s p é c i a u x 

serait s u b s t i t u é e la privation de subside, ce n ' é t a i l pas en p r é v i 

sion indistinctement de tous les cas de d é s o b é i s s a n c e qui pour

raient se p r é s e n t e r , mais uniquement pour le retard a p p o r t é • 

dans la remise du budget et du compte, seul cas aussi que l'ar

ticle 15 prévoi t ; 

« Attendu que l'acte île r é s i s t a n c e des demandeurs n ' é t a n l pas 

ce l'ait pai'lieulier pour lequel la loi a é t ab l i une sanction s p é 

ciale, la d é p u t a l i o n permanente éta i t a u t o r i s é e dans l ' e s p è c e 

à recourir à la mesure g é n é r a l e de l'article 110 p r é c i t é ; 

« Attendu qu'i l suit de ce qui p récède que le jugement a t t a q u é 

n'a contrevenu à aucun des textes i n v o q u é s ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BAYET en son 

rapport c l sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, pre

mier avocat g é n é r a l , rejette le pourvoi; condamne les deman

deurs personnellement aux d é p e n s el à l ' i n d e m n i t é de 150 francs 

envers la partie d é f e n d e r e s s e . . . » (Du 13 avri l 1882. — Plaid. 

M M F » DILAUT el BRIFFAUT c. L . LECLERCQ.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

p r e m i è r e chambre. — présidence de m, ne Longé, pr. présld. 

27 avr i l 1882. 

COMMISSAIRE SPÉCIAL. — FRAIS. — AUTORITÉ COMMUNALE. 

SOMMATION-CONTRAINTE. — OPPOSITION. — NON-RECEVA

BILITÉ. 

La rentrée des fiais occasionnés par l'envoi d'un commissaire 
spécial, dans le cas prévu par l'article 88 de la loi communale, 
se poursuit contre les autorités communales, sur l'exécutoire de 
la députalion ou du gouverneur. 

Les autorités communales ne peuvent faire opposition qu'à la con
trainte, qui donne l'ordre de leur signifier le titre exécutoire et 
le commandement préalable à la saisie-exécution. 

La sommniion-contrainle, qui n'est qu'une mise en demeure admi
nistrative, précédant les poursuites judiciaires, ne suppose pas 
que la contrainte soit déjà décernée. 

Aussi l'opposition contre la sommation-contrainte n'est-elle pas 
rece vable. 

(REYNDERS , RECEVEUR DES CONTRIBUTIONS A MECHELEN, C. 

THONÉ ET CONSORTS.) 

Pour recouvrer au profit du sieur Ammel , commissaire 

s p é c i a l , les frais de voyage et de sé jour de diverses mis

sions a u p r è s du co l l ège échcv ina l de Reckheim, des som

mations-contraintes ont été remises par le porteur de con

traintes aux échev ins et aux conseillers communaux, en 

retard de payer ces frais. 

Ceux-ci ont fait opposition à ces sommalions-contraintes 

et en ont demandé l'annulation pour des vices de forme. 

Par jugement du 30 avri l 1881, M . le juge de paix 

du canton de Mechelen les a déc l a r ée s « nulles et de nulle 

valeur. » 

Ce jugement se fondait sur ce qu'au moment où ces 

sommations contraintes ont é lé remises aux é c h e v i n s et 

aux conseillers communaux de Reckheim, la contrainte 

qui doit servir de base aux poursuites n'existait encore 

qu ' à l 'é tat de projet. 

Un pourvoi a été formé contre ce jugement, qui a été 

ca s sé par l ' a r rê t suivant ; 



ARRÊT. — « C o n s i d é r a n t que la r e q u ê t e en cassation et l 'or 
donnance de M. le premier p r é s i d e n t ont é té r é g u l i è r e m e n t s igni
fiées aux d é f e n d e u r s par exploit du 1 3 janvier ¡ 8 8 2 , e n r e g i s t r é 
le lendemain ; 

« Cons idé ran t qu ' i l r é s u l t e d'un certificat d é l i v r é par M. le 
greffier en chef de celte cour et d û m e n t e n r e g i s t r é que, j u s q u ' à 
ce jour , i l n'a é t é d é p o s é au greffe aucun m é m o i r e en défense ; 

« Qu'il y a donc lieu de passer outre au jugement de la 
cause ; 

« Au fond : 
« Sur le seul moyen de cassation : Fausse in t e rp ré t a t i on et 

violation de l 'article 6 8 du r è g l e m e n t g é n é r a l du 1 E R d é c e m b r e 
1 8 5 1 ; fausse application et violation des articles 6 7 , 7 0 , 7 1 , 7 9 
du m ê m e r è g l e m e n t , ainsi que des articles 5 8 3 el suivants du 
code de p r o c é d u r e civile; fausse application et violation de la loi 
du 1 6 thermidor an V I I I , articles 3 0 et 5 1 ; violation de la loi du 
5 ju i l le t 1 8 7 1 , qui abroge l 'article 2 de la loi du 2 4 d é c e m b r e 
1 8 6 8 ; violation de l 'article 8 8 de la loi communale, en ce que 
M. le juge de paix du canton de Mechclen a d é c l a r é nulles et de 
nulle valeur les sommations-contraintes du 6 novembre 1 8 8 0 , 
par le motif que ces sommations n'ont pas é té p r é c é d é e s d'une 
contrainte collective, portant la mention des sommes dues, de 
l ' exécu to i r e du receveur et de l'ordre au porteur de signifier; et 
en ce qu ' i l a, par suite, refusé de mettre a charge des d é b i t e u r s 
les frais de commissaires s p é c i a u x , conformément à l 'article 8 8 
préc i t é : 

« C o n s i d é r a n t que la r e n t r é e des frais o c c a s i o n n é s par l'envoi 
d'un ou de plusieurs commissaires, dans le cas prévu par l 'ar t i
cle 8 8 de la loi communale, se poursuit, aux termes de cet ar t i 
cle, contre les a u t o r i t é s communales, comme en m a t i è r e de 
contributions directes, par le receveur de l'Etat, sur l ' exécu to i r e 
de la dépu l a t i on permanente ou du gouverneur ; 

« Cons idé ran t que le jugement a t t a q u é constate que, dans 
l ' e s p è c e , les é t a l s de frais du commissaire spéc ia l ont é té rendus 
r é g u l i è r e m e n t e x é c u t o i r e s par le gouverneur; 

« Cons idé ran t qu'en m a t i è r e de contributions directes, i l n'a 
pas é té d é r o g é pour les poursuites judiciaires à l 'article 5 8 3 du 
code de p r o c é d u r e civile ; 

« Que, suivant celte disposition, le litre servant de base aux 
poursuites judiciaires ne doit ê t re notifié au d é b i t e u r qu'avec le 
commandement qui p r é c è d e la s a i s i e - e x é c u t i o n ; 

« Cons idé ran t qu'en d é c e r n a n t une contrainte, comme le 
prescrit l 'article 7 de la loi du 5 ju i l le t 1 8 7 1 , le receveur donne 
l'ordre au porteur de contraintes de signifier au d é b i t e u r le titre 
e x é c u t o i r e et le commandement p r é a l a b l e à I e x é c u t i o n ; 

« Qu'aussi, pour a r r ê t e r les poursuites judiciaires, le d é b i t e u r 
est-il admis à faire opposition devant le juge civi l à la contrainte 
qui l u i a é té s i g n i f i é e ; 

« Cons idé ran t que la sommation-contrainte n'est qu'un acte 
administratif par lequel, avant les pour, uilcs judiciaires, le rece
veur met le d é b i t e u r en demeure de s'acquitter; 

« Que cet acte, qui n'est que comminatoire, lui annonce la 
contrainte comme imminente, pour qu'en s'acquittant i l puisse 
la p r é v e n i r ; 

« Cons idé ran t que cette sommation extrajudiciaire ne sup
pose donc pas que la contrainte soit déjà d é c e r n é e et parlant, ne 
peut ouvrir non plus au d é b i t e u r la voie de l 'opposition; 

« Cons idé ran t qu ' i l suit de ce qui p récède qu'en d é c l a r a n t les 
sommations-conlrainlcs remises aux défendeurs nulles et de nulle 
valeur, p a r l e mot i f qu ' i l n'existait aucune contrainte r é g u l i è r e , 
le jugement a l l a q u é a contrevenu à l'article 8 8 de la loi commu
nale, à l 'article 5 8 3 du code de p rocédu re civile et à l'article 7 de 
la loi du 5 ju i l l e t 1 8 7 1 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DE PAEPE en 
son rapport et sur les conclusions de M. MESDACH DE TER KIEI.E, 
premier avocat g é n é r a l , casse le jugement rendu le 3 0 avri l 
1 8 8 1 par M. le juge de paix du canton de Mechclen; ordonne 
que le p r é s e n t a r r ê t sera transcrit sur les registres de la justice 
de paix de ce canton et que mention en sera faite en marge du 
jugement a n n u l é ; renvoie la cause et les parties devant M. le 
juge depaix du canton de Tongres, pour statuer sur le m é r i t e de 
l'opposition des é c h e v i n s et des conseillers communaux de Rec-
khe im; condamne les d é f e n d e u r s personnellement aux d é p e n s 
de l'instance en cassation et à ceux du jugement a n n u l é . . . » 
(Du 2 7 avri l 1 8 8 2 . — Plaid. M e L. LECLERCQ, pour le deman
deur.) 

OBSERVATIONS. — V o i r Bruxelles, a r rê t du 26 janvier 1876, 
dans ce recueil, t. X X X I V , 1876, p. 668 ; le rapport de la 
section centrale sur la loi du 29 avril 1819, dans la PASI-
NOMIE, 2 E s é r i e , t. V, p. 42 , note l r e ; et LELOIR, Règlement 
général du 1 " décembre 1 8 5 1 , expliqué et commenté, 
P." 1303. R 

TRIBUNAL CIVIL DE M0NS. 

l*r«gldenee de itl. w e r y . 

2 juillet 1881. 

CAISSE DES CONSIGNATIONS.—TRAITÉ D'UTRECHT.—ÉTENDUE 

DES OBLIGATIONS. — INTÉRÊTS ANTÉRIEURS A CE TRAITÉ. 

La caisse des consignations de Belgique ayant été, en vertu du 
traité d'Ulreclit, substituée à celte du royaume des Pays-Bas 
pour les consignations el dépôts judiciaires appartenant à des 
sujets belges, est tenue envers ceux-ci de toutes les obligations 
qui incombaient à la caisse des Pays-Bas; notamment elle leur 
doit tous les intérêts échus depuis la consignation, même ceux 
antérieurs à la remise des consignations qui lui a été faite par 
le gouvernement des Pays-Bas le 1 7 septembre 1 8 4 4 , à la suite 
de la convention d'Utrecht. 

(ESTERCQ ET CONSORTS c. HOUZÉ.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu' i l est é tabl i au p r o c è s que la consi
gnation de la somme de fr. 1 , 3 9 3 - 2 9 en pr incipal , dont les 
demandeurs ont obtenu la restitution par suite du jugement du 
tribunal de Mons, du 2 7 ju i l le t 1 8 7 2 , et de l ' a r rê t de la cour 
d'appel de Bruxelles, du 2 8 mars 1 8 7 6 , a é té o p é r é e le 2 0 octo
bre 1 8 1 3 et qu'aux termes de l'article 2 de la loi du 2 8 n ivôse 
an X I I I , les demandeurs ont droit aux in t é rê t s de la dite somme 
depuis le s o i x a n t i è m e jour à partir de cette consignation ; 

« Attendu que l ' a r r ê t p réc i t é de la cour d'appel met e x p r e s s é 
ment à la charge du gouvernement belge le payement de la 
somme c o n s i g n é e et des in t é rê t s courus depuis la consignation ; 

« Attendu que c'est à tort que le dé fendeur , pour la caisse des 
consignations, soutient qu ' i l ne doit les in t é rê t s qu ' à dater de la 
remise que lu i a laite de celle consignation le gouvernement des 
Pays-Bas le 1 7 septembre 1 8 4 4 ; 

« Attendu, en effet, que le t ra i té d'Utrecht, qui a r é g l é entre la 
Belgique c l la Hollande la remise des sommes d é p o s é e s dans les 
caisses de consignation, n'a pas a b r o g é la loi du 2 8 n ivôse 
an X l l l , qui a fixé le droit des personnes aptes à r é c l a m e r les 
sommes c o n s i g n é e s ; 

« Qu'il n'a pu p r é j u d i c i e r aux droits des liers r é g l é s par celle 
l o i ; 

« Qu'il en r é s u l t e que la caisse des consignations de Belgique 
qu i , en vertu de ce t r a i l é , s'est s u b s t i t u é e à celle du royaume de 
Hollande, a pris à sa charge les obligations qui incombaient à 
celle-ci ; 

« Que, par c o n s é q u e n t , la demande est pleinement j u s t i f i é e , 
les demandeurs é tan t en droit d'exiger d'elle ce qu' i ls é t a i e n t 
fondés à r é c l a m e r de celle qu'elle r e p r é s e n t e ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. DE HULST, s u b s t i t u í du 
procureur du ro i , en son avis conforme, débou tan t le d é f e n d e u r , 
qualitute quà, de toutes conclusions contraires, le condamne à 
payer aux demandeurs la somme de fr. 1 , 2 8 7 - 6 6 pour les in t é 
rê t s courus, depuis le s o i x a n t i è m e jour a p r è s la consignation, 
de la somme en principal r a p p e l é e plus haul jusqu'au 1 7 sep
tembre 1 8 4 4 et ce, avec les in t é rê t s judiciaires; d é c l a r e le p ré 
sent jugement exécu to i r e par provision nonobslanl lout recours 
sans caut ion; condamne le dé fendeur , qualilale quà, aux d é 
pens... >» (Du 2 ju i l l e t 1 8 8 1 . ) 

I l y a pourvoi en cassation contre ce jugement. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M . Vandeu Peereboom. 

21 f é v r i e r 1882. 

CIMETIÈRE. — DÉLIT CORRECTIONNEL. — BOURGMESTRE, 

COMPÉTENCE. — ARTICLE 315 DU CODE PÉNAL. 

La prévention, à charge d'un bourgmestre, d'avoir, par abus d'au
torité et de pouvoir, directement provoqué le fossoyeur à contre
venir aux lois el règlements relatifs aux lieux de sépulture, 
tombe sous les dispositions des articles 6 6 et 3 1 5 du code pénal, 
el l'appréciation en appartient exclusivement au pouvoir judi
ciaire. 



L'article 315 du code pénal, qui punit « ceux qui auront contre-
« w i i i i de quelque manière que ce soit aux lois et règlements 
a relatifs aux lieux de sépulture » atteint, dans la généralité 
de ses ternies, toute contravention aux dispositions du décret 
du 23 prairial an XII. 

Encourt donc les peines commutées par cet article 31S du code 
pénal, le bourgmestre qui, dans une commune où le cimetière a 
été illégalement divisé en terrain bénit et terrain non bénit, 
règle l'inhumation et en fixe l'emplacement de manière à cou
vrir d'opprobre la mémoire du défunt et à attirer la honte et le 
déshonneur sur sa famille. 

(DE MALANDER C. LE MINISTÈRE PUBLIC. ) 

Le pourvoi étai t d i r i g é contre l ' a r rê t de la cour de Gand, 
du 24 décembre 1881, que nous avons rappor té suprà, p. 3. 

M . l'avocat g é n é r a l MÉLOT a donné son avis dans les 
termes suivants : 

« L 'a r rê t a t t a q u é a c o n d a m n é le bourgmestre de Kenaix à 
200 fr. d'amende, pour avoir contrevenu aux articles 2 et 15 du 
d é c r e t du 23 prairial an X f l , en taisant inhumer le corps de 
Charles Bouchez dans un emplacement distinct du terrain l é g a 
lement c o n s a c r é aux inhumations, et pour avoir ainsi prescrit 
des actes contraires au respect dû à la m é m o i r e du défunt , actes 
que l'article 17 du m ê m e déc re t lui faisait un devoir de p r é v e n i r . 

D'après le pourvoi, et le m é m o i r e qui le d é v e l o p p e , celte d é 
cision m é c o n n a î t le texte et l'esprit des articles 2 et 13 du d é c r e t 
de prai r ia l . Elle viole en second lieu l'article 10 du m ê m e d é c r e t , 
c l constitue, do la part de l ' au tor i té judiciaire , un e m p i é t e m e n t 
sur les fonctions administratives, p roh ibé par l'article 13 du 
l i t re I I de la loi du 16-24 août 1790. Enlin elle applique fausse
ment au demandeur l 'article 315 du code p é n a l . 

Nous examinerons ces différentes critiques dans l 'ordre où le 
m é m o i r e les produit . 

I . La cour de Gand a-l-elle méconnu le texte et l'esprit des 
articles 2 et 15 du d é c r e t de prair ial , en rattachant ces disposi
tions au d é c r e t du 12 frimaire an 11 ? 

On conna î t l ' incident qui a d o n n é lieu a ce dernier d é c r e l . 
Saisie d'une pét i t ion par laquelle on signalailqu'un attroupement 
de femmes avait e m p ê c h é l ' inhumation d'une protestante dans le 
c i m e t i è r e de Warlcy-Bai l lon, la Convention nationale déc ré t a le 
12 frimaire an I I : « Qu'aucune loi n'autorise à refuser la s é p u l -
« lure dans les c i m e t i è r e s publics aux citoyens d é c é d é s , quelles 
« que soient leurs opinions religieuses et l'exercice de leur 
« culte. » 

Vous avez défini la por tée de ce déc re t par votre a r r ê t du 
3 mai 1879, au rapport de M. BAYET, en disant que « la s é c u l a -
« risalion des c i m e t i è r e s , formellement reconnue dans le d é c r e t 
« du 12 frimaire an I I , é t a i l une c o n s é q u e n c e des principes 
« d ' é g a l i t é devant la loi et de la l i b e l l é de conscience qu'avait 
« p r o c l a m é s la d é c l a r a t i o n i n s é r é e en tête de la Constitution 
« de 1791. » (BELG. JUD., 1879, p. 801.) 

Le gouvernement du consulat continua à l'aire respecter la 
disposition vo lée par la Convention nationale. C'est ainsi que le 
15 brumairean X I , PORTALIS éc r iva i t au préfet du Léman : « Dans 
« presque toutes nos m u n i c i p a l i t é s i l n'y a qu'un cimetière corn-
« mon, et toute personne a le droit de reposer dans ce c i m e t i è r e , 
« quel qu'ai l é té le culte qu'elle a professé pendant sa vie. » 
(Voir GlKON, Droit administratif, t. 11, n° 1238.) 

Serait-il vrai maintenant que le d é c r e l g é n é r a l du 23 prairial 
an X I I e ù l introduit dans la l é g i s l a t i o n une r è g l e contraire à celle 
que PORTALIS rappelait encore l ' a n n é e p r é c é d e n t e ? 

Nullement. Le c i m e t i è r e csl r e s l é p ropr ié té communale a p r è s 
le d é c r e t de prair ial , comme i l l 'é tai t auparavant. Le principe n'a 
pas c h a n g é , et d è s lors ses c o n s é q u e n c e s sonl r e s t ées les m ê m e s . 
Aussi HENRION DE PANSEY a-t-i l pu dire avec raison : « Si les 
« habitants des communes ou i sur les c i m e t i è r e s les m ê m e s 
« litres que sur les autres biens communaux, i l faut n é c e s s a i r c -
« ment r e c o n n a î t r e que tous, quel que soit le culte qu'ils pro-
« fessent, ont le droit d'y ê t re i n h u m é s . •> Et comme le fuisail 
justement remarquer M . le procureur g é n é r a l FAIDER, c'esi l à 
p r é c i s é m e n t le pr incipedu d é c r c l d u 12 frimaire an 11. (BELG. JUD., 
1879, p. 919.) 

M . LECLERCQ, l'ancien el é m i n e n t procureur g é n é r a l p rès de 
celle cour, exprimait la m ê m e opinion dans sa consultation du 
27 l é v r i e r 1849 : « Le d é c r e l de l'an 11, disai t - i l , repose sur le 
« principe que respect est dû à la dépouille mortetle de l'homme, 
« principe formellement c o n s a c r é par l 'arlicle 17 du d é c r e l du 
« 23 prairial an X I I , comme par l 'article 360 du code p é n a l ; el 
« i l n'a subi de modifications que pour les communes où l 'on pro-
« fesse plusieurs cultes. » 

Enfin le savani magistrat ajoutait, dans ses conclusions du 

27 févr ier 1864 : « Les terrains c o n s a c r é s a l ' inhumation des 
« morts sont do ce chef affectés à un service public ; loute per-
« sonne, en elfcl, quelque opinion religieuse ou quelque culte 
« qu'elle professe, doit y ê t re in bu niée.(BELG. Jun., 1864, p. 393. ) 

Lorsque d'aussi imposantes a u t o r i t é s c o n s i d è r e n t le d é c r e l de 
la Convention comme un principe l'on lainenlal, s a n c t i o n n é par 
le d é c r e t de prair ia l , à ia seule exception du cas prévu par l ar
ticle 15, on ne l i l pas sans é l o i m e m e n t dans le m é m o i r e du 
demandeur qu ' i l serait absurde de chercher dans le d é c r e l de 
l'an XI I un écho du d é c r e l du 12 frimaire an I I . 

El de quoi r é s u l t e r a i t celle a b s u r d i t é ? Uniquement de ce que 

le rapport fait par SÉGUR au Conseil d'Elat sur le d é c r e l de prai

rial r é p u d i e et flétrit la façon de p r o c é d e r aux inhumations 

durant la pé r iode r é v o l u t i o n n a i r e ! — « On ne songea plus, dit 

« SÉGUR, ii p r é s e r v e r les vivants de la contagion des morts; dans 

a les grandes villes surtout, on entassa les cadavres do tous les 

a sexes, de tous les â g e s , — le crime et l'innocence furent j e t é s 

« dans le m ê m e l ieu, confondus dans le m ê m e o u b l i . . . » E l 

plus loin : « Djns plusieurs canlons on voit encore les morls 

« a b a n d o n n é s par leurs familles, c l j e t é s p ê l e - m ê l e dans d i m -

« pures cloaques, avec autant d ' i n d é c e n c e que do barbarie. » 

Tels sonl les passages du rapport s i g n a l é s par le demandeur. 

Certes, la situation qu'ils indiquent appelait un r e m è d e é n e r 

gique ; aussi le rapport propose-i-il de supprimer la fosse com

mune, de donner une fosse s é p a r é e à chaque mort, de ne rouvr i r 

les fosses q u ' a p r è s cinq ans; et c'est là ce que prescrivent, avec 

d'autres' mesures de s a l u b r i t é , les articles 3, 4 , 5 c l 6 du d é c r e l 

de prai r ia l . 

Mais quoi ? Est-ce qu'en affectant les c i m e t i è r e s publics a la 
s é p u l t u r e des citoyens, sans distinction d'opinions religieuses, le 
d é c r e t de l'an I I avait a u t o r i s é l'une ou l'autre des abominations 
f lé t r ies par le rapport? El si ces deux ordres d ' i d é e s sont absolu
ment é t r a n g e r s , en quoi le langage du rapporteur prouve-l-i l que 
le d é c r e l de prairial n'est pas l 'écho du d é c r e t de l'an I I , ou qu ' i l 
a voulu r é a g i r contre le principe affirmé par ce d é c r e t ? 

L'erreur dans laquelle le demandeur verse sur ce po in l est 
d é m o n t r é e d'ailleurs par le document qu' i l invoque. SÉGUR 
expose d'abord que sous l'ancien droi t , les Parlements s ' é t a i c n l 
souvent o c c u p é s de la police des inhumations el des lieux con
s a c r é s aux s é p u l t u r e s , mais que les p ré t en t ions du c l e r g é e l les 
p r é j u g é s des classes p r i v i l i é g i é e s avaient opposé un obstacle 
constant à l ' exécu t ion de leurs a r r ê t s . I l ajoule que les disposi
tions de la loi g é n é r a l e du 10 mars 1766 avaient c l é i n c o m p l è t e 
ment e x é c u t é e s . 11 dit enfin que les secousses de la r évo lu t i on 
avaient mis le comble au d é s o r d r e . 

11 ne s'agissait donc pas seulement de prescrire certaines r è g l e s 
d ' h y g i è n e et de d é c e n c e m é c o n n u e s pendant la pé r iode r é v o l u 
tionnaire. Le mal auquel le déc re t entendait r e m é d i e r remontait 
beaucoup plus haut; i l avait d'autres causes, et cela est si vrai 
q u ' a p r è s les avoir i n d i q u é e s , le rapport porte textuellement : 
« Toutes ces considérations ont d é t e r m i n é le ministre de l ' i n l é -
« rieur à p r é s e n t e r au gouvernement un projet du r è g l e m e n t sur 

« les s é p u l t u r e s > Dans quel esprit ce projet é ta i t - i l c o n ç u ? 

Le rapport fait c o n n a î t r e que la section de l ' i n t é r i e u r « y a g é n é -
« ralemcnt reconnu des vues sages el utiles, l ' intention ferme 
« de d é l i v r e r enfin les communes du voisinage dangereux des 
« morls, la r éun ion prudente des anciens é d i t s aux lois que la 
« révolution a rendues nécessaires » 

Enlin on l i l plus lo in , c l ce dernier passage esl p é r e m p l o i r e : 
« Le ministre permettait qu'on béni t les c i m e t i è r e s . La seclion a 
« p e n s é que cette permission rendrait les catholiques seuls pro-
« p r i é l a i r e s des lieux de s é p u l t u r e , el serait contraire au s y s t è m e 
« î le t o l é r a n c e é t ab l i par nos lois qui p ro tègent é g a l e m e n t lous 
« les cultes. Elle a cru qu ' i l fallait, au contraire, d é c l a r e r que les 
« c i m e t i è r e s n'appartenaient à aucun culte exclusivement, qu' i ls 
« é t a i e n t p r o p r i é t é s commuuale, et soumis seulement à la sur-
« vcillance de l 'administration. Cependant comme la rel igion 
« catholique exige que les morls soient e n t e r r é s dans une terre 
« b é n i t e , les p r ê t r e s de celle religion pourront b é n i r chaque 
« fosse a chaque inhumation. La section a cru qu ' i l n'existait 
« pas d'autre moyen de satisfaire la p i é t é , sans r é v e i l l e r les que-
« relies des différents cultes. » (Ce rapport csl reproduit Annales 
parlementaires, S é n a i , Session 1861-1802. Documents, p. 340.) 

Ains i , loin de r é p u d i e r les i d é e s nouvelles, le d é c r e l de prai
rial s'inspirait des lois que la révo lu t ion avait rendues n é c e s s a i 
res; i l retenait en p r e m i è r e ligne le principe de la t o l é r a n c e ; 
enfin le rapport de SÉGUR proposait d'une façon g é n é r a l e d ' i nhu
mer tous les morls dans le c i m e t i è r e commun, sans dis t inct ion 
de religions. — Le Conseil d'Etat ne brisait donc pas avec la 
l é g i s l a t i o n de l'an 11, puisqu'il en reproduisait textuellement le 
principe. El d è s lors i l est au moins é t r a n g e de voir le deman
deur chercher un appui pour sa thèse dans un document qu i la 
condamne en termes formels, 



Mais abandonnons ce point, pour examiner le lexlc m ê m e du 

d é c r e t du 23 prair ia l an X I I . 

On sait que le s y s t è m e de la section de l ' i n t é r i e u r du Conseil 

d'Etat ne passa pas tout entier dans le d é c r e t , et votre arrêt du 

6 ju in 1879 en donne la raison (IÎEI.G. Jun., 1879, p. 913). Les 

ministres des d i f fé ren tes religions pouvaient se trouver a p p e l é s à 

p rocéder s i m u l t a n é m e n t dans le m é m o c i m e t i è r e aux d e r n i è r e s 

c é r é m o n i e s du culte. On redouta de tristes conf i ts . La b é n é d i c 

tion par fosses fut donc a b a n d o n n é e , et Tar i . 18 disposa que 

dans les communes où l'on professe plusieurs cultes, chaque 

culte aurait un lieu d'inhumation particulier. Pour le cas où i l 

n'y aurait qu'un seul rimelière, i l fut o r d o n n é de le diviser en 

autant de parties qu ' i l y a de cultes di f férents , l'espace étant pro

portionné nu nombre d'habitants de chaque culte. 

I l r é su l t e de ce texte que la seule division a u t o r i s é e , dans le 

dernier cas, est s u b o r d o n n é e à l'exercice de plusieurs cultes 

dans la m ê m e commune. En effet, le d é c r e t de prairial ne parle 

ni de dissidents, ni de citoyens n'appartenant à aucun culte. Il 

ne leur a r é s e r v é aucun lieu d'inhumation s p é c i a l ; et dès lors, 

dans l 'é ta l de notre l é g i s l a t i o n , toute c réa t ion de ce genre serait 

arbitraire. C'est encore ce que d é c i d e votre a r r ê t du 6 j u i n 1879. 

Et tel é ta i t aussi l'avis de la commission qui a é té c h a r g é e , en 

4849, de reviser la question des c i m e t i è r e s , car pour l é g i t i m e r 

la c réa t ion d'un emplacement s é p a r é affecté aux dissidents, la 

commission é ta i t o b l i g é e d'introduire ce principe nouveau dans 

son projet de l o i . 

Voyons maintenant quelle é ta i t la situation à Itenaix. 

D'après les constatations de l 'a r rê t a t t a q u é , i l n'y a qu'un seul 

c i m e t i è r e dans cette vil le el la religion catholique est le seul 

culte professé par les habitants. Toute subdivision du c i m e t i è r e 

est donc l é g a l e m e n t interdite. 

Que faire, d è s lors, si quelque personne é t r a n g è r e au culte 

professé , ou n'appartenant à aucun culte d é t e r m i n é , d é c è d e dans 

la commune? 

Il faut inhumer celte personne dans le c i m e t i è r e commun, 

comme on l'a fait pour l'habitant d é c é d é la veille, comme on le 

fera pour celui qui mourra le lendemain. 11 doit en ê t re ainsi, 

d'abord parce que le principe de t o l é r a n c e , introduit dans la 

l ég i s l a t ion par le d é c r e t do l'an I I , domine la m a t i è r e r é g l e m e n t é e 

par le déc re t de prair ia l , et ensuite parce que ce dernier décre t 

ne permet pas d'assigner au corps de la personne d é c é d é e un 

emplacement distinct de celui où reposent les autres habitants. 

Enfin, cette solution s'impose par cela seul que la constitution 

garantit à tous les Belges la l i be r t é de conscience. .Nulle au to r i t é 

civile n'a le droi t de rechercher les croyances d'un citoyen pen

dant sa vie, ou de s'en e n q u é r i r a p r è s sa mort. S'ils avaient été 

i n t e r r o g é s à cet é g a r d , les parents de Charles Bouche/, auraient 

pu r épondre au bourgmestre de Itenaix : « Aux termes de nos 

« lois, le c i m e t i è r e esl un é t a b l i s s e m e n t civil d e s t i n é à un ser

ti vice dont l ' a u t o r i t é communale est c h a r g é e d'assurer l ' e x é c u -

« l ion. Notre parent est d é c é d é dans celte commune : il a le droit 

« d 'ê t re i n h u m é dans le c i m e t i è r e public ; votre devoir esl de 

« lu i donner une s é p u l t u r e aussi convenable qu 'à tous ses con-

u citoyens. Nous n'avons rien de plus à vous dire. » 

La l é g a l i t é de pareil langage ne saurait ê t re con te s t ée . I l 

r é s u m e les plus justes p r é t e n t i o n s . Voyons comment i l y a é té 

fait droit . 

L ' a r ré l a t t a q u é constate que Charles Bouchez a été inhumé' 

dans un emplacement r é s e r v é aux dissidents et distinct du ter
rain légalement consacré au service des inhuinnti ns. Et. voici de 

quelle façon i l le c a r a c t é r i s e : Le c i m e t i è r e , é tabl i à Itenaix en 

186S, a é té modi f ié en 1872 A cette é p o q u e , et conformément 

aux instructions de l 'administration dont le demandeur est le 

chef, i l a é t é r é s e r v é dans le c i m e t i è r e commun un lieu particulier 

d' inhumation d e s t i c é il ceux qui mourraient exclus de la re l i 

gion catholique. Un sil lon s é p a r e cet emplacement du reste de 

l é ñ e l o s . Quelques sapins d e s s é c h é s en marquent encore les 

limites et concourent à augmenter l'aspect dé so l é de celte partie 

du c i m e t i è r e , en le distinguant des autres parties où croissent 

des arbres pleins de vigueur. C'est là qu'on enterre les i.issi-

denls, avec les s u i c i d é s et lous ceux qui meurent en dehors de 

l ' é g l i s e ou qui sonl r e p o u s s é s par elle. La population de Renaix 

appelle ce lieu d ' inhumation le coin des dissidents ou des 

réprouvés. Pour eux, la porte du c i m e t i è r e ne s'ouvre pas : le 

passage de leur corps profanerait le champ de repos. On a pra

t iqué dans le mur d'enceinte une ouverture dans laquelle une 

petite porte a é t é l o g é e . Une a l l é e l a t é r a l e y donne a c c è s . Celle 

a l l é e et le lieu d ' inhnmalion où elle conduit sonl f rappés d'une 

é g a l e r é p r o b a t i o n publ ique! 

Aucun doute, par c o n s é q u e n t . Le lieu déc r i t par l ' a r r é l con

stitue bien cette sorte de lazaret é te rne l où les ê t r e s moralement 

v i c i é s sonl i s o l é s , de peur que le vice qui les infectait pendant la 

vie ne vienne atteindre les autres m o r í s . 

Voilà le lieu où Charles Boucliez a é té i n h u m é sur l 'ordre du 

demandeur; et d ' ap rès le pourvoi, cet ordre aurait é té d o n n é en 

vertu d'un droit souverain. 

Dans ce syst 'me, i l serait donc permis au bourgmestre d'ho

norer ou d'avilir la m é m o i r e de ses concitoyens, en leur assi

gnant ii son g r é une s é p u l t u r e d é c e n t e ou honteuse. 

Mais où donc esl la disposition l é g a l e qui consacre une pareille 

é n o r m i l é ? 

On invoque l'art. 10 du déc re t du 23 prair ial , aux termes 

duquel « les lieux de s é p u l t u r e sont soumis à l ' au to r i t é , police el 

« surveillance des administrations municipales. » 

Que ressort-il de ce texte? C'est qu' i l appartient au bourg

mestre de d é s i g n e r les lieux de s é p u l t u r e dans le cimetière com

mun, confie in 'nient aux exigences de l ' h y g i è n e et aux r è g l e s 

d'une bonne udminis l ia l ion. Mais on ne saurait rien y trouver 

de p !us. 11 est bien évide n i , en i ff-l, qu'en p l açan t les lieux de 

s é p u l t u r e so'us l ' au tor i té des admini.slralions communales, l'ar

ticle II) ne permet pas à ces administrations de violer toutes les 

autres dispositions du d é c r e t ! Or nous avons vu que l'art. I."> 

indique ave- p réc i - iou la seule division a u t o r i s é e . I ! esl don-' 

formellement interdit aux administrations communali-s de c r é e r 

un lieu d'inhumation en dehors du rus prévu par la l o i , et a plus 

forte raison de vouer ce lieu d'inhumation à la r ép roba t ion 

publique. 

Oulre que de pareils agissements sont essentiellement contraires 

à la lo i , on ne saurait les to lé re r sans livrer le clr . inp du repos 

au hasard des é \ è n e n i e e t s el aux excès il s pas-ions humaines; 

c'est là un point dont le di mandeur ne s'est p e u l - ê l r c pas rendu 

compte. Il pré tend aujourd'hui avoir Usé- du droit souverain que 

la loi lui coulure. Mais que, demain, quelque retour de fortune 

r a m è n e au pouvoir s i s ud versai tes indign-'s et que la m i i ' i le 

frappe à son tour, on pourra donc jeter son corps dans ce trou 

des r ép rouvés qu' i l a c r e u s é l u i - m ê m e ! 

M. De Malander r econna î t r a i t - i l la l éga l i t é de ces r e p r é s a i l l e s 

é v e n t u e l l e s ? On peut en douter. Et cependant, comment sa 

famille repousserait-elle semblable ignominie si — comme i l le 

soutient — le droit du boni gmcslre est absolu ? 

11 e>l donc heureux pour lotit le monde qu'en m a t i è r e d'inhu

mation, comme en toute antre, les devoirs de l ' au tor i té civile 

lui soient d i c t é s par la loi qui les impose, et non par les senti

ments personnels de ceux il qui ces devoirs sont confiés . 

11. Après avoir s i g n a l é la violation des articles lu el 16 du 

déc re t de prair ia l , le demandeur apporte une restriction au 

principe qu' i l invoquait d'abonl. Il r econna î t que l'exercice du 

droit conféré il l 'administration communale peut ê t re l'objet d'un 

recours, quand le bourgmestre a usé mal à propos de son pouvoir. 

Dans ce cas, l ' au tor i té adminislralive s i ipuieure a quelquefois 

o r d o n n é l'exhumation pour donner une s é p u l t u r e dans le cime

t iè re commun à celui qui avait été e n t e r r é dans un compartiment 

s é p a r é . El c'est ce qui est an ivé dans l'esp'ee : — mais, ajoute le 

pourvoi, là s 'a r rê te le correcli! du drort du bourgmestre ; le pou

voir judiciaire n'a pas à c o n n a î t r e de l'usage qui en a é té lait , 

el il ne *anra;l inli-rvonir en pareille circonstance sans sortir de 

ses attributions. 

Selon cette t hè se , l'acte repro hé au demandeur- ne donnerait 

donc ouverture ni à une action en dommages el i n t é r ê t s devint 

le tribunal c iv i l , ni à une action correctionnelle devant la j u r i 

diction r é p r e s s i v e . 

C'est là une erreur manisfeste ; et M. CIP.ON, dont le pourvoi 

invoque l ' au to r i t é , esl le premier à la condamner. 

I l est à remarquer d'abord qu'en traitant de la police des inhu
mations, (Droit administratif, n" s 1237 et I23S), rai l leur exprime 

une opinion directement contraire à la thèse principale du 

demandeur. 

Et qu'cnseigne-i-il au n° 17,'i, c i té par le pourvoi? Dans celte 

partie de son ouvrage, où i l examine la compétence restrictive des 
autorités, M. GIRON expose que l 'administration, agissant comme 

puissance gouvernementale, dicte aux a d m i n i s t r é s les mesures 

qu'elle croit n é c e s s a i r e s pour l'accomplissement de sa mission 

souveraine et qu'elle poursuit, par voie de commandements, 

l ' exécu t ion des lois d'ordre publie. I l aioule, à ce propos, que si 

l ' au tor i té administrative use avec peu de sagesse du pouvoir dis

c r é t i o n n a i r e qui l u i esl confié , sans excéder les bornes de. ce 
pouvoir, c'est à l 'administration, mieux in fo rmée , que les in t é 

r e s s é s doiv'-nt s'adresser. 

Nul ne contestera la vér i t é de ce principe. 

Mais la question se modifie c o m p l è t e m e n t lorsque l 'adminis

tration excède les limites de ses attributions, ou lorsqu'elle applique 
fuusstmcnl une loi ou un règlement. Dans ce cas, l'auteur a soin 

de dire « qu'en principe aussi, les plaintes des individus l é s é s 

« par de semblables actes doivent ê t re por tées devant les t r ibu-

« naux, l'office de ceux-ci é tant d'ordonner le redressement de-



« griefs appor tés à l'exercice des droits p r i v é s . « (Droit adminis
tratif, ii» 170.) 

C'est là d'ailleurs une règ le é l é m e n t a i r e et dont les tribunaux 
sont a p p e l é s chaque jour à faire application. 

I>ès lors si, au lieu de recevoir la sépu l tu re honorable qui lui 
é ta i t a s s u r é e par nos lois, Chai les bouchez a é té inhumé' au 
m é p r i s de la lo i , de façon — comme porte l ' a r r ê t — à couvrir 
d'opprobre la m é m o i r e du défunt cl à attirer la home et le dis
c réd i t sur sa lamille, il est hors doute que le pouvoir judiciaire 
est compéten t pour statuer sur la violation du plus respectable 
des droits p r i vé s . 

I I I . Le pourvoi examine eu dernier lieu l ' hypo thèse où i l se
rait reconnu que le bourgmestre a excédé les bornes de son 
pouvoir ; et i l se demande si M. De Malander aurait encouru la 
p é n a l i t é c o m m i n é c par l'article 315 du code p é n a l ? 

Selon nous, la question n'est pas douteuse. 
L'article 315, § 3, du code pénal punit de huit jours à deux 

mois d'emprisonnement ou d'une amende de "26 IV. a 300 francs 
« ceux qui auront contrevenu, de quelque manière que ce soit, 
« aux lois il règlement* relatifs aux lieux de sépulture. » Or, le 
d é c r e t du 23 prairial an XII est une loi g é n é r a l e sur les s épu l 
tures; et par son litre IV, dans lequel les articles 15 c l 17 sont 
compris, la loi r èg le la police des lieux de sépulture. Par consé
quent, c r ée r dans le c i m e t i è r e une division autre que celle pré
vue par l'article l u , pour y faire inhumer exceptionnellement 
certains citoyens, c'esl déjà contrevenir à une disposition l é g a l e 
r é g l e m e n t a n t la ma t i è re et tomber sons le coup de l 'article 313 du 
code p é n a l . 

Mais l'article 17 du décre t prescrit encore à l ' a i l o i ité locale 
« d ' e m p ê c h e r qu ' i l ne se commelle dans les lieux de s é p u l t u r e 
« aucun déso rd re et qu'on s'y permette aucun acte contraire un 
« respect dû à la mémoire des morts. « 

Celle disposilion a-t-elle été obse rvée à lleuaix? S é p a r e r par 
un sillon un coin du c i m e t i è r e des autres parties de l'enclos, lui 
assigner un accès spécia l eu d é m o l i s s a n t le mur d enceiuie, 
donner à cet cmpl.ir- ment particulier le ca rac t è r e d'isolement et 
de (l.'solal'oii décr i l par l 'arrêt , alfeelcr enfin aux sui idés cl au 
ri-but de l ' ég l i s e ce lieu de s ' 'pull inv, n'est-ce pas le signaler à la 
réproba t ion publique? Kl s'il en est ainsi, ordonner que les 
d é p o u i l l e s do certaines pcr-oinies seront i n h u m é e s dans un pareil 
l ien, n'est-ce pas poiter une atteinte év iden te au respect dû il 
leur m é m o i r e ? 

Lu agissant comme il l'a lait, le chef de l ' a i i l o r i l é locale a 
donc commis l u i - m ê m e l'acte qu' i l a i ra i t dû e m p ê c h e r : il a 
m a n q u é au devoir spéc ia l que l'ai l ; cle 17 lui impose, et par suite 
il a contrevenu de nouveau au règ lemen t sur les lieux de s é p u l l u ' e . 

Il nous reste à rencontrer un dernier argument. 
Le demandeur soutient qu'en votant l'arlicle 315 du co le p é 

nal, le l é g i s l a t e u r de 1S(M n'a pas pens ' c|tie ceiie di-no-it'u.-n 
pourrait ê t re a p p l i q u é e aux contraventions aux articles 1,'i et 17 
il il décre t de prai i ial . 

Celle opinion s-' l'onde sur ce que les deux commissions inst i 
tuées en IS-19 et en 1853, et l'auleur de l 'exposé des motifs de 
l 'article 315 du code péna l , n'ont l'ail aucune allusion aux arti
cles 15 et 17 du décret de prairial , tandis qu'ils se sont lous 
o c c u p é s de la défense île l'aire des inh in i t iou- d uns les é g l i s e s , 
temples, etc., p révue par l 'ariicle I ' ' 1 ' da décre t . Le pourvoi con
clut de là que l'ariicle 3 15 scrl exclusivement de sunciiou a celte 
d e r n i è r e disposition. 

L'argument est aisé' à lel'uier. Jusqu'aux différentes é p o q u e s 
i n d i q u é e s par le demandeur, les infractions à l'article I ' 1 ' du dé 
cret avaient seules été portées devant les tribunaux, cl c'est à 
celle occasion que le d é l a u l Me sanction p'aiale s i g n i l é par le 
pourvoi avail é té c o n s l a l é . Il se comprend donc a i s é m e n l que les 
inl:'actions à l 'ariicle l " du déc re t aient a t t i r é plu> s p é c i a l e m e n t 
l 'attention du l é g i s l a t e u r , el qu'elles aient été: la eau c p r e m i è r e 
de l ' introduction de l'article 315 dans noire code péna l . Hais 
celte circonstance n'implique nullement que l'application de 
l 'ariicle 315 doit se restreindre à la seule conlraveuiion à 
l 'article l , r du déc re t , alors qui; le lexle, dans la g é u é r u l i i o de 
ses ternies, embrasse les infractions à toutes les lois el à tous 
les r è g l e m e n t s sur les lieux de séqni l ture , de quelque m a n i è r e que 
la contravention ai l é té comnii e. 

Voici d'ailleurs sur ce point une in t e rp ré t a t ion l é g i s l a t i v e dont 
l 'importance ne sera pas mé onnne. La Chambre des rcpi ('Sen
tants a consacré ' plusieurs s é a n c e s de sa session do 187 i il exa
miner la l é g a l i t é d'un r è g l e m e n t communal de Chênée sur les 
inhumations. Au cours de la dis 'iissiou, M. IlE LAN'TSUEEUE, 
ministre de la justice, exposa d'abord que le décre t de prairial 
avail r eçu en lielgiquo tant d ' i n t e rp ré t a t ions diverses que per
sonne n'oserait dire avec une Certitude absolue quelle r è g l e doit 
ê t re obse rvée à peine de répression. Il ajouta : « En voulez-vous 

« une preuve? Le code péna l de 1867 , article 315 , punit de 
« peines correctionnelles toute contravention aux r è g l c m c n l s 
« relatifs aux lieux d' inhumation. Or, quel que soit le sens qu'on 
« attribue à l 'ariicle 13, que l'on admelle noire s y s t è m e , ou 
« celui de l'abrogation absolue, ou celui qui repousse toute sub
ie division, il est certain que de nombreuses contraventions ont 
« é l é commises dans lous les sens depuis 1867. 

» Jamais une poursuite n'a é té in ten tée . Pourquoi ? Parce que 
« tes parquets savent parfaitement qu'en p r é s e n c e des i n t e r p r è 
te Unions contradictoires d o n n é e s par les divers ministres, i l 
« n'esi pas un p révenu qui ne soit a s s u r é d'oblenir son acquitte-
« ment à la faveur de sa bonne foi, raie ou pr e s t i m é e . » (Annales 
parlementaires, 1873-74, p. 325, 2" col.) 

Comme on le voit , i l serait difficile d 'ê t re plus clair. Sur la 
question de savoir si l 'ariicle 315 du code péna l est applicable 
LU:; cc:i',raventions h l 'arlicle 15 du d é c r e t , nul doule dans l'es
pri t du minis i re . L'absence de poursuites s'explique exclusive
ment par la certitude d'acquittements m o l i v é s par la bonne foi 
des p r é v e n u s . 

Voyons donc les a p p r é c i a t i o n s de la cour de Gand sur ce der
nier poinl . 

L ' a r rê t constate que si le lieu particulier qu ' i l décr i t est frappé 
de la réprobation publique, ce r é su l t a t est dû « surtout aux acles 
« de l ' a u l o r i l é r e p r é s e n t é e par le bourgmestre. » I l d i l encore 
qu'en agissant comme i l l'a fait, « M. De Malander n'ignorait pas 
« que sa conduite contribuerait dans une large mesure, au sein 
« de la population de l î e n a i x , non seulement à couvrir d'oppro-
« bre la m é m o i r e du défunt , mais encore à al l i rer la honte el le 
« d i sc réd i t sur sa famille. » Enfin l ' a r rê t d é c l a r e absolument 
c o n l r o u v é e s la bonne foi el l'excuse du p r é v e n u , en rapporlanl 
m ê m e l'aveu qu ' i l a fait d'avoir reçu communication et pris con
naissance d'un a r r ê l t raçan t aux a u t o r i t é s administratives la 
r è g l e de leurs droits et le v é r i t a b l e sens des lois sur la m a t i è r e . 

En p r é s e n c e de ces faits, souverainement c o n s t a t é s , la cour 
de Gand devait donc appliquer au demandeur les peines é d i c t é e s 
par l'ariicle 315 du code pénal et, en statuant ainsi, elle n'a 
contrevenu à aucune des dispositions i n v o q u é e s au pourvoi. 

Nous concluons an rejet, avec d é p e n s . » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

Ar.iiÈT. — « Sur la p r e m i è r e branche du moyen : Violation de 
l 'ariicle 16 du déc re t du 23 prairial an XII et de l 'arlicle 13 de 
la loi du 10-24 a o ù l 1790, litre 2, en ce que l ' a r rê t a t t aqué con
stitue un e m p i é t e m e n t de l ' a u l o r i l é judiciaire sur l ' au tor i té admi
nistrative : 

« Considérant que l'article 16 du décre t p r é c i t é , en disposant 
ipie les lieux de s é p u l t u r e sont soumis à l ' au to r i t é , police et 
surveillance des administrations municipales, r e p r é s e n t é e s au-
joard'hui par les bourgmestres, ne leur d é l è g u e ce pouvoir que 
dans les limites t r acées par les autres dispositions du d é c r e t ; 

« Cons idé ran t que si les d é c i s i o n s i l l é g a l e m e n t prises par les 
bourgmestres ne peuvent ê t re a n n u l é e s que par le pouvoir adni i -
nis t ia l i l s u p é r i e u r , les actes et les faits qui sont intervenus à la 
suite de ces d é c i s i o n s n'en sont pas moins de la c o m p é t e n c e 
judiciaire, lorsqu'ils sont poursuivis comme constitutifs d'une 
infraction à la loi p é n a l e ; 

« Cons idé ran t que le demandeur, bourgmestre el juge de paix 
s u p p l é a n t , a é l é a s s i g n é à c o m p a r a î t r e devant la p r e m i è r e 
chambre de la cour d'appel de Gand, s i é g e a n t en m a t i è r e correc
tionnelle, sous la p réveu l ion d'avoir, par abus d au to r i t é ou de 
pouvoir, dii-oeiemcnl provoqué le fossoyeur Démets à contrevenir 
aux lois cl r è g l c m c n l s reluIifs aux lieux de s é p u l t u r e ; 

« Que le fait, ainsi qua l i f i é , conslilue l ' infraction p r é v u e el 
punie par les articles 315 et 66 du code péna l , dont l ' a p p r é c i a -
lion appartient exclusivement au pouvoir judiciaire; 

« Sur la seconde branche : Fausse application des arlicles 2 
et 15 du décret p r é c i t é , violation des arlicles 16 et 17 du m ê m e 
d é c r e t el faussai application de l'article 315 du code p é n a l , en ce 
que l ' a r rê t a t t a q u é c o n s i d è r e le terrain non béni t dans l'enclos 
g é n é r a l du c i m e t i è r e comme n 'é tant pas l é g a l e m e n t c o n s a c r é au 
service des inhumations : 

« Cons idé rau l que les c i m e t i è r e s , par l'effet de la nationalisa-
lion déc ré t ée par l ' A s s e m b l é e constituante en 1789, sonl devenus 
des é t a b l i s s e m e n t s c ivi ls , affectés au service public de l ' inhuma
tion des morls ; 

« Qu'ils sont e n t r é s dans le domaine public communal , 
comme l'atteste l'avis du Conseil d'Eiat du 3 n ivôse an X I I I , 
a p p r o u v é par l'empereur et ayant force de loi ; d 'où la c o n s é 
quence (pie tout habitant a le droit d'avoir sa s é p u l t u r e dans le 
terrain l é g a l e m e n t c o n s a c r é aux inhumations; 

« Que ce droit ne peut lui ê t re e n l e v é par le motif que le ter-



rain a é l é bén i t , cette circonstance n 'é tan t pas do nature à a l t é 

rer le r a r a c t è r e public et c iv i l qu'une loi d'ordre public lu i a 

i m p r i m é ; 

« Qu'au surplus ce droi t a é l é reconnu appartenant à tout 

citoyen par le décre t du 12 frimaire an 11, en ces termes : « Au-

« eu no loi n'autorise a refuser la s é p u l t u r e dans les c i m e t i è r e s 

« publics aux citoyens d é c é d é s , quels que soient leurs opinions 

« politiques et l'exercice de leur culte ; » 

a Que celle disposition, fondée sur le respect d û à la d é p o u i l l e 
mortelle de l'homme, a é té formellement r a p p e l é e dans l'ar
ticle 47 du d é c r e l du 23 prairial an X I I , et que le principe sur 
lequel elle repose a é l é c o n s a c r é de nouveau par les articles 6 et 
14 de la constitution ; qu'enfin elle a reçu sa sanction par l'ar
ticle 315 du code p é n a l ; 

« Cons idé ran t que si la r è g l e qui affecte le c i m e t i è r e indistinc

tement à la s é p u l t u r e de tous les citoyens a subi une modilicalion 

par l 'article 13 du d é c r e l p r é c i t é , c'est, comme l'attestent les 

travaux p r é p a r a t o i r e s , parce qu'un in l é r ê t d'ordre public et des 

cons idé r a t i ons de police le r é c l a m a i e n t , afin d obvieraux conflits 

et aux d é s o r d r e s que les c é r é m o n i e s s i m u l t a n é e s de cultes diffé

rents pourraient occasionner ; que cette modification est une 

exception qui doit , par c o n s é q u e n t , ê t r e strictement restreinte au 

cas prévu , c ' e s t - à - d i r e aux communes où plusieurs cultes sont 
professes ; 

« Qu'il s'ensuit que dans les communes où un seul culte est 

professé , aucune division ou subdivision du c i m e t i è r e commun 

ne peut l é g a l e m e n t ê t re é t a b l i e ; 

« Cons idéran t que l ' a r rê t a t t a q u é constate en fait : 

« 1° Que la religion catholique est le seul culte professé; à 

Renaix ; 

« 2° Que l 'administration, p r é s i d é e par le demandeur, a l'ail 

d é l i m i t e r en 1872, dans le c i m e t i è r e commun, un lieu particulier 

non b é n i l , exclusivement r é s e r v é à l ' inhumation des dissidents, 

des s u i c i d é s c l , en g é n é r a l , de tous ceux qui meurent en dehors 

de l ' é g l i s e catholique ou qui sont r e p o u s s é s par elle ; que ce 

lieu particulier, s é p a r é des autres parties de l'enclos par quel

ques sapins d e s s é c h é s et par un ,- i l lon, l a i s s é depuis nombre 

d ' a n n é e s en dehors du p é r i m è t r e des iuhumalions ordinaires, 

est g é n é r a l e m e n t connu à Renaix sous la d é n o m i n a t i o n de 

coin des dissidents ou des reprouvés; que l ' a l l é e p a r t i c u l i è r e 

qui y conduit est frappée d'une é g a l e r ép roba t ion , par suite 

surtout des actes de l 'administration r e p r é s e n t é e par le bourg

mestre ; 

« 3° Que c'est dans ce terrain que, sur l'ordre du demandeur, 

le corps de Charles bouche/, a é l é en t e r r é ; que le transport du 

cercueil c l le passage des personnes qui l'escortaient j u s q u ' à la 

fosse se sont effectués par la petite porte du c i m e t i è r e et par 

l ' a l l é e l a t é r a l e , s p é c i a l e m e n t é t a b l i e en vue de p r é v e n i r toule 

profanation du c i m e t i è r e bén i t , dont la principale porte d'en

trée est r es tée close ; 

« 4" Que le commissaire de police, p résen t sur les lieux el 
fidèle à la consigne que le demandeur lui avail d o n n é e , se borna 
à montrer au co r t ège l ' a l l é e à suivre, déjà envdiie par la foule 
qui en obstruait le passage el se l ivrait à des manifestations incon
venantes; que ce lonclionnaire, qu'aucun agent n'accompagnait, 
n ' intervint pas dans la m ê l é e pour assurer l'accomplissement des 
derniers devoirs à rendre au défunt par sa famille et ses amis ; 

« 5° Qu'en agissant ainsi, le demandeur n'ignorait pas que sa 
conduite contribuerait dans une large mesure, au sein de la po
pulation de Renaix, non seulement à couvrir d'opprobre la m é 
moire du défunt , mais encore à attirer la honte el le d é s h o n n e u r 
sur sa famille ; 

« En ce qui concerne l 'application de l'article 315 du code 
péna l : 

« Cons idé ran t que cet article punit ceux qui auront contrevenu,, 
de quelque m a n i è r e que ce soit, aux lois et r è g l e m e n t s relatifs aux 
lieux de s é p u l t u r e ; 

« Que, par leur g é n é r a l i t é , ces termes comprennent toule con
travention aux dispositions du d é c r e l du 23 prairial an X I I ; 

« Cons idéran t qu'on argumente vainement des travaux p répa 

ratoires de l'article 315, pour en d é d u i r e que le l é g i s l a t e u r n'a 

voulu punir que les infractions à l 'article 1 " du d é c r e t de 

l'an X I I ; 

« Qu'en effet, si l ' exposé des motifs et les rapports ne men

tionnent que l 'article 1 e r du d é c r e t , i l esl certain que c'est à l i l re 

d'exemple seulement qu ' i l y a é té fait appel ; 

« Que s'il en é ta i t autrement, l ' exposé des motifs c l les rap

ports seraient en contradiction avec la l o i , donl les termes g é n é 

raux donnent une sanction p é n a l e à tous les faits qu i , par leur 

m a t é r i a l i t é el leur m o r a l i l é , p ré sen ten t les c a r a c t è r e s constitutifs 

d'une infraction aux lois et r è g l e m e n t s relatifs aux lieux de s é p u l 

ture,; 

« Qu'on ne comprendrait pas, du reste, que le l é g i s l a t e u r se 

f i l l bo rné à sanctionner l 'article 4 " du d é c r e t et qu ' i l ait l a i s s é 

impunies les autres infractions et notamment l 'infraction si grave 

qui constitue à la fois une al lcinlc au respect dû aux morts, à 

l ' é g a l i t é de tous devant la loi et à la l i b e r t é de conscience, i n s é 

parable de la l i be r t é des cultes ; 

« Cons idé ran t qu ' i l suit de ce qui p r é c è d e qu'en faisant appli

cation des dispositions p r é c i t é e s aux faits tels qu'ils ont é té re

connus constants par l ' a r rê t d é n o n c é , la cour d'appel deGand, 

loin de contrevenir aux dites dispositions, en a fait une juste et 

saine application ; 

« Par ces molifs, la Cour, ou ï 51. le conseiller PARDON en son 

rapport et sur les conclusions conformes de M . MÉLOT, avocat 

g é n é r a l , rejette le pourvoi . . . » (Du 21 févr ier 1882. — Plaid. 

M " DE LANTSHEERE.) 

OBSERVATIONS. — Comp. BELG. JUDIC, 1 8 8 1 , pp. 1009 

et 1377 ; 1882, p. 9 1 . — Voir aussi 1865, p. 577 et 1879, 

p. 913 . 

_. 

B I B L I O G R A P H I E . 

S i t u a t i o n j u r i d i q u e , notamment au point de vue de l'applica
tion des lois militaires, des individus nés en Belgique de parents 
français, et qui, lors de leur majorité, optent pour la nationalité 
belge en vertu de l'article 9 du code civil. — F'étilion a d r e s s é e 
au gouvernement et aux Chambres par M. CARI.IER. Consulta
tions d o n n é e s à l 'appui de la dite pé t i t ion , par M M " I.E POUTRE, 
LEHMANN, el DANIEL DE FOLLEVILLE. — Bruxelles, Impr . Callc-
waert, 1882, 50 pp. in-8". 

Un titre aussi long est déjà la moit ié d'un compte rendu. 

Né en Belgique, de parents f rança i s , le pé t i t ionna i re est 

f rança i s , et, d ' ap rès la jurisprudence de la cour de cassa

tion de France, comme d 'après un arrê t de la cour de 

Douai du 1 4 décembre 1881 rendu sur sa réc l ama t ion , i l 

n'a pas perdu sa q u a l i t é de F r a n ç a i s ni pu s'en d é p o u i l l e r 

en optant pour la nat ional i té belge, en vertu de l'article 9 

du code c iv i l , dans l ' année de sa majori té . 

C'est sur ce conflit de lég i s l a t ion que portent les inté

ressantes consultations réun ies dans l'opuscule dont nous 

venons de transcrire le litre. M . DE FOLLEVILLE rappelle, 

sur la question sou levée , les variations de la jurisprudence 

des tribunaux du nord de la France; i l critique vigoureu

sement la solution qui a prévalu en dernier l ieu, et q u i 

attribue deux na t iona l i tés à la personne dont s'agit et 

l'oblige à satisfaire en môme temps aux lois militaires des 

dcux'pays, et i l propose la voie du pét i t ionnement pour 

parvenir au règ lement diplomatique de la difficulté. 

X . . . 

Actes officiels. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — SUBSTITUT DU PROCUREUR 

DU ROI. — NOMINATIONS. Par a r r ê t é s royaux du 6 mai 1882 : 

M. Woulers, substitut du procureur du roi à Furnes, esl 

n o m m é en la m ê m e q u a l i t é près le tribunal de p r e m i è r e instance 

s é a n l à Termonde, en remplacement do M. Dubois; 

M . Cornet, avocat à Garni, est n o m m é substitut du procureur 

du roi p r è s le tribunal de p r e m i è r e instance séan t à Furnes, en 

remplacement de M . Wouters. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. 
DÉSIGNATION. Par a r r ê t é royal du 6 mai 1882, M . Do llusschere, 
juiçe au tribunal de p r e m i è r e instance séan t à Furnes, est 
d é s i g n é pour remplir , pendant un terme de trois ans, les fonc
tions de juge d'instruction près le di t t r ibunal . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER-ADJOINT. 
NOMINATION. Par a r r ê t é royal du 6 mai 1882, M. l lccking , gref
fier-adjoint s u r n u m é r a i r e au tribunal de p r e m i è r e instance 
s é a n l à Louvain, esl n o m m é greffier-adjoint au m ê m e t r ibunal , 
en remplacement de M. Crombecq, d é m i s s i o n n a i r e . 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux. 37. 
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DROIT CIV1I, 

U s u f r u i t . — O b l i g a t i o n s d u n u p r o p r i é t a i r e r e l a t i v e s 

a u x gros se s r é p a r a t i o n s d u r a n t l 'usufrui t . 

Un ar rê t de la cour d'appel de Bruxelles, prononcé le 

22 décembre 1881 et pub l i é dans la BELGIQUE JUDICIAIRE, 

ci-dessus p. 424, déc ide que le nu p ropr i é t a i r e n'est point 

tenu d 'exécuter les grosses r épa ra t ions n é c e s s a i r e s pen

dant le cours de l'usufruit, l'article 605 du code civi l ne 

formulant pas une obligation, mais une simple faculté 

a b a n d o n n é e au bon vouloir du nu p r o p r i é t a i r e ; d'où la 

cour tire la conséquence logique que l'usufruitier n'a pas 

d'action directe contre le nu p rop r i é t a i r e pour le con

traindre à exécu te r les grosses répa ra t ions indispensables 

à la conservation de l ' immeuble; que par suite les hé r i 

tiers de l'usufruitier n'ont, à la cessation de l'usufruit, 

droit à aucune indemni t é du chef dos grosses répa ra t ions 

faites à l'immeuble par leur auteur. 

Cet ar rê t fait sien l ' i ngén i eux sys tème juridique déve

loppé dans un remarquable r équ i s i t o i r e de M. l'avocat 

géné ra l VAN SCHOOR, publ ié dans le môme numéro de la 

BELGIQUE JUDICIAIRE. 

I l est certain que la solution de la seconde question, 

intimement l iée à la p remiè re proposition, dépend abso

lument, comme celle-ci, do l ' in terpré ta t ion du texte de 

l'article 605 du code civil : si les mots « à charge » dont 

se sert cet article en parlant du nu p ropr i é t a i r e , sont syno

nymes de l'expression n est tenu » employée au sujet de 

l'usufruitier, i l est évident que le nu p ropr i é t a i r e ne peut 

êt re le maî t re d 'exécuter ou non les grosses r é p a r a t i o n s 

et que l'usufruitier possède action contre lui à l'effet de le 

contraindre à cette exécu t ion . 

Nous espérons démont re r que le l é g i s l a t e u r emploie 

indifféremment , dans le môme sens, les termes i n d i q u é s 

ci-dessus, spéc i a l emen t dans la g e n è s e de l'article 605, où 

les mots « à charge » ont été us i t és pour exprimer que 

les r épa ra t ions d'entretien incombent à l 'usufruitier, sans 

qu'ici l'on puisse mettre en doute l'obligation de celui-ci. 

Nous no discuterons pas les arguments présen tés en 

faveur de sa thèse par l'honorable avocat g é n é r a l ; la 

théorie opposée , brillamment et vigoureusement défendue 

par M . LAURENT, met en avant des raisons des plus solides, 

et cependant dans les deux s y s t è m e s i l est possible de 

signaler certaines é t r ange t é s difficiles à expliquer (1). 

Tout ayant été dit en faveur de l'une et de l'autre doc
trine, i l serait superflu de rééd i t e r ici les motifs pour les
quels i l faudrait préférer l'une théorie à l'autre, d'autant 
plus que certains arguments fallacieux qui envahissent, 

comme des plantes parasites, les questions les plus sim

ples, viendraient peut-ê t re nous cacher la véri té sous leur 

abondante végéta t ion ; nous procéderons par conséquen t 

comme en science e x p é r i m e n t a l e , nous assisterons à la 

naissance et à l 'évolution de notre article 605, nous é tu 

dierons son e m b r y o g é n i e et nous découvr i rons par ses 

ca rac tè re s hé réd i t a i r e s quelles sont les lois dont i l pro

cède . Puis, lorsque les faits auront été simplement e x p o s é s , 

nous conclurons sans nous laisser guider par des raisons 

t i rés d'autres textes, dont l'origine peut ê t re toute différente. 

L'article 605 est ainsi conçu : 

« L'usufruitier n'est tenu qu'aux répa ra t ions d'entretien. 

« Les grosses r é p a r a t i o n s demeurent à ta charge du 

« p ropr ié ta i re , à moins qu'elles n'aient été occas ionnées 

« par le défaut de répa ra t ions d'entretien, depuis l'ouver-

« ture de l 'usufruit; auquel cas l'usufruitier en est aussi 

« tenu. » 

Examinons le sens de cet article dans sa forme actuelle: 
les grosses répa ra t ions demeurent à la charge du p r o p r i é 
taire, di t la lo i . C o m m e n t é e s expressions s'appliqueraient-
elles à une action facultative? I l est évident qu'une 
dépense , un acte, un fait, auxquels l'on n'est point tenu 
ne sont pas une charge, puisqu'il est loisible de s'y sous
traire; le mol « charge » implique néces sa i r emen t une 
obligation, i l signifie une chose imposée , à laquelle l'on est 
tenu et c'est dans ce sens qu ' i l est g é n é r a l e m e n t e m p l o y é 
dans nos contrats. I l n'a point d'autre signification dans 
les articles 655, 664 et 682 du code c iv i l , tous au titre 
des servitudes, et pourquoi aurait-il un sens différent dans 
l'article 605? M . LAURENT combat victorieusement les 
arguments par lesquels on s'efforce d'attribuer une autre 
signification à ces mots; nous n'insisterons pas et nous 
renvoyons le lecteur à cet auteur (2). 

Passons aux travaux p r é p a r a t o i r e s du code c iv i l . 

Dans le premier projet de code civi l (3) l'article 605 

(11 de l'usufruit) é ta i t ainsi r é d i g é : 

« L'usufruitier est soumis aux répa ra t ions d'entretien; 

« i l n'est chargé des grosses répa ra t ions que lors-

« qu'elles sont c a u s é e s par le défaut de l'entretien depuis 

« l'ouverture do son droit . » Oserait-on soutenir que dans 

cette forme primitive de l'article 605, les termes « n'est 

c h a r g é des grosses répa ra t ions » ne sont pas é q u i v a l e n t s 

à la phrase : « n'est tenu des grosses r é p a r a t i o n s . » Ce 

serait impossible. 

Si l'on soutenait que ce texte a été préc i sément modif ié 

dans la forme actuelle pour marquer la différence des 

obligations de l'usufruitier et du nu p ropr i é t a i r e , nous 

répondr ions que, même a p r è s cette transformation, un 

tribun dira dans un rapport (4), que l'usufruitier est c h a r g é 

des répara t ions d'entretien ; cependant le texte de l 'article 

porte déjà qu ' i l est tenu : preuve év idente que ces expres-

(1) Voir LAURENT, t. V I , p. 685, n° 548. 
(2) V. LAURENT, t. V I , pp. 686 el suiv. 
(3) S é a n c e du 9 août 1793 ; projet de CAMBACÉRÈS. 

(4) Rapport du t r ibun PERREAU ; communication officieuse au 

T r i b u n a l . 



sions ont la m ê m e signification dans la pensée du l é g i s 
lateur. 

Dans le d e u x i è m e projet, l'article reste à peu près le 
même; la Convention nationale, a p r è s avoir entendu le 
rapport de son comité de l é g i s l a t i o n , avait décré té ce qui 
suit: 

Art. 74 (605). « L'usufruitier n'est soumis qu'aux r épa -
« rations d'entretien. » Le reste de l'article comme c i -
dessus. 

Les termes du premier a l i n é a de l'article sont devenus 
restrictifs au lieu d'être énoncia t i fs , S3ns doute pour ind i 
quer que c'est par exception que l'usufruitier peut être 
tenu des grosses répara t ions . 

Dans le t ro i s ième projet, l'article a pris la forme sui
vante : 

(430) « L'usufruitier n'est tenu qu'aux r épa ra t i ons d'en-
« tretien. » 

(431) « Les grosses répara t ions sont à sa charge, lors-
« qu'elles sont causées par défaut d'entretien depuis l 'ou-
« verture de son droit. » 

Ici encore, les deux expressions expriment, l'une comme 
l'autre, une obligation. 

Le lecteur aura sans doute déjà r e m a r q u é que, jusque 
maintenant, i l n'est point question du propr ié ta i re ; la loi 
se borne à dire que les grosses répa ra t ions n'incombent 
pas à l'usufruitier, sauf exceptionnellement, niais elle ne 
les impose pas au propr ié ta i re . 

Aussi CAMBACÉRÈS, dans son discours p r é l i m i n a i r e au 
Conseil des Cinq-Cents, lors de la présenta t ion du t ro i 
sième projet, a-t-il pu dire : « Les obligations du pro-
« pr ié ta i re envers l'usufruitier se réduisen t à ne porter 
« aucun trouble, à ne mettre aucun obstacle à l'exercice 
« de son d ro i t ; l'usufruitier recueille les fruits ; i l est 
« donc tenu de l'entretien et de toutes les charges que les 
» fruits supportent. Les dépenses relatives au fonds lui 
« sont é t r a n g è r e s . » 

Dans ces conditions, la rédact ion de l'article 605 étai t 
complète . 

Puisque les grosses répa ra t ions n 'étaient pas impose es 
au propr ié ta i re , pourquoi pailcr de celui-ci'.' 

I l allait de soi que le p ropr ié ta i re , en cette seule qua
lité, pouvait les faire, s'il lui plaisait; et i l est certain que 
l'usufruitier n'aurait pas demandé mieux! 

A quoi bon dire que les grosses répara t ions demeurent 
à la charge du propr ié ta i re , pour exprimer simplement 
qu'il lui est loisible de les faire? 

Pourquoi ajouter cette phrase inutile à l'article, si l'on 
ne veut pas imposer une obligation au p ropr ié ta i re? 

I l était donc bien superflu de modifier l'article pour dire 
tout bonnement que l'usufruitier ne doit pas faire les 
grosses r épa ra t i ons , puisque cela résul ta i t déjà clairement 
de la rédac t ion du t ro is ième projet. 

Si l'article a été c h a n g é , si le l é g i s l a t e u r a ajouté que 
les grosses r é p a r a t i o n s demeurent à la charge du p ropr ié 
taire, c'est sans doute par suite de l'abandon dti principe 
admis à l 'or igine; c'est préc isément pour obliger le pro
pr ié ta i re à ces r épa ra t ions , que cette disposition nouvelle 
a été i n t e r c a l é e ; sinon, elle n'avait aucun sens et son 
adjonction n'avait aucune raison d 'ê t re . 

N'oublions du reste pas que CAMBACÉRÈS, l'auteur des 
premiers projets, est un homme des pays de droit écr i t ou 
romain (5); qu ' i l suit complè tement la loi romaine qui 

(5) I l é ta i t né à Montpellier et avait l'ait ses é l u d e s dans sa 
ville nalale. 

(6) P r o c è s - v e r b a l de la s é a n c e du 27 v e n d é m i a i r e an X I I 
(20 octobre 1803). 

(7) P rocès -ve rba l de la s é a n c e du 4 brumaire an X I I (27 oc
tobre 1803). 

(8) Dans le sommaire analytique p l a c é par LOCRÉ (Usufruit, 
p. 129) en l ê t e d u rapport l'ail au Tr ibunal par le t r ibun PERREAU, 
dans la s é a n c e du 4 p l u v i ô s e an X l l (25 janvier 1804), on l i t 
sous le n° 11 : « R é p a r a t i o n dont l 'usufruitier cl le p r o p r i é t a i r e 

n'obligeait pas le p ropr ié ta i re à faire les grosses r é p a r a 
tions et qui ne donnait à l 'usufruitier aucune action pour 
contraindre celui-ci à les exécu te r . 

Mais i l semble que l'article 605 fut ensuite t ransformé 
selon les r è g l e s du droit coulumier qui obl igeai t , en 
mat i è re de douaire et de donation mutuelle, le nu p rop r i é 
taire à faire les grosses r é p a r a t i o n s . 

Nous essayerons de le démont re r u l t é r i e u r e m e n t . 
Continuons à examiner l 'évolution de notre article et le 

sens qui a toujours été donné aux mots cont roversés « à 
« charge » . 

Dans le projet de la commission du gouvernement, p ré 
senté le 24 thermidor an V I I I , l'article 605 (30) a pris à 
peu près la l'orme qu' i l conservera dans le code c iv i l : 

« L'usufruitier n'est tenu qu'aux r épa ra t ions d'entretien. 
« Les grosses r épa ra t i ons demeurent à la charge du pro-

« p r i é t a i r e , excepté qu'elles n'aient été occas ionnées par 
« défaut de r épa ra t ions d'entretien, depuis l'ouverture de 
« l'usufruit ; auquel cas l'usufruitier en est aussi tenu. » 

Plus tard, l'article a encore subi un petit changement 
de rédac t ion , qui n'a aucune importance pour nous : pour 
la pure té du style l'on a r emplacé « excepté que » par « à 
« moins que (6) » . 

Or, lorsque l'article a pris celle forme déf ini t ive , voici 
comment s'exprime le tribun I'ERREAU, dans son rapport 
au Tribunat (7) articles 60a, 606. u La loi met à sa 
« charge (de l'usufruitier) les r é p a r a t i o n s qu'exige l'entre-
« tien du fonds, en exceptant les grosses r épa ra t i ons que 
« d é s i g n e l'article 599 (606 et qui n'ont pas é l é c a u s é e s 
« par sa n é g l i g e n c e ou par sa faute. 

« Mais ni lui ni le p ropr ié ta i re ne sont tenus de r é p a r e r 
« ce qui a péri de vétus té ou par cas fortuit. C'est lou-
« jours la conséquence du principe qui veut que l'usu-
« fruitier prenne la chose, en jouisse et la laisse dans 
« l 'état où elle se trouve. » 

Puisque les r épa ra t ions d'entretien ne sont pas faculta
tives pour l'usufruitier, le texte de la loi indiquant une 
obligation formelle, i l en résul te que les mois à sa charge 
sont encore une fois employés ici comme synonymes de 
« est tenu » , termes de l'article 60o relatifs aux r é p a r a 
tions d'entretien (8). 

Le discours de GARY, orateur du Tribunal, dans la 
séance du 4 p luviôse an X I I (23 janvier 1804) (9), confirme 
l ' interprétat ion qu' i l faut donner aux mots « à charge » et 
leur é q u i v a l e n c é a v e c l'expression « est tenu » pour expri
mer une obligation : « L'usufruitier est tenu des r é p a r a 
it lions d'entretien. Les h é r i t a g e s sont susceptibles de 
« trois sortes de répa ra t ions : les menues ou locatives, qui 
« sont à la charge du locataire ou du fermier ; celles d'en-
« tretien ou v i a g è r e s , q u i sont supportées par l 'usufruitier, 
« et les grosses r épa ra t ions qui sont à lu charge du pro-
« p r i é t a i r e . 

« Le projet de lo i , en déf inissant ce que l'on doit enten-
« dre pur grosses r é p a r a t i o n s , range tout ce qui n'y est 
« pas compris parmi les obligations de l'usufruitier. " » 

Les menues répa ra t ions ou locatives qui sont à la charge 
du locataire ou du fermier,sont bien des répa ra t ions aux
quelles ceux-ci sont o b l i g é s . Cela est certain. Les mots « à 
la charge » indiquent donc une obligation. Pourquoi 
auraient-ils un sens différent dans la phrase suivante, où le 
tr ibun ajoute que les grosses r é p a r a t i o n s sont à la charge 
du p r o p r i é t a i r e ? 

Cela n'est pas admissible, car si le p ropr i é t a i r e n 'étai t 

« soin respectivement tenus. » Emanant d'un homme qui tenait 
la plume dans les s é a n c e s du Conseil d'Etat, ce sommaire a une 
grande au to r i t é et prouve clairement que le p r o p r i é l a i r e est 
aussi tenu de certaines r é p a r a t i o n s , qui ne peuvent ê t re que les 
grosses r é p a r a t i o n s de l'article 606. Comme le disait M . le premier 
avocat g é n é r a l à la cour de cassation, MESDACH DE TER KIEI.E, 
dans un récen t r é q u i s i t o i r e , ce sont là des sources qu ' i l ne faut 
pas n é g l i g e r ei qui fournissent des é c l a i r c i s s e m e n t s p r é c i e u x . 

(9) Discours devant le Corps l é g i s l a t i f ; p résen ta t ion du voeu 
d'adoption. 



pas ob l igé comme l'usufruitier, l'orateur aurait eu soin 
d'employer des termes différents, clairs et p r éc i s , pour 
indiquer cette distinction. 

Remarquez aussi que le t r ibun n'emploie pas la phrase 
« demeurent à la charge » ; i l dit simplement : « sont à la 
« charge » ; que devient dès lors le fameux argument t i ré 
de l'expression « demeurent? » 

I l est éga lement in té ressant de signaler que cette énu-
mérat ion est empruntée , par GAHY, au Commentaire sur la 
coutume de Paris, par CLAUDE DE FERIÎIÈRE (10). 

Ainsi , dit ce commentateur, i l y a trois sortes de répa
rations : 

I . Les menues qui regardent les locataires des maisons 
et à plus forte raison tout usufruitier; 

I I . Les v i a g è r e s qui sont les r épa ra t i ons d 'entretènc-
ment (d'entretien) dont sont tenus les d o u a i r i è r e s , les gar
diens, les donataires mutuels et les usufruitiers; 

I I I . Les grosses répa ra t ions qui regardent toujours les 
p rop r i é t a i r e s . 

Et i m m é d i a t e m e n t a p r è s , DEFERRIÈRE ajoute que le pro
pr ié ta i re est tenu des grosses r épa ra t i ons . 

Ne faut-il pas conclure de celle citation que les disposi
tions de l'article 60a sont e m p r u n t é e s au droit coutnnier, 
de m ê m e que l'article suivant (606) a été r éd igé conformé
ment à l'article 262 de la Coutume de Paris ( i l ) . 

Nous reviendrons sur cette induction. 

Le projet présenté par la commission du gouvernement 
l'ut soumis aux observations des tribunaux. Voyous si 
ceux-ci entendaient l'article dans un sens différent. 

Le tribunal de Montpellier fait observer que les grosses 
r épa ra t i ons devraient être ici r épu tées les m ê m e s que celles 
qui sont à la charge des propr ié ta i res dans les baux à ferme. 

Le tribunal de Toulouse dit que la reconstruction des 
gros murs de refend, le r é t ab l i s semen t des escaliers et 
autres semblables reconstructions ne devraient pas être 
c l a s s é s parmi les r épa ra t ions d'entretien, ni être à la charge 
de l'usufruitier. 

Dans la pensée de ces tribunaux i l s'agit bien d'une 
obligation, les mots « à charge » ont aussi pour eux cette 
signification. 

Nous verrons tantôt que, dans les Coutumes, ces mots 
sont toujours us i tés dans la m ê m e acception. 

Enfin nous citerons l'opinion d'un jurisconsulte cé l èb re , 
contemporain de la confection de notre code. 

MERLIN, dans son Recueil a l p h a b é t i q u e , V° Usufruit, exa
mine préc i sément une question analogue à celle soumise 
en second ordre à notre cour d'appel et la déc ide dans un 
sens radicalement contraire. 

Lorsque, d i t - i l , la nue propriété d'une maison g revée 
d'usufruit appartient à plusieurs individus, l'obligation qui 
leur est commune à tous d'en faire faire les grosses r é p a 
rations, est-elle solidaire entre eux ; et si , à leur défaut , 
l'usufruitier les a fait faire l u i - m ê m e , doivent-ils ê t re con
d a m n é s solidairement à lui en rembourser le coût? 

Sa réponse est celle-ci : « Nul doute qu'aujourd'hui l'usu-
« fruitier qui a été forcé par la n é g l i g e n c e des nus pro-
« p r i é t a i r e s de faire faire l u i - m ê m e les grosses répara t ions 
« dont la charge pesait ind iv i sémen t sur chacun d'eux, 
« n'ait contre chacun d'eux une action solidaire pour le 
« remboursement de la somme qu'elles lui ont coûtée et 
« c'est ce qui a été j u g é par un a r rê t de la cour de cassa-
« lion du 11 janvier 1825. » 

Ainsi pour MERLIN, nul doute que le nu p ropr i é t a i r e soit 
ob l igé d'effectuer les grosses r é p a r a t i o n s ; cela résul te déjà 
d e l à question qu' i l se fait; i l ne va pas même j u s q u ' à 
supposer que l'usufruitier puisse ne point posséder action 

(10) T . 111, pp. 901 et s u i v . K d i l . d e P a r i s , 17-24. Commenta i re 
de l 'ar t ic le 2 6 2 . 

(11) V . LOCRÉ, p. 1 2 4 , art . 3 1 . Sec t ion de l é g i s l a t i o n d u 
T r i b u n a l . S é a n c e du 17 b r u m a i r e an X l l (9 n o v e m b r e 1803). 

(12) V . POTHTER, t. 111, 885 (Ed i t . B r u x e l l e s , T a r l i e r , 1 8 3 0 ) . 

à cet effet; car i l discute, cons idé ran t ces p r é m i s s e s comme 
certaines et indubitables, s'il faut attribuer à l 'usufruitier 
action solidaire contre chacun des nus p rop r i é t a i r e s indivis 
et cette question est réso lue affirmativement. 

De tout ceci résul te que les auteurs du code et les con
temporains employaient les expressions « à charge » et 
« tenu de » , l'une pour l'autre et dans le m ê m e sens, pour 
exprimer une obligation. 

Nous allons voir qu' i l en était de m ê m e dans le droit 
coutumier. Les commentateurs des coutumes et notamment 
de la coutume de Paris, admettaient g é n é r a l e m e n t , par 
déroga t ion aux principes du droit romain en m a t i è r e 
d'usufruit, que la d o u a i r i è r e pouvait obliger l ' h é r i t i e r du 
mari , p ropr i é t a i r e de l ' hé r i t age dont elle jouissait en usu
fruit, à exécu te r les grosses répara t ions qui survenaient à 
faire à l ' h é r i t a g e pendant le cours de l'usufruit. On suivait 
la m ê m e r è g l e pour le don mutuel, quoique l e donataire 
mutuel fût un v é r i t a b l e usufruitier. 

Alors comme aujourd'hui, certains auteurs objectaient le 
ca rac t è re de l'usufruit qui est une servitude: « Servitutum 
« non ea natura est ut al iquid faciatquis... sed ut patiatur 
« aul non faciat. » L . 15, § l ' r , / ) . , de Servit. Mais les 
bons auteurs, dit POTHTER, ne s 'ar rê ta ient pas à cette rai
son; en ce qui concerne le Douaire, ce jurisconsulte 
donne, i l est vrai, un motif spéc ia l à cette m a t i è r e (12), 
mais aucun argument de cette sorte n'est produit pour le 
don mutuel (13). 

Le droit d'usufruit du donataire mutuel par rapport 
aux conquôts immeubles de la c o m m u n a u t é , pour la part 
qu'y avait le p rédécédé , est un droit d'usufruit proprement 
dit, semblable à celui de tous les autres usufruitiers. C'est 
POTHIER qui nous le dit . I l ajoute que les charges que 
l'article 287 de la coutume de Paris impose au donataire 
mutuel, sont les charges dont tous les usufruitiers sont 
tenus par la nature même du droit d'usufruit. I l n'est 
chargé que des r épa ra t i ons v i a g è r e s qu'on appelle aussi 
usuf ru i t i è res , mais la coutume ne le charge pas de celles 
qu'on appelle grosses r é p a r a t i o n s , à moins qu'elles ne 
viennent de la faute du donataire mutuel, qui n'a pas entre
tenu, comme i l devait, les h é r i t a g e s compris au don mu
tuel, en n é g l i g e a n t de faire les répara t ions v i a g è r e s qu ' i l 
é ta i t o b l i g é de faire. 11 est tenu, en ce cas, des grosses 
répa ra t ions par forme de d o m m a g e s - i n t é r ê t s r é su l t an t de 
l ' inexécut ion de l'obligation qu ' i l a cont rac tée , de joui r en 
bon père de famille. 

Cependant ce donataire mutuel, v é r i t a b l e usufruitier, 
peut obliger le nu propr ié ta i re à faire les grosses r é p a r a 
tions. I l a action contre celui-ci et le p ropr i é t a i r e est tenu 
de faire ces r épa ra t ions . Peu importent, dit POTHIER, les 
principes du droit romain et la loi « si q u â velustate cor-
« ruissent,neutium cogi reficere (L.7, §u2,D.,de Usufr.) ». 
Car, si l'on n'obligeait pas l 'hér i t ie r du prédécédô à faire 
ces r é p a r a t i o n s , ce serait l u i laisser une voie indirecte 
d'augmenter les charges du donataire mutuel et de lu i i m 
poser la charge de l'avance des grosses r é p a r a t i o n s , charge 
qui ne lu i a point été imposée par la donation qui lui a 
été faite. 

Voi là donc un usufruitier envers lequel le nu p r o p r i é 
taire étai t tenu des grosses répa ra t ions et l'on ne pourra 
pas objecter que c'est par des motifs t i r és de la nature 
s p é c i a l e du don mutuel, puisqu'il s'agit d'un droit d'usu
fruit proprement di t , semblable à celui de tous les autres 
usufruitiers et que ceux-ci n'étant pas g é n é r a l e m e n t tenus 
des grosses r épa ra t i ons , i l faut néces sa i r emen t que le nu 
propr ié ta i re y soit ob l igé pour ne pas laisser à celui-ci le 
moyen d'augmenter indirectement les charges de l'usu
fruitier. 

(13) Don mutue l : don ent re -v i fs , é g a l et r é c i p r o q u e , que 
deux conjo ints par mar iage se font r é c i p r o q u e m e n t l 'un a l 'autre, 
à d é f a u t d'enfants de l 'un ci de l'autre c l en cas de s u r v i e , de 
l 'usufrui t des b iens de leur c o m m u n a u t é , aux c h a r g e s p o r t é e s 
par les coutumes (V. POTHIER). 
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Le donataire mutuel prenait les biens composant la 
part du donateur premier décédé , dans les biens de la 
communau té , tels et en l'état qu'ils se trouvaient lors du 
décès , car l ' hé r i t i e r du p rédécédé n'a succédé à aucune 
obligation de les mettre en bon état. Seulement le dona
taire mutuel qu i faisait l'avance des r é p a r a t i o n s à faire 
an té r i eurement à l 'entrée en jouissance, pouvait, à l 'expi
ration de l 'usufruit, retenir ces frais sur les biens compris 
au don mutuel, car ces frais sont une charge de ces biens 
et non une charge de l 'hé r i t i e r nu p ropr i é t a i r e . 

Comme on le voit, à son ent rée en jouissance, l 'usufrui
tier donataire mutuel n'a pas d'action contre le nu p ropr ié 
taire pour le contraindre à mettre l'immeuble en bon état; 
comme plus tard, sous le code civi l (art. 600), l 'usufrui
tier prend les choses dans l 'état où elles sont, tels et en 
l 'état qu'elles se trouvent lors du d é c è s , ainsi que s'ex
prime POTHIER. 

L'usufruitier ne peut exiger du p ropr ié ta i re aucune 
réparat ion et cependant, au cours de l'usufruit, le nu pro
pr ié ta i re est o b l i g é aux grosses r é p a r a t i o n s . 

Comme l'usufruitier doit entretenir toutes les choses 
comprises dans l'usufruit et e m p ê c h e r que rien ne décho ie , 
de même le p rop r i é t a i r e est tenu d'entretenir les bâ t i 
ments en bon et suffisant état, afin que l'usufruitier puisse 
jouir de son droi t (V. FERRIÈRE, Commentaire de l'art. 262 
de la Coutume de. Paris, n° 40). 

N'est-ce point là tout le sys tème du code c i v i l , et les 
coutumes ne suivaient-elles pas cette r è g l e que l'honorable 
avocat g é n é r a l trouve si illogique? 

Ce n'est point le principe romain, parce que les cou
tumes y d é r o g e a i e n t en ce qui concerne les grosses répa 
rations et c'est ce que le code, croyons-nous, a fait comme 
elles. 

Si les grosses r é p a r a t i o n s provenaient de vétusté ou de 
quelque accident de force majeure, le donataire mutuel ou 
la doua i r i è re pas plus que le nu p ropr i é t a i r e n'en é ta ient 
tenus. « Si q u à tamen vetustate corruissent, neutrum cogi 
« reficere. » 

N'est-ce pas la m ê m e disposition que l'article 607? Et 
cependant cette r è g l e de droit n ' empêchai t pas le nu pro
pr ié ta i re d 'ê tre tenu des grosses r épa ra t ions , pendant le 
cours de l'usufruit? Pourquoi n'en serait-il pas ainsi sous 
notre code? Plus on examine attentivement les dispositions 
du code civi l sur les obligations de l'usufruitier, plus on 
se convainc que la plupart de ces articles ont été pu i sé s 
dans les coutumes. C'est l à , pensons-nous, qu ' i l faut 
chercher l 'explication de certains textes que le droit romain 
ne peut é c l a i r e r . 

Les coutumes quisuivaient ledroi t romain comme raison 
écri te , le modifiaient souvent pour des motifs d ' é q u i t é ; ce 
sys tème hybride ne laisse pas de présen te r quelquefois 
certaines contradictions, surtout si l'on essaie de l 'expl i
quer par le droit romain seulement. 

Si certaines dispositions de notre code relatives à l 'usu
fruitier paraissent illogiques, l'on peut faire le m ê m e 
reproche aux coutumes; ce sont, à notre humble avis, des 
r èg l e s traditionnelles qu ' i l faut accepter telles quelles. 

Les commentateurs du droit coutumier se servaient 
aussi indif féremment des expressions « à charge » — « est 
tenu » pour exprimer une obligation. 

I l nous suffira de citer quelques passages c a r a c t é r i s 
tiques pour convaincre le lecteur. 

POTHIER (t. I I I , n° 247) parle de la d o u a i r i è r e qui n'est 
chargée que des r épa ra t i ons v i a g è r e s et d'entretien 

Au n° 239, t. I I I , i l avait d i t sous une autre forme : 
« La d o u a i r i è r e , de m ê m e que les autres usufruitiers, 

« n'est tenue que des r épa ra t i ons d'entretien qui survien-
« nent à faire pendant le temps de son usufruit; elle n'est 
« pas tenue des grosses r é p a r a t i o n s . » 

Preuve é v i d e n t e que ces expressions cont roversées sont 
synonymes. 

Au t. I V , pp. 351 et 352, un chapitre est in t i tu lé : « de 
(a charge d'entretenir de répa ra t ions les h é r i t a g e s com
pris au don mutuel. » 

Plus loin, au n° 237 : « La coutume charge le donataire 

« mutuel seulement des r é p a r a t i o n s v i a g è r e s ou usufrui-
« t i è r e s , elle ne le charge pas de celles qu'on appelle 
« grosses. Pour savoir quelles sont les r épa ra t ions usu-
« f ru i t iè res dont les usufruitiers sont chargés et quelles 
« sont celles qu'on appelle grosses r épa ra t i ons dont ils 

« ne sont pas chargés, voyez, etc 
I l y a un cas auquel le donataire mutuel doit être 

chargé « même des grosses répa ra t ions i l est tenu 
« dans ce cas des grosses r épa ra t i ons par forme de dom-
« mages - i n t é r ê t s ; mais lorsque les grosses répara t ions 
« viennent de vétusté le donataire mutuel n'en est pas 
« tenu. » 

Au Traité de la communauté, t. IV , n° 272 : 
a La coutume de Paris, article 262, nous donne une 

« r è g l e pour discerner quelles sont les r épa ra t ions d'en-
« tretien qui sont à la charge de ceux qui ont la jouis-
« sance de l ' hé r i t age et quelles sont celles qu'on appelle 
« grosses répa ra t ions qui sont à la charge du p ropr ié -
« taire. » 

FERRIÈRE et d'autres commentateurs nous fourniraient 
des citations analogues; mais de crainte d'allonger la dis
cussion, nous nous bornerons là , en faisant remarquer 
que dans tous les passages i n d i q u é s c i - d e s s u s e t e m p r u n t é s 
à POTHIER, les mots à charge expriment indubitablement 
une obligation et qu'ils sont indifféremment us i t és pour 
l'expression est tenue, dont ils ont la signification. 

Nous croyons par conséquen t avoir démont ré que le 
nu propr ié ta i re est o b l i g é aux grosses répa ra t ions . Si les 
auteurs du code ont e m p l o y é les mots à charge quand ils 
parlent du nu p ropr i é t a i r e , l'on ne peut pas en induire que 
celui-ci ne soit pas tenu, car nous avons vu que cette 
expression implique obligation; cette signification résul te 
à toute év idence des discussions p r é l i m i n a i r e s du titre de 
l'usufruit et de toute l 'évolut ion de l'article 605. 

Du reste, y a- t - i l lieu de s 'étonner que le l é g i s l a t e u r ait 
e m p l o y é ces expressions l'une pour l'autre, lorsque celui-ci 
avait sous les yeux les commentaires du droit coutumier 
dont i l était foi tentent imbu et que l'on voit les commen
tateurs de ce droit se servir des m ê m e s termes, dans la 
m ê m e acception. 

Dès lors, que nous importent les cons idé ra t ions t i rées 
du droit romain! I l faudrait d'abord démont re r que le 
l é g i s l a t e u r ne s'est aucunement écar té de ce dro i t ; ce que 
l'on ne fait pas 

Que nous importent aussi certaines a m b i g u ï t é s de texte, 
peut-être imaginaires si les critiques se pénét ra ient mieux 
des coutumes, puisque celles-ci, nous l'avons vu, possé
daient les m ê m e s p ré tendus dé fau t s . 

Mais à quoi bon entrer dans toutes ces c o n s i d é r a t i o n s ! 
pourquoi essayer de dé t ru i re ou de combattre les argu
ments de ceux qui in terprè tent les mots « à charge » dans 
le sens d'une simple faculté a b a n d o n n é e au bon vouloir 
du nu p ropr ié ta i r e , s'il est vrai que ces mots sont é q u i v a 
lents de l'expression « est tenu » dont la loi se sert en 
parlant des obligations de l 'usufruitier? 

C'est ce qui résul te à toute év idence , selon nous, de 
tout l 'exposé que nous avons fait et ce qui coupe court à 
toute argumentation t irée de cons idé ra t ions é t r a n g è r e s au 
texte. 

5 mai 1882. 
G. CUMONT. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE 6AND. 

P r e m i è r e chambre. — Présidence de M. Grandjean, pr, prés . 

7 janv ier 1882. 

A P P E L . — S I G N I F I C A T I O N . — SAISIE-EXÉCUTION. — COMMAN

DEMENT. — D O U B L E ÉLECTION D E D O M I C I L E . — VALIDITÉ, 



NON-RECEVABILITÉ. — AVEU J U D I C I A I R E . — MARI REPRÉ

SENTANT SA FEMME E N J U S T I C E . 

Lorsque le commandement préalable à la saisie-exécution contient 
élection d'un double domicile, l'un dans la commune où doit se 
faire l'exécution et l'autre dans une autre commune, la signifi
cation de l'appel est valablement faite ù ce second domicile. 

L'aveu judiciaire, impliquant acquiescement à la demande, met 

fin à la contestation cl rend, dèi lors, l'appel non recevable. 

Il ne peut en être autrement, même alors que la femme, représentée 
en première instance par son mari, auteur de l'aveu, entend 
nier la dette en appel et soutient, contrairement aux mentions 
ou constatations du jugement, n'avoir pas été valablement re
présentée. 

(WAYENBERCK C VAN WYMEERSCH.) 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, d é d u i t de ce que l'acte 

d'appel n'a pas é l é no i i i i é à personne ou domicile, au v œ u de 

l'art. 4 3 6 du code de p r o c é d u r e civile : 

« Allendu qu'en r è g l e g é n é r a l e , la signification de l'appel 
doit avoir lieu soit à la personne, soit au domicile réel de l ' i n 
timé. ; 

« Que, n é a n m o i n s , elle est valablement faite au domicile é l u 
par le c r é a n c i e r , dans le cas de l 'art. S 8 4 du code de p r o c é d u r e 
civile ; 

« Attendu que cette exception au principe de l'art. 6 8 du 
m ê m e code a é té introduite dans l ' i n t é rê t du d é b i t e u r , afin qu ' i l 
ait le moyen d ' a r r ê t e r promptement les poursuites, soit par des 
oll':es r é e l l e s , soit par un recours i m m é d i a t au juge s u p é r i e u r ; 

« Al lendu, en fait, que, par un exploit e n r e g i s t r é et s ign i f i é à 

la r e q u ê t e des i n t i m é s , le 2 8 ju i l le t 1 8 8 1 , l'appelante et son mari , 

Pierre Cayct, ont reçu notificaiion du jugement à quo, avec com

mandement de payer, en principal, i n t é rê t s et frais, le montant 

des condamnations y é n o n c é e s , sous peine de s'y voir contraints 

par toutes voies de droits, notamment par la s a i s i e - e x é c u t i o n de 

leurs meubles, effets et marchandises et par celle de leurs i m 

meubles ; 

« Attendu qu'aux termes du m ê m e exploit , les i n t i m é s ont 

d é c l a r é é l i r e domicile chez le bourgmestre de Morlanwez, {ainsi 

qu'en l ' é tude de l'huissier Legendre p è r e , à Charleroi, et que 

c'est à ce dernier domicile é lu que l'acte d'appel leur a é t é 

s ign i f i é ; 

« Attendu, en droi t , que si l 'art. 5 8 4 du code de p r o c é d u r e 
se borne à imposer au saisissant l 'obligation d ' é l i r e domicile 
dans la commune où doit se faire l ' exécu t ion et autorise le d é b i 
teur à y notifier tous exploits, i l ne d é r o g e point à la r è g l e de 
droi t commun, é t a b l i e notamment par l 'art. 1 1 1 du code c i v i l , 
lequel permet aussi toutes les significations au domicile é lu 
dans un acte, par les parties ou l'une d'elles, pour l ' exécu t ion 
de ce m ê m e acte dans un autre lieu que celui du domicile réel ; 

« Attendu d'ailleurs que, bien que surabondante, la seconde 

é l e c t i o n de domicile faite par les i n t i m é e s dans l 'exploit s u s v i s é , 

ne leur é ta i t pas interdite par la lo i et que, dans leur intention, 

elle ne peut avoir eu d'autre but que d'appeler a Charleroi, en 

m ê m e temps qu 'à Morlanwez, les significations auxquelles le 

jugement et son exécu t ion pouvaient donner lieu de la part des 

d é b i t e u r s ; 

« Qu'au surplus, les i n t i m é e s s ' é l an t ainsi mises en mesure 

de poursuivre é v e n t u e l l e m e n t , et selon les circonstances, l ' exé 

cution du jugement dans les deux l o c a l i t é s , i l est juste que, par 

r é c i p r o c i t é , les d é b i t e u r s jouissent du droi t d'option qui en r é s u l t e 

à leur profil ; 

« Allendu qu' i l sui l de l'ensemble de ces c o n s i d é r a t i o n s que 

le moyen de n u l l i t é , donl les i n t i m é e s se p r é v a l e n t contre l'acte 

d'appel, est d é n u é de fondement ; 

« Mais allendu que le jugement a t t a q u é a é l é rendu sur aveu 

de la det le , fait à l'audience du tribunal d'Audenarde par le 

sieur Pierre Cayel, comparaissant tant pour l u i - m ô m e que comme 

r e p r é s e n t a n t de sa femme, a s s i g n é e avec lu i et par le m ê m e 

exploit , aux fins é n o n c é e s dans la ci lal ion introduclive d i n 

stance ; 

« Attendu que cet aveu, tel qu ' i l est c o n s i g n é a la feuille 

d'audience, impliquait un acquiescement absolu à la demande 

des i n t i m é e s ; qu'ayant, d è s lors, mis fin à loute contestation 

entre parties, i l a pour c o n s é q u e n c e l é g a l e de rendre l'appel non 

recevable ; 

« Qu'en effet, l 'art. 1 3 5 6 du code c iv i l dispose que l'aveu fait 

pleine foi contre celui de qui i l é m a n e c l qu ' i l ne peut ê l r e 

r é v o q u é , à moins qu'on ne prouve qu ' i l a é t é la suite d'une erreur 

de fait ; 

« Attendu que vainement l'appelante soutient aujourd'hui ne 

rien devoir aux i n t i m é e s et a l l è g u e qu'elle n'a pas é l é valable-

meni r e p r é s e n t é e par son mari devant le tribunal de p r e m i è r e 
instance ; 

« Altendu que la preuve du contraire r é s u l t e à loulc é v i d e n c e 
lant des conclusions textuelles du jugement d é n o n c é que des 
agissements p o s t é r i e u r s de l'appel.mie, de la t a rd ive l é de ses 
protestations c l m ê m e de son propre aveu, lorsque, dans le 
l i b e l l é de son exploit d'appel, elle d é c l a r e interjeter appel du 
jugement à quo, rendu contradicloircmenl entre elle c l les i n t i 
m é e s ; 

« Allendu d'ailleurs qu' i l ressort de ses conclusions qu'elle 

n'entend pas s'inscrire en faux contre les mentions p r é t e n d u 

ment inexactes de ce jugement, mais se borne à demander un 

sursis à loulc d é c i s i o n sur l'appel, j u s q u ' à ce que, dans un d é l a i 

à d é t e r m i n e r , elle ait fait o p é r e r , par les voies l é g a l e s , la recti

fication des dites mentions; 

« Allendu que celle demande de sursis n'esl nullement j u s t i 
fiée par les circonslances de la cause et qu' i l n'y a pas lieu de s'y 
a r r ê l e r ; 

« Par ces motifs, ouï M . l'avocat g é n é r a l HYNDERICK en ses 

conclusions conformes, la Cour, é c a r t a n t le moyen de n u l l i t é 

proposé par les i n l i m é e s conlre l 'exploit d'appel, d é c l a r e l'appel 

de 1 épouse Cayel non recevable; rejette loules conclusions à ce 

contraires el condamne la partie appelante aux d é p e n s . . . » (Du 

7 janvier 1 8 8 2 . — Plaid. M M " BEGEREM el LENSSENS.) 

OBSERVATIONS. — Sur la p remiè re question réso lue par 

l 'a r rê t qui précède , voir dans le même sens : Bruxelles, 

24 janvier 1846 (BELG. Jun., 1846, p. 387) et 1 3 j u i n 1872 

(BELC. JUD., 1872, p. 1091). 

Contra: Gand, 1 3 mars 1873 (BELG. JUD., 1873 , 

p. 1196), ainsi que les au to r i t é s pour et contre, c i t ées en 

note, sous ces diverses déc i s ions . 

Sur le second point, voir ADNET, Commentaire de la loi 

sur la compétence ; Table, au mot Appel. 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

Quatrième chambre. — l'résldence de m. ne Meren, juge. 

22 f é v r i e r 1882. 

B A I L DE S U P E R F I C I E . — PRIVILÈGE DU B A I L L E U R . — F A I L 

L I T E DU PRENEUR E T CONTINUATION DU B A I L PAR L E 

C U R A T E U R . — OBLIGATION CONTRACTÉE PAR LA MASSE 

DES CRÉANCIERS. 

Celui qui a donné « bail la superficie de terrains à bâtir n'a point 
privilège, pour le payement des annuités dues en vertu du bail, 
sur les loyers dus par les sous-locataires des bâtiments élevés 
sur le terrain par le superficiaire; ce privilège n'existe que sur 
le prix de vente de ces bâtiments. 

En cas de faillite du locataire de la superficie, si le curateur con
tinue l'exécution du bail, notamment en percevant les loyers 
dus par les sous-locataires, la masse faillie devient débitrice 
personnelle el directe des annuités dues au bailleur de ta super
ficie, à compter du jour du jugement déclaratif de la faillite. 

L'obligation de payer le loyer dû en vertu d'un bail de superficie 
ne naît pas au inomeat où le contrat est conclu; elle ne se pro
duit qu'au fur et à mesure que ta jouissance du superficiaire a 
lieu. 

(LA SOCIÉTÉ DE TRAVAUX PUBLICS C . L E CURATEUR A LA F A I L L I T E 
NOSÉDA.) 

La société anonyme de travaux publics et constructions 

avait consenti au sieur Noséda un bail de superficie, à 

charge de bât i r sur les terrains l o u é s . 

A u cours du contrat, Noséda fut d é c l a r é en faillite. Le 

curateur ayant perçu pour compte de la faillite les loyers 

dus par les sous-locataires des maisons bâ t i e s en exécut ion 

du contrat, la société bailleresse l'assigna, demandant à 

êt re admise au passif de la faillite pour la partie des 

loyers dus jusqu'au jour de la faillite, et à ce que le cura

teur fût condamné à payer les loyers é c h u s depuis, en sa 

qua l i t é de représen tan t de la masse des c r é a n c i e r s , qui é ta i t 

devenue débi t r i ce directe et personnelle. Le tout avec p r i 

v i l è g e tant sur les loyers dus par les sous-locataires, que sur 

le prix des constructions en cas de vente de l 'immeuble. 

Le curateur concluait à ce que la c réance fût tout en t iè re 



admise au passif de la f a i l l i t e , à t i t r e de c ê a n c e chirogra-

phaire. 
Le Tribunal a rendu le jugement suivant: 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action de la demanderesse a 
pour objet d'obtenir : 

« t ° Le payement d'une somme de fr. -1,619-88, du chef de la 
redevance é c h u e au jour de la d é c l a r a t i o n de faillite pour la con
cession de droits de superficie a c c o r d é s à Noséda, suivant actes 
authentiques des notaires Brouwet et Gheude, respectivement en 
date du 4 octobre 1878 et du 28 février 1879,1e dit payement à 
charge du dé fendeur qualilale quâ,a\ec p r i v i l è g e pour la deman
deresse tant sur les loyers dus et p a y é s par les sous-locataires des 
maisons é r i g é e s sur les terrains de la rue Van Artevelde, que sur 
le prix de vente des dites maisons e l l e s - m ê m e s ; 

« 2 ° Le payement d'une somme de fr. 9,947-24 du chef de la 
redevance é c h u e pour la m ê m e concession depuis le jour de la 
d é c l a r a t i o n de fail l i te, le d i t payement à allouer avec le m ê m e 
p r i v i l è g e et à charge du curateur défendeur qualilale quâ, comme 
d é b i t e u r direct et personnel, au nom de la masse, depuis le jour 
de la d é c l a r a t i o n de fai l l i te , des obligations d é t e r m i n é e s dans les 
actes de concession p r é c i t é s ; 

« Attendu que le dé fendeur r econna î t la déb i t ion des deux 
sommes par la masse faill ie, mais conteste le p r i v i l è g e reven
d i q u é par la demanderesse et soutient que ni lui ni la masse 
n'ayant con t r ac t é envers elle aucune obligation depuis le jour de 
la déc l a r a t i on de la faillite Noséda , i l ne 'peut ê t re d é c l a r é pour 
la masse d é b i t e u r direct et o b l i g é au payement i n t é g r a l de la 
somme de fr . 9,947-24, exigible depuis lu di t jour ; 

« Attendu que pour é t a b l i r sa pré tent ion au p r i v i l è g e dont 
s'agit, la demanderesse invoque les dispositions de l 'article 20 de 
la loi du 16 d é c e m b r e 1851, c o m b i n é e s avec celles des articles 
1753 ducode civi l et 820 du code de p rocédure civile, aux termes 
desquels la c r é a n c e serait p r i v i l é g i é e sur tous les fruits que 
produisent les maisons l o u é e s et sur le prix de tout ce qui 
garnit celle-ci, pour compte des locataires comme pour compte 
des sous-locataires; 

« Attendu que les dispositions i n v o q u é e s par la soc i é t é deman
deresse ne concernent que les droits du titulaire d'un bail à 
loyer et que le p r i v i l è g e qu'elles consacrent é t a n t , par son 
c a r a c t è r e exceptionnel, de la plus stricte i n t e rp r é t a t i on , i l est 
juridiquement impossible de l'appliquer m ê m e par analogie à la 
garantie d'autres droits que ceux pour lesquels i l a é té s p é c i a l e 
ment i n s t i t u é ; 

« Attendu que quelle que soit l'appellation d o n n é e par les par
ties au droit c o n c é d é parles aclesaulhcntiques des 4 octobre 1878 
et 28 févr ier 1879, ce droit ne peut ê t re c o n s i d é r é comme 
d é r i v a n t d'un bail à loyer, tel qu'i l est dét iui par les articles 
1709 et 1711 du code civi l ; 

« Attendu qu ' i l existe en effet entre ce droit et celui que 
confèrent les actes p r é c i t é s , des d i f férences essentielles qui en 
e m p ê c h e n t l 'assimilation : qu'un bail à loyer donne un droit de 
c r é a n c e personnel et mobil ier , jus ad rem, qui n'entame point la 
p ropr ié té de la chose, tandis que le bail d'une superficie 
conlôre un droit r é e l , jus in re, immobil ier , qui suit la chose en 
quelques mains qu'elle passe, qui d é m e m b r e la p ropr ié té et rend 
le preneur m a î t r e de la superficie, de telle sorte que,sauf stipula-
lions contraires, celui-ci peut l ' a l i é n e r sans le consentement du 
p ropr i é t a i r e du fonds, la grever de servitudes ou d ' h y p o t h è q u e s et 
peut exercer en son propre nom toutes les actions tant r é e l l e s 
que personnelles qui sont -néces sa i r e s pour faire respecter son 
droit ; 

« Attendu que le droit que confèrent les baux de superficie 
p réc i t é s n'est pas celui que garantit l 'article 20 de la loi du 
16 d é c e m b r e 1851 et que d è s lors la demanderesse doit ê t r e 
d é c l a r é e non reccvable, en tant que son action revendique p r i 
v i l ège sur les loyers dus ou p a y é s par les sous-locataires, des 
maisons construites sur les terrains superficiaires ; que son 
action n'est recevable et n'est fondée qu'en tant qu'elle reven
dique p r i v i l è g e sur le prix de vente des dites maisons, sauf 
toutefois le droit de p ré fé rence que peut p r é t e n d r e la vil le de 
Bruxelles en vertu des actes p r é c i t é s ; 

« Attendu qu'aux termes des dispositions de la loi du 18 avri l 
1851 sur les faillites et sursis, le fa i l l i , à compter du jugement 
déc l a ra t i f de la fail l i te, est dessaisi de l 'administration de tousses 
biens et r e m p l a c é comme tel par un curateur, qui agit sous la 
surveillance d'un juge commissaire et r e p r é s e n t e la masse 
c r é a n c i è r e ; 

« Attendu que le passif de la faillite se compose uniquement 
des c r é a n c e s reconnues existantes au mome.it du jugement d é c l a 
ratif et que les c r é a n c i e r s admis au passif ont seuls le droi t à 
l'actif de la faillite ; 

« Attendu qu ' i l s'en suit que ceux qu i , par les obligations que 

contracte ou assume le curateur, deviennent c r é a n c i e r s pos té 

rieurement au jugement déc la ra t i f , n'ont pas droit à l 'actif de la 

faillite, mais ont pour d é b i t r i c e personnelle et directe la masse 

des c r é a n c i e r s que r e p r é s e n t e le curateur; 

« Attendu qu ' i l est de principe reconnu par la jurisprudence 

que le curateur engage ainsi la masse, qui devient déb i t r i c e 

direrie el personnelle, sans pouvoir invoquer le bénéfice des 

dispositions de la loi sur les faillites, lorsqu'il donne suite à une 

entreprise c o m m e n c é e par le fa i l l i el qu ' i l croi t avantageuse, ou 

lorsqu'il fait valoir pour compte de la masse le droit personnel 

ou réel qu'avait le fa i l l i sur un immeuble el s'en approprie le 

bénéf ice qualilale quâ ; 

« Attendu qu' i l esl constant que dans l ' espèce le curateur a 

con t inué l'entreprise que le fai l l i avait c o m m e n c é e en louant en 

dé ta i l les maisons construites sur le terrain superficiaire de la 

rue Van Artevelde, pour les vendre si possible dans les conditions 

d é t e r m i n é e s par les actes authentiques du 4 octobre 1878 et du 

28 févr ier 1879 ; 

« Qu'il est é g a l e m e n t constant que le curateur a fait valoir 

pour compte de la masse le d ro i l de superficie que le fai l l i avait 

sur les terrains de la rue Van Artevelde et s'en esl app rop r i é le 

bénéf ice ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui p r é c è d e que p o s t é r i e u r e m e n t au 

jugement déc l a ra t i f de la fail l i te, le dé fendeur a a s s u m é l'obliga

tion de payer à la demanderesse la redevance é c h u e depuis la 

d é c l a r a t i o n de faill i te, du chef du droit de superficie concédé au 

failli rue Van Artevelde et c o n t i n u é par l u i ; qu'en agissant ainsi, 

i l a e n g a g é la masse qui esl devenue d é b i t r i c e personnelle el 

directe el qui doit acquitter celte redevance avant loulo distribu

tion aux c r é a n c i e r s ; 

« Attendu au surplus que le d é f e n d e u r a reconnu l'existence 

de celle obligation, puisqu'il r é s u l t e des documents du procès 

que depuis le jugement déc l a ra t i f de la faill i te, i l a i n t é g r a l e m e n t 

payé à la vil le de Bruxelles le moulant de la consommation des 

eaux faite dans les maisons construites sur les terrains superfi

ciaires ; 

« Attendu qu ' i l n'y a d'exception dans l 'obligation a s s u m é e 

par le dé fendeur qu'en ce qui concerne le droit de superficie 

concédé sur les terrains de la rue des Riches Claires, dont le dit 

dé fendeur n'a point jou i pour compte de la masse ; 

« Attendu que c'e.-t en vain que le dé fendeur p ré t end que 

l 'obligation de payer la redevance n'a pu ê t re a s s u m é e par In i 

a p r è s le jugement d é c l a r a t i f de la faill i te, puisqu'elle existait 

depuis la confection des contrats qui l'ont produite; 

« Attendu que c'est là une confusion de la part du d é f e n d e u r ; 

qu'en principe une obligation naî t d'un fait jur id ique qui esl 

la cause, el non d'un contrai qui n'a d'autre objel que de la 

constater el d'en r é g l e r l ' exécu t ion ; 

« Que dans l ' e spèce , la cause est le fait de la demanderesse 

de procurer au titulaire des contrais de superficie la libre jouis

sance des terrains' dont s'agit, avec tous les droits qu'elle 

comporte ; 

« Que ce lait é tan t cont inu, la cause ne se produit et l 'obliga

tion ne nait qu'au fur c l à mesure que la jouissance se r é a l i s e ; 

« Attendu que c'est é g a l e m e n t en vain que le défendeur 

pré tend qu'en faisant valoir le droi t de superficie c o n c é d é à 

Noséda el en percevant les fruits des immeuDles construits pur 

celui c i , i l n'a l'ail que remplir une obligation l é g a l e dé r ivan t des 

articles 444 et 479 de la loi du 18 avri l ' 1851 ; 

« Qu'il suit en effet des principes et c o n s i d é r a t i o n s ci-dessus 

é n o n c é s qu 'à partir du jugement d é c l a r a t i f de la fail l i te, les agis

sements du curateur ont e n g e n d r é une obligation nouvelle et 

que les loyers dont s'agil n ' é t a i en t plus la c r é a n c e du fa i l l i , 

mais é t a i en t devenus directement c i personnellement celle de la 

masse ; 

« Attendu que c'est toujours en vain que le dé fendeur argu

mente de ce que la demanderesse pouvait sauvegarder ses droits 

compromis par la fai l l i te , en provoquant i m m é d i a t e m e n t la 

r é s i l i a t i o n des conventions des 4 octobre 1878 et 28 l é v r i e r 1879 ; 

« Qu'en effel la cause de l 'obligation dont payement est 

d e m a n d é n'existail poinl encore au jour de la d é c l a r a t i o n de 

faillite et que parlant celle obligation ne pouvait ê l r e c o n s i d é r é e 

comme é c h u e ; 

« Qu'en tous cas. aux termes de l 'article H du contrat consti

tut i f du droi t de superficie, la r é s i l i a t i o n en cas d ' i n e x é c u l i o n des 

engagements respectifs é t a i t s t i p u l é e pour la demanderesse 

comme une facul té et non comme une obligation ; 

« Par ces molifs, le Tr ibuna l , ou ï en ses conclusions M . DE 

FOULLON, juge, faisant fonctions de procureur du ro i , et d é b o u 

tant les parties de toutes fins et conclusions contraires au p ré sen t 

jugement, condamne le d é f e n d e u r , en sa q u a l i t é de curateur à la 

faillite Noséda, à payer à la demanderesse ; 
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« 1° La somme de f'r. 1,619-88, montant d e l à redevance pour 

la concession des droilg de superficie donl s'agit, é c h u e à la date 

du 10 d é c e m b r e 1879 jour de la d é c l a r a t i o n de la failli te; 

« 2° La somme de fr. 3,319-42, montant de la redevance é c h u e 

depuis cette date pour la concession du droit de superficie 

a c c o r d é sur les terrains de la rue des Riches Claires ; 

« Dit que la demanderesse sera por tée pour ces sommes au 

passif de la fa i l l i t e ; condamne le dé fendeu r , en la m ê m e q u a l i t é , 

à payer b la demanderesse la sommedefr. 6,627 82, montant de 

la redevance é c h u e depuis le 10 d é c e m b r e 1879 pour le droit 

concédé sur les terrains de la rue Van Artevelde; dit que la masse 

faillie est directement et personnellement d é b i t r i c e du montant 

de celte condamnation et devra l 'acipii l ler avant toute distr ibu-

lion aux c r é a n c i e r s ; 

« Déclare la demanderesse non recevable en sa demande de 
p r i v i l è g e sur les loyers dus et p a y é s parles sous-locataires des 
immeubles construits rue Van Artevelde ; la d é c l a r e seulement 
recevable et la dit fondée en sa demande de p r i v i l è g e sur les 
prix de vente des dites maisons, sauf le droit de pré fé rence que 
la ville de Bruxelles peut p r é l e n d r c en vertu des actes consli-
lulifs du droit de superficie ; condamne le d é f e n d e u r aux 
d é p e n s . . . » ( D u 22 février 1882. — Plaid. M M " JULES GUII.LERY 
ei HERMAN DUMONT C. GUSTAVE LEPAGE.) 

OBSERVATIONS. — V . sur la d e u x i è m e question : cass. fr . , 

I l février 1845 (DALLOZ, 1845, I , 158) ; H d é c e m b r e 

1877 (I)ALLOZ, 1879, 5, 224); V . aussi ALAUZET, V I , p. 105 

( 2 r a o é d . ) e t cass. fr . , 4 janvier 1858 (DALLOZ, 1859, 

1, 198). 

TRIBUNAL CIVIL DE TERMONDE. 

•'résidence de M. Scliellebent*. 

17 mars 1882 

PARTAGE. — LICITATION. — PARTAGE EN NATURE. —TRAVAUX. 

Doit être considéré comme commodément partageable, et doit être 
partage'en nature si l'une des parties l'exige, un établissement 
industriel qui peut être divisé de manière a en former deux, 
moyennant une dépense d'environ S,000 francs, et qui en vaut 
en son entier 22,000 : une dépense île ce chiffre ne doit pas être 
assimilée à une dépréciation qui doive écarter le partage en 
nature. 

(CAIGNAItT C. SECKENDORF.) 

Demande en licitation d'un magasin. Expertise au sujet 

de la p a r t a g e a b i l i t é . — Rapport des experts d ' ap rès lequel 

l'immeuble, un é tab l i s sement industriel des t iné à la pré

paration des houblons, à Alost, peut ê t re pa r t agé en deux 

moyennant : 1° Un mur de sépara t ion , etc., de fr . l , 1 2 i - 0 3 ; 

2° Des travaux d'appropriation du lot 1, de f r . 3,533-64; 

3° Des travaux sur le lot 2 de fr. 410-40; Total; f r. 5.068-07. 

Les mêmes experts éva lua ien t l'immeuble entier, avant 

les travaux, à fr. 22,000; et deux experts éva lua i en t cha

cun des deux lots, ap rè s les travaux, à fr. 13,000; un 

expert à fr. 8,000 seulement. 

Devant le tribunal, débat sur la question de savoir s'il 

faut liciter ou partager en nature. 

JUGEMENT. — « Attendu qu' i l consle du rapport des experts 
que moyennant l ' exécu t ion de certains travaux é n u m é r é s avec 
devis d é t a i l l é s et i n d i q u é s en rouge sur le plan, l ' immeuble donl 
s'agit peut facilement se partager en deux lots de valeur é g a l e 
el r épondan t parfaitement à touies les exigences du commerce 
de houblon qu exercent les parties en cause; 

« Attendu que le coût de ces travaux a é t é é v a l u é par les 

experts pour le loi n" 1, a fr. 3,533-64 et, pour le lot u" 2, a 

fr. 410-40. Ensemble a fr. 3,944 0 4 ; 

« Altendu qu' i l n'y a pas a prendre en cons idé ra t i on le mur 
devani servir a s é p a r e r les deux lois, ce mur é t an t dans ions les 
cas n é c e s s a i r e , l ' immeuble e û t - i l é l é de su nature parfaitement 
partageable ; 

« Attendu qu ' i l est de r è g l e que chaque copartagcanl est en 

droit d'exiger sa part en nature dans les immeubles indivis el 

que la venle ne saurait ê t re a u t o r i s é e que pour aulant que leur 

division e n t r a î n e r a i t une trop grande d é p r é c i a t i o n ; c'esl ainsi 

que l ' i n é g a l i l é dans les lots n'est pas un obstacle au partage, 

celte i n é g a l i t é pouvant se compenser par une soulic ; 

« Qu'il en est de m ê m e si , pour o p é r e r la division d'un i m 
meuble, i l fallait effectuer quelques travaux d ' e x é c u t i o n , pourvu 
que la d é p e n s e n'en soit pas trop forte, tout au moins puisse se 
justifier par un avantage certain pour toutes les parties (DUTRUC, 
Traité du partage, n° 375); 

« Attendu que dans l ' e s p è c e , l ' i nconvén ien t d'avoir a e x é c u t e r 
les travaux prescrits par les experts, se trouve largement com
pensé par l'avantage qu'auraient les copartageauts d'avoir : 
1° Un iot s é p a r é qui leur permettra d'exercer leur industrie 
comme par le p a s s é , en profitant de la situation avantageuse de 
leur immeuble aux abords d'une station; 2° de pouvoir trans
former chaque lot el l'approprier sans diff icul tés comme maison 
p a r t i c u l i è r e el 3" d'en rendre la venle plus facile, p r é c i s é m e n t a 
raison do celle double destination et parce que le prix en sera 
accessible à un plus grand nombre de personnes ; 

« Altendu qu ' i l n'en serait pas ainsi si on vendait le bien en 
son entier ; 

« Qu'en effet cette vente pourrait avoir cette double consé 
quence, ou bien, a défaut de concurrence é t r a n g è r e , de favoriser 
l'un des coparlagcauls au d é l r i m e n l de l'autre, en lui permettant 
d a c q u é r i r a vi l prix un immeuble, pour l'achat duquel son con
current n'aurait pas les ressources n é c e s s a i r e s , ou qui ne répon
drait pas aux exigences de son commerce; ou bien, en cas d'ac
quisition par un liers, d'enlraver les coparlageanls dans l'exer
cice de leur industrie et de les forcer d'acheler ou de construire, 
non sans grands frais, un autre meuble é q u i v a l e n t ; 

« Attendu que la p a r l i e d é f e n d e r e s s e a d'autant moins d ' i n l é r ê l 
à s'opposer au partage en nature, qu'on lui offre le choix des 
lots, et qu'ainsi elle peut év i t e r le d é s a v a n t a g e d'un tirage au 
sort ; 

« P,ir ces motils, le Tribunal donne acte au demandeur de 
l'offre qu' i l fait soit de prendre le lot 1, soit le lo i 2, au choix 
du d é f e n d e u r ; et faisant droi t , condamne le dé fendeur à p rocéde r 
avec le demandeur an partage de l'immeuble dont s'agit au 
procès , confo rmément au rapport des experts; dit que ce par-
lage se fera par le m i n i s t è r e du nolaire lioone, à Alosl , dans la 
huitaine de la signification du présen t jugement, sous peine 
d'une provision de dix francs pour chaque jour de relard ; d i l 
qu ' i l sera p rocédé à ce partage tanl en p r é s e n c e qu'en l'absence 
du défendeur d û m e n t a p p e l é el que les frais en seront a charge 
de la masse; d é c l a r e le jugement exécu to i r e par provision, nonob-
stuni opposiiion ou appel c l sans caution.. . » (Du 17 mars 1882. 
Plaid. Il M 1 '» VAN WAMBEKE c. EYERMAN.) 

OBSERVATIONS. — « Si le partage d'une ma i son , d i t DU

TRUC, n° 375 , n ' é t a i t possible qu'au moyen de certains 

ouvrages , tels que la cons t ruc t ion d 'un m u r , l ' é t a b l i s s e 

ment d ' un escalier, etc. , nous croyons que la l i c i t a t i o n 

devra i t ê t r e o r d o n n é e , c o m m e l 'avai t d é c i d é , dans l ' an

cienne j u r i s p r u d e n c e , une sentence d u C h à t e l e t de Pa r i s 

du 7 mars 1754, à mo ins que la d é p e n s e à faire ne fût 

excessivement m o d i q u e , ou se t r o u v â t c o m p e n s é e par un 

avantage cer ta in pour toutes les part ies ; car le partage 

do i t se faire sans perte pour les h é r i t i e r s . » C o m p . TROP-

LONG, Vente, n" 863 . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
— • . i » » ' . i -

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième ebambre. — Présidence de i l Vauden l'eereboom. 

14 mars 1832. 

ART DE GUÉRIR.— EXERCICE DE LA MÉDECINE —INTERPRÉ

TATION SOUVERAINE. —ANNONCE DE REMÈDES. — INDICA

TION. — LÉGALITÉ. — DROIT DU PHARMACIEN. — SUB

STANCES VÉNÉNEUSES OU SOPORIFIQUES. 

Aucune loi ne définissant l'exercice de la médecine, le point de 

savoir si, dans telles circonstances données, il y a eu exercice 

illégal de l'art de la médecine, est une question de fait que le 

juge du fond décide souverainement. 

Il est permis au pharmacien, comme à tout le monde, de publier, 

par la voie d'annonces, la vente d'un remède composé, en indi-



quant les maux que celui-ci est propre à guérir et le moyen le 
plus efficace de l'utiliser. 

Le juge du fond apprécie souverainement quelles substances sont 
vénéneuses ou soporifiques. 

(KU51PS E T CONSORTS C TIELEMANS. ) 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen de cassation, accusant la 
violation de l 'art . 19-de la loi du 12 mars 1818, en ce que la cour 
d'appel de Bruxelles a a c q u i t t é le dé f endeu r , quoiqu' i l eût e x e r c é 
i l l é g a l e m e n t l 'art de la m é d e c i n e : 

« Attendu que ni la loi du 12 mars 1818 sur l'exercice des 
différentes branches de l'art de g u é r i r , n i l ' instruction pour les 
m é d e c i n s du 31 mai de la m ê m e a n n é e , ni aucune autre dispo
sition l é g i s l a t i v e ne définit l'exercice de l ' a r ide la m é d e c i n e ; 

« Attendu que s p é c i a l e m e n t , la loi du 27 mars 1853, inter
pré ta t ive de l 'art . 18 de la loi p réc i t ée de 1818, ne contient pas 
semblable déf ini t ion ; 

« Que celte loi porte, à la v é r i t é , qu ' i l y a exercice i l l é g a l 
d'une branche de l'art de g u é r i r , lorsque habituellement une 
personne non q u a l i f i é e , en examinant ou en visitant des malades, 
remet ou prescrit un r e m è d e . . . ; mais qu'on ne peul induire de 
là que l'exercice de la m é d e c i n e implique n é c e s s a i r e m e n t la 
visite ou l'examen des malades; qu'en effet, la loi de 1853 vise 
seulement un cas particulier el a pour but unique d ' e m p ê c h e r 
que la g r a t u i t é de l'exercice de l'une des branches de l 'ait de 
g u é r i r ne soit un litre à l ' i m p u n i t é ; 

« Attendu que, d ' a p r è s ces c o n s i d é r a t i o n s , le point de savoir 
si l'art de la m é d e c i n e a é té e x e r c é , dépend essentiellement des 
circonstances, dont l ' appréc ia t ion appartient exclusivement au 
juge du fond ; 

« Attendu que, d è s lo rs , l ' a r rê t a l l a q u é , en d é c i d a n t que les 
actes i m p u t é s au dé fendeur ne constituent pas l'exercice de l'art 
de la m é d e c i n e , ne saurait contrevenir à aucun texte de la l o i , et 
que l'acquittement p rononcé en c o n s é q u e n c e de cette constatation 
en fait, é c h a p p e au cont rô le de la cour de cassation ; 

« Sur le second moyen, dédu i t de la violation du m ê m e 
art. 19 de la loi p réc i t ée de 1818 et de l 'art. 2 de l ' instruction 
pour les apothicaires, du 31 mai 1818, en ce que le d é f e n d e u r 
a e x e r c é l 'ar ide la pharmacie autrement que la loi le permet: 

« Attendu, d'une part, qu'aucun texte n ' interdit aux pharma
ciens de faire ce que le pourvoi incrimine, c ' e s t - à -d i r e de publier 
par la voie d'annonces la vente d'un r e m è d e c o m p o s é , d'indiquer 
les maux qu ' i l est propre à g u é r i r et de faire c o n n a î t r e le moyen 
le plus efficace de l 'u t i l i ser ; 

« Attendu, d'autre part, que l'autorisation d'exercer l ' a r l de la 
pharmacie ne prive pas celui qui l'a obtenue des droits qui ne 
dér iven t pas de celle autorisation ; 

« Qu'il est permis à chacun d'avoir recours aux publications 
ci-dessus s p é c i f i é e s ; et que la q u a l i t é de pharmacien n'est pas 
un obstacle à ce que celui qui l'a obtenue use de la l i b e r t é qui 
est dans le domaine de tous; 

« Attendu que l'usage de celle l i be r t é ne peut ê t re c o n s i d é r é 
comme l'exercice de l 'arl de la pharmacie et (pie, par suite, en 
pratiquant la dite l i b e r t é , le dé fendeur n'a pu exercer son art 
d'une m a n i è r e qui n'est pas conforme à l'autorisalion lui d é l i 
v rée ; 

« Sur le t r o i s i è m e moyen, pris de la violation de l ' a r l . 16 de 
la loi du 12 mars 1818 et de l'art. 7 de l ' instruction pour les 
apothicaires du 31 mai 1818, en ce que la cour d'appel de 
Bruxelles a d é c i d é que les dispositions de ces articles ne con
cernent que les poisons et les narcotiques purs, et a, par ce 
molif, a c q u i t t é le d é f e n d e u r : 

« Attendu que l'art. 16 préc i t é interdit la fourniture de toulcs 
substances v é n é n e u s e s ou soporifiques, si ce n'est en vertu d'une 
ordonnance é c r i t e el d û m e n l s i g n é e par un m é d e c i n . . . ; que 
l'art. 7 de l ' ins l rur t ion p r é m e n l i o n n é e pour les apothicaires leur 
défend de d é l i v r e r des poisons ou des narcotiques sans un éc r i t 
d'un m é d e c i n . . . ; 

« Attendu que les mois : poisons, narcoliques, substances 
v é n é n e u s e s ou soporifiques, s'appliquent suivant leur significa
tion usuelle, à laquelle la loi n'a pas d é r o g é , aux m a t i è r e s , soit 
simples, soit c o m p o s é e s qu i , introduites dans l ' é conomie ani
male, y d é t e r m i n e n t l 'empoisonnemenl, le sommeil ou le narco-
lisme ; 

« Que, par suite, lorsqu'il s'agit de r e m è d e s , soit simples, soit 
c o m p o s é s , comprenant à une certaine dose un principe toxique, 
soporifique ou narcotique, i l faut, en les c o n s i d é r a n t au poin i de 
vue de la prohibi t ion i n v o q u é e au pourvoi, s'attacher aux effets 
qu'ils peuvent produire, la notion m ê m e du poison, du sopori
fique ou du narcotique é tan t i n s é p a r a b l e de la dose; 

« Attendu que celte i n t e r p r é t a t i o n est conforme à l'esprit de 

la l é g i s l a t i o n de 1818, puisque les art. 16 et 7 p r é m e n t i o n n é s 
n'exigent une ordonnance qu'afin de p r é v e n i r les c o n s é q u e n c e s 
d é l é t è r e s de l 'emploi abusif des substances dont ils traitent, et 
que l'art. 6 de l'instruction pour les pharmaciens n'enjoint à 
ceux-ci d'inscrire sur les bo î t e s renfermant ces substances les 
mots : « poison violent, >i que pour e m p ê c h e r les r é su l t a t s 
fâcheux de l 'emploi inconscient des dites substances; 

o Que celle double p r é c a u l i o n n'a pas de raison d 'ê t re dans 
les cas où ces fâcheux r é s u l t a t s ne sont pas à craindre; 

« Attendu que l ' a r rê t d é n o n c é , s'appropriant les molifs du 
premier juge sur la p réven t ion de d é b i t i l l é g a l de poisons ou de 
narcotiques, constate que les pilules vendues par le dé fendeur 
renferment, outre les substances inertes, plusieurs corps q u i , 
a d m i n i s t r é s i s o l é m e n t et à certaines doses relativement peu con
s i d é r a b l e s , manifesteraient des p r o p r i é t é s v é n é n e u s e s , sopori
fiques ou narcotiques; mais qu ' i l n'est pas é tab l i que ces pilules 
prises, soil i s o l é m e n t , soit de la m a n i è r e i n d i q u é e dans l'instruc
tion qui y é ta i t jointe , soit m ê m e en la q u a n t i t é contenue dans 
les boites que vendait Tielemans, auraient produit l 'empoison
nement, le sommeil ou le narcolisme; 

« Altendu qu'en p r é s e n c e de cette affirmation, i l serait dé r i 
soire de p ré t end re que le d é f e n d e u r aurait dû inscrire sur ces 
boî tes les mois : « poison violent » c l jeter, par cette mention 
contraire à la r é a l i t é , de vaines alarmes dans l 'espril de ses 
clients ; 

« Attendu que la constatation du défaut de preuves de la 
nocu i l é des pilules litigieuses est souveraine et qu'elle justifie le 
refus de la cour d'appel de Bruxelles de c o n s i d é r e r la vente de 
ce r e m è d e , faile sans ordonnance, comme constitutive de la con
travention donl les art. 16 et 7 p r é c i t é s d é t e r m i n e n t les peines; 

« Que, partant, le t r o i s i è m e moyen, de m ê m e que les deux 
premiers, est d é n u é de fondement; 

« Par ces molifs, la Cour, ouï M. le conseiller HYNDERICK en 
son rapport el sur les conclusions de M . M É L O T , avocat g é n é r a l , 
rejelle le pourvoi ; condamne le dé fendeur à l ' i n d e m n i t é de 
150 francs envers le dé fendeur et aux frais... » (Du-14 mars 1882. 
Plaid. M M M EDM. PICARD c. DE MOT et G I L B E R T . ) 
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Actes officiels. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — NOMINATION. Par a r r ê t é royal 

du 9 mai 1882, M. Vandcn Driesschc, avocat, juge s u p p l é a n t à 
la justice de paix du premier canton de Courtrai,est n o m m é juge 
de paix du canton d'Avelgbem, en remplacement de M. Crouk-
hants, d é m i s s i o n n a i r e . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — NOMINATION. Par a r r ê t é royal du 

9 mai 1882, M. Vanlangenhove, avocat à Saint-Gilles, esl 
n o m m é juge de paix du canton de Mouscron. 

JUSTICE DE PAIX. — GREFFIER. — NOMINATION. Par a r r ê t é royal 

du 9 mai 1882, M . Diil'ort, candidat en droi t , clerc de-notaire à 
Mouscron, est n o m m é greffier de la justice de paix de ce canton. 

COUR D'APPEL. — AVOUÉ. — NOMINATIONS. Par a r r ê t é royal du 

9 mai 1882, sonl n o m m é s a v o u é s p r è s la cour d'appel s é a n t à 
Bruxelles : 

M. Bonnet (Ed.), avocat en cette v i l l e ; 
M . Boon, clerc d ' a v o u é à lxelles. 

N O T A R I A T . — NOMINATIONS. Par a r r ê t é s royaux du 9 mai 1882 ; 

M. Vandemergel, notaire à Sottegbem, est n o m m é en la m ê m e 

q u a l i t é à la r é s i d e n c e de Gand, en remplacement de SI. Koels, 

d é c é d é ; 

M. Vergole, docteur en droit c l candidal notaire, juge sup
p l éan t à la justice de paix du canton d'Ixelles, esl n o m m é 
notaire à la r é s i d e n c e de Lennick-Sainl-Marlin, en remplacement 
de M. Weverbergli, d é c é d é ; 

M Peelers ( J . ) , docteur en droi t et candidal notaire, juge sup
p l éan t à la justice de paix du canton de Puers, esl n o m m é notaire 
à la r é s i d e n c e de Sainl-Amand, en remplacement de son p è r e , 
d é c é d é . 

NOTARIAT. — DÉMISSION. — Par a r r ê t é royal du 9 mai 1882, 

la d é m i s s i o n de M. Beaucarne, notaire à la r é s i d e n c e d'Eenamc, 
esl a c c e p t é e . 

CONSEIL DE PRUD'HOMMES. — PRÉSIDENT. — NOMINATION. Par 

a r r ê t é royal du 10 mai 1882, M. Aulr ique , industriel , est n o m m é 
p r é s i d e n t du conseil des prud'hommes de Molenbeek-Sainl-Jean 
(Brabant), en remplacement de M. R é a l l i e r , d é c é d é . 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 


